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PRÉFACE.

Personne ne peut nier que la théologie ne soit la première et la 
plus importante de toutes les sciences. Elle les domine toutes par son 
origine, son objet et son b u t; elle doit être la pierre de touche, la 
boussole de toutes les autres sciences. Aussi déjà, dans le moyen- 
âge , plusieurs essais aboient été tentés pour réduire l’ensemble de la 
théologie en un corps de doctrine. On feroit sourire de pitié ou d’iro
nique dédain les superbes penseurs de notre temps, si on essayoit de 
leur prouver que ce travail a été plus important et étoit plus nécessaire 
aux progrès de l’esprit humain qu’on ne se l'imagine généralement. 
Il seroit pourtant facile de démontrer cette thèse profondément vraie, 
et de lui donner toute l’évidence d'un théorème mathématique. Mais 
ce travail, opportun dans une introduction, seroit trop à l’étroit 
dans une courte préface.

Un homme parut au douzième siècle, esprit vaste, méthodique et 
sentencieux, nommé Pierre Lombard, ou le Lombard, qui entra en 
maître dans ce domaine fertile, mais mal défriché. Son œuvre eut 
un succès, un retentissement, une influence qui dépassa de beaucoup 
ce qui avoit été tenté jusqu’alors ou fut essayé après par des hommes 
d’une moindre valeur. Son livre des Sentences est le résumé de toute 
la doctrine chrétienne exposée par les Pères, sur lesquels il s’appuie, 
et dont il fait la concordance. C’étoit aussi un des premiers essais de 
démonstration scientifique de la théologie tout entière, e t , par consé
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quent, une préparation immédiate aux travaux de saint Thomas. On 
le regarde comme la source de la théologie scolas tique, et avec raison, 
puisqu'il a réuni tous les lieux théologiques sur chaque question, les 
textes de l’Ecriture sainte, l’interprétation de ces textes par les saints 
Pères, et souvent un commentaire qui lui est propre. Nous savons 
bien qu’on lui reproche d’avoir traité un grand nombre de questions 
inutiles pour en omettre d’essentielles, d’appuyer ses raisonnements 
sur des sens figurés, et certaines opinions qui ne sont pas communé
ment admises par les théologiens. Mais, quoi qu’il en so it, son livre 
a été un véritable service rendu à  la science ecclésiastique.

Pierre Lombard ne s’étoit occupé de la théologie que sous un seul 
point de vue, celui de l’autorité. Mais il y en avoit un autre dont le 
besoin se faisoit sentir ; il consistait à faire intervenir la raison et les 
sciences humaines dans un enseignement qui devoit les éclairer et les 
fortifier. Il s’agissoit de montrer à la raison de l’homme que si les 
dogmes de la foi étaient au-dessus d’elle, ils ne lui étaient pourtant 
point opposés, puisqu’elle pouvoit en saisir la vérité et se la démontrer 
logiquement. Il semble que ce soit là le travail que le grand Thomas 
d’Aquin s’est proposé dans ses Opuscules, mais surtout dans la Somme. 
Son génie divin, saisissant et maniant à son gré toutes les branches 
des connoissances humaines, les ramène à leur but, les façonne et les 
plie, pour ainsi d ire , au service de la fo i, dont elles son t, d it-il, les 
servantes : Alice sdentiœ dicuntur ancillæ hujus. Dieu les a envoyées 
pour appeler à la citadelle de la vérité , les esprits rebelles : Misit 
andllas suas vocare ad arcem. Prov., IX, 3.

C’est de ce point de vue que l’ange de l’Ecole va véritablement 
créer la démonstration de la théologie par la raison s’inclinant hum
blement devant l’autorité divine. Dans ses mains, la logique est per
fectionnée et reçoit une nouvelle mission; les sciences métaphysiques, 
les sciences physiques, les sciences de l’organisation sont appelées à 
leur tour à leur véritable but. Les ouvrages du divin docteur sont le 
résumé do la science du moyen-àge, de la science du monde antique 
purifiée et sanctifiée; c’est la philosophie et la théologie ramenées à 
l’unité, c’est laraison soumise à la fo i, tout en conservantsa puissance 
et en trouvant même dans cet appui naturel une nouvelle énergie. Ce 
ne seroit donc pas se former une juste idée des ouvrages de saint
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Thomas, monument cyciopéen d’une grande époque, que de les 
considérer simplement comme un essai de théologie scolastique ; il 
n’y auroit pas là de quoi justifier l’influence féconde et l’entraînement 
universel qu’ils ont opéré.

C’est encore dans saint Thomas qu’il faut chercher une des plus 
belles applications de la méthode, la  logique dans toute sa force et 
nullement embarrassée des entraves dont les siècles suivants l’enve
loppèrent , la métaphysique la plus large et la plus sûre, la psycho
logie et la physiologie aussi profondes qu’elles pouvoient l’être alors; 
c’est, en un m ot, la source la plus précieuse pour la philosophie 
comme pour la théologie.

Nous n’avons pas, on le comprend assez, la prétention de donner 
ici une appréciation des œuvres gigantesques de ce génie dont la 
colossale grandeur écrase la petitesse des écrivains de notre âge , 
encore moins de les faire connoitre comme elles méritent de l’être. 
Nous n’avons voulu que justifier l’opportunité et la convenance de 
cette publication des Opuscules, qui permet au clergé et aux hommes 
studieux de profiter d’un trésor de science qu’il leur étoit auparavant 
très-difficile de se procurer.

Un mot maintenant de notre travail.
Avant d’entreprendre la traduction des Opuscules de saint Thomas, 

une pensée nous a sérieusement préoccupés. Y a-t-il utilité à traduire 
dans notre langue les ouvrages du saint docteur, e t, dans le cas 
d’affirmative, est-il possible d ’exécuter cette œuvre difficile, de ma
nière à satisfaire toutes les exigences raisonnables? Voilà la double 
question que nous nous sommes posée et que nous avons attentive
ment examinée et débattue, ainsi que les raisons alléguées pour et 
contre.

Et d’abord ce n ’est pas une médiocre entreprise que celle de s’atta
quer au géant de la philosophie scolastique dans une espèce de lutte 
corps à corps, de maîtriser cette musculeuse organisation, et d’é- 
treindre sa mâle et puissante énergie sous une enveloppe qui semble 
devoir gêner ou fausser ses mouvements, et l’amoindrir peut-être. 
Malgré une certaine aptitude acquise par de sérieuses éludes clas
siques, on se sent foible et presque novice en face de cette vigoureuse 
et profonde pensée, de cette terminologie insolite e t, la plupart du



IV PBÉFACE.

temps, inexpliquée, de cette langue philosophique particulière à 
l’ange de l’Ecole, et devenue aujourd’hui une langue à peu près 
inconnue à laquelle n’a pas initié le foible et mesquin enseignement 
du collège, et du séminaire.

Saint Thomas, dans le fond, est clair et transparent. Ses œuvres 
sont un chef-d'œuvre de méthode, d’ordre et de discussion; les 
matières les plus difficiles y sont traitées avec la clarté dont elles sont 
susceptibles et dans les termes les plus propres à préciser la doctrine, 
à empêcher les esprits d’aller au-delà des justes limites ; mais il n ’en 
est pas moins vrai de dire que cette multitude de formules étranges 
et à demi comprises, qui hérissent sa diction et son argumentation, 
répand une véritable obscurité et jette souvent dans un embarras 
sérieux. Il y a donc lieu de craindre qu’en voulant mettre saint 
Thomas en français on aboutisse à un résultat différent de celui que 
l’on avoit en vue ; que l’on ne diminue la clarté et la vigueur de ce 
qui est clair en ajoutant à l’obscurité de ce qui est obscur. Un seul 
moyen se présente pour obvier à cet inconvénient capital, ce seroit 
de joindre au texte des explications et des commentaires, chose qui 
n’a pu entrer dans notre projet. Donc notre opinion, que partagent,, 
du reste, un grand nombre d’hommes compétents, est que la 
meilleure traduction ne vaudra jamais le texte latin de saint Thomas.

D’un autre côté, le goût des fortes études philosophiques et théo
logiques semble se réveiller parmi nous depuis quelques années, et 
promettre une rénovation, plus ou moins prochaine, de la philosophie 
chrétienne. Le nombre de ceux qui s’intéressent aux réformes, qu’at
tendent chez nous l’instruction et l ’éducation, s’accroît de jour en 
jour. Chez ceux même qui vivent en dehors des enseignements de la 
foi catholique, on s’enquiert, avec une apparente bonne foi, des con
ditions essentielles de ces réformes. 11 ne seroit donc pas sans utilité 
de mettre à la portée de tous, et comme sous la m ain, d’une façon 
ou d’une au tre , les sources limpides de la vraie et saine philosophie, 
dont l’adoption doit amener infailliblement une salutaire et univer
selle transformation.

Un obstacle, toutefois, s’offre ici que, bon gré mal’g ré , il faut 
avoir la franchise ou l ’humilité de reconnoître. Il n’est pas douteux 
que le niveau des études ne se soit abaissé parmi nous : elles ont
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perdu en profondeur ce qu’elles semblent avoir gagné en superficie. 
Une des conséquences de cette décadence incontestable, est d’avoir 
rendu fort rares les hommes qui peuvent entendre et parler couram-, 
ment la langue difficile de l’ancienne Rome. D’où il arrive que les 
bnmmBs studieux, qui n’ont pas cette facilité devenue si ra re , se 
laissent effrayer par des in-folios ou même des in-octavos latins qu’ils 
n’osent ouvrir, tandis qu’ils s’empresseront de lire ou d’étudier ces 
mêmes ouvrages traduits dans leur langue maternelle. Cette considé
ration a puissamment contribué, sinon à ébranler nos convictions à 
cet égard, du moins à fixer notre détermination.

Nous avons donc entrepris de mettre les Opuscules de saint Thomas 
en français. Deux modes de traduction s’offroient à nous. Etendre et 
développer la pensée du saint docteur au moyen de périphrases et de 
circonlocutions conformes au génie de notre langue, ou conserver sa 
précision énergique en traduisant aussi littéralement que peuvent le 
permettre sa terminologie et les formules intraduisibles dans les
quelles se condense sa pensée. C’est cette dernière manière que nous 
avons adoptée. Q ne faut donc pas chercher dans cette traduction une 
élégance dont le texte nous semble peu susceptible.

Four conserver à l’original cette physionomie prononcée qui le 
caractérise, et ne pas briser le nerf de sa pensée et l’enchaînement 
logique des idées, nous nous sommes scrupuleusement attachés à 
reproduire dans notre idiome toutes les formes, souvent si angu
leuses , de sa phrase philosophique, aussi bien que les formules 
scientifiques qui ont pu se plier à cette transformation sans devenir 
trop obscures ou trop barbares. Il est également bien entendu que 
tous les termes employés dans une signification plus ou moins éloi
gnée de celle qu’ils ont dans l’usage ordinaire, doivent être pris dans 
le sens philosophique ou théologique de l’Ecole. Faute de tenir 
compte de cette observation, un lecteur superficiel pourrait voir des 
contre-sens ou des non-sens dans des passages où un esprit plus 
habitué aux abstractions de la métaphysique ne verra qu’une repro
duction rigouréuse, quoique un peu gênée, des locutions philoso
phiques de l’auteiu. En adoptant ce moyen terme entre une traduction 
plus diffuse, plus élégante, plus parfaite peut-être, au point de vue 
littéraire, et la publication pure et simple du texte la tin , nous avons
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cru répondre au besoin des lecteurs peu familiarisés avec la langue 
dans laquelle a écrit saint Thomas, et satisfaire en même temps les 
amateurs et admirateurs de cette concision si énergique et’ si mer
veilleusement pleine de sens et de pensée de l'incomparable docteur. 
Nous nous sommes, en conséquence, appliqués bien plus à saisir les 
conceptions de sa haute intelligence et à les rendre dans toute la 
précision et l’énergie du texte original, qu’à les parer des brillants 
oripeaux d’une phraséologie qui auroit pu sans doute paroitre plus 
attrayante aux esprits légers, mais qui auroit eu , à notre av is, l’in
convénient de dénaturer la mâle simplicité de l’œuvre primitive.

Avons-nous réussi? les hommes compétents pourront seuls le dire. 
Si la bonne volonté, le travail consciencieux et le désir de venir en 
aide, dans la mesure de nos foibles moyens, à la résurrection de la 
science ecclésiastique sont un gage de succès, nous pouvons peut- 
être nous flatter de n’être pas restés trop au-dessous de notre tâche. 
Quoi qu’il en soit, nous livrons humblement notre travail à l’appré
ciation des hommes de la science, toujours d’autant plus indulgents 
qu’ils ont plus de vrai mérite. Leurs observations, bienveillantes ou 
sévères, seront toujours accueillies par nous avec reconnoissance et 
profit. Quant à ceux qui, en dehors de ces conditions, nous feraient 
l’honneur de nous lire et de nous juger, quelle que soit leur opinion 
sur notre œuvre, nous n’aurons pas à nous en occuper, parce que 
nous avons travaillé avant tout pour la gloire de Dieu et le bien de la 
religion, dont, malgré notre indignité, nous avons l'insigne honneur 
d’être les ministres.

En abordant cette œuvre, où nous n’avons certainement cherché ni 
lucre matériel, ni gloire mondaine, nous ne nous sommes dissimulé ni 
les difficultés du travail, ni la foiblesse de notre mérite, dont personne 
ne connoît mieux que nous les étroites limites, ni même les attaques 
plus ou moins loyales de la critique hargneuse, qui n’a que la passion 
pour mobile, et pour but le triste plaisir de dénigrer. Peut-être, sous 
l’influence de ces considérations assez peu propres à donner du cœur 
à des hommes entrés dans une voie épineuse avec une légitime timi
dité, eussions-nous renoncé à ce long et pénible labeur, si l’approbà- 
tion de nos supérieurs hiérarchiques, les encouragements bienveillants 
de l’amitié et d’hommes compétents n ’étoient venus à propos relever
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notre courage défaillant, et raffermir dans nos mains la plume sur le 
point de nous échapper. Nous n’avons pas d û , sans nul doute, nous 
laisser aller à l’espérance outrecuidante de conquérir tous les suf
frages : c’est un bonheur qui arrive rarement aux chefs-d’œuvres 
eux-mêmes ; à plus forte raison une traduction entreprise pour la pre
mière fois et par-là même plus susceptible d’offrir des défectuosités 
nombreuses, ne pouvoit avoir ce privilège. Toutefois nous estimerons 
n’avoir pas perdu notre temps, si nous avons contribué en quelque 
chose à faire connoître et à  aimer le grand docteur dont un pape 
disoit qu’il avoit plus éclaire l’Eglise que tous les autres docteurs, et 
si nous avons inspiré à de plus habiles l ’idée de fouiller à leur tour 
cette mine féconde, pour y obtenir des succès auxquels peut-être 
nous aurons contribué dans une certaine mesure en travaillant des 
premiers, selon nos forces, à déblayer le terrain.

t'Alibé ÏÉDOTE.





OPUSCULES
DE

SAINT THOMAS D’AQUIN.

OPUSCULE PREMIER.
CONTRE LES ERREURS DES GRECS, AU SOUVERAIN PONTIFE URBAIN IV.

Très-Saint Père et Vénérable Pape Urbain, j ’ai lu et relu avec soin 
le petit traité que Votre Excellence a daigné me communiquer, et j ’y 
ai trouvé une foule de preuves bien raisonnées à l’appui de notre foi. 
Mais j ’ai remarqué aussi que l ’usage que vous faites de certains 
passages des saints Pères, dont l’autorité paraît douteuse, et qui pour
raient fournir matière à l’erreur et devenir un sujet de disputes 
fâcheuses, serait capable d’en détruire le fruit auprès d’un grand 
nombre de personnes. Et afin qu’après avoir retranché toute l’ambi- 

. guïté" des textes cités dans cet ouvrage, l’on puisse en retirer le fruit 
le plus pur de la vraie foi, je me suis proposé d’abord d’exposer ce 
qu’il y a de douteux louchant les textes qui y sont contenus et ensuite 
de montrer comment on peut, à l’aide de ces autorités, exposer et 
défendre la vérité de la foi catholique. J’assigne deux causes à l’erreur 
des modernes, qui ont cru trouver des choses peu précises dans les 
écrits des anciens Pères grecs. La première, c’est que les erreurs

OPUSCULUM PRIMUM.
CONTRA E R R O nE S G RÆ CO RU M ,  AD URBANUM IV, PONTIFICEM  MAXIMUM.

Libellum ab excellentia vestra rnihi exîii- 
bitum , sanctissime Pater Urbane Papa, clili- 
genter perlegi, in quo inveni quant plurima 
ad nostræ fidei assertionem u tilia , et ex- 
pressa. Consideravi au tem , quod ejus fruc- 
tus posset apud plurimos- impediri propter 
quœdam îu  authoritatibus sanctorum P a- 
trum  contenta, quæ dubia esse videntur, 
et unde possent materiam ministrare erro- 
ru m , e t contentionis dare occasionem, et 
catumniæ. E t ideo u t remota omni am bi-

guitate ex authoritatibus in  prædiGto libelio 
contentis, versa üdei fructus purissinius 
capiatur, proposui primo ea quæ dubia esse 
videntur, in  authoritatibus prsèdictis ex - 
ponere, et post modum ostendere quomodô 
ex eîs veritas catholicæ fîdei et do'ceatur et 
defendatur. Quod autem aliqua in  dictis 
Græcorum antiquorum Sanctorum inve- 
niantur, quæ modemis dubia esse viden
tu r , ex duohus æstimo provenire. Primo 
quidem , quia errores circa fidem exorti,

I. 1



contre la foi donnèrent occasionjaux saints doctéurs de l’Eglise, d’ex
poser avec beaucoup dé, circonspection les vérités de foi,'afin d’écarter 
les erreurs nouvelles, comme il est facile de le voir par les saints Pères, 
antérieurs à l’hérésie d’Àrius, qui ne s’exprimèrent pas aussi clairement 
sur i ’unité de l’essence divine, que le firent les docteurs qui vinrent 
après eux : etsemblablement des autres hérésies. Ce qui se remarque 
non-seulement dans les divers écrits des saints Pères, mais ce qui 
paroît surtout très-clairement dans l’illustre Augustin. Il parle en 
effet avec plus de précaution du libre arbitre dans les livres qu’il 
écrivoit après l’hérésie des Pélagiens, que dans ceux qu’il fit paraître 
antérieurement ; dans lesquels défendant le libre arbitre contre les 
Manichéens, il avança quelques propositions, dont les Pélagiens 
s’autorisèrent pour défendre leur erreur, contre la puissance de la 
grâce divine. Il n’est donc point surprenant que les modernes doc
teurs, après la naissance de tant d’hérésies, aient écrit si prudemment 
et avec tant de discrétion sur les matières de foi, afin de ne point 
donner prise à l’erreur. Aussi, s’il se rencontre, dans les écrits des 
anciens Pères, quelques termes qui n’aient point toute la rigueur 
d’expression observée par les modernes, il ne faut point les rejeter 
avec mépris, ni les étendre au-delà de leur sens véritable, mais les 
exposer avec respect.

La seconde vient de ce que les termes qui sont employés convena
blement en grec ne le sont pas toujours en latin, parce que les Grecs 
et les Latins rendent leurs articles de foi dans des langues différentes. 
Les Grecs en effet disent fort bien et d’une manière très-orthodoxe, 
que le Père, le Fils et le Saint-Esprit sont trais hypostases : mais si 
quelqu’un dit che? les Latins qu’ils sont trois substances, bien que le 
mot hypostase, chez les Grecs, ait la même signification que celui de

2  OPUSCULE 1.

occasionem dederunt sanctis Ecclesiæ doc- 
toribus, u t ea quæ sunt fidei m ajori cir- 
cumspectione traderent ad eliminandos 
errores exortos, sicut Pater , quod sancti 
doctores qui fuerunt ante errorem A rii, 
non ita  expresse locuti sunt de unitate di- 
vinae essentiæ, sicut doctores sequentes : et 
simile de aliis contingit erroribus, quod 
non solum in  diversis doctoribus, sed in  
uno egregio doctorum Augustino expresse 
apparat. Nam in  suis libris, quos post exor- 
tam  Pelagianorum hæresim edidit, cautius 
locutus est de potestate liberi arbitrii, quam 
in  libris quos edidit ante prædictæ hæresis 
ortum , in quibus iibertatem  arbitrii contra 
Manicbæos defendens, aliqua protulit quæ 
in  sui defensionem errons assumpserunt 
Pelagiani, divinæ gratiæ adversantes. Et 
ideo non est m irum , si modérai tldei

doctores post varios errores exortos, cau
tius, et quasi elimatius loquuntur circa 
doctrinam fidei ad omnem hæresim evi- 
tandam. Unde si aliqua in dictis antiquo
rum  doctorum inveniuntur, quæ cum tanta 
cautela non dicantur, quanta à  modérais 
servatur, non sunt contemnenda, aut abji- 
cienda, sed nec etiam ea extendere oportet, 
sed exponere reverenter. Secundo, quia 
m ulta quæ bene sonant in  lingua græca, in 
latina fortassis bene non sonant, propter 
quod eamdem fidei veritatem  aliis verbi 
Latini confitentur et Græci. Dicitur enim 
apud Græcos recte et catholicè, quod Pa
ter, et Filius, et Spiritus sanctus, sunt très 
hypostases : apud Latinos autem  non recte 
sonat, si quis d ica t, quod sunt très sub- 
stantiæ, licet hypostasis sit idem apud Græ- 

! cos, quod substantia apud Latinos secun-
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substance chez les Latins, il ne parle pas rigoureusement. Car en latin, 
substance signifie plus habituellement essence, que les Grecs confes
sent avec nous être une dans les personnes divines. C’est pour cela que, 
comme les Grecs disent trois hypostases, nous disons trois personnes, 
ainsi que le dit saint Augustin dans le septième livre de son Traité de 
la Trinité. Et il n’est point douteux qu’il en soit ainsi dans une foule 
d’autres cas. Aussi est-il du devoir d’un bon traducteur, en énonçant 
les vérités de foi catholique, de garder le sens, tout en changeant les 
formes du langage, selon le génie de la langue dans laquelle il traduit. 
En effet, si on traduisoit en termes vulgaires, ce que l’on a écrit en 
belle latinité, on feroit un ouvrage aussi mauvais que ridicule. A plus 
forte raison, quand ce qui a été écrit dans une langue est traduit 
dans une autre, et cela mot pour m ot, il n ’est point étonnant si l’on 
y trouve quelquefois de l’obscurité.

CHAPITRE PREMIER.
Comment on doit entendre que le Fils vient du Père, comme l'effet de la cause.

Il peut se faire que quelques personnes se demandent, d’après les 
textes cités plus h au t, comment le Père est la cause du Fils et le Père 
ou le Fils la cause du Saint-Esprit. Et en effet on peut apercevoir 
d’abord cette difficulté dans les paroles qu’on attribue à saint Athanase 
au concile de Nicée : « Tout ce que le Fils tient du Père, il le tient 
comme la parole contient la pensée, le soleil la lumière, la source 
le fleuve et l’effet la cause. » Mais celui qui dénature ou nie l’effet, 
nie par-là même la cause qui le produit. Le Fils engendré et produit 
dit en effet : « Celui qui me méprise, méprise celui qui m’â envoyé ; » 
et ailleurs : « Le Saint-Esprit n ’est pas inprincipe, c’est-à-dire sans

dam  proprietatem vocabuli. Nam apud 
Latinos , substantia usitatius pro essentia 
accipi solet, quantam nos, quam Græci 
unam  in  divinis confitemur. Propter quod 
sicut Græci dicunt très hypostases, nos d i- 
cimus très personas, u t etiam Augustinus 
docet in VII. De Trinitatc. Nec est dubium 
quin etiam  simile sit in aliis multis. Unde 
ad officium boni translatons pertinet u t ea 
quæ sunt catholicæ ildei transferens, fer- 
vet sententiam , m utet autem modum lo- 
quendi secundum proprietatem linguæ in 
quam transfert. Apparet enim , quod si ea 
quæ in  latino litteraliter dicuntur, vulga- 
r ite r  exponantur, indecens erit expositio, 
si semper Verbum ex Verbo sum atur. Multo 
ig itu r magis quando ea quæ in  una lingua 
dicuntur, transferuntur in aliam, ita  quod 
verbum sumatur ex verbo, non est m irum  
si aliqua dubietas relinquatur.

CAPÜT PRIMUM.
Quomodo intelligalur hoc quod dieilur,  quod 

Filins habet esse à Paire sicut causatum à 
causa.
Potest autem apud aliquos esse dubium, 

quod in  plerisque locis harum  authorita- 
tum  dioitur, Patrem esse causam Filii, et 
Patrem  vel Filium esse causam Spiritus 
sancti. Et hoc quideni habetur prim o in  
verbis Athanasii, quæ in  Nicena synodo 
dixisse refertur, ubi dicit : «. Quicquid ha
bet Filius à  Pâtre, habet sicut verbum il 
corde, splendor à  sole, et fluvius k  fonte, et 
k  causa omne causatum. »' Qui autem in -  
ju rià tu r, vel negat causatum , equidem et 
causam ejus negat. Dicat causatus genitus 
Filius : «Qui m espern it, sperait eum qui 
m e m isit. » Et alibi : « Non est imprinci- 
piatns Spiritus, hoc est, sine principio, et



principe et sans cause, » mais il démontre qu’il est le vrai Dieu, 
ayant son principe non pas dans le tem ps, mais dans le vrai principe 
de son origine divine.' Saint Basile, évêque, tient le même langage : 
« Le Saint-Esprit, envoyé de Dieu, a sa cause en lui-même. » De 
même Théodoret dans son commentaire sur l’Epître aux Hébreux, 
dit : « Le Père e3t la cause du Fils. » Mais l’Eglise latine ne se sert 
point ordinairement de ces paroles : Le Père est la cause du Fils ou 
du Saint-Esprit, mais seulement le principe ou l’auteur. Et ceci pour 
trois raisons. La prem ière, parce qu’on ne peut pas dire que le Père 
est la cause du Fils, comme cause formelle, matérielle ou finale, mais 
seulement comme cause productive, qui est la cause efficiente. Mais 
nous voyons toujours qu’elle diffère de nature avec l’effet qu’elle 
produit. Aussi, de peur qu’on ne dise que le Fils n’est pas de la même 
essence que le Père, on ne dit pas ordinairement que le Père est la 
cause du Fils, mais on emploie des expressions qui signifient une 
origine consubstantielle, comme celles-ci, la tête, la source, et autre 
semblables dénominations.

La seconde, parce qu’en nous la cause correspond à l’effet : aussi 
nous ne disons pas que le Père est la cause du Fils, de crainte qu’on 
ne croie que le Fils a été fait. Car dans les écrits des philosophes, Dieu 
est appelé cause première : or ils comprennent .sous le nom d’effet 
ou de produit, l’universalité des créatures ; et si on dit que le Fils a 
une cause, on peut le comprendre dans le nombre des effets ou des 
créatures.

La troisième, parce qu’on ne doit pas parler des personnes divines 
autrement que ne le fait la sainte Ecriture. Or, la sainle Ecriture 
appelle le Père le principe du Fils ; c’est ainsi que s’exprime saint 
Jean : « Au commencement étoit le Verbe. » Mais jamais il ne ditque le
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causa, » sed potius ipsum demonstrat Deum 
verum , principiatum tam en non ex tem - 
pore; sed ex causa vera originis. Item  Basi- 
lius episcopus : « Spiritus sanctus ab ipso 
Deo m issus, causam habet ipsemet. » Et 
iterum  Thodoricus super epist. ad Hebr. : 
« Causa Filii Pater e3t. » Àpud Latinos au
tem non est consuetum, quod Pater dicatur 
causa Filii, vel Spiritus sancti, sed solum 
principium, vel author. Ethoc propter tria . 
Primo quidem , quia Pater non posset in- 
teiligi causa Filii per modum causæ for- 
malis, vel materialis, vel flnalis, sed solum 
per modum causæ originantis, quæ est 
causa efficiens. Hanc autem  semper inve- 
nim us seuundum essentiam esse diversam 
ab e o , cujus est causa. Et ideo ne Filius 
intelligeretur esse alterius essentiæ à Pâtre, 
non consuevimus dicere Patrem  esse cau

sam F ilii, sed magis utim ur illis nomini- 
bus,quæ signiücant originem cum quadam 
consubstantialitate, sicut fons, caput et aiia 
hujusmodi. Secundo, quia causa apud nos 
correspondet effectui : unde Patrem  i$on 
dicimus esse causam , ne aliquis intelligat 
Filium esse factum. Nam et apud Philo- 
sophos prim a causa Deus nom inatur : omne 
autem  causatum sub universitate creatu- 
rarum  comprehenclitur apud eos, et ideo si 
Filius causam dicatur habere, posset intel* 
ligi, quod sub universitate causatorum vel 
creaturarum  comprehenderetur. T e rtio , 
quia de divinis non de facili debet homo 
aliter loqu i, quam sacra Scriptura loqua- 
tu r. Scriptura autem  sacra Patrem  nomi
nal principium Filii, u t patet Joan.j I : « In 
principio erat Verbum. » Nunquam autem 
dicit Patrem  esse causam , vel Filium eau-



Père est la cause, ou le Fils l’effet; Et comme cause dit plus que prin
cipe , uous ne nous avisons jamais de dire que le Père est la cause et 
le Fils le produit. Quant à ce.qui tient à l’origine, rien qui approche 
du mot principe, n’est appliqué proprement à Dieu dans les choses 
divines. Car tout ce qui est en Dieu est incompréhensible et nous ne 
pouvons pas le définir : aussi nous servons-nous plus convenablement 
et avec moins de danger d’errer, de termes généraux, que de l’ex
pression propre et particulière. Le nom qui lui convient le mieux est 
celui qu’il prend au troisième chapitre de l’Exode, celui qui est. De 
même qu’il est plus ordinairement la cause que l’élément» il est plutôt 
principe que cause. En effet, le point est le principe de la ligne et 
non la cause : voilà pourquoi, en parlant des personnes divines, nous 
employons très-convenablement le mot principe.

Cependant il ne faut pas croire que les saints que nous avons cités, 
qui se servent du terme de cause et d’effet en parlant des personnes 
divines, en concluent qu’elles sont de nature différente et que le Fils 
est une créature. Ils veulent seulement montrer par là l’origine des 
personnes divines, comme quand nous employons Je terme de prin
cipe. Ce qui fait dire à saint Grégoire de Nysse : « Par cause et e"et, 
nous n’entendons point la nature des personnes divines. Car nous 
n’avons pas l’intention de faire signifier à ces paroles l ’essence et la 
nature divine, mais nous voulons exposer la différence qu’il y a entre 
elles, comme par exemple, qu’il est faux de dire que le Fils n ’a pas 
été eugendré, et qu’au contraire le Père ne tire son origine d’aucune 
autre cause. » Saint Bazile s’exprime également ainsi : « Je dis que le 
Saint-Esprit n’a pas été engendré, qu’il n’a point de père, qu’il n’est 
point une créature, parce qu’il n ’a point été créé, mais qu’il a Dieu 
pour cause, de qui il est vraiment l’esprit et duquel il procède. »
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satum. Unde cum causa pins dicat quam 
principium , non præsumimus Patrem  d i- 
cere causant nec Filium causatum. Nihil 
autem ad originem pertinens, à  Deo pro
prie dicitur in  divinis, sicut hoc nom en , 
principium. Quiaenim ea quæ sunt in Deo, 
incomprehensibilia sunt, et deflniri à nobis 
non possunt, convenientius utim ur in Deo 
noimnibus communibus quam propciis, 
propter quod maxime proprium nomen 
ejus dicitur esse qui est, quod est commu- 
nissimum, u t patet E xod.j III. Sicut enim  
causa est communius quam elem entum , 
ita e t principium quam causa. Dicitur enim 
punctum  principium lineæ, sed non causa, 
et ideo convcnientissime nomine principii 
utim ur in divinis. Nec tamen intelligendum 
est, quod sancti prædicti qui nomine causæ

et causati u tun tu r in  divinis personis in
tendant diversitatem naturæ  inducere, aut 
Filium esse creaturam . Sed per hoc volunt 
ostendere solain originem personarum, sicut 
nos nomine principii. Unde dicit Gregorius 
Nyssenus : « Causam autem causatumque 
dicentes non naturam per hæc nomma sig- 
niÛcamus. Neque enim hæc nomina loco 
essentiæ, vel naturæ ratione dam us, sed 
qualiter in ter se habent differentiam de- 
monstramus, u t sciHcet Filium non ingeni- 
tum  esse, neque Patrem per generationem 
aliquam demonstramus ab aliquo. » Item 
Basilius dicit : « Spiritum sanctum dico 
ingenitum , non habere P a trem , nec crea
tu ram , quia non est creatus, sed causam 
habet Deum, cujus vere est Spiritus, à quo 
et procedit. »
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CHAPITRE II.
Comment on doit entendre que le Fils est le second après le Père et le

Saint-Esprit le troisième.

L’aulorité des écrivains que nous citons, établit que le Fils est le 
second après le Père et le Saint-Esprit le troisième. En effet saint 
Athanase s’exprime ainsi dans son discours à Sérapion : Le Saint-Esprit 
•est Te troisième à compter du Père et le second après le Fils. Saint 
Bazile dit aussi : « Le Saint-Esprit est le second après le Fils, par rang 
d’ordre et de dignité. « Mais ceci peut paraître peu fondé en vérité. 
Car dans les personnes divines, il n ’y a pas d’autre ordre, comme dit 
saint Augustin, que celui d’après lequel l’un n’est pas avant l’autre, 
mais selon lequel l’un procède de l’autre. Il n’y a point en effet de. 
mode de priorité, qui puisse autoriser à dire que le Père est avant le 
Fils. Le Père n’a point de priorité de temps, puisque le Fils est 
coéternel avec lui : il ne lui est point supérieur par nature, puisqu’ils 
sont de même nature ; ni. en dignité, puisqu’ils sont tout deux égaux; 
ni par l’intellect, puisqu’ils ne diffèrent que par les relations de 
personnes. Les relations de l’intellect sont les mêmes, puisqu’ils sont 
tous deux le même intellect. Cela est évident, puisqu’à proprement 
parler, on ne peut pas dire que le Fils est le second après le Père et le 
Saint-Esprit le troisième. Nos docteurs disent donc seulement que le 
Fils est le second et le Saint-Esprit le troisième, par ordre numérique, 
ce que soutient saint Basile, qui écrit : « Nous avons reçu le Saint- 
Esprit du Père et du Fils, le troisième en nombre et glorifié par le Fils 
de Dieu, qui dit en fixant l’ordre du baptême du salut : « Allez, bapti
sez toutes les nations, au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit. »

CAPUT II.
Quomodo intelligalur cum d ie ilur, quod 

Filius rit secundus à Pâtre* et Spiritus 
sanctus sit tertius.
Item  invenitur in  authoritatibus præ - 

dictorum doctoram, quod Filins sit secun- 
dus à  Pâtre, et Spiritus sanctus sit tertius 
ab eodem. Dicit enim Athanasius in  ser- 
mone ad Serapionem : « Spiritus sanctus 
tertius est à Pâtre, à Filio tamen est secun- 
dus. » Et Basilius dicit : « Dignitate quidem 
et ordine secundus est à. FiÜo Spiritus : » 
hoc autem alicui potest videri falsum. In 
divinis enim personis non est nisi ordo, 
secundum quem, u t Augustinus dicit, non 
est alter prior altero, sed est alter ex al- 
tero . Nullus enim modus prioritatis est, se
cundum quem Pater prior Filio dici posait. 1

Neque enim prior est Pater tempore, cum 
Filius sit æternus : neque prior n a tu ra , 
cum Patris et Filii sit una natura : neque 
dignitate, cum Pater e t Filius sint æquales : 
neque etiam intellectu , cum non distin
g u a n te  nisi relationibus. Relativa autem 
sunt simul secundum 'in te llec tum , cum 
unum  sit de intellectu alterius. E t ita  patet, 
quod ita  proprie loquendo, Filius non posait 
dici esse secundus à P âtre , nec Spiritus 
sanctus tertius ab eodem. Dicunt ergo doc- 
tores prsedicti, Filium esse secundum, et 
Spiritum sanctum esse tertlum  secundum 
ordinem in  numerando, quod patet ex ipso 
Basilio, qui dicit : « Recepimus Spiritum 
sanctum à  P â tre , e t F ilio, tertium  connu- 
m eratum  et congloriûcatum Spiritum Filii 
Dei, qui tradens ordinem salutiferi baptis- 

1 matis, dixit : « Euntes, baptizate omnes, in



Saint Epiphane dit également : « L’Esprit de Dieu qui procède du Père 
et du Fils est le troisième par l’appellation : Au nom du Père du Fils 
et du Saint-Esprit. » Mais ce qu’avance saint Basile, que le Saint- 
Esprit est le second en dignité après le Fils, me semble être une grave 
erreur, parce qu’il semble établir des degrés dans la sainte T rinité, 
tandis que les trois personnes sont égales en dignité. On peut le dire 
peut-être, non de la dignité naturelle, mais de la dignité personnelle, 
comme nous disons nous, que la personne est une kypostase distincte 
par la dignité qui lui est propre. C’est en ce sens que saint Hilaire 
dit que le Père est plus grand que le Fils, à cause de l’autorité 
d’origine. Cependant le Fils n’est pas au-dessous du Père, à cause de 
l’unité de substance.

CHAPITRE III.
Comment on doit entendre que le Saint-Esprit est la troisième lumière.

Mais ce qui paroît être encore bien plus erroné, c’est ce qu’on 
induit de ces paroles de saint Epiphane, évêque de Chypre. « L’Esprit 
saint est l’esprit de vérité, troisième lumière procédant du Père et 
du Fils. » Là, en effet, où il y a un ité , il est déplacé de dire premier 
et troisième. Le Père, le Fils et le Saint-Esprit sont une même 
lumière, comme un seul et même Dieu. De même donc qu’on ne 
peut dire, sans sortir de la foi catholique, que le Saint-Esprit est un 
troisième Dieu procédant du Père et du Fils, de même il est impossible 
de soutenir, qu’il est une troisième lumière. H est vrai qu’on dit qu’il 
est la troisième personne, mais c’est à cause de la pluralité des per
sonnes de la sainte Trinité. Il suit donc en effet de ces paroles : Il est 
une troisième lumière, qu’il y a trois lumières, ce qu’il dit expressé-
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nomine Patris, et Filii, e t Spiritus sancti. » 
Et Epiphanius dicit : « Spiritus Dei ex Pâtre 
et Filio tertius est appellatione : In  nomine 
P atris, et F ilii , e t Spiritus sancti. » Quod 
autem  dicit Basilius, quod Spiritus est se- 
cundus à Filio d ignitate, videtur majorem 
habere calumniam, quia videtur in  digni
tate Trinitatis constituere gradum , cum 
sit par dignitas, et eadem trium  persona- 
rum . Potest autem hoc exponi, non de 
dignitate naturali, sed de p6rsonali, sicut 
et secundum nos dicitur, quod persona est 
hypostasis proprietate distincta ad digni- 
tatem  pertinente. Secundum quem modum 
dicit Hilarius, quod Pater est major Filio, 
propter authoritatem origïnis. Filius tamen 
non est minor P âtre , propter substantiæ 
unitatem .

CAPUT n i.
Quomodo intelligitur hoc quod dicitur, quod 

Spiritus sanctus sit lertium lumen.
Adhuc autem  videtur esse magis calum- 

niosum , quod ex verbis sancti Epiphanii 
Cypriensis episcopi inducitur dicentis : 
«Spiritus sanctus Spiritus est veritatis, lu
men tertium  à Pâtre et Filio. » Ubi enim est 
unitas, non est ordo prim i et tertii. Pater 
autem  et Filius et* Spiritus sanctus sunt 
unum  lum en, sicut et unus Deus. Sicut 
ergo non potest catholice d ic i, quod Spi
ritus sanctus sit tertius Deus à. Pâtre et 
Filio, ita  non potest dici, quod sit tertium  
lumen. Dicitur autem quod est te rtia  per- 
sona, propter personarum pluralitatem . Ex 
hoc ergo, quod dicit « lum en te r tiu m , » 
sequitur quod sint tr ia  lu m in a , quod ipse 
postmodum expresse subjungit dicens :



ment en ajoutant : « Les autres sont appelées lumières soit par 
l ’ordre, par la composition ou par le nom , mais elles ne sont pas 
semblables à ces trois divines lumières. Il est vrai qu’en peut dire que 
toute lumière implique un sujet d’où elle tire son origine. Car la 
lumière est ce qui est répandu par un foyer et qui peut tirer d’elle- 
même une autre lumière. Et cette seconde définition de la lumière 
peut être appliquée aux propriétés personnelles de la sainte Trinité, à 
cause de la propriété de diffusion, quoique, selon sa nature propre, il 
appartienne. à l’essence même de la lumière dans les personnes 
divines : ce qui ne doit point tendre à une fausse conséquence, mais 
amener à cette conclusion, que le Père, le Fils et le Saintr-Esprit 
sont une même lumière.

CHAPITRE IY.
Comment on doit entendre que l’essence est engendrée dans le Fils et 

inspirée dans le Saint-Esprit.

On trouve dans les paroles de ces Pères, que l’essence du Fils est 
engendrée et qu’elle est inspirée dans le Saint-Esprit. Saint Athanase 
dans son troisième sermon sur les actes du Concile de Nicée, en parlant 
de la personne du Fils, dit : « Je dispense aux hommes ton Esprit 
avec ta divine essence engendrée de toi. » Et peu après : « Je leur 
donne le Saint-Esprit sorti de ta divine essence que tu as engendrée 
en moi. » Et dans sa lettre à Sérapion : « Le Père gardant en lui toute- 
son essence, l’a engendrée tout entière dans son Fils d’une manière 
inénarrable. » Et encore : « Comme le Père a la vie en lui, c’est-à-dire 
une nature vivante et respirante, de même il a donné au Fils d’avoir 
la vie en lui-même, c’est-à-dire, il a engendré dans le F ils, la même
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« Alia vero omnia positions, vel composi
tions, sive appellatione lum ina dicuntur, 
non tamen istis tribus luminibus similia. » 
Potest autem d ic i, quod lumen originem 
quaxndam importât. Nam hunen est quod 
ex aliqua lu ce diffimditur, et etiam ex se 
aliud lumen diffundere potest. Et secun- 
dum  hoc nomen Iuminis ad personales pro- 
prietates trahi potest ratione proprietatis 
diffusive, licet secundum ipsam naturam  
lucis ad essentîam pevtineat. Et hoc atten
d e s  dictus P a te r , tertium  lum en, et tria  
lumina dixit in  divinis : licet hoc nullo 
modo sit ad consequentiam trahendum , 
sed simpliciter • conâtendum , quod Pater, 
et Filius, et Spiritus sanctus sunt unum  
lumen.

CAPUT IV.
Quomodo inlelligatur,  quod essentia sit ge~

nila in  Filio et tpirata in  Spiritu  sancto.

Invenitur autem in  dictis prædictorum 
Patrum , quod essentia sit genita in Filio, et 
spirata in Spiritu sancto. Dicit enim Atha- 
nasius in tertio sermone gestorum Nicenæ 
synodi ex persona F ilii loquens : « Tuum 
Spiritum cum divina essentia à te  genita 
ipsis hominibus compenso. » Et parum  post : 
« Ex tu a  essentia, quam in me genuisti, 
Spiritum sanctum do eis. » Et idem in  epi- 
stola ad Serapionem : « Essentiam suam in 
se ipse genitor re tinens, totam  in Filio suo 
inenarrabilitergenuit. » Et iterum  : « Sicut 
Pater habet vitam  in  seipso, id est, naturam  
vivam spirantem , sic dudit et Filio vitam 
babere in  semetipso, hoc-est, eaxndem na
turam  genuit in  Filio spirantem Spiritum



nature qui inspire l’esprit vivant. » Et il ajoute plus bas : « Que le Père 
et le Fils ont la même divinité, qui inspire l’Esprit saint. » D’où l’on 
conclut, que la nature divine est engendrée dans le Fils et qu’elle 
inspire dans le Père et le Fils. Saint Cyrille, dans son Trésor contre 
les hérétiques, écrit ces paroles : « La vertu incréée et engendrée 
dans le Fils, est de toute façon la nature du Père et du Fils. » Puis il 
ajoute : « Le Père a donné la vie au Fils, » c’est-à-dire, il a engendré 
dans le Fils sa vie naturelle. Saint Basile : « Le Fils que nous donne 
le Père est Dieu essentiellement engendré de Dieu, ayant .en lui, par 
génération, toute l’essence du Père « Saint Athanase dans sa lettre 
à Sérapion, en disant que la nature divine est tout inspirée dans le 
Saint-Esprit, affirme que le « Saint-Esprit est la vraie et naturelle 
image du Fils par l’essence divine qui a été inspirée en lui par ce divin 
Fils, de toute manière égale à elle-même. »

Mais cette manière de parler n’est pas exacte : et le saint concile de 
Latran a condamné l’erreur de Joachim qui a employé cette idée pour 
combattre lé docteur Pierre Lombard. En effet, Pierre, dans sa cin
quième distinction du premier livre des Sentences, prouve qu’une 
essence commune n’engendre pas, n’est pas engendrée et ne procède 
point, parce qu’il y a dans les personnes divines, quelque chose de 
commun qui n’est pas distinct et quelque chose de distinct et qui n’est 
pas commun aux trois divines personnes. Donc, ce qui est distinct 
dans les personnes divines ne peut être attribué à ce qui est commun 
et indistinct, mais seulement à ce qui est distinct. Or, il n ’y a entre 
les personnes divines d’autre différence sinon que l’une engendre, 
l’autre naît et la troisième procède. Donc, engendrer, naître et 
procéder, ne peut se dire de l’essence divine, qui est commune et 
absolument la même dans les trois personnes divines. Ce qui seul est
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vivum. » Et infra dicit : « Patris et Filii 
unam esse deitatem naturaliter spirantem 
unum Spiritum sanctum. » Ex quibus verbis 
habetur, quod natura divina in  Filio sit 
genita, et in Pâtre et Filio sit spirans. Item 
Cyriilus in  libro Thesaurorum contra haere- 
ticos : « Virtus increata et genita in F ilio, 
Filii est per onmem morium naturæ pa
tentas. » Et iterum  : « Pater Filio dédit vi- 
ta m , id est, vitam suam naturalem  genuit 
in  Filio. » Item Basilius: «Ipse Filius, quem 
dat nobis Pater, est Deus de Deo essentia- 
liter genitus, habens in  se totam essentiam 
Patris genitam. » Item  Athanasius dicit in 
Epistola ad Serapionem « Essentiam divi- 
nam in  Spiritu sancto esse spiratam, dicens, 
quod Spiritus sanctus est vera et naturalis 
imago Filii per essentiam omnimode ab 
eodem in  se spiratam. » Hic autem  modus

loquendi calumniosus est ; et in sacro La- 
teranensi concilîo reprobatum est dogma 
Joachim, qui hune modum loquendi contra 
magistrum Petrum  Lombardum defendere 
præsumpsit. Ostendit enim prædictus m a- 
gister Petrus in  quinta distinctione prim i 
libri Sententiarum; quas ed id it, quod com- 
munis essentia non générâ t, nec gignitur, 
nec procedit. E t hoc ideo , quia in divinis 
invenitur aliquid commune indistinctum , 
et aliquid quod distinguitur, et non est 
commune. Illud ergo quod est distinctionis 
ratio  in  divinis, non potest a ttribu i ei,- quod 
est commune et indistinctum , sed solum 
ei quod distinguitur. Nulla autem  alia dis- 
tinctionis ratio in divinis invenitur, nisi ex 
eo quod unus générât, e t alius nascitur, et 
alius procedit. Non ergo hoc ipsum , quod 
estgenerare, vel nasci, vel procedere, potest



différent dans les personnes divines, est la personne ou liypostase, 
ou le suppôt de la nature divine, c’est-à-dire, l’être qui a la nature 
divine. C’est pourquoi ce qui signifie, ou peut supposer la personne, 
peut légitimement être appelé génération ou procession, comme les 
noms de Père, Fils et Saint-Esprit signifient des personnes distinctes, 
et ce mol de personne signifie liypostase en général. D’où il suit qu’on 
dit très-l»ien, que le Père engendre le Fils, que le Fils naît du Père et 
que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils, et de même qu’une 
personne engendre -ou inspire une autre personne, ou bien est en
gendrée ou inspirée par une personne. Or, le terme « Dieu, » qui 
veut dire une essence commune par mode concret, veut dire en effet, 
un être qui a la divinité, peut être pris pour celui de personne par la 
manière dont il est employé : on peut donc très-bien admettre ces 
expressions, Dieu engendre Dieu, Dieu naît ou procède de Dieu. Mais 
ce terme essence et divinité et tout autre terme pris par abstraction, 
ne renferment point, dans le sens où ils sont employés, ni la personue 
ou le sujet, ni les attributs qu’ils lui donnent. Aussi ne peut-on pas 
dire que de telles expressions rendent d’une manière adéquate ce qui 
appartient aux personnes divines, comme quand on dit essence en
gendrant ou engendrée, bien qu’il arrive qu’en un certain sens elles 
soient plus applicables aux attributs des personnes divines, en tant 
qu’elles expriment les principes des actes qui leur sont propres, comme 
lumière, sagesse, bonté et autres semblables. D’autres fois ces termes 
les rendent d’une manière moins incomplète, comme lorsqu’on dit : 
le Fils lumière de lumière, sagesse de sagesse : mais on ne peut pas 
aussi bien dire être de l’être. Mais quoique l’expression soit différente,
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essentiæ-divinæ a ttr ib u t quæ est commuais 
et orrmino indistincte in  .tribus personis. Id 
autem quod est distinctum in  divinis, est 
persona, vel hypostasis, vel suppositum di- 
vinæ naturæ , id e s t , quod est habens d i-  
vinarn naturam. E t ideo ilia quæ signiflcant, 
vel supponere possunt personam, recipiunt 
congruentem prædlcationem generationis, 
au t processionis, sicut hæc nomma Pater, 
Filius, et Spiritus sanctus, signiflcant per- 
sonas determinatas, et hoc nomen persona, 
vel lvypostasis in communi. Unde conve- 
nienter dicitur, quod Pater générât Filium, 
et quod Filius nascitur à P âtre , et quod 
Spiritus sanctus procedit à Pâtre et Filio : 
et similiter quod persona generet, vel spiret 
personam, aut genere tu r, aut spiretur à 
persona. Hoc autem nomen Deus, quia 
significat essentiam communem per mo
dum  concret*, significat enim hahentem 
D eitatem , potest supponere ex modo suæ 
significationis pro persona : et ideo etiam

hujusmodi locutiones convenienter conce- 
duntur, Deus générât D eum , Deus nasci
tur, vel procedit à. Deo. Hoc autem  nomen, 
essentia, e t divinitas, e t quæcumque in 
àbstracto significantur,non habent ex modo 
suæ significationis neque quod signifïcent, 
neque quod supponant pro persona. Et ideo 
non proprie ea quæ sunt propria persona- 
rum  de hujusmodi nominibus prædicantur, 
u t  dicatur essentia generans, vel gen ita , 
licet quædam horum  nominum propin- 
quiora sint personis, in  quantum significatif, 
pvincipia actuum  qui sunt proprie persona- 
rum , sicut lum en, sapientia, bonitas, et 
hujusmodi. Unde e t quæ sunt propria per- 
sonarum , de talibus minus inconvenienter 
prædicantur, u t cum dicitur, Filius lumen 
de lum ine, sapientia de sapientia : sed 
essentia de essentia magis inconvenienter 
dicitur. Sed licet modus significandi d i-  
versus rit, cum dicitur Deus e t de itas, ta -  
men res est eadem penitus, et ideo propter



comme dans ces mots Dieu et Divinité, cependant l’idée est la 
même : et à cause de l’identité de la chose, on emploie indifféremment 
ces deux termes l’un pour l’autre, comme dans cette phrase, Dieu est 
la Divinité, ou uue personne divine, ou le Père est l’essence divine : 
c’est dans ce sens que les saints Pères emploient l’un pour l’au tre , 
comme quand ils disent que l’essence divine engendre, parce que le 
Père, qui est l’essence divine, engendre, et qu’il est l’être de 
l ’être, parce que le Fils, qui est l’essence, vient du Père qui est la 
même essence divine : c’est ainsi que s’en exprime saint Cyrille dans 
son livre des Trésors, par ces paroles profondes : « Le Père en 
■engendrant le Fils de sa vie qui vit de lui-même et de son être 
véritablement existant de son propre fonds, comme de sa véritable 
source, lui donne naturellement sa vie êt son essence naturelle. » Et 
lorsqu’il dit également que le Père a engendré sa nature dans le F ils, il 
faut entendre qu’il a donné, par la génération, sa nature à son Fiis, 
comme on le conclut directement des paroles de ce saint docteur.

CHAPITRE Y.
De quelle manière Jésus est appelé le Fils de l'essence paternelle.

Ce que l’on vient de dire explique comment saint Cyrille semble 
dire, dans le même livre : « Comment donc Jésus, Fils de l’essence de 
son Père, sera-t-il une créature ? » On répond, qu’il n ’est pas appelé 
Fils de l’essence paternelle, comme s’il étoit engendré par l’essence de 
son Père, mais comme recevant l ’essence paternelle par la génération. 
Et c’est ainsi que l’on doit expliquer tout ce qu’on peut dire de 
semblable, comme par exemple : que le Fils et le Saint-Esprit procè
dent en tant que, par la procession, ils reçoivent l’essence du Père.
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rei identitatem sicut unum  de altero præ- 
dicatur, u t cum dicitur, Deus est deitas, 
vel persona divina, sive Pater est divina 
essentia : ita  et à sanctis.interdum  unum 
pro alio ponitur, u t sic d icatur, quod 
essentia divina générât, quia Pater, qui 
est essentia divina, générât, et essentia est 
de essentia, quia Filius qui est essentia, est 
de Pâtre, qui est cadem essentia divina, et 
sic exponit Gyrillus in libro Thesaurorum 
dicens: «Pater de se vita  vivente,et essentia 
veraciter existente, tanquam  à  vera radice 
generando Filium, dat ei naturaliter suam 
naturalem vitam e t essentiam. » Et sic 
etiam cum dicitur, quod Pater genuit na
turam  suam in Filio, exponendum est, quod 
per generationem suam naturam Filio dédit, 
sicut ex præmissis verbis Cyrilli habetur.

CÀPUT V.
Quomodo inlelligilur quod Jésus dicitur  

Filius palemœ essentiæ.
Ex hoc etiam  p a te t, qualiter exponen

dum s i t ,  quod idem Gyrillus in  eodem 
libro dicere videtur : «Quomodo ergo Jésus 
Filius patemæ essentiæ erit creatura?» Non 
enim dicitur Filius essentiæ patemæ, quasi 
à palem a essentia genitus, sed quasi p a- 
ternam  essentiam per generationem acci- 
piens. Et per Jrnnc modum exponenda sunt 
omnia, quæ similiter dici inveniuntur, sicut 
quod dicitur Filius, et Spiritus essentialiter 
procedere, in quantum procedendo essen
tiam  h Pâtre accipiunt.
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CHAPITRE VI.
Comment ce qui appartient naturellement au Père peut appartenir au Fils.

On peut se demander ce que veut dire saint Cyrille dans le même 
livre, par ces paroles : « Tout ce qui, par nature, est en propre au 
Père, appartient également au Fils. » Sans doute, il s’agit ici des attri
buts essentiels, e t, dans ce cas, ils ne sont particuliers ni au Père ni 
au F ils, mais ils sont communs à chacune des personnes divines. Et 
de même, ce qui est propre et particulier au Père, ne peut appartenir 
au Fils, comme l’innascibilité et la paternité appartiennent au Père 
et nullement au Fils. Or, il suit de ce qu’il a dit d’abord, qu’il n’entend 
parler que des attributs essentiels. Il avance en effet, que tout ce qui 
est dans le Père, par nature, est également dans le F ils, comme la 
v ie , la vérité, la lumière, etc. Or ceci est attribué au Père, non pas 
relativement au Fils, ni comme appartenant au Fils relativement au 
Père, mais à l’un et à l'autre par rapport à la créature, à laquelle, 
comparativement à Dieu, on ne peut proprement rien appliquer de ce 
qui vient d’être dit, ou est propre à chacune des personnes divines, non 
en ce sens qu’il n’appartienne qu'à une seule, mais convient vérita
blement et est propre à une d’entre elles comme personne de la sainte 
Trinité.

CHAPITRE VII.

Le Père n’a besoin ni du Fils ni du Saint-Esprit comme complément.

Saint Athanase dit dans sa lettre à Sérapion que « le Père complet 
en soi, par soi et sans le concours d’aucun au tre , étant Dieu parfait, 
n ’a besoin pour sa perfection ni du Fils ni du Saint-Esprit. » Il n’est

CAPOT VI.
Quomodo intelUqüur quod quæ sunt propria

naturaliter Patris, sunt propria F ilii.

Potest esse dubium , quod Cyriilus in 
eodem libro Thesaurorum dicit : « Omnia 
quæ Patris sunt propria naturaliter, sunt 
propria et Filii. » Aut enim hoc iutelligitur 
de essentialibus attribu tis , et sic neque 
Patri, neque Filio sunt propria, sed utrique 
communia, au t de personatihus : et sic quæ 
sunt propria Patris, non sunt propria Filii, 
sicut ûmascibilitas et patemitas nullo modo 
sunt Filii, sed solum Patris. Patet autem 
ex præmissisab eo, quod loquiturde essen
tialibus attributis. P ræ m ittit enim quod 
quœcunque naturaliter dicuntur inesse Pa- 
t r i , omnia ilia insunt Filio, sicut vita, ve
ritas, lux et hnjusmodi, Hæc autem dicun

tu r  esse propria Patri non in  respectu ad 
Füium , neque Filio in  respectu ad Patrem , 
sed utrique in  respectu ad creaturam , oui 
in  comparatione ad Deum non proprie præ- 
dicta conveniunt, vel p roprium , non quod 
convenit uni soli, sed quod proprie et vere 
alicui convenit secundum se.

GAPÜT va .
Quomodo intclligilur quod Pater,  neque 

F ilio , neque Spiritu  sancto indiget ad 
sui perfeetionem.
Item  potest esse dubium, quod Athana- 

sius dicit in  Epistola ad Serapionem, quod 
« Pater per se et in se sine alicujus ind i- 
gentia plenus, et perfectus existens Deus, 
ad sui perfeetionem neque F ilio, neque 
Spiritu sancto indiget. » Quod enim Pater 
non sit indifrens, dubium  non est, sic enim



point douteux en effet que le Père manque d’aucune perfection, de 
même que le Fils et le Sainl-Esprit. Car ce.qui, pris en soi, a besoin de 
quelque chose pour se compléter, n’est pas parfait, ce qui ne peut se 
dire ni du Père, ni du Fils, ni du Saint-Esprit. Mais il est évident que 
le Père ne seroit pas parfait, s’il n’avoit pas de Fils, parce qu’il ne 
seroit pas Père sans son Fils et il ne seroit pas un Dieu parfait, s’il n ’a
voit le Verbe et s’il n’avoit encore le souffle de vie, comme le dit saint 
Athanase dans le troisième sermon des actes du concile de Nicée, en 
répondant aux Ariens, qui nioient que le Fils et le Saint-Esprit soient 
consubstantiels au Père. Ils soutiennent que la nature du Père est 
stérile et improductive, elle qui a donné à toutes les créatures une 
puissance naturelle et capable de se reproduire. Ils font le Père muet 
et sans verbe, lui qui a donné à tous les êtres raisonnables la faculté 
de parler. Enfin ils l’appellent mort et privé d’une nature vivante, en 
niant que le Saint-Esprit est co-essentiel au Père : ceci prouve parfai
tement que le Père ne seroit pas Dieu parfait, s’il n ’y avoit en lui ni 
Fils ni Saint-Esprit. Le même saint Athanase dit dans sa lettre à 
Sérapion, que « le Père n’a pu faire la créature sans l’action du Verbe 
et qu’il ne peut se communiquer aux créatures pour les diviniser, sans 
le Verbe, » et ainsi que le Fils ne peut exister sans le Saint-Esprit. I l ' 
y a donc ceci de commun entre le Père, le Fils et le Saint-Esprit, 
qu’aucun d’eux n’est incomplet. Il y a encore ceci de commun à 
chacun d’eux, qu’aucun ne peut être un Dieu parfait indépendamment 
des deux autres. Or saint Athanase s’appuie sur cette raison, pour 
prouver la perfection du Père, indépendamment du Fils et du Saint- 
Esprit, qu’il ne tire sa perfection d’aucun autre. Mais le Fils et le 
Saint-Esprit tirent leur complément du Père. D’où il conclut, dans sa
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neque Filius, neque Spiritus sanctus indi- 
gens est. Illud enim proprie est indigens, 
cui in  se considerato aliquid deest ad suain 
perfectionem, quod non potest dici neque 
de Pâtre, neque de Filio, neque de Spiritu 
sancto. Sed tamen p a le t, quod non posset 
esse Pater perfectus, nisi Filium haberet, 
quia nec Pater sine Filio essot, nec esset 
Deus perfectus nisi halieret Vcrbum, et nisi 
haberet spiramen vilæ , sicut idem Atha- 
nasius dicit in tertio sermone gestorum 
Niceni concilii, sic inquiens de Arianis, 
qui negabant Filium et Spiritum  sanctum 
esse consubstantiales Patri. Dicunt steri- 
lem esse, et infïuctuosam naturam  pater- 
nam , quæ omnibus rebus insitam et pro- 
pagativam similium dedit naturam . Et 
m utum  faciunt Patrem et sine verbo, qui 
omnibus rationalibus facultatem dedit lo- 
quendi. Mortuum eliara ipsum Patrem 
dicunt, et expertem viventis naturæ , in

quantum scilicet negant Spiritum sanctum 
coessentialem Patri : in  quo apparet quod 
non esset Pater Deus perfectus, nisi Filium 
et Spiritum sanctum haberet. Idem etiam 
Àthanasius dicit in  Epistola ad Serapio- 
nem, quod « Pater non potuit creare crea- 
turam  nisi per V erbum , e t deificandis 
creaturis se non potest communicare nisi 
per idem Verbum. » Et similiter nec Filius 
nisi in Spiritu sancto. Commune ergo est 
Patri et Filio et Spirilui sancto, quod nullus 
eorum sit indigens. Ttem commune est cu i- 
libet eo ru m , quod nullus sine aliis duobus 
potest esse Deus perfectus. Sed bac ratione 
proprie de Pâtre dicit Athanasius, quod ad 
sui perfectionem , Filio et Spiritu sancto 
non in d ig e t, quia ipse suam perfectionem 
non habet ab alio. Filius autem  et Spiritus 
sanctus suam perfectionem habent à  Pâtre. 
Unde idem  Athanasius dicit in  Epistola ad 
Serapionem : « Non ratione F ilii, nec ra -
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lettre à Sérapion, que « ce n’est pas à cause du Fils et du Saint-Esprit 
que le Père est un Dieu parfait et bienheureux. Car il n’a rien au-dessus 
de lui d’où il tire son existence, et il n’y a rien au-dessous de lui d’où 
il possède ce qu’il a , c’est-à-dire qu’il n ’a rien du Fils et du Saint- 
Esprit. »

CHAPITRE VIII.
Comment le Saint-Esprit est d it non engendré.

Saint Grégoire de Nazianze, dans son sermon de l’Epiphanie, dit 
que « l’Esprit saint, selon sa nature divine, procède du Père sans être 
engendré et non le Fils, terme moyen entre l’engendré et le'non 
engendré. » Il ne semble pas juste de dire que le Saint-Esprit n’est pas 
engendré. Car saint Hilaire dit dans son traité des Synodes, « que si 
quelqu’un soutient qu’il y a deux personnes non engendrées, il dit 
qu’il y a deux Dieux. » De même saint Àthanase soutient dans son 
Epître à Sérapion, que « le Saint-Esprit n’est pas engendré, parce 
que l’Eglise catholique réunie à Nycée a parfaitement et d’une manière 
très-orthodoxe, décidé qu’il est sans principe d’origine et etfgendré 
en Dieu seul, et a ordonné à l’univers entier, sous peine d’analhême, 
de ne croire et de n’enseigner ceci, que du Père seulement. » Mais on 
peut dire que le mot, non engendré, peut être pris dans un double 
sens. Premièrement, parce qu’il existe sans principe, ce qui n’est 
applicable qu’au Père, d’après les paroles de saint Athanase. Secon
dement, parce qu’il n’est pas engendré, quoiqu’il ait un principe, et 
non-seulement saint Grégoire de Nazianze dans les paroles citées plus 
haut, mais encore saint Jérôme dans les règles des définitions contre 
les hérétiques, dit que « le Saint-Esprit n ’est pas engendré. »

tione Spiritus sancli Pater existit plenushea- 
tus Deus. Neque enim à supra se habet à 
quo sit, neque ab infra se habet à quo ba- 
b ea t, id e s t, quod sit à. Filio, vel k Spiritu 
sancto. »

Athanasius dicit in Epistola adSerapionem: 
» quod non est ingenitus Spiritus sanctus, 
quia imprincipiatum esse e t ingenitum  soli 
Deo P a tri catholica Ecclesia congregata 
apud Niceam recte et Ôdeliter a ttrib u it, 

CAPUT Vin ■ et de solo Pâtre hoc esse credendum et
prædicandum , toti mundo sub anathemate 
mandavit. » Sed dicendum, quod ingenitus 
dupliciter accipi potest. Uno modo, pro eo 
quod caret principio, e t sic soli P atri con-

Quomodo inlelligilur quod Spiritus sanctus
dicitur ingenitus.

Item  videtur esse dubium , quod Grego- 
rius Nazianzenus in  sormone De Epiphania I v en it, u t ex dictis Athanasii patet. Alio 
d icit, quod « Spiritus sanctus secundum m odo, pro eo quod non est genitum , licel 
quod est in  Deo, procedit u t.s it  ingenitus, ; sit principium habens, et sic non solum 
et non Filius médius iugeniti genitique. » , Gregorius Nazianzenus in  verbis præmissis, 
Non enim videtur quod Spiritus sanctus ! sed etiam  Hieronymus in  regulis deflnitio- 
ingenitus d id  possit; Hilarius enim dicit num  contra hæreticos, «Spiritum  sanctum 
in libro De Synodis,  quod « si quis duos | dicit esse ingenitum . » 
ingeiiitos d ic it, duos Deos facit. » Item  ;
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CHAPITRE IX.
Le Saint-Esprit est appelé le milieu entre le Père et le Fils.

On peut élever une difficulté sur ces paroles de saint Grégoire de 
Nazianze, qui dit que « le Saint-Esprit est le milieu entre l’engendré 
et le non engendré, c’est-à-dire du Père et du Fils, puisqu’on dit plus 
ordinairement qu’il est le troisième, ou la troisième personne dans la 
Trinité. » Mais il faut répondre qu’il n’est pas appelé le terme moyen 
selon l’ordre de numération, qui correspond au rang d’origine. Dans 
ce sens, en effet, le Fils est le milieu entre le Père et le Saint-Esprit, 
comme étant le lien commun entre les deux autres personnes, 
puisqu’il est l’amour mutuel du Père et du Fils. C’est ainsi qu’il faut 
expliquer ces paroles de saint Epiphane, dans son livre de la Trinité, 
où il dit que « le Saint-Esprit est au milieu du Père et du Fils. »

CHAPITRE X.
Comment l'Esprit saint est l’image du Fils.

Dans plusieurs écrits de ces puissants docteurs, le Saint-Esprit est 
appelé l’image du Fils, comme saint Athanase, dans son troisième 
sermon du concile de Nicée, dit que « le Saint-Esprit est l’image déi- 
fique et vivifique du Père et du Fils ; il est la vraie image du Fils, le 
contenant essentiellement en lui-même, sous tous les rapports, et le 
représentant d’après nature, comme le Fils est l ’image du Père. » Et 
dans son Epitre à Sérapion : « Le Saint-Esprit contient naturellement 
le Fils en lui-même, comme sa vraie et naturelle image. » De même 
dans saint Bazile, « Le Saint-Esprit est appelé doigt, inspiration, 
onction, souffle, sens de Jésus-Christ, procession, production, émis-

CAPUT IX.
Quomodo inUlligilurj quod Spiritus sanctus 

âieitur médius PatHs et F ilii.
Item  in  præmissis verbis Gregorii Na- 

ziarizeni, dubium est quod dicit, « Spiritum 
sanctum esse medium ingeniti genitique, 
id  est, Patris et F ilii , cum magis dicatur 
esse te rtiu s , veltertia  in  Trinitate persona, 
u t supra habitum est. » Sed dicendum, quod 
non dicitur esse médius secundum ordinem 
enumerationis, qui respondet ordini origi- 
nis. Sic enim Filius médius est in ter Pa
trem et Spiritum sanctum : sed dicitur 
médius quasi communis nexus amborum : 
est enim communis amor Patris et Filii. Et 
similiter exponendum e s t, quod Epiphanius 
dicit in  libro De Trinitate,  quod « Spiritus 
sanctus est in  medio Patris et Filii. »

GAPÜT X.
Quomodo intelligüur hoc. quod dicitur, quod 

Spiritus sanctus sit imago F ilii.
Item  in  pluribus locis harum  authorita- 

tum  dicitur, quod Spiritus sanctus sit imago 
F ilii, sicut Athauasius diciL in sermone 
tertio Niceni concilii, « Spiritus sanctus 
Patris et Filii una deiflea, et vivifica di
citur : et est vera imago Filii, ipsum per 
omnia in  se essentialiter tenens, naturaliter 
repræsentans, quemadmndum et Filius est 
imago Patris. » Et in  Epistola ad Serapio- 

‘nem : « Spiritus sanctus ipsum Filium  in  
se continet naturaliter, tanquam  ejus vera 
e t naturaHs imago. » Item  Basilius : « Spi
ritus sanctus dicitur d ig itus, spiram en, 
unctio, suffiatio, sensus Christi, processio, 
productio , missio, em anatio, effusio, va-
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sion, émanation, effusion, évaporation, splendeur, image, caractère, 
vrai Dieu. » Et encore : « Le Saint-Esprit est la vraie puissance du Père 
et du Fils ; il nous représente naturellement le Père et le Fils, dont 
il est la naturelle image. » Les Latins, il est vrai, n ’ont pas l’habitude 
de dire que le Saint-Esprit est l’image du Père et du Fils. Saint Au
gustin écrit en effet, au sixième livre de la Trinité que « par Verbe on 
entend le Fils seul, qu’il est appelé Verbe aussi bien qu’image, et que 
Je Fils seul est l’image du Père, de même qu’il en est le Fils. » 
Richard de Saint-Victor, dans son traité de la Trinité, donne la raison 
pour laquelle le Saint-Esprit ne peut être appelé l’image du Père. 
« C’est que, dit-il, bien que le Saint-Esprit soit égal au Père par 
nature , aussi bien que le Fils, il ne participe pas avec lui à quelques 
propriétés relatives, comme le Fils s’accorde avec le Père, dans 
l’inspiration active du Saint-Esprit. » A cause de cela, quelques auteurs 
prétendent que le Saint-Esprit ne peut pas être appelé im age, parce 
qu’il seroit l’image du Père et du Fils, puisqu’il procède de l’un et de 
l’autre. Mais il ne peut être l’image une et vraie des deux. Or l’Ecri
ture sainte, qu’il n’est permis à personne de contredire dans les 
matières de foi, dit expressément que le Fils est l’image du Père. 
Saint Paul écrit aux Colossiens : « Il nous a transportés dans le royaume 
de son Fils bien-aimé, qui est l’image de Dieu, et dans lequel nous 
avons la rédemption de nos péchés. » Et dans celle aux Hébreux, il 
dit du Fils : « Il est la splendeur de sa gloire et la figure de sa 
substance. » Mais il faut savoir que les Pères grecs citent deux textes 
de l’Ecriture sainte qui semblent dire que le Saint-Esprit est l’image 
du Fils. Saint Paul aux Romains : « Ceux qu’il a choisis et prédestinés 
à devenir conformes à l’image de son Fils : » mais l’image du Fils n’est

poratio , splerulor, im ago, character, Deus 
verus. » Et iterum  : « Spiritus sanctus à 
Pâtre et Filio virtus ve ra , et naturalis 
imago Pairis et Filii existit, ipse utrum que 
nobis naturaliter repræsentans. » Apud 
Latinos autem non consuevit d ic i, quod 
Spiritus sanctus sit imago Patris , vel Filii. 
Dicit enim Augustinus in  sexto De Tri- 
nitates quod « per Verbum solus Filius ac- 
c ip itu r, et quod sic Verbum dicitur quo- 
raodo imago, et quod solus Filius est imago 
Patris quemadmodum et Filius. » Richardus 
etiam de Sancto Victore in suo libro De 
Trinitate assignat rationem , quare Spiritus 
sanctus non possit dici im ago, sicut Filius, 
« quia Spiritus sanctus, licet Patri sit si
milis in natura sicut et Filius, non tamen 
convenit cum eo in  aliqua proprietate re - 
lativa, sicut convenit Filius cum Pâtre in 
spiratione activa Spiritus sancti. » Quidam 
autem  hujus rationem assignant, quod

propter hoc Spiritus sanctus non potest dici 
imago, quia esset imago diiorum , scilicel 
Patris et F ilii, cum sit à  duobus. Non po
test autem  esse duorum una imago. In au- 
thoritate autem  sacræ Scripturæ , quam 
prætergredi non licet de divinis loquentes, 
expresse h a b e tu r , quod Filius sit imago 
Patris. Dicitur enim Colossensium : «Trans- 
tu lit nos in  regnum  Filii dileclionis suæ, 
in  quo habemus redemptiouem peccato- 
ru m , qui est imago Dei invisibilis. » Fit 
ïlebr., I, dicitur de Filio : « Cum sit splen- 
dor gloriæ , et figura substantiæ ejus. » 
Sed sciendum, quod à sanctis Græcis duæ 
authoritates sacræ Scripturæ inducuutur, 
in  quibus videtur dici, quod Spiritus sanc
tus sit imago Filii. D icitur enim tfom., 
M il : « Quos præscivit, et prædestinavit 
conformes fieri imaginis Filii sui ; » imago 
autem  Filii nihil aliud videtur esse quam 
Spiritus sanctus. Item I. ad C o r i n t h XV,



autre que le Saint-Esprit. Et aux Corinthiens, ch. XV, « comme nous 
avons porté l’image de l’homme terrestre, portons celle de l’homme 
céleste, » c’est-à-dire de Jésus-Christ, on entend par cette image le 
Saint-Esprit, bien que, dans ces passages, le Saint-Esprit ne soit point 
appelé image. On peut entendre, en effet, par ces paroles, que les 
hommes deviennent conformes à l’image du Fils, ou qu’ils portent 
l’image de Jésus-Christ, en tant que recevant le don de la g râce, ces 
hommes saints deviennent semblables au Christ et se perfectionnent, 
selon les paroles de l’Apôtre, Epttre aux Corinthiens, ch. III, « mais 
nous contemplant la gloire de Dieu, face à face, nous sommes trans
formés en la même image, de clarté en clarté, comme par l’Esprit du 
Seigneur. » Il ne dit pas que l’image soit l’esprit de Jésus-Christ, mais 
quelque chose de l’Esprit de Dieu, qui est en nous. Mais comme ce 
seroit une folle présomption de notre part, de vouloir aller contre 
l’autorité si expresse de tant de savants docteurs, nous pouvons dire 
en effet, que le Saint-Esprit est l’image du Père et du Fils, en ce sens 
qu’on entend par image, ce qui tient son existence d’un autre, et qui 
porte sa ressemblance. Que si on entend par im age, ce qui tire son 
existence d’un autre, produisant, par le fait même de son origine, la 
ressemblance de la cause de son existence, en tant que différent de 
lui-même, comme Fils engendré, ou Verbe conçu , le Fils seul est 
appelé image. Car il est de l’essence du Fils de représenter, flans tous 
ses attributs, l’image du Père. Il est aussi de la nature du Verbe, de 
représenter ce qui est exprimé par le Verbe, de qui que ce soit qu’il 
vienne; mais il n’est pas de la nature de l’esprit, ou de l’amour, d’être 
la ressemblance de celui de qui il tient tout ce qu’il est. Cela seule
ment est vrai pour l’esprit de Dieu à cause de l’unité et de la simplicité 
de l ’essence divine, qui fait nécessairement que tout ce qui est en
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dicitur : « Sicut portavimus imaginem te r-  
ren i, portemus et imaginem cœlestis, » id 
est, Christi, per quam imaginem intelli- 
gunt Spiritum sanctum, licet in  bis authori- 
tatibus non expresse Spiritus sanctus imago 
dicatur. Potest enim in te llig i, quod ho- 
mines conformentur imagini F ilii,vel quod 
portent imaginem Christi, in quantum ipsi 
hommes saucti per dona gratiarum , u t sint 
similes Christo, perflciuntur. secunclum 
illud Àpost. Iï. ad C o r in th IÏÏ : « Nos au
tem  revelata facie gloriam Domini spécu
lantes , in eamdem imaginem transforma^ 
m ur à claritate in  claritatem  tanquam à 
Domini Spiritu. » Hic enim imaginem non 
dicit esse spiritum C hristi, sed aliquid à 
Spiiitu Dei in  nobis existons. Sed quia præ- 
sumptuosum est tantorum  doctorum tam  
expressis authoritatibus contraire, possu-

mus quidem dicere Spiritum sanctum esse 
imaginem Patris et Fiïii, ita  quod per im a
ginera nihil aliud intelligatur, quam exis- 
tens ab alio, e t ejus similitudinem gerens. 
Si autem  per imaginem intelligatur aliquid 
existens ab altero, ex ipsa suæ originis r a -  
tione habes quod similitudinem générât 
ejus à quo existit, in quantum ab altero, u t 
Filius geu itus, vel u t Yerbum conceptum, 
sic solus Filius dicitur imago. De ratione 
enim Filii e s t, quod similitudinem Patris 
habeat in  quacumque natura. E t sim iliter 
de ratione Yerbi est, quod sit similitudo 
ejus quod verbo exprimitur cujuscumque 
sit verbum, sed non est de ratione spiritus, 
vel am oris, quod sit similitudo ejus cuju6 
est in  omnibus, sed hoc in  Spiritu Dei ve- 
rificatur prepter divinæ essentiæ unitatem  
et simplicitatem, ex qua oportet quod quic-

I. 2



18 OPUSCULE I ,  CHAPITRE 12.
Dieu, soit Dieu. L’essence de l’image n’est pas détruite, parce qu’il y 
a dans le Saint-Esprit quelques attributs personnels qui ne vont pas 
avec la qualité de Père, parce que la ressemblance et légalité des 
personnes divines ne dépend pas des propriétés des personnes, mais 
seulement des attributs essentiels. Et l’on ne doit pas dire qu’il y a 
inégalité, selon la différence des propriétés personnelles, dans les 
personnes divines, comme le dit saint Augustin, dans son livre contre 
Maxime. Aussi quand on dit que le Fils est engendré du Père, on ne 
veut pas dire qu’il y a inégalité de substance, mais on différencie 
l’ordre de nature. Ce qui ne s’oppose nullement à ce que le Saint- 
Esprit procède des deux autres personnes. Car il en procède en tant 
qu’ils ne sont qu’u n , puisque le Père et le Fils sont un seul et même 
principe du Saint-Esprit.

CHAPITRE XI.
Comment le Fils est dons le Père comme dans son image.

Mais ce qui est encore plus embarrassant, est ce que dit saint 
Atlianase, dans son' Epître à Sérapion : « Le Fils est dans son Père 
comme dans sa propre image. Car le Père n’est pas l ’image du Fils, 
mais bien le Fils, celle du Père. » On doit répondre qu’ici le terme 
image est pris pour exemplaire. On l’emploie quelquefois aussi par 
un abus de mots.

CHAPITRE XII.
Comment le Saint-Esprit est appelé le Verbe du Fils.

Saint Basile semble aussi commettre une erreur dans son livre 
contre l’hérétique Eunomius. a Ce que, dit-il, le Fils est à l’égard du 
Père, le Saint-Esprit l’est à l’égard du Fils. Et à cause de cela, le

quid est in  Deo, sit Deus. Nec ohstat ad 
ralionem imaginis, quod Spiritus sanctus 
non convenit cum Pâtre in  aliqua perso- 
nali proprietate, quia similitudo et æqua- 
litas personarum divinarum non attenditur 
secundum proprietates personales, sed se- 
cundum attributa essentialia. Neque enim 
inæquaUtas e t clissimilitudo secundum per- 
sonalium proprietatum differentiam in  di
vinis dici d ebet, sicut Augustinus dicit in  
libro Contra Maximum . Cum enim dicitur 
Filius à. Pâtre genitus, non ostenditur inæ
quaUtas substanliæ, sed ordo naturæ. Sim i- 
liter etiam, non obstat, quod Spiritus sanctus 
est à duobus. Est enim  à  duobus, in  quan
tum  sunt unum , cum Pater et Filius sint 
unum  principium Spiritus sancti.

CAPÜT XI.
Quomodo intelligilur* quod Filius sil in  

Pâtre sicut in  sua imagine,
Adhuc autem  videtur esse magis du

b ium , quod Atbanasius dicit in  Epistola 
ad Serapionem : « Filius est in  suo Pâtre 
tanquam in  propria sua imagine. Non 
enim Pater est imago Filii, sed magis Filius 
est imago Patris. » Sed dicendum , quod 
imago hic improprie sum itur pro exem- 
plari. Sic enim quandoque abusive acci- 
pitnr.

CAPUT XII.
Quomodo intelligüwr, quod Spiritus sanctus 

sit Verbum F ili i .
Item  videtur esse falsum, quod Basilius 

dicit in  tertio sermone De Spiritu  sancto
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Fils est appelé le Yerbe du Père et le Saiut-Esprit le Verbe du Fils. » 
L’Apôtre dit : « Il porte tout par le Verbe de sa puissance. »— « Mais le 
Verbe, dit saint Augustin, dans son Traité de la T rinité, est le Fils 
seul. » Et saint Jean se sert indifféremment du nom de Verbe pour 
celui de Fils. Car il dit au commencement de son Evangile : « Au 
commencement le Verbe étoit. » Et dans sa lettre Canonique : a Ils 
sont trois qui rendent témoignage dans le ciel, le Père, le Verbe et 
le Saint-Esprit. » Peu importe qu’on change de mots et qu’on mette 
parole au lieu de verbe. Car la faculté que nous avons de parler, est 
notre verbe. Ainsi comme le Fils seul dans la Divinité est le Verbe, 
seul aussi il est la parole. Mais il faut dire que le Verbe de Dieu est 
appelé quelquefois parole divinement inspirée et proférée. Et c’est de 
cette parole que saint Basile veut parler, quand il dit que « le 
Saint-Esprit est le Verbe, ou la parole véritable du F ils , en tant 
que les saints inspirés par lu i, ont fait connoître le Fils, » selon ce que 
dit saint Jean du Saint-Esprit, au chap. XVI : « Tout ce qu’il appren
dra, il le dira. » Et il suit de ce qu’il ajoute ensuite, que c’est là la 
pensée de saint Basile, par ces paroles où il appelle, d’après l’Apôtre, 
a la parole du Fils, le glaive de l’esprit, qui est le Verbe de Dieu. » 
Car le Verbe de la foi, prononcé par les saints, est appelé ouvertement 
le glaive de l’esprit.

CHAPITRE XIII.
Comment, par le nom de Christ, on entend l’Esprit saint.

Comment saint Cyrille, dans son livre des Trésors, semble-t-il dire 
que le Saint-Esprit est appelé Christ, en disant : a L’Apôtre a appelé 
Christ le Saint-Esprit, en lui donnant ce nom : car il dit : Si le

contra Ehmorniutn hæreticum : « S icut, 
in q u it, Filius se habet ad P atrem , eodem 
modo Spiritus sanctus se habet ad Filium. 
E t propter hoc dicitur, quod Verbum Pa
tris est Filius, Verbum autem Filii Spiri
tus : » — « P o rtâ t, inquit Apostolus, omnia 
verba virtutis suæ. » — « Verbum enim , 
u t Augustinus dicit in  libro De Trinitate , 
solus Filins est. » Unde et Jouîmes nomen 
Verbi pro nomine Filii ponit. Nam iu 
principio sui Evangelii dicit : « In prin- 
cipio erat Verbum. » Qui etiam in sua Ca- 
nonica dicit : « Très sunt qui lestimonium 
dant in  cœlo, Pater, V erbum , et Spiritus 
sanctus. » Nec re fe rt, si quis translationem 
m u te t, u t loco verbi eloquium ponat. Nam 
id quod quis loqu itu r, verbum ejus est. 
Unde sicut solus Filius in divinitate est 
verbum, ita  solus est eloquium. Sed dicen- 
dum , quod Verbum Dei quandoque dicitur 
etiam sermo divinitus inspiratus et prola-

tus : et de hoc verbo hic Basilius intelligit, 
dicens: «Spiritum sanctum esse verbum , vel 
eloquium Filii effective, in quantum  sancti 
ab eo inspirati de Filio sunt locuti, » secun
dum  quod dicitur Joann., XVI. de Spiritu 
sancto : « Quaecumque audiet, loquetur. » 
Et quod hic sit intellectus Basilii, patet ex 
eo quod subdit. Ex quo eloquium Filii per 
Apostolum, «Gladiuin Spiritus, d icit, su -  
m ite, quod est Verbum Dei. » Ipsum enim  
Verbum fidei h sanctis prolatum , gladius 
Spiritus manifeste dicitur.

GAPUT XIII.
Quomodo inlelligitur quod dicitur, quod no
mine Chrisli inlelligitur Sp iritu i sanctus.
Item  dubium esse videtur, quod Cyrillus 

in  libro Thesaurorum videtur dicere, quod 
aliquando nomine Cbristi Spiritus sanctus 
intelligatur, sic inquiens : « Apostolus ap- 
peliatione Christ! Spiritum  sauctum Chris-



Christ est en vous, le corps est mort. » Et un peu plus bas l'Apôtre 
dit que « l’esprit en opérant au nom du Christ et en représentant en lui- 
même le Christ, reçoit le nom de Christ et est fait Christ. » Or, o d  ne 
peut donner le nom d’une personne à une autre, sans détruire la 
distinction des personnes. De même, en effet, que le Père n’est jamais 
le Fils, ni en sens inverse : de même le Fils n’est jamais le Saint- 
Esprit,." ni le Saint-Esprit ne peut être le Fils. On ne peut donc 
pas donner le nom de Christ au Saint-Esprit : ni le prendre pour le 
Saint-Esprit. Mais il faut dire que saint Cyrille, par le nom de Christ., 
dit que le Saint-Esprit est appelé Christ, ou reçoit le nom de Christ 
et est appelé Christ ; non pas qu’il entende que le Saint-Esprit est le 
Christ, et en sens inverse : ce seroit tomber dans l’hérésie des 
Sabelliens ; mais le Saint-Esprit est appelé Christ, par raison de con
comitance, parce que partout où est le Christ, il y a l'esprit du Christ : 
comme partout ou est le Père, se trouve aussi le Fils. D’où il conclut : 
est-ce qu’en cela, le prédicateur de la vérité, c’est-à-dire l’Apôtre, 
confond la vérité des personnes qui ne peuvent pas être confondues, 
dans le sens des Sabelliens 1 Non, sans doute : mais il a voulu plutôt 
enseigner aux fidèles, que l’Esprit saint n ’est pas étranger à la nature 
du Yerbe.

CHAPITRE XIV.
Comment le Saint •Esprit n’envoie pas le Fils.

On peut élever une difficulté sur ces paroles de saint Athanase, dans 
son troisième sermon du concile de Nicée, en parlant des Ariens : « Le 
Saint-Esprit ne donne point et n’envoie point le F ils, comme 
l’affirment des hommes séparés de la grâce de Dieu et dénués de 
l’esprit du Seigneur, à cause de ce qu’ils ont lu dans les saintes Ecri-
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tum  Yocavit; a it enim : Si in vobis Christus 
est, corpus quidem morttium est, etc. » Et 
post pauca : « Spiritus sanctus in nomine 
Christi opérande, et eumdem Ghristum in 
se repræsentando, nomen Christi accipere, 
e t Christus ab Apostolo operari dicitur. » 
Hoc autem  "videtur esse contra personarum 
distinctionem, u t nomen unius personæ 
alteri a ttribuatur. Sicut enim Pater nun- 
quam est Filius, nec è converso ; ita  Filius 
nunquam et Spiritus sanctus, nec è con
verso. Non potest ergo nomen Christi de 
Spiritu sancto præ dicari, neque igitur pro 
Spiritu sancto poni. Sed dicendum, quod 
dictus Pater appellalione Christi dicit Spi
ritum  Christum vocari, vel nomen Christi 
accipere, et Christus appellari non quasi 
Christus de Spiritu sancto prædicetur, vel 
è converso : hoc enim esset Sabellianæ im -

p ietatis, sed intelligitur in  nomine Christi 
Spiritus sanctus ratione concom itantiæ , 
quia ubicumque est Christus, est Spiritus 
Christi : sicut ubicumque est Pater, est 
Filius. Unde interponit : -Numquid in  hoc 
veritatis prædicator, scilicet Apostolus, ve- 
ritatem  incoufusibilium personarum con- 
fudit sabellizando ? non : sed potius hoc 
Ecclesiæ indicare curavit, u t Spiritus sanc
tus non sit alienus à natu ra  Verbi.

CAPUT XIV.
Quomodo intelligitur quod dicitur> Spiritus 

sanctus non miltit F ilium ,
Item  dubium potest v ideri, quod A tha- 

nasius dicit in  tertio sermone Niceni con- 
cilii, loquens de Arianis : « N on, inquit, u t 
asserunt alien&ti à. gratia Evangelii, et pri- 
vati Dominî S piritu , Spiritus gratificat et



tures : « Et maintenant, le Seigneur et son esprit m’ont envoyé » 
( Isaïe, XLVIII); et ailleurs : « l’Esprit du Seigneur est sur moi» 
( Isaïe LXI). Ceci semble être, en effet, en opposition avec ce que dit 
saint Augustin, dans son livre de la Trinité, que « le Fils est envoyé 
par le Saint-Esprit. » Et il le prouve par différents textes. Il démontre 
qu’il n’est pas envoyé, seulement par le Saint-Esprit, mais encore par 
lui-même, parce qu’il tient sa mission de la sainte Trinité tout 
entière. Mais il faut dire qu’il y a deux choses à considérer dans la 
mission de la personne divine. 1° L’autorité de la personne qui 
envoie, sur celle qui est envoyée. 2° L’effet sur la créature, qui est le 
motif de la mission de la personne envoyée. Comme, en effet, les 
personnes divines sont partout par leur être infini, par leur présence 
et leur puissance, on dit qu’une personne divine a été envoyée, et 
ensuite qu’elle a commencé à être dans la créature, d’une nouvelle 
manière et par un effet extraordinaire, comme on dit que le Fils a été 
envoyé dans le monde, eu tant qu’il a commencé à être dans le monde, 
d’une autre façon, c’est-à-dire en revêtant une chair visible, selon 
ces paroles de saint Paul, dans son Epître aux Galates, ch. IV : « Le 
Seigneur a envoyé son Fils, formé de la femme et soumis à la loi. » On 
dit aussi qu’il est envoyé visiblement et spirituellement à quelqu’u n , 
lorsqu’il commence à habiter en lui par le don de sagesse, comme 
il est dit de cette mission, au livre de la Sagesse, ch. IX : « Envoyez- 
la, c’est-à-dire cette sagesse, du trône de votre grandeur, afin qu’elle 
soit et qu’elle travaille avec moi. » On dit également que le Saint-Es
prit est envoyé à quelqu’un quand il commence à habiter dans une 
âme, par le don de charité, selon ces paroles de saint Paul aux 
Romains, V: « La charité de Dieu a été répandue dans nos cœurs, par 
le Saint-Esprit qui nous a été donné. »
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m ittit Filium, propter hoc quod audierunt : 
« E t nunc Dominus m isit me et Spiritus 
ejus, » Isai.j XLVIII. Et alibi : « Spiritus 
Domini super me, » IsaL, LXI. Hoc enim 
videtur esse contrariumei, quod Augustinus 
dicit in libro DeTrinitate ,  quod « Filius sit 
missus à Spiritu sancto, » probans hoc per 
authoritates inductas. Nec solum à  Spiritu 
sancto, sed etiam à  seipso probat eum  mis- 
sum, quia est missus à  to ta  Trinitate. Sed 
dicendum e s t , quod in  missione divinæ 
personæ duo possunt considerari. P rim o, 
authoritas personæ m ittentis ad personam 
quæ m ittitur. Secundo, effectus in créa
tu re ,  ratione cujus persona divina m itti 
dicitur. Cum enim personæ divinæ sint 
ubique per essentiam, præsentiam e t po- 
tentiam, secundum hoc persona divina m itti 
dicitur, secundum quod novo modo per ali-

quem novum effectum incipit esse in  crea- 
tu ra , sicut Filius dicitur esse missus in 
m undum , in  quantum  novo modo incepit 
esse in  mundo per visibilem carnem quam 
assumpsit, secundum illud Apostoli Gai., 
IV : « Misit Deus Filium suum , factum ex 
m nliere , factum  sub lege. » Dicitur etiam  
m itti spiritualité!1 et invisibiliter ad a li- 
quem , in  q u an tu m 'p e r sapientiæ donum 
in  eo incipit inhabitare, de qua missione 
dicitur S a p .,IX : «M itte illam, scilicet sa- 
pientiam , a  sede magnitudinis tuæ , u t  me- 
cum s i t ,  e t mecum laboret. » Sim iliter 
etiam  Spiritus sanctus ad aliquem m itti 
dicitur, in  quantum ipsum inhabitare in
cipit per donum charitatis, secundum illud 
Rom.j V : a Charitas Dei diffusa est in  cor- 
dibus nostris per Spiritum  sanctum , qui 
datus est nobis. » Si ergo in  missione d i-



Si donc, dans la mission de la personne divine, on considère l’au
torité de celui qui envoie sur la personne qui est envoyée, la personne 
qui est une avec la personne envoyée, peut seule en envoyer une autre. 
D’après ceci, le Père envoie le Fils, le Fils le Saint-Esprit, mais le Saint- 
Esprit n ’envoie pas le Fils : et c’est aussi la pensée de saintÀthanase. 
Mais"si dans la mission de la personne divine on considère le motif 
pour lequel elle est envoyée, comme le but est commun à toute la Tri
nité, car toute la Trinité a produit l’humanité de Jésus-Christ, et opère 
la sagesse et la charité dans les saints, alors on peut dire que la per
sonne divine est envoyée par toute la Trinité, et c’est ainsi que l’entend 
saint Augustin. Cependant il faut savoir que, malgré qu’on dise quel
quefois, au rappoi’t de saint Augustin, « que la personne divine est 
envoyée par celle de qui elle ne procède pas, » il ne faut pas soutenir 
qu’elle puisse être envoyée par celle de qui elle ne procède point. 
Car le Père, parce qu’il ne procède d’aucun autre, n’est pas envQyé par 
une personne de la sainte Trinité, malgré qu’il puisse habiter dans 
l’homme, par l’effet de quelque nouveau don de la grâce, et qu’on dise 
qu’il vient vers l’homme, selon ces paroles de saint Jean, ch. XIY : 
« Mon Père l’aimera, nous viendrons en lui et nous y fixerons notre 
demeure. » Il faut donc que la personne qui est envoyée, procède 
éternellement d’une autre personne : il n’est pas nécessaire qu’elle 
procède éternellement de celle qui l’envoie, mais il faut que cette per
sonne s’intéresse au but de la mission, et je  le dis dans le sens qu’en 
parle saint Augustin. Mais d’après les Grecs, la personne divine n’est 
envoyée que par celle de qui elle procède éternellement : d’où il suit 
que le Fils n’est envoyé par le Saint-Esprit, qu’en sa qualité d’homme. 
A cause de cela saint Basile cite les autorités que nous avons nommées, 
afin que, par esprit, on entende le Père, en tant qu’il est pris essentiel-
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vinæ personæ consideretur autboritas m it- 
tentis ad persouam missam, sic sola per- 
sona potest aliam m ittere, à  qua est persona 
missa. Et secundum hoc Pater m ittit Fi
lium , et Filius Spiritum sanctum , non 
autem Spiritus sanctus Filium, et sic Atha- 
nasius loquituv. Si autem  in  missione per
sonæ divinæ consideretur effectus, ratione 
cujus persona m itti dicitur, cum effectue 
sit comiminis to ti T rinitati ( nam to ta  Tri- 
nitas operata est carnem Christi, e t ope- 
ratur sapientiam et charitatem in  sanctis), 
tune potest d ic i, quod persona m ittitu r à 
tota Trinitate, e t sic intelligit Augustinus. 
Sed tamen scienduna e s t , quod licet per
sona divina interdum secundum Augusti- 
num  dicatur « m itti à persona, à  qua non 
proccdlt, » non tamen persona quæ à. nullo 
procedit, potest dici quod m itta tur. Pater

enim , quia à nullo est, à  nullo m ittitu r, 
licet per aliquod novum gratiæ donum 
hominem inhabitet, et ad hominem venire 
dicatur, secundum illud J o a n XIV : « Pa
te r  meus ditiget eum, et ad eura veniemus, 
et mansionem apud eum faciemus. » Sic 
ergo in  persona quæ m ittitu r, requiritur 
quod ætem aliter ab alia persona procédât : 
sed non est necessarium quod procédât 
æternaliter ab ilia persona, à  qua m ittitu r, 
sed sufficit quod ab ilia persona sit effectue 
secundum quem m ittitu r , e t hoc dico se
cundum modum, quo Augustinus loquitur 
de missione. Sed .secundum Græcos, per
sona non m ittitu r uisi ab ilia , à  qua pro
cedit æ tem aliter : unde Filius non m ittitu r 
à  Spiritu sancto, nisi forte secundum quod 
est homo. Propter quod Basilius authori- 
tates prædictas exponit, u t  per Spiritum
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lement pour l’Esprit, selon ces paroles de saint Jean, ch. IV : « Dieu est 
Esprit. » C’est aussi de cette façon que l’entend saint Hilaire dans son 
Traité de la Trinité.

CHAPITRE XV.
Comment le Saint-Esprit opère véritablement par le Fils.

Saint Basile semble avancer une erreur dans son livre contre Euuo- 
mius, en disant que « le Saint-Esprit opère véritablement par le Fils. » 
Car on dit qu’une personne opère par celle de qui elle v ient, comme 
le Père par le Fils, mais non en sens inverse. Mais il faut entendre que 
le Saint-Esprit opère par le Fils, selon la nature humaine, mais non 
selon la nature divine.

CHAPITRE XVI.
Comment il faut entendre ces paroles, que Dieu n’ètoit point par sa grâce 

dans les hommes, avant 1‘Incarnation de Jéms-Christ.

Ce que saint Athanase écrit à Sérapion paroît douteux. « Il étoit 
impossible, dit-il, que selon la détermination de la raison divine, 
l’Eglise du Seigneur reçût une forme invisible, et immédiatement 
incorporelle et insaisissable ; mais le Seigneur a fondu sa substance 
avec l’Eglise, en prenant sa forme dans son être. » D’où l’on voit 
clairement, qu’avant l’incarnation de Jésus-Christ, Dieu n’habitoit 
point, par sa grâce, dans les hommes. C’est ce que certains hérétiques 
ont prétendu à l’occasion de ce qui est dit dans le ch, VII de l ’Evan
gile de saint Jean : « Le Saint-Esprit n’étoit point envoyé, parce que 
Jésus n’éloit point encore glorifié. » Il faut entendre ces deux phrases 
dans le même sens. Car on dit que le Saint-Esprit ne nous étoit point 
encore donné, parce qu’il ne l’étoit pas dans toute la plénitude avec

inteltigatur Pater secundum quod Spiritus 
essentialiter sum itur, u t d icitur Joan,, IV : 
« Deus Spiritus est, » e t sic etiam Hilarius 
exponit in  libro De Trinitate.

CAPOT XV.
Quomodo inlelligilur quod dtcifcur,f/itocl Spt- 

rilus sanctus vere per F ilium  operalur.
Item  dubium e s t , quod Basilius dicit in 

libro Contrti Eunom ium ,  quod « Spiritus 
sanctus vere per Filium operatur : » quod 
quidem videtur esse falsum. Nam persona 
dicitur operari per illam quæ ab ipsa est, 
sicut Pater per Filium , et non è couverso. 
Sed dicendum,-quod Spiritus sanctus dici
tu r  operari per Filium secundum naturam  
humanam, non autem secundum divinam.

CAPOT XVI.
Quomoâo inlelligitur quod dicitur, in  Eccle~ 

sia, Deus non erat per graliam in  homi- 
nibus ante Chrisli incarnationem.
Item  dubium  esse videtur, quod Atha

nasius dicit ad Serapionem ; a Impossibile 
erat secundum prædeterminationem divinæ 
ra tion is, u t Ecclesia Domini invisibilem 
form am , et incorpoream immédiate n u -  
dam reciperet', sed consubstantiavit se 
Dominus eidem Ecclesiæ, formam ejus in  
se assumens. » Ex quo videtur, quod ante 
Chrisli incarnationem Deus per graliam  m  
hominibus non habitaret. Quod etiam  qui
dam hæretici dicere præsurapserunt occa- 
sione illius, quod dicitur Joan., VII : « Non- 
dum  erat Spiritus datus, quia Jésus nondura 
erat glorificatus. » Utrumque autem  eodem 
modo est inteliigendum. Nam sicut dicitur



laquelle les Apôtres le reçurent après la résurrection de Jésus-Christ. 
De même, l’Eglise n’a pu le recevoir avec la même abondance, d’après 
l’ordonnance divine, qu’elle le reçut par l’incarnation de Jésus-Christ. 
Parce que « la grâce et la vérité sont venues par Jésus-Christ, » 
comme le dit saint Jean, ch. I. C’est ce que dit saint Allianase dans 
son sermon sur le concile de Nicée : « Il est impossible que les hommes 
Soient parfaits et consommés dans la sainteté, si, comme Dieu dit, 
je ne prends moi-même l’homme pour le rendre parfait. » Ce qu’il 
faut entendre dans le sens des paroles citées plus haut. C’est pourquoi 
il dit selon la détermination divine, parce qu’il étoit possible à Dieu, 
dans le sens de sa puissance absolue, de communiquer, autrement que 
par l’incarnation de Jésus-Christ, la perfection de la grâce divine au 
genre humain : mais supposé le dessein de Dieu, le genre humain ne 
pouvoit obtenir autrement la plénitude de la grâce.

CHAPITRE XVII.
Comment l’essence divine et incr-éée a pu être conçue et naître.

Ce que saint Athanase écrit encore à Sérapion, savoir : « Que 
l’essence divine incréée, a été conçue et est née de la sainte Vierge 
Marie, » pouvoit être faux. Le maître des Sentences écrit dans sa 3me 
Sentence, distinction 8in-, que « ce qui n’est pas engendré par un 
père, ne peut naître d’une m ère ,»  de peur qu’on attribue une 
filiation dans l’humanité, à ce qui n’en a pas dans la Divinité. Et 
puisque l’essence divine n’est pas née d’un père, on ne peut pas dire 
qu’elle le soit d’une mère. Mais il faut répondre que, comme on dit 
improprement que l’essence divine engendre, ou est engendrée selon 
la génération éternelle, en tant que l’essence est prise pour la personne,
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quod Spiritus sanctus non fuerit ante da
ta s  , quia non in  tanta plenitudjne datus 
fuerat, in  quanta Àpostoli eum postChristi 
resurrectionem acceperunt : ita etiam Ec- 
ciesia in  tanta plenitudine gratiæ donum 
accipere non potuit secundum ordinatio- 
nem divinam, in quanta recipit per Christi 
incamationem : quia « gratia et veritas per 
Jesum Ghristum facta e s t , » u t dicitur 
J o a n ï. Ünde in  sermone Niceni concilii 
Athanasius dicit : « Equidem ipsos con- 
summari e t perfici impossibile est, nisi ego 
perfectum suscipiam hominem. » Quod eo
dem modo intelligendum e s t,  sicut quod 
supra dictum est. Ideo autem  dicit secun
dum  prædeteminalionem divinam , quia 
possibile erat Deo alio modo quam per 
Christi incamationem, perfeetionem gratiæ 
humano generi conferre, loquendo de po- 
tentia absoluta, sed non potuit humanum

genus hanc plenitudinem aliter consequi 
supposita Dei ordinatione.

CAPUT XVII.
Quomodo intelligiiur, divinam essentiam in - 

crealam,  conceptam esse et natam.
Item  videtur esse dub ium , quod Atha

nasius dicit in  Epistola ad Serapionem : 
ce Essentiam divinam increatam  Conceptam 
esse, et natam  ex Virgine M atre. » Magister 
enim  in  III. Sentent., dist. 8, d ic it, quod 
« quæ res non est de Pâtre  genita, non vide
tu r  esse de Matre n a ta , » ne res aliqua Ülia- 
tionis nomen habeat in  h um an ita te , quæ 
non habet in  divinitate. Et sic cum  divina 
essentia non sit nata de Pâtre, non potest 
dici esse de Matre. Sed d icendum , quod 
sicut improprie essentia divina d icitur ge- 
nerans, vel genita secundum generationem 
æternam , in  quantum  essentia ponitur pro
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afin de comprendre que l’essence divine engendre, parce que le Père 
qui est l’essence engendre ; on dit de la même manière, que l’essence 
divine est née de la Vierge Marie, parce que le Fils de Dieu qui est 
l ’essence divine est né de la Vierge Marie.

CHAPITRE XVIII.
Comment on doit entendre que la divinité s’est faite homme.

On peut élever une difficulté sur ces paroles de saint Athanase, dans 
la même Epître, que « Dieu fait homme a rendu l’Eglise conforme à 
lui-même, par son Esprit. » Or, Pierre Lombard, dans le troisième 
livre des Sentences, soutient qu’on ne peut pas due que la nature di
vine se soit faite chair, comme on dit que le Verbe s’est fait chair, car 
on dit que le Verbe s’est fait chair, parce qu’il s’est fait homme. On 
ne peut donc pas dire, que l’essence divine ou la Divinité se soit faite 
homme, mais bién qu’elle ne s’est point faite homme, en ce sens 
que la nature divine se soit changée en nature humaine, qu’elle a pris 
la nature humaine dans une personne, c’est-à-dire celle du Verbe. De 
même saint Damascène écrit que « la nature de la Divinité s’est incamée 
dans une de ses personnes, ou bien unie à la chair. » Cependant il 
est bon de savoir que le Verbe est homme et la Divinité est homme, 
pour une autre raison. Car quand on dit, le Verbe est homme, cela 
veut dire par infusion, parce que la personne du Vei’be subsiste dans 
la nature humaine. Mais lorsqu’on dit que la Divinité est homme, cela 
ne veut pas dire que ce soit par information, parce que la nature 
humaine ne renferme pas dans sa forme la nature divine : cela signifie 
par identité, comme lorsqu’on dit: «l’essence divine est Père, l’essence 
divine est Fils, » l’homme est pris pour la personne du Fils, comme

persona, u t intelligatur essentia .generare, 
quia Pater, qui est essentia, générât, se
cundum eumdem modum dicitur essentia 
divina nata de Virgine: quia Filius Dei, qui 
est divina essentia, natus est de Virgine.

CAPUT XVIII.
Quomodo inlelligitnr cum d icitur , deitas 

homo facta.
Item  potest esse dubium , quod Atha- 

nasius dicit in eadem Epistola : « Deitas 
homo facta, per suum Spiritum sibi Ec- 
clesiam conformavit. » Dicit enim  Magis- 
te r  tertio libro Sen ten tia n m , quod non 
debet d ic i, quod divina natura sit caro 
fa c ta , sicut dicitur Verbum caro factum 
est : sic autem dicitur Verbum caro fac
tum , quia Verbum homo factus est. Non 
ergo debet dici, quod divina essentia, sive 
dsitas , facta sit homo. Sed diceudum,

quod non dicitur deitas esse facta hom o, 
quia divina natura sit conversa in huma- 
nam , sed per iUum modum quo d ic itu r, 
quod natura divina assumpsit naturam 
humanam in  una persona, scilicet Verbi. 
Sicut etiam Damascenus d ic it, quod « na
tu ra  deitatis in una personarum suarum 
inearnata e s t/id  est, carni unita. » Scien- 
dum tam en , quod alia ratione d ic itu r , 
quod Verbum est hom o , et  quod deitas 
est homo. Cum enim  dicitur : Verbum 
est homo, est prœdicatio p er inform atio- 
n e m , quia scilicet persona Verbi est sub- 
sistens in  bum ana natura. Cum vero di
citur : Deitas est hom o, non est præ - 
dicatio per inform ationem , quia humana 
natura non informât divinam : sed est præ- 
dicatio per identitatem  : sicut etiam cum 
dicitur : « Essentia divina est Pater, vel, 
Essentia divina est F iliu s , » homo enim
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quand on dit : Dieu est homme : et par la même preuve, lorsqu’on 
dit, Dieu s’est fait homme, parce qu’il a commencé à être la personne 
incarnée du'Fils, ce qui veut signifier seulement sa qualité d’homme, 
parce qu’il n’a pas commencé à être la personne du Fils. Car Dieu a 
toujours été Fils et il n’a pas été toujours homme.

CHAPITRE XIX.
Comment le Fils de Dieu a pris la nature humaine dans son essence.

Il s’élève un doute sur ces mots de saint Athanase dans son troisième 
sermon sur le concile de Nicée, en parlant du Fils de Dieu : « Il a 
pris en lui-mème, c’est-à-dire dans son essence, notre nature hu
maine. » Comme cet abaissement du Fils de Dieu a pour terme l’union 
avec nous, de même que cette union ne s’est pas faite dans la nature 
mais dans la personne, de même la nature humaine n’a pas été prise 
dans l’essence du Fils de Dieu. Il faut donc dire que cette expression 
est impropre, et qu’on doit l’entendre ainsi. Il'a pris notre nature en 
lui-même, c’est-à-dire afin qu’elle fût unie à sa nature dans une 
personne.

CHAPITRE XX.
Ce qn’ilfa u t entendre lorsque l'on d it ,  que l’homme a été pris.

Saint Athanase dit encore dans le même discours, en parlant de la 
personne du Fils, que l’homme a été pris : « J’ai donné aux hommes, 
à la place de l’humanité tout entière que j ’ai prise, en ma personne, 
l’Esprit saint complet et parfait. » Et dans son Epître à Sérapion : « La 
communion de l’essence divine vient du Père par le Fils dans le 
Saint-Esprit, par opération divine, et Dieu fait homme qui a été

supponit pro persona F ilii, cum dicitur : 
Beitas est home : et eadem ratio  veri- 
ta tis , cum dicitur : Beitas est facta 
homo ? quia incepit esse persona Filii 
incarnat» , quod importatur in  nomine 
hom inis, Ucet non inceperit esse persona 
Filii. Semper enim deitas fuit Filius , sed 
non semper fuit'hom o.

CAPUT XIX.
Quomodo inleliigaiur . quod F ilius Dei 

assumpsit humanam naluram in  sua 
essentia.
Item dubium videtu r, quod Athanasius 

dicit in tertio sermone Niceni concilii de 
Filio Dei loquens : « In sua u s ia , id  est, 
essentia, naturam nostram à  nobis assump
sit. » Cum enim assumptio ad unionem 
term inetur,sicutiunio non est facta in  na
tura, sed in persona : ita  non videtur quod

humana naturasit assum ptain essentia Filii. 
Bicendum est e rg o , quod locutio est im - 
propria, et sic exponenda. Assumpsit nos- 
tram  naturam  in  sua u s ia , id e jt, u t esset 
unita suæ usiæ in una persona.

CAPUT XX,
Quomodo intelligitur cum dicitur, hominem, 

esse assumptum.
Item  videtur esse dub ium , quod Atha

nasius dicit in  eodem serm one,  hominem 
esse assum ptum , sic inquiens ex persona 
F ilii loquens : « P ro  pleno homine as- 
sum pto, plénum et perfectum hominibus 
Spiritum  sanctum dedi. » E t in  Epistola ad 
Serapionem : « Communio essentiae est & 
Pâtre per Filium  in  Spiritu sancto per dei- 
ficum , et Deum factum  hominem ab eo
dem  Filio sumptum. » Scienduin est au
tem , quod cum nihil sumatseipsum, oportet



revêtu par le même Fils de Dieu. » Mais il faut savoir que ne prenant 
rien par lui-même, il y a une parfaite différence entre celui qui prend 
et celui qui est revêtu, entre celui qui reçoit et celui qui est reçu. Si 
donc on dit que l’homme est pris par le Fils de Dieu, il faut nécessai
rement que ce qu’on entend par le nom d’homme, soit différent de 
celui qu’on appelle Fils de Dieu. Sous le nom d'homme on peut 
supposer ou une personne humaine complète, ou quelque suppôt 
d’homme qui n’a pas les attributs de la personne. Si on dit que le Fils 
de Dieu a pris l’humanité dans tout ce qui constitue une personne 
humaine, il s’ensuit que la personne divine a pris une personne hu
maine, et alors il y aura deux personnes dans le Christ, ce qui est 
l’hérésie deNestorius. Aussi, saint Augustin dit-il, dans son Traité 
de la Foi à Pierre, que « Dieu le Yerbe n’a pas pris la personne de 
l’homme, mais la nature. » Quelques-uns, pour éviter cette erreur, ont 
dit qu’en avançant que l’homme a été pris par le Yerbe, par le mot 
homme, on entend un suppôt de la nature humaine, qui est un homme 
en particulier, mais n’est pas une personne humaine : parce qu’il n ’est 
pas un être séparé et existant en lui-même, mais bien quelque chose 
d’uni à un être plus élevé que lu i , c’est-à-dire au Fils de Dieu. Et 
parce que ce suppôt qu’on dit avoir été ajouté à l’homme, à cause de 
ces expressions, l’homme a été pris par un autre suppôt que celui du 
Fils de Dieu, on conclut qu’il y a deux suppôts dans le Christ, mais 
non deux personnes. Mais, dans ce cas, il suit que cette proposition 
est fausse : « le Fils de Dieu est homme. » Car il est impossible que 
deux êtres, dont l’un diffère du suppôt de l’au tre , puissent être une 
et même chose. Aussi pense-t-on communément, qu’on ne comprend 
qu’un seul suppôt sous le nom d’homme et sous le nom de Fils de Dieu.
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semper esse diversum assumens et assump- 
tu m , recipiens et receptura. Si ergo homo 
dicitur assumptus & Filio Dei, oportet quod 
id ,  quod supponitur nomine hominis, sit 
diversum ab eo , quod supponitur nomine 
Filii Dei. Nomine autem hominis potest 
supponi vel aliqua persona hominis com
pléta , vel saltem aliquod suppositum ho
m inis, non habens rationem personæ. Si 
ergo dicatur, quod homo sit assumptus se
cundum quod homo supponit pro aliqua 
persona hum ana, sic sequetur quod per
sona divina assumpsit humanam perso
nam  j. et sic erunt. duæ personæ in  Ghristo, 
quod est hæresis Nestorianæ. Et ideo Au
gustinus dicit in libro De Fide ad Pe- 
tru m 9 quod « Deus Verbum non accepit 
personam hominis, sed naturam . » Quidam 
vero dixerunt volentes hune efrorem  vi-

ta r e , quod cum diciur, homo assumptus à. 
Verbo, in  nomine hominis intelligitur quod- 
dam suppositum humanæ naturæ , quod est 
hic hom o, non tam en est persona hom i- 
nis • quia non est per se separatum exis- 
te n s , sed est unitum  alicui digniori scilicet 
Filio Dei.

Et quia hoc suppositum homini quod 
significatur assumptum, cum dicitur, homo 
assumptus est aliud à  supposito Filii D e i, 
dicunt in  Christo duo supposita, sed non 
duæ  personas. Sed ad hanc positionem se- 
quitur quod hæc propositio non sit vera , 
« Filius Dei est homo. » Impossibile est 
enim quod duorum , quorum  unum  est 
aliud secundum suppositum ab a lte ro , 
unum  de altero vere prædicetur. Et ideo 
communiter tenctur , quod sit unum  tan
tum  suppositum, quod supponitur nomine
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D’où il suit que cette proposition est fausse ou inexacte, l’homme a 
été pris, et qu’elle doit être entendue en ce sens, le Fils de Dieu a pris, 
l ’homme, c’est-à-dire la nature humaine.

CHAPITRE XXI.
Comment Dieu a fait que l ’homme soit Dieu.

Il faut expliquer ce que dit saint Àthanase dans cette même Epître : 
« Afin de ramener l’homme à lui, le Fils de Dieu en prenant l’homme 
dans son hypostase, en le déifiant, l’a fait Dieu. » El dans son 
troisième sermon du concile de Nicée : « Il est impossible qu’ils soient 
consommés en un, si je ne prends l’homme parfait et divinisé, et si 
je  ne le fais Dieu avec moi. » D’où l’on doit comprendre que cette pro
position est vraie, l’homme a été fait Dieu. Mais il faut savoir q u e , 
selon cette opinion qui admet deux suppôts dans le Christ, ces deux 
propositions sont vraies, l’homme est fait Dieu, et Dieu est fait homme. 
Car, selon ceux qui disent : Dieu est fait hom me, le suppôt de la na
ture divine est uni au suppôt de la nature humaine. Et, au contraire, 
lorsqu’on dit : L’homme est fait Dieu, on doit entendre : Le suppôt de 
la nature humaine est uni au Fils de Dieu. Mais en admettant que dans 
le Fils de Dieu il n’y a qu’un seul suppôt, cette proposition est vraie et 
exacte : Dieu s’est fait homme, parce que celui qui a été Dieu de toute 
éternité, a commencé à être homme dans le temps. Tandis que celle- 
ci, l’homme a été fait Dieu, n’est pas rigoureusement vraie, parce que 
le suppôt éternel qui est mis sous le nom d’homme , a été toujours 
Dieu : aussi faut-il dire : L’homme a été fait Dieu, c’est-à-dire, il a été 
fait que l'homme soit Dieu.

hom inis, et nomine Filii Dei. Ex quo se- 
quitur, qnod hæc sit falsa, vel impropria, 
homo est assumptus, sed est exponenda, 
Filius Dei assumpsit hominem, id est, h u - 
manam naturam .

CÀPÜT XXI.
Quomodo inlelligilur quod dicilur, quod 

Deus fecit hominem esse Deum.
Item  dubium est de hoc quod Athanar* 

sius dicit in  eadem Epistola : « Filius Dei 
u t hominem ad se reduceret, hominem in 
sua hypostasi assumons deifteando Deum 
feçit •, » in  tertio sermone Niceni concilii : 
« Ipsos consummari impossibiie e s t , nisi 
ego suscipiam perfectum hominem et dei- 
ficum, et mecum Deum faciam. » Ex qui- 
busdatur intelligi, quod hæc sit vera, homo 
factus est Deus. Sed sciendum , quod se

cundum illam opinionem quæ in  Ghristo 
dicit duo supposita, æqualiter utraque est 
vera, Deus est factus homo, et homo factus 
est Deus. Est enim sensus secundum eos 
cum  dicitur, Deus factus est homo, suppo- 
situm  divinæ naturæ unitum  est supposito 
humanæ naturæ. Et è converso cum dicitur, 
homo factus est Deus, sensus est. Suppo- 
situm  humanæ naturæ est unitum  Filio Dei. 
Sed teueudo quod in  Ghristo sit unum  tan
tum  suppositum, hæc est vera e t propria, 
Deus factus est hom o, quia ille qui fuit 
Deus ab æterno, incœpit esse homo ex tem- 
pore. Hæc autem non est yera proprie lo- 
quendo, homo factus est Deus, quia sup
positum ætem um  quod suppomtur nomine 
hom inis, semper fu it Deus : unde expo
nenda est sic : Homo factus est D eus, id  
e s t, factum  est u t homo sit Deus.
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CHAPITRE XXII.
Comment l ’image de notre 'premier père a été effacée par le Christ.

Ces paroles que saint Athanase, dans la même Epltre, met dans la 
bouche du Christ, ne sont pas sans obscurité. « Après la résurrection, 
l’image du premier père a été effacée en moi et abolie par le trophée 
de la croix ; et déjà immortel moi-même, je vous adopte comme Fils 
de mon Père. » Or, 011 peut avoir l’image de notre premier père de 
trois manières différentes. D’abord, quant à la ressemblance de nature, 
comme il est dit dans la Genèse, chap. V : « Adam vécut cent trente 
ans et engendra un fils à son image et ressemblance. » Secondement, 
quant à la faute, comme dans saint Paul aux Corinthiens, chap. XY : 
« Comme nous avons porté l’image de l’homme terrestre, portons celle 
de l’homme céleste. » Troisièmement, selon le châtim ent, selon le 
prophète Zacharie, chap. XIII : « Je suis un homme qui cultive 
la te rre , parce que Adam a été mon modèle, dès mon enfance. » Le 
Christ a donc pris la première image d’Adam avec notre nature, et ne 
l ’a jamais déposée ; il n’a jamais eu la seconde ; il a pris , il est v ra i, 
la troisième, mais il l’a déposée dans sa résurrection, et c’est de 
celle-là que parle saint Athanase.

CHAPITRE XXIII.
Comment la créature ne peut pas coopérer avec le créateur.

Ce que saint Athanase écrit dans son troisième sermon du Concile 
de Nicée, semble être fau x , « qu’ils nous apprennent comment la 
créature coopère avec le créateur. » Ce qui semble être contredit par 
ce qu’on dit des saints , « qu’ils sont les aides et les coopérateurs de

CAPOT XXII.
Quomodo inlelligitur amotam esse à Christo 

imaginem prim i parentés.

Item  dubium est, quod dicit Athanasius 
in  praedicta Epistola ex persona Christi îo- 
quens : « Post resurrectionem am ota à  me 
imagine primi parentis, et abolita per tro- 
phæum crucis, ego jam  im m ortalis, vos 
P atri meo in Filios adopto. » Sciendum 
est enim quod imaginera prim i paren tis, 
tripliciter quis potest habere. Primo qui- 
dem quantum  ad similitudinem n a tu ræ , 
sicut dicitur Gen., V : « Vixit Adam cen- 
tu m  triginta annis, et genuit Filium  ad 
imaginem et similitudinem suam. » Se
cundo j quantum ad culpam, de quo dici
tu r  I. Cor., XV : « Sicut portavimus ima
ginem te rre u i, porlemus et imaginem

cœiestis. » Tertio, secundum pœnalitatem, 
sicut habetur Z a a h XIII : « Homo ag ri- 
cola ego sum , quoniam Adam exemplum 
meum ab adolescentia mea. » Primam 
ergo Adæ imaginem Christus assumpsit 
cum nostra natura, e t nunquam  deposuit, 
secundam vero nunquam h ab u it, tertiam  
quidem assumpsit, sed in resurrectione de
posuit, et de hac loquitur Athanasius.

GAPÜT XXIII.
Quomodo intelligilur quod dicitur quod créa- 

tura non potest cooperari creatori.
Item  videtur esse dubium de hoc quod 

Athanasius in sermone Niceni concilii di
cit : « Aut quomodo creatori creatura 
cooperatur, intim ent nobis. » Ex quo datur 
intelligi, quod creatura creatori cooperari 
non posait. Quod videtur esse falsum, cum
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Dieu , » selou l’Apôtre. Mais ou peut dire qu’une chose coopère avec 
une autre de deux manières. La première, en travaillant au même but, 
mais par un autre moyen, comme le serviteur avec son m aître, en 
obéissant à ses ordres, et comme l’instrument entre les mains de l’ou
vrier. D’une autre façon, en tant que faisant la même œuvre avec lui, 
comme font deux hommes qui portent ensemble un fardeau, ou 
plusieurs qui remorquent un navire. On peut dire que la créature 
coopère avec le créateur, de la première m anière, par rapport à  
quelques effets qui sont produits par le moyen de la créature, mais non 
quant à ceux qui appartiennent immédiatement à Dieu, comme la 
création et la  sanctification. Mais selon la seconde manière, la créature 
ne coopère pas avec le créateur, mais seulement les trois personnes 
divines coopèrent ensemble : parce que leur opération est u n e , non 
pas de cette façon que chacune y emploie sa part de puissance comme 
nécessaire au complément de l’opération, comme il arrive pour ceux 
qui tirent une barque, mais de telle sorte que chacune des trois per
sonnes divines a une puissance suffisante pour le complément de 
l’œuvre.

CHAPITRE XXIV.
Comment la créature n'est pas propre au créateur.

Ce que saint Basile avance contre les Ariens, savoir : que la créa
ture n’est pas propre au Créateur , est en opposition avec ce que dit 
saint Jean , au chapitre premier de sou Evangile : « Il est venu dans 
ce qui lui appartenait, et les siens ne l’ont pas reçu. » Mais saint Gré
goire a résolu cette difficulté dans une de ses Homélies, en disant que 
« la créature appartient à  Dieu selon sa puissance, mais lui est étran-

sancti riicantur « esse Dei adjutores, et 
cooperatores, » secundum Apostolum. Sed 
sciendum quod aliquid dicitur cooperari 
alicui dupliciter. Uno modo, quia operatur 
ad eumdem effectum, sed per aliam v ir- 
tu te rn , sicut ministcr domino , dum ejus 
præceptis obedit, et instrumentum a rti-  
flci à. que movetur. Alio modo dicitur ali- 
quid cooperari alicui, in quantum operatur 
eamdem operationem cum ipso , sicut si 
diceretur de duobus portantibus aliquod 
pondus, vel de pluribus trahentibus na- 
vem , quod unum  aiteri cooperatur. Se
cundum ig itu r prim um  m odum , creatura 
potest dici creatori cooperari quantum ad 
aliquos effectus, qui fiunt mediante crea
tura, non tamen quantum  ad illos effectus, 
qui sunt immédiate & Deo, u t creatio , et 
sanctificatio ; secundo autem modo crear- 
tu ra  creatori non cooperatur, sed solum

très personæ sibi invicem cooperantur : 
quia earum est operatio u n a , non autem 
ita  quod quælibet earum portem virtutis 
possideat, per quam operatio c o m p lé ta , 
sicut accidit in  multis trahentibus navcm : 
sic enim cujuslibet virtus esset imper- 
fecta : sed ita  quod tc ta  virtus ad ope
rationem sufficiens est in  qualibet trium  
personarura.

CAPUT XXIV.
Quomodo inlelligüur quod dicitur* erealu- 

ram creatori non esse propriam.
Item  dubium videtur esse quod Basilius 

dicit contra A rium , quod creatura crea
to ri non est propria : quod est contra id ,  
quod dicitur Joannis,  I : « In  propria venit, 
et sui eum non receperunt. » Sed hoc sol- 
v it Gregorius in  quadam hom ilia, dicens, 
quod « creatura est propria Dei secundum
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gère selon la nature, comme étant d’une autre nature que celle de 
Dieu. »

CHAPITRE XXV.

Comment il faut comprendre qu,’il n'y a ni second ni troisième quant à la
nature.

Saint Dasile semble élever une difficulté, dans son traité contre 
Eunomius, par ces paroles : « Nous disons qu’il y a, parmi les anges, 
des chefs et des sujets par nature ; cependant, nous ne les classons pas 
en différents ordres. » Ce qui fait voir que Dieu les a tous créés égaux, 
par nature, comme le dit Origène. Mais nous disons, nous, que comme 
ils diffèrent dans les dons de la grâce, de même difFèrent-ils dans les 
qualités naturelles. D’accord avec saint Basile, il faut dire qu’il n’y a 
point d’ordre et de rang parmi les anges, quant à la nature, en ce sens 
que celle de l’un est plus parfaite que celle de l’autre, parce que tous 
ont la-même nature de genre, quoiqu’ils n’aient pas la même nature 
d’espèce.

CHAPITRE XXVI.
Comment, d’après les paroles de saint Paul, le Séraphim acquiert.

De même, il faut dire que ce que saint Cyrille soutient dans son livre 
des Trésors , paroît obscur, à savoir : que « non-seulement la raison 
humaine apprend de nouvelles vérités, mais encore que les mystères 
du cœur du Père céleste sont révélés aux intelligences célestes. » D’où 
il faut conclure que les hommes révèlent aux anges, même les plus 
sublimes, des vérités qui leur étoient inconnues. Cette assertion 
s’appuie sur ces paroles de saint Paul aux Ephésiens, chap. III : « Il 
m ’a été donné à m oi, le dernier des élus, cette grâce singulière

potestatem : aliéna vero secundum natu- 
ram , id est, alterius naturæ à  Deo existons, »

CAPOT XXV.
'Quomodo inlelligilur quod in angelis, quan

tum ad naturam. non dicimus esse secun- 
dwn et tertium.
Item  rlubium est quod Basilius dicit 

Contra Eunomium . .« In  angelis ordinatum  
dicimus unum principem , alium  autem  
subjectum in  n a tu ra , tamen non dicimus 
secundum et tertium . » Ex quo videtur 
quod omnes in  natura sunt æquales à, Deo 
c rea ti, u t posuit Origenes. Apud nos autem  
dicitur, quod sicut differunt in  donis gra- 
t ia ru m , ita etiam in  naturalibus bonis. 
Sed dicendum , quod hoc quod dicit Ba- 
silius, in angeiis non esse quantum  ad 
naturam  secundum et te r t iu m , non est

intelligendum , quod unus non sit perfec
tions naturæ  quam alius, sed quia omnes 
communicant in  una natura generis, licet 
non in  natura speciei.

CÀPUT XXVI.
Quomodo inlelligilur quod d icitur, quod

docenle Paulo etiam Séraphim addiscit.
Item dubium est quod dicit Gyrillus in  

libro Tliesauvomm 3 quod docente Paulo 
« non solum hum ana ratio  addiscit, varum 
etiam , et Séraphim supernis mysteria cor- 
dis paterni occulta referantur. » Ex quo vi
d e tu r, quod adangeios, etiam  sum m os, 
cognitio deveni..t per homines. Et videtur 
hoc esse dictum propter id  quod habetur 
Ephes., III : « Mihi om nium  sanctorum 
minimo data est gratia  h æ c , in  Gentibus 
evaugeiizare investigabiles divitias Christi,



d’évangéliser aux Gentils les richesses mystérieuses de Jésus - Christ, 
afin que la sagesse infinie de Dieu soit connue , par le ministère de 
l’Eglise, aux principautés et aux puissances du ciel. » Mais saint Denis 
enseigne le contraire, au quatrième chapitre de la Hiérarchie des 
anges, en prouvant que « les anges ont eu avantles hommes la connois- 
sance des choses divines. » Dans le septième chapitre de ce même 
ouvrage, il dit que « les Séraphins sont instruits immédiatement de 
Dieu lui-même. » Saint Augustin, dans son commentaire sur la Genèse 
ad litteram, écrit que « les anges n’ont jamais ignoré le mystère du 
royaume des cieux, qui nous a été révélé en temps opportun pour notre 
salut. » C’est pourquoi il faut dire que , comme la prescience est un 
attribut de Dieu seul et non des anges , malgré qu’ils aient connu le 
mystère denotre rédemption depuis des siècles, comme le dit saint Au
gustin, ils ont ignoré cependant quelques circonstances de ce bienfait 
divin ; mais une fois accomplies, ils en ont eu connoissance, comme 
des différents événements qui ont lieu actuellement. Il ne faut donc 
pas entendre que nos saints mystères ont été révélés aux anges par 
l’enseignement de saint Paul, mais que, par sa prédication et celle 
des autres apôtres , la connoissance qu’ils en avoient alors a été com
plétée, et ce qui devoit arriver ensuite leur étoit révélé. Et c’est ce que 
veulent dire les paroles de l’Apôtre : « que les intelligences angéliques 
n’avoient pas parfaitement compris ce divin mystère, jusqu’à la pas
sion de Notre-Seigneur Jésus-Christ, et la prédication des Apôtres aux 
Gentils. »
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etc., u t innotescat principilms et potes- 
tatibus in  cœlestibus per Ecclesiam mul- 
tiformis sapientia Dei. » Sed contrarium 
hujus docet Dionysius in quarto capite 
angelicæ hiérarchisé, ostendens quod « co- 
gnitio divinorum prius ad angelos, quam 
ad hornines pervenit. » E t in  septimo capite 
ejusdem libri dicit, quod « Seraphim immé
diate àDeo edocentur. » Et Augustinus dicit 
super Genesim ad litteram ,  quod « non 
la tu it angelos mysterium regni cœlorum , 
quod opportuno tempore revelatum est 
pro nostra saltite. » E t ideo dicendum est, 
quod cum angelorum non sit futura præ - 
noscere, sed Dei solius, licet angeli ipsum 
mysterium nostræ redemptionis k  sæculo

cognovcrint, u t Augustinus d ic it, tameu 
aliquas hujus redemptionis circumstantias 
plene nesciverunt quamdiu erant fu tu ræ , 
sed eis completis, eorum notitiam accepe- 
r u n t , sicut et aliorum qi.æ præsentialiter 
fiunt. Non ergo sic intelligendum est, quod 
docente Paulo mysteria divina supemis Se
raphim  sint revelata, quasi ipsi à  Paulo 
d id icerin t, sed quia Paulo præ dicante, et 
aliis apostolis, perficiebantur et quæ præ
sentialiter angeli cognoscebant,  e t fu tura  
ignoraverant. E t hoc sonant verba dicentis 
« angelicas dignitates preefatum mysterium 
ad pu ru m n o n  intellexisse, donec compléta 
est passio C hristi, et Apostolorum prædi- 
catio per gentes dilatata. »
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CHAPITRE XXVII.
Comment on doit entendre que le souffle de Dieu sur le visage de Phomme 

n’est pas Came raisonnable, mais l’effusion du Saint-Esprit.

Les paroles de saint Cyrille sur la Genèse, chap. II, que a Dieu ré
pandit sur la face de l’homme un souffle de vie, afin que l’homme de
vînt une âme vivante, » ont besoin d’explication. Nous n’appelons point 
am e, ce souffle de vie. S’il en étoit ainsi, l’ame seroit immuable et ne 
pécheroit point, parce qu’elle seroit de l ’essence même de Dieu : mais 
Moïse dit que Dieu a donné dès le principe l’effusion du Saint-Esprit 
à Paine humaine, ce qui va contre l’exposition de saint Augustin, 
qui dit que ce souffle de vie est Tarne humaine, et-il démontre que, 
pour cela, elle n’est pas de l’essence divine. Ce qui est une expression 
figurée, comme si l’on disoit qu’elle n’a pas été inspirée matérielle
m ent, mais qu’il a fait de rien l’esprit, c’est-à-dire l’ame. Et ce qui 
est plus fort-, c’est que cette explication semble répugner aux pa
roles de saint Paul, qui dit dans sa première Epitre aux Corinthiens,- 
chap. XV : « Le premier Adam a été créé ame vivante, le second 
esprit vivifiant : mais d’abord, non ce qui est spirituel, mais cor
porel. » Et il dit expressément, que cette vie de l ’ame est différente 
de la vie que donne le Saint-Esprit. D’où il suit que ce souffle, qui 
fit l’homme ame vivante, ne peut être entendu de la grâce de l’Esprit 
saint. Ainsi ou doit entendre que cette explication de saint Cyrille n ’est 
point littérale, mais allégorique.

GAPUT XXVII. te r  hoc sequitur, quod sit de substantia
Quomodo intelligilur dicitur * quod spi- diviiia. Est enim tropica locutio, u t dicatur

ramen,  quod inspirnviê Deus in  faciem inspirasse non corporaliter, sed quia Spiri- 
hominiSj non est anima rationalisa sed tu m , id est, animam fecit ex nihilo. Et 
sancti Spiritus effusio. qUOd est am plius, videtur esse repugnans
Item  dubium est quod Cyrillus d ic it, ( dictis Apostoli qui I. adC orin th ., XV, di- 

quod cum dicitur Genes., II, quod « inspi- ( cit : « Factus est prim us homo Adam in 
ravit Deus in faciem hominis spiraculum ! animam viventem , novissimus Adam in 
vitæ, u t fieret homo in animam viventem, » , Spiritum  viviflcanteni : sed non prius quod 
ipsum spiramen non dicimus animam. Sic , Spirituale e s t, sed quod animale. » Ubi 
enim esset anima inconvertibilis, et non ■ expresse illam vitam  animæ dicit esse aliam 
peccaret, quia de essentia esset divina : [ h vita quæ est per Spiritum sanctum : 
sed sancti Spiritus effusionem in  ipso priu- k Unde ilia iuspiratio per quam dicitur homo 
cipio suppositam animæ humanæ dixit ' factus in  animam viveutem, non potest de 
M orses, quod est contra expositionera Au- gratia Spiritus sancti intelligi. Unde dicen- 
g ustin i, qui animam humanam per illud ' dum  e s t, quod expositio Cyrilli non potest 
spiramen ponit, et ostendit quod non prop- esse litteralis, sert solum allegorica.

I. 3
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CHAPITRE XXVIII.
Comment on doit entendre que celui qui a blasphémé une fois ne peut

s‘

Saint Athanase avance, dans sa lettre à Sérapion, une parole qui 
est contraire au libre arbitre de l’homme, en soutenant que les Ariens 
qui ont blasphémé non pas une fois seulement, mais plusieurs fois, 
ne peuvent s’empêcher de blasphémer. Impossible veut dire ici très- 
difficile , à cause de la coutume qui est très-malaisée à surmonter , 
comme l’expose saint Jérôme, au chap. XIII : « Si l’Ethiopien peut 
changer de couleur et le léopard les taches de son pelage, de même 
vous pourrez faire le bien, lorsque vous serez accoutumés à mal 
faire. »

CHAPI.TRE XXIX.
Comment la foi ne peut être annoncée.

On doit entendre contre les paroles de saint Jean Chrysostôme, 
dans son sermon sur la fo i, que « la foi ne peut être annoncée, « 
que la foi ne peut être parfaitement expliquée par l’enseignement.

CHAPITRE XXX.
De quelle manière la foi ne peut pas nous être donnée par les anges.

Il y a en effet une contradiction dans ces paroles de saint Athanase, 
que la foi ne nous est point donnée par les anges , ni par les signes 
et les miracles, avec celles de saint Paul, dans sa seconde Epître aux 
Hébreux ; que « la foi est annoncée, Dieu l’appuyant par des pro
diges et des miracles. » Ceci doit s’entendi’e en ce sens que notre foi

CAPUT XXVIII.
Quomodo intelligitur quod eum qui semel 

blasphemavü, impos&ibile est non blasphe- 
mare.
Item  dubium potest esse de hoc, quod 

Àthanasius dicit iu  Epistola ad Serapio- 
n e m , quod Arianos qui non semel tan
tu m , sed pluries blasphemaverunt, impos- 
sibile est non blasphémare, quod videtur 
esse libertati arbitrii repugnans. Sed d i- 
cendum, quod impossibile hic pro difficili 
sumitur, quæ difficultés ex consuetudine 
provenu, sicut et Hierv XIII, dicitur ; « Si 
mutare potest Æ thiops pellera suam , et 
pardus varietates suas, e t vos poteritis be- 
nefacere, cum didiceritis malum. »

CAPUT XXIX.
Quomodo intelligitur quod d ic itu r , quod 

fides non sit prwdicabilis.
Item  dubium  e s t ,  quod Chrysostomus 

dicit iu  sermoue de Fide, « quod fides est 
non prædicabiüs. » Sed intelligendum est, 
id  e s t, per prædicationem non perfecte 
explicabilis.

CAPUT XXX.
Quomodo intelligitur quod d ic itu r,  quod 
fides non sit nobis ministrata per angelos.
Item  dubium est de hoc quod Àthana

sius d ic it, quod fides nobis adm inistrata 
est non ab angelis, neque à signis e t por- 
tentis, cum  dicatur Hebrœorum ,  II, quod 
<t fides annuntiata est contestante Deo s i- 
gnis*et portentis. » Sed intelligendum est,



ne tire son autorité ni des anges ni des miracles faits à son appui, 
mais de la révélation du Père faite parle Fils et le Saint-Esprit, quoique 
les anges aient révélé quelques dogmes de notre foi à quelques 
saints personnages, comme à Zackarie, à la sainte Vierge Marie et 
même -à saint Joseph, et bien que plusieurs miracles aient été faits 
pour la confirmer.

CHAPITRE XXXI.
Comment la lettre même du nouveau Testament tue.

Il faut expliquer cette phrase de saint Athanase : « Cette lettre tue. 
J ’ai été créée dès le commencement, et avant les siècles... ;» et il ap
puyé ces paroles de plusieurs témoignages de l’ancien et du nouveau 
Testament. La1 lettre du nouveau Testament ne peut être une lettre 
mortelle, car elle ne différeroit pas de celle de l’ancienne lo i , de la
quelle saint Paul écrit, deuxième Epître aux Corinthiens, chap. III, que 
« la lettre tue. » Mais il faut dire que, ni la lettre du nouveau Testament 
ni celle de l’ancien , ne tue que par circonstance. Quelques auteurs 
l’entendent de deux manières. La première, parce que quelques héré
tiques ont pris une occasion d’erreur de la sainte Ecriture même : 
et ceci peut se dire tant de l’ancien que du nouveau Testament. Ce 
qui fait dire à saint Pierre, dans le dernier chapitre de sa lettre Cano
nique , « qu’il y a dans les Epîtres de saint Paul, des choses difficiles 
à comprendre, que les hommes ignorants et légers détournent de 
leur vrai sens, comme les autres Ecritures, pour leur damnation. » 
La seconde, parce qu’on prend occasion de mal faire, des préceptes 
contenus dans la sainte Ecriture, puisqu’il arrive, par l’effet de la cor
ruption de notre nature, que nous désirons avec passion ce qui nous 
est défendu, et que nous sommes privés de la grâcé actuelle : ainsi la
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quod fides nostra non habet authoritatem  
neque ab angelis, neque ab aliquibus m i- 
raculis factis, sed à revelaüone Patris per 
Filium  e t Spiritum sanctum , licet etiam 
angeli ea quæ sunt fidei nostræ, revelave- 
rin t aliquibus, u t Zachariæ, et M ariæ, et 
etiam Joseph, et etiam ad fidei robur m i- 
racula plurima facta sint.

CAPUT XXXI.
Quomodo intelligitur quod d icitur> littera 

mortalis etiam novi Testamenti.
Item  dubium esse videtur, quod Àthana- 

sius dicit in  Epistola ad Serapionem ; « Lit
tera  mortalis hæc est. Àb initio e t ante 
sæcula creata sum , etc., » e t subjungit 
m ultà testimonia de veteri et de novo tes- 
tam ento. Littera autem novæ legis non

videtur esse littera m ortis : aie enim non 
differret à  littera  veteris legis, de qua di- 
citur II. Corinth., III : « Quod littera occi- 
dit. » Sed dicendum, quod neque littera  novi 
Testamenti neque veteris occidit nisi per 
occasîonem. Sed occasionem mortis ex lit- 
teris accipiunt aliqui dupliciter.Uno modo, 
in  quantum ex littera sacra accipiunt oc
casionem erroris, ç t hoc commune est tam  
litteræ  veteris Testamenti, quam novi. Unde 
et Petrus dicit II. Canoniçœ ultimo capite, 
quod « in  epistolis Pauli sunt quædam dif- 
ficilia in te llectu , quæ indocti e t instabiles 
dépravant, sicut et cæteras Scripturas , ad 
suam dainnationem. » Àlio modo, in  quan
tum  ex præceptis in  litte ra  sacræ Scripturæ 
contentis sum itur occasio maie v ivendi, 
dum  per prohibitionem concupiscentia au-



lettre de l’ancien Testament est appelée m ortelle, mais non celle du
nouveau.

CHAPITRE XXXII.
Comment, dans la seule décision du concile de Nicée, les fidèles possèdent 

la vraie et unique exposition de la fo i.

On peut s’élever contre cette assertion de saint Athanase, dans la 
même Epître, « que la seule définition des Pères du concile de Nicée, 
dans le sens de l ’Esprit et non de la lettre , appartient véritablement 
et uniquement aux fidèles orthodoxes. » Car on pourroit induire de là 
que la décision du concile de Nicée a plus d’autorité que le texte de 
l’ancien et du nouveau Testament, ce qui est tout-à-fait faux. Mais on 
doit entendre que le concile donne le vrai sens de l’Ecriture sainte, 
que seuls possèdent les catholiques, malgré que la lettre de l’Ecriture 
sainte soit commune aux catholiques, aux hérétiques et aux juifs.

Après cet exposé, il faut démontrer comment la vraie foi est 
prouvée et défendue contre l’erreur, par les autorités citées dans ce 
livre. Il faut considérer, en effet, que le Fils de Dieu est venu pour 
détruire les œuvres du démon, comme le dit saint Jean au chap. 
premier de sa première Epître et vice versâ, « comment le démon a 
mis et met encore toute sa puissance, pour détruire l’œuvre de Jésus- 
Christ : ce qu’il a essayé de faire d’abord par les tyrans qui ont mis 
à mort les ministres du Sauveur, et ensuite par les hérétiques qui 
ont tué les âmes d’un grand nombre. » D’où il suit que si l’on con
sidère attentivement les erreurs des hérétiques, on voit qu’elles 
tendent principalement à diminuer la dignité de Notre-Seigueur. Car 
Arius a affaibli sa dignité, en niant qu’il fut coessentiel avec Dieu le 
Père, en le faisant une simple créature. Macédonius en a fait autant,
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getur, et gratia adjuvans non confertur : 
et sic littera veteris Testamenti dicitur 
m ortalis, non autem littera  novi.

GAPUT XXXII.
Quomodo intelligilur quod soin definitio Ni- 

ceni concilii est unica , et vera possessio 
fidelium .
Item dubium est de hoc quod dicit Àtha- 

nasius in  eadem Epistola quod « sola pa- 
tem a definitio Niceni concilii enuntiata à 
spiritu et non littera, est unica et vera pos- 
seasio orthodoxorum. » Posset enim aliquis 
inteliigere, quod definitio dicti concilii 
authoritate præferatur litteræ  veteris, vel 
novi Testamenti, quod est omnino falsum. 
Inteliigendum est autem , quod per dictum 
concilium verus intellectus ex sacra Scrip
tu ra  est acceptas, quem soli catholici ha-

b e n t , licet littera sacræ Scripturæ sit com- 
raunis catbolicis, et hæreticis, et judæis.

fiis ig itu r expositis, ostendendum est 
quomodo ex authoritatibus in prædicto l i -  
bello contentis, vera fides docetur, et contra 
errores defenditur. Considerandum siqui- 
dem e s t, quod in hoc apparuit Filius Dei, 
u t clissolvantur opéra d iaboli, u t  dicitur 
I. Joan., III : « Unde et diabolus versa vice 
ad hoc to tum  suum conatum apposuit et 
appoint, u t  ea quæ sunt Christi, dissolvat : 
quod quidem primo per tyrannos facere 
ten tav it, Christi ministros corporaliter oc- 
cidentes : sed postmodum per hæ reticos, 
per quos spiritualiter plurim osinterfecit. » 
Unde à  quis diligenter inspiciat hæretico- 
rum  errores, ad hoc principaliter videntur 
tendere, u t Christi dérogent dignitati. De- 
rogavit namque Arius d ignitati Christi,



eu affirmant que le Saint-Esprit a été créé, ôtant par-là au Fils le 
pouvoir de faire procéder de lui cette divine personne. Manès y a dé
rogé, parce qu’il a nié que le Fils a tou t créé, en soutenant que toutes 
les choses visibles ont été faites par un mauvais principe. Nestorius 
ôte au Christ ses attributs, en soutenant que la personne du Fils de 
l’homme n’est pas celle du Fils de Dieu, et que le Christ n’est pas 
une seule et même personne. De même Eutichès, q u i, en voulant 
faire une seule nature dans l’incarnation de Jésus-Christ, de la nature 
divine et de la nature hum aine, a détruit l’une et l’autre. Car ce qui 
est composé de deux éléments, ne garde la nature ni de l’un ni de 
l’autre. De même, Pelage qui, en voulant que la grâce ne nous fût 
point nécessaire pour obtenir le salu t, a renié l’utilité de l’incar
nation du Fils de Dieu. Car « la grâce et la vérité nous ont été données 
par Jésus-Christ, » dit saint Jean, dans le premier chapitre de son 
Evangile. Jovinien a également insulté au Christ, en égalant les 
vierges à ceux qui sont engagés dans le mariage, et n’a pas assez 
honoré le Christ, pour l'honneur duquel nous reconnaissons qu’il a 
eu une vierge pour mère. Vigilantius est aussi coupable de cette 
faute, lequel, en combattant la pauvreté acceptée pour l'amour de 
Jésus-Christ, nie la perfection que le divin Maître a enseignée et pra
tiquée. C’est donc avec raison que saint Jean dit dans le quatrième 
chapitre de sa première Epître : « Tout esprit qui nie Jésus-Christ, 
ne vient pas de Dieu, il est un autechrist. » Et même de notre 
temps, on dit qu’il y a des hommes qui essaient de détruire le Christ, 
en s’efforçant, autant qu’il est en eux, de diminuer sa dignité. Ils la 
diminuent en effet, en niant que le Saint-Esprit procède du Fils, car 
il l’inspire aussi bien que le Père. Ils détruisent aussi ouvertement 
l’unité de son corps mystique, en niant qu’il n’y a qu’un seul chef
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dum Filium Dei coessentialem Patri esse 
negavit, eum afTerens creaturam . Deroga- 
vit etiam Macedonius, qui dum  Spiritum  
sanctum creaturam esse d ix it , Filio sub- 
trax it authoritatem spirandi divinam per
so nam. Derogavit et Manichæus, qui dum 
visibilia à malo Deo creala esse asseruit , 
per Filium  omnia esse creata negavit. Dis- 
solvit etiam  quæ sunt Christi Nestorius, 
qui dum aliam personam esse Filii hominis, 
aliam Filii Dei docuit, Christum esse ali
quid unum  negavit. Dissolvit et Eutyches, 
qui dum ex duabus naturis, divina scilicet 
et hum ana, in  Christi incam&tione unam 
conficere vo lu it, utramque subtraxit.Quod 
enim ex duobus conficitur, neutrum  eorum 
veraciter dici potest. Dissolvit et Pelagius, 
qui dicens gratia nos non indigere ad ca- 
pessendam salutem, adventum Filii Dei in

carnem frustravit. « Gratia enim et veritas 
per Jesum Christum facta e s t, » J o a n I. 
Derogavit etiam Ghristo Jovinianus, qui 
dum  virginesin conjugio viventibus æqua- 
v i t , dignitati Christi d e trax it, qua eum 
natum  ex Virgine confitemur. Derogavit 
et Vigilantius, qui dum  paupertatem pro 
Christo susceptam impugnavit, perfection!, 
quam Christus servavit et docuit, contra- 
dixit : unde non immerito dicitur I. Joan- 
niSj IV : OmnisSpiritus qui solvit Jesum , 
ex Deo non est, et hic est antichristus. » Sic 
ergo e t in  hoc tempore aliqui esse d icuntur, 
qui solvere Christum ten tan t, ejus dignita- 
tem , quantum  in  ipsis est minuentes. Dum 
enim dicunt Spiritum sanctum  k  Filio non 
procedere, ejus dignitatem m inuun t, qua 
simul cum Pâtre esL Spiritus sancti spirator. 
Dum vero unum caput Ecclesiæ esse negant,



de l ’Eglise, c’est-à-dire l’Eglise romaine. Car il ne peut y avoir un 
seul corps, s’il n ’y a point une seule tête : ni une seule réunion de 
fidèles, s’il n’y a un seul maître. Ce qui a fait dire à saint Jean, 
chap. X, « il n’y aura qu’un seul troupeau et un seul Pasteur. » Et 
orsqu’ils soutiennent que le sacrement de l’autel ne peut être fait 
avec du pain sans levain, ils contredisent manifestement à Jésus- 
Christ, qui, au rapport des Evangélistes, institua ce sacrement, le 

premier jour des azymes, alors que, d’après la lo i, il ne devoit y 
avoir rien de fermenté dans les maisons des Juifs. Us semblent aussi 
insulter à la pureté du corps sacramentel de Jésus-Christ, à laquelle 
l ’Apôtre, dans sa première Epître aux Corinthiens, chap. I, exhorte 
les fidèles de participer, en disant qu’il « ne faut point se nourrir 
du levain de méchanceté et d’iniquité, mais des azymes de la sin
cérité et de la vérité. » Ils affaiblissent encore la puissance de ce 
sacrement, qui est offert ordinairement dans l’Eglise pour les 
vivants et pour les morts, en soutenant qu’il n’y a point de purga
toire; car, s’il en étoit ainsi, ce sacrement ne serviroit de rien aux 
défunts. Car il est inutile à ceux qui sont dans l’enfer, où il n’y a 
point de rédemption, n ia  ceux qui sont dans la gloire, qui n’ont 
nullement besoin de nos suffrages. Je montrerai donc, en peu de 
mots, comment ces erreurs sont combattues, par les autorités que je 
viens de citer, en commençant d’abord par la procession du Saint- 
Esprit.

Le Saint-Esprit est l’Esprit du Fils.

Pour montrer que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils, il faut 
remarquer d’abord ce que les hérétiques ne peuvent nier, puisque cette 
vérité repose sur le texte même de la sainte Ecriture, que « le Saint-
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sanctam scilicet Romanam Ecclesiam, ma
nifeste unitatem corporis mystici dissol- 
vunt. Non enim potest esse unum corpus > 
si non fuerit unum capnt : neque una con- 
gregatio , si non fuerit unus rector. Unde 
Joan.> X 5 dicitur : « F iet unum ovile, et 
unus Pastor. » Ïïum  vero sacramentum al- 
taris e t azymis posse confici negant, mani
feste ipsi Christi répugnant, quem prim a 
die azymorum, quando nihil fermentatum 
secundum legem debebat in Judæorum 
domibus inveniri, Evangelistæ tradunt hoc 
sacramentum instituisse. Videntur etiam 
puritati ipsius sacramentalis corporis Christi 
derogare, ad quam Apostolus fideles exhor- 
ta tu r dicens I. ad C o r in th V, quod « non 
est epulandum in  fermento malitiæ et ne- 
q u itiæ , sed in azymis sinceritatis e t veri- 
tatis. » Hujus etiam sacramenti virtutem

m inuunt , dum  pnrgatorium n eg an t, quod 
in  Ecclesia communiter pro vivis et mor- 
tuis consecratur 3 cum purgatorio sublato 
in  m ortuis nullam efficaciam possit habere. 
Non enim prodest iis qui sunt in  in ferno , 
ubi nulla est redem ptio, neque illis qui 
sunt in  gloria 3 qui suffragiis nostris non 
egent. Quomodo ig itu r ex praemissis a u -  
thoritatibus errores hujusmodi confutentur, 
breviter ostendam , incipiens prius à p ro- 
cessione Spiritus sancti.

Quod Spiritus sanctus est Spiritus F ilii.

Ad ostendendum autem  quod Spiritus 
sanctus à  Pâtre procédât e t .Filio, primo 
sumendum e s t, quod etiam ab ipsis erran- 
tibus negari non potest, cum expresse au- 
thoritate sacræ Scripturæ p robe tu r, quod 
scilicet « Spiritus sanctus sit Spiritus Filii. »



Esprit est l’Esprit du Fils. » Saint Paul dit dans son Epître aux Galates, 
cliap. IV : « Parce que vous êtes les enfants de Dieu, il a envoyé l’Es
prit de son Fils, qui crie dans vos cœurs, Abba, Père. » Et aux 
Romains, chap. YIII : « Si quelqu’un n’a pas l’Esprit de Jésus-Christ, 
il ne lui appartient pas. » Et dans le seizième chapitre des Actes des 
Apôtres : « Lorsqu’üs furent arrivés en Mysie, ils avoient l’intention 
d’aller en Bithynie, mais l ’Esprit de Jésus - Christ ne le leur permit 
pas. » On lit aussi dans la première aux Corinthiens, chap. II : « Nous 
avons le sens de Jésus-Christ ; » ce qu’il faut entendre de l’Esprit saint, 
comme le prouve ce que dit saint Paul, précédemment. Saint Jean 
appelle aussi le Saint-Esprit, l’Esprit de vérité, dans le chap. XV : 
« Lorsque le Paraclet que je vous enverrai de mon Père, qui est l’Esprit 
de vérité, sera venu. » Il l’appelle encore (Rom., YIII) l’Esprit de vie. 
« La loi est l’Esprit de vie dans Jésus-Christ. » Et le Fils dit aussi de 
lui (saint Jean, XIY) : « Je suis la voie, la vérité et la vie. » D’où les 
docteurs des Grecs en concluent qu’il est l’Esprit de Jésus-Christ. Ce 
qu’ils appuient également sur les paroles du Psalmiste : ((Les cieux ont 
étéfaitspar le Yerbe de Dieu, et toute leur beauté vient du souffle de sa 
bouche. » Car la bouche du Père est appelée le F ils , aussi bien que 
Yerbe. Mais, dans la crainte qu’on ne puisse dire que le Saint-Esprit qui 
procède du Père, diffère de celui qui vient du Fils, on prouve par les 
saintes Ecritures qu’il est le même Esprit, procédant du Père et du 
Fils. Car saint Jean d it, chap. XY, qu’il est aussi « l’Esprit de vérité 
qui procède du Père. » Et saint Paul, dans son Epître aux Romains, 
chap. YIII, après ces paroles : « Si l’Esprit de Dieu habite en vous, » 
ajoute aussitôt, pour prouver qu’il est l’Esprit du Père et du Fils : 
« Celui qui n’a pas l’Esprit de Jésus-Christ. » Aussi saint Basile, citant 
ces paroles de saint Paul, écrit-il contre Eunomius : « Yoilà donc qu’il 
a vu (saint Paul) un seul Esprit dans le Père et dans le Fils, Esprit du
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Dicitur enim ad Gai,, IV : « Quoniam au
tem  estis Filii D e i, misit Deus Spiritum  
Filii sui in  corda vestra clamantem, Abba, 
Pater. » E t Rom., VIII : « Si quis Spiritum 
Christi non halict, hic non est ejus. » Et 
Actmun, XVI ; « Cum venissent M isiam, 
tentabant ire in Bihyniam, çt non permisit 
eos Spiritus Jesu. » Dicitur etiam I. Cor 
II : « Nos autem sensum Christi habemus, « 
quod de Spiritu sancto necesse est intelligi, 
u t patet per ea quæ ab Àpostolo præ m it- 
tun tur. Nominatur etiam Spiritus sanctus, 
Spiritus veritatis, Jean., XV, ubi dicitur : 
« Cum venerit Paraclitus, quem m ittam  
vobis à  Pâtre Spiritum veritatis. » Dicitur 
et Spiritus vitæ, Rom., VIII : « Lex Spiri
tus vitæ in  Ghristo Je su , » unde cum Fi
lius de se dicat. Joan., XIV : « Ego sum

v ia , veritas, et vita, » concludunt doctores 
Græcorum, quod sit Spiritus Christi, quod 
similiter astruunt ex hoc, quod habetur in 
Psalm. : « Verbo Domini cœli firmati sunt, 
et Spiritu oris ejus omnis virtus eorum. » 
Nam os Patris Filius dicitur, sicut e t Ver
bum. Sed ne aliquis possit d icere , quod 
alius sit Spiritus qui a  Pâtre procedit, et 
alius qui est Filii, ostenditur ex Scripturis 
quod idem Spiritus scilicet sit Patris et Fi
lii. Nam Joan., XV, simul dicitur : « Spi
ritus ve rita tis , et qui fi Pâtre p ro ced it, » 
e t Rom., v m ,  postquam dixerat : « Si Spiri
tus Dei habitat in vobis, » sta tim  subjun- 
git : « Si quis Spiritum Christi non habet, » 
u t ostendat eumdem esse Spiritum  P atris , 
et Filii : unde Basilius dicit contra Euno~ 
m ium , postquam pnedicta verba Apostoli



Père et du Fils. » Et Théodoret, expliquant ces paroles de saint Paul 
aux Romains, dit également : « L’Esprit saint est commun au Père et 
au Fils. » Il faut donc examiner comment l’Esprit saint est l’Esprit du 
Fils, ou de Jésus-Christ. On peut dire d’abord qu’il est l’Esprit de 
Jésus-Christ, comme habitant selon toute sa plénitude dans l’Hommc- 
Christ, selon ce texte de saint Luc, chap. IV : « Jésus rempli de l’Esprit 
saint, de la plénitude duquel nous avons tous reçu, sortit du Jourdain, » 
comme dit saint Jean , chap. I. Mais cette réponse est insuffisante, 
comme n’appuyant que sur cette raison, pour donner au Saint-Esprit 
le litre d’Esprit du Christ. Car les docteurs grecs prétendent que l’Es
prit saint est l’Esprit naturel du Fils. Saint Athanase dit, en effet, dans 
son troisième sermon du concile de Nicée : « Comme notre nature vit 
en Jésus-Christ d’une manière divine, et qu’il règne en elle ; de même 
sommes-nous dans son Esprit essentiel, et nous y vivons et y 
régnons. » De même dans son Epître à Sérapion : « Vous avez reçu 
l’Esprit d’adoption, c’est-à-dire l ’Esprit naturel de la nature du Fils 
naturel de Dieu. » Saint Cyrille dit dans son commentaire de saint 
Jean : « Le Fils existe dans son propre Père, ayant en lui - même le 
principe qui l’a engendré. » Et ainsi l’Esprit du Père paroît être et est 
en réalité et en nature l’Esprit du Fils. Mais le Saint-Esprit n’est pas 
naturel au Christ selon l’hum anité, parce qu’il n ’a pas la nature hu
maine. Mais il est répandu gratuitement de Dieu dans la nature de 
l ’humanité. On ne peut donc pas l’appeler l’Esprit du Fils, parce qu’il 
a comblé de l’excellence de ses dons Notre-Seigneur Jésus-Christ, selon 
son humanité. Saint Athanase dit aussi dans son Sermon sur l’Incar
nation du Verbe, que « le Christ, en tant que Fils de Dieu, envoyoit 
d’en haut son Esprit saint, et, qu’en tant qu’homme, il le recevoit sur

4 0  OPUSCULE I ,  CHAPITRE 3 2 .

induxerat : « Ecce in  Pâtre, et Filio,*et Spi
ritus Patris et Filii, unum Spiritum vidit, 
scilicet Apostolus. » E t Theodoretus dicit 
super Epistola ad Romv exponens idem 
Verbum Àpostoli : « Communis est Patris 
et Filii Spiritus sanctus. » Quærendum est 
ergo, quomodo Spiritus sanctus sit Spiritus 
Filii, vel Spiritus Christi. Potest autem  ali- 
quis dicere, quod sit Spiritus Christi quasi 
in  homine Christo plenarie inhabitans, se
cundum illud Luc., IV : « Jésus plenus Spi
ritu sancto • fegressus est à  Jordane, de 
cujus pienitudine nos omnes accepimus, » 
u t dicitur Joan., I. ïïæc autem responsio 
sustinerï non p o test, u t  scilicet hac tan
tum  ratàone Spiritus sanctus Spiritus 
Christi dicatur. Invenitur enim à doctori- 
bus Græcorum, quod Spiritus sanctus sit 
naturalis Spiritus Filii. Dicit enim Athana- 
sius in sermone tertio Niceni concilii : <c Si

cut in- Christo vivit nostra natura deifice, 
e t ipse in  ea régnât : ita  et nos in  suo na- 
tu rali Spiritu simus, vivam us, et regne- 
mus. » Idem in  Epistola ad Serapionem : 
« Accepistis Spiritum  acloptionis, id  e s t , 
naturalem  Spiritum de natura Filii natu
ralis. » E t Cyriilus dicit super Joan. ; 
« Existit siquidem Filius in proprio geni- 
to re, habens in  seipsum gignentem se. » Et 
sic Patris Spiritus veraciter et naturaliter 
Filii videtur et est Spiritus. Spiritus autem 
non est naturalis Christo secundum hum a- 
n ita tem , quia non pertinet ad naturam  
humanitatis, sed gratis à Deo in  natura hu- 
m anitatis effimditur. Non ergo potest prop- 
te r  hoc dici Spiritus F ilii, quia Christum 
excellenter replevit secundum hum anita- 
tem . Item  Athanasius dicit in  sermone de- 
Incarnatione V erb i, quod « ipse Christus 
m ittebat Spiritum esursum sicut Deus Fi-



la terre. » Il y a donc en lui à la fois son humanité et sa divinité, qui 
viennent l’une et l’autre de lui. Le Saint-Esprit n’est donc pas seule
ment l’Esprit de Jésus-Christ, parce qu’il a rempli son humanité, mais 
bien plus parce qu’il est de la même nature divine. On dira peut-être 
que l’Esprit saint vient du Fils en tantque Dieu, comme ayant été donné 
et envoyé du Fils , mais non pas comme existant personnellement et 
éternellement avec le Fils. Or, cela ne peut se soutenir. Car saint Cy
rille écrit, dans son commentaire sur saint Jean : « Le Saint-Esprit est 
le propre Esprit de Dieu le Pcre, mais il ne l’est pas moins.de Dieu le 
F ils, non comme de nature différente, étant un autre Esprit. » Il dit 
aussi dans son Exhortation à l’empereur Théodose : « Le Saint-Esprit, 
comme il appartient au Père , duquel il procède, appartient aussi au 
Fils en toute vérité. » Or, s’il vient du Père, non-seulement parce que 
c’est lui qui le donne et l’envoie dans le temps, mais encore parce qu’il 
existe avec lui de toute éternité; par la même raison, il procédera du 
Fils, comme lui étant coéternel. Saint Cyrille dit encore dans son 
commentaire sur saint Jean : « Le Saint-Esprit est, dans toute la force 
de la vérité, de l’essence du Fils. » Il tient donc au Fils, comme ayant 
son essence du Fils. Il est donc évident, que dès lors qu’on avoue que 
le Saint-Esprit est l’Esprit du Christ, il s’ensuit nécessairement qu’on 
doit dire qu’il est coéternel au Fils.

Le Fils envoie le Saint-Esprit.

II est prouvé par la sainte Ecriture que le Fils envoie le Saint-Esprit. 
On lit, en effet, dans saint Jean, XV : «Lorsque le Paraclet que je vous 
enverrai sera venu, etc., etc. ; » et au chap. XYI : « Si je ne m’en vais, 
le Paraclet ne viendra pas vers vous, et si je m’en vais, je vous l’en
verrai. » Il est également prouvé par la sainte Ecriture que le Père
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lira, et ipse deorsum accipiebat Spiritum  
u t homo.- » Ex ipso ergo in  ipsum habitat 
de deitate e ju s , et hum anitate ejusdem. 
Non solum ergo Spiritus sanctus est Spi
ritus C hristi, quia humanitatem ejus re -  
p levit, sed magis , quia est ex divinitate 
ipsius. » Potest autem aliquis dicere, quod 
Spiritus sanctus est Filii secundum deita- 
tem, sicut k Filio Dei datus et missus, non 
autem sicut à  Filio personaliter et æterna- 
liter existons. Sed hoc etiam stare non po
test. Dicit enim Gyrillus super Joannem : 
« Proprius est Spiritus sanctus Dei Patris, 
sed non est minus ipsius Dei F ilii , non 
tanquam a liu s , et alius Spiritus. » Idem 
dicit in  exhortatorio sermone ad Theodo- 
sium imperatorem : «Spiritus sanctus, sicut 
est proprius Patris à quo procedit, sic et 
in veritate est ipsius Filii. » Si ergo Patris

est, non solum quia ab ipso tem poraliter 
datur, et m ittitu r, sed etiam  quia ab ipso 
æ ternaliter existit, eadem etiam  ra tio n e , 
e t Filii e r i t ,  qüasi ah eo æternaliter exis
tera. Item  Cyrillus dicit super Joan. : « Ve- 
racissimus fructus essentiæ ipsius Filii exis
t i t  Spiritus sanctus. » Est ergo Filii quasi 
à  Filio essentiam habera. Patet ergo, qubd 
ex hoc quod Spiritum sanctum Spiritum 
Christi confitentur, necesse est quod ulte- 
rius dicant eum esse à Filio ab æterno.

Quod Filius millü Spiritum  sanclum.
Similiter autem patet ex authoritate sa

cræ Scripturæ, quod Filius m ittit Spiritum 
sanctum. Dicitur enim Joan., XV : « Cum 
venerit Paraclitus, quem ego m ittam  vo- 
bis, etc., » et XVI : « Si enim  non abiero, 
Paraclitus non veniet ad vos : si autem



envoie le Saint-Esprit. Saint Jean dit au chap. XIV : « Je prierai mon 
Père, et il vous enverra un autre Paraclet. » Mais ce qui prouve que 
le Fils donne le même Esprit saint, ce sont ces paroles de saint Jean, 
au chap. XX, que « après la résurrection, le Seigneur souffla sur ses 
Apôtres et leur dit : Recevez le Saint-Esprit. » Ce que saint Athanase 
confesse dans son sermon du concile de Nicée, en parlant de la per
sonne du Fils : « Comment seront-ils consommés, si je ne consomme 
votre Verbe , c’est-à-dire, si je ne prends l’homme parfait et si je  ne 
le perfectionne en m oi, et si je ne leur donne le Saint-Esprit, égal à 
moi en tout et coopérant avec moi? » Et dans son Epître à Sérapion : 
« 0 prêtre saint, je crois que vous avez reçu le Saint-Esprit qui vient 
du Fils. » Il ajoute encore dans la même Epître : u Tel est l’ordre de la 
nature divine du Père et du Fils, que celui qui ne procède point d’eux, 
n’est envoyé par aucun d’eux ; et celui qui procède d’un autre, ne vient 
pas en son nom propre, mais au nom de celui de qui il procède. » 
Ainsi le Saint-Esprit, qui n’est pas par sa propre natu re , n’a pas dû 
venir de lui-méme, mais au nom de celui par qui il existe et de qui il 
procède, ce qui fait que sa personne est Lieu, comme le Fils le dit de 
lui. « L’Esprit saint, Paraclet, que mon Père enverra en mon nom. » 
D s’ensuit donc de ce que le Saint-Esprit est envoyé par le Fils, qu’il est 
coéternel au Fils et qu’il tient de lui sa nature qui le fait Dieu. De même 
Nicétas dit dans son commentaire sur saint Jean : « Le Père n’envoie 
pas le Saint-Esprit en vertu d’un droit que le Fils ne l’envoie pas, et 
le Fils ne l’envoie pas en vertu d’un titre que le Père ne possède 
point. » Il est donc évident que le Père et le Fils envoient le Saint- 
Esprit par le même droit et au même titre. Si donc le Père envoie le 
Saint-Esprit comme existant éternellement avec lu i, de même le Fils

4 2  OPUSCULE I ,  CHAPITRE 3 2 .

àbiero, m ittam  eum ad vos. » Habetur 
etiam ex authoritate Scripturæ, quod Pater 
dat Spiritum sanctum, Joan., XIV : « Ego 
rogabo Patrem , et alium Paraclitum dabit 
vobis. » Sed quod et Filius det eumdem 
Spiritum sanctum dicitur Joan., XX, quod 
« post resurrectionem Dominus discipulis 
insufQavit, et dixit eis : Accipite Spiritum 
sanctum , » quod et Athanasius conütetur 
in  sermone Niceni concilii dicens ex per
sona Filii : « Quomodo erunt consummati 
ipsi nisi ego Verbum tuum  consummem, 
id  est perfectum assumam, et perflciam in 
me hominem, e t eis m ihi æqualem per 
omnia mihi cooperantem donem Spiritum 
sanctum? » E t idem in  Epistola ad Sera?- 
pionem : «Hune Spiritum sanctum à Filio 
te  récépissé credo, o sancte Sacerdos?» Dicit 
autem idem Athanasius in  eadem Epistola : 
« Hic est ordo naturæ divinæ à  P â tre , et

F ilio , u t qui à nullo e s t, à  nullo m itta - 
tu r  :.e t qui est ab a lio , in  nomine suo 
non ven ia t, sed in  nomine illius à  quo 
existit. » Ita  et Spiritus sanctus qui à  se non 
e s t , à  se venire non debuit, sed in  nomine 
illius à  quo est, e t à  quo habet, u t  hyposta- 
sis sit Deus,quemadmodum de eo dicit Fi
lius : « Paraclitus Spiritus sanctus , quem 
m itte t Pater iu  nomine meo. » Patet ergo, 
quod ex hoc quod Spiritus sanctus m ittitu r 
à  F ilio , sequitur quod à Filio existât æter- 
naliter et ab eo habeat quod sit Deus. Item  
Niceta dicit super Joannem : « Non alia p ro- 
prietate Pater m ittit Sp iritum , qua pro- 
prietate non m ittat Filius vel aliqua alia pro- 
prietate Filius m ittit Spiritum  sanctum , 
qua non m ittit et Pater. » Ex quo p a te t , 
quod eadem proprietate et ratione Pater et 
Filius m ittun t Spiritum sanctum. Si ergo 
Pater m ittit Spiritum sanctum quasi ab



l’enverra parce qu’il est coéternel avec lui. Saint Athanase d it , en 
parlant de la personne du F ils, dans son sermon sur le concile de 
Nicée : « Comme vous m ’avez engendré, Dieu parfait, et que vous 
m ’avez fait prendre l’homme complet, de même, donnez-leur l’Esprit 
parfait qui est de vous et de ma propre essence. » Il dit encore dans 
son Epître à Sérapion : « Comme notre nature qu’il a prise de nous 
unie au Fils de Dieu reste en lu i , de même il reste en nous par son 
Esprit quilui est coessentiel, qu’ü  inspire essentiellement de sa propre 
essence, et il nous le donne. » Et dans son sermon sur l’Incarnation du 
Verbe, il écrit que « le Saint - Esprit fut donné aux disciples du Sau
veur , de la plénitude de la Divinité. » Et Nicétas, dans son commen
taire sur saint Jean : « Le Fils donne de lui le Saint-Esprit, comme le 
Père. » On conclut donc de tout ceci, que l’on doit dire que : non-seu
lement le Saint-Esprit est donné ou envoyé par le Fils, en tant que le 
don de la grâce par lequel le Saint-Esprit habite en nous, vient du Fils, 
mais en tant que le Saint-Esprit vient du Fils. Il est impossible , en 
effet, qu’un don de la grâce, étant quelque chose de créé, soit de l’es
sence du R is : mais le Saint-Esprit étant coessentiel au S’ils, peut être 
donné et envoyé par lui. De m êm e, personne ne peut donner ce qui 
n’est pas à soi : donc le Saint-Esprit est donné par celui de qui il pro
cède , comme on le voit dans le chap. IV de la première Epître de 
saint Jean : «. Nous connoissons que nous restons en lui, et lui en nous, 
pai’ce qu’il nous a donné de son Esprit. » Si donc le Fils donne ou en
voie le Saint-Esprit, il faut qu’il soit son Esprit. Or2 de ce qu’il est de 
lu i, il s’ensuit qu’il est éternellement de lu i ,  comme nous l’avons 
prouvé. Donc, de ce que le Fils envoie ou donne le Saint-E sprit, il 
s’ensuit également qu’il lui est coéternel.
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ipso æternaliter existentem et similiter Fi
lius Spiritum sanctum m itte t quasi de se 
æternaliter existentem. Item  Athanasius 
dicit in sermone Niceni concilii ex persona 
Filii loquens : « Sicut me perfectum ge- 
nuisti D eum , et perfectum me fecisti as- 
sumere hom inem , sic ex t e , et ex mea 
essentia, da eis perfectum Spiritum sanc
tum . » Idem dicit in  Epistola ad Serapio- 
nem : « Sicut in Filio Dei nostra sibi unita 
manet na tu ra , quam de nobis assumpsit : 
ita  et ipse manet in  nobis per suum Spiri
tum  coessentialem sib i, quem de sua es- 
sentialiter sp ira t, et donat nobis. » Idem 
dicit in  sermone rte Incarnatione V erb i, 
quod « datus est Spiritus sanctus discipulis 
de plenitudinedeitalis.» Item , Niceta super 
Joannem dicit : « Filius Spiritum  sanctum 
de se d a t ,  u t Pater. » Ex quibus omnibus 
accipitur, quod non solum sic d icitur Spi

ritus à. Filio d a ri, vel m it t i ,  in  quantum  
donum gratiæ  per quod Spiritus sauctus 
nos inhabitat est à  F ilio , sed in  quantum  
ipse Spiritus sanctus est à Filio. Impossi- 
bile est anim quod donum gratiæ, cum sit 
quoddam crea tu m , sit ex essentia F ilii : 
sed Spiritus sanctus coessentialis est Filio, 
quare de essentia Filii dari po test, vel 
m itti. Item , à  nullo potest dari, nisi quod 
ejus est. Spiritus ergo sanctus datur ab eo 
cujus e s t , sicut Èabetur I. Joannis ,  IV  : 
« In  hoc cognoscimus, quoniam in  eo ma- 
nemus, et ipse in  nobis, qûia de Spiritu suo 
dedit nobis. » Si ergo Filius m ittit,'v e l da t 
Spiritum  sanctum, oportet quod sit Spiri- 
tus ejus. Ex hoc autem quod est Spiritus, 
ejus , sequitur quod ab eo sit æ ternaliter 
u t  ostensum est. Ex hoc ergo quod Filius 
m ittit, vel dat Spiritum  sanctum, sequitur 
quod ab eo sim iliter æternaliter existât.
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Le Saint-Esprit reçoit du Fils lui-même ce par quoi il  tient à lui.

Les saintes Ecritures prouvent enfin que le Saint-Esprit reçoit du 
Fils, ce par quoi il tient à lui. Car saint Jean dit au chap. XVI, 
« il me glorifiera, parce qu’il recevra de moi, et il vous l’annon
cera. » Mais on peut dire : de ce que le Saint-Esprit reçoive du Fils, 
il ne s’ensuit pas qu’il le reçoive directement de lui. Il reçoit, en 
effet, l’essence du Père, par le Père lui-même, qui est bien l’essence 
du Fils. El partant, le Fils dit : n il recevra de moi, » ce qui semble 
être insinué par les paroles du Sauveur, qui viennent ensuite ; car 
il ajoute, comme en expliquant sa nature divine : « Tout ce que pos
sède mon Père, est aussi à moi : c’est pourquoi je vous ait dit : il 
recevra de moi. » Mais on doit conclure nécessairement de cette 
explication du Seigneur, que le Saint-Esprit reçoit du Fils. Car si 
tout ce qui est de la nature du Père est aussi de celle du F ils, il faut 
que l’autorité du Père, d’après laquelle il est le principe du Saint- 
Esprit , soit aussi l ’autorité du Fils. De même donc que le Saint- 
Esprit reçoit du Père ce par quoi il vient du Père ; de même il reçoit du 
Fils ce qui fait qu’il procède du Fils. C’est ce que dit saint Athanase 
dans son Epltre à Sérapion : « Jésus-Cbrisl a affirmé, en enseignant à 
ses Apôtres et à son épouse la sainte Eglise, que le Saint-Esprit par
tage son essence divine et est essentiellement Dieu par lui-même , en 
disant : il recevra de moi, c’est-à-dire, il a de moi sa divinité, c’est- 
à-dire de mon essence, qu’il soit Dieu, aussi il à de moi l’être et la 
parole. » De même, saint Athanase dans le sermon sur le concile de 
Nicée : « Tout ce qu’a le Saint-Esprit, il le tient du Verbe de Dieu. » 
Et dans son Epitre à Sérapion : a Le Saint-Esprit est coessentiel au 
Fils, duquel il tient tout ce qu’il a. » Et encore dans la même Epître,

Quod Spiritus sanctus accipil de eo quod est 
F ilii .

Ulterius autem  ex aulhoritate sacræ 
Scrîpturæ habe tu r, quod Spiritus sanctus 
accipiat de eo quod Filii. Dicitur enim 
Joan,, XVI : « Ille fiie clarificabit, quia de 
meo accipiet, et annuntiabit vobis. » Potest 
autem aliquis dicere, quod licet Spiritus 
sanctus accipiat id  quod est Filii, non tamen 
accipit à  Filio. Accipit enim essentiam Pa
tris & Pâtre, quæ quidem essentia est etiam 
Filii. Et pro tanto dicit Filius quod « de 
meo accipiet, » quod 'videtur innui ex con- 
sequentibus Domini verbis : subdit en im , 
quasi se exponens : ce Omnia quæcumque 
habet Pater, mea sunt, propterea dixi -vo- 
b is , quia de meo accipiet, » sed ex hac 
Domini expositione de necessitate conclu-

d itu r , quod Spiritus sanctus à  Filio acci
piat. Si enim omnia quæ sunt Patris, sunt 
etiam  Filii, oportet quod authoritas Patris 
secundum quam est principium  Spiritus 
sancti, sit etiam  Filii. Sicut ergo Spiritus 
sanctus accipit de eo quod est Patris à Pâ
tre, ita  accipit de eo quod est Filii à Filio : 
liinc est quod Athanasius dicit in  Epistola 
ad Serapionem : « De sua propria essentia 
Spiritum sanctum existentem Deum de se 
essentialiter suis Apostolis, et suæ sponsæ 
Ecclesiæ demonstrando Christus affîrmavit 
sic dicens : De meo accipiet, id  est, de mea 
essentia habet u t sit Deus, sic à  m e habet 
esse et loqui. » Item  Athanasius in  ser
mone Niceni concilü : & Spiritus sanctus 
quicquid habet, habet à  Verbo Dei. » Et 
in  Epistola ad Serapionem dicit : « Spiritus 
sanctus est coessentialis Filio, à  quo habet



le Fils dit : « Celui-ci, c’est-à-dire le Saint-Esprit, me glorifiera, c’est- 
à-dire il glorifiera en soi, ma divinité, puisqu’il l’a reçue de moi, et 
montrera que je suis un Dieu plein de gloire et de majesté : comme 
je glorifie mon Père, c’est-à-d ire , comme j ’ai en moi la divinité 
que j ’ai reçue de lui. » Et saint Basile, écrivant contre Eunomius, 
dit : « Les dénominations sous lesquelles on désigne le Père passent 
au Fils, en sorte qu'il est appelé Dieu le Fils du nom de Dieu le Père, 
Seigneur du Père Seigneur, Tout-Puissant du Père tout-puissant, 
sagesse du Père infiniment sage, Verbe de celui qui a la parole sou
veraine , vertu de la vertu même, le véritable Fils a en soi tous les 
noms du Père.. De même le Saint-Esprit est Dieu, et Seigneur, tout- 
puissant, sage, vertu, le prenant naturellement, il a du Seigneur 
Dieu Père et Fils tout ce qu’il est en lui-même et est donné ou 
envoyé. » Il est donc prouvé par tout ce qui fait que le Fils a la divi
nité, et tout ce qu’il tient du Père, qu’il est coéternel au Père. Donc le 
Saint-Esprit a reçu éternellement du Père et du Fils la divinité et 
tout ce qu’il est.

Le Fils opère par le Saint-Esprit.

Les saintes Ecritures démontrent que le Fils opère dans le Saint- 
Esprit, ou parle Saint-Esprit. L’Apôtre dit en effet, au chap. XV de 
son Epître aux Romains : « Car je n’ose rien dire de ce que Jésus- 
Christ a fait par moi pour la conversion des Gentils, en paroles et en 
œuvres, par la vertu des miracles et des prodiges , dans la puissance 
du Saint-Esprit. » Et dans sa première aux Corinthiens, chap. II : 
« Dieu nous a révélé par son Esprit : » or il est l’Esprit du Père et du 
Fils. Le Père et le Fils opèrent donc en révélant par le Saint-Esprit. 
C’est ce qui fait dire à saint Athanase dans son Epître à Sérapion :
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omnia quæcumquc habet. » Item  in  eadem 
Epistola, Filius ait : « Ille, scilicet Spiritus. 
sanctus, me clarificabit, id est, in  se ineam, 
u t habet à. m e, deitatem , me gloriosum 
Deum demonstrabit : sicut e t ego glorifico 
Patrem  meum, id est, sicut in  me ab ipso 
ejus habeo deitatem. » Et Basilius contra 
Eunomium  dicit : « Denominatio à Pâtre 
transit in  Filipm, u t de Deo Pâtre sit Deus 
F ilius, ex Domino Dom inus, ex Omnipo
tente Omuipotens, ex Sapiente sapientia, ex 
summo loquente Verbum , ex v irtu te  vir- 
tu s ,  verus Filius denominationes Patris 
habet in  se. Ita  etiam  et Spiritus sanctus 
est Dominus et Deus, omnipotens, sapiens, 
virtus, naturaliter Rumens habet à  Domino 
Deo Pâtre  et Filio à quo est et datur. » 
Patet autem quod per hoc quod Filius ha
bet deitatem , et quicquid habet à  P â tre ,

æternaliter est à  Pâtre. Spiritus ergo sanc
tus ,  æ ternaliter à Pâtre et Filio sicut ab 
eis accipiens deita tem , et quicquid habet.

Quod Filius operalur per Spiritum  sanctum.
Habetur et ex authoritate sacræ Scrip

turæ , quod Filiusopereturin Spiritu sancto, 
vel per Spiritum sanctum. Dicit enim Apo
stolus Romctnorum, XV : « Non enim audeo 
aliqnid loqui eorum, quæ per me non efficit 
Christus in  inobedientiam gentium Verbo, 
et factis, in  v irtu te signorum et prodigio- 
rum , in  virtute Spiritus sancti. » Et I. Cor., 
II, dicitur : « Nobis revelavit Deus per Spi
ritum  suum : » est autem  Spiritus Patris et 
Filii. Pater -ergo cl Filius per Spiritum 
sanctum revelando operantur. Hinc est 
quqd Athanasius dicit in  Epistola ad Sera- 
pionem : « Filius Dei illuminando nos præ-



a Le Fils, de Dieu en nous prévenant de ses misères, en nous for
tifiant dans la foi par sa miséricorde, en nous remplissant des dons 
de sa grâce, en nous révélant les saintes Ecritures, en-nous remettant 
nos péchés et nous enrichissant de ses sacrements, nous accorde ses 
dons, non dans un esprit étranger et qui n ’est pas le sien, mais plutôt 
dans son propre Esprit saint. » Saint Cyrille dit aussi dans son sermon 
des vérités de Dieu, que « le Fils a en lui essentiellement le Saint- 
Esprit lui-même, et envoyé de lui naturellement, par lequel il opère 
les divins miracles, comme par sa propre et véritable vertu. >» Or, dès 
que le Fils opère par le Saint-Esprit, on conclut nécessairement que 
le. Saint-Esprit vient du Fils. Car on peut dire qu’on opère par quelque 
chose de deux manières. D’abord, et la première façon en ce que l’agent 
de l’action est son propre principe et la cause efficiente de l’opération, 
comme on dit que le magistrat opère par le roi; ou la cause formelle, 
comme un homme travaille par son art de son métier. D’une autre 
façon, en ce sens que ce par quoi on opère est la cause productive de 
l ’œuvre et non la cause qui fait mouvoir l’agent producteur, comme 
lorsqu’on dit que lè roi opère par le magistrat et l’artisan avec ses outils. 
E t alors il faut au contraire que l'agent soit le principe de la faculté 
d’opérer dans celui qui fait l ’action, comme le roi pour le magistrat 
et l’artisan pour l ’instrument de son métier. Et lorsqu’on dit que le 
Fils opère par le Saint-Esprit, on ne doit pas entendre que le Saint- 
Esprit soit le principe d’action dans le Fils, parce que le Fils ne 
reçoit rien de l’Esprit. Il reste donc que le Fils est le principe d’action 
dans le Saint-Esprit : or, cela ne peut être qu’en ce sens qu’il lui 
donne la  puissance d’opérer. Mais il ne la lui donne pas parce qu’il 
en est privé de lui-même, car il la lui donneroit comme s’il lui 
manquoit cette faculté, et il s’ensuivroit que le Saint-Esprit seroit
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veniens, et justificando in  fide corroborans, 
et Scripturas referando donis suæ sapientiæ 
nos replens, non in  alieno, et non suo Spi
ritu  dona concedit remittens peccata, et 
chansmatibus nos im buens, sed potius in 
suo proprio Spiritu-sancto. » Cyrillus etiam 
dicit in sermone dogmatum D ei, quod 
« Filius proprium  habet in  se essentiaiiter 
Spiritum  sanctum , et ex se naturaliter 
missum, in  quo operatur divina miracula, 
tanquam  in  propria et vera sua v irtu te . » 
Ex hoc autem  quod Filius operatur per Spi
ritual sanctum , de necessitate concluditur 
quodSpiritus sanctus sit àFilio. Potest enim 
dici aliquis per aliquod operari dupliciter. 
Unde modo ex eo , quod id  per quod ope
ratur, estribi.principium, et causa operandi 
sive efûciens et movens, sicut d icitur Bali- 
vus operari per Regem; sire causa formalis,

sicut dicitur homo per artem  operari. Alio 
modo i t a ,  quod id per quod opera tu r, sit 
causa operato, et non operanti, sicut cum 
dicitur rex operari per balivum, e t artifex 
operari per instrumentum. Et tune oportet 
quod è contrario, operans sit principium 
operandi ei per quod operatur, sicut rex 
balivo, et artifex instrumento. Cum aulem 
dicitur Filius per Spiritum sanctum ope
r a r i ,  non potest intelligi quod Spiritus 
sanctus sit principium operandi Filio, quia 
Filius à  Spiritu sancto non accipit. Relin- 
qu itur ergo quod Filius sit principium  ope
randi Spiritui sancto : quod quidem  esse 
non po test, nisi per hoc quod dat ei vir- 
tu tem  operativam. Non autem  dat ei tan 
quam prius non habenti, sic enim daret ei 
tanquam  indigenti, et sequeretur quod 
Spiritus sanctus esset Filio m inor. Relin-



moindre que le Fils. Il reste donc qu’il lui a donné de toute éternité, 
et la vertu d’opérer n’est autre chose dans le Saint-Esprit, que son 
essence,même, puisque le Saint-Esprit est simple, comme le Père. 
Il s’ensuit donc encore que le Fils a donné de toute éternité l’essence 
divine au Saint-Esprit. Saint Athanase le prouve très-bien dans son 
Epître à Sérapion, en disant : « Comme le Père opère par le Fils et 
dans le Fils engendré de lui naturellement, et non en sens inverse; 
de même le Fils opère dans le Saint-Esprit engendré de lui naturelle
ment, comme par sa propre vertu et non le Saint-Esprit dans le Fils.»

Le Saint-Esprit est l’image du Fils.

Il est prouvé par l’Ecriture sainte que le Saint-Esprit est l’image 
du Fils, selon le sens des docteurs grecs, comme nous l’avons dit 
plus haut, qui le prouvent par ces paroles de saint Paul aux Romains, 
chap. Vm : « Ceux qu’il a destinés à devenir conformes à l’image de 
son F ils, » et encore dans la première aux Corinthiens, chap. XY : 
« Comme nous avons porté l ’image de l’homme terrestre, portons 
l’image de l’homme céleste, » par image, ils entendent l ’Esprit saint, 
ils disent formellement que le Saint-Esprit est l’image du Fils. De là, 
saint Athanaso, dans sa lettre à Sérapion, dit en parlant de la per
sonne du Fils : « Recevez mon image, le Saint-Esprit de science. » 
Et Grégoire de Césarée dit : « Le Saint-Esprit est l’image du Fils par
fait. » Or il est constant que l’image tire sa source de l’objet qu’elle 
représente. Il suit donc de là que le Saint-Esprit est l’image du F ils, 
que le Saint-Esprit vient du Fils. Mais on pourroit dire qu’il est 
l’image du F i s , en tant qu’il est assimilé au F is  à cause de quelque 
opération qui vient de lui, comme le Fils, ou bien parce qu’il vient du
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quitur ergo , quod ab ætemo ei d ed erit, 
nec est aliud virtus operativa Spiritus 
sancti, quam ejus essentia, cum Spiritus 
sanctus sit simplex, sicut et Pater. Relin- 
qu itu r ergo, quod ab æterno Filius essen
tiam  divinam Spiritui sancto dederit. E t hoc 
expresse ostendit Athanasius in Epistola ad 
Serapionem, dicens : « Sicut Pater per Fi- 
lium , e t in Filio à se deoriginato natura
liter operatur : et non è converso. Ita  et 
Filius in  Spiritu sancto à  se deoriginato na- 
tu raliter operatur, tanquam  in  sua propria 
virtute, et non è converso. »

Quod-Spiritus sanctus sit imago F ilii.
Habetur etiam ex authoritate sacræ Scrip- 

turæ , quod Spiritus sanctus sit imago Filii, 
secundum expositionem Doctorum Græco- 
ru m , u t supra habitum e s t, qui hoc quod 
dicitur Rom.j VIII : « Quos prœscivit con

formes fieri imaginis Filii s u i , etc. » Et 
iterum  I. Cor., XV : a Sicut portavimus 
imaginem te rre n i, portem us et imaginera 
cœlestis,» exponunt per imaginem Spiritum 
sanctum, imaginem Filii Spiritum  sanctum 
esse dicentes. Hinc est, quod Athanasius 
dicit in  Epistola ad Serapionem ex persona 
Filii Dei loquens : « Accipite ipsam ima
ginem meam, Spiritum sanctum scientiæ. » 
E t Gregorius Cæsariensis dicit : « Spiritus 
sanctus est imago Filii perfecti. » Constat 
au tem , qnod imago deducitur ab eo, cujhs 
est imago. Ex hoc e rg o , quod Spiritus 
sanctus est imago Filii, sequitor, quod Spir 
ritus sanctus sit à. Filio. Posset autem  ali
quis dicere, quôd est imago Filii, in  quan
tum  assimilatur Filio secundum aliquem 
effectum quem facit, sicut e t F ilius, vel 
quia est à  P â tre , sicut e t F iliu s , sed hoc 
excluditur per authoritates Sanctorum, qui



Père comme le Mis : mais ceci est réfuté par les écrits des saints 
Pères qui disent que le Saint-Esprit est l’image naturelle du Mis. Car 
le Saint-Esprit ne peut être appelé l’image naturelle du F ils, si ce 
n’est, en tant qu’il est semblable au Fils en nature, recevant sa nature 
de Fils duquel il procède. Car il faut toujours que la forme de l’image 
soit les traits de celui qu’elle représente. De là saint Athanase dit dans 
sa même lettre : « De même que Dieu s’est consubstanlialisé avec l’E
glise, en revêtant sa forme, de même il l’a glorifiée surabondamment 
et divinement par son image naturelle, c’est-à-d ire , par le Saint- 
Esprit qui participe de sa nature. » Saint Cyrille dit dans son livre 
des Trésors : « Celui qui reçoit l’image naturelle du F ils , c’est-à- 
dire le Saint-Esprit, possède véritablement par le Saint-Esprit même, 
le Fils et le Père. Comment donc pourra-t-on assimiler le Saint-Esprit 
aux créatures, puisqu’il est la naturelle et incommutable image du 
Mis de Dieu. » De même saint Basile écrit contre Eunomius : « L’i
mage naturelle du Fils est le souffle de son Esprit. »

Le Saint-Esprit est le caractère du Fils.

Par ces mêmes raisons, ces saints docteurs disent que le Saint- 
Esprit est le caractère du Mis. Saint Anathase dit en effet dans 
l’Epître citée plus haut, que « le Fils a imprimé l’Esprit saint comme 
un caractère et son image, pour réformer l’Eglise et se la rendre 
conforme en la pénétrant divinement de sa grâce. » Et saint Basile 
dit dans son traité contre Arius et Sabellius : « De même que le Fils 
nous a conquis au Père, par le Père même, de même le Saint- 
Esprit nous a acquis au Mis par la foi, imprimant en nous dans le 
baptême, le caractère du Fils, duquel il procède et de qui il est le 
vrai caractère et l’Esprit. »
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Spiritum sanctum naturalem  imaginem
Filii esse dicunt. Non enim potest dici imago 
naturalis Filii Spiritus sanctus, nisi in 
quantum secundum naturam  Filio simila- 
t u r ,  accipiens à. Filio naturam . Semper 
enim oporlet, quod forma imaginis pro- 
veniat à. form a ejus cujus est imago. Hinc 
est quod Athanasius in  prædicta Epistola 
dicit : « Quemad modum consubstantiavit 
se Deus Ecclesiæ formam ejus in  se assu
mons, ita  ipsam earadem sua imagine na- 
turali, scilicet Spiritu sancto,'de sua essentia 
naturaliter existente deifice et superabunde 
insignivit. » E t Gyrillus dicit in  libro The- 
saurormi : « Qui accipit Filii imaginem 
naturalem, hoc e s t ,  Spiritum sanctum , 
habet vevaciter per ipsum Spiritum eum - 
dem Filium et Fiiii Patrem . Quomodo ergo 
connumerabitur creaturis Spiritus sanctus, 
cum sit naturalis et incommutabilis imago

Filii Dei ? » Item  Basilius dicit contra Eu- 
nomium : « Naturalis Filii imago est spi
ram en ejus Spiritus. »

Quod est character F ilii.
Secundum vero eamdem rationem  di

cunt prædicti doctoresquod Spiritus sanctus 
sit character Filii. Dicit enim Athanasius 
in  præfata Epistola quod « Filius Spiritum 
sanctum tanquam characterem et suam 
imaginem ad reformandam Ecclesiam et 
sibi deifice confonnandam transfundendo 
impressit. » E t Basilius dicit in  libro contra 
A riw n  et Sabellium  : « Sicut Filius acqui- 
sivit nos Patri ex Pâtre idem ipse , sic et 
Spiritus acquirit nos Filio per fidem, im- 
primens nobis «Éiaracterem Filii in  baptis- 
m ate, à  quo Filio ex istit, et ejus Spiritus 
e t character prædicatur verus. »
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I l  est le cachet du Fils.

On dit encore que le Saint-Esprit est le sceau du Fils. Saint Atha
nase écrit, en effet, dans cette même Épître : « Le Saint - Esprit est 
l ’onction et l’empreinte de l’image qui est en lui. Et Dieu imprime le 
Yerbe dans son Saint-Esprit comme sur son sceau, c’est-à-dire dans 
l’image de sa nature, à l’Eglise, son épouse, et la marque de son sceau, 
par l’impression de son image. » Et plus bas : « Le Christ oint et con
sacre de son propre Esprit l’Eglise, son épouse , et la marque de son 
Esprit, qui contient son essence, comme de son sceau. » Or, il est clair 
que le caractère et le sceau appartiennent à celui qu’ils désignent. 
Donc il est prouvé par les saints Pères que nous avons cités, que le 
Saint-Esprit vient du Fils. Et leur assertion est encore appuyée de 
l ’autorité des saints Livres. Saint Paul dit, en effet, dans sa première 
aux Corinthiens : « Dieu nous a oints et nous a marqués, et a donné à 
nos cœurs le sceau de l’Esprit saint. » On peut entendre ceci du Père 
et du Fils, puisque l’un et l’autre donnent le Saint-Esprit, comme nous 
l’avons prouvé ; et comme le dit saint Paul aux Ephésiens : « Après 
avoir crii en lu i, c’est-à-dire en Jésus-Christ, vous avez été scellés du 
sceau de l’Esprit saint qui avoit été prom is, qui est le gage de notre 
héritage. y>

I l procède du Père par le Fils.

Les docteurs grecs nous enseignent que le Saint-Esprit vient du 
Père par le Fils. Saint Cyrille , dans son livre des Trésors, dit : « Le 
Père, de sa propre main, c’est-à-dire par sa sagesse et sa puissance, a

Item quod est sigillum F ilii .

Sim iliter etiam dicunt, quod Spiritus 
sanctus sit sigillum Filii. Dicit euim Atha
nasius in  prædicta Epistola : « Equidem Spi
ritus sanctus est unctio, et sigillum impressi- 
vum  imaginis in se habitas, in  quo Spiritu 
vere tahquam  in suo sigillo, id est, imagine 
suæ naturæ  consignât et characterisat im- 
primendo ipam suam imaginem Deus Ver
bum  Ecclesiæ sponsæ suæ. » Et infra : 
« Christus in  suo proprio Spiritu ungit et 
superungit, et eo tanquam  suo sigillo con
tinente ipsius essentiam se im prim it Ec
clesiæ suæ sponsæ. » Et Ghrysostomus dicit 
super Epistola ad Roman. ; « Si Spiritus 
est character et sigillum Christi, qui non 
habet sigillum et characterem C hristi, 
hic non est ipsius Christi. » Constat autem  
quod character et- sigillum derivantur ab 
eo eujus sunt. Unde per authoritates doc- 
torum  dictorum aperte ostend itu r, quod

Spiritus sanctus à, Filio derivatur. Horum 
autem  doctorum authoritates etiam  ex 
authoritate sacræ Scripturæ confirmantur. 
Dicitur enim ü .  C o r i n t h I : « Unxit nos 
Deus, e t signavit.nos, e t dédit pignus Spi
ritus in  cordibus nostris. » Quod'quidem 
de Pâtre et Filio inteliigi oporte t, cum 
uterque Spiritum  sanctum d e t, u t osten- 
sum est, et ad Ephes., I  : « In-quo, scilicet 
Christo, credentes signati estis Spiritu pro- 
missionis ■ sancto, qui est pignus hæredi- 
ta tis nostræ. »

Item quod Spiritus sanctus est à Pâtre per 
F ilium .

Traditur etiam à prædictis græcorum 
doctoribus, quod Spiritus sanctus est à, 
Pâtre per Filium. Dicit enim  Cyriilus in 
libro Thesaw'oi'um : « Deus Pater per m a- 
num  suam propriam , id  -est, suam sapien- 
tiara et potentiam, cuncta produxdt in  esse 
in  uno suo vero e t vi'vifico atque deiflco

T. &
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fait de telle sorte que tput fût renfermé dans son seul, v ra i, vivifiant 
et divinisateur Esprit, coessentiel avec lu i, qu’il a inspiré essentielle
ment de lui-méme, par ce même Fils qui lui est naturellement coéter- 
nel. » Et saint Basile : k Le Fils n’est pas l’Esprit du Fils, parce qu’il 
vient de Dieu, c’est -  à -  d ire , du Père par le Fils. » Et encore contre 
Eunomius : « Si de ta parole et de ton intellect tu produis une pensée, 
ô persécuteur de la vérité, comment peux-tu douter que le Père pro
duise le S ain t-E sprit, par son Fils unique le Yerbe. » Et plus loin :
« Le Fils se nomme lui-même le Yerbe du Père, et affirme que le Saint- 
Esprit venant de lui Yerbe de Dieu, nous est donné par le Père. » 
Il s’ensuit donc nécessairement que le Saint-Esprit vient du Fils. Nous 
avons écrit plus haut que , quand on dit de quelqu’un qu’il opère au 
moyen de quelque chose, il faut que le principe d’action soit dans celui 
qui ag it, ou au moins qu’il soit le principe de l’opération, en taut 
qu’elle tend à sa fin. Or le Fils ne peut être le principe de l’action du 
Père, parce que si le Père inspire le Saint-Esprit par le Fils, il s’ensuit 
que le Fils est le principe du Saint-Esprit. Saint Grégoire de Nysse le 
prouve également par ces paroles : « Nous croyons que le Saint-Esprit 
vient du Père, par l ’intermédiaire du Fils. » Le Saint-Esprit est d it , 
en effet, venir du Père par le Fils, en tant que le Père est le principe 
du Fils, et le Fils le principe du Saint-Esprit.

Le Saint-Esprit procède du Fils.

Il faut citer maintenant les textes des docteurs grecs, qui prouvent, 
expressément que le Saint-Esprit vient du Fils. D’abord saint Athanase, 
dans sa lettre à Sérapion, écrit : « Le Christ a dit de son Esprit : Il ne 
parle pas de lui-même, mais il dit tout ce qu’il apprend, c’est-à-dire

coessentiali sibi Spiritu, quem de se essen- 
tialiter per eumdem Filium  naturaliter 
coætemum spiravit. » Et Basilius dicit : 
« Non est Filius Filii Spiritus, quia est ex 
Deo, scilicet Pâtre per Filium. » Et idem 
dicit contra Eimomium  : « Si ex Verbo tuo 
( 6 qui ininücarïs veritati ), ex proprio in- 
tellectu tuo spiritum producis, aerem per 
verbum verherans : unde ejusdem essen
tiæ  Spiritum  sanctum à  Pâtre per Verbum 
unigenitum duhitas provenire? » Et infra : 
« Ex Pâtre seipsum Filius nominat Ver
bum, et ex Pâtre per se Verbum Spiritum 
nobis indubitanter affirmavit. » Ex hoc au
tem  ostenditur de necessitate, quod Spi
ritus sanctus sit à  Filio. Dictum est enim 
supra, quod cum dicitur aliquis per aliquid 
operari, oportet quod sit principium ope
randi ipsi operanti, vel saltem sit princi
p ium  operationis ex parte ejus ad quod

term inatur operatio. Filius autem  non po
test esse principium spirandi P a tr i , unde 
si Pater per Filium  Spiritum  sanctum spi- 
r a t ,  de necessitate sequitur, quod Filius 
sit principium Spiritus sancti. Idem autem  
habetur ex eo quod Gregorius Nyssenus 
d ic it , « Spiritum  sanctum ex Pâtre esse 
mediante Filio tenemus. » Sic enim dicitur 
Spiritus sanctus esse à Pâtre mediante Fi
lio , sicut et à Pâtre per Filium in  quantum  
P ater est principium F ilii, e t Filius prin
cipium Spiritus sancti.

Quod Spiritus sanctus sit à Filio.y
Sed jam  accedere oportet ad ponendum 

authoritates doctorum græ corum , ex qui- 
bus habetur expresse, quod Spiritus sanctus 
sit à. Filio. Dicit enim  Athanasius in  Epi
stola ad Serapioiïem *: « Christus de suo 
Spiritu dixit : Non loquetur à  sem etipso,
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en ce sens, qu’il est un Esprit sans principe d’existence, ce qui n’ap
partient qu’au Père : mais surtout et particulièrement il vient du Fils, 
duquel il possède ce qui le fait Dieu essentiellement avec lui, et duquel 
il apprend ce qu’il dit. » Saint Basile dit ces paroles contre Arius et Sa- 
bellius : « Comment le Saint-Esprit se confond-il en nature avec le 
Fils, s’il diffère du Père et du Fils? Comment p eu t-il, étranger qu’il 
est, habiter dans ceux que Jésus-Chvist a rachetés, si vous le faites 
venir d’un autre que du Fils? »

Il vient en même temps du Père et du Fils.

Dans la crainte de laisser croire que le Saint-Esprit vient d’une façon 
du Père, et de l’autre du F ils, nos auteurs affirment qu’il vient éga
lement et en même temps de l’un et de l’autre. En effet, saiint Epi
phane dit dans son traité de la Trinité : « Dieu, Saint-Esprit vient de 
Dieu Père et Fils. »

I l est coéternel avec les deux autres personnes.

Mais si quelqu’un soutient qu’on dit que le Saint-Esprit vient du 
Père et du Fils, seulement comme envoyé dans le temps par l’un et 
l’autre, mais non comme existant avec eux et en eux depuis l’éternité, 
nous répondrons avec saint Epiphane, dans son écrit sur les vêtements 
de peau d’Adam et d’Eve : « Comme le Christ dit : L’Esprit de vérité 
qui procède du Père , recevra aussi de moi. Donc le Saint - Esprit 
procède éternellement des deux personnes divines. » Il dit encore, dans 
son sermon sur l’Incarnation du Yerbe : « Comme le Père a été tou
jours, le Fils a toujours été, le Saint-Esprit a toujours procédé du Père 
et.du Fils. Donc, il est éternel aussi bien qu’eux. »

sed quæcunque audiet , loquetu r, id est , 
non est u t sit imprincipiatus S p iritu s , 
quod est solius Patris : sed maxime e t pro
prie est ab ipso Filio, à. quo et accipit u t sit 
Deus essentialiter, ab eo etiam audit quæ et 
loquitur. » E t Basilius dicit contra Àrium  et 
Sabellium : a Quomodo adoptât in  Filio Spi
ritus sanctus, si alienus est à Pâtre et Filio ? 
Quomodo inhabitat extraneus in  illis quos 
Christus red im it, si non est à Christo ? »

Quod simul est <i Pâtre et Filio .
Ne autem  aliquis d ica t, aliter esse Spi

ritum  sanctum à, P â tre , et aliter à  F ilio , 
simul ab utroque à prædictis doctoribus 
esse asseritur. Dicit enim Epiphanius in  
libro De Trinitate : « Deus ex Deo Pâtre et 
Filio est Spiritus sanctus. »

Quod est ab utroque ab mlemo.
Si vero dicat aliquis, quod Spiritus 

sanctus esse à  Pâtre et Filio d ic itu r, tan - 
quam ab eis tem poraliter datus et missus, 
et non ab æterno ab eis existens, per se- 
quentia ostenditur esse falsum. Dicit enim 
idem Epiphanius in  libro de Vestibus pel- 
licinis Adæ et Evae : a Sicut dicit Christus, 
Spiritus veritatis qui à  Pâtre  procedit, ita  
e t de meo accipiet. Ecce ex ambobus duo- 
rum  semper Spiritus èxistit. » Idem dicit 
in  sermone de Incainatione Verbi : « Pater 
siquidem erat sem per, et Filius era t sem
p e r , et Spiritus sanctus à Pâtre et Filio 
erat semper. Est ergo 'æ ternalite r ab 
utroque. »
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Le Saint-Esprit est une personne procédant des deux personnes de
la sainte Trinité.

Les auteurs cités prouvent que le Saint-Esprit est une personne 
procédant des personnes du Père et du Fils. Saint Athanase, dans son 
sermon du concile de Nicée, dit : « Notre sainte mère l’Eglise, ici 
réunie, condamne les auteurs de cette hérésie, c’est-à-dire les Ariens, 
et affirme que le Saint-Esprit est incréé, vrai Dieu, personne procédant 
des personnes du Père et du Fils. » Saint Epiphane dit dans son traité 
intitulé l’Ancre : « Le Saint-Esprit est une hypostase véritable, qui ne 
diffère en rien, de l’essence du Père et du Fils, qui ne leur est étrangère 
en aucune façon, et tirant sa nature do leur propre essence ; mais une 
personne distincte eu soi et procédant des personnes du Père et du 
Fils. » Il n’est donc point du Père et du Fils, d’après le don de la 
grâce, selon lequel il est donné ou envoyé , mais à raison de sa per
sonne. Il est donc coéternel au Père et au Fils.

Il est de l’essence du Père et du Fils.

Les mêmes écrivains prouvent qu’il est de l’essence du Père et du 
Fils. Saint Athanase dit encore dans son sermon du concile de Nicée : 
« Tous les péchés et tous les blasphèmes sont pardonnés dans le Saint- 
Esprit , qui est, comme nous l’avons d it, de l’essence du Père et du 
Fils, partageant leur puissance, créant et gouvernant tout et partout 
avec eux. » Et dans sa lettre à Sérapion : « Le Christ a inspiré le Saint- 
Esprit, existant coéternellement avec le Père et lui, et partageant leur 
commune essence. » Et plus loin : « Le Christ nous donne tout dans 
son propre Esprit, uni avec lui, comme nous l’avons dit, dans la même

Quod Spiritus sanctus sit persona de 
personis.

Item  ex authoritatibusprædictornm doc
torum  habetur, quod Spiritus sanctus sit 
persona de personis Patris et Filii. Dicit 
enim Athanasius in  sermone Niceni conci- 
lii : « Damnat mater Ecclesia hic congre- 
gata, ad inventores hujus hæresos, scilicet 
Arianorum , et Spiritum sanctum increa- 
tum . Dum veram hypostasim de Patris et 
Filii hypostasibus, eisdem coessentialem 
coniltetur. » Et Epiphanius dicit in  libro 
Anchorali : « Spiritus sanctus in  se est hy- 
postasis vera, non alia à  Pâtre et Filio es- 
sentia, nec aliéna, sed ejusdem essentiæ 
veraciter existens : hypostasis vero per se 
ex hypostasibus Patris e t Filii. » Non ergo 
solum est à Pâtre e t Filio secundum do
mina gratiæ , in quo d a tu r, vel m ittitu r ,

sed ratione suæ personæ. Est ergo à Pâtre 
et Filio ab ætem o.

Item quod sit ex essentia Patris et F ilii,
Item  ex authoritatibus prædictorum h a

betur, quod sit essentia Patris et Filii. Dicit 
enim Athanasius in  sermone Niceni con- 
cilii : « In Spiritu sancto omnium pecca- 
torum , et omnis blasphemiæ fit rem issio, 
q u i, u t dictum  e s t, de essentia existens 
Patris et F ilii, eorum  habet v irtu tem , 
cuncta per omnia cum  eisdem et dispo- 
n ens, e t creans. » Item  in Epistola ad Se- 
rapionem dicit : « Christus de sua e t Patris 
communi essentia sem piternaliter existen- 
tem  Spiritum  sanctum spiravit. » E t infra *. 
« Christus in  suo proprio Spiritu sancto 
de sua, u t supra dictum  est, usia existent e, 
omnia nobis condonat. » E t in  eadem Epi
stola : « Ab una e t eadem deitate Patris



nature. » Et dans la-même lettre : « Il n ’y a qu’un seul Fils et le 
Saint-Esprit, Dieu avec le Père et le Fils. »
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I l est de la mêtne nature que le Fils.

Saint Cyrille le prouve ainsi : « Qui est la vie ? Le Christ, sans doute, 
qui dit : Je suis la voie, la vérité et la vie ; et par ces mots établit cette 
loi de génération spirituelle, que le Saint-Esprit est naturellement de 
lui et en lui. » Tout ceci prouve que le Saint-Esprit vient du Fils, non 
pas comme donné et envoyé dans le temps par le F ils , mais comme 
procédant de lui éternellement et recevant de lu i , de toute éternité , 
son essence et sa nature. On peut encore l’induire de cette façon de 
parler de nos saints docteurs, qui non-seulement disent que le Saint- 
Esprit vient du Fils, ce que l’on pourroit appliquer à sa mission tem
porelle, mais encore qu’il existe par le Fils, ce qui ne peut s’entendre 
que de la procession éternelle. Car toute chose existe selon son essence 
propre/En effet saiutCyrille, patriarche de Jérusalem, dit que «le Saint- 
Esprit procède du Père, et existe de la divinité du Père et du Fils. » Et 
saint Basile contre Eunomius : « Le Saint-Esprit tient l ’existence du Fils, 
et de lui-même la possession-et le droit de nous annoncer la vérité. »

Le Fils inspire le Saint-Esprit.

On conclut des écrits des mêmes auteurs, que le Fils inspire le 
Saint-Esprit. C’est saint Athanase qui écrit dans sa lettre à Sérapion : 
« Le Fils engendré du Père, de l’immensité de son essence, non hors 
de lui, mais en lu i, inspire le Saint-Esprit, Dieu immense comme 
lui. » C’est saint Cyrille dans son exhortation à l’empereur Théodose : 
« Le Sauveur produit en lui-m êm e le Saint-Esprit et l’inspire, aussi 
bien que le Père même. »

et Filii de Filio existens Spiritus sanctus, 
unus est Filius. »

• Item quod sit naturaliter à Filio.
Item  habetur, quod sit naturaliter à  Fi

lio. Dicit enim Cyriilus : « Quis est vita ? 
Ille, equidem qui dixit Christus : Ego sum 
via, veritas, e t vita, lanquam in ipso vera- 
citer et de ipso naturalis Spiritus ejus exis
tens spiritualem legem ponit. » Ex quibus 
omnibus h ab e tu r, quod Spiritus sanctus 
non tantum  est h Filio sicut temporaliter 
datus, vel m issus, sed sicut ab ætem o ab 
eo procédons, utpote essentiam e t naturam  
ab ipso accipiens. Hoc ètiam  haberi potest 
ex ipso modo loquendi : quia prædicti doc- 
tores non solum d icu n t, quod Spiritus 
sanctus est- à F ilio , quod posset referri ad 
temporalem missionem ; sed etiam  quod à 
Filio existit, quod non potest referri nisi

ad æternam  processionem : existit enim 
unumquodque secundum quod in  se est. 
Dicit enim Cyriilus,  Hiierosolymitanus Pa- 
triarcha : « Spiritus sanctus à  Pâtre proce
d it ,  e t ex deitate Patris et F ilii existit. » 
Basilius etiam dicit contra Eunomium  ; 
« Spiritus sanctus à Filio habet existere, et 
ab ipso accipere et annuntiare nohis. »

Item quod Filius spiral Spiritum  sanctum.
Ulterius autem habetur ex authoritatibus 

prædictorum  expresse , quod Filius spirat 
Spiritum  sanctum. Dicit epim Athanasius 
in  Epistola ad Serapionem-; «Filius de Pâtre 
genitus de sua immensa essentia non extra 
s e , sed in tra  s e , immensum Deum spirat 
Spiritum  sanctum. » Item  Cyriilus dicit in 
exhortatorio sermone ad Theodosium Im- 
peratorem  : « Salvator de seipso producit 
Spiritum , et sp ira t, sicut ipse Pater. »
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Ce que le Fils inspire est propre à sa personne.
De peur qu’on ne dise que le Fils n’inspire pas proprement et de 

lui-méme le Saint-Esprit, il est appelé par nos écrivains grecs, inspi
rateur du Saint-Esprit, comme ayant, de son propre fond, le principe 
d’où procède le Saint - Esprit. Car saint Athanase dit dans la lettre à 
Sérapion: a Les hérétiques blasphèment le Fils lui-même, inspirateur 
du véritable Esprit Paraclet, et ils osent le nier. » Et dans la même 
lettre : « Celui qui blasphème contre l’Esprit saint, blasphème contre 
celui qui l’inspire, c’est-à-dire contre le Fils lui-même, et par le Fils 
contre son Père. » Et saint Basile contre Eunomius : « Nous croyons, 
sans hésitation aucune, que le Fils inspire et donne le Saint-Esprit. »

Par la même raison, i l  est inspiré par le Père et le F ils.
Pour prouver que le Saint-Esprit tire sa procession du Père et du 

Fils, saint Athanase dit dans sa lettre à Sérapion, que le Fils l’inspire 
avec le Père, en se servant de ces termes : « Dieu le Père inspire le 
Saint-Esprit, Dieu parfait et bienheureux, vivant et divinisé, non 
comme par un sens, ce qu’à Dieu ne plaise, mais par l’Esprit vivant 
et divinisé coessentiel à son essence, véritablement vivante et divine. »

I l  est inspiré éternellemeut par le Fils.
De peur qu’on ne dise que l’inspiration n’est qu’une procession 

temporelle, les saints docteurs disent qu’il est éternellement inspiré 
par le Fils. Saint Athanase écrit dans son sermon du concile de Nicée, 
en parlant de la personne du Fils : a Afin que le monde entier croie 
que l'Esprit Paraclet est éternellement inspiré de mon essence. » De

Quod hoc quod spirat j ex sua proprietale 
habet F ilius.

Ne autem aliquis d ica t, quod Filius non 
proprie spirat Spiritum sanctum, nomina- 
tu r  à prædictis doctoribus Filius Spiritus 
sancti sp irator, tanquam sit ex sua pro- 
prietate habens quod Spiritum sanctum 
spiret. Dicit enim Athanasius iu  Epistola 
ad Serapionem : « Hæretici ipsum Filium 
spiratorem veri Spiritus paracliti blasphé
m an t, et negant. » Et in  eadem Epistola : 
« Qui blasphemat in  Spiritum sp iratum , 
blasphemat equidem in  spiratorem ejus, 
id e s t, in  ipsum F iliu m , et per Filium 
blasphemat in  genitorem ejus. » Item  Bar 
silius dicit contra Eunomium : « Filium 
Spiritus sancti spiratorem et datorem sine 
aliquo dubio. credimus. »

Quod eadem ratione spiratur à Pâtre et 
Filio.

Ut autem  ostendatur, quod simul et ea
dem spiratîone Spiritus sanctus k Pâtre 
spiratur e t à  Filio, dicit Athanasius in  præ- 
dicta Epistola ad Serapionem, quod Filius 
est conspirans Patri, sic inquiens : « Deus 
P ater per Deum Verbum non tanquam  per 
organum, quod absit, sed per coessentialem 
suæ essentiæ vere viventi conspirantem 
vivum e t deificum spiramen spirat Deum 
plénum et beatum  Spiritum sanctum. »

Quod est æternaliter à Filio spiratus.
Ne quis autem  d ica t, quod spiratio ad 

processionem pertinet tem poralem , expri- 
m unt prædicti doctores, quod Spiritus 
sanctus sit æternaliter à  Filio spiratus. 
Dicit enim  Athanasius in  sermone Niceni 
concilii, ex persona Filii loquens ; « ü t
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même saint Cyrille dans le livre des Trésors : « Nous croyons et nous 
confessons que le Saint-Esprit est un Dieu éternellement et essentiel
lement inspiré par le Christ. »

Le Saint-Esprit est inspiré de l'essence du Fils.

Les mêmes écrivains prouvent que Dieu inspire le Saint-Esprit de 
l’essence du Fils. Car saint Athanase dit dans le sermon du concile de 
Nicée : « Nous adorons le Dieu Saint-Esprit, inspiré coéternellement 
de l’essence du Fils. » Et dans le même endroit : « Dieu a inspiré le 
Saint-Esprit de son essence. » Et dans sa lettre à Sérapion : « Les hé
rétiques sont déshérités du Fils, parce qu’ils ne reçoivent pas le Saint- 
Esprit, fait Dieu de son essence. » Et dans le même traité, comme s’il 
parloit de ce qu’il dit de son essence, c’est-à-dire de l’essence qui vient 
de lui : « Le Fils né du Père, ayant en lui l’essence du Père, a conservé 
en effet le titre, non de paternité, mais de communication dans l’ordre 
de la nature, afin d’inspirer non le Fils par voie de génération, mais 
le Saint-Esprit, Dieu égal en toutes choses et coéternel. » Et on peut 
induire cette conséquence de ses écrits. D’où il est clair cpie quand on 
dit, que le Saint-Esprit est inspiré par le Fils, on ne peut pas rapporter 
ces paroles seulement à la procession temporelle, mais à l’étemelle, 
selon laquelle le Saint-Esprit a reçu son essence divine du Fils.

Le Saint-Esprit émane du Fils.

D’après ces auteurs, on doit entendre sous le nom d’émanation la 
procession du Saint-Esprit venant du Fils. Saint Athanase dit dans 
cette même lettre à Sérapion : « Le Saint-Esprit, émanation vivante

crecfot mundus à me essentialiter Spiritum 
Paraclitum , et æ tem aliter spiratum. » Item  
Gyrillus in  libro Tfœsaurorum : « Spiritum  
sanctum à. Ghristo ætem aliter et essentia
liter credim us, et confitemur spiratum 
existere Deum. »

Quod de essentia F ilii spiratur Spiritus 
sanctus.

Ad hoc etiam  facit quod in  eisdem au- 
thoritalibus continetur, quod de essentia 
Filii spirat Spiritus sanctus. Dicit enim 
Athanasius in  sermone Niceni concilii : 
« De essentia ipsius Verbi adoramus spira- 
men Spiritum coæternaliler spiratum 
Deum. » E t in  eodem : « Deus ex sua es
sentia spiravit Spiritum sanctum. » E t in 
Epistola ad Serapionem : « Hæretici à  Filio 
sun texhæ redati, quia ab ejus essentia es
sentialiter Deum spiratum non recipiunt 
Spiritum sanctum. » Et in  eodem quasi

exponens quod dicit ex sua essentia, id est, 
ex se essentia, sic dicit : « Filius natus à 
Pâtre in  se Patris naturam  tenens, equidem 
nomen non pa tem ita tis , sed communica- 
bilitatis cum ordine naturæ  servavit, u t ex 
se sua essentia non Filium  g ignitive,  sed 
Spiritum  sibi per omnia æqualem Deum 
et coætemum spiraret ; e t hoc quidem 
m ultoties ex verbis ejus habetur. » Ex 
quo p a te t , quod cum d ic itu r , Spiritus 
sanctus spiratus esse à Filio, non potest re 
fe ra  ad processionem temporalem tantum , 
sed ad æternam, secundum quam Spiritus 
sanctus à. Filio essentiam divinam accepit.

Quod Spiritus sanctus émanai à Filio.
Habetur etiam ex authoritatibus eorum- 

dem doctorum processio Spiritus sancti à 
Filio sub verbo emanationis. Dicit enim 
Athanasius in prædicta Epistola ad Sera
pionem : « A Verbo vivente Spiritus vivus



«t vertu indéfectible du Dieu fort, est répandu d’en haut sur l’Eglise. » 
De même, Théodoret, dans son commentaire sur l’Epître de saint Paul 
aux Ephésiens : « Le Saint-Esprit émane d’en haut de Jésus-Christ, et 
est donné libéralement à tous ceux qui le reçoivent. »

Le Saint-Esprit découle du F ils, et cela de toute éternité.
Nos saints docteurs, pour démontrer la  procession du Saint-Esprit 

comme émanant du Fils, se servent du terme écoulement. Saint Atha
nase, parlant de' la personne du Christ, dans son sermon du concile de 
Nicée : « J’envoie les Apôtres dans le monde , non par la vertu d’un 
homme , mais par la puissance de l’Esprit saint qui découle de mon 
essence. » Et dans le même sermon : « Si on ne doit pas croire et dire 
du Saint-Esprit, qu’il est la vérité du Père et du Fils, coessentiel à l’un 
et à l'au tre , émanant de leur essence, comment notre Dieu sauveur 
d ira i t- i l ,. dans le symbole du baptême du sa lu t, que le Père et 
le Fils ont coopéré, de concert avec l u i , à notre salut. » Et dans son 
Epître à Sérapion : « Le Saint-Esprit a fait croire et dire par les Pères 
du concile de Nicée, que le Fils est coessentiel au Père, dont il est l’Es
prit, coessentiel avec lui, et émanant de son essence. » Et saint Cyrille 
au livre des Trésors : « Quand le Saint-Esprit est répandu en nous, il 
montre que nous sommes faits à l’image de Dieu : il émane, en effet, 
du Père et du Fils. » D’où l’on conclut que le Saint-Esprit vient du 
Fils, comme tirant son essence de lui.

Le Fils donne F origine au Saint-Esprit.

On voit, dans les mêmes auteurs, que le Fils donne l’origine au 
Saint-Esprit. Saint Athanase écrit, en effet, dans son sermon du
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emanans, et à  forti virtus indeficiens, de-
super effhnditur Ecclesise. » Item  Theodo- 
ricus super Epistola ad Eph . ; « Spiritus 
sanctus desursum emanat à. C hristo, et 
sine invidia datur omnibus accipientibus. »

Quod Spiritus sanctus pro/luit à F ilio ,  et 
quod ab œlemo.

U tuntur autem prædicti doctores ad pro- 
cessionem Spiritus sancti à. Filio ostenden- 
dam , verbo profluxus. Dicit enim Athana
sius in  sermone Niceni concilii, ex persona 
Christi loquens : « Mitto Apostolos in  m un- 
dum non in  virtu te hominis, sed in  virtute 
Spiritus sancti ex mea usia profluentis. » 
Et in eodem sermone : « Si non ita  cre- 
dendum est de Spiritu sancto, et prsedi- 
candum , quod sit veritas Patris et Filii 
coessentialis utrique, de essentia eorum 
profluens, quomodo in  divo symbolo salu-

tiferi baptismatis salvator Deus Filius sibi 
et P atri cooperanti salutem nostram connu- 
m eraret ? » E t in  Epistola ad Serapionem 
dicit : « Spiritus sanctus coessentialem 
Patri F iliu m , cujus ipse erat Spiritus , et 
eidem coessentialis, ipse tanquam  de essen
tia  ejus profluens Deus, per patres Nicenos 
credi e t prædicari fecit. » Et Cyriilus dicit 
in  libro Thesaw'orum : « Quando Spiritus 
sanctus in  nubis e ffund itu r, conflguratos 
demonstrat nos Deo : profluit enim  à Pâtre 
et Filio* » Ex quo etiam  habetur, quod 
Spiritus sanctus ab ætem o est à Filio tan
quam ab ipso essentiam habens.

Item quod F ilius deoriginat Spiritum  
sanctum.

Ex authoritatibus eorumdem etiam  h a
b e tu r ,  quod Filius deoriginat Spiritum 
sanctum* Dicit enim Athanasius in  sermone
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concile de Nicée, que « le Fils, en tant que Dieu, donne naissance de 
lui-même et comme coessentiel au Saint-Esprit, en l’inspirant. » Et 
dans son Epttre à Sérapion, il écrit que « le Fils opère, comme par sa 
propre, puissance, par le Saint-Esprit tiré naturellement de lui, » ce qui 
ne peut convenablement s’appliquer à la procession temporelle. Car on 
tire son origine de celui de qui on tient l’existence. Donner son origine 
à quelque chose est, en effet, lui donner naissance.

Le Fils est l'auteur du Saint-Esprit.

Les Pères grecs soutiennent aussi que le Fils est l’auteur de l’Esprit 
saint. Tel Athanase dans son Epître à Sérapion : « L’Apôtre, d i t - i l , 
attribue au Fils, son auteur, ce que fait et opère en lui l’Esprit saint : 
comme le Fils attribue à Dieu le Père, son principe, ce*qu’il fait lui- 
même. » Or l’autorité, dans les personnes divines, n’appartient pas à 
toutes indifféremment, si ce n’est dans leurs relations divines et 
éternelles. Le Saint-Esprit vient donc éternellement du Fils.

Le Fils est le principe du Saint-Esprit.

Les mêmes Pères soutiennent que le Fils est le principe du Saint- 
Esprit. Saint Grégoire de Nazianze dit, en effet, dans son sermon du 
concile de Constantinoplc : « Il faut croire à la sainte Trinité, c’est-à- 
dire au P ère , sans principe, le Fils ayant son principe du Père , véri
table principe , et le Saint-Esprit, un seul Dieu en tout et par-dessus 
tout, avec le Fils, son principe. » Le Père étant le principe du Fils, en 
tant qu’il tient de lui éternellement, le Saintr-Esprit vient donc du Fils 
éternellement.

Niceni concilii, quod a ipse Filius ox se 
naturaliter et coessentialiter u t est Deus, 
deoriginat spirando Spiritum . » E t in  Epi
stola ad Serapionem dicit, quod a Filius in 
Spiritu à. se deoriginato naturaliter operatur 
tanquam in  sua à propria v ir tu te , quod 
non videtur convenienter ad temporalem 
processionem posse trah i. » Nam ab iUo de- 
originatur aliquis, à quo habet suum esse. 
Deoriginare enim est originem alicui dare.

Quod Filius est author Spiritus sancti.
flabetur etiam à. prædictis doctoribus, 

quod Filius sit author Spiritus sancti. Dicit 
enim  Athanasius in  Epistola ad Serapionem: 
a Apostolus quæ in  eo operatur Spiritus et 
efficit, Filio authori ejus a ttribu ît : sicut et 
Filius quæ ipse facit opéra , suo authori 
Deo Patri attribu it. » Authoritas autem  in

divinis personis unius ad alteram  non est, 
nisi secundum quod æ ternaliter una est ab 
alia. Est ergo Spiritus sanctus æ ternaliter 
à Filio.

Item quod Filius est principium  Spiritus 
sancti.

H abetur etiam in  prædicti6 authorita
tibus , quod Filius sit principium Spiritus 
sancti. Dicit enim Gregorius Nazianzenus 
in  sermone concilii Constantinopolitani : 
« Necessarium est credere sanctam T rin i- 
tatem , Patrem  scilicet sine principio, F ilium  
vero principium à  Pâtre principio , Spiri
tum  autem  sanctum cum principio Filio 
unum  Deum esse per omnia, et super om- 
nia. » Pater autem per hoc est principium  
Filii, quod Filius est ab eo æ ternaliter. Spi
ritus ergo sanctus æternaliter est à  Filio.
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Le Fils est la source du Saint-Esprit.

C’est encore de ces mêmes auteurs ,■ qu’on induit que le Fils est la 
source du Saint-Esprit. Saint Athanase écrit, en effet, dans son sermon 
du concile de Nicée : « Le Saint-Esprit est dans le Fils, comme le ffeuve 
dans, la source : et le Fils est dans le Père, comme la lumière dans le 
soleil qui éclaire la nature de son éclat : de même les élus sont dans le 
Père et le F ils, par la grâce du Saint-Esprit. » Et dans sa lettre à Sé
rapion : « Le Fils est dans le Père une source et une lumière desquelles 
le Saint-Esprit est le véritable fleuve et l’éclat de la gloire éternelle. » 
Il dit encore dans la même Epître : « Le Saint-Esprit n’opère point en 
Dieu par le Christ, son Verbe, c’e s t-à -d ire  sa source naturelle. » Et 
plus loin : «*Le F ils, source du Saint-Esprit, les renferme tous deux 
en lui-même, c’est-à-dire le Père et le Saint -  Esprit, entre lesquels il 
tient le milieu. » Et le même saint Athanase dans son sermon de l’In
carnation du Verbe : « Le prophète David chante dans ses Psaumes : 
•La source de vie est en vous , parce que dans le Père et le Fils est la 
source de l’Esprit saint. » D’où l’on conclut que le Fils est le principe 
de l’Esprit saint, qui lui est coéternel.

On conclut de tout ceci que le Saint-Esprit procède du Fils.

Quelques ennemis de la vérité, après tant et de si puissantes auto
rités, veulent refuser leur assentiment à la vraie foi, en opposant que 
bien qu’il soit clair que le Saint-Esprit est, tire son origine, est inspiré, 
émane et découle du F ils, on ne peut pas convenir qu’il en procède. 
Car celte conclusion, disent-ils, ne peut se tirer d’aucun des nombreux 
textes des saints Pères, ni de l’Ecriture sainte, qui n’affirme point que

Item quod Filius sit fous Spiritus sancti.
Habetur etiam ex authoritatibus eorum, 

quod Filius sit fous Spiritus sancti. Dicit 
enim  Athanasius in  sermone Niceni con- 
cilii : « Sic Spiritus est in  F ilio , sicut flu- 
vius est in  l'onte : et Filius est in  Pâtre, 
sicut splendor in sole gloriæ per naturam  : 
sic per graüam  Spiritus sancti electi sunt 
in  Pâtre et Filio. » E t in  Epistola ad Sera- 
pionem dicit : « Est equidem Filius apud 
Patrem  fons et lu x , cujus fontis et lucis 
Spiritus sanctus est verus fluvius e t splen
dor æternæ gloriæ. » E t in  eadem Epistola 
dicit : « Non enim Spiritus sanctus ope
ra tu r in Deo Ghristo Verbo su o ,  scilicet 
naturali fonte. » E t infra : « Filius et fons 
Spiritus sancti utrum que in  se continet, 
Patrem  scilicet et S p iritum , quorum  ipse 
m edium  ordinem tenet. » E t idem  Atha

nasius in  sermone de ïncam atione Verbi 
dicit : « David psallit dicens : Quoniam 
apud te est fons vitæ  : quoniam equidem 
apud Patrem  Filius est fons Spiritus sancti.» 
Ex quo etiam habetur, quod Filius sit prin
cipium Spiritus sancti sicut à  se æ tem ali
te r  existentis.

Conclusio ex omnibus, quod Spiritus sanctus 
procedit d Filio.

Volunt autem  quidam adversarii veritatis 
post tô t testim onia, veræ fidei confessioni 
resistere d icen tes, quod Spiritus sanctus, 
quamvis probetur esse , ex istere , sp ira r i, 
em anare, et profluere à  F ilio ,  non tam en 
est concedendum , quod à  Filio procédât. 
Hoc enim  in  nulia præmissarum authori- 
ta tum  continetur, neque etiam  in  authori- 
tate  sacræ Scripturæ , quæ Spiritum sanc
tum  à  Pâtre dicit nrocedere, P a tri in  hoc



le Saint-Esprit procède du F ils, n’assimilant en rien le Fils au Père, 
dans cette opération divine, comme, par exemple, lorsque saint Jean 
dit au chap. XY : « Lorsque le Paraclet que je vous enverrai de mon 
Père, l’Esprit de vérité, qui procède du Père, sera venu. » Il faut donc 
prouver que les auteurs que nous avons cités démontrent que le Saint- 
Esprit procède du Fils. Parmi tous les termes qui expriment l’origine 
des personnes divines, celui de Yerbe est celui qui est employé le plus 
ordinairement, et est pourtant celui qui détermine le moins le mode 
d’origine. Car,. selon le langage habituel, on dit toujours d’une chose 
qui vient d’une au tre , qu’elle en procède ; soit qu’elle en vienne na
turellement , comme on dit que Pierre procède de son père , ou en 
émane, comme le souffle de celui qui le pousse ; ou qu’il en découle, 
comme le fleuve procède de la source ; ou bien comme œuvre, comme 
un édifice procède de l’architecte ; ou comme d’une chose seulement 
locale, comme quand on dit de l’époux qu’il sort du lit nuptial. Mais 
on ne peut pas dire d’une chose qui vient d’une autre, de quelque façon 
que ce soit, qu’elle est inspirée, engendrée, qu’elle en découle, qu’elle 
est envoyée. Et en ce sens, le mot de Yerbe est parfaitement accom
modé à l’origine des personnes divines, parce que, comme nous l’avons 
d i t , on définit mieux les choses divines par des termes généraux que 
par des expressions propres. Il suit donc de tout ce que nous avons 
dit, que le Saint-Esprit vient du Fils, qu’il en découle, qu’il en est 
inspiré, qu’il en émane, que le Saint-Esprit procède du Fils.

Découler ou procéder, est la même chose, dans les personnes divines.

C’est l’idée de saint Cyrille, dans son exposition du Symbole de 
Nicée : « Le Saint-Esprit est coessentiel au Père et au Fils, et il en dé
coule, G’e s t-à -d ire  qu’il procède de Dieu, comme de la source de la
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Filium  non adjungens, cum  dicitur Joan., 
XV : « Cum vcnerit Paraclitus quem ego 
m ittam  vobis à P â tre , Spiritum  veritatis 
qui à Pâtre procedit. » Ostendendum est 
ergo quod ex præmissis de necessitate se- 
qu itur, quod Spiritus sanctus procédât à 
Filio. Verbum enim processionis in ter om
nia quæ ad originem pertinen t, magis in
venitu r esse com m une, et m inus modum 
origiiiis determinare. Quicquid enim quo- 
cumque modo est ab aliquo secundum 
consuelum modum loquendi ab ipso pro
cédera dicim us, sive sit ab eo naturaliter, 
sicut Petrus d icitur à. suo pâtre processisse, 
seu émanasse, sicut spiramen procedit à  
spirante; seu effluxisse, sicut fluvius pro
cedit à fonte ; sive artificialiter, sicut do- 
m us procedit ab artifice; seu localiter 
ta n tu m , sicut sponsus d icitur de thalamo

procedens. Non autem  quicquid est ab aiio 
quocumque m odo, potest dici sp irari, vel 
generari, vel fluere, vel m itti : e t propter 
hoc , Verbum processionis etiam  origini 
divinarum  personarum est maxime accom- 
m odum  : quia, sicut supra dictum  est, di
vina per communia meîius quam  per spe- 
cialia designantur. Ex quocumque ergo 
eorum  quæ sunt ostensa, scilicet quod 
Spiritus sanctus existit à Filio , vel flu it, 
vel sp irâ tu r, vel em anat, de necessitate 
concluditur, quod Spiritus sanctus & Filio 
procédât.

Quod idem eti in  divinis personis profluere 
et proeedere.

Item  Cyriilus in expositione Niceni sym - 
boli dicit : « Coessentialis est Spiritus Patri 
e t Filio, et p ro flu it, hoc est procedit tau-



Divinité et de son Père. » D’où l’on conclut que c’est la même chose, 
dans les personnes divines, de découler ou de procéder. Or, le Saint- 
Esprit découle du Fils, comme nous l’avons prouvé plus haut; donc il 
en procède.

Mais ce qui le prouve encore mieux, ce sont ces paroles do son 
Epftre adressée à Nestorius, que « le Christ est la vérité, et que le Saint- 
Ésprit découle de lui comme de Dieu et du Père. » En effet, si découler 
du Père est la même chose que d’en procéder, dès lors que nous avons 
démontré, qu’il en découle, il est prouvé qu’il en procède. C’est aussi 
ce que dit saint Grégoire, dans son sermon de l’Epiphanie : « Le Saint- 
Esprit procède d’où il vient ; » or, il sort du Fils, comme nous l’avons 
prouvé ; donc il en procède. Saint Cyrille dans son commentaire sur 
le prophète Joël : « Le Saint-Esprit sort du Fils, il est en lui et de lui, 
comme on croit qu'il vient de Dieu et du Père. » Et le moine Maxime, 
dans son sermon du chandelier et des sept flambeaux, dit aussi : 
a Comme le Saint-Esprit tient à Dieu par nature et selon l’essence, 
ainsi vient-il véritablement du Fils, par nature et par essence, en tant 
que Dieu, procédant du Père par le Fils ; » ce qui doit s’entendre 
ainsi : il vient du Père comme procédant de lui. Saint Athanase dit 
dans sa lettre à Sérapion : « Ce que le Fils est à l’égard du Père, dans 
l’ordre de la nature, le Saint-Esprit l’est à l’égard du Fils. » Et dans la 
même lettre, en parlant de la personne du Fils : « Les mêmes relations 
d’ordre et de nature que le Saint-Esprit a avec moi Fils, et qui le font 
Dieu de Dieu, je les ai à l’égard du Père, et elles me font, comme lui, 
Dieu de Dieu. » Et saint Basile contre Eunomius : « Ce que le Fils est 
à l’égard du Père, le Saint-Esprit l’est à l’égard du Fils. Or les rela
tions du Fils au Père, sont les relations de procession. » Le Fils dit, en
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quam à fonte ex Deo et Pâtre. » Ex quo
habetur, quod idem est in  divinis personis 
profluere et procedere. Spiritus autem  
sanctus profluit à  Filio, u t supra ostensum 
est. Ergo à  Filio procedit.

Hoc autem  magis confirm atur, ex h o c , 
quod in  Epistola Nestorio directa d ic it , 
quod « Christus est veritas, et Spiritus 
sanctus profluit ab eo sicut ex Deo, et 
Pâtre. » Si ergo idem est ipsum profluere 
à Pâtre quod procedere, etiam per hoc 
quod à  Fiüo profluit, ostenditur ab eodem 
procedens. Item  Gregorius Nazianzenus in 
sermone de Epiphania : et Spiritus sanctus 
unde est, imle procedit : est autem  à. Filio 
sicut probatnm est ; à  Filio ergo procedit. » 
Item GyrïUus dicit super Johelem ; « Spi
ritus sanctus est proprius ipsius Christi, et 
in  ip so , et ex ipso, quemadmodum e t ah 
ipso intelligitur Deo, et Pâtre. » E t M axi- 
mus monachus in sermone de candelabro et

septem lucemis : « Spiritus sanctus quem
admodum per naturam  existit à. Deo Pâtre 
secundum essentiam, sic e t à. Filio secun
dum  naturam  e t essentiam existit veraciter 
tanquam  ex Pâtre per Filium  procédât 
D eus, » inteUigitur au tem , e t est ex Pâtre 
sicut ab ipso procedens. Item  Athanasius 
dicit in  Epistola ad Serapionem : « Quem
admodum Filius se habet ad Patrem  
ordine n a tu ræ , ita  et Spiritus sanctus se 
liabet ad F ilium ; » e t in  eadem Epistola 
dicit ex persona Filii loquens : « Eumdem 
ord inem , e t eamdem naturam  habet Spi
ritus ad me Filium u t sit Deus de Deo, 
quem ordinem et quam naturam  habeo ego 
ad Patrem  u t sim Deus de Deo. » Item  
Basilius contra Eunomium : « Sicut Filius 
se habet ad Patrem, eodem modo Spiritus 
sanctus se habet ad Filium  : Filius autem  
hoc modo se habet ad Patrem , sicut ab eo 
procedens. » Dicit enim  Filius, Jo m ., VHI :



effet, dans l’Evangile de. saint Jean, chap. YIII : « Je procède de Dieu 
et j ’en viens. » Donc le Saint-Esprit procède du Fils. Saint Epiphane 
emploie le terme même de procession , dans son traité de la Trinité. 
« Selon le mode que personne n’a connu le Père, si ce n ’est le Fils, ni 
le F ils, si ce n’est le Père , de même, je puis dire que personne n ’a 
connu le Saint-Esprit, si ce n’est le Père et le Fils, duquel il vient et 
d’où il procède. » Et saint Athanase, dans son Symbole : « Le Saint- 
Esprit non fa it, non créé, non engendré, mais procédant du Père et 
du Fils. »

Les docteurs grecs et latins se servent des mêmes preuves pour 
démontrer la procession du Saint-Esprit.

Il faut faire attention que les mêmes preuves servent aux Grecs et 
aux Latins, pour établir que le Saint-Esprit procède du Fils. Saint An
selme , dans son traité de la procession du Saint-Esprit, argum ente, 
pour prouver sa thèse, de ce que le Père et le Fils sont de même 
nature. Il s’ensuit de là que le Père et le Fils ne diffèrent en r ie n , si 
ce n’est que l’un est le Père , et l’autre le Fils. O r, faire procéder de 
soi le Saint-Esprit, n ’est un attribut ni de la paternité, ni de la filiation. 
Car le Père n’est point Père parce que le Saint-Esprit procède de lui. 
Et il ne répugne aucunement au Fils de ce que le Saint-Esprit procède 
de lui. D reste donc que la procession du Saint-Esprit est commune 
au Père et au Fils. Saint Athanase, dans son Arche sur saint Jean, fait 
ce raisonnement : « De ce que le Fils possède essentiellement tout ce 
qui est au Père, il s’ensuit qu’il a le Saint-Esprit. » Saint Cyrille dans 
son livre des Trésors : « L’Apôtre dit avec raison que l ’Esprit de 
Jésus-Christ et l’Esprit du Père est un et non multiple, parce que tout
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« Ego ex Deo processi, et v en i, » ergo et 
Spiritus sanctus pro.cedit ex Filio. Sed et 
verbo ipso processionis u titu r  Epiphanius 
in  libro De Trinitate, dicens : cr Secundum 
quem modum nemo novit Patrem  nisi Fi
liu s, neque Filium novit qu is , nisi Pater, 
sic audeo dicere, neque Spiritum  sanctum 
novit quis, nisi Pater et Filius à  quo acci- 
p i t , et à quo procedit. * E t Athanasius in 
Symbolo dicit : « Spiritus sanctus à Pâtre 
e t Filio, non factus, nec creatus, nec geni- 
tus, sed procedens. »

Quod ad osiendendum processionem Spiritus 
sancti,  eisdem rationibus utantur grœci 
et laiini doctores.
Considerandum est etiam  , quod eisdem 

rationibus u tu n tu r doctores Græcorum ad 
ostendendum processionem Spiritus sancti 
à  F ilio , quibus et u tu n tu r latin i doctores. 
A rgum entatur enim Anselmus in  libro de

Processions Spiritus sancti ad ostendendam 
processionem Spiritus sancti ex hoc quod 
P ater e t Filius sunt unius essentiæ. Ex quo 
seq u itu r, quod Pater et Filius non diffé
rant ab invicem nisi in  h o c , quod hic est 
P a te r , ille Filius. Habere autem  Spiritum 
sanctum ex se procedentem non pertinet 
ad rationem  paternitatis, neque ad rationem  
filiationis. Non enim ex hoc Pater dicitur 
P a te r, quia Spiritus sanctus ab eo procedit. 
Neque flliationi répugnât, quod habeat ex 
se Spiritum  procedentem. Kelinquitur ergo, 
quod habere ex se Spiritum  procedentem , 
est commune Patri et Filio. Et süniliter 
Athanasius in  Teca super Joannem sic argu
m entatur : « Ex quo Filius omnia quæ Pa
tris  sunt, essentialiter habet, habet e t Spi
r itu m . » E t Gyrillus dicit in  libro Thesau- 
rorum : « Vere Spiritum Christi et Spiri
tum  Patris Apostolus dicit esse unum  et 
non p lu res,  quoniam om nia quæ sunt
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ce qui est au Père, passe par droit naturel en vérité et proprement au 
Fils. » Ce qui dénote suffisamment, que lorsque l’Evangile dit que 
l’Esprit saint procède du Père, il donne à entendre qu’il procède éga
lement du Fils, malgré qu’il ne le dise pas expressément. Ce qui est 
essentiel au Père et au F ils, si on l’attribue au Père, doit s’entendre 
du Fils, quoiqu’on veuille l’exclure. Comme quand on lit au chap. XYII 
de saint Jean : cc Afin qu’ils connoissent que vous êtes le seul vrai 
Dieu. » Et au chap. YI de la première Epître à Timothée : « Il le fera 
paroître (le Christ) dans son temps, bienheureux et seul puissant Roi 
des rois et Dominateur des puissances, qui seul a l’immortalité. » Or 
on comprend que tout ceci s’applique au Fils, parce que le Père et le 
Fils ne sont qu’un, selon la nature, d’après ces paroles de saint Jean : 
a Le Père et m oi, nous ne sommes qu’un. » Comme il appartient au 
Père et au Fils de faire procéder d’eux-mêmes le Saint-Esprit, comme 
de tout ce qui est de leur essence, ainsi qu’il est prouvé par l’Evangile 
que le Saint-Esprit procède du Père , il faut conclure qu’il procède 
également du Fils. Par la même raison, quand on lit dans le symbole 
de Nicée, que « le Saint-Esprit procède du Père, » il faut entendre 
qu’il procède aussi du Fils. De même, quand on voit dans le même 
symbole, que « le Père est appelé tout-puissant, créateur des choses 
visibles et invisibles, » on doit aussi l’entendre du Fils.

Le Suint-Esprit est distingué du Fils par ce qu’il a de lui.

Les écrits des saints Pères que nous avons cités prouvent que le 
Saint-Esprit est distingué du Fils par le côté même de la nature, qui le 
fait procéder de lui. Car saint Grégoire de Nysse dit : a En parlant des 
attributs de la Divinité , nous avouons que la nature divine est

P a tris , veraciter et proprie transeunt se- 
cundum naturam in vero Filio. » Ex hoc 
autem p a te t , quod cum dicitur in Evan- 
gelio, Spiritum sanctum à Pâtre procé
dera, datur intelligi, quod procédât à  Filio, 
licet in  Evaugelio non addatur. Ea enim 
quæ essentialiter dicuntur de Pâtre e t Filio, 
dicta de P â tre , oportet quod intelligantur 
de Filio, etiamsi cum exclusione dicantur. 
Sicuti cum  dicitur Joan., XVII : « Ut co- 
gnoscant te  solum Deum verum ; » et 
I. Timoth. ,  VI : Q uem , scilicet Christum 
suis temporibus ostendet beatus et solus 
potens Rex reg u m , et Dominus dom inan- 
tium , qui solus habet im m ortalitatem . » 
Intelliguntur enim hujusmodi et de Filio 
verificari ea ratione : quia Filius et Pater 
secundum essentiam unum  sunt, secundum 
quod dicitur Jom ,, X : « Ego e t Pater 
unum  sumus. » Cum ig itu r habere Spiri

tum  ex se procedentem, sit commune Patri, 
e t F ilio , sicut ea quæ dicuntur essentiali- 
t e r ,  u t ex dictis patet cum dicitur in 
Evaugelio, Spiritum  sanctum à. Pâtre pro
cédera , intelligendum e s t , quod procédât 
à. Filio. Eadem ratione cum in  Symbolo à 
Patribus edito dictum est, quod « Spiritus 
sanctus procedit à, Pâtre ,»  intelligi oportet, 
quocl procedit et à  Filio. Sicut cum de 
Pâtre in  eodem Symbolo dicitur, quod « sit 
omnipotens, visibiiium et invisibilium fac- 
to r, » oportet quod et de Filio intelligatur.

Quod Spiritus sanctus distinguitur à Filio  
per hoc quod est ab eo.

Ostenditur etiam ex dictis dictorum  Pa- 
trum , quod Spiritus sanctus à  Filio distin
guitur per hoc quod ab eo est. Dicit enim 
Gregorius Nyssenus : « Dogma facientes de 
deita te , immutabilem esse naturam  divi-



immuable : mais nous ne nions pas la différence gui existe entre 
la cause et l’effet qui la produit, c’e s t-à -d ire  la différence qui est 
selon le principe, et qui sort du principe lui-même, comme nousl’avons 
expliqué plus haut. » Et il ajoute ensuite : « Nous apercevons encore 
une autre différence : un produit immédiat du premier principe, 
savoir, le Fils du Père , et un autre produit de l’effet et du principe, 
c’est-à-dire le Saint-Esprit procédant du Père et du Fils. » Par la pre
mière différence, le Fils et le Saint-Esprit sont distincts du Père ; par 
la seconde différence, le Saint-Esprit du Fils, parce que le Fils procède 
du Père, mais non par le Saint-Esprit, tandis que le Saint-Esprit pro
cède du Père par le Fils. Richard de Saint -Victor trouve la différence 
des deux processions, en ce que le Fils procède d’un seul, et le Saint- 
Esprit de deux à la fois. Il résulte donc de ces deux sentiments, que le 
Fils et le Saint - Esprit ne seroient pas distincts entre eux , si l’un ne 
venoit pas de l’autre.

La distinction des personnes divines est établie d ’après un certain
ordre de la nature.

De même, la distinction des personnes divines doit suivre un certain 
ordre, qui est celui de la nature, comme dit saint Augustin. Saint 
Athanase , dans son Epître à Sérapion, assimile à une chaîne l’ordre 
qui distingue les personnes de la sainte Trinité. « En effet, comme celui 
qui tire le premier anneau d’une chaîne, tient le milieu et l’autre ex
trémité , de même, celui qui blasphème contre le Saint-Esprit, c’est- 
à-dire la troisième personne de la Trinité, blasphème contre le F ils, 
qui'est le milieu, et contre le Père, qui est le dernier, c’est-à-dire 
l’anneau principal de la chaîne du troisième ordre divin, distinct et 
séparé. Ainsi, en sens inverse, celui qui croit au Saint-Esprit et le re
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nam confitemur : sed differentiam quæ est 
secundum causam et causatum, non nega- 
mus, id  est, secundum principium, e t quod 
est de principio, u t supra expositum est.» 
E t postea subdit : « Item  aliam differentiam 
intelligimus. Unum nempe propinquum ex 
prim o, scilicet Filium ex Pâtre, alium au
tem  ex propinquo e t ex p rim o, scilicet 
Spiritum  ex Filio et ex Pâtre. » Patet ergo 
quod per primam differentiam , Spiritus 
sanctus et Filius à  Pâtre  distinguuntur : 
per secundam autem distinguitur Spiritus 
sanctus à Filio, quia scilicet Filius h Pâtre 
p ro ced it, non per S p iritum , sed Spiritus 
sanctus per Filium. Sicut et Richardus de 
S. Victore in V. De Trinitate, ostendit 
duarum  processionum differentiam per hoc, 
quod Filius procedit ab uno tantum , Spi
ritu s  vero sanctus à  duobus. Relinquitur

ergo secundum utriusque sententiam, quod 
Filius e t Spiritus sanctus ab invicem non 
distinguerentur, à  unus ab alio non esset.

Quod oporlel dislinclionem personarum esse 
secundum aliquem ordinem nalurœ.

Item  distincti o personarum oportet quod 
sit secundum aliquem ordinem , qui est 
ordo naturæ , u t  Augustinus dicit. Unde et 
ordinem personarum distinctarum Atha
nasius in Epistola ad Serapionem catenæ 
assimilât dicens : « Equidem sicut qui ca- 
put catenæ trahit medium, et aliam extre- 
m itatem  t r a h i t , sic et qui in  Spiritum  
blasphem at, scilicet tertiam  personam , e t 
in  Filium m edium , et in  P atrem  ex tre - 
m u m , id est, principium caput catenæ 
te rtii discreti inconfusi ordinis divini blas
phemat. Sicut et è converso qui Spiritum



connoît pour Dieu, connoit le Fils duquel il procède ; de même, celui 
qui tieut un anneau d’une chaîne et le tire à lui, saisit le milieu, et, par 
le milieu, saisit l’autre extrémité. » Pour cette raison, il écrit dans la 
même lettre : « Nous disons que le Saint-Esprit- Paraclet est le terme 
du bienheureux et suressentiel ordre divin, et qu’il atteint infaillible
ment sa fin dans sa personne, comme le Père, en principe, est le chef 
de cet ordre divin et le principe originel. Le Fils tient réellement le 
milieu des deux extrémités de l’ordre divin, qui sont le Père et le Fils. » 
Et peu après : « Le Père achève en lui, principe du triple ordre divin, 
par le moyen de son Fils engendré de lui, la  fin de cet ordre divin par 
sa propre essence naturelle, dans le troisième terme qui est le Saint- 
Esprit procédant de l’un et de l’autre. » Saint Cyrille dit dans son livre 
des Trésors, que « le Saint-Esprit procède du Fils par sa nature , 
qu’étant envoyé de lui au monde, il renouvelle l’Eglise et est le terme 
de la sainte Trinité. » Et il conclut ainsi : « Si Dieu est te l , le Saint- 
Esprit procède du Fils de Dieu. » Car si le Saint-Esprit ne procédoit 
pas du Fils, le Saint-Esprit ne seroit pas plus le terme de la Trinité que 
le Fils, et il ne faudroit pas assimiler l’ordre de la sainte Trinité à une 
chaîne, mais plutôt à un triangle. Et Richard de Saint-Victor insinue 
cette raison, dans son quatrième traité de la Trinité, où il prouve 
qu’il ne peut y avoir qu’une seule personne de la sainte Trinité, de 
laquelle ne procède point une personne divine, et qu’il ne peut y 
avoir deux personnes qui procèdent d’une seule. Car l’un et l’autre 
seroit opposé à l’ordre que nous voyons entre les personnes divines, 
et cependant il faudroit l’admettre si le Saint-Esprit ne procédoit pas 
du Fils. Saint Cyrille, dans son livre des Trésors, démontre cet otfdre 
des personnes divines, par une autre comparaison prise de l’Ecriture
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crédit, et recipit Deum , recipit et Filium 
ejus à quo est, sicut qui tenet unum  caput 
catenæ ad se trahens, medium ejus tenet, 
et per medium aliud caput apprehendit. » 
E t propter hoc etiam in  eadem Epistola 
idem  d ic it, quod « Spiritum Paraclitum 
dicimus term inum  beati et superessentialis 
divini o rd in is , et quod infallibiliter ter
minât proprium flnem in se sua hypostasi, 
sicut et Pater tenet ipsius ordinis caput et 
fontale principium imprincipiatus ipse. 
Medium autem  extremitatum ordinis, v e- 
raciter tenet Filius in ter Patrem  e t Spi
ritum  sanctum. » Et paulo post : « Pater 
k  se principio trin i ordinis divini per me
dium Filium genitum term inât ipsius o r- 
dinis finem naturali proprietate in  tertio 
spirato Spiritu. n Gyrillus ètiam d ic it, in  
libro Thesaurorum : « Spiritum sanctum ex 
Filio secundum naturam  existentem, et ab 
ipso ad creaturam missum renovationem

Ecclesiæ operantem , et term inum  sanctæ 
Trinitatis existentem. » E t concludit : « Si 
hoc ita  est Deus, ergo ex Deo Filio Spiritus 
sanctus est. Si enim Spiritus sanctus non 
esset k  F ilio , non magis Spiritus sanctus 
esset term inus Trinitatis quam  Filius, nec 
ordo Trinitatis assimilaretur catenæ , sed 
magis triangulo. » Hanc etiam  rationem 
tangit Richardus de S. Victore in  IV. De 
Trinitate , ubi ostendit, quod « in divinis 
personis non potest esse nisi una sola per
sona, h qua non procédât divina persona, 
nec etiam possunt esse duæ personæ quæ 
sint ab una sola persona. Utrumque enim 
prædicto o rd in i, qui in  divinis personis 
a tten d itu r, repugnare t, quorum  tamen 
utrum que oportet poni si Spiritus sanctus 
k  Filio non procederet. » Hune etiam  per
sonarum divinarum ordinem  Gyrillus in 
libro Thesaurorum ostendit sub alia sim i- 
litudine ex authoritate sacræ Scripturæ



sainte, qui appelle l’Esprit saint, le doigt de Dieu, lorsque Jésus-Christ 
dit dans l’Evangile : « Si je  chasse les démons par le doigt de Dieu ; » et 
en parlant sur le même sujet, dans un autre Evangile : « Si je  les chasse 
par l’Esprit de Dieu. ». Le Fils est appelé le bras du Père : « Bras du 
Seigneur, revêtez la force » (Isaïe, chap. LI). Il dit donc : « Comme le 
bras et la main appartiennent au corps et sont produits par lui, et que 
le doigt tient naturellement à la m ain, de même le Fils, bras et main 
de Dieu, sort du Père par génération, Dieu engendré de Dieu ; et 
l’Esprit saint, doigt de Dieu* procède du Fils, comme le doigt de Dieu 
sort naturellement de la main du Père. » On peut donc conclure, par 
toutes les preuves apportées en même temps par les docteurs latins et 
grecs, que le Sain1>-Esprit procède du Fils.

Il est de nécessité de salut de croire que le Saint-Esprit 
procède du Fils.

Comme il arrive souvent que dans les discussions on n’est point 
d’accord sur certains points, dans la crainte qu’on ne pense qu’il n ’est 
point de nécessité de salut de croire que le Saint-Esprit procède du Fils, 
nous allons prouver, par les docteurs grecs, que c’est un article de foi et 
de nécessité de salut. Saint Athanase dit dans sa lettre à Sérapion : 
« Fuyez un hérétique après uu ou deux avertissements, selon le com
mandement de l’Apôtre. Quaud même vous les verriez s’élever dans 
l’air, comme Elie , ou marcher sur les eaux cle la mer, comme saint 
Pierre et Moïse, s’ils ne confessent que le Saint-Esprit est Dieu, procé
dant essentiellement du Fils de Dieu, et que le Fils est engendré éter
nellement de Dieu le Père, comme nous le professons, ne les recevez 
pas. » Et encore : « N’ayez aucun rapport avec ceux qui blasphèment
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assum pta, quæ Spiritum sanctum digitum 
Dei nominat in Evaugelio, cum dicit : 
« Si in  digito Dei ejicio dæ âionia , » loco 
cujus in aiio Evaugelio dicitur : « Si in 
Spiritu Dei, etc. » Filius autem  dicitur 
brachium Patris. Is.} U  : «Induerefortitudi- 
nem brachium Domini. s> Dicit ergo : « Sicut 
brachium et manus naturaliter à corpore 
innatum , et propagatum existit, et à manu 
naturaliter fluit digitus, ita  à Deo Pâtre 
naturaliter Filius b rach iu m , e t manus ejus 
generative à Deo o riu n tu r, Deus de Deo : 
e t ab ipso Filio tauquam  à  naturali mauu 
Patris naturaliter producitur profiuens Spi
ritu s  sanctus Deo digitus. » Concludi ergo 
potest, quod Spiritus sanctus sit à  Filio per 
rationes uniform iter k  doctoribus latinis 
e t græcis prolatas.

Quod eredere Spiritum  sanctum esse à F ilio , 
est de necessitate salutis.

Quia vero in ter disputantes plerumque 
contradictio accidit circa aliqua, quæ non 
sunt de necessitate salutis, ne aliquis opi- 
netur non esse de necessitate fidei per 
quam salvamur, eredere Spiritum sanctum 
esse à Filio, ostendendum est per authori
tates doctorum græcorum , hoc esse de ne
cessitate fidei et salutis. Dicit enim Atha
nasius in  Epistola ad Serapionem : « Jux ta  
quod m andat Apostolus, hæreticum homi
nem  post prim am  et secundam correctio- 
nem  devita, etiamsi quos videris cum  Elia 
volantes per aera, e t cum Petro, et Moyse 
sicco pede calcantes m aria , nisi Spiritum  
oqnr.tnm profiteantur Deum essentialiter 
ex Deo Filio existentem , sicut e t Filium  
naturaliter Deum genitum  æ tem aliter ex

I. H



et qui nient que le Saint-Esprit soit Dieu, procédant de la nature du 
M s  de Dieu. » Et saint Cyrille dans son livre des Trésors : « Il est né
cessaire au salut de confesser que le Saint-Esprit est de l’essence du 
Fils de Dieu, procédant de lu i , selon la nature, » Et saint Epiphane 
dans son traité de la Trinité  : « Vous vous séparez de la grâce de 
Dieu, lorsque vous ne reconnoissez pas jque le Fils est engendré du 
Père, et que vous niez que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils. » 
II est donc clair qu’on ne doit point excuser ceux qui nient que le 
Saint-Esprit procède du Fils.

Le Pontife romain est le premier et le plus grand parmi tous
les évêques.

L’erreur de ceux qui prétendent que le vicaire de Jésus-Christ, le 
Pontife de Rome, n’a point la primauté de l’Eglise universelle, 
ressemble à celle de ceux qui prétendent que le Saint-Esprit ne procède 
point du Fils. Car le Christ, Jésus, Fils de Dieu, consacre son Eglise et 
la marque du signe du Saint-Esprit comme de son caractère et de son 
sceau, comme il est manifeste par les écrits des Pères que nous avons 
cités plus haut. Il nous faut donc prouver, par l’autorité des Pères 
grecs, que ce Vicaire de Jésus-Christ possède la plénitude de la piété, 
sur toute l’Eglise. En effet, le Canon du concile prouve expressément 
que le Pontife rom ain, successeur de saint Pierre et vicaire de Jésus- 
Christ, est le premier et le plus grand de tous les évêques. « Nous con
fessons, y est-il écrit, selon les Ecritures et la définition des Canons, 
que le très-saint Pontife de l’antique Eglise de Rome, est le premier 
et le plus grand de tous les évêques. » Ceci est conforme à la sainte
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Deo Pâtre existentem , ut nos profitemur, 
eos non recipias. » Et iterum  : « Blasphe- 
mantibus, et negantibus Spiritum-sanctum 
Deum esse cle natura Dei F ili i , non com- 
munices. » Item  G-yriUus dicit in  libro The- 
sauxorum : « Necessarium saluti nostræ 
est confîteri Spiritum sanctum de essentia 
Filii existera, tanquam ex ipso secundum 
naturam  existentem. » Item Epiphanius in 
libro De Trinitate : « Te ipsum aliénas à 
gratia Dei, cum  non recipis & Pâtre Filium, 
neque Spiritum  sanctum à  Pâtre et Filio 
dicis. » Patet igitur, quod nullo modo sunt 
to ierandi, qui Spiritum sanctum à  Filio 
procedere negani.

Quod Ponlifecc romanus estprimus et moæi- 
mus inler omnes episcopos.

Similis autem error est dicentium, Christi 
Vicariom romanæ Ecclesiæ Pontifîcem non 
hahere universalis Ecclesiæ prim atum  , 
errori dicentium, Spiritum sanctum à  Filio

non procedere. Ipse enim Christus Dei Fi
lius suam Ecclesiam consecrat , et sibi 
consignât Spiritu sancto quasi suo charac- 
tere et sigillo, u t ex supra positis authori
tatibus manifeste habetur. E t sim iliter, 
Christi Vicarius suo prim atu e t providentia 
universam Ecclesiam tanquam  fîdelis m i- 
n ister Christo subjectam conservât. Osten- 
dendum est ergo ex authoritatibus græ
corum doctorum , prædictum Christi 
V icarium in totam  Ecclesiam Christi pie- 
tatis plenitudinem obtinere. Quod enim 
Romanus Pontifex successor P étri , et 
Christi Vicarius , sit prim us e t maximus 
omnium episcoporum, Canon concilii ex
presse ostendit sic dicens : « Veneramur 
secundum Scripturas » et Canonum deflni- 
tionem, sanctissimum antiquæ Romæ E pi- 
scopum , primuxn esse, e t m axim um  om
nium episcoporum. » Hoc autem  authoritati 
consonat sacræ Scripturæ, quæ in te r Apo- 
stolos Petro attribu it prim um  locum tam



Ecriture, qui attribue à saint Pierre le premier rang parmi les Apôtres, 
tant dans l’Evangile que dans les Actes des Apôtres. C’est ce qui fait 
dire à saint Chrysostôme, dans son commentaire de saint Matthieu, sur 
ces paroles : « Les disciples s’approchèrent de Jésus, en disant : Quel 
est le plus grand dans le royaume des cieux ?» — « Parce qu’ils étaient 
scandalisés sans pouvoir le dissimuler, pas plus qu’ils ne pouvaient 
comprimer leur orgueil humilié, parce qu’ils voyaient que saint Pierre 
avait sur eux la préséance et l’honneur. »

Le même Pontife a la primauté universelle sur toute l’Eglise de
Jésus-Christ.

Il est également démontré que le Vicaire de Jésus-Christ a la pri
mauté dans l’Eglise universelle. On lit dans le coucile de Calcédoine, 
que « tout le Synode s’exclama en disant au pape Léon : Vive le très- 
saint père Léon, apostolique et icumayrique, c’est-à-dire patriarche 
universel. » Et saint Chrysostôme sur saint Matthieu : «Le Fils a accordé 
à saint Pierre le pouvoir qui vient du Père et du Fils lui-m êm e, sur 
tout l’univers eu lier ; et il a donné à un homme m ortel, autorité sur 
tout ce qui est dans le ciel, en lui en confiant les clefs, pour étendre 
son Eglise sur toute la terre. » Et dans son Homélie sur saint Jean , 
chap. VIII : « Il établit saint Jacques pour un seul lieu ; mais il fit saint 
Pierre maître et docteur de tout l’univers. » Et de même sur les Actes 
des Apôtres : « Saint Pierre a reçu du Fils autorité sur tous ceux qui 
lui appartiennent, non comme Moïse sur un seul peuple, mais dans 
tout l’univers. » Ceci se tire également des saintes Ecritures. Car Notre- 
Seigneur Jésus-Christ confia à saint Pierre toutes ses brebis, en disant 
(Ev. saint Jean, dernier chap.) : « Pais mes brebis ; » et au chap. X : 
« Pour qu’il n’y ait qu’un seul troupeau et un seul pasteur. »
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in  Evangeliis, quam in  Actibus Àposto- 
lorum. Unde dicit Ghrysostomus super 
M atth.j super illud : <t Accesserunt discipuli 
ad Jesum dicentes : Quis majore st in  regno 
cœlorum ? »  — « Quia quoddam humanmn 
scandaium conceperunt, quod et in  se oc- 
cultare jam  non poterant , et tumorem 
cordis non sustinebant, in eo quodvidebant 
Petrum  sibi præ feni, et præhonorari. »

Quod idem Ponlifex in  totam Ecclesiam 
Christi nniversalcm prmlalionem habel.
Ostenditur etiam, quod prædictus Christi 

Vicarius in  totam  Ecclesiam Christi uni- 
•versalem prælationem ohtineat. Legitur 
enim  in  Galcedonensi concilio, quod « tota 
Synodus clamavit Leoni papæ : Léo sanctis- 
simus Apostolicus, e t Icum eraycos, id  est, 
universalis Patriarcha per m ultos aimos

vivat. » Et Ghrysostomus super M atth. : 
« Filius, quæ Patris est et ipsius Filii, potes- 
tatem  Petro ubique terrarum  concessit, et 
hom ini m ortali omnium quæ in  cœlo sunt, 
dédit au tho rita tem , dando eidem claves ad 
hoc, u t  Ecclesiam ubique terrarum  ampli- 
ficet. » Et super Joan. in Iiomil. LXXXV : 
« Jacobum localiter in loco term inât, Pe
trum  autem  totius orbis ordinat magistrum 
et doctorem. » Itenrauper Àctus Aposto- 
lorum : « Petrus à Filio super omnes qui 
Filii su n t, potestatem accepit, non u t 
Moyses in  gente una, sedinuniverso orbe. » 
Hoc etiam  trah itu r ex authoritate sacræ 
Scripturæ. Nam Petro indistincte oves suas 
Christus commisit dicens , Joan,, ultim o : 
« Pasce oves meas. » E t Joan,, X : « Ut sit 
unum  ovile, et unus pastor. »
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Le souverain Pontife a , dans l’Eglise, le souverain pouvoir.

Il suit des écrits de nos docteurs, que le souverain Pontife a , dans 
l’Eglise, la plénitude du pouvoir. Saint Cyrille, patriarche d’Alexan
drie, dit dans son livre des Trésors : « Comme le Christ issu d’Israël a 
reçu de son Père le commandement et le sceptre de l’Eglise des Gentils, 
et le pouvoir sur tout ce qui existe, en sorte que tout courbât le genou 
devant sa souveraine autorité, de même l’a-t-il accordé entièrement 
à Pierre et à ses successeurs. » Et encore : « Le Christ n ’a accordé 
qu’à Pierre son suprême pouvoir. » Et plus bas : « Le pied de Jésus- 
Christ est l’humanité, c’est-à-dire que l ’une des trois personnes a 
revêtu , dans l'unité de sa personne, l’homme lui-même, à qui toute 
l’éternité a donné l’autorité la plus entière , qu’il a transférée à son 
Père, sur tout empire et sur toute principauté, afin que les anges de 
Dieu l’adorent ; et qu’il a remis entièrement, par son sacrement et sa 
puissance, à Pierre et à son Eglise. » Et Pierre Chrysologue , répon
dant à la demande des Bulgares, dit en parlant de la personne du 
Christ : « Je t’interroge trois fois, m’aimes-tu? m’aimes-tu ? m’aimes- 
tu ? parce que , timide et trem blant, tu m’as nié trois fois. Mais con
verti maintenant, dans la crainte que tes frères ne pensent que tu aies 
perdu la grâce et le pouvoir des clefs, parce que tu m’aimes, je te con
firme, devant eux, mes pleins pouvoirs. » Et ceci est encore prouvé 
par l’Ecriture, car le Seigneur, au dix-septième chapitre de saint Mat
thieu, dit sans restriction à saint Pierre : « Tout ce que tu délieras sur 
la terre, sera délié dans le ciel. »

i
Quod idem habel in  Eccleeia poleslalis 

plenitudinem.
Habetur etiam ex prædictorum docte- 

rum  authoritatihus, quod Romanus Pon- 
tifex habeat in  Ecclesia plenitudinem 
potestatis. Dicit Cyriilus Patriarche Alexan- 
drinus in  libro Thesaurorum : « Sicut 
Christus accepit à  Pâtre dux et sceptrum 
Ecclesiee gentium ex Israël egrediens super 
omnem principatum , et potestatem, super 
omne quodcumque e s t , u t ei cuncta 
cûrveutur, plenissimam potestatem, sic et 
Petro et ejus successoribus plenissime com - 
misit. » E t etiam  : « Nulli alii quam 
Petro Christus quod suum est plénum, soli 
dédit. » Et infra : « Pedes Christi hum a- 
nitas est, scilicet ipse hom o, cui tota 
æternitas plenissimam dédit potestatem ,

quem unus trium  assumpsit iu unitate 
personæ, transvexit ad Patrem  super om
nem  -principatum , et p o te s ta tem , u t 
adorent eum omnes angeli D ei, quem  to - 
tum  dimisit per sacramentum et potestatem 
Petro, e t Ecclesiæ ejus. » E t Chrysostomus 
dicit ad consulta Bulgw'orum, ex persona 
Christi loquens : a Ter te  in te rro g o ,  an 
ames, an aines, an diligas, quia te r  me tre -  
pidus et timidus negasti. Nunc autem  
reductus, ne credant te fratres gratiam et 
clavium authoritatem  amisisse, quia amas 
m e, coramipsis id tihi jam  confirmo, quod 
m eum  est plénum. » Hoc etiam  trah itu r 
authoritate Scripturæ. Nam D om inus, 
Matth. j  X V I, universaliter Petro dixit : 
« Quodcumque solveris super te rram , erit 
solutum, et in  cœlis. »
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11 a hérité du pouvoir que Jésus-Christ a■ donné à saint Pierre.

On prouve que saint Pierre étant le.Yicaire de Jésus-Christ et le 
Pontife romain successeur de saint Pierre, ce dernier a dû hériter de 
son pouvoir. Il est écrit au Canon du concile de Calcédoine : ce Si 
quelque évêque est noté d’infamie, qu’il ait la liberté d’en appeler au 
bienheureux évêque de l’antique Eglise de Rome. Car nous avons 
Pierre, notre père, pour refuge, et qu’à lui seul appartient le droit, à 
la place de Dieu, de connoître la criminalité d’un évêque accusé, par 
le pouvoir des clefs que Dieu lui a données. « Et plus bas : « Que tout 
ce qu’.il décide, soit accepté comme du vicaire du trône apostolique. » 
Saint Cyrille, patriarche de Jérusalem,.dit en parlant de la personne 
du Christ : « Toi pour un temps, et moi éternellement, je serai avec 
tous ceux que je  mettrai à ta place, par l’autorité et mes sacrements, de 
même que je suis avec toi. » Saint Cyrille dit, dans son livre des Tré
sors , que « les Apôtres ont affirmé, dans l ’Evangile et dans leurs 
Epîtres, que, pour la doctrine, Pierre et son Eglise tenaient la place de 
Dieu, lui donnant la préséance dans toute réunion et dans toute assem
blée, dans toutes les élections et clans toutes les décisions. » Et plus bas : 
« Tous inclinent la tête devant lui' (Pierre), de droit divin, et tous les 
primats du monde lui obéissent comme au Seigneur Jésus. » Saint 
Cbrysostôme dit, en parlant de la personne du Fils : « Pais mes 
brebis, c’est-à-dire, sois à la tète de tes frères, à mon lieu et place. »

C’est à lui qu’il appartient de fixer les articles de foi.

Il s’agit ici de prouver qu’il appartient au Pontife de Rome de déter
miner les articles de notre croyance. Or saint Cyrille dit dans son livre 
des Trésors : « Afin que nous soyons les membres de notre chef, le

Quod in  eadem potestate quæ collala est 
Petro à Ckristo.

Ostenditur e tiam , quod Petrus sit Christi 
V icarius, e t Romanus Pontifex P étri suc- 
cessor in eadem potestate ei à Christo 
collata. Dicit enim Canon concilii Calcedo- 
nensis : « Si quis episcopus prædicatur 
infam is, liheram habeat sententiam appel- 
landi ad beatissimum Episcopum antiquæ 
Rom æ, quia habemus Petrum  Patrem  re - 
fugii, et ipsi soii libéra potestate loco Dei 
sit jus discernendi episcopi crim inati infa- 
m iam , secundum claves à. Domino sibi da
tas. » Et infra : « E t om nia ab eo diffwita 
ab eo teneantur tanquam  à  Vicario apo- 
stolici throni. » Item  Cyrillus, Hierosoly- 
m itauus Patriarcha, dicit ex persona Christi 
loquens : « Tu cum fine, e t ego sine fine,

cum omnibus quos loco tu i ponam , plene 
et perfecte sacramento e t authoritate cum  
eis ero, sicut sum e t tecum . » Et Cyrillus in 
libro Thesaurorum  d ic i t , quod « Apostoli 
in  Evangeliis e t Epistolis affirmaverunt in  
omni dootrina Petrum  esse loco D e i, et 
ejus Ecclesiam eidem dantes locum in  omni 
capitulo et synagoga, in  omni electione et 
affirmatione. » Et infra : « Gui scilicet Petro , 
omnes ju re  divino caput inclinant, e t pri
mates m undi tanquam  ipsi Domino Jesu 
obediunt. » E t Chrysostomus dicit ex per
sona F ilii loquens : « Pasce oves m eas, id  
est : Loco m ei præpositus esto fra trum . »

Quod ad eum pertinet determinare quæ 
sunl fidei.

Ostenditur etiam, quod ad dictum  Pon- 
tificem pertineat quæ fidei sunt determ i-



trône apostolique des Pontifes romains, à qui nous devons demander 
ce que nous devons croire et professer. » De même Maxime dans son 
Epître aux Orientaux : « Toutes les régions de la terre qui ont reconnu 
sincèrement le Seigneur, et tous les catholiques de l’univers qui con
fessent la vraie fo i, tournent les yeux vers l ’Église de Rome, comme 
vers le soleil, et c’est d’elle qu’ils recevront à bon droit la lumière de 
la foi catholique et apostolique. » Car Pierre est le premier qui ait 
confessé la perfection de la foi, selon l’enseignement de Noire-Seigneur 
Jésus-Christ, comme il est écrit au seizième chapitre de l’Evangile de 
saint Matthieu : « Vous êtes le Christ, le Fils du Dieu vivant. » Et le 
Sauveur lui dit aussi : « Pierre, j ’ai prié pour to i, afin que ta foi ne 
défaille pas. »

11 suit également, qu’il est avant tous les patriarches, de ce que dit 
saint Cyrille, qu’il « n ’appartient qu’au trône apostolique des Pontifes 
romains de reprendre, de corriger, d’établir, de résoudre et de lier, 
à la place de celui qui l’a établi. » Saint Chrysostôme dit, dans son 
commentaire sur les Actes des Apôtres, que « Pierre est le sommet 
sacré du bienheureux trône apostolique, et le bon Pasteur. » Cela est 
évident, d’après les paroles du Sauveur au chap. XXII de l’Evangile 
de saint Luc : « Et toi-même étant converti, confirme tes frères dans 
la foi. »

Il est également prouvé qu’il est de nécessité de salut, d’être soumis 
au souverain Pontife. Saint Cyrille écrit dans son livre des Trésors : 
« C’est pourquoi, mes frères, nous imitons Noire-Seigneur Jésus- 
Christ, afin que nous, ses brebis, nous entendions sa voix, en demeu
rant dans l’Eglise de saint Pierre, et que nous ne soyons point enflés 
du souffle de l’orgueil, de peur que le perfide serpent ne nous chasse 
hors de l ’Eglise, à cause de notre entêtement, comme il chassa Eve du
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nare. Dicit enim Gyrillus in  libro Thesattr- 
rorum : « ü t  membra maneamus in  capite 
uostro Apostolico throno Romanorum 
Pontifioum, à quo nostrum est quæ rere , 
quid Gredere, et quid tenere debemus. » 
Item Maximus in  Epistola Orientalibus 
directa dicit : « Omnes fines orbis qui 
Dominum sincere receperunt, et ubique 
terrkrum catholici verani fidem confitentes, 
in Ecclesiam Romanorum tanquam in  solem 
respiciunt, e t ex ipsa lumen catholicæ et 
apostolicæ fidei récipient, nec im m erito.» 
Nam Petrus legitur primo perfectam fidem 
esse confessus, Domino revelante, cum 
dixit Matth., XVI : « Tu es Christus Filius 
Dei vivi. » Unde et eidem Dominus dicit : 
« Ego pro le rngavi Petre, u t non deficiat 
fides tua. »

Patet etiam, quod ipse Patriarchis præ-

latus existât,  ex hoc quod Gyrillus d ic i t , 
quod « ipsius scilicet apostolici ihroni 
Romanorum Pontificum solius est reprehen- 
dere, corrigere, statuere, solvere,disponere, 
e t loco illius ligare qui ipsum ædifleavit. » 
E t Ghrysostomus super A d . Apostolorum , 
dicit quod « Petrus est vertex sanctissimus 
beati apostolici th ro n i, pastor bonus. » 
Item  etiam hoc patet ex authoritate Domini 
dicentis, Luc, XXII : « Tu aliquando con- 
versus, confirma fratres tuos. »

Ostenditur etiam, quod subesse Romano 
Pontifici, sit de necessitate salutis. Dicit 
enim Gyrillus. in  libro Thesaurorum : 
« Itaque fra tres , sic Christum im itam u r, 
u t ipsius oves vocem ejus aucliam us, m a- 

! nentes in  Ecclesia P é tr i, e t non inflemur 
; vento superbiae, ne forte tortuosus serpens 
1 propter nostram contentionem nos e jic ia t,



paradis. » El Maxime dans sou Epître aux Orientaux : « Nous soute
nons que l’Eglise est réunie et fondée sur la pierre de la confession de 
saint Pierre, selon les paroles du Sauveur, dans laquelle il faut vivre 
pour être sauvé et lui obéir, en gardant fidèlement sa foi et sa reli
gion. »

De même que nos hérétiques pèchent contre l’unité du corps 
mystique de Jésus-Christ, en niant le plein pouvoir du Pontife romain, 
de même ils pèchent contre la pureté du corps sacré de Jésus-Christ, 
en disant qu’on ne peut le consaci’er avec du pain sans levain, ce qui 
est improuvé par les docteurs grecs. Saint Chrysostôme écrit sur ces 
paroles de l’Evangile : « Le premier jour des azymes. » — « Il appelle le 
premier jour, le jour de jeudi, où les observateurs de la loi commen- 
çoient à manger le pain azyme, pur de tout levain. Le Seigneur envoie 
donc ses disciples le jour du jeudi, que l’Evangéliste appelle le pre
mier jour des azymes, sur le soir duquel le Sauveur mangea la Pàque, 
en quoi il montra parfaitement, depuis le jour de sa circoncision 
jusqu’au dernier jour de la Pàque, qu’il n’étoit point l’ennemi de la 
loi ; m ais, au contraire, il s’y fût montré opposé, s’il s’étoit servi de 
pain fait avec du levain. » Il est donc prouvé que, dans l'institution du 
sacrement de l’Eucliarislie, Jésus-Christ se servit de pain sans levain. 
Mais il y en a qui prétendent, qu’à cause de sa mort imminente, 
Jésus-Christ avoit devancé ce jo u r , et qu’alors il s’étoit servi de pain 
fait avec du levain : ce qu’ils s’efforcent de prouver par deux passages 
de l’Evangile. D’abord, par ce qui est dit au chap. XIII de saint Jean : 
« Que le Seigneur célébra la Cène avec ses disciples , avant le jour de 
Pâques, et qu’il y consacra son corps, » comme l’Apôtre le dit au on
zième chapitre de sa première Epître aux Corinthiens. D’où il par oit
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u t Evain olim de paradiso. » Et Maximus 
in  Epistola Orientalibus directa dicit ; 
« Coadunatam et fundatam  super petram 
confessionis Pétri dicimus universalem Ec- 
clesiam, secundum diffinitionem Salvatoris, 
in  qua necessario salutis anim aram  nos- 
trarum  est remanere et ei est obed ire , 
suam servantes fidem et confessionem. » 

Sicut autem prædicti errantes contra 
unitatem  corporis mystici peccant Romani 
Pontificis potestatem plenariam  abnegantes, 
sic contra puritatem  sacri corporis Christi 
delinquunt, dicentes, ex azymo pane corpus 
Christi consecrari nonposse, quod in  græ - 
corum  doctorum authoritatihus im proba- 
tu r . Dicit enim Chrysostomus super illud 
Evangelii : « Prim a die azym orum , primam 
diem dicit diem Jovis, iu  quo incipiebant 
legis cultores pascha celebrare, id  est azyma 
comedere omni expulso ferm ento. Dominus 
ergo m ittit discipulos suos die Jovis, quam

dicit evangelista prim am  diem azymorum, 
in qua ad 'tesperas Salvator comedit pascha, 
in  quo facto etiam per omnia apertissime 
demonstravit à  principio suæ circum cisio- 
nis usque ad extrem um  diem paschæ, qui 
non erat contrarius divinarum legum : 
patet autem , quod esset contrarius, si fer- 
montato pane ususfuissel. » Patet ergo quod 
Christus in  institutions hujus sacramenti ex 
pane azymo corpus suum consecravit. 
Sciendum tamen quod quidam dicunt 
Christum prævenisse ‘diem azymorum prop- 
te r passionem im m inentem , et tune fe r -  
mentato eum  usum fuisse. ‘ Quod quidem 
ostendere n itun tu r ex duobus. P rim o ', ex 
hoc quod dicitur Jom ,y XIII, quod « ante 
diem festum paschæ Dominus cum  disci- 
pulis cœnam celebravit, in  qua corpus 
suum consecravit, » sicut Apostolus trad it 
I. Corinthiorum,  II. Unde videtur quod 
Christus cœnam celebravit ante diem  azy-



que Jésus-Christ célébra la Pàque avant le jour des azymes, et qu’il se 
servit de pain levé, dans la consécration de son corps. Et ils veulent 
confirmer ce sentiment, par ce qui est dit au chap. XVIII de saint Jean : 
« Que le sixième jour, où Jésus-Christ fut crucifié, les Juifs n’entrèrent 
point dans le prétoire'de Pilate, pour ne point avoir de tache légale, 
afin de pouvoir manger la Pàque. » La Pàque est appelée azyme ; 
donc, disent-ils, la Cène fut célébrée avant les azymes. Mais saint 
Chrysostôme leur répond, en commentant ces paroles : « De peur 
qu’ils ne se souillassent, etc.»— «Qu’est-ce que cela signifie, sinon qu’ils 
mangèrent la Pàque un autre jour et violèrent la loi, afin d’accomplir 
le funeste projet de faire mourir Jésus-Christ. Le Christ n’observa 
point le jour consacré à Jupiter, mais il mangea la Pàque , le jour 
même de la Pàque. Mais parce que cela n’est pas très-certain, il vaut 
mieux dire que, selon l’ordre de Dieu, au douzième chapitre de 
l’Exode, la fête des azymes étoit célébrée pendant sept jou rs, entre 
lesquels le premier étoit le plus saint et le plus solennel, qui étoit 
le quiuzième du mois. Mais parce q u e , chez les Juifs, les fêtes com- 
mençoient dès le soir de la veille des solennités, ils commençoient à 
manger la Pàque dès le soir du quatorzième jour, et continuoient pen
dant les sept jours suivants. » C’est pourquoi il est dit dans le même 
chapitre : « Le soir du quatorzième jour du premier mois de l’année, 
vous mangerez la Pâque ; jusqu’au soir du vingt-et-unième jour du 
même mois, il n’y aura point de pain fermenté dans vos maisons. » Et 
le soir du quatorzième jour, on immoloit l’agneau pascal. Le premier 
jour des azymes est appelé le quatorzième du mois, par les évangélistes 
Matthieu, Marc et Luc, parce que le soir on mangeoit les azymes et on 
immoloit la Pàque, c’est-à-dire l’agneau pascal, et c’étoit, scion saint
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morum, et sic in consecratione sui corporis 
usus fuerit pane ferraentato. *Hoc etiam 
confirmera volunt per hoc , quod hahetur 
Joan., XVIII, quod « feria sexta, qua 
Christus crucifixus est, Judæi non intra- 
veranl prætorium P ilati, u t  non conta- 
m inarentur, sedmanducarent pascha. » Pas- 
cha autem dicitur azyma; ergo concludunt, 
quod coena fuit celebrata ante azyma. Ad 
hoc autem respondet Chrysostomus super 
Joanncm, super illud : « Non contamina- 
rentur, etc. » — « Quid est hoc dicere, nisi 
quia in alia die comederunt pascha, e t le- 
gem so lvcrunt, u t  pessimum animi sui 
adimplerent desiderium in  morte Christi ? 
Christus autem non præteriit tempore pas- 
chæ diem sanctum Jovis, sed in ipso pascha 
comedit. Sed quia hoc non constat, melius 
potest d ic i, quod sicut Dominus m andat, 
E xod., X II, festum azymorum septem 
diebus celebrari, inter quas dies prima

erat sancta atque solemnis præcipue in ter 
alias, quod erat quinta décima die mensis : 
sed quia apud Judæos solemnitates à  præ - 
cedenti vespere incipiebant, ideo quarta 
décima die ad vesperam incipiebant corne- 
dere azym a, e t com edehant. per septem 

. subséquentes dies. » E t ideo d icitur in  eodem 
capitulo : « Primo m ense, quarta décima 
die mensis ad -vesperam comedetis azyma 
usque ad diem vicesimam prim am  ejusdem 
mensis ad vesperam, septem diebus fer- 
m entum  non invenietur in  domibus ves- 
tris. » Et eadem quarta décima die ad 
vesperas immolabatur agnus paschalis. 
Prim a ergo dies azymorum à  tribus Evan- 
gelistis, M atih .,  Marc. e t L u c ,, d icitur 
quarta décima die mensis, quia a d vesperam 
comedebatur azyma, et tune irnmolàbatur 
Pascha, id  est, agnus paschalis, et hoc erat, 
secundum Joan,, ante diem festum  Paschæ, 
id est, ante quintum  decimum diem men-
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Jean, avant la fête de Pâques, c’est-à-dire avant le quinzième jour du 
mois, parce qu’il étoit le plus solennel, et qu’en ce jour, les Juifs vou- 
loient manger la Pâque, c’es t-à -d ire  l’agneau pascal et les azymes. 
Ainsi donc, comme il n’y a aucune discordance entre les Evangé
listes , il est constant que Jésus-Christ consacra son corps avec du 
pain sans levain. Ceci est encore prouvé par cette raison de conve
nance avec la pureté du corps mystique de Jésus-Christ, c’est-à-d ire  
l’Eglise, qui est figurée dans ce sacrement. C’est ce qui fait dire à 
saint Grégoire de Nazianze, en parlant de la Pâque du Seigneur : 
« Célébrons la fête du Seigneur dans la joie, non dans le vieux levain 
de malice et d’iniquité , mais dans les azymes de la sincérité et de la 
vérité. » Nous ne prétendons pas dite par là qu’on ne puisse pas faire 
ce sacrement avec du pain fermenté. Car le pape saint Grégoire dit dans 
son Ordre des cérémonies : « L’Eglise romaine offre des pains sans 
levain, parce que le Seigneur a pris notre chair, sans aucun mélange : 
mais les autres églises offrent des pains fermeutés, parce que le Verbe 
du Père s’est revêtu de chair, et qu’il est vrai Dieu et vrai homme. De 
même, le levain est mêlé à la farine, et devient le corps du Dieu 
vivant, Notre-Seigneur Jésus-Christ. »

Ce que c’est que le purgatoire, où les âmes qui n'ont pas satisfait pleine- 
ment pour leurs péchés, se purifient de leurs fautes.

La vertu de ce sacrement est diminuée par ceux qui prétendent 
qu’il n ’y a pas de purgatoire. Car ce sacrement est le plus grand sou
lagement qu’on puisse donner aux âmes du purgatoire. En effet, 
saint Grégoire de Nysse dit dans son sermon sur les morts : a Si 
quelque âme n’a pas p u , dans cette vie mortelle, expier ses péchés, 
après un passage plus ou moins long par les flammes du purgatoire,

sis, qu iaera t solem niorinter omnes, inquo  
Judæi volebant comedere Pascha , id est, 
panes azymos paschales, et etiam  agnum 
paschalem. Et sic nulla discordia ia ter 
Evangelistas existente, planum  est quod 
Christus px pane azymo corpus suum conse- 
cravit in  ccena. Hoc etiam  p a te t , quod 
magis congruit puritati corporis mystici, 
id  est, Ecclesiæ, quæ in  hoc sacramento 
figuratur. Unde dicit Gregorius Nazianzenus 
de Pascha Domini : « Celebremus Domino 
festum in  jubilo , non in  fermentu veteri 
m alitiæ  et nequitiæ , sed in azymis since- 
rita tis et veritatis. » Non autem  propter hoc 
intendimus, quod ex ferm entatohocsacra- 
m entum  confici non possit. Dicit enim 
Gregorius papa in registro : « Romana Ec- 
clesia offert azymos panes, propterea quod 
Dominus sine alla cnmmistione suscepit

carnem : sed cæteræ Ecclesiæ offerunt 
ferm entatum , pro eo quod Verbum Patris 
indutum  est c a m e , et est verus Deus et 
yerus homo. I te m , et ferm entum  commi- 
scetur farinæ , et efficitur corpus Domini 
nostri Jesu Christi vivi. »

Quod est purgalorium , in  quo purganfur  
animœ d peccalis j quæ non in  vita prœ- 
senti purganlur.
Dim inuitur autem  virtus hujus sacra- 

m enti ab iis qui purgatorium negant post 
m ortem . Nam in purgatorio existentibus 
præcipuum remedium in  hoc sacramento 
confertur. Dicit enim Gregorius Nyssenus 
in  sermone de defunctis : « Si aliquis in hac 
labili v ita  peccata purgare minus potuit, 
post transitum  hinc per purgatorii ignis 
conflationem citius m agis ac magis fidelis



l’Eglise, sa fidèle épouse, offre à Jésus-Chrisl, son époux, ses dons et 
ses sacrifices, pour les enfants qu’elle lui a miraculeusement engen
drés par la prédication et par les sacrements, et sa peine lui est remise 
miséricordieusement, comme nous l’annonçons et comme nous le 
croyons, gardiens fidèles que nous sommes des dogmes de la vérité. » 
Et Théodoret, évêque de Cyrène, dit sur ces paroles de saint Paul, dans 
sa première aux Corinthiens, chap. III : « Si l’œuvre de quelqu’un 
brûle. » L’Apôtre dit « qu’il sera sauvé, comme par les flammes ex- 
piatrices du purgatoire, qui effaceront tout ce q u i, à cause de la fra
gilité de la nature humaine, a pu rester de cette poussière soulevée par 
les pieds du sens terrestre, dans lesquelles il demeure , j usqu’à ce que 
tout ce qui s’est attaché à elle de terrestre et de m ortel, soit entière
ment effacé, pour lequel l’Eglise, notre mère, offre des hosties et des 
dons pacifiques ; et à cause de ces suffrages, sortant pur de ce lieu de 
souffrances, il paroît sans souillure devant les yeux du Dieu de 
Sabaoth. »
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Voici, très-saint Père, ce que j ’ai choisi, selon vos ordres, dans les 
écrits des docteurs grecs, et que j ’ai cru le plus propre à servir d’ex
position et de preuve à la vraie foi. Il y a , dans ces écrits, des interpo
lations déplacées, comme, par exemple, sur ce qui concerne le Verbe ; 
le traducteur exprime presque partout le sens sous-entendu, lorsqu’il 
seroit plus convenable et plus conforme à  l’usage de la langue latine 
de rendre les expressions. Il rend hypostase par personne essentielle. 
Ce qui suit rend souvent cette version fausse, comme lorsqu’il dit : 
« Dieu est tripostase, c’est-à-dire, en trois personnes par essence. » 
Or.il est tout-à-fait faux de dire que Dieu soit essentiellement une tri- 
nité de personnes. Il suffira de traduire simplement hypostase, par

sponsa sponso dona et hostias in  passionis 
memoriam offert pro filiis , quos ipsi 
sponso verbo et sacramento rei præclare 
genuit, pœna alacriter expeditur, secundum 
quod prædicamus dogma veritatis servantes, 
ita  et credimus. » Item, Theodoricus Epi- 
scopus Cyrcnensis super illud I. ad Co- 
r i n t h III : « Si cujus opus arserit, etc .,»  
sic dicit : « Dicit Àpostolus, quod salva- 
bitur sic tanquam per conflatorium ignem 
purgantem quicquid intervenit per incau- 
telam præ teritæ  vitæ ex pulvere saltem 
pedum terren i sensus, in  quo tamdiu 
m anet, quaxndiu quicquid corpulentiæ et 
terreni affectas inhæsit, purgetur, pro quo 
mater Ecclesia hostias et dona pacifîca de- 
vote offert, et sic per hoc mundus inde 
prius exiens, Domini Sabaoth purissimis 
oculis immaculatus assistit. »

Hæc sunt, Pater sanctissime, quæ ex au- 
thoritatibus doctorum græcorum secundum 
vestram jussionera excepi e t exponenda et 
ad confîrmationem veræ fidei inducemla. 
Inveniuntur tamen inter prædictas autho
ritates quædarn indecentes expositioncs 
interpositæ , cicul quod logos, exponit 
translator fere ubique sermonem mentaleni, 
cum secundum usum Scripturæ latinæ 
conveuientius exponeret Verbum . E t hypos- 
tasim exponit essentialem personam , quam 
expositionem sequens .aliquando cogitur 
inconveniensdicere,sicut ubi dicit : «Deus 
Trinipostases, id e s t, trinus essentialiter 
personalis. » Hoc enim est omnino erroneum , 
quod Deus sit essentialiter trinus. Sufficeret 
autem  pro hypostasi transferre simpliciter 
personani. Sic enim u tim u r nomine per-



personne. Nous nous servons du nom de personne, comme les Grecs du 
terme hypostase, dans notre profession de fo i, comme dit saint Au
gustin, malgré que la signification de ces deux mots ne soit pas tout- 
à-fait la même. Il emploie aussi, à la louange des saints Pères, des 
termes qui ne sont pas applicables aux hommes. Il en appelle quelques- 
uns, Pères de la foi : ce litre n'appartient qu’à Jésus-Christ, duquel, 
selon l’Apôtre, dans sa deuxième aux Hébreux, la foi a reçu le prin
cipe de sa révélation. Les autres peuveut être appelés docteurs, ou 
hérauts de la fo i, mais non pas Pères de la foi. Il met en avant, au 
commencement de son traité, quelques textes de l’Ecriture sainte qui, 
s’ils étoienlpris au pied de la lettre, ne prouveraient pas parfaitement 
que le Saint-Esprit procède du F ils, comme celui-ci, par exemple : 
& L’Esprit de Dieu étoit porté sur les eaux. » Il se sert aussi de quelques 
locutions qu’il a trouvées dans les écrits des saints Pères, qu’il faut, 
comme nous l’avons dit plus haut, respecter dans les écrits des Pères, 
plutôt que les employer avec eux , comme, par exemple, qu’il y a , 
dans les personnes divines, un premier, un second, un troisième, une 
cause et un effet. Il emploie, dans ses explications, plusieurs termes 
impropres, comme celui - c i , que le Fils a une double propriété entre 
le Père et le Fils, comme si l ’on disoit, par manière de parler, une 
propriété subalterne. La première est au Père, comme le sujet à l’attri
but ; et la seconde, comme l’attribut au su je t, et de même au Saint- 
Esprit ; ce qui est tout-à-fait faux. De même il dit que , dans le g rec , 
l ’image est la seconde entité , qui est 011 ne peut plus mal employé. 
Il dit encore que l’image implique l’origine, ce qui coulredit entière
ment ce que dit saint Augustin au quatre-vingt- troisième livre des 
Questions. Ou trouverait peut-être encore beaucoup d’autres choses , 
dans ce traité, qui peuvent être obscures et qui ont besoin d'explication,
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sonæ in confessione fide i, sicut Græci no
mine hypostasis, u t dicit Augustinus, licet 
11011 sit omniuo eadem ratio  significandi per 
nomen. Indncit etiam  ad laudem sanctorum 
Patram  aliqua quæ modum puri hominis 
excedunt, aliquos nominans Patres fidei , 
quod solius Christi e s t ,  à  quo secundum 
Àpostolum ad  Heàr., II, principium accipit 
fides enarrandi. Cæteri vero possunt dici 
doctores, vel expositores fidei, non autem 
Patres. Inducit etiam  in  princàpio hujus 
libelli quasdam authoritates sacræ Scrip
tu ræ , quæ si nude proferantur, non ex
presse probant.processionem Spiritus sancti 
h Filio, sicut quod inducit, « SpiritusDomini 
ferebatur super aquas. » U titur etiam  et ipse 
aliquibus modis loquend i, quos in  autho
ritatibus sanctorum Patrum  in v en it, qui 
sicut superius dictum est, magis sunt reve-

renter iu  dictis Patrum  exponendi, quam  
ab aliis usurpandi, sicut quod in  divhns 
personis sit p rim um , secundum , tertium , 
causa, e t causatum, In suis etiam  exposi- 
tiouibus m ultis impropriis verbis et inde- 
centibus u t i tu r , sicut quod d ic i t , quod 
filius habet proprietatem geminam in te r 
Patrem  e t Spiritum , ut dicam , subalter- 
nam  per modum prædicandi. P rim a se 
habet ad Patrem tanquam  subjectum ad 
præ dicatum , et secunda, u t prædicatum  
ad subjectum , et ita  ad Spiritum sanctum , 
quod est omnino erroneum. Item  d ic it , 
quod imago in  Græco idem est quod entitas 
secunda, quod omnino indecenter d icitu r. 
Idem dicit, quod imago non im portât ori- 
g inem , quod est contra Augustinum in  
lib. LXXXIII Quœstionum. Sunt autem  for- 
tassis e t alia in  prædicto libello quæ vel
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mais qui étant rapportées à ce que nous ayons dit, peuvent servir uti
lement à appuyer notre foi.

Ici finit le premier Opuscule de saint Thomas d’A qu in , de l’ordre 
des frères prêcheurs, contre les erreurs des Grecs, adressé au souverain 
Pontife Urbain IV.

B â N D E L .  Curé, Chanoine honoraire de Limoges.

OPUSCULE II.
Co m p e n d iu m  d e  la  th é o l o g ie  d e  s a in t  T hom a s  d ’A q u in  a d r e s s é  a u  c h e r

f r è r e  REGINALD.

CHAPITRE PREMIER.

Le Verbe du Père éternel, renfermant tout dans son immensité, a 
voulu se faire petit et revêtir notre humble nature, sans se dépouiller 
de sa Majesté, pour relever l’homme déchu par le péché, et le faire 
remonter à la hauteur de la divine gloire. Et, afin que nul ne puisse 
trouver une excuse de sa négligence dans l’étude de îa science divine, 
il a renfermé dans un précis succinct, en faveur de ceux qui sont livrés 
aux sollicitudes de la vie, toutes les notions venues de lui et consignées, 
soit dans les écrits volumineux et clairs des hommes de science, soit 
dans les divers livres de la sainte Ecriture. En effet, le salut de l’homme 
consiste à connoître la vérité, qui l’empêche de tomber dans les 
diverses erreurs qui obscurcissent l’intelligence humaine et lui font

dubia esse possunt, et expositione indigent; 
sed quæ ad fidei assertionem utilia esse pos- 
sen t, ad ea quæ præmissa su n t, u t credo, 
omnia possunt reduci.

Explicit Opusculum primwn sancti Tho
mas Aquinatis ordinis prœdicatorum contra 
errores Grœconm ad W'banum Pontificein 
maximum.

OPUSCULUM II.
INCIPIT COMPENDIUM THEOLOGtÆ EJUSDEM AD FRATREH REGINALDUM SOCIUM

s m m  CHARISSIMUM.

CAPUT PRIMUM.
Ætemi Patris Verbum sua immensitate 

universa comprehendens, u t hominem per 
peccata minoratum in  celsitudinem divinæ 
gloriæ revocaret, breve fieri volait nostra 
brevitate assumpta, non sua deposita n ia- 
jestate. E t u t à. cœlestis verbi capessenda

doctrina nuilus excusabiüs redderetur, quod 
per studiosos dififose e t dilucide per diver
se Scripturæ sanctæ volumina tra d id e ra t, 
propter occupatos sub brevi sum m a hu
manæ salutis doctriuam concluait. Consistit 
enim  humana salus in  veritatis cognitione, 
ne per diversos errores intellectus obscu- 
re tu r humanus indebiti finis in ten tione , ne



faire fausse roule, de perdre, par cet écart, la vraie félicité eu cessant 
d’observer la justice, et de se souiller, enfin, d’une foule de vices. Or, 
il a formulé la connoissance de la vérité nécessaire au salut dans un 
petit nombre d’articles de foi. C’est ce que l’Apôtre dit aux Romains, 
chap. IX : « Dieu donnera à la terre son Yerbe dépouillé de sa gloire, » 
et c’est là la parole de foi que nous proclamons. Il a rectifié l’intention 
de l ’homme dans une courte prière, où il nous a appris à prier et 
à diriger notre intention et nos espérances. Il a renferme dans un seul 
précepte de charité toute la justice humaine, qui consiste dans l’ob
servation de la loi. Car «l’amour est la plénitude de'la loi. » D’où 
l’Apôtre, s’adressant aux Corinthiens, leur apprend que toute la 
perfection de la vie présente consiste dans « la fo i, l’espérance et la 
charité, » comme dans trois articles abrégés de notre salut. C’est sur 
ces trois choses, comme le dit saint Augustin, qu’est basé le culte de 
Dieu. Et afin de vous offrir, mon très-cher fils Réginald, un précis 
abrégé de la doctrine chrétienne que vous puissiez avoir continuelle
ment sous les yeux, nous avons l’intention, dans cet ouvrage, de 
traiter de ces trois points. Nous parlerons, premièrement, de la foi; 
secondement, de l’espérance, et en troisième lieu, de la charité. C’est 
l’ordre que suit l’Apôtre et qu’indique la droite raison. 11 ne peut, en 
effet, y avoir de pur amour, si le but légitime de l ’espérance n’est 
établi, et celle-ci est inséparable de la connoissance de la vérité. II 
faut donc'd’abord la foi, qui fait connoître la vérité; en second lieu , 
l’espérance, qui dirige notre intention vers sa fin légitime ; vient, enfin, 
la charité, qui règle d’une manière absolue la faculté affective.
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indebitos fines sectando, à  vera felicitale 
deficiat in justitiæ ohservatioue, ne per 
v itia diversa torclcscat. Cognitionem autem 
veritatis humanæ saluti necessariam bre- 
vibus et paucis fidei articulis comprehen- 
dit. Hinc est quod Apostolus ad R o m IX, 
dicit : « Verbum abbreviatum  faciet Deus 
super terram . » Et hoc quidem est verbum 
fidei, quod prædicamus. Intentionem hu- 
manam  brevi oratione rectificavit, iu  quo 
dum nos orare clocuit, quomodo nostra in- 
tentio et spes tendere d e b e t, ostendit. Hu- 
m anam justitiam  quæ in  legis observatione 
consistit, uno præcepto charitatis ccnsum- 
m avit. « Pleniludo enim  legis est dilectio. » 
Unde Apostolus /. Cor., XIII : « In fide, spe, 
e t charita te ,  » quasi in  quibusdam salutis 
nostræ cornpendiosis capitulis totam  prae- 
sentis vitæ perfeetionem consislere docuit

dicens: « Nunc autem  manent fides, spes, 
charitas. » Unde hæc tria  su n t, u t beatus 
Augustinus d ic it, quibus colitur Deus. Ut 
ig itu r t ib i ,  fili charissime Reginalde, com- 
pendiosam doctrinam de christiana re li-  
gione trad am , quam semper præ oculis 
possis habere, circa hæc tria  in  præsenti 
operetota nostra versatur intentio. Prim um  
de fide, secundo de spe , tertio vero de 
charitate agemus. Hoc enim et apostolicus 
ordo h ab e t, et ratio recta requirit. Non 
enim amor reotus esse potest, nisi debitus 
finis spei sta tuatur, nec hæc esse potest, si 
veritatis agnitio desit. Primo ig itu r neces- 
saria est fides, per quam veritatem  cog- 
noscas. Secundo spes, pe.r quam in  debito 
fine tu a  intentio  collocetur. Tertio , neces- 
saria est charitas, per quam tuus affectus 
totaliter ordinetur.
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CHAPITRE II.
Ordre des questions que nous allons traiter sur la foi.

La foi est un certain avant-goût de cette connoissance qui nous 
rend heureux dans l’avenir. Ce qui fait dire à l’Apôtre qu’elle est la 
substance des objets de nos espérances, comme opérant déjà en nous 
un commencement de réalisation de ces espérances, c’est-à-dire la 
future béatitude. Or, Notre-Seigneur Jésus-Christ nous a appris que 
cette connoissance génératrice du bonheur corisistoit dans la percep
tion de deux vérités, l’unité de Dieu et l’humanité du Christ, d’où 
ce dernier, s’adressant à son Père, lui dit : « La vie éternelle con
siste à vous connoître, etc » Toute la foi roule donc sur ces
deux vérités, l’unité de Dieu et l’humanité-du Christ. Il n’y a en cela 
rien qui doive étonner, parce que l’humanité du Christ est la voie par 
laquelle on va à Dieu. Il est donc nécessaire à l’homme, dans son ter
restre pèlerinage, de connoître la voie par laquelle on peut atteindre 
le but du voyage; et, dans la patrie, le sentiment de la reconnois- 
sance des élus envers Dieu n’auroit pas une intensité suffisante, s’ils 
ne connoissoient la voie, principe et cause de leur salut. C’est pour 
cette raison que le Sauveur dit à ses disciples : « Vous savez où je 
vais, aussi bien que le chemin qui y conduit. » Or, il est nécessaire 
de connoître toutes choses relativement à la divinité ; 1» l’unité d’es
sence ; 2° la trinité des personnes; 3° les effets de la divinité.

CHAPITRE III.
Qu’il y a un Dieu.

La première chose à croire sur l ’unité divine, c’est qu’il y a un 
Dieu, vérité que la raison humaine elle-même démontre évidemment.

CAPUT II.
Ordo dicendorum circa fimm .

Fides autem prælibatio quædam est illius 
cognitionis, quæ nos in  futuro beatos- facit. 
Unde et Apostolus d ic it, quod est substan- 
tia  sperandarum re ru m , quasi jam  in  nobis 
sperandas res, id est, futuram  beatitudi- 
nem per modum cujusdam inchoationis 
subsistere faciens. Illam aut beatificantem 
cognitionem circa duo cognita Dominus 
consistere docuit, scilicet circa divinitatem 
Trinitatis, et hum anitatem  Christi, unde 
ad Patrem loquens, dicit : « Hæc est vita 
æterna, u t cognoscant te Deum , etc. » 
Circa liée ergo duo to ta  fidei cognitio ver- 
satur, scilicet circa divinitatem  Trinitatis, 
et humanitatem Christi. Nec mirum , quia

Christi humanitas via est qua ad divinitatem 
pervenitur. Oportet ig itur et iu  via viam 
cognoscere, per quam possit perveniri ad 
flnem , e t in  patria Dei gratiarum  actio 
sufficiens non esset, nisi vise per quam  sal- 
vati sunt, cognitionem haberent. ïlinc  est, 
quod Dominus discipulis dixit : « Et quo 
ego vado scitis, et viam scitis. » Circa di
vinitatem  vero tria  cognosci oportet. Primo 
quidem essentiæ unitatein : secundo, per
sonarum trinitatem  ; te rtio , divinitatis e f-  
fectus.

CAPUT III.
Quod Deus sit.

Circa essentiæ quidem divinæ unitatem , 
primo quidem credendum est Deum esse, 
quod ratione conspicuum est. Videmus



Nous voyons, en effet, que toutes les choses qui se meuvent reçoivent 
le mouvement d’une force étrangère, celles qui sont inférieures de 
celles qui leur sont supérieures, comme les éléments sontm ûs par 
les corps célestes; et, dans les éléments, ce qui est plus foible, l ’est 
par ce qui a une puissance supérieure, e t, même dans les coq>s 
célestes, les plus petits reçoivent l’impulsion des plus grands. Or, cette 
communication du mouvement ne peut pas se prolonger dans l’infini : 
comme, en effet, tout ce qui reçoit le mouvement devient une espèce 
d’instrument du premier moteur ; s’il n’y a pas de premier moteur, 
tout ce qui communique le mouvement, sera instrument. Or, si cette 
communication du mouvement s’opère par une succession infinie, 
nécessairement il n’y a pas de premier moteur, et conséquemment il 
ne faudra plus voir que des instruments dans cette série infinie d’ètres 
qui donnent le mouvement et qui le reçoivent. Les ignorants eux- 
mêmes traitent d’absurde la pensée de supposer à un instrument une 
activité qu’il n’auroit pas reçue d’un agent principal; ce seroit effec
tivement vouloir faire confectionner un meuble quelconque par les 
instruments d’une profession mécanique, sans l’action de l’ouvrier : 
il faut donc de toute nécessité qu’il y ait un premier moteur, prin
cipe de tout mouvement, et c’est ce premier moteur que nous appe
lons Dieu.

CH A PITRE IV.
Que Dieu est immuable.

Il est évident, d’après ce que nous venons de dire, que Dieu, qui 
donne le mouvenent à tout, doit être lui-même immuable. Car, 
comme il est le premier moteur, s’il recevoit le mouvement, ce seroit 
nécessairement, ou de lui-même, ou de quelque cause étrangère. 
Or, il ne peut recevoir le mouvement d’un autre, car, dans ce cas , il 
y auroit un moteur supérieur à lu i, ce qui répugne à la nature d’un
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enim  omnia quæ m oventur, ab aliis m o- 
v e r i, inferiora quidam per superiora, s i- ]  
eut elementa per corpora cœlestia, et in  j 
elementis quod fortins est, m ovet ici quod 
debilius e s t, et in corporibus etiam  cœles- 
tib u s , inferiora à superioribus aguntur. 
Hoc autem  in  infïnitum procedere im pos- 
sihile est. Cum enim omne quod m ovetur 
ab aliquo, sit quasi instrum entum  quod- 
dam  prim i moventis, si prim um  moyens 
non s i t ,  quæcumque m ovent, instrum enta 
erun t. Oportet autem si in  infinitum  pro - 
cedatur in  moventibus' et m o tis ,  prim um  
movens non esse, ig itu r om nia infinita 
m oventia, et mota erunt instrum enta. Ri- 
diculum  est autem etiam  apud indoctos, 
ponere instrumenta moyeri non ab aliquo

principali agente. Simile enim  est h o c , ac 
] si aliquis circa constitutionem  arcæ , vel 
| le c ti, ponat se rran t, vel securim absque 
carpentario operantem. Oportet ig itu r pri- 
m um  movens esse, quod sit omnibus su- 
premum., et hoc dicimus Deum.

CAPUT IV.
Quod Deus est immobilis.

Ex hoc apparet, quod necesse est Deum 
moventem o m n ia , immobilem esse. Cum 
enim sit prim um  m oyens, si m overetur, 
necesse esset seipsum vel à seipso, vel ab 
alio moveri. Ab alio quidem  moveri non 
po test, oporteret enim  esse aliquid movens 
prius e o , quod est contra rationem  prim i 
moventis. A seipso au tem  si m oventur, hoc



premier moteur. Si c’est de lui-même qu’il reçoit le mouvement, on 
peut faire à cet égard deux hypothèses : ou il se donne et reçoit le 
mouvement sous le même rapport, ou il se le donne sous un rapport, 
et le reçoit sous un autre. De ces deux hypothèses, la première n’est 
pas admissible ; car tout ce qui est moteur est par là même in po
tentia, et tout ce qui reçoit le mouvement in actu; s’il se donnoit 
et recevoit le mouvement sous le môme rapport, il devroit être aussi, 
sous le même rapport, in potentia et in actu, ce qui est impossible. 
La seconde supposition n’a non plus aucuue valeur. S i, en effet, il 
étoit en partie actif et eu partie passif dans la communication et la 
réception du mouvement, il ne seroit pas son premier moteur d’une 
manière absolue, mais seulement pour la partie motrice. Or, ce qui 
est absolu l’emporte sur ce qui ne l’est pas : il ne peut donc pas être 
son premier moteur, s’il n’a qu’un droit partiel à cette qualité.

Il est donc prouvé que le premier moteur doit posséder l’immobilité 
absolue. On peut élucider cette, vérité par une considération tirée de 
la nature des choses qui donnent et reçoivent le mouvement. Tout 
mouvement semble procéder d’une cause immobile, laquelle n ’a pas en 
elle un mouvement de même nature que celui qu’elle imprime. C’est 
ainsi que, dans les corps inférieurs, l’activité productrice de la dété
rioration, delà génération, de la dissolution, est rapportée à quelque 
corps céleste comme à son premier moteur, quoique celui-ci ne soit 
pas sous l’influence d’un mouvement d’une nature identique, puis
qu’il n’est susceptible ni de génération, ni de corruption, ni d’altéra
tion. Il est donc rigoureusement nécessaire que le premier principe 
de tout mouvement jouisse de l’immobilité la plus complète.
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potest esse dupliciter. Vel quod secundum 
idem , sit movens et m otum , aut ita  quod 
secundum aliquid, sui sit m ovens, et se- 
cundum aliquid, m otum. Horurn quidem 
primum esse non potest. Cum enim omne 
quod movetur, in quantum  hujusmodi, sit 
in  potentia: quod autem  m ovet, sit in 
ac tu ; si secundum idem esset movens et 
motum, oporteret, quod secundum idem 
esset in potentia, et in  actu, quod est impos- 
sibile. Secundum etiam  esse non potest. Si 
enim esset aliquod movens, et alterum  mo
tum , non esset ipsum secundum se primum 
movens, sed ratione suæ partis quæ movet. 
Quod autem est per se, prius est, eo quod non 
est perse. Non potest ig itu r primum movens

esse, si ratione suæ partis hoc ei ronveniat.
Oportet ig itur primum movens omuino 

immobile esse. Ex iis etiam quæ moventur 
et m ovent, hoc ipsum considerari potest. 
Omnis enim  motus videtur ab aliquo im - 
mobili procedere, quod scilicet non mo
vetur secundum iliam speciem motus. Sicut 
videmus quod alterationes, et generatio- 
nes, et corruptiones, quæ sunt in  istis in -  
ferioribus,reducuntur sicut in  prim um  mo- 
veus in  corpus coeleste, quod secundum 
hanc speciem motus non m ovetur, cum sit 
ingenerabile e t incorruptibile et inaltera- 
bile. Illud ergo quod est prim um  princi- 
pium omnis m otus, oportet esse immobile 
omnino.
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CHAPITRE V.
Dieu est éternel.

De ce qui précède résulte, par voie de corollaire, le dogme de 
l ’éternité de Dieu; car tout ce qui vient à l’être, ou cesse d’exister, 
le fait par mouvement ou mutation; or, nous avons démontré que 
Dieu est essentiellement immuable, donc il est éternel.

CHAPITRE YI.
Il est nécessaire que Dieu existe par lui-même.

La nécessité de l’existence de Dieu trouve ici sa preuve. En effet, 
tout ce qui peut être ou ne pas être , est susceptible de changement ; 
mais Dieu est complètememt immuable, ainsi que nous l’avons 
montré; doue il n’y a pas en Dieu possibilité d’être ou de ne pas être. 
Or, tout être en qui il n’y a pas possibilité de ne pas ê tre , existe né
cessairement, parce que la nécessité de l’existence et l’impossibilité 
de la non existence signifient une seule et même chose ; donc Dieu 
existe nécessairement. De même, tout être en qui il y a possibilité 
d’être ou de n’être pas, a besoin d’un être différent de lui qui lui 
donne l’existence, parce q u e , de sa nature, il est apte à l ’im ou à 
l’autre : or, un être qui donne l’existence à un autre, lui est anté
rieur. Donc, il y a quelque chose d’antérieur à l’être en qui il y a pos
sibilité d’être ou de n’être pas. Mais il n’y a rien d’antérieur à Dieu ; 
donc, en lu i, il n’y a pas possiblité d’être ou de n’être pas, mais bien 
une existence nécessaire. Et comme il y a des choses nécessaires qui 
ont une cause de leur nécessité forcément antérieure à elles, Dieu, 
qui est le principe de to u t , n’a point de cause de sa nécessité ; ce 
qui fait que Dieu doit nécessairement existe®1 par lui-même.

CAPTJT V.
Quod Deus est œtemus.

Ex hoc autem  apparetulterius Deum esse 
æternum  : omne enim quod incipit esse, vel 
desinit,per m otum, vel per m utationem  hoc 
patitu r. Ostensum est a u te m , quod Deus 
est omnino im m obilis, est ergo æternus.

CAPUT VI.
Quod Deum esse per se est necessariutu.
Per hoc autem  ostenditur, quod Deum 

esse sit necessarium. Omne enim quod pos- 
sibile est esse et non esse, est m utabile ; 
sed Deus est omnino immutabilis u t  osten
sum  est ; ergo Deum non est possibile esse 
e t  non esse. Omne autem quod e s t , e t non

est possibile ipsum non esse, necesse est 
ipsum esse ; quia necesse esse e t non pos
sibile non esse, idem signiflcant; ergo Deum 
esse est necesse. Item , omne quod est pos
sibile esse et non esse, indiget aliquo alio 
quod faciat ipsum esse, quia quautum  est 
in  s e , se habet ad utrum que : quod autem 
facit aliquid esse, est prius eo ; ergo omne 
quod est possibile esse e t non esse, est ali
quid prius : Deo autem  non est aliquid 
p rius, ergo non est possibile ipsum esse et 
non esse, sed necesse est eum  esse. E t quia 
aliqua necessaria sunt-, quæ suæ necessita- 
tis causam habent, quam  oportet eis esse 
priorem , Deus qui est om nium  prim um , 
non habet causam suæ necessitatis; unde 
Deum esse per seipsum est necesse.

J. 6
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CHAPITRE VII.

Dieu existe toujours.

Il suit évidemment de ce qui précède, que Dieu existe toujours. 
L’être, en effet, en qui l’existence est nécessaire, ne cesse jamais 
d’être, parce que , lorsqu’il n’y a pas possibilité de ne pas être, il y 
a impossibilité de n’être pas, e t, conséquemment, existence non 
interrompue : o r , Dieu existe nécessairement, comme nous l’avons 
prouvé ; donc, il existe toujours. En outre, tout ce qui commence ou 
finit, ne se fait que par mouvement ou mutation; mais nous avons 
démontré que Dieu est essentiellement immuable : il est donc impos
sible qu’il ait eu un commencement ou qu’il ait une fin. De m êm e, 
ce qui n ’a pas toujours existé, a besoin, pour venir à l’être, d’un 
autre qui soit sa cause efficiente. Rien, en effet, ne passe, par sa 
propre vertu, de la puissance à l’acte, ou du non être à l ’être. Mais 
Dieu ne peut pas avoir de cause efficiente, puisqu’il est l’être pri
mordial et que la cause est antérieure à l’effet; il faut donc nécessai
rement que Dieu ait toujours existé. De plus, une qualité que l’on ne 
tient d’aucune cause extrinsèque, appartient à l’essence de l ’être qui 
lapossède ; mais Dieu ne tient pas l’être d’une cause extrinsèque, parce 
que cette cause lui seroit antérieure : donc, Dieu possède l’être par 
lui-même; or, les choses qui existent par elles-mêmes ont une exis
tence permanente et nécessaire ; donc Dieu existe toujours.

CHAPITRE VIII.
Il n’y a pas de succession en Dieu-

Il est ainsi manifeste qu’en Dieu il n ’y a pas de succession, mais 
une existence complète et indivisible. Car il n’y a de succession que

c a p u t  vn.
Quod Deus semper est.

Ex his autem manifestum est, quod Deus 
est semper. Omne enim quod necesse est 
esse, semper est, quia quod non possibile 
est non esse, impossibile est non esse, et 
ita  nunquam non est: sed necesse est Deum 
esse, u t ostensum est ; ergo Deus semper 
est. Adhuc nihii incipit esse, au t desinit 
nisi per m otum , vel m utationem : Deus 
autem omnino est im m utabilis, u t proba- 
tum  est. Impossibile est ig itu r, quod esse 
inceperit, vel quod esse desiuat. Item, omne 
quod non semper lu it ,  si esse incipiat, in- 
diget aliquo quod sit ei causa essendi. Nihil 
enim seipsum educit de potentia in actum,

vel de non esse in esse : Deo autem  nulla 
potest esse causa essendi, cum sit prim um  
ens, causa enim  prior est causato, necesse 
est ig itur Deum semper fuisse. Am plius, 
quod convenit alicui non ex aliqua causa 
extrinseca, convenit ei per seipsum : esse 
autem  Deo non convenit ex aliqua causa 
extrinseca, quia ilia causa esset eo prior. 
Deus igitur habet esse per seipsum : sed ea 
quæ per se su n t, semper su n t, et ex ne
cessitate ; ig itu r Deus semper est.

CAPUT vin.
Quod in  Deo non est aliqua successio.

Per hoc autem  manifestum es t, quod in 
Deo non est aliqua successio : sed ctyus 
esse totum  est simul : successio enim  non



dans les êtres qui sont, d’une façon quelconque, sujets au mou
vement , puisque la succession du temps est le produit de l’antériorité 
ou de la postériorité dans le mouvement. Mais nous avons prouvé que 
Dieu n’est en aucune manière sujet au mouvement; il n’y a donc en 
lui aucune succession , mais bien une existence complète et indivi
sible. Et encore, pour l’être en qui il n'y a pas une simultanéité indi
visible d’existence, il doit y avoir possibilité de perdre ou d’acquérir. 
Tout ce qui passe, en effet, est perdu pour lu i, tandis qu’il peut 
acquérir tout ce qui, dans l’avenir, peut étfe l’objet de son attente. 
Mais, en Dieu, il n’y a ni diminution ni accroissement, parce qu’il 
est immuable ; donc, il possède une existence complète et indivisible. 
Ceci prouve que Dieu possède l’éternité'comme une propriété de sa 
nature , parce que l’être qui a une existence permanente, complète 
et indivisible, est éternel par essence, selon la pensée de Boèce, que 
« l’éternité n’est autre chose que la possession simultanée et complète 
d’une vie sans fin. »

CHAPITRjE IX.

Dieu est simple.

On voit encore par là que le premier moteur doit nécessairement 
être simple : car, dans toute composition, il y a nécessairement deux 
choses qui sont entre elles, comme la puissance est à Y acte. Mais, dans 
le premier moteur, s’il est complètement immobile , il est impossible 
d’admettre la puissance unie à Y acte, car tout ce qui est in  potentiâ, 
est par là même mobile ; il est donc impossible que le premier moteur 
soit composé. Outre cela, tout être composé doit avoir quelque chose 
qui lui est antérieur, car les molécules qui entrent dans la composition 
d’un corps, précèdent naturellement ce corps en existence. Il est donc
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invenitur nisi in illis quæ sunt aliqualiter 
m otui subjecta, prius enim  et posterius 
in  m otu causant temporis successionem : 
Deus autem  nullo modo est m otui sub- 
jectus, u t  ostensum es t; non ig itu r est in  
Deo aliqua suceessio, sed ejus esse est to -  
tum  simul. Item , si alicujus esse non est 
to tum  sim ul, oportet quod ei aliquid de- 
perire possit, et aliquid advenire. Dépérit 
enim illud quod tran sit, e t advenire ei po
test illud quod in fu turum  expectatur : Deo 
autem  nihil dépérit, nec accrescit, quia 
immobilis est, ig itur esse ejus est totum  
simul. Ex his autem duobus apparet quod 
proprie est æternus. Illud enim  proprie est 
æ tem u m , quod semper e s t, et ejus esse 
est to tum  sim ul, secundum quod Boetius 
d ic it, quod « æternitas est interrainabilis 
vitæ  to ta simul et perfecta]possessio.»

CAPUT IX.
Quod Deus est simplex.

Inde etiam  appare t, quod oportet pri
m um  movens simplex esse. Nam in  omni 
compositione, oportet esse duo , quæ ad 
invicem se [habeant' sicut potentia ad ac- 
tum . In primo autem  movente si est om- 
nino im m obile, impossibile est esse poten- 
tiam  cum  a c tu , nam unumquodque ex 
hoc quod est in  p o ten tia , mobile e s t , im 
possibile ig itur est primum movens com - 
positum esse. A dhuc, omni composito ne- 
cesse est esse aliquid prius : nam  com po- 
nentia naturaliter sunt composito priora. 
Illud ig itu r quod om nium  entium  est 
p rim um , impossibile est esse compositum. 
Videmus etiam  in  ordine eorum  quæ sunt 
composita, simpliciora p rio ra  .esse: nam



impossible que le premier de tous les êtres soit composé. Dans l’ordre 
même des choses composées, les plus simples sont les premières, car 
les éléments précèdent naturellement les corps mixtes. Il en est de 
même parmi les éléments : le premier est le feu, parce qu’il est le plus 
simple ; de même aussi, les corps célestes sont avant tous les éléments, 
parce qu’ils sont d’une nature plus simple , puisqu’ils possèdent une 
homogénéité parfaite. Il ne reste donc qu’à conclure que le premier 
des êtres doit avoir une simplicité absolue.

CHAPITRE X.
Dieu est sa propre essence.

Une autre conséquence de ce qui précède, c’est que Dieu est sa 
propre essence. En effet, l’essence d’une chose est ce qui est signifié 
par sa définition ; et cette chose signifiée est identiquement la même 
que celle dont elle est la définition, à part les accidents qui peuvent 
modifier la chose définie, sans tomber sur la définition ; comme la 
blancheur peut se rencontrer dans l’homme, sans affecter sa définition 
d’animal mortel et raisonnable. D’où il suit qu’un animal raisonnable 
et mortel est la même chose qu’un homme. Mais il n’en est pas de 
même pour l’homme blanc, en tant que blanc. Il ne peut donc se 
trouver, dans un être, deux choses, dont l ’une soit essentielle et l’autre 
accidentelle; il faut que son essence lui soit identique de la manière 
la plus absolue. Or en Dieu qui est simple, comme nous l’avons vu, 
on ne peut donc trouver deux choses, l’une essentielle, et l’autre acci
dentelle ; il faut que son essence soit absolument et identiquement la 
même que lui. De même, dans toute essence, il n’y a pas identité par
faite avec la chose dont elle est l’essence ; on peut trouver quelque 
chose qui l’affecte per modum. potentiœ, et quelque autre chose per
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elementa sunt naturaliter priora corpori- 
bus mistis. Item etiam in ter ipsa elementa 
prim um  est ignis, quod est simpücissi- 
m um . Omnibus autem elementis prius est 
qorpus cœleste, quod iu  majori simplici- 
tate constitutum est, cum ab omni contra- 
rietato sit purum. Relinquitur igitur quod 
prim um  entium oportet omnino simpiex 
esse.

CAPOT X.
Quod Deus est sua essentia.

Sequitur autem ulterius quod Deus sit 
sua essentia. Essentia enim  uniuscujusque 
re i est illud quod signifîcat diffinilio ejus. 
Hoc autem est idem cum  re  cujus est dif- 
finitio, nisi per accidens,  in  quantum  sci
licet diffinito accidit aliquid quod est præ-

te r  diffinitionem ipsius ; sicut homini ac
cidit albedo, præter id quod est animal 
rationale e t mortale. Unde animal ra tio - 
nale et mortale est idem  quod homo ; sed 
non idem homini albo in  quantum  est al
bum . In quocumque ig itu r non est inve- 
nire duo , quorum  unum  est per se , et 
aliud per accidens, oportet quod essentia 
ejus sit omnino idem cum eo : in  Deo au
tem cum sit simpiex, u t ostensum est, non 
est invenire d u o , quorum unum sit per 
se , et aliud per accidèns, oportet ig itu r, 
quod essentia ejus sit omnino idem quod 
ipse. Item , in  quacumque essentia non est 
omnino idem cum re cujus est essentia, est 
invenire aliquid per modum potentiæ , et 
aliquid per modum actus, nam  essentia 
formaliter se jhabet ad rem  cujus est essen-



COMPENDIUM DE LA. THÉOLOGIE. 85
modum actm , car l'essence se rapporte formellement à la chose dont 
elle est l’essence, comme l’humanité à l’homme. En Dieu, au con
traire, on ne peut trouver la puissance et l ’acte, puisqu’il est acte pur. 
Donc il est lui-même sa propre essence.

CHAPITRE XI.
L'essence de Dieu n’est, autre chose que son être.

Il est encore nécessaire que l’essence de Dieu ne soit autre chose que 
son être. En tout ê tre , il y a une différence entre l’essence et l’être ; 
il faut qu’il y ait quelque chose qui constitue sa nature intime, et une 
autre sa manière d’être ; car, eu parlant d’une chose, on entend, par 
son être, le principe de son existence, et par son essence, sa manière 
d’être. D’où il suit qu’une définition qui exprime l’essence, donne le 
mode d’existence d’une chose : mais en Dieu, il n’y a pas et l’être et le 
mode de l’être, puisqu’il n’est pas composé, ainsi que nous l’avons 
montré ; son essence n’est donc autre chose que son être. De m êm e, 
nous avons prouvé que Dieu est un acte p u r , sans mélange d’aucune 
potentialité, il faut donc que son essence soit un acte dernier ; car tout 
acte qui précède le dernier se trouve in  potentiâ , relativement à ce 
dernier. Or un acte dernier n’est autre chose que l’ètre lui-même ; 
puisque , en effet, tout mouvement est le passage de la puissance à 
l’acte, il faut que ce soit l'acte dernier auquel tend tout mouvement, 
et comme tout mouvement naturel tend à ce qui est naturellement 
désiré, il faut que ce soit un acte dernier auquel toutes choses aspirent. 
Or c’est là l’être. Donc l’essence divine, qui est un acte pur et dernier, 
est, nécessairement l’être lui-même.

t ia ,  sicut humanitas ad hom inem  ; in  Deo 
autem  non est invenire potentiam  e t ac- 
tu m , sed est actus purus ; est ig itu r ipse 
sua essentia.

CAPUT XI.
Quod Dei essentia non est aliud quam

suum esse.
Ulterius autem  necesse * est quod Dei es

sentia non sit aliud quam esse ipsius. In  
quocumque enim aliud est essentia, e t aliud 
èsse e jus, oportet quod aliud sit quo s i t ,  
e t aliud quo aliquid sit ; nam’ per esse suum 
de quolibet dicitur quod est, per essentiam 
vero suam de quolibet d icitur quid sit. 
Unde e t difîinitio significans fwwntiam  ? de- 
m onstrat quid est res; in  Deo autem  non 
est aliud quod e s t , et aliud quo aliquid

e s t , cum  non sit in  eo compositio, u t os- 
tensum est ; non est ig itu r ibi aliud ejus 
essentia quam suum esse. Item , ostensum 
est quod Deus est actus purus absque ali— 
cujus potentialitatis perm istione, oportet 
ig itu r quod ejus essentia sit ultim us actus; 
nam omnis actus qui est circa u ltim um , 
est in potentia ad ultim um  actum  : u lti
mus autem  actus est ipsum esse. Cum enim  
omnis m otus sit exitus de potentia in  ac
tum , oportet illud esse ultim um  actum , in  
quod tendit omnis m otus, et cum  m otus 
naturalis in  hoc te n d a t, quod est natura
liter desideratum , oportet hoc esse u lti
m um  a c tu m , quod omnia desiderant; hoc 
autem  est esse.- Oportet ig itu r, quod es
sentia d iv ina , quæ est actus purus e t u lti
m us, sit ipsum esse.
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CHAPITRE XII.
Dieu n’est pas dans un genre comme une espèce.

II est prouvé par là que Dieu n’est pas dans un genre comme une 
espèce ; car l’addition de la différence au genre constitue l’espèce. Donc 
l’essence de toute espèce renferme quelque chose de plus que le genre. 
Mais l’être, qui est l’essence de Dieu, n’implique aucune addition. 
Donc Dieu n’est l’espèce d’aucun genre. De m êm e, comme un genre 
contient des différences en puissance, dans tout être dont la constitu
tion est basée sur le genre et les différences, il y a acte mixte de puis
sance. Or nous avons montré que Dieu est un acte pur sans mélange 
de puissance. Son essence n’est donc pas basée sur le genre et les dif
férences ; ainsi, il n ’est pas dans un genre.

CHAPITRE XIII.
Il est impossible que Dieu soit le genre d ’un être quelconque.

Il faut encore prouver qu’il n ’est pas possible que Dieu soit un 
genre. En effet, le genre indique le mode, mais non le fait de l’être, 
car c’est par les différences spécifiques , qu’une chose est constituée 
dans son être propre. Mais par cela même q.ue Dieu est son être propre, 
il s’ensuit qu’il est impossible qu’il soit un genre. De même, tout 
genre est fractionné par un certain nombre de différences ; mais son 
être ne consiste pas dans l’accession de ces différences, car les diffé
rences ne tiennent au genre que par accident, et en tant que les espèces 
constituées par les différences participent de ce genre. Or il ne peut 
exister aucune différence qui n ’entre en participation de l’ê tre , car le

CAPUT XII.
Quod Deus non est in  aliquo genere sicut 

species.
Hinc autem apparet quod Deus non sit in  

aliquo genere sicut species. Nam differentia 
addita generi constituât speciem ; ergo eu - 
juslibet speciei essentia habet aliquid addi- 
tum  supra genus ; sed ipsum esse, quod est 
essentia Dei, nihil in  se continet, quod sit 
alteri additum. Deus igitur non est species 
alicujusgeneris. Item , cum genus contineat 
differentias potestate, in  omni consütuto 
ex genere et differentiis, est actus permis- 
tus potentiæ ; ostensuzn est autem Deum 
esse purum actum ahsque permistione po
tentiæ. Non est igitur ejus essentia consti- 
tu ta  ex genere et differentiis, e t ita  non est 
in  genere.

ca pu t  xm.
Quod impossibile est Deum esse genus 

alicujus.
Ülterius autem  ostendendum es t, quod 

neque possibile est Deum esse genus. Ex 
genere enim habetur quid est re s , non 
autem  rem  esse ; nam per differentias spe- 
cificas constituitur res in  proprio esse. Sed 
hoc quod Deus est ipsum esse, impossibile 
est ergo quod sit genus. Item , omne genus 
differentiis aliquibus d ivid itur; ipsius au
tem  esse, non est accipere aÛquas diffe
rentias, differentiæ enim non participant 
genus nisi per accidens, in  quantum  species 
constitutæ per differentias genus partici
pant; non potest autem esse aliqua diffe
rentia, quæ non partieipet esse,  quia non 
ens nullius est differentia, Impossibile est
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néant ne renferme aucune différence. Il est donc impossible que Dieu 
soit un genre divisé en plusieurs espèces.

CHAPITRE XIV.
Dieu n'est pas une espèce partagée en individus.

Il n’est pas non plus possible que Dieu soit'comme une espèce par
tagée en un certain nombre d’individualités. Car les divers individus 
qui se confondent dans la même essence d’une espèce, sont distingués 
par quelques modifications qui n’appartiennent pas à l’essence de l’es
pèce : connue les hommes qui se confondent dans l’humanité, sont 
distingués les uns des autres par ce qui n’est pas inhérent à l’essence 
intime de l’hümîinité. Or cela ne peut se produire en Dieu, car il est 
sa propre essence, comme nous l’avons montré. Il est donc impossible 
que Dieu soit une espèce qui réunisse un nombre quelconque d’indi- 
vidus. De même, plusieurs individus renfermés sous la même espèce 
diffèrent entre eux quant à l’ê tre , et se confondent néanmoins dans 
une même essence. Toutes les fois donc qu’il y a plusieurs individus 
appartenant à la même espèce , l’être et l’essence de l’espèce doivent 
être différents. Or, en Dieu, l’être et l’essence sont une seule et même 
chose. Donc il est impossible que Dieu soit une espèce commune à un 
certain nombre d’individualités.

CHAPITRE XV.
Il fau t nécessairement affirmer que Dieu est un.

Il est encore clair, d’après cela , que Dieu doit être seul et unique, 
car s’il y a plusieurs Dieux, il faut prendre cette locution, ou d’une 
manière impropre ou au pied de la lettre. Dans le premier cas, on 
manque le but, car rien n’empêche que ce que nous appelons pierre,

igitur, quod Deus sit genus de multis spe- 
ciebus prædicatum.

CAPUT XIV.
Quod Deus non est aliqua species prædicata 

de multis individuis.

quæ de pluribus individuis prædicetur. 
Item , plura individua sub una specie con
tenta différant secundum esse, et tamen 
conveniunt in una essentia. Ubicunque igi- 
tur sunt plura individua sub specie una, 
oportet quod aliud sit esse, et aliud es
sentia speciei; in Deo autem idem est esse 
et essentia, ut*ostensum est. Impossibile 
est igitur, quod Deus sit quædam species de 
pluribus prædicata.

Neque est possibile, quod sit sicut una 
species de multis individuis prædicata. In
dividua enim diversa quæ conveniunt iu 
una essentia speciei distinguuntur per ali
qua, quæ sunt præter essentiam speciei, CAPUT XV
sicut homines conveniunt in humanitate, 
sed distinguuntur ab invicem per id quod ' ^  necesse est dtcore Deum esse unum .
est præter rationem humanitatis; hoc au-! Hinc etiam apparet, quod necesse est 
tem in Deo non potest accidere; nam ipse unum Deum solum esse. Nam si sint multi 
Deus est sua essentia, u t osteusuin est. dii, aut æquivoce aut univoce dicuntur. Si 
Impossibile est igitur, quod Deus sit species æquivoce, hoc non est ad propositum ; ni



d’autres l’appellent Dieu. Dans le second cas, il est nécessaire que ces 
dieux divers se confondent dans un genre ou dans une espèce. Or nous 
avons prouvé que Dieu ne peut être ni un genre ni une espèce renfer
mant en lui une pluralité d’individus, il est donc impossible qu’il y 
ait plusieurs Dieux. De m êm e, ce qui produit dans une essence com
mune une modification individuelle, ne peut, de toute nécessité, con
venir à plusieurs ; ce qui fait que bien qu’il puisse y avoir plusieurs 
hommes, il est néanmoins impossible que tel homme déterminé ne soit 
pas un. Si donc une essence tire d’elle-même sa modification indivi
duelle sans aucun secours étranger, elle ne peut convenir à plusieurs 
sujets ; mais l’essence divine s’individualise par elle-même, parce 
qu’en Dieu, l’essence et l’être ne sont pas différents, puisque nous avons 
prouvé que Dieu est sa propre essence. Il est donc impossible qu’il y 
ait plus d’un seul et unique Dieu. Autre preuve : une forme quel
conque peut être multipliée de deux m anières, ou par différence, 
comme une forme générale, ainsi que la couleur se multiplie par ses 
diverses espèces ; ou par le moyen d’un su je t, comme la blancheur. 
Il y a donc impossibilité de se multiplier pour une forme qui ne peut 
le faire par différence, si ce n ’est pas une forme adhérente à un sujet, 
comme la blancheur, si elle subsistait sans un su je t, ne pourroit être 
qu’une unité. Or l’essence de Dieu est son être même, qui ne peut ad
mettre de différences, ainsi que nous l’avons prouvé. Comme donc 
l ’être divin est une sorte de forme subsistant par elle-m êm e, par la 
raison que Dieu est son être même, il est impossible que l’essence di
vine soit autre chose qu’une unité. Donc il ne peut y avoir plusieurs 
Dieux.

8 8  OPUSCULE II, CHAPITRE 1 5 .

hii enim prohibet quod nos appellamus 
lapidem, alios appellare Deum. Si autem 
univoce, oportet quod conveniant, vel in 
genere, vel in specie ; ostensum est autem, 
quod Deus non potest esse genus, neque 
species plura sub se continens, impossibiie 
est igitur esse plures Deos. Item, illud quo 
essentia communis individuatur, impossi- 
bile est pluribus convenire; unde licet 
possint esse plures homines, impossibiie 
tamen est hune hominem esse nisi unum 
tantum. Si igitur essentia per se ipsam 
individuatur, et non per aliquid aliud, im- 
possibile est quod pluribus couveniat ; sed 
essentia divina per seipsam individuatur, 
quia in Deo non est aliud essentia et quod 
est, cum ostensum sit quod Deus sit sua

essentia ; impossibiie est ergo quod sit Deus 
nisi unus tantum. Item duplex est modus 
quo aliqua forma potest multiplicari, unus 
per differentias, sicut forma generalis, u t 
color in diversas species coloris; alius per 
subjectum, sicut albedo. Omnis ergo forma 
quæ non potest multiplicari per differen- 
tias, si non sit forma in.subjecto existera, 
impossibiie est quod m ultiplicetur, sicut 
albedo si subsisteretsine subjecto, non esset 
nisi una tantum ; essentia autem divina est 
ipsum esse, cujus non est accipere differen
tias, u t ostensum est. Cum igitur ipsum esse 
divinum sit quasi forma per se subsistera, eo 
quod Deus est suum esse, impossibiie est 
quod essentia divina sit nisi una tantum. 
Impossibiie est igitur esse plures Deos.
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CHAPITRE XVI.
Il est impossible que Dieu soit un corps.

II est, de p lus, évident que Dieu ne peut être un corps ; car, dans 
tout corps, il existe une composition quelconque ; tout corps, en effet, 
a des parties. Donc ce qui est complètement simple, ne peut être 
corps. Autre raison : tout corps n’imprime le mouvement que parce 
qu’il y est soumis lui-même, comme l’observation le confirme. Si donc 
le premier moteur est tout-à-fait immobile, il ne peut être un corps.

CHAPITRE XVII.
Dieu ne peut être la forme d’un corps, ou une puissance unie

à ce corps.

Il n’est pas non plus possible que Dieu soit la forme d’un corps, ou 
une puissance unie à ce corps : comme, en effet, tout corps est 
mobile, il faut que, le corps étant mis en mouvement, tout ce qui 
est uni à ce corps subisse le mouvement au moins d’une manière 
accidentelle. Or, le premier moteur ne peut recevoir le mouvement, 
ni per se , ni per acddens, puisqu’il doit être complètement immo
bile. Il est donc impossible qu’il soit une forme, ou une puissance 
unie à un corps. De p lus, tout moteur, par cela même qu’il imprime 
le mouvement, doit avoir un certain empire sur les choses auxquelles 
il le communique. Nous savons, en effet, que plus la force motrice 
est supérieure à la résistance de l’objet mis en mouvement, plus le 
mouvement est rapide. Il faut donc que le premier moteur de toutes 
choses jouisse d’un suprême empire sur tous les êtres soumis au 
mouvement. Or, cela ne pourvoit pas exister, s’il étoit uni d’une 
façon quelconque à un mobile, comme il le faudroit, s’il en étoit la

CAPUT XVI.
Quod impossibile est Deum esse corpus.
Patet autem ulterius, quod impossibile 

est ipsum Deum esse corpus ? nam in omni 
corpore compositio aliqua invenitur; omne 
enim corpus est partes habens. Id igitur 
quod est omnino simplex, corpus esse non 
potest. Item, nulium corpus invenitur mo- 
vero nisi per hoc, quod ipsum movetur, u t 
per omnia inducenti apparet. Si ergo p ii- 
mum movens est omnino immobile, im
possibile est ipsum .esse corpus.

CAPUT XVII.
Quod impossibile est esse formam corporis, 

aut virlutem in  corpore.
Neque etiam est possibile ipsum esse for

mam corporis, aut aliquam virtutem  in 
corpore. Cum enim omne corpus mobile 
inveniatur, oportet corpore moto ea quæ 
sunt in corpore moveri saltem per accidens. 
Primum autem movens non potest nec per 
se , nec per accidens m overi, cum opor- 
teat ipsum omnino esse immobile, u t o&- 
tensum est. Impossibile est igitur, quod sit 
forma, vel virtus, in  corpore. Item, opor
tet omne movens ad hoc quod m oveat, 
dominium super rem quæ movetur har- 
bere. Videmus enim quod quanto- magis 
virtus movens excedit virtutem mobilis, 
tanto velocior est motus. IUud igitur quod 
est omnium moventium prim um , oportet 
maxime dominari super res m otas, hoc 
autem esse non posset, si esset mobili aliquo 
modo alligatum, quod esse oporteret, si



forme ou la vertu. H est donc nécessaire que le premier moteur ne 
soit ni un corps, ni une forme, ou une puissance unie à un corps. 
Voilà pourquoi Anaxagore a dit de l’intelligence, qu’elle était simple 
par cela qu’elle domine et met tout en mouvement.

CHAPITRE XVIII.
Dieu est infini dans son essence.

On peut également conclure de ce que nous venons de d ire , qu’il 
est infini, non, il est vrai, d’une manière privative en tant que 
l ’infini est un absorbant de la quantité, et dans ce sens que l’infini est 
tout ce qui peut naturellement être limité à raison de son genre, sans 
l’être réellement, mais négativement dans ce sens que l’infini est 
tout ce qui n’a point de limite; car nul acte n ’est limité que par la 
puissance qui est la force réceptrice. C’est ainsi que les formes sont 
limitées par rapport à la puissance de la matière. Si donc le premier 
moteur est un acte sans mélange de puissance, parce qu’il n ’est ni la 
forme d’un corps, ni une vertu unie à ce corps, il doit nécessaire
ment être infini. Cette vérité trouve sa démonstration dans l’éco- 
nomié même de la nature; car plus les êtres sont élevés dans l’échelle 
des êtres, plus ils sont estimés grands dans le sens de leur être. En 
effet, parmi les éléments, ceux qui sont supérieurs sont regardés 
comme l’emportant sur les autres en quantité et en simplicité, ce qui 
est démontré par leur mode de génération, puisque, dans une propor
tion progressive, le feu vient de l’air, l'air de l ’eau et l’eau de la 
te fre ; d’autre part, un corps céleste semble ordinairement excéder 
tous les éléments en quantité. Il faut donc q ue , parmi tous les êtres, 
celui qui est Je premier et ne peut avoir d’être supérieur à lui, soit 
infini en quantité dans le sens de sa nature. Il-n’y a en cela rien
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esset forma ejus, vel virtus. Oportet igitur 
primum movens, neque corpus esse, neque 
virtutem in corpore, neque formant in 
corpore. Hinc est, quod Anaxagoras posuit 
intellectum immistum ad hoc quod im- 
peret et omnia moveat.

CAPUT XVIII.
Quod Deus est infinitus secundum 

essentiam.
Hinc etiam considerari potest ipsum esse 

infinitum, non privative quidem secundum 
quodinfinitum est passio quantitatis, prout 
scilicet infinitum-dicitur quod est natum 
habere finera ratione sui generis, sed non 
habet, sed négative prout infinitum dicitur, 
quod nullo modo fluitur. Nullus enim ac
tus invenitur finiri, nisi per potentiam ,

quæ est vis receptiva. Invenimus enim 
formas limitari secundum potentiam m a- 
teriæ. Si igitur primum movens est actus 
absque potentiæ permistione, quia non est 
forma alicujus corporis, nec virtus in cor
pore , necessarium est ipsum infinitum 
esse. Hoc etiam ipse ordo qui in rebus in
venitur, demonstrat, nam quanto aliqua in 
entibus sunt suhUmiora, tanto suo modo 
majora inveniuntur. Inter elomenta enim 
quæ sunt superiora, majora quantitative 
inveniuntur, sicut etiam in simplicitate, 
quod eorum generatio demonstrat, cum 
multiplicata proportions ignis ex aere ge- 
neretur, aer ex aqua, aqua autem ex terra. 
Corpus autem cœleste manifeste apparet 
totam quantitatem elementorum excedere. 
Oportet igitur id quod inter omnia entia
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d’étonrmnt qu’un être simple et dégagé de toute quantité corporelle, 
soit regardé comme infini et surpasse toute quantité corporelle par son 
immensité, puisque notre intelligence, qui est simple et incorporelle, 
surpasse la quantité de tous les corps et embrasse tout par sa puissance 
de compréhension; à plus .forte raison, donc, le premier des êtres 
surpasse et embrasse tout dans son immensité.

CHATITRE XIX.
I l y  a en Dieu une puissance infinie.

Dieu possède une puissance infinie. En effet, la puissance d’une 
chose est en rapport avec son essence ; car chaque chose doit agir 
suivant la nature de son être. Si donc Dieu est infini en essence, il 
doit avoir aussi une puissance infinie. Il est facile de s’en convaincre, 
si l’on observe avec soin ce qui se passe dans l’ordre des choses. Tout 
être, en effet, qui est constitué in  potentia, possède par cela même 
la force réceptive et passive, et la force active, s’il est in actu. Ce qui 
est donc seulement in potentia , comme la nature première , possède 
une force infinie de réception, ne participant en rien à la vertu ac
tive, et plus une chose, est formellement au-dessus d’elle, plus est 
grande sa force d’action ; c’est pour cela que le feu est le plus actif 
des éléments. Donc, Dieu, qui est un acte pur, sans mélange de po
tentialité, possède une puissance active infinie sur tous les êtres.

primum est et eo non potest esse aliud 
prius, infinitæ quantitatis suo modo exis- 
tere. Nec mirum si id quod est simples, et 
corporea quantitate caret, infinitum po- 
natur, et sua immensitate omnem corporis 
quantitatem excedere, cum intellcctus 
noster, qui est incorporeus et simplex, 
omnium corporum quantitatem vi suæ 
cognitionis excedat et omnia circumpleo 
tatur. Multo igitur magis id quod om
nium prim um , sua immensitate universa 
excedit omnia complectens. '

CAPUT XIX.
Quod Deus est infinitæ virtutis.

Hinc etiam apparet Deum infinitæ vir
tutis esse. Virtns enim consequitur essen
tiam rei. Nam unumquodque secundum

modum quo e s t, agere potest. Si igitur 
Deus secundum essentiam infinitus e s t , 
oportet quod ejus virtus sit infinita. Hoc 
etiam apparet, si quis rerum ordinem di- 
ligenterinspiciat. Nam unumquodque quod 
est in potentia, secundum hoc habet vir- 
tutem receptivam et passivam ; secundum 
vero quod actu est, habet virtutem acti- 
vam. Quod igitur est in potentia tantum 
scilicet materia prima, habet virtutem  in- 
flnitam ad recipiendum, nihil de virtute ac
tiva participons, et supra ipsam quanto 
aliquid formalius e s t , tanto id abundat in 
virtute agendi. Propter quod ignis inter 
omnia elementa est maxime activus. Deus 
igitur, qui est actus purus, nihil potentia- 
litatis permistum habens, in infinitum 
abundat in virtute activa super alia.
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CHAPITRE XX.
En Dieu, l’infini n’implique pas d ’imperfection.

Quoique l’infini, dans les quantités corporelles, soit im parfait, en 
Dieu, l’infini démontre une souveraine perfection. L’infini, dans les 
quantités corporelles, appartient à la matière en tant que privée de 
fin. Or, une chose est atteinte d’imperfection selon que la matière se 
trouve dans cet état de privation, car toute perfection vient de la 
forme : donc, comme Dieu est infini par cela qu’il n’est que forme 
ou acte sans mélange de matière ou de potentialité, son infinité im
plique sa souveraine perfection. On peut éclaircir cela par une consi
dération tirée de la nature des choses. Quoique dans un seul et même 
sujet qui passe de l’imperfection à la perfection, il y ait quelque chose 
d’imparfait antérieur à ce qui est parfait, ainsi qu’on est enfant avant 
d’être homme, il faut néanmoins que ce qui est imparfait vienne de 
ce qui est parfait; car l’enfant ne peut sortir que de l’homme, et la 
matière prolifique de l’animal ou de la plante. Il faut donc que l’être 
qui, par sa nature, est antérieur et donne le mouvement à to u t, soit 
doué d’une perfection supérieure à tout.

CHAPITRE XXI.
Dieu possède d'une manière suréminente toutes les perfections qui se 

trouvent dans les créatures.

Il résulte de là que toutes les perfections des diverses créatures 
doivent exister en Dieu originellement et surabondamment. Car tout 
être qui communique la perfection à un autre, possède déjà en lui cette 
perfection, de même que le maître est en possession de la science avant

CAPUT XX.
iQuod infinitum in  Deo non importât im- 

perfeclionem.
Quamvis autem infinitum quo,d in quan- 

titatibus invenitur, imperfectum sit, ta
men quod Deus inilnitus dicitur, summam 
perfectionem in ipso demonstrat. Infini
tum  enim quod est in quantitatibus,  ad 
materiam pertinet prout fine priv&tur. Im- 
perfectio autem accidit rei secundum quod 
materia sub privatione invenitur; perfec- 
tio autem omnis ex forma est. Cum igitur 
Deus ex hoc infinitus s i t ,  quod tantum* 
forma, vel actus e s t, nullam materiæ vel 
potentialitatis permistionem habens, sua 
infinitas ad summam perfectionem ipsius 
pertinet. Hoc etiam ex rebus aliis consi^e- 
rari potest, nam licet in uno et eodem,

quod de imperfecto ad perfectum perdu- 
citur, prius fit aliquid imperfectum quam 
perfectum, sicut prius est puer quam vir, 
tamen oportet quod omne imperfectum à 
perfecto trahat originem. Non enim oritur 
puer nisi ex viro, nec sepien nisi ex animali 
vel planta ; illud igitur quod est naturali- 
ter, omnibus prius omnia movens oportet 
omnibus perfectius esse.

CAPUT XXI.
Quod in  Deo omnimoda perfeetio,  qua est in  

rebut* et eminentius.
Unde etiam apparet, quod omnes per- 

fectiones in quibuscunque rebus inventas, 
necesse est onginaliter et superabundanter 
in Deo esse. Nam omne quod movet ali
quid ad perfectionem, prius habet in se 
perfectionem ad quam m ovet, sicut m a-



de la communiquer aux autres. Gomme donc Dieu est le premier 
moteur qui donne à toutes choses leurs perfections proprès, il doit 
posséder en lu i, surabondamment, les perfections de toutes les créa
tures. Outre cela, un être qui possède une perfection et se trouve 
privé d’une autre, est limité ou dans le genre, ou dans l’espèce. Car 
chaque chose est constituée dans le genre ou dans l’espèce, par la 
forme qui est la perfection de l’être. Or, ce qui est constitué sous une 
espèce, ou même sous un genre, ne peut avoir une essence infinie, 
car il faut que la différence dernière qui constitue son espèce, limite 
son essence; c’est pour cela que nous appelons définition ou fin la 
raison qui exprime une espèce. Si donc l’essence divine est infinie, il 
est impossible qu’elle ait seulement les perfections d’un genre ou 
d’une espèce, et qu’elle soit privée des autres; il est, au contraire, 
essentiel qu’elle réunisse les perfections de tous les genres et de toutes 
les espèces.

CHAPITRE XXII.

Toutes les perfections sont nécessairement unies en Dieu.

De tout ce qui a été dit jusqu’ici, il résulte évidemment que toutes 
les perfections sont essentiellement unifiées en Dieu. Nous avons, en 
effet, montré plus haut que Dieu est simple ; or, où il y a simplicité, 
il ne peut se trouver de diversité dans l’intimité de l’être. Si donc les 
perfections de toutes les créatures se trouvent en Dieu, il est imposr 
sible qu’elles y soient avec leur diversité ; il ne reste donc qu’à con
clure qu’elles sont unifiées en lui. Cela devient évident, si l’on réfléchit 
sur ce qui a lieu dans les facultés compréhensives; car une puissance 
supérieure embrasse, dans un seul et même acte de compréhension, 
toutes les choses connues sous des points de vue divers par les puis-
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gister prius habet in se doctrinam quam 
aliis traclit. Cum igitur Deus sit primum 
movens, et omnia alia moveat iu suas per
fectiones, necesse est omnes perfectiones 
rerum in ipso præexistere superabundanter. 
Item , omne quod habet aliquam perfec
tionem, si alia perfectio ei desit, est limi- 
talum sub aliquo genere, vel specie. Nam 
per formam, quæ est perfectio rei, quælibel 
res in genere, vel specie, collocatur. Quod 
autem est sub specie, etiam genere consti- 
tutum, non potest esse infinitæ essentiæ; 
nam oportet quod ultima. differentia per 
quam in specie poiiuntur, tenninet ejus 
essentiam; unde et ratio speciem notifî- 
cans, diffinitio vel finis dicitur. Si ergo 
divina essentia infinita est, impossibiie est 
quod alicujus tantum generis vel speciei 
perfectionem habeat, et aliis privetur ; sed

oportet quod omnium generum vel specie- 
rum  perfectiones in ipso existant.

CAPUT XXII.
Quod in  Deo omnes perfectiones sunt unum  

secundum rem.
Si autem colligamus ea quæ superius 

dicta s u n t , manifestum est, quod omnes 
perfectiones in Deo sunt unum secundum 
rem. Ostensum est enim supra, Deum sim- 
pUcem esse ; ubi autem est simplicités, di~ 
versitas eorum quæ insunt, esse non potest. 
Si ergo in  Deo sunt omnium perfectiones,. 
impossibiie est quod sint divers» in ipso ; 
relinquitur ergo quod omnes sint unum in 
eo. Hoc autem manifestum sit conside- 
ranti in virtutibus cognoscitivis : nam su- 
perior vis secundum unum  et idem est 
cognoscitiva omnium quæ ab inferioribus



sances inférieures. L’intelligence, effectivement, juge, par une vertu 
unique et simple, toutes les perceptions de la vue, de l'ouïe et des 
autres sens. Il en est de même dans les sciences. Quoique les sciences 
inférieures soient multiples en raison de leurs divers objets, il y a 
néanmoins en elles une science supérieure, qui embrasse tout, et qui 
est appelée philosophie transcendante. La même chose a lieu relative
ment au pouvoir. Car, dans l’autorité royale, qui est u n e , se trouvent 
renfermées toutes les autres autorités qui se partagent les fonctions 
publiques. C’est donc ainsi que les perfections multiples qui se- diver
sifient dans les créatures inférieures, se trouvent unies dans le prin
cipe de tous les êtres, qui est Dieu.

CHAPITRE XXIII.
En Dieu, il n‘y a pas d'accident.

Evidemment, il ne peut y avoir d’accident en Dieu, puisque 
toutes les perfections sont confondues en lui. Or l’être , la puissance, 
l’action et toutes choses semblables, sont des perfections qui doivent 
nécessairement être identiques à son essence. Nulle d’entre elles n ’est 
donc accidentelle en lui. De plus, il est impossible d’être infini en 
perfection, lorsqu’on est susceptible de perfectionnement. Or, un être 
qui possède quelque perfection accidentelle, est susceptible d’en rece
voir quelque autre ajoutée à son essence, puisque tout accident est une 
addition à l’essence. Il n’y a donc pas de perfection infinie dans son 
essence. Donc, nulle perfection ne peut être accidentelle en lu i; 
mais tout ce qui est en lui appartient essentiellement à sa substance. 
Cette conclusion découle naturellement et de sa souveraine simplicité,
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viribus secundum diversa cognoscuntur ; 
omnia enim quæ visus, auditus et ceteri 
sensus percipiunt, intellectus una et sim- 
plici virtute dijudicat; simile etiam apparet 
in scientiis. Nam cum inferiores scientiæ 
secundum diversa généra rerum circa quæ 
versatur eorum intentio , multiplicentur, 
una tamen scientia est in eis superior ad 
omnia se habens, quæ philosophia ‘prima 
dicitur. Apparet etiam idem in potestati- 
bus ; nam in regia potestate, cum sit una, 
includuntur omnes potestates, quæ per di
versa officia sub dominio regni distribuun- 
tur. Sic igitur et perfectiones, quæ in in- 
ferioribus rebus secundum diversitatem 
rerum raultiplicantur, oportet quod in ipso 
rerum vertice, scilicet Deo, uuiantur.

CAPUT XXIII.
Quod in  Deo nullum accident invenitur.
Inde etiam apparet quod in Deo nullum

accidens esse potest. Si enim in eo omnes 
perfectiones sunt unum , ad perfeetionem 
autem pertinet esse, posse, agere, et omnia 
hujusmodi, necesse est omnia in eo idem 
esse quod ejus essentia. Nullum igitur eo
rum  iu eo est accidens. Item, impossibile 
est infinitum esse perfectione, cujus perfec- 
tioni aliquid adjici potest. Si autem aliquid 
est, cujus aliqua perfectio sit accidens, 
cum omne accidens superaddatur essentiæ, 
oportet quod ejus essentiæ aliqua perfectio 
adjici possit. Non igitur invenitur in ejus 
essentia perfectio infinita. Ostensum est au
tem Deum secundum suam essentiam ln- 
finitæ perfectionis esse. Nulla igitur in eo 
perfectio accidentalis esse potest, sed quid- 
quid in eo est, substantia ejus est. Hoc 
etiam facile est concludere ex summa sim- 
plicitate illius, et ex hoc quod est actus 
purus, et ex hoc quod est primum in en- 
tibus. Est enim afiquiscompositionismodus
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et de sa nature d’acte pur et de premier des êtres. Car tout sujet est 
affecté de quelque mode de composition. En outre, ce qui est sujet 
ne peut être acte pur, puisqu’un accident est une forme quelconque 
ou un acte du sujet. Ce. qui existe par soi est aussi toujours antérieur 
à ce qui n ’existe que par accident. De tout cela, on peut tirer la con
séquence qu’en Dieu il D ’y  a rien qui puisse être dit accidentel.

CHAPITRE XXIY.
La multiplicité des dénominations appliquées à Dieu ne répugne

pas à sa simplicité.
On trouve ici la raison de cette multitude de dénominations appli

quées à Dieu, quoiqu’il soit en lui-même d’une simplicité absolue. 
Car, comme notre intelligence ne peut contenir en elle son essence, 
elle s’élève à sa connoissance par le moyen des choses qui sont à notre 
portée, et où nous trouvons certaines perfections dont la source et 
l’origine commune est en Dieu. Et comme nous ne pouvons nommer 
une chose qu’à raison de l’intelligence que nous en avons, car les noms 
sont les signes des intelligences; il s’ensuit que nous ne pouvons 
appliquer une dénomination à Dieu, qu’au moyen des perfections 
découvertes dans les autres êtres, et dont l’origine est en lui. Et 
comme encore les perfections sont multiples dans ces êtres, il est in
dispensable d’appliquer à Dieu plusieurs dénominations. Si, au con
traire , nous pouvions voir son essence en elle-même, cette nécessité 
n’existerait pas, parce que la connoissance que nous en aurions seroit 
simple comme est simple son essence, et c’est là l’objet de nos espé
rances pour le jour de notre glorification, selon ce que dit Zacharie : 
« Dans ce jour de gloire, le Seigneur unique n’aura plus qu’un seul 
nom. »

acddentîs ad subjectum. Id etiam quod 
subjectum est, non potest esse actus purus, 
cum accidens sit quædam forma, vel actus 
subjecti. Semper etiam quod est per se, 
prius est eo quod est per accidens. Ex qui- 
bus omnibus secundum supradicta haberi 
potest, quod in Deo nihil est quod secun
dum accidens dicatur.

CAPUT XXIV.
Quod multitudo ralionis nominum j quæ di- 

cuntur de Deo, non répugnai simplicitati 
ejus.
Per hoc autem apparet ratio m ultitudi- 

nis nominum quæ de Deo dicuntur, licet 
ipse in se sit omnimode simplex. Cum enim 
intçllectus noster essentiam ejus in seipsa 
capere non sufïiciat, in ejus cognitionem

consurgit ex rebus quæ apud nos sunt, in 
quibus inveniuntur diversæ perfectiones, 
quarum omnium radix et origo in Deo una 
est, u t ostensum est. Et quia non possumus 
aliquid nominare, nisi secundum quod in- 
telligimus, sunt enim nomma intellectuum 
signa, Deum non possumus nominare, nisi 
ex perfectionibus in aliis rebus inventis, 
quarum origo in -ipso est ; et quia hæ in 
rebus istis multipliées sunt, oportet multa 
nomina Deo imponere. ■ Si autem essen- 
tiam ejus in seipsa videremus, non requi- 
reretur nominum m ultitudo, sed esset 
simplex notitia ejus, sicut est simplex es
sentia ejus, et hoc in die gloriæ nostræ 
expectamus, secundum illud Zaclmr. ul- 
timo : « In ilia die erit Dominus unus, et 
nomen ejus unum, »
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CHAPITRE XXY.

Il n'y a pas de synonymie dans les dénominations diverses 
appliquées à Dieu.

Nous pouvons tirer de là trois considérations, dont la première est 
que les divers noms, quoiqu’en Dieu ils signifient la même chose en 
so i, ne sont pourtant pas synonymes. Pour que certains noms soient 
synonymes, il faut qu’ils signifient la même chose, et représentent la 
même conception de l’intellect. Mais lorsqu’une même chose est dé
signée selon les divers rapports ou conceptions qu’en a l’intelligence, 
il n ’y a  plus alors de synonymie, parce qu’il n’y a pas identité par
faite de signification, puisque les mots signifient immédiatement les 
conceptions de l’intelligence, qui sont les ressemblances des choses. 
En conséquence, comme les diverses dénominations appliquées à Dieu 
signifient les différentes conceptions de notre intelligence relative
ment à lui, elles ne sont pas synonymes, quoiqu’elles signifient abso
lument la même chose.

CHAPITRE XXYI.
Ce qui est en Dieu ne peut être défini par les définitions de ces noms.

La seconde considération, c’est que, notre intelligence ne pouvant 
embrasser parfaitement l’essence divine par le moyen d’aucune des 
conceptions signifiées par les dénominations appliquées à Dieu, il 
est impossible que ce qui est en Dieu soit défini par les définitions de 
ces noms, comme si la définition de la sagesse étoit la définition de 
la puissance divine ; ainsi du reste. Autre preuve : toute définition 
est constituée sur le genre et les différences, et ce qui est proprement

CAPOT XXY.
Quod licet diversa nomina dicanlur de Deo, 

non (amen sunt synonyma.
Ex his autem tria possumus considerare, 

quorum primum est, quod diversa nomina 
licet idem inDeo secundum rem significent, 
non tamen sunt synonyma. Ad hoc enim 
‘quod nomina aliqua sint synonyma, opor
tet quod significent eamdem rem, et eam- 
dem intellectus conceptionem représentent. 
TJbi vero significatur eadem res secundum 
diversas rationes, id est, apprehensiones 
quas habet intellectus de re üla, non sunt 
nomina synonyma, quia non est penitus 
significatio eadem, cum nomina immédiate 
significent conceptiones intellectus, quæ 
sunt rerum àmilitudines. Et ideo cum di
versa nomina dicta de Deo significent di

versas conceptiones quas intellectus noster 
habet de ipso , non sunt synonymæ, licel 
omnino eamdem rem significent.

CAPUT XXVI.
Quçd per diffiniliones ipsorum nominum,

non potest difflniri id  quod est in  Deo.
Secundum est, quod cum intellectus nos

ter secundum nullam eamm conceptionum, 
quas nomina dicta de Deo signiflcant, di- 
vinam essentiam perfecte capiat, impossi- 
bile est quod per difflnitiones horum no
minum diffiniatur id quod est in Deo, 
sicut quod difîinitio sapientiæ sit difîinitio 
potentiæ diviuæ, et similiter in aliis, quod 
alio modo, etiam est manifestum. Omni? 
enim. diffinitio ex genere et differentiis 

! constat ; id etiam quod proprie diffinitur, 
I species est. Ostensum est autem, quod di-



défini est l’espèce. Or, il a été démontré que l’essence divine ne peut 
être renfermée ni dans un genre, ni dans une espèce ; c’est ce qui 
fait qu’on ne peut en formuler aucune définition.

CHAPITRE XXVII.

Les dénominations appliquées à Dieu et à d ’autres choses, ne sont pas
prises dans un sens tout-à-fait univoque, ni tout-à-fait équivoque.

La troisième considération, c’est que les dénominations appliquées 
à Dieu et à d’autres choses, ne sont prises ni dans un sens complète
ment univoque, ni dans un sens complètement équivoque. Elles ne 
peuvent être prises clans un sens univoque, puisque la définition de 
ce qui est attribué à la créature n’est pas la même que la définition 
de ce qui est attribué à Dieu. Or, il fau t que les choses prises dans un 
sens univoque aient une définition identique. Elles ne sont pas non 
plus appliquées dans un sens complètement équivoque. En effet, dans 
les choses qui sont équivoques par lé fait du hasard, le même nom est 
imposé à une chose sans nul égard à l’autre j ce qui fait qu’on ne peut 
raisonner d’une chose par une autre. Mais les dénominations appli
quées à Dieu et à d’autres choses, sont attribuées à Dieu suivant cer
tains rapports qu’il a avec ces choses, dans lesquelles l’intelligence 
observe leur signification; ce qui fait encore que nous pouvons rai
sonner de Dieu par le moyen d'autres choses. Ce n’est donc pas dans 
un sens tout-à-fait équivoque que ces dénominations sont appliquées 
à Dieu et à d’autres choses, comme celles qui sont équivoques par 
l’effet du hasard. Elles sont donc attribuées par analogie, c’est-à-dire 
à cause de certains rapports. Par la même raison, en effet, que nous 
comparons les autres choses à Dieu, comme à leur première origine, 
nous lui attribuons les dénominations qui signifient les perfections de 
ces mêmes choses. Il est donc prouvé que ces dénominations, quant
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vina essentia non conclnditur sub aliquo 
genere, nec sub aliqua specie , unde non 
potest ejus esse aliqua diffinitio.

CAPUT XXVII.
Quod nomina de Deo el aliis, non om/nino 

univoce* nec æquivoce dicuntur.
Tertium est, quod nomina de Deo et aliis 

rébus dicta, non omnino univoce, nec om- 
nino æquivoce dicuntur. Univoce namque 
dici non possunt, cum diffinitio ejus quod 
de creatura dicitur, non sit diffinitio ejus 
quod dicitur de Deo. Oportet autem uni
voce dictorum eamdem diffinitionem esse : 
similiter autem nec omnino æquivoce. In 
his enim quæ sunt à casu æquivoca, idem 
nomen imponitur uni rei, nullo habito res

pectu ad rem àliam ; unde per unum non 
potest ratiocinari de alio. Hæc autem no
mina quæ dicuntur de Deo, et aliis de rebus, 
attribuuntur Deo secundum aliquem ordi
nem quem habet ad istas re s , in quibus 
intellectus significata eorum considérât, 
unde et per alias res ratiocinari de De© 
possumus. Non igitur omnino æquivoce di
cuntur ista de Deo, et de aliis rebus, sicut 
e a , quæ sunt a- casu æquivoca. Dicuntur 
igitur secundum analogiam, id est, secun
dum proportionem ad unum.. Ex eo enim 
quod alias res comparamus ad Deum sicut 
ad suam primam originem, hujusmodi no
mina quæ significant perfectiones aliarum 
re ru m , Deo attribuimus. Ex quo p a te t, 
quod licet quantum ad nominis impositio-

I. 7



à la chose signifiée par le nom , sont appliquées antérieurement à 
Dieu, duquel les perfections découlent dans les autres créatures, bien 
que, quant à l’imposition du nom , elles soient appliquées antérieu
rement aux choses, parce que c’est des créatures que s’élève vers 
Dieu l’intelligence qui impose la  dénomination.

CHAPITRE XXVIII.
Dieu doit être intelligent.

Il faut prouver maintenant que Dieu est intelligent. Nous avons vu 
que toutes les perfections des êtres préexistent en lui d’une manière 
surabondante. Or, parmi les perfections, la première paroit être l’in
telligence active, puisque les choses intellectuelles l’emportent sur 
toutes les autres. Il faut donc que Dieu soit intelligent. 11 a été dé
montré aussi que Dieu est un acte pur sans mélange de potentialité, 
tandis que la matière est l’être en puissance. II est donc nécessaire 
que Dieu soit tout-à-fait dégagé de la matière : or, le dégagement de 
la matière est la cause de la faculté intellectuelle, dont le signe est de 
rendre les formes matérielles actuellement intelligibles, par cela 
même qu’elles sont abstraites de la matière et des conditions maté
rielles. Donc, Dieu est intelligent. D’autre part, Dieu est premier 
moteur; or, cette qualité semble être le propre de l ’intelligence, car 
l’intelligence use de toutes les autres choses comme d’instruments 
pour le mouvement, d’où il arrive que l’homme se sert, au moyen de 
son intelligence , comme d’instruments, des animaux, des plantes et 
de toutes les choses inanimées. Il faut donc que Dieu, qui est le pre
mier moteur, soit intelligent.
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nem hujusmodi nomina per prius de créa- 
turis dicantur, eo quod ex creaturis intel- 
lectus nomina imponens ascendit in Deum, 
tamen secundum rem signiiicatam per 
nomen, per prius dicuntur de Deo, a quo 
perfectiones desceudunt in alias res.

GAPÜT XXVIII.
Quod oportet Dewn esse intelligenlem.

Ulterius autem ostendendum est, quod 
Deus est inteiligens. Ostensum est enim 
quod in ipso prseexistunt omnes perfec
tiones quorumlibet entium superabundau- 
ter. Inter omnes autem perfectiones entium 
ipsum intelligere, præcellere Videtur, cum 
res intellectuales sint omnibus aliis potiores. 
Igitur oportet Deum esse intelligentem. 
Item ostensum est supra, quod Deus est

actus purus absque potentialitatis permis- 
tione, materia autem est ens in potentia. 
Oportet igitur Deum esse omnino immu- 
nem a materia ; immunitas autem à ma
teria est causa intellectualitatis, cujus si- 
gnum est quod formai materiales efficiun- 
tu r  intelligibiles a c tu , per hoG quod 
abstrahuntur à materia et à. materiaÛbus 
conditionibus ; est igitur Deus inteiligens. 
Item ostensum est Deum esse primum mo
vens; hoc autem videtur esse proprium in- 
teïlectus, nam intellectus omnibus aliis 
videtur u ti quasi instrum ents ad motum, 
unde et homo suo intellectu utitur quasi 
instrum ents, et animalibus, et plantis, et 
rebus inanimatis. Oportet igitur Deum, 
qui est primum movens, esse intelligen
tem.
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CHAPITRE XXIX.

En Dieu la faculté intellectuelle n’est pas en puissance, n i en 
habitude, mais en acte.

Comme en Dieu rien ne se trouve en puissance, mais uniquement 
en acte, il faut que Dieu ne soit intelligent ni en puissance, n i en ha
bitude, mais en acte seulement. D’où il résulte clairement que dans 
l’exercice de cette faculté, il ne subit aucune succession. En effet, 
dès-lors que l’intelligence n’opère que successivement sur plusieurs 
objets, il faut que, tandis qu’elle s’exerce sur une chose actuelle
ment, elle reste impuissante à  l’égard d’une autre. Car il n’y a pas de 
succession entre les choses qui existent simultanément. Si donc Dieu 
ne se trouve pas en puissance dans l’exercice de son intelligence, il 
n ’y a pas, à cet égard, de succession en lui. D’où il suit qu’il com
prend tout, et cela par un acte compréhensif simultané qui n ’est pas 
sujet à un renouvellement. Car une intelligence qui agit de nouveau 
sur ce qui a déjà été l’objet de sa conception, s’est trouvée d’abord, 
à cet égard, en puissance. Il est encore évident que l’intelligence de 
Dieu ne s’exerce pas d’une manière discursive pour arriver du connu 
à l’inconnu, à la façon de notre intelligence, qui ne procède que par 
de laborieux raisonnements. Il y a effectivemënt action discursive dans 
l’intelligence, toutes les fois que nous allons du connu à l’inconnu, 
ou à ce que nous ne considérions pas d’abord actuellement, chose 
qui ne peut se produire dans l’intelligence divine.

CAPOT XXIX.
Quod in  Deo non est intellectio, nec potentia, 

nec habita, sed in  actu.
Cum autem in Deo non sit aliquid in 

potentia, sed in actu tantum, u t ostensum 
e s t , oportet quod Deus non sit intelligens 
neque in potentia, neque in habitu , sed 
actu tantum. Ex quo patet, quod nullam 
in intelligendo patitur successionem. Cum 
enim aliquis intellectus successive multa 
intelligit, oportet quod dum unum intelli- 
git actu, alterum intelligat iu potentia. In
ter ea enim quæ simul sunt, non est aliqua 
successio. Si igitur Deus nihil intelligi; in

potentia, absque omni successione est ejus 
intelligentia. Unde sequitur, quod omnia 
quæcumque intelligit, simul intelligat et 
•iterum, quod nihil de novo intelligat. In- 
tellectus enim de novo aliquid intelligens, 
prius fuit intelligens in potentia. Inde 
etiam patet, quod intellectus ejus non dis
cursive intelligit u t ex uno in cognitio- 
nem alterius deveniat, sicut intellectus 
noster ratiocinando patitur. Discursus enim 
talis in intellectu est, dum ex noto perve- 
nimus in cognitionem ignoti, vel ejus quod 
prius actu non. considerabamus, quæ in in
tellectu divino accidere non possunt.



1 0 0 OPtSCHLE I I , CHAPITRE 3 0 ,  3 1 .

CHAPITRE XXX.
En Dieu, l'intçllection, ne s'opère pas par une espèce autre que

son essence.

Il reste prouvé, par ce qui précède, que Dieu n’exerce pas l’intel- 
lection par une espèce autre que son essence. En effet, tout entende
ment en qui l’inteUection s’exécute par lè moyen d’une espèce diffé
rente de lu i-m êm e, est à l’égard de cette espèce intellective, comme 
la puissance à l ’égard de l’acte, puisque l’espèce intellective est celle 
de ses perfections qui produit l’intellection en lui. Si donc en Dieu 
rien n’est en puissance, et tout acte p u r , il est nécessaire qu’en lui 
l’intellection ne s’opère pas par une espèce autre que son essence ; d’où 
il suit qu’il est lui-même l’objet direct et principal de son action intel
lective. Car l’essence d’une chose ne conduit directement et propre
ment à la connoissance que de la chose seule dont elle est l’essence ; 
c’est effectivement par la définition de l’homme, que l’homme est 
connu, et le cheval, par celle du cheval. Si donc Dieu exerce sa 
faculté intellective par soù essence , l’objet direct et principal de son 
intellection doit être Dieu. Et comme il est lui-même sa propre 
essence, il s’ensuit qu’en lui l’être intelligent, le mode et l’objet de 
l’intelligence sont absolument la même chose.

CHAPITRE XXXI.
Dieu est son intellection.

Il est nécessaire également que Dieu soit son intellection. Puisque, 
en effet, l’inlellection est un acte second, comme la réflexion (l’acte 
premier est l’intellect ou la science), tout entendement qui n’est pas 
son intellection, est à son intellection comme la puissance à l ’acte ; car,

c a p o t  xxx.
Quod Deus non intelligit per aliam speciem; 

quam per essentiam «nom.
Patet etiam exprædictis, quod Deus non 

intelligit per aliam. speciem quam per es
sentiam suam. Omnis enim intellectus in - 
telligens per 'speciem aliam à se , compa- 
ratur ad illam speciem intelligibilem sicut 
potentia ad actum , cum species intelligi- 
bilis sit perfectio ejus faciens ipsum intel- 
ligentem actu. Si igitur in' Deo nihil est in 
potentia, sed est actus pur us, oportet quod 
nou per aliam speciem, sed per essentiam 
suam intelligat, et inde sequitur, quod di
recte et principaliter oseipsum intelligat. 
Essentia enim rei non ducit proprie et di
recte in cognitionem alieujns, nisi ejus

cujus est essentia ; nam per difiinitionem 
hominis proprie cognoscitur homo, et per 
diffinitionem equi, equus. Si igitur Deus 
est per essentiam suam intelligens, oportet 
quod id quod est intellectum ab eo directe 
et principaliter rit ipse Deus. Et cum ipse 
sit sua essentia, sequitur quod in eo in- 
telligens, et quo intelligit, et intellectum 
sint omnino idem.

CAPUT XXXI.
Quod Deus est suum intelligere.

Oportet etiam quod ipse Deus sit suum 
intelligere. Cum enim intelligere sit actus 
secundus, u t considerare (prim us enim 
actus est intellectus, vel scientia) omnis 
intellectus, qui non est suum intelligere, 
comparatur ad suum intelligere sicut po-
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dans l’ordre des puissances et des actes, ce qui est antérieur est en 
puissance à l’égard de ce qui suit, et ce qui est dernier est complémen
taire , en parlant d’une seule et même chose, quoique le contraire 
arrive dans des choses différentes ; le moteur, en effet, et l’agent sont 
à l’égard du mouvement et de l’acte, comme l’agent est à la puissance. 
Mais en Dieu, qui est acte pur , il ne peut pas y avoir comparaison 
d'une chose à une au tre , comme de la puissance à l’acte. Nécessaire
ment donc, Dieu doit être son inlellection. En outre, on compare d’une 
certaine façon l’intellect et l ’intellection, comme l’essence à  l’être : 
mais Dieu exerce sa faculté intelleclive par son essence. Or son essence 
est son être ; donc son intellect est son intellection. Et ainsi, par cela 
qu’il est intelligent, il n ’y a pas de composition en lui, puisque en lui 
l’intellect, l’intellection et l’espèce intelleclive sont la même chose ; et 
tout cela n’est autre chose que sou essence.

CHAPITRE XXXII.
L’exercice de la volonté est nécessaire en Dieu.

Il est encore parfaitement clair qu’en Dieu l’exercice de la volonté 
est nécessaire. En effet, il se comprend lui-même qui est le bien par
fait, ainsi que nous l’avons établi tout à l’heure. Or le bien compris 
est nécessairement aimé : mais cela se fait par la volonté. Donc l’exer
cice de cette volonté est nécessaire en Dieu. De plus, Dieu est premier 
moteur : mais l’entendement ne meut qu’au moyen de l’appétit ; or 
l ’appétit, qui s’attache à un objet conçu par l'entendement, est la vo
lonté. Donc l’exercice de la volonté est nécessaire en Dieu.

tentia ad actum. Nam semper in ordine 
potentiarum et actuum quod est prius, est 
potentiale respectu sequentis, et ultimum 
est completivum, loquendo in uno et eo
dem , licet in diversis sit e converso, nam 
movens et agens comparatur ad modum et 
actum , sicut agens ad potentiam. In Deo 
autem cum sit actus purus, non est aliquid 
quod comparetur ad alterum sicut poten
tia  ad actum. Oportet ergo quod ipse Deus 
sit suum intelligere. Item , quodammodo 
comparatur intellectus ad intelligere, sicut 
essentia ad esse ; sed Deus est intelligens 
per, essentiam, essentia autem sua est suum 
esse ; ergo ejus intellectus est suum intelli
gere , et sic per hoc quod est intelligens, 
nulla compositio in eo ponitur, cum in eo 
non sint aliud intellectus, intelligere, et

species intelligibilis. Et hæc non sunt aliud 
quam ejus essentia.

CAPUT XXXII.
Quod oportet Deum esse volentem.

Ulterius autem manifestum est, quod ne- 
cesse est Deum esse volentem. Ipse enim 
seipsum intellig it, qui est bonum perfec
tum, ut ex dictis patet. Bonum autem in- 
tellectum ex necessitate diligitur ; hoc 
autem fit per voluntatem, necesse est igitur 
Deum volentem esse. Item , ostensum est 
supra, quod Deus est primum movens; in
tellectus autem non utique movet nisi m e- 
diante appetitu; appetitus autem sequens 
intellectum, est voluntas ; oportet igitur 
Deum esse volentem.
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CHAPITRE XXXIII.
La volonté de Dieu ne doit être autre chose que son intelligence.

Evidemment la volonté de Dieu ne doit pas être différente de son in
telligence. Car le bien compris, étant l’objet de la volonté, détermine 
cette volonté, et il en est l’acte et la perfection. Mais en Dieu, il a été 
démontré que le principe et l’objet du mouvement, la puissance et 
l’acte, la perfection et la chose perfectible, ne sont qu’une même chose. 
Il faut donc nécessairement qu’en Dieu la volonté ne soit autre chose 
que l’objet même de la conception intellectuelle. Or l’intelligence 
divine est identique avec son essence. Donc la volonté divine n ’est 
autre chose que son intelligence et son essence. Et de p lus, les prin
cipales perfections dans les choses créées, sont l’intelligence et la 
volonté, dont le caractère est de sè trouver chez les êtres les plus nobles. 
Or nous avons précédemment démontré que les perfections des choses 
sont, en Dieu, une  même chose avec son essence. Donc en lui l’intelli
gence et la volonté sont identifiées à son essence.

CHAPITRE XXXIV.
En Dieu, la volonté est sa volitim .

Cela prouve encore que la volonté divine est la volition de Dieu. 
En effet, la volonté divine est la même chose que le bien voulu par 
lui ; or cela ne pourroit pas être si la volonté, en lui, étoit différente 
de la volition, puisque la volition procède de la volonté, au moyen de 
l’objet voulu. Donc la volonté de Dieu est sa volition même. De même, 
la volonté de Dieu est la même chose que son intelligence et son 
essence. Or l’intelligence de Dieu est son intellection, l’essence son

CAPUT XXXIH.
Quod ipsam Dei voluntatem oportet nihil 

aïiud esse quam ejus intelleclum.
Patet autem quod oportet ipsam Dei vo- 

luntatein nihil aliud esse quam ejus intelr 
lectum. Bonum enim intellectum, cum sic 
objectum voluntatis, movet voluntatem, 
et est actus et perfectio ejus; in Deo autem 
non dififert movens et motum , actus et 
potentia, perfectio et perfeetibüe, u t ex 
saperioribus patet ; oportet igitur volun
tatem divinam esse ipsum bpnum intellec
tum ; idem autem est intellectus divimis 
et essentia divina ; voluntas igitur Dei non 
est aliud quam intellectus divinus et es
sentia ejus. Item inter alias perfectiones 
rerum præcipue sunt intellectus et voluntas,

cujus signum est, quod inveniuntur in 
rebus nobilioribus ; perfectiones autem 
omnium rerum sunt m  Deo unum , quod 
est ejus essentia, u t supra ostensum est ; 
intellectus igitur et voluntas in Deo sunt 
idem quod ejus essentia.

CAPUT XXXIV.
Quod voluntas Dei est ipsum ejus velle.
Hinc etiam patet quod voluntas divina 

est ipsum velle Dei. Ostensum est enim 
quod voluntas in Deo est idem quod bo
num volitum ab ipso ; hoc autem esse non 
posset, nisi velle esset idem quod voluntas ; 
cum velle insit voluntati ex volito, est 
igitur Dei voluntas suum velle. Idem, vo
luntas Dei idem est quod ejus intellectus 
et ejus essentia; intellectus autem Dei est
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être. Il faut donc de toute nécessité que la volonté soit sa volition. C’est 
ainsi que l’on voit clairement que la volonté de Dieu ne répugne pas 
à sa simplicité.

CHAPITRE XXXV.
Tout ce qui a été dit jusque-là est renfermé dans un seul 

article de foi.

Nous pouvons donc conclure de tout ce que nous venons de d ire , 
qu’on Dieu se trouvent l’unité , la simplicité , la perfection, l’infini, 
l’intellcctiun et la volition. Or toutes ces vérités sont contenues dans 
un court article de foi du Symbole dans lequel nous proclamons notre 
croyance en un Dieu unique et tout-puissant. Comme effectivement ce 
terme, Dieu, semble venir du mot grec «soc, qui lui-même vient d’un 
autre mot de cette langue qui signifie voir ou considérer, il est évident 
qu’ainsi le nom même de Dieu exprime l’existence en lui de l’intelleo- 
tion, et de la volition par conséquent. D’autre part, en déclarant son 
un ité , nous excluons la pluralité des dieux et toute composition, car 
rien ne peut être simplement un, que ce qui est simple. En l’appelant 
Dieu tout-puissant, nous montrons qu’il a une puissance infinie à la
quelle rien ne peut se soustraire, e t , dans cette dénomination, est 
comprise sa qualité d’être infini et parfait, car la puissance d’une chose 
est proportionnelle à son essence.

CHAPITRE XXXVI.

Toutes ces vérités ont été l’objet des études des philosophes.

Tout-ce que nous venons d’exposer dans les chapitres précédents, 
relativement à la divinité, a été l’objet des investigations subtiles de 
quelques philosophes païens, quoique plusieurs aient erré en cettë

suum intelligere, et essentia est suum esse ; 
ergo oportet quoci voluntas sit suum velle. 
Et sic patet quod voluntas Dei simplicitati 
non répugnât.

CAPOT XXXV.
Quod omnia supradiota uno fidei arliculo 

comprehenduntur.
Ex his autem omnibus quæ prædicta 

sunt, colligcre possumus, quod Deus est 
unus, siinplcx, perfectus, infinitus, intelli
gens, et volens. Quæ quidem omnia in 
Symbolo fidei brevi articulo comprehen- 
duntur cum nos profitemur credere in 
Deum unum , omnipotentem. Cum enim 
hoc nomen, Deus, à. nomine græco quod 
dicitur theos dictum videatur, quod qui
dem A theaste dicitur, quod est videre,

vel considerare, in ipso Dei nomine patet, 
quod sit intelligens, et per consequens vo
lens. In hoc autem quod dicimus eum 
unum, excluditur et deorum pluralitas et 
omnis compositio ; non enim est simplici- 
ter unum nisi quod est simplex. Per hoc 
autem quod dicimus, omnipotentem, os
tenditur quod sit infinitæ virtutis, oui nihil 
subtrahi possit, 'in quo includitur quod sit 
et infinitus et perfectus : nam virtus rei 
perfectionem essentiæ ejus consequitur.

CAPUT XXXVI.
Quod hœc omnia à philosophie posila 

sunt.
Hæc autem quæ in superioribus de Deo 

tradita sunt, à pluribus quidem gentilium 
philosophis subtiliter considerata sunt,
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matière. Et ceux qui sont arrivés à la vérité n’ont pu parvenir à l’at
teindre qu’après de longs et laborieux tâtonnements. Mais il y a d’autres 
notions sur Dieu, que nous tenons de la religion chrétienne, qu’ils n’ont 
pu coDnoître : ce sont celles qui sont relatives à la foi catholique et se 
trouvent hors de la portée de l’humaine raison. Par exemple, quoique 
Dieu soit un et sim ple, il y a cependant en lui Dieu le Père , Dieu le 
Fils, Dieu le Saint-Esprit, et ces trois personnes ne sont pas trois 
Dieux, mais un seul Dieu. Nous nous proposons d’étudier ces mystères, 
dans la mesure de ce qui nous est possible.

CHAPITRE XXXVII.
Quel est le mode d ’être du Verbe dans la nature divine.

I! est établi, par tout ce que nous avons dit, que Dieu se comprend 
et s’aime ; e t , en outre , qu’en lui l’intellection et la volition sont la 
même chose que l’être. Mais parce que Dieu se comprend, et que toute 
conception de l'intelligence se trouve dans l’être intelligent, il faut 
que Dieu soit en lui-même, comme tout objet compris dans l’être qui 
le comprend. Or l’objet d’une conception intellectuelle, en tant qu’il 
est dans l’être intelligent, est une sorte de verbe de l’intellect. Nous 
exprimons effectivement, par un verbe extérieur, les opérations intrin
sèques de l ’intelligence ; car, selon les philosophes, les paroles sont les 
signes des intelligences. Il faut donc placer en Dieu l’existence du 
Verbe.

CHAPITRE XXXVIII.
Le Verbe, dans la nature divine, est appelé conception.

Ce qui est enfermé dans l’intellect, comme un verbe in térieur, est 
appelé conception de l’intelligence, d’après la manière de parler ordi-

quamvis nonnulli eorum circa prædicta 
erraverint. Et qui in iis verum dixerunl 
post longam etlaboriosam inquisitionem ad 
veritatem praedictam vix pervenire potue- 
runt. Sunt autem et alia nobis de Deo tra- 
dita in doctrina Christianæ religionis ad 
quam pervenire non potuerunt, circa quæ 
secundum christianam fidem ultra huma- 
num sensum instruimur. Est autem hoc, 
quod cum sit Deus Unus, et simplex, ut 
ostensum est, est tamen Deus Pater, et 
Deus Filius, et Deus Spiritus sanctus, et 
ii très non très Dii, sed unus Deus est, 
quod quidem quantum possibile nobis est, 
considerare intendimus.

CHAPITRE XXXVII.
QualUer ponaiur Verbum in  divinis.

Àccipiendurn est autem ex his quæ su-

pradicta sun t, quod Deus seipsum intelligit 
et diligit. Item , quod intelligere in ipso et 
velle non sit aliud, quam ejus esse. Quia 
vero Deus seipsum intelligit, omne autein 
intellectum in intelligente e s t , oportet 
Deum in seipso esse, sicut intellectum in 
intelligente. Intellectum autem prout est 
in intelligente, est verbum quoddam in
tellectus. Hoc enim exteriori Verbo signi- 
flcamus, quod ïnterius in intellectu com- 
prehendimus. Sunt enim secundum Philo- 
sophum voces signa intellectuum. Oportet 
igitur in Deo ponere Verbum ipsius.

CHAPITRE XXXVHI.
Quod Verbum in  divinis eoneeptio dicitur .

Id autem quod in intellectu continetur, 
u t interius verbum ex commuai usa lo
quendi eoneeptio intellectus dicitur. Nam
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naire ; car, on dit qu’il y a conception matérielle, lorsqu’un être est 
formé par une vertu viyifique dans le sein d’un animal vivant, avec le 
concours actif du mâle et passif de la femelle en qui se fait la concep
tion, de sorte que l’être conçu appartient à la nature de l’un et de 
l’au tre , comme leur étant conforme selon l’espèce. Or, ce que l’intel
lect comprend est formé en lui avec le concours, en quelque façon 
actif et passif, du principe intelligent et de l’intellect. Et ce qui est 
compris par l’intellect existant en lui, est conforme et au principe in
telligent m oteur, comme en étant une espèce d’image , et à l’intelli
gence, comme passive, en tant que c’est un produit intellectuel. Aussi 
n’est-ce pas sans raison qu’oii appelle conception de l’intellect, ce qui 
est compris par lüi.

CHAPITRE XXXIX.
Comment le Verbe est comparé-a,u Père.

Il y a cependant ici une différence à faire. Comme les conceptions 
de l’intellect sont l’image de la chose conçue représentant son espèce, 
elles semblent en être comme les enfants. Quand donc l’entendement 
comprend quelque chose différent de lui-même, la chose conçue est 
comme le Père du Yerbe conçu dans l’intellect ; tandis que l’intellect 
est plutôt assimilé à une mère , dont le rôle est d’être dépositaire du 
produit de la conception. Mais quand l’intellect le comprend lui-même, 
le Yerbe conçu est comparé au principe intelligent, comme l’enfant 
au père. Lors donc que nous parlons du Yerbe par lequel Dieu se com
prend lui-même, il faut nécessairement le comparer à  Dieu dont il est 
le Yerbe, comme le Fils au Père.

corporaliter aliquid concipi dicitur, quod 
in utero animalis viventis viviflca virtute 
formatur mare agente, et femina patiente 
in qua fit conceptio, ita  quod ipsum con- 
ceptum pertinet ad naturam utriusque 
quasi secundum speciem conforme. Quod 
autem intellectus comprehendit, in intel- 
lectu formatur, intelligibili quasi agente, 
et intellectu quasi patiente. Et ipsum, quod 
intellectu comprehenditur, intra intellec
tuel existens conforme est, et intelligibili 
moventi, eujus quædam similitudo est, et 
intellectui quasi patienti-, secundum quod 
esse intelligibile babet. Unde id , quod in
tellectu comprehenditur, non immerito 
conceptio intellectus vocatur.

CAPUT XXXIX*
Quomodo Verbum comparatur ad Patrem.
In hoc autem consideranda est differen

tia. Nam cum id quod in intellectu conci- 
pitur, sit similitudo rei intellectæ ejus spe
ciem repræsentans, quædam proies ipsius 
esse videtur. Quando igitur intellectus in- 
telligit aliud à se, res intellecta est, sicut 
Pater Verbi in intellectu concept! ; ipse 
autem intellectus magis gerit similitudinem 
m atris, cujus est. u t in  ea fiat conceptio. 
Quando vero intellectus mtelligit seipsum, 
Verbum conceptum comparatur ad intelli- 
gentem, sicut proies ad Patrem. Cum igi
tu r de Verbo loquamur, secundum quod 
Deus seipsum intelligit, oportet quod ip
sum Verbum comparetur ad Deum, cujus 
est Verbum, sicut Filius ad Patrem.
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CHAPITRE XL.
De quelle manière.il faut comprendre la génération dans les choses

divines.

Voilà pourquoi le symbole de la foi catholique nous fait confesser, 
dans la nature divine, le Père et le F ils, en ces termes : Je crois en 
Dieu le Père et en son Fils. Et dans la crainte qu’en entendant ces 
mots de Père et de Fils on n’aille soupçonner une génération chamelle 
dans le sens que nous attachons, dans les choses de l ’ordre naturel, à 
ces mêmes noms de père et de fils, saint Jean l’Evangéliste, à qui 
furent révélés les secrets divins, remplace le mot de Fils par celui de 
Verbe, afin de nous faire comprendre qu’il s’agit d’une génération 
intellectuelle.

CHAPITRE XLI.
Le Verbe, qui est le F ils, a le même être et la même essence que

Dieu le Père.

H faut observer qu’en nous l’être naturel et l’intellection étant dif
férents , le verbe conçu dans notre entendement et qui n’a qu’un être 
intellectuel, est d’une nature différente de celle de notre entendement, 
qui a un être naturel. Mais en Dieu, l’être et l’intellection sont la même 
chose. Donc le Verbe de Dieu, qui est en Dieu, dont il est le Verbe se
lon l’être intellectif, a le même être que Dieu, dont il est le.Verbe. 
Pour cette raison, il doit avoir la même essence et la même nature, et 
tous les attributs de Dieu doivent convenir au Verbe de Dieu.

CAPUT XL.
Quomodo inlelligitur generaiio tti 

divinis,
Hinc est, quod in régula catholicæ fidei, 

Patrem et Filium in divinis confiteri do- 
cemur, cum dicitur : Credo in Deum, Pa
trem, et Filium ejus. Et ne aliquis audiens 
nomen Patris et Filii, camalem generatio- 
nem suspicaretur, secundum quam apud 
nos pater dicitur et filius, Joannes Evan- 
gelista, cui revelata sunt sécréta cœlestia, 
loco Filii point Verbum, u t generationem 
intelligibilem cognoscamus.

CAPUT XLI.
Quod Verbum» quod est F iliu s , idem esse 

habeal cum Deo Pâtre et eamdem essen
tiam .
Considerandum est autem , quod cum in 

nobis sit aliud esse naturale, et intelligere, 
oportet quod Verbum in nostro intellectu 
conceptum, quod habet esse intelligibile 
tantum, aiterius naturæ sit, quam intel
lectus noster, qui habet esse naturale. In 
Deo autem idem est esse et intelligere. 
Verbum igitur Dei, quod est. inDeo, cujus 
Verbum est secundum esse intelligibile, 
idem esse habet cum Deo, cujus est Ver
bum. Et per hoc oportet quod sit ejusdem 
essentiæ, et naturæ cum ipso, et quod om- 
nia, quæcumque de Deo dicuntur, Verbo 
Dei conveniant.
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CHAPITRE XLII.
C'est là ce qu'enseigne la foi catholique.

C’est en conséquence de cela que, dansle symbole de lafoi catholique, 
nous, confessons que le Fils est consubstantiel ail Père, e t , par cette 
formule dogmatique, nous écartons deux erreurs. D’abord, on ne peut 
prendre le Père et le Fils dans le sens d’une génération charnelle, qui 
s’opère par une sorte de distraction de la substance du Fils de celle du 
Père. En second lieu , on ne peut pas non plus prendre le Père et le 
Fils dans le sens d’une génération intellectuelle comme celle qui a 
lieu dans notre esprit-lorsque le Yerbe y est conçu, comme par une 
introduction accidentelle dans l’entendement et sans tirer l’existence 
de son essence.

CHAPITRE XLIII.
■En Dieu, i l  n’y a entre le Père et le  Verbe aucune différence 

de durée, d'espèce ni de nature.

Les choses qui ne diffèrent pas en essence ne peuvent admettre au
cune différence d’espèce, de durée ou de nature. Comme le Yerbe est 
consubstantiel au Père, il ne peut différer du Père en aucun de ces trois 
rapports ; et d’abord il n’y a pas de différence de durée. Puisque , en 
effet, le Verbe existe en Dieu par cela que Dieu se comprend lui-même 
en concevant son Yerbe, qui est un acte intellectuel de lu i-m êm e , il 
faut que si le Yerbe de Dieu n’a pas toujours été, Dieu n’ait pas toujours 
eu l’intellection .de lui-même. Or, tant que Dieu a été, il s’est toujours 
compris, parce qu’en lui l’intellection est la même chose que l’être. 
Donc son Yerbe a également toujours existé; aussi disons-nous de lui, 
dans le Symbole, qu’il est né du Père, avant tous les siècles.

CAPUT XLII.
Quod catholica /ides hæc doceal.

Et inde est, quod in régula catholicæ 
fidei docemur confiteri Filium consubstan- 
tialem Patri, per quod duo excluduntur. 
Primo quidem, u t non intellligatur Pater 
et Filius secundum camalem generationem 
quæ sit per aliquam decisionem substantiæ 
Filii à  Pâtre, ut sic oporteat Filium non 
esse Patri consuhstanlialem. Secundo, ut 
etiam non intelHgamus Patrem, et Filium 
secundum generationem intelligibilem, 
prout Verbum in mente nostra concipitur, 
quasi accidentaliter superveniens intellec- 
tu i , et non de ejus essentia existera.

CAPUT XUII.
Quod in  divinis non ost différencia Verbi à 

Paire seeundum te m p u sv e l  speciem * vel 
naturam.
Eorum autem quæ in essentia non diffé

ran t , impossibile est esse differentiam se
cundum speciem, tempus, et naturam. 
Quia ergo Verbum *Patri est consubstan- 
tiale, necesse est quod secundum nihil 
dictorum à Pâtre différât et- quidem secun
dum tempus differre non potest. Cum enim 
hoc verbum in Deo ponatur per hoc, quod 
Deus seipsum intelligit, sui Verbum in - 
telligibile concipiendo, oportet quod si 
aliquando Dei Verbum non fuit, quod tune 
Deus seipsum non intellexit. Semper autem 
quando Deus fu it, se intellexit, quia ejus



H est de même impossible que le Yerbe de Dieu diffère de Dieu quant 
à l’espèce, et en soit comme un diminutif, puisque l’intellection en 
Dieu est adéquate à son être. Or le Yerbe a une espèce parfaite, parce 
que l’être dont il est le verbe est compris d’une manière parfaite. Il faut 
doue que le Yerbe de Dieu soit parfait, quant à l’espèce de la divinité. 
On trouve cependant des choses qui procèdent d’autres, sans atteindre 
la perfection de leur espèce ; ainsi qu’il arrive dans les générations 
improprement dites. Le soleil n’engendre pas d’autres soleils , mais 
bien certains animaux. Afin donc d’écarter une telle imperfection de 
la génération divine, nous disons que le Yerbe est né Dieu de Dieu. De 
m êm e, sous un autre rapport, une chose qui provient d'une autre en 
diffère par un défaut de pureté , comme, par exemple, lorsqu’on 
applique à la matière étrangère la production d’une chose en soi pure 
et simple, qui devient par là défectueuse, relativement à l’espèce pre
mière ; ainsi on fait une maison matérielle avec le plan qui est clans 
l’esprit de l’architecte ; la couleur avec la lumière reçue dans un corps 
limité ; un corps mixte avec le feu ajouté à d’autres éléments; l’ombre 
avec un rayon solaire intercepté par un corps opaque. Pour exclure 
tout cela de la génération divine, on ajoute que le Verbe est lumière de 
lumière. De même encore, une chose qui procède d’une autre ue revêt 
pas son espèce, à raison d’un défaut de vérité, par cette raison qu’elle 
ne reçoit pas en réalité sa na tu re , mais seulement une certaine res
semblance, comme une image réfléchie dans un miroir, une peinture, 
une sculpture, ou même la similitude d’une chose dans l’entendement 
ou le sentiment. Car on ne dit pas que l’image d’un homme est un 
véritable homme, mais sa ressemblance; et la pierre n’est pas dans 
l’ame, mais, comme disent les philosophes, l’espèce de la pierre. Pour
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intelligere est ejus esse, semper ergo et 
verbum ejus fu it, et ideo in  régula catho- 
licæ fidei dicimus. Ex Pâtre natum  ante 
omnia sæcula. Secundum speciem etiam 
est impossibile Verbum Dei à Deo quasi 
m inoratum  differre, cum Deus seipsum 
non minus intelligat quam sit. Verbum 
autem  perfectam speciem habet, quia id 
cujus est Verbum , perfecte intelligitur. 
Oportet igitur Dei Verbum omnino perfec
tum  secundum speciem divinitatis esse. In- 
veniuntur autem quædam quæ ex aliis pro- 
cedunt perfectam eorum speciem non con- 
sequi, ex quibus procedunt. Uno modo: 
sicut in  generationibus æquivocis. A sole 
enim nongeneratur sol, sed quoddam ani
mal. Ut ergo talis imperfectio à  genera- 
tione divina excludatur, confltemur natum  
Deum de Deo. Alio m odo, quod procedit 
ex aliquo, differt ab eo propter defectum 
purita tis, dum scilicet ab eo quod est in

se simplex et purum  per applicationem ad 
extraneam m ateriam  aliquid producitur k  
prim a specie deficiens, sicut ex domo quæ 
est in  m ente artificis, fit domus quæ est 
in  m ateria ; et à lum ine recepto in  cor
pore term inato , fit color : e t ex igne ad - 
juncto aliis elem entis, fit m istum , et ex 
radio per oppositionem corporis opaci, fit 
umbra. Ut hoc ergo à  divina générations 
excludatur, additur lum en de lumine. Ter
tio m odo, quod ex aliquo procedit, non 
consequitur speciem ejus propter defectum 
veritatis, quia scilicet non vere recipit ejus 
naturam , sed quamdam ejus similitudinem 
tan tn m , sicut imago in  speculo, vel p ic - 
tu ra , vel sculptura, au t etiam  similitudo 
rei in  intellectu, vel sensu. Non enim  imago 
hominis dicitur verus hom o, sed simili
tudo; nec lapis est in  an im a; u t dicit Phi- 
losophus, sed species lapidis ; u t ig itu r hæc 
à  divina generatione excludantur additur
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exclure de la génération divine une semblable interprétation, on 
ajoute que le Yerbe est vrai Dieu de vrai Dieu. Il est également impos
sible , selon la nature divine, que le Yerbe diffère de Dieu, puisqu’il 
est de la nature de Dieu de se connoître lui-même. En effet, toute in
telligence conuoît certaipes choses par sa nature, comme notre enten
dement connolt les premiers principes. A plus forte raison donc, Dieu, 
dont l’intellection est identique à son être , doit-il se connoître par sa 
nature. Donc son Yerbe vient de lui par sa nature, non à la manière 
des choses qui proviennent d’autres en dehors d’une origine natu
relle , comme procèdent de nous les choses que nous faisons, tandis 
que celles qui procèdent de nous par na tu re , sont dites engendrées 
comme le Fils. De peur donc qu’on entende que le Yerbe de Dieu ne 
procède pas de lui par na tu re , mais selon la puissance de sa volonté, 
on ajoute qu’il a été engendré, mais non pas fait.

CHAPITRE XLIY.
Conclusion de ce qui précède.

Comme donc, suivant ce qui vient d’être clairement établi, tous les 
modes de la génération divine se résument en ce que le Fils est con- 
substantiel au Père, on ajoute finalement, comme renfermant tout, ces 
mots, consubstantiel au Père.

CHAPITRE XLY.
Dieu est en lui-même, comme l'objet aimé dans l’être qui aime.

Comme l’objet d’une conception se trouve dans l’être intelligent, en 
tant qu’objet de l’intellection, de même l’objet aimé doit se trouver 
dans l’être qui aime , en tant qu’il est objet de l’affection. L’être qui 
aime, en effet, est mû d’une certaine façon par l’objet aimé, en vertu

Deum veram  de Deo vero. Secundum na
turam  etiam impossibiie est .Verbum à  Deo 
differre, cum hoc sit Deo naturale quod 
seipsum intelligat. Habet enim omnis in
tellectus aliqua quæ naturaliter in tellig it, 
sicut intellectus noster habet prima prin- 
cipia. Multo ergo magis Deus, cujus intel
ligere est suum esse, seipsum naturaliter 
intelligit. Verbum ergo ipsius naturaliter 
ex ipso est, non sicut ea quæ præ ter na
turalem  originem procedunt, u t à nobis 
procedunt res artiflciales, quas facere d i-  
cim ur : quæ vero naturaliter à  nobis pro
cedunt, dicimur generare, u t Filius. Ne 
ig itu r Dei verbum non naturaliter à Deo 
procedere intelligatur, sed secundum po- 
testàtem suæ voluntatis, additur, Genitum 
non factum.

CAPUT XLIV.
Conolusio ex prœmissis.

Quia ergo u t ex præmissis p a te t,  omnes 
prædictæ divinæ generationis conditiones 
ad hoc pertinent, quod Filius est Patri 
consubstantialis, ideo post omnia subjun- 
g itu r quasi summa universorum , consub- 
stantialem Patri.

CAPUT XLV.
Quod Deus est in  seipso sicut amatum 

in  amante.
Sicut autem intellectum est intelligente 

in  quantum intelligitur, ita  e t am atum  esse 
debet in  amante in quantum  am atur. Mo- 
vetu r enim quodammodo amans ab amato 
quadam intrinseca m otione. Unde cum



d’une certaine impulsion intrinsèque ; d’où il résulte que le moteur 
étant mis en contact avec l’être qui reçoit le mouvement, il faut néces
sairement que l’objet aimé se trouve dans l’être qui aime. Or, comme 
Dieu se comprend lui-même, il est également nécessaire qu’il s’aime ; 
car le bien compris est aimable en soi. Donc Dieu est eu lui-même 
comme l’objet aimé dans l’être qui aime.

CHAPITRE XLVI.
Vamour, en Dieu, est appelé Esprit.

Dès lors que l’objet d’une conception intellectuelle est dans l ’être 
intelligent, et l’objet aimé dans l’être qui aime, il faut observer que la 
chose a lieu dans des conditions différentes. Comme, en effet, l’intel- 
lection s’opère par une espèce d'assimilation de l’être intelligent à 
l’objet de l’intellection, il est nécessaire que cet objet de l ’action intel
lectuelle soit dans l’être intelligent, par là même que son image 
s’y trouve. Mais la faculté d’aimer est mise en action par une certaine 
impulsion que reçoit l’être qui aime de l’objet aimé. Effectivement, 
l’objet aimé attire à lui l’être qui aime. Donc l’action affective ne s’opère 
point par la ressemblance de l’objet aimé , comme l’intellectioii par 
celle de l’objet de la conception intellectuelle, mais bien par une cer
taine attraction qui entraîne l’uu vers l’autre l’être qui aime et l’objet 
aimé-. Or la translation de la similitude essentielle se fait par la généra
tion proprement d ite , par laquelle, dans les êtres vivants, celui qui 
engendre est appelé père, et fils celui qui est eugendré ; dans ces 
mêmes choses, la première motion se fait selon l’espèce. De même donc 
que, dans la divinité, le mode par lequel Dieu est en Dieu comme 
l’objet de la conception intellectuelle est dans l’être intelligent, est ex
primé par ces mots, le Fils qui est le Yerbe de Dieu, ainsi nous énon
çons le mode par lequel Dieu est en Dieu comme l’objet aimé dans
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movens contingat id quod m ovetu r, ne- 
cesse est amatum intrinsecum esse amanti. 
Deus autem  sicut intelligit seipsum, ita  
necesse est quod seipsum amet. Bonum 
enim intellectum  secundum se amabile est. 
Est ig itur Deus in seipso tanquam am atum  
in  amante.

CAPUT XLVI.
Quod amor in  Deo dicitur Spiritus.

Cum autem  intellectum sit in  intelli
gente, et am atum  in  am ante, diversa ra
tio ejus quod est esse in  aliquo, utrobique 
consideranda est. Cum enim intelligere fiat 
per assimilationem aliquam intelligentis ad 
id  quod intelligitur, necesse est id  quod 
intelligitur in intelligente esse secundum

quod ejus similitudo in  eo consistit. Ama- 
tio  autem  fit secundum quamdam m otio- 
nem amantis ab amato. Amatum enim 
trah it ad seipsum am antem , ig itu r non 
perficilur amatio in  sim ilitudine am ati ; 
sicut perficitur intelligere in  similitudine 
intellecti ; * sed perficitur in attractione 
amantis ad ipsum am atum . Traductio au
tem  simiiitudinis principialis fit per gene
rationem  univocam, secundum quam in 
rebus viventibus generans Pater, et genitus 
Filius uominatur. ïn  eisdern etiam  prim a 
motio fit secundum speciem. Sicut ig itur 
in  divinis modus üle quo Deus est in  Deo 
ut intellectum in intelligente exprimifcur 
per hoc quod dicim us; F ilium  qui est Ver
bum  D ei, ita  m odum quo Deus est in



l’être qui aim e, par cela même que nous plaçons là l’E sprit, qui est 
l’amour de Dieu ; et, en conséquence, suivant la règle de la foi catho
lique , nous sommes obligés de croire à l’Esprit.

CHAPITRE XLVII.
L’Esprit qui est en Dieu est suint.

Il-faut considérer que le bien aimé ayant trait à.sa fin, laquelle 
rend bon ou mauvais le mouvement de la volonté, il faut nécessaire
ment que l’amour qui a pour objet le souverain bien ou Dieu, 
soit caractérisé par une bonté éminente, que nous exprimons par le 
terme de sainteté, ou qu’il soit saint, ou pur, selon les Grecs, parce 
que, en Dieu, la bonté est parfaitement pure, sans défectuosité 
aucune, ou saint, c’est-à-dire stable , suivant les Latins, parce que , 
en Dieu, la bonté est immuable. C’est pour cela qu’on appelle saint 
tout ce qui se rapporte à Dieu, comme le temple, les vases du temple 
et tout ce qui est consacré au culte divin. Il est donc convenable que 
l’Esprit par lequel nous sommes initiés à l’amour que Dieu a pour lui- 
même, soit appelé le Saint-Esprit. Aussi le symbole de la foi ap
pelle-t-il saint cet Esprit par cette formule : Je crois à‘ l’Esprit saint.

CHAPITRE XLVIII.
L’amour en Dieu n’a rien d’accidentel.

Comme en Dieu l’intellection est identique à son être , il en est de 
même de l’exercice de la faculté d’aimer. Dieu ne s’aime donc pas 
selon quelque chose qui s’ajoute à son essence, mais selon son essence 
même. Et comme il s’aime par cela qu’il est en lui-même comme
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Deo, sicut amatum in am ante exprimimus 
per hoc , quod pommus ib i Spiritum qui 
e stam or D ei; et ideo secundum regulam 
catholicæ fidei, credere in  Spiritum ju -  
bemur.

CAPUT XLVII.
Quod Spiritus, qui est in  Deo,  est

sanctus.
Consideranduin est au te in , quod cum 

bonum amatum habeat rationem  finis, eo 
fine autem motus voluntarius bonus, vel 
malus reddatur, necesse est, quod amor 
quo ipsum summum bonum  am atur, quod 
Deus est, eminentem quamdam obtineat 
bonitatem , quæ nomine sancti tatis expri- 
m itur, sive dicatur sanctum quasi purum , 
secundum Græcos, quia in  Deo est puris- 
sima bonitas ab omni defectu im m unis; 
sive dicatur sanctum , id  e s t, firmum se

cundum Latinos, quia in Deo est im m uta-
bilis bonitas; propter quod onmia quæ ad 
Deum ordinantur, sancta d icun tu r, sicut 
tem plum , et vasatem pii, et omnia divino 
cultui mancipata. Gonvenienter ig itu r spi
ritus , quo nobis insinuatur amor quo Deus 
se am at, Spiritus sanctus nominatur. Unde 
et régula catholicæ fidei Spiritum prædio- 
tum  nominat sanctum , cum dicitur : Credo 
in  Spiritum sanctum.

CAPUT XLVÏII.
Quod amor in  divinis non importât accidens.

Sicut autem  intelligere Dei est suum  
esse, ita  et ejus amare. Non ig itu r Déus 
am at seipsum secundum aliquid suæ es
sentiæ superveniens, sed secundum suam 
essentiam. Cum igitur amet seipsum secun
dum  hoc, quod ipse in  seipso est u t  ama
tu m  in  am ante,  non est Deus am atus iu



l ’objet aimé dans l’être qui aime, Dieu aimé n’est pas dans Dieu ai
mant d’après un mode accidentel, comme sont en nous les objets de 
nos affections.; mais Dieu est en lui-même substantiellement comme 
l’objet aimé dans l’être aimant. Conséquemment, l ’Esprit saint par 
lequel le divin amour est infusé en nous, n’est pas en Dieu quelque 
chose d’accidentel, c’est quelque chose de subsistant dans l’essence 
divine, comme le Père et le Fils. C’est pour cela que le symbole ca
tholique le présente comme devant être adoré et glorifié conjointe
ment avec le Père et le Fils.
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CHAPITRE XLIX.
L’Esprit saint procède du Père et du Fils.

Il faut aussi considérer que l’intelleclion procède de la vertu intel
lective de l’entendement. Dès lors que l’entendement s’exerce actuel
lement, l’objet de la conception est en lui. En conséquence, ce qui 
fait que l’objet compris est dans l’être qui comprend, procède de la 
vertu intellective, et c’est là son verbe, comme nous l’avons fait 
voir. De même, ce qui est aimé est dans l’aimant à raison de l’acte 
effectif présent. Or, ce qui fait qu’une chose est aimée actuellement, 
procède de la vertu effective de celui qui aim e, et du bien aimable 
actuellement conçu. Donc, ce qui fait que l’objet aimé est dans l’être 
qui aime, procède de deux choses, le principe effectif, et la compré
hension intellectuelle , qui est le verbe conçu de l’acte d’amour. 
Comme donc en Dieu qui se comprend et s’aime, le Yerbe est le Fils; 
et comme celui dont il est le Yerbe est le Père du V erbe, ainsi qu’il 
est évident d’après ce qui précède, il faut nécessairement que l’Esprit 
saint, qui appartient à l’amour par lequel Dieu est en lui comme

Deo amante per modum accidentalem , 
meut e t res amatæ sunt in  nobis amantibus 
accidentaliter ; sed Deus est in seipso u t 
am atum  in  amante substantialiter. Ipse 
ergo Spiritus sanctus, quo nobis insinua^ 
tu r  divinus amor, non est aliquid acci- 
dentale in D eo, sed est res subsistens in 
essentia d ivina, sicut Pater et Filius. Et 
ideo in  régula catholicæ fidei ostenditur 
coadorandus et simul glorificandus cum 
Pâtre e t Filio.

CAPUT XLIX.
Quod Spiritus sanctus à Pâtre Filioque 

procedit.
Est etiam considerandum, quod ipsum 

intelligere ex virtu te intellectiva intellectus 
procedit. Secundum autem  quod intellec
tu s  actu intelligit, est in  ipso id quod in-

telligitur. Hoc ig itu r quod est intellectum 
esse in  in te lligen te ,  procedit ex v irtute 
intellectiva intellectus, et hoc est verbum  
ipsius, u t supra dictum  est. Similiter etiam 
id quod am atur, est in  amante secundum 
quod am atur actu. Quod autem  aliquid actu 
am etu r, procedit et ex virtute amativa 
amantis, et ex bono amahili actu intellecto. 
Hoc ig itu r quod est am atum  esse in amante 
ex duobus procedit, scilicet ex principio 
amativo et ex intelligibili apprehenso, quod 
est verbum conceptum de amabili. Cum 
igitur in  Deo seipsum intelligente et 
am ante Verbum sit F ilius; is< autem cujus 
est Verbum, sit Verbi P a te r, u t  ex dictis 
p a te t , necesse e s t , quod Spiritus sanctus 
qui pertinet ad amorem secundum quod 
Deus in  seipso est, u t  am atum  in  amante, 
ex Pâtre procédât e t Filio-; unde et in
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Fobjetaimé dans l’être aimant, procède du Père et du Fils, ce cjui 
fait qu’on dit dans le symbole : « Qui procède du Père et du Fils. »

CHAPITRE L.

En Dieu la trinilé des personnes ne répugné pas à l’unité d ’essence.

Il faut déduire de ce qui vient d’être dit, que nous admettons dans 
la divinité un nombre ternaire, lequel néanmoins ne répugne pas 
à l’unité et à la simplicité de l ’essence. Car on doit nécessairement 
accorder que Dieu est comme existant dans sa propre nature, objet 
de son intcllection et de son amour. Sous ce rapport, il en est tout 
autrement en Dieu qu’en nous. La raison de cela est que l’hom me, 
dans sa nature, est une substance, mais son inteilection et son amour 
ne sont pas sa substance; en effet, en tant que considéré dans sa 
nature, il est bien quelque chose de substantiel, mais considéré dans 
son intellect, il n’est pas une chose substantielle, mais le point de 
mire d’une chose substantielle ; il en est de même à l’égard du rapport 
sous lequel il est en lui comme l’objet aimé daDs celui qui aime. 
Ainsi donc on peut considérer l’homme sous un triple rapport d’exis
tence , dans sa nature, dans son intellect, dans son amour; et cepen
dant cette triplicité humaine ne s’identifie pas dans l’unité, parce que 
l’intelLection de l’homme n’est ni son être, ni son amour; de ces trois 
choses, une seule est quelque chose de substantiel, l ’existence de 
l’homme dans sa nature. En Dieu, au contraire, l’être, l’intellection et 
l’amour sont une seule et même chose. Donc, Dieu dans son être 
naturel, Dieu dans son intellect, Dieu dans son amour est une même 
chose, et"cependant chacun des rapports de cette triplicité divine est 
quelque chose de substantiel. Et comme les Latins appellent per-

Symbolo dicitur : « Qui ex Pâtre Filioque 
procedit. »

CAPUT h.
Quod in  divinis trinitas personarum non 

répugnât uniiati essentiæ.

Ex omnibus autem  quæ dicta sunt, col- 
ligi oportet quod in  divinitate qnemdam 
trinarium  ponimus ,  qui tam en unitati et 
simplicitati essentiæ non répugnât. Oportet 
enim concedi Deum esse u t existentem in  
sua natura , et intellectum et amatum à 
seipso. Aliter autem hoc accidit in  Deo et 
in  nobis ; quia enim in  sua natura homo 
substantia est; intelligere autem  et amare 
ejus non sunt ejus substantia, homo qui
dem secundum quod in  natura sua consi* 
deratur quædam res subsistens est; secun
dum autem quod est in  suo intellectu, non

est res subsistens, sed intentio quædam rei 
subsistentis, e t similiter secundum quod est 
in  seipso u t amatum in  amante. Et sic ergo 
in homine tria  quædam considerari pos
sunt, id  est, homo in  natura sua existera, 
et homo in  intellectu existera , et homo in 
amore existera, et tamen hi très non sunt 
unum , quia intelligere ejus non est ejus 
esse; similiter autem et am are, horum  
trium  unus solus est res quædam subsis
tens, scilicet homo in  natura sua existera. 
In  Deo 'autem  idem est esse, intelligere et 
amare. Deus ergo in  esse suo naturaii exis
tera , et Deus existera intellectu , e t Deus 
existera in amore suo unum  s u n t ,  unus- 
quisque tamen eorum est subsistens. Et 
quia res subsistentes in  intellectuali natura 
personas Latiui nominare consue verun t, 
Græci vero hypostases, propter hoc in  di-

X. 8
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sonnes, et les Grecs hypostases les choses substantielles dans la na
ture intellectuelle ; les Latins disent qu’il y a trois personnes en Dieu, 
et les Grecs trois hypostases, le Père , le Fils et le Saint-Esprit.

CHAPITRE LI.
Comment il semble y  avoir répugnance dans m e triplicilé de 

personnes en Dieu.

Il semble résulter, de ce qui précède, quelque chose qui répugne. 
Si, en effet, on admet en Dieu un nombre ternaire quelconque, 
comme tout nombre implique séparation, il faudra reconnoîlre en 
Dieu une certaine différence, par le moyen de laquelle chacune des 
trois personnes est distinguée des autres, et ainsi sera détruite en 
Dieu la souveraine simplicité. Car si les trois personnes s’accordent 
en un point et diffèrent dans un autre, il doit nécessairement y avoir 
composition, ce qui répugne, ainsi qu’on l’a vu. Si, de plus, il ne 
peut y avoir qu’un Dieu, comme une chose unique ne peut provenir 
ni procéder d’elle-même, il semble impossible d’admettre un Dieu 
engendré, un Dieu procédant. C’est donc une erreur de proclamer en 
Dieu les noms de Père, de Fils et de Saint-Esprit procédant des deux 
autres personnes.

CHAPITRE LII.
Solution de la raison, qu’il n'y a, dans les choses divines, de 

distinction que selon les relations.

Pour résoudre cette difficulté, il faut commencer par reconnoître 
que, dans les différentes choses, il y a, suivant la diversité de nature, 
des modes divers de provenance ou de procession. En effet, dans les 
choses inanimées, parce qu’elles ne se donnent pas elles-mêmes le 
mouvement, mais le reçoivent d’une cause extérieure, l’une provient

vinis Latini clicunt très personas, Græci 
vero très hypostases r Patrem  scilicet, et 
F ilium , e t Spiritum sanctum.

CAPUT Lî.
Quomodo videtur esse repugnanlia trinitatis 

personarum in  divinis.
V idetur autem ex prædictis repugnantia 

quædam suboriri. Si enim in  Deo ternarius 
aliquis ponitur cum omnis numerus divi- 
aonem aliquam consequatur, oportebit in 
Deo aliquam di fferentiam ponere, per quam 
très ah invicem distinguantur, et ita  non 
erit in  Deo summa simplicités. Nam si in  
aliquo très conveuiunt, et in aliquo diffé
ra n t  , necesse est ibi esse compositionem 
quod superioribos répugnât. Rursus si n e-

cesse est esse unum solum Deum, u t supra 
ostensum est, nulla autem  res una oritur, 
vel procedit à  seipsa, impossibile videtur, 
quod sit Deus genitus, vel Deus procedens.
Falso igitur ponitur in  divinis nomen 
Patris, et Filii, et Spiritus procedentis.

CAPUT LU.
Soïulio rationis, et quod in  divinis non est 

distinclio nisi secundum relationes.
Principium autem  ad dissolvendum hauc 

dubitationem . hinc sumere oportet, quia 
secundum diversitatem naturarum  est in  
diversis rebus diversus modus aliquid ex 
alio oriendi, vel procedendi. In rebus 
enim vita carentibus, quia non sunt seipsa 
m oventia, sed solum extrinsecus possunt



de l’autre par une espèce d’altération ou changement extérieur. Ainsi 
le feu est produit par le feu, et l’air par l’air. Au contraire, dans les 
choses qui ont vie et sont susceptibles, par leur nature, de se mou
voir par elles-mêmes, la génération se fait dans l’être qui engendre, 
le fœtus des animaux et le fruit des plantes. Or, il faut considérer les 
différents modes de procession en raison des diverses forces et pro
cessions des êtres.

En effet, il y a en eux certaines forces dont les opérations ne s’é
tendent qu’aux corps en tant que matériels, telles les forces de l’ame 
végétative, qui produisent la nutrition, l’accroissement; la multipli
cation. De l’action de ce genre de forces, il ne procède rien que de 
corporel, corporellement distinct, et néanmoins uni d’une certaine 
façon à l’être principe de la procession dans les êtres vivants. Il y a 
encore certaines forces qui, sans sortir de l’ordre corporel, s’étendent 
néanmoins aux espèces de corps en se mettant en rapport avec elles, 
sans le secours de la matière, comme il arrive à l’égard des forces de 
l’âme sensitive. Car, comme disent les philosophes, la sensation est 
susceptible de recevoir les espèces en dehors de la matière. Or, quoi
que les forces de cette sorte reçoivent d’une certaine façon les formes 
des choses immatériellement, elles ne le font pas néanmoins sans le 
secoure des organes corporels. Si donc il se rencontre quelque pro
cession dans ce genre de forces de l’am e, le sujet de la procession ne 
sera pas quelque chose de corporel, ou de corporellement distinct, ou 
uni au principe de la procession, ce sera quelque chose d’incorporel, 
d’immatériel en quelque sorte, produit néanmoins avec un certain 
secours des organes corporels. C’est ainsi que se produisent, dans 
les animaux, les formes des choses imaginées, qui existent dans 
l’imagination non comme un corps dans un autre corps, mais d’une
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m overi, oritur unum ex altero quasi ex- 
terius alteratum e t im m utatum , sicut ab 
igne generatur ignis, et ab aere aer. In  ré
bus vero viventibus, quarum  proprietas 
est u t seipsas moveaut, generatur aliquid 
in  ipso générante, sicut fœ tus anitnalium 
et fructus plantarom. Est autem  conside
rare diversum moduin processionis secun
dum  diverses vires et processiones eorum- 
dem. Sunt enim quædam vires in  eis, qua
rum  operationes non se extendunt nisi ad 
corpora, secundum quod m aterialia su n t, 
sicut patet de viribus animæ vegetahilis, 
-quee sunt n u tritiv a , et augm entativa, et 
generativa, et secundum hoc genus virium 
animæ non procedit, nisi aliquid corporale 
corporaliter distînetum , e t tatnen ali quo 
modo conjunctum in  viventibus ei à quo 
procedit. Sunt autem  quædam vires, qua

rum  operationes, etsi corpora non trans
cendant, tamen se extendunt ad species 
corporum sine materia eas recipiendo, sicut 
est iu  omnibus viribus animæ sensitivæ. 
Est enim  sensus susceptivus specierum sine 
m ateria , u t  Philosophus dicit. Hujusmodi 
autem  v ires, licet quodam modo im m ate- 
ria liter formas rerum suscipiant, non ta 
m en eas suscipiunt absque organo corpo- 
rali. Si quæ ig itur processif» in hujusmodi 
viribus animæ inveniatur, quod p rocedit, 
non. erit'a liquod  corporale vel corporali
ter clistinctum, vel conjunctum ei à  quo 
procedit, sed incorporaliter et im m ateria- 
lite r quodammodo, licet non omnino absque 
adminiculoorgani corporalis. Sic enim  pro
cedunt in  animalibus formationes rerum  
im aginatarum , quæ quidem  sunt in  ima
ginations non sicut corpus in  corpore



certaine façon spirituelle. Ce qui fait que saint Augustin appelle spi
rituelles lès visions de l ’imagination.

Or, si des opérations de l’imagination il procède quelque chose 
d’étranger à toute corporéité, à plus forte raison doit-il en être ainsi 
par les opérations de l’entendement, qui n ’a pas besoin, pour opérer, 
du secours des organes, mais dont les opérations sont lout-à-fait im
matérielles. Car le verbe procède des opérations de l’intelligence, 
comme existant dans l’intellect même de celui qui parle ; mais non 
comme localisé en lui, ni comme corporellement séparé de lu i , mais 
bien comme existant en lui selon 1!ordre de son origine; il en est de 
même de la procession qui se produit par les opérations de la volonté, en 
tant que la chose aimée existe dans l’amant, comme il a été dit plus 
haut. Mais quoique-les forces intellectives et sensitives soient en elles- 
mêmes plus nobles que celles de l’ame végétative, néanmoins, pas 
plus dans l’homme que dans les autres animaux, il ne résulte rien de 
subsistant dans la nature de la même espèce, relativement à la pro
cession de la faculté imaginative ou de la faculté sensitive : ce fait n’a 
lieu que dans la procession qui s’effectue par les opérations de l’ame 
végétative, et la raison de cela, c’est que dans tout être composé de 
matière et de forme, la multiplication des individus dans la même 
espèce s’opère par la division de la matière. C’est pourquoi, dans les 
hommes et les autres animaux, composés qu’ils sont de matière et de 
forme, les individus se multiplient dans la même espèce, selon la di
vision corporelle résultant de la procession qui s’effectue par les opé
rations de l’ame végétative, tandis qu’il n ’en est pas ainsi des autres 
opérations de l’ame. Dans les choses, au contraire, qui n’ont ni ma
tière, n i forme, on ne peut trouver qu’une distinction formelle.
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sed quodam spirituali modo. Unde et ab
Àugustino imagiuaria visio spiritualis no- 
m inatur. Si autem secundum operationem 
imaginationis procedit aliquid non per mo
dum  corporalem, multo fortius hoc accidet 
per operationem partis intellectivæ, quæ 
nec etiam in sui operatione indiget organo 
corporali, sed omnino ejus operatio im - 
cmaterialis est. Procedit enim verbum se
cundum operationem intellectus, u t in  ipso 
intellectu .dicentis ex istera , non quasi lo - 
caliter in  eo contentum , nec corporaliter 
ab eo separatum, sed in  ipso quidem exis
tera secundum ordinem originis ; et eadem 
ratio est de proccssione quæ attenditur se
cundum operationem voluntatis, prout res 
amata existit in amante, u t supra dictum  
est. Licet autem vires intellectivæ et sen- 
sitivæ secundum propriam rationem sint 
nobiliores virihus animæ vegetabilis, non

tam en in  hominibus, au t in  aliis anim ali-
bus secundum processionem imaginativæ 
partis, aut sensitivæ procedit aliquid sub
sistera in  natura speciei ejusdem ; sed hoc 
solum accidit per processionem quæ fit 
secundum operationem animæ vegetabilis ; 
e t hoc ideo est, quia in  omnibus compositis 
ex m ateria et forma, m ultiplicatio indivi- 
duorum  in  eadem specie fit secundum ma— 
teriæ divisionem. Undein hominibus e t aliis 
anim alibus, cum ex form a et m ateria 
componantur secundum corporalem divi
sionem quæ invenitur secundum proces
sionem , quæ est secundum operationem 
animæ vegetabilis ,e t non in  aliis operatio- 
nibus anim æ, multipUcantur individua se
cundum eamdem speciem. In  rebus autem 
quæ non sunt ex m ateria et forma corri- 
positæ, non potest inveniri nisi distinctio 
formaUs tantum . Sed si form a secundum



Mais si la forme au moyen de laquelle s’opère la distinction est 1a 
substance de la chose, il faut que cette distinction porte sur certains 
rapports subsistants; il n’en est pas ainsi, si la forme n’est pas sub
stantiellement identifiée avec cette même chose.

Il est donc communément reconnu, dans toute intelligence, qu’il  
faut que ce qui est conçu dans l’intellect procède d’une certaine 
façon de l’être intelligent, en tant qu’il opère intellectuellement, et 
en est distingué d’une certaine manière par sa procession, comme la 
conception de l’intellect, qui est une considération de l’intelligence 
en exercice, est distinguée de la puissance intellective qui la conçoit. 
De même, il faut que l’affection de l’am ant, par laquelle l’objet aimé 
se trouve dans l’amant, procède de la volonté de l ’amant en tant 
qu’aimant. Mais l’intelligence divine a cela de propre, qu’en elle, 
l ’intellection et l’être étant substantiellement identiques, il est néces
saire que la conception de l’intellect, qui est la considération intellec
tuellement formulée, soit sa substance; il en est de même de l’affection 
en Dieu, exerçant cette faculté. Il résulte donc de tout cela, que la 
conception de l’intellect divin, qui est son Verbe, n’est pas distinguée 
de la personne divine qui le produit quant à l’être substantiel, mais 
seulement quant au mode de procession; il en est de même de l’a
mour en Dieu dans l’exercice de cette faculté, qui est relative au 
Saint-Esprit. Il est donc clair que rien n’empêche que le Verbe de 
Dieu, qui est le Fils, soit un avec le Père quant à la substance, 
et soit néanmoins distingué de lui dans la relation de procession. 
D’où il est évident que la même chose ne provient ni ne procède d’elle- 
même, par.ce que le Fils est distingué du Père entant qu’il en procède; 
il en est de même du Saint-Esprit relativement au Père et au Fils.
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quam  attenditur d istinc tio , s it substantia 
reij oportet. quod ilia distinctio sit rerum  
subsistentium quarum dam , non autem  si 
forma ilia non sit rei subjecta. Est igitur 
commune in  omni in tellectu , u t ex dictis 
p a te t , quod oportet id quod in  intellectu 
concipitur, ab intelligente quodam modo 
procedere , in quantum  inteiligens est, et 
sua processione ab ipso quodammodo dis- 
tinguitur, sicut conceptio intellectus quæ 
est intentio intellects, distinguitur ab in -  
tellectu intelligente ; e t sim iliter oportet 
quod affectio amantis per quam  amatum 
est in  amante, procédât à voluntate aman
tis in  quantum  est amans. Sed hoc p ro- 
prium  habet intellectus divinus, quod cum 
intelügere ejus sit esse ipsius, oportet quod 
conceptio intellectus, quæ est intentio in -  
tellecta, sit subslantia ejus, et sim iliter est

de'affectione in  ipso Deo amante. R elin- 
quitur e rg o ,  quod intentio intellectus di- 
vini, quæ  est Verbum ipsius, non distin
guitur à  producente ipsum in  hoc, quod 
est esse secundum substantiam, sed solum 
in  hoc, quod est secundum rationem pro - 
cessionis unius ex alio ; et similiter est de 
afîectione amoris in  Deo am an te , quæ ad 
Spiritum sanctum pertinet. Sic ig itur patet 
quod nihil prohibet-Verbum Dei quod est 
F iliu s, esse unum cum Pâtre secundum 
substantiam , e t tam en distinguitur ab eo 
secundum relationem processionis, u t dic
tum  est. Unde et manifestum e s t , quod 
eadem res non o ritu r , neque procedit à  
seipsa; quia Filius secundum quod k  Pâtre  
procedit, ab eo distinguitur, et eadem 
ratio est Spiritus sancti per comparationem 
ad Patrem  e t Filium.
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CHAPITRE LIII.

Les relations par lesquelles le Père, le Fils et le Saint-Esprit sont dis
tingués l’un de l’autre, sont des relations réelles, el non pas seulement 
de raison.

Ces relations par lesquelles le Père et le Fils et le Saint-Esprit sont 
distingués l’un de l’autre, sont des relations réelles et non de raison 
seulement. Car les relations de raison seulement sont celles qui ont 
trait, non à quelque chose de subsistant dans la nature des choses, 
mais à quelque chose qui n’existe que dans la conception, comme la 
droite ou la gauche, dans une pierre, ne sont pas des relations réelles, 
parce qu’elles ne se rapportent pas à quelque qualité existant réelle
ment dans la pierre, mais au fait de considérer une pierre comme 
ayant une droite ou une gauche, parce qu’elle est à la droite ou à la 
gauche d’un animal. Or, la droite ou la gauche, dans un anim al, 
sont des relations réelles, parce qu’elles se rapportent à certaines pro
priétés existant dans des parties déterminées de l’animal. Donc, 
comme les relations par lesquelles le Père et le Fils et le Saint-Esprit 
sont distingués l’un de l’autre, existent réellement en Dieu, il faut 
que ces relations soient des relations réelles, et non de raison seule
ment.

CHAPITRE LIV.
Ces relations ne sont pas accidentellement inhérentes.

Il n’est pas possible que ces relations soient accidentellement inhé
rentes, soit parce que les opérations auxquelles elles ont un rapport 
direct sont la substance même de Dieu, soit parce qu’il ne peut y 
avoir rien d’accidentel en Dieu, ainsi que nous l’avons montré. D’où

caput uni.
Quod relationes, quibus Pater el F ilius et 

Spiritus sanctus distdnguunlur, sunt reales 
cl non ralionis tantum.
ïstee autem relationes, quibus Pater et 

Filius et Spiritus sanctus ab invicem dis- 
tinguuntui’, sunt relationes reales, et non 
rationis tantum , Illæ enim relationes sunt 
rationis tantum , quæ non consequuntur ad 
aliquid quod est in  rerum  n a tu ra , sed ad 
aliquid quod est in  apprehensione tantum , 
sicut dextrum  et sinistrum in lapide non 
sunt relationes reales, sed rationis tantum , 
quia non consequuntur aliquam virtutem  
realem in lapide existentem, sed soium ac- 
ceptionem apprehendentis lapidem u t si
nistrum , quia est alicui animali ad sinis- 
tram  ; sed sinistrum et dextrum in animali

sunt relationes reales, quia consequuntur 
v irtutes quasdam in  determ inatis partibus 
animalis inventas. Cum ig itu r relationes 
prædictæ, quibus P ater et Filius et Spirî- 
tus sanctus distinguuntur, sint realiter in 
Deo existentes, oportet quod relationes præ
dictæ sint relationes reales, non rationis 
tantum .

CAPUT- LIV.
!Quod hujusmodi relationes non sunt accï- 

dentaliter inhœrentes.
Non est autem possibile quod sint acci- 

'dentaliter inhærentes, tum  quia opera
tiones ad quassequuntur directe relationes, 
sunt ipsa Dei substantia; tu m  etiam quia 
suprà ostensum e s t, quod in  Deo nullum  
accidens esse potest. Unde si relationes 
prædictæ realiter sin t in Deo, oportet quod
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il suit que si les relations dont nous venons de parler existent réelle
ment en Dieu, elles ne doivent pas être accidentellement inhérentes , 
mais bien subsistantes. Comment se fait-il que ce qui est accidentel 
dans les autres êtres, puisse exister substantiellement en Dieu? on 
doit le comprendre par tout ce qui a été dit précédemment.

CHAPITRE LY.
Les relations susdites constituent en Dieu une différence de personnes.

Comme, dans la nature divine, la distinction s’opère par des rela
tions qui ne sont pas accidentelles, mais subsistantes ; comme encore, 
pour les choses subsistantes clans toute nature intellectuelle, la dis
tinction est une distinction personnelle, il faut de toute nécessité 
que les relations dont nous parlons constituent en Dieu une différence 
île personnes. Doue le Père, le Fils et le Saint-Esprit sont trois per
sonnes, et aussi trois hypostases, parce que le mot hypostase signifie 
quelque chose de subsistant et de complet.

CHAPITRE LVI.
Il est impossible qu’il y  ait plus de trois personnes en Dieu.

11 est impossible qu’il y ait enïlieu plus de trois personnes, puisque 
les personnes divines ne peuvent être multipliées par une division de 
substance, mais seulement par une relation de procession, et non 
encore de toute espèce de procession, mais d’une procession telle 
qu’elle n’aboutisse pas à quelque chose d’extérieur. Car si elle abou- 
tissoit à quelque chose d’extérieur, elle n ’auroit pas la nature divine, 
et ainsi elle ne seroit pas une personne, ou une hypostase divine. Or, 
en Dieu, la procession sans aboutissant extérieur ne peut être prise 
que dans l’ordre des opérations ou de l’intelligence, d’où procède le

non sint accidentaliter inhærentes, sed sub- 
sistentes. Quomodo autem  id quod est in 
aliis rébus accidens, in  Deo substantialiter 
esse possit, ex præmissis manifestum est.

CAPUT LV.
Quod per prœdiclas relationes in  Deo perso • 

nalis distinctio eonstituitur.
Quia ergo in divinis distinctio est per 

relationes quæ non accidunt, sed sunt 
subsislentes, rerum  autem  subsistentium 
in  natura quaciunque intellectuali est dis
tinctio personalis, necesse est quod per 
prædictas relationes in  Deo, personalis dis
tinctio constituâtur. Pater ig itu r et Filius 
et Spiritus sanctus sunt très personæ, et 
similiter très hypostases, quas hypostasis

significat aliquid subsistens completum.

CAPUT LVI.
Quod impossibile est plures personas esse in

divinis quam 1res.
Plures autem  in divinis personas tribus 

esse impossibile e s t , cum non sit possibile 
divinas personas multiplicari per substan- 
tiæ  divisionem, sed solum- per alicujus pro
cessionis relationem , nec cujuscumque 
processionis, sed talis quæ non term inetur 
ad aliquod extrinsecum. Nam si te rm ina- 
re tu r ad aliquod extrinsecum, non haberet 
naturam  divinam, et sic non posset esse per
sona au t hypostasis divina. Processio au
tem  in  Deo ad exterius non term inata 11011 
potest accipi nisi aut secundum operatio.



yerbe, ou de la volonté, d’où procède l’amour, ainsi que nous l’avons 
dit. 11 ne peut donc y avoir de personne divine par procession, au
trement que comme le Yerbe, que nous appelons Fils, ou comme 
l’amour, que nous nommons Esprit saint. De plus, comme Dieu em
brasse tout par la seule intuition de son intelligence, et étend son 
amour à tout par un seul acte de sa volonté, il est impossible qu’il y 
ait en Dieu plusieurs verbes ou plusieurs amours. Si donc le Fils pro
cède comme le verbe, et l’Esprit saint comme l’amour, il ne peut y 
avoir en Dieu plusieurs Fils ou plusieurs Esprits saints.

En ou tre , la  perfection est ce en dehors de quoi il n’y a rien. Ce 
qui admet hors de soi quelque chose de mémo genre, n’est pas sim
plement parfait, parce que les choses qui, dans leur nature, sont 
simplement parfaites, ne se multiplient pas en nombre, comme Dieu, 
le soleil, la lune et d’autres choses de ce genre. Il faut aussi que le 
Fils, comme le Saint-Esprit, soient simplement parfaits, puisqu’ils 
sont Dieu l’un et l’autre. Il est donc impossible qu’il y ait plusieurs 
Fils ou plusieurs Esprits saints. Outre cela, une chose qui donne à 
une autre chose subsistante son entité et la différentie, ne peut être 
multipliée en nombre, parce que ce qui est individu ne peut être dit 
de plusieurs. Mais, par la filiation, le Fils est cette personne divine 
subsistante en elle-même et distinguée des autres, comme par les 
principes d’individualisation, sortes est cette personne humaine. De 
même donc que les principes d’individualisation par lesquels sortes 
est cet homme, ne peuvent convenir qu’à un seul; ainsi la filiation en 
Dieu ne peut convenir qu’à une seule personne. La même chose a lieuà 
l’égard des relations du Père et du Saint-Esprit. 11 est donc impossible 
qu’il y ait en Dieu plusieurs Pères, plusieurs Fils, plusieurs Esprits
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nem intellectus, prout procedit Verbum ; 
aut secundum operationem voluntatis, 
prout procedit am or, u t ex dictis patet. 
Non ig itur potest esse aliqua persona divina 
procedens, nisi vel u t Verbum quod dici
mus F ilium , vel u t amor quod dicimus 
Spiritum sanctum. Rnrsus cum Deus om
nia uno in tuitu  per suum intellectum com- 
preliendat, et similiter uno actu voluntatis 
omnia d iliga t,  impossibile est in Deo esse 
plura verba , aut plures amores. Si ig itu r 
Filius procedit u t  V erbum , et Spiritus 
sanctus procedit u t amor, impossibile est in  
Deo esse plures Filios, vel plures Spiritus 
sanctos. Item  perfectum est extra quod. 
nihil est. Quod ig itu r extra se aliquid sui 
generis patitur, non simpliciter perfectum 
est, propter quod et ea quæ sunt simplici
te r  in  suis naturis perfecta, numéro non 
multiplicantur, sicut Deus, sol et luna, et

hujusm odi; oportet autem  tam  Filium 
quam  Spiritum sanctum esse simpliciter 
perfectum, cum uterque eorum  sit Deus, 
u t ostensum est, impossibile est ig itur 
esse plures Filios aut plures Spiritus 
sanctos. P ræ terea, illud per quod aliquid 
subsistens est hoc aliquid, e t ab aliis dis- 
tinc tum , impossibile est quod numéro 
m ultiplicetur, eo quod individuum  de plu- 
ribus dici non potest ; sed filiatione Filius 
est hæc persona divina in  se subsistens, et 
ab aliis distincta sicut per principia incli- 
viduantia, Sortes est hæc persona humaua. 
Sicut ergo principia individuantia, quibus 
Sortes est hic hom o, non possunt conve- 
nire nisi uni, ita  etiam filiatio in  divinis 
non potest nisi uni convenire ; e t simile est 
de relatione Patris et Spiritus sancti; itn- 
possibile est igitur in  divinis esse plures 
Patres, aut plures Filios, au t plures Spiri-



saints. Autre raison. Les choses qui possèdent l’unité de forme ne 
peuvent se multiplier que par la matière, comme se multiplie la blan
cheur par les sujets divers qui la reçoivent. Or, en Dieu, il n’y a 
point de matière ; donc en lu i, tout ce qui possède l’unité de forme et 
l’unité d’espèce, ne peut se multiplier numériquement. Telles sont la 
paternité, la filiation et la procession de l’Esprit saint. Il est donc im
possible qu’il y ait en Dieu plusieurs Pères, ou plusieurs F ils, ou 
plusieurs Esprits saints.

CHAPITRE LVII.
Des propriétés ou notions en Dieu ; quel est leur nombre à l’égard

du Père.

Ce nombre de personnes reconnu en Dieu, il doit y avoir un cer
tain nombre de propriétés de personnes qui servent à les différentier; 
il doit s’en trouver trois pour le Père; une qui le distingue du Fils 
seul, c’est la paternité; une autre, qui le distingue.du Fils et du 
Saint-Esprit, que nous appelons l'innascibilité, parce que Dieu le Père 
ne procède d’aucun autre. La troisième est celle par laquelle le Père 
est, avec le Fils, distingué du Saint-Esprit, et est appelé souffle 
commun. On n’assigne pas de propriété qui distingue le Père du 
SaintrEsprit seul, parce que le Père et le Fils sont le principe commun 
du Saint-Esprit, comme nous l’avons établi.
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tus sanctos. Adhuc ea quæ sunt .unum se
cundum formam non m uitiplicantur nu
méro nisi per materiam, sicut m ultiplicatur 
albedo per îioc quod est in  pluribus sub- 
jectis ; in divinis autem  non est m ateria ; 
quicquid ig itu r est unum  specie et forma 
in  divinis, impossibile est m ultiplicari se
cundum numerum ; hujusmodi autem  sunt 
paternitas, et filiatio, et Spiritus sancti pro- 
cessio. Impossibile est ig itu r in  divinis esse 
plures Patres, aut F ilios, aut Spiritus 
sanctos.

CAPUT LVII.
De proprietatibus seu nolionibus in  d iv in is , 

et quoi sui H numéro in  Paire.
Hujusmodi autem existente numéro per-

sonarum in  divinis, necesse est personarum 
proprietates quibus ab invicem distinguun
tu r  in  aliquo numéro esse, quarum très 
oportet P a tri convenire. Una qua distin- 
guatur à  Filio solo, e t hæc est paternitas; 
alla qua distinguatur à  duobus, scilicet 
Filio et Spiritu sancto, et hæc est innas- 
cibilitas : quia' Pater non est Deus proce- 
dens ab alio , Filius autem  et Spiritus 
sanctus ab alio procedunt ; tertia  est qua 
ipse Pater cum  Filio à  Spiritu sancto dis
tinguitur  ̂ e t hæc dicitur communis spi~ 
ratio. Proprietatem  autem  qua Pater dif
férât a solo Spiritu sancto, non est assignare, 
eo quod Pater e t Filius sunt unum  princi- 
pium Spiritus sancti, u t ostensum est.
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CHAPITRE LVIII.

Les propriétés du Fils et du Saint-Esprit ; leur nombre el
leur nature.

Le Fils doit posséder deux propriétés, une qui le distingue du Père, 
la filiation; une autre qui le distingue, avec le Père, du Saint-Esprit, 
qui est le souffle commun. Il n’est pas nécessaire de lui assigner une 
propriété qui le distingue du Saint-Esprit seul, parce que, comme 
nous venons de le dire, le Fils et le Père sont le principe commun du 
Saint-Esprit. Il n’est pas non plus besoin d’assigner une propriété par 
laquelle le Fils e lle  Saint-Esprit soient distingués du Père, car le 
Père est distingué d’eux par une propriété unique, Yinnascibüilé, 
comme ne procédant de rien. Mais comme le Fils et le Saint-Esprit 
ont un mode de procession différent, ils sont aussi distingués du Père 
par deux propriétés. Le Saint-Esprit n’a qu’une propriété par laquelle 
il est distingué du Père et du Fils, et qui est appelée procession. On 
doit comprendre, par tout ce que nous avons dit, qu’il ne peut exister 
de propriété qui distingue le Saint-Esprit du Fils seul ou du Père seul. 
Il y a donc cinq propriétés attribuées aux personnes divines, savoir, 
l’innascibilité, la paternité, la filiation, le souffle commun et la pro
cession.

CHAPITRE LIX.

Pourquoi ces propriétés sont appelées notions.

Ces cinq relations peuvent être appelées notions des personnes , 
parce qu’elles nous font connoître la distinction des personnes divines ; 
elles ne peuvent cependant être appelées propriétés, si Ton ne veut

CAPUT LVIU.
De proprielatibus F ilii el Spiritus sancti, 

quæ et quoi sunt.
Filio autem  necesse est riuas convenire. 

Unàm scilicet qua distinguatur à Pâtre, et 
hæc est âliatio ; aliam qua simul cum  Pâtre 
distinguatur à. Spiritu sancto ; quæ est 
commuais spiratio. Non autem est assi- 
giïare proprietatem qua distinguatur à  solo 
Spiritu sancto, quia u t jam  dictum  e s t , 
Filius e t Pater sunt unum  principium Spi
ritus sancti. Similiter etiam non est assi
g n a i  proprietatem  unam , qua Spiritus 
sanctus et Filius simul distinguantur à 
Pâtre. Pater enim ab eis distinguitur una 
propriet&te , scilicet innascibiUtate , in  
quantum est non procedens. Sed quia Fi
lins et Spiritus sanctus non una processione

procedunt, sed p luribus, duabus proprie- 
tatibus il Pâtre distinguuntur. Spiritus 
autem Sanctus habet unam  proprietatem 
tantum , qua distinguitur à  Pâtre  e t Filio, 
et dicitur processio. Quod autem  non possit 
esse aliqua proprietas qua Spiritus sanctus 
distinguatur à, Filio solo, vel à Pâtre solo, 
ex dictis patet. Sunt ig itu r quinque, quæ 
personis a ttr ib u u n tu r , scilicet innascibi- 
litas , pa tem itas , fiüatio , spiratio et pro
cessio.

CAPUT LIX.
Quare illæ proprielales dicantur nolionet.
Hæc autem quiuque notiones personarum 

dici possunt , eo quod per eas nobis inno- 
tescit in diviuis distinctio personarum, non 
tam en hæc quinque possunt dici proprie- 
tates, si hoc in  proprietatis ratione ohser-



appeler propre que ce qui convient à une seule et même personne, 
car le souffle commua convient au Père et au Fils. Néanmoins rien 
n ’empêche d’appeler propriété le souffle commun, suivant la coutume 
où l’on est d’appeler propre une chose à plusieurs, par rapport à une 
autre chose, comme la qualité de bipède pour l’homme et l’oiseau, 
par rapport au quadrupède. Mais comme les personnes divines ne 
sont différeiitiées que par les seules relations, et comme il y a des 
notions qui font connoître la distinction de ces mêmes personnes, il 
faut nécessairement que ces notions appartiennent à la relation : or, 
quatre d’entre elles sont des relations véritables qui établissent entre 
les personnes divines une réciprocité de rapports ; pour ce qui est de 
la cinquième notion, savoir l’innascibilité, elle appartient à la rela
tion comme négation de relation, car les négations sont ramenées au 
genre des affirmations, et les privations au genre des possessions, 
comme ce qui n ’est pas homme au genre de l’homme, ce qui n’est 
pas blanc au genre de la blancheur. 11 faut savoir cependant que 
parmi les relations qui établissent entre les personnes des rapports 
mutuels, les unes ont des noms, comme la paternité et la filiation, 
parce qu’elles signifient proprement une relation; d’autres sont in
nommées , comme celles qui désignent les rapports du Père et du Fils 
au Saint-Esprit, et réciproquement : dans ce dernier cas, au lieu du 
mot de relations, nous employons celui d’origines. Il est évident que 
le souffle commun et la procession signifient l’origine, et non des rela
tions provenant de l’origine, ce que l’on peut établir d’après les rela
tions du Père et du Fils. Car la génération désigne une origine active, 
d’où provient la relation de paternité ; la naissance, au contraire, dé
signe l’origine passive du Fils, de laquelle émane la relation de filiation.

De même, le souffle commun et même la procession produisent
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v e tu r,  u t proprium esse d ica tu r, quod 
convenit uni so li, nam  communia conspi- 
ratio Patri et Filio convenit. Sed secun
dum  ilium modum quo aliquid dicitur 
proprium aliquibusper respectum ail aliud, 
sicut bipes homini et avi per respectum 
ad quadrupedia, nihil prohibée etiam com- 
muneïn spirationem proprietatem  dici. 
Quia vero in divinis personis solis relatio- 
nibus distinguuntur, notiones autem  sunt 
quibus divinarum personarum distinctio 
innotescit, necesse est notiones aliqualiter 
ad relationem pertinere ; sed earum  qua
tuor veræ-relationes su n t, quibus divinæ 
personæ ad invicem referuntur. Quinta 
vero n o tio , scilicet innascibilitas ad rela- 
tionom pertinet, sicut relationis negatio ; 
nam negationes ad genus afïirmationum 
reducuntur, et privationes ad genus habi-

tuum , sicut non homo ad genus hominis, 
e t non album  ad genus albedinis. Sciendum 
tam en quod relalionnm , quibus personæ 
ad invicem referuntur, quædam nominatæ 
sunt, u t patem itas et tiliatio, quæ proprie 
relationem signifïcant, quædam vero in- 
nominatæ, illæ scilicet quibus Pater et Fi
lius ad Spiritum sanctum referuntur, et 
Spiritus sanctus ad eos ; sed loco relatio- 
num  u tim ur nominibus originum. M ani- 
festum est enim quod communis spiratio 
et processio originem signifïcant, non 
autem  relationes originem conséquentes, 
quod potest perpendi ex relationibus Patris 
et Filii. Generatio enim signiücat aetivam 
originem , quam cousequitur patem itatis 
relatio ; nativitas vero signifîcat passivam 
Filii, quam cousequitur relatio filiationis.

Similiter igitur ad communem spira-
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quelque relation; mais comme les relations sont innommées, nous
nous sei'vons des noms des actes au lieu de ceux de relations.

CHAPITRE LX.

Quoique les relations subsistantes en Dieu soient au nombre de quatre, 
il  n'y a cependant que trois personnes.

Il est à remarquer que , quoique les relations subsistantes en Dieu 
soient les personnes divines elles-mêmes, comme nous l’avons dit 
précédemment, il ne peut pas y avoir cinq ou quatre personnes, sui
vant le nombre des relations : le nombre, en effet, établit une certaine 
distinction. De même que l’imité est indivisible ou indivise, ainsi la 
pluralité est divisible ou divisée. Il faut effectivement, pour la pluralité 
de personnes, que les relations aient une valeur distincte à raison de 
l’opposition, car la distinction formelle n’a beu que par l’opposition. 
Si donc l’on considère les relations susdites, la paternité et la filiation, 
on voit qu’elles ont entre elles une opposition relative ; ce qui fait 
qu’elles ne peuvent exister simultanément dans le même suppôt; 
aussi faut-il que la paternité et la filiation soient deux personnes sub
sistantes. L’imiascibilité, il est vrai, est opposée à la filiation, mais non 
à la paternité ; d’où il arrive que la paternité et l’innascibilité peuvent 
convenir à une même personne. De m êm e, le souffle commun n’est 
opposé ni à la paternité, ni à la filiation, ni même àlinnascibilité. Ce 
qui fait, qüe rien n ’empêcbe que le souffle commun ne se trouve dans 
la personne du Père et dans celle du Fils. C’est pour cela que le souffle 
commun n’est pas une personne subsistante distincte de la personne 
du Père et de celle du Fils : la procession, au contraire, a une oppo
sition relative au souffle commun. D’où il résulte que tout souffle

tionem sequitur aliqua relatio, e t etiam ad 
processionem. Sed quia relationes mnomi- 
natæ sunt, utim ur nommibus actuum pro 
nomiuibus reiationum.

CAPUT LX.
Quod licel relationes in divinis subsistentes 

sint quatuor(amen non sunt nisi Iresper- 
sonœ.

Gonsiderandum autem , quod quamvis 
relationes subsistentes in  divinis sint ipsæ 
personæ divinæ, u t supra dictum e s t , non 
tamen oportet esse, quinque, vel quatuor 
personas seoundum num erum  reiationum ; 
numerus enim distinctionem aliquam con- 
seqnitur. Sicut enim unum  est indivisibile, 
vel indivisum, ita  pluralitas est divisibile, 
vel divisnm. Ad pluralitatem  enim perso- 
narum  requiritur quod relationes vim 
distinctivam habeant ratione oppositionis,

nam  formalis distinctio non est nisi per 
oppositionem. Si ergo prædictæ relationes 
inspiciantur, paternitas et filiatio, oppositio
nem ad invicem habent re la tivam , onde 
non se com patiuntur in  eodem supposito; 
pi'opter hoc oportet, quod paternitas et fi- 
liatio sint duæ personæ subsistentes ; in- 
nascibilitas autem opponitur quidem  filia- 
tio n i, non autem pa te rn ita li, unde pater
nités et irmascibilitas possunt uni et eidem 
personæ convenire. Sim iliter communis 
spiratio non opponitur neque pateh iita ti, 
neque filiationi, nec etiam  innascibilitati. 
Unde nihil prohibet communem sp iratio - 
nem inesse et personæ Patris e t personæ 
Filii. Propter quod communis spiratio non 
est' persona subsistens seorsum à  persona 
Patris et Filii. Processio au tem  oppositio
nem  relativam babet ad com m unem . Unde 
cum  omnis spiratio conveniat P a tri et Filio,



commun convenant au Père et au F ils, il faut que la procession soit 
une personne distincte de la personne du Père et de celle du Fils. On 
voit par là pourquoi l’on ne dit pas qu’il y a cinq personnes en Dieu, 
à cause du nombre cinq des notions, mais bien trois, à cause des trois 
relations personnelles. Car les cinq notions ne sont pas toutes cinq sub
sistantes, tandis que les trois personnes le sont. Or, quoique plusieurs 
notions ou propriétés puissent convenir à une personne, il n ’y en a 
qu’une qui constitue la personne ; car ce qui constitue la personne 
n’est pas la pluralité des propriétés, mais la propriété relative et sub
sistante. Si doue l’on concevoil plusieurs propriétés comme distinctes 
et subsistantes par elles-mêmes, il y auroit par là même plusieurs 
personnes au lieu d’une. Il faut donc dire que, de plusieurs propriétés 
ou notions convenant à une seule personne, c’est celle qui procède 
selon l’ordre de la nature qui constitue la personne, tandis que les 
autres sont considérées comme inhérentes à la personne déjà consti
tuée. Or il est évident que l’innascibilité ne peut pas être la première 
notion du Père el constituer sa personne, soit parce que la négation 
ne constitue rien , soit parce que l ’affirmation précède naturellement 
la négation. Pour le souffle commun, il présuppose, dans l’ordre de la 
nature, la paternité et la filiation, comme la procession de l ’amour 
suppose la procession du "Verbe. D’où il suit que le souffle commun 
ne peut être la première notion ni du Père, n i du Fils. 11 ne peut donc 
y avoir que la paternité pour première notion du Père, la filiation 
pour première notion du Fils , et la procession comme unique notion 
du Saint-Esprit. Il est donc prouvé qu’il y a trois notions qui consti
tuent les personnes : la paternité, la filiation el la procession ; et ces 
notions doivent être nécessairement des propriétés. Car ce qui cons-
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oportet quod processio sit alia persona à 
persona Patris et Filii. Hinc autem  patet, 
quare Deus non dicitur quinus, propter 
quinarium  num erum  notionum , sed dicitur 
tr in u s , propter trinarium  personarum. 
Quinque enim notiones non sunt quiuque 
subsistentes res, sed très personæ sunt 
très res subsistentes. Licet autem  uni per
sonæ plures notiones aut proprietates con- 
veniant, una tam en sola est quæ personam 
constituit. Non enim sic constituitur per
sona proprictatibus, quasi ex pluribus 
constituta, sed eo quod proprietas ipsa re- 
lativa subsistens persona est. Si igiLur in- 
telligerentur plures proprietates, u t  seor- 
sum  per se subsistentes, essent jam  plures 
personæ, et non una. Oportet ig itu r in tel- 
ligi, qnod plurium proprietatum , seu no
tionum  uni personæ convenientium , ilia 
quæ procedit secundum ordinem  naturæ ,

personam constituit, aliæ vero intelliguntur 
u t personæ jam  constitutæ inliærentes. 
Manifestum est autem , quod innascibilitas 
non potest esse prim a notio P a tr is , quæ 
personam ejus constituât, tum  quia nihil 
negatione constituitur, tum  quia naturali
te r  affirmatio negationem præcedit. Com- 
munis autem spiratio ordine naturæ præ- 
supponit paternitatem  et flliationem, sicut 
processio amoris processionem Verbi. Unde 
nec communis spiratjo potest esse prim a 
notio P a tr is , sed nec Filii. Relinquitur 
ergo quod prim a notio Patris sit patem i- 
ta s , Filii autem  filiatio, Spiritus autem  
sancti sola processio notio est. Relinquitur 
ig itu r quod très sunt notiones constituentes 
personas, scilicet paternitas, filiatio e t 
processio. Et has quidem notiones necesse 
est proprietates esse. Id enim. quod perso
nam constituit, oportet soli illi personæ



titue la personne doit convenir à  cette seule personne, parce que les 
principes d’individualisation ne peuvent convenir à plusieurs. On 
appelle donc ces trois notions, des propriétés personnelles, comme 
constituant trois personnes de la manière que nous avons dite; quant 
aux autres, elles sont appelées propriétés ou notions de personnes, 
mais non personnelles, parce qu’elles ne constituent pas la personne.

CHAPITRE LXI.
Si l’on écarte par une abstraction intellectuelle les propriétés 

personnelles, il ne reste plus d ’hypostases.

On voit, par ce qui précède, qu’en écartant par une abstraction de 
l’esprit les propriétés personnelles, il ne reste plus d’bypostases. En 
effet, dans l’opération abstractive de l’intelligence, la forme écartée, 
il reste le sujet de la forme, comme après avoir détruit la blancheur, 
il reste la superficie qui l’avoit reçue , parce que , après la disparition 
delà forme, il reste la substance dont, après cette abstraction, reste la 
matière première ; mais après la destruction du sujet, il ne reste plus 
rien. Or les propriétés personnelles sont, les personnes mêmes subsis
tantes. Elles ne constituent pas les personnes comme survenant dans 
des suppôts préexistants, parce que en Dieu ce qui est absolu ne peut 
pas être distinct, mais seulement ce qui est relatif.

Il est donc vrai de dire qu'abstraction faite des propriétés person
nelles , il ne reste plus d’hypostases distinctes, tandis qu’en écartant 
les notions non personnelles, il reste toujours des hypostases dis
tinctes.
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convenire; principia enim individuationis 
non possunt pluribus convenire. Dicuntur 
igitur prædictæ très notiones personales 
proprietates, quasi constituentes très per- 
sonas modo prædicto. Alise vero dicuntur 
proprietates, seu notiones personarum , 
non autem personales, quia perso nam non 
constituunt.

CAPUT LXI.
Quod remotis per intellectum proprietatibus 
' personalibus non rémanent hypostases.

Ex hoc autem appare t, quod remotis 
per intellectum proprietatibus personalibus 
non rém anent hypostases. In resolutione 
enim quæ fit per intellectum, rem otaform a

rem anet subjectum fo rm æ , sicut remota 
alhedine rem anet superficies, quia rem ota 
rem anet substantia , cujus form a rem ota 
rem anet materia prim a ; sed rem oto sub- 
jecto nihil rémanent. Proprietates autem 
personales sunt ipsæ personæ subsistentes. 
Nec constituunt personas, quasi præexis- 
tentibus suppositîs advenientes; quia nihil 
in divinis potest esse distinctum, quod ab
solut® dicitur, sed solum, quod relativum  
est.

Relinquitur ig itu r quod proprietatibus 
personalibus remotis per intellectum , non 
rém anent aliquæ hypostases distinctæ; 
sed rem otis notionibus non personalibus ré 
m anent hypostases distinctæ.
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CHAPITRE LXII.

Comment, après Vabstraction des propriétés personnelles, l'essence 
divine reste toujours.

A cette question, si après l’abstraction des propriétés personnelles 
l’essence divine reste, je  répondrai oui en un sens et non dans un autre. 
Il y a deux sortes d’abstractions mentales : -la première consiste à 
abstraire la forme de la matière, en procédant de ce qui est plus formel 
à ce qui est plus matériel ; car ce qui est le premier sujet reste en 
dernier lieu, et c’est la dernière forme qui est d’abord écartée. La se
conde a lieu en abstrayant ce qui est universel de ce qui est particu
lier, et elle s’opère en quelque façon en sens contraire. Car on écarte 
d’abord les conditions matérielles d’individualisation, pour ne s’atta
cher qu’à ce qui est commun. Quoique en Dieu il n’y ait ni matière ni 
forme, ni universel ni particulier, il y a néanmoins quelque chose de 
commun, de propre, de supposé à la nature commune. Car les per
sonnes sont comparées à l’essence selon le mode de conception, comme 
les suppôts propres le sont à la nature commune. Donc, suivant le pre
mier mode d’abstraction mentale, les propriétés personnelles, qui sont 
les personnes subsistantes, étant écartées, la nature commune est dé
truite, tandis que, suivant Je second mode, elle existe toujours.

CHAPITRE LXIII.
De rordre des actes personnels,, relativement aux propriétés

personnelles.
On peut voir, d’après ce qui a été d it, quel est intellectuellement 

l’ordre des actes personnels, relativement aux propriétés personnelles.

CAPUT LXII.
Quomodo remotis per intellectum proprie- 

laUbus personalibus remaneal essentia 
divina.
Si quis antem qnærat , u trum  remotis 

per intellectum proprietatibus personalibus 
rem aneat essentia divina, est quod quo- 
dam  modo rem anet, quodam vero modo 
non. Est enim duplex resolutio quæ fit per 
intellectum . Una secundum abstractionem 
formæ à  m ateria, in  qua quidem proce- 
d itu r ab eo quod formalius est, ad id quod 
est m aterialius, nam  ici quod est primum 
subjectum , ultimo rem anet; ultim a vero 
form a primo removetur. Alia vero reso
lutio est secundum abstractionem u n i- 
versalis à  particu lari, quæ quodam modo 
contrario ordine se habet. Nam prius re -

moventur conditiones materiales indivi- 
duantes, u t  accipiatur quod commune est. 
Quamvis autem  in  divinis non sit materia 
et forma, neque universale e t particulare, 
est tam en in  divinis com m une, et p ro- 
p rium , et suppositum naturæ communi. 
Personæ enim comparantur ad essentiam 
secundum modum. intelligcndi, sicut sup- 
posita propria ad naturam  communem. 
Secundum ig itu r prim üm  modum resolu- 
tionis quæ fit per intellectum , remotis 
proprietatibus personalibus quæ sunt ipsæ 
personæ subsistentes, non rem anet natura 
communis, modo autem secundo rem anet.

CAPUT LXIII.
De ordine aetuum personalium ad proprie-  

taies personalcs.
Potest autem ex dictis manifestum esse,
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Eu effet, les propriétés personnelles sont des personnes subsistantes. 
Or la personne subsistante en toute nature est agissante par la commu
nication de sa nature, en vertu de cette même nature, car la forme de 
l’espèce est le principe de la génération d’un être similaire dans la 
même espèce. Comme donc les actes personnels ont trait à la communi
cation de la nature divine, il faut que la personne subsistante commu
nique la.nature commune, en vertu de sa nature même. De là ou peut 
tirer deux conclusions : la première, que la puissance générative, dans 
le Père, est la nature divine elle-même ; car la puissance de faire une 
chose quelconque est le principe en vertu duquel s’opère l’action. La 
seconde conclusion, c’est qu’un acte personnel, savoir la génération, 
suivant le mode de conception, présuppose et la nature divine , et la 
propriété personnelle du Père, qui est l’hypostase même du Père, 
quoiqu’une propriété de ce genre, en tant qu’elle est relation, découle 
de l’acte. D’où il suit que si dans le Père on considère la qualité de 
personne subsistante, on peut dire qu’il engendre parce qu’il est 
Père. Si, au contraire, on considère la relation, il faudra dire, en con
vertissant les termes, qu’il est Père parce qu’il engendre.

CHAPITRE LXIV.
Comment il faut entendre la génération à l’égard du Père et à  l’égard

du Fils.

Il est bon de savoir qu’il faut entendre d’une manière différente 
l’ordre de la génération active par la paternité, et de la génération pas
sive ou nativité relativement à la filiation. Eu effet, la génération 
active présuppose, dans l ’ordre de la nature, la personne de celui qui 
engendre, tandis que la génération passive ou nativité précède, dans

qualis sit ordo secundum intellectum ac- 
tuum  personalium ad proprietates perso- 
nales. Proprietates enim personales sunt 
subsistentes personæ; persona autem  sub
sistens, in quacumque natura ag it, com - 
municando suam naturam  in virtu te suæ 
naturæ, nam forma speciei est principium 
generaiuli simile secundum speciem. Cum 
ig itur actus personales ad communicatio- 
nem naturæ divinæ pertineant, oportet 
quod persona subsistens communicet natu
ram  communern virtute ipsius naturæ . Et 
ex hoc duo possunt concludi, quorum 
unum es t, quod potentia generativa in 
Pâtre sit ipsa natura divina. Nam potentia 
quodeumque agendi est principium, cujus 
virtute aUquid agitur. Aliud est, quod 
actus personalis, scilicet generatio, secun
dum modum intelligendi præsupponit et 
naturam  divinam et proprietatem perso-

nalem P atris, quæ est' ipsa hypostasis 
Patris, licet hujusmodi proprietas in  quan
tu m  relatio est, ex actu consequatur. Unde 
si in Pâtre a ttendatu r, quod subsistens 
persona est, dici potest quod quia Pater 
est, générât. Si autem attendatu r quod re- 
lationis est, e converso dicendum videtur, 
quod quia générât, Pater est.

CAPUT LXIV.
Quomodo oportet recipere generalionem 

respeciu Patris et respecta F ilii.
Sciendum est tam en, quod alio modo 

oportet accipere ordinem generationis ac
tivée A patem itate, alio modo generationis 
passives, sive nativitatis ad liliationem. 
Generatio enim activa præsupponit ordine 
naturæ  personam generantis; sed generatio 
passiva, sive nativitas ordine naturæ  p ræ - 
cedit personam genitam , quia persona ge-



l’ordre de la nature, la personne engendrée, parce que celle-ci tient 
son existence de sa nativité. Ainsi donc la génération active selon 
le mode de conception, présuppose la paternité, en tant qu’elle est 
constitutive de la personne du Père : la nativité, au contraire, ne pré
suppose pas la filiation en tant qu’elle est constitutive de la personne 
du Fils, mais selon le mode de conception, elle la précède de l’une et 
de l’autre manière, c’e s t-à -d ire  en tant qu’elle est constitutive de la 
personne, et en tant qu’elle est relation. Il en est de même de tout ce 
qui concerne la procession du Saint-Esprit.

CHAPITRE LXV.
I l n'y a ,  entre les actes des notions et les personnes, d'autre 

différence qu’une différence de raison.

Nous n’entendons pas, d’après l’ordre que nous avons assigné entre 
les actes et les propriétés des notions, établir que les actes des notions 
diffèrent, quant au fond, des propriétés personnelles, mais seulement 
selon le mode de conception. Comme en effet l ’intellecdon de Dieu est 
Dieu lui-même dans l’exercice actif de l’intelligence, de même aussi 
la génération du Père est le Père engendrant, quoiqu’ils soient désignés 
d’une autre manière. De même aussi, quoiqu’une personne ait 
plusieurs notions, il n’y a cependant pas de composition en elle. Effec
tivement , l’innascibilité étant une propriété négative ,, ne peut 
produire aucune composition. Et les deux relations qui existent dans 
la personne du Père, savoir la paternité et le souffle commun, sont au 
fond la même chose, en tant qu’elles sont comparées à la personne du 
Père ; de même, en effet, que la  paternité est le Père, de même aussi 
le souffle commun dans le Père est le Père , et le Fils dans le Fils. Mais 
elles diffèrent en raison de la diversité de leurs rapports ; car le Père
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n ita  nativitate sua habet u t sit. Sic ig itu r 
generatio activa secundum m odum intelli- 
gentli præsupponit paternitatem  secundum 
quod est constitutiva personæ Patris ; n a- 
tivïtas autem  non præsupponit liliationem 
secundum quod est constitutiva personæ 
Filii , sed secundum intelligendi modum 
præcedil eam ut roque modo, scilicet et se
cundum quod est constitutiva personæ et 
secundum quod est relatio. E t sim iliter 
intelligendum est de his quæ pertinent ad 
processionem Spiritus sancti.

CAPUT LXV.
Quomodo aetuf notionales à personis non 

differunt nisi recttnrftm rationem .
Ex ordine autem assignato in ter actus 

notionales e t proprietates notionales non

intendimus quod actus notionales secun
dum  rem  k proprietatibus personalibus 
d ifférant, sed solum secundum modum 
intelligendi. Sicut enim intelligere Dei est 
ipse Deus inteiligens, ita  et generatio Par 
tris est ipse Pater generans, licet alio modo 
significentur. Similiter etiam  licet una per
sona plures notiones habeat, non tamen in 
ea est aliqua compositio. Innascihilitas enim 
cum sit proprietas negativa, nullam com - 
positionem façere potest. Duæ vero relar- 
tiones quæ sunt in  persona Patris,- scilicet 
p a tern itas, et communis sp ira tio , sunt 
quidem idem secundum rem  prout com - 
parantur ad personam Patris. Sicut enim 
paternitas est Pater, ita  et communis spi
ratio  in  Pâtre est Pater, e t in  Filio est Fi
lius. Différant autem secundum ea ad quæ

I. 9
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se rapporte au Fils par la paternité, et au Saint-Esprit par le souffle 
commun. De même , le Fils se rapporte au Père par la filiation , et à 
l’Esprit saint par le souffle commun.

CHAPITRE LXVI.

Les propriétés relatives sont l'essence divine elle-même.

Les propriétés relatives sont nécessairement l’essence divine elle- 
même , car les propriétés relatives sont des personnes mêmes subsis
tantes. Or en Dieu la personne subsistante ne peut être autre cbose quo 
l’essence divine ; or l’essence divine est Dieu lui-même, comme nous 
l’avons montré. Ce qui fait qu’on est obligé de conclure que les 
propriétés relatives sont au fond la même cbose que l’essence divine. 
Autre raison : tout ce qu’il y a dans un être, en dehors de son essence, 
ne lui appartient qu’accidentellement ; mais en Dieu, il ne peut y avoir 
aucun accident ; donc les propriétés relatives ne diffèrent p a s , quant 
au fond, de l’essence divine.

CHAPITRE LXVII.
Les relations ne sont pas extérieures, comme l'ont d it les Porrélains.

On ne peut pas dire que les propriétés dont nous avons parlé ne 
soient pas dans les personnes, mais en dehors d’elles. Il doit y avoir, 
en effet, des relations réelles dans les choses soumises à ces relations, 
ce qui est évident dans les créatures ; car il y a en elles des relations 
réelles comme des accidents dans les sujets. Or les relations qui dis
tinguent les personnes divines, sont des relations réelles, comme nous 
l’avons prouvé ; il faut donc qu’elles soient dans les personnes divines,

referuntur, nam paternitate Pater refertur 
ad F ilium , commuai spiratione ad Spiri
tum  sanctum. Et similiter Filius filiatione 
quidem ad P atrem , communi vero spira
tione ad Spiritum sanctum.

CAPUT LXVI.
Quod proprietates relativev sunt ipta divina  

essentia.
Oportet autem quod ipsæ proprietates 

relativæ sint ipsa divina essentia. Proprie
tates enim  relativæ sunt ipsæ personæ sub
sistentes ; persona autem  subsistens in  di
vinis non potest esse aliud quam divina 
essentia; essentia autem  divina est ipse 
Deus, u t supra ostensum est. Unde relin- 
quitur quod proprietates relativæ sint se
cundum rem idem quod divina essentia. 
Item , quidquid est in  aliquo præter essen
tiam  ejus, inest ei accidentaliter : in Deo

autem  nullum  accidens esse p o test, u t  su
pra  ostensum est; proprietates ig itu r rela- 
tivæ non sunt aliud ab essentia divina se
cundum rem .

CAPUT LXVII.
Quod relationes non sunt exterins affUrer, 

u t Porretani fixer uni.
Non autem  dici potest quod proprietates 

prædictæ non sint in personis,  sed exte- 
rius ad eas se habeant, sicut Porretani dixe- 
runt. Relationes enim reales oportet esse 
in  rebus relatis, quod quidem in  creaturis 
manifestum est; sunt enim relationes reales 
in eis sicut accidentia in  subjectis; rela
tiones autem  istæ quibus personæ distin- 
guuntur in  divinis, sunt relationes reales, 
u t supra ostensum est ; ig itu r oportet quod 
sint in personis div in is, non quidem sicut 
accidentia. Nam et alia quæ in  creaturis



mais non comme des accidents. Nous avons montré, en effet, que 
d'autres choses qui, dans les créatures, sont des accidents, tranférées 
à Dieu, cessent d'être des accidents, comme la sagesse, la justice et 
d’autres choses de ce genre. Outre cela, en Dieu il ne peut y avoir de 
distinction que par les relations, car toutes les choses qui sont dési
gnées d’une manière absolue, sont communes. Si donc les relations 
existent en dehors des personnes, il ne restera aucune distinction entre 
ces personnes. 11 faut donc admettre que les propriétés relatives sont 
dans les personnes, de telle sorte néanmoins qu’elles sont les per
sonnes mêmes, et même l’essence divine, comme on dit que la sagesse 
et la bonté, en Dieu, sont Dieu lui-même et l ’essence divine.

CHAPITRE LXYIII.

Des effets de la divinité, et d ’abord de l'être.

Après ces considérations relatives à ce qui concerne l’unité de l’es
sence divine et la trinité des personnes, il nous reste à examiner les 
effets de la divinité. Le premier effet de Dieu, dans les choses, est son 
être même , que supposent tous les autres effets dont il est le fonde
ment. Nécessairement, tout ce qui a une existence quelconque tire 
son être de Dieu. O r, dans toutes les choses ordonnées, on retrouve 
communément que ce qui est premier et très-parfait dans .un ordre 
quelconque, est la cause de ce qui lui est postérieur dans le même 
ordre, comme le feu, qui est très-chaud, est cause de la chaleur dans 
les autres corps chauds. Car les choses imparfaites tirent leur origine 
des choses parfaites, ainsi les semences qui proviennent des animaux 
et des plantes. Mais nous avons démontré que Dieu est le premier et le 
plus parfait des êtres ; il faut donc qu’il soit la cause de l’ê tre , pour 
tout ce qui jouit de l’être. Autre raison : tout ce qui possède une qua-
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sunt accidentia ad Deum translata à ratione 
accidentium cadun t, u t sap ien tia , et jus- 
t i t ia , et alia hujusmodi, u t supra osten
sum  est. PræLerea, in  divinis non potest 
esse distinctio, nisi per relationes, nam 
quæcumque absolute dicuntur communia 
sunt. Si ig itu r relationes exterius se h a- 
beant ad personas, nulla in  ipsis personis 
distinctio remanebit. Sunt ig itu r proprie
tates relativæ in personis, ita  tam cn quod 
sunt ipsæ personæ, et etiam  ipsa essentia 
divina, sicut sapientia, e t bonitas dicuntur 
esse in  Deo, et sunt ipse Deus, et essentia 
d iv ina, u t supra ostensum est.

CAPUT LXVIII.
De effeclibus divinitalis* et primo de esse.
His igitur consideratis quæ ad unitatem

essentiæ divinæ pertinen t, et ad persona
rum  tr in ita tem , restât de effectibus tri
nitatis considerandum. Priraus autem  ef- 
fectus Dei in  rebus est ipsum esse, quod 
omnes alii effectus præsupponunt, et supra 
quod fundantur. Necesse est autem  omne 
quod aliquo modo est, à  Deo esse. In  om
nibus autem  ordinatis hoc communiter in - 
venitur, .quod id  quod est primum et p e r-  
fectissimum in  aliquo ordine e s t , causa 
eorum , quæ sunt post in ordine illo, sicut 
ignis qui est maxime calidus, est causa ca- 
liditatis in  reliquis corporibus calidis. Sem
per enim imperfecta à perfectis inveniun- 
tu r  habere originem , sicut semina ab 
animalibus et plantis : ostensum est autem  
supra, quod Deus est. prim um  et perfec- 
tissimum ens, unde oportet quod sit causa
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lité par participatiou, est ramené à ce qui en jouit, par essence, 
comme au principe et à la cause, - de même que le fer rougi tient la 
vertu ignée de ce qui est feu par essence. Or nous avons fait voir plus 
haut, que Dieu est son être propre. D’où il suit que l’être lui appartient 
par son essence, tandis qu’il ne convient que par participation aux 
autres êtres. Car il n’y a aucun autre être dont l’essence soit l’être 
propre, parce que l’être absolu et subsistant par lui-mème doit néces
sairement être unique, comme nous l’avons prouvé. Dieu est donc, de 
toute nécessité, la cause de l’existence pour tout ce qui est.

CHAPITRE LXIX.
Dieu, en créant, n’a pas besoin de matière préexistante.

H est prouvé par là que Dieu, en créant, n’a pas besoin de matière 
pour opérer, car nul agent n’a besoin, avant d’agir, de ce qu’il pro
duit par son action, mais seulement de ce qu’il ne peut produire par 
cette même action. Ainsi l’architecte a besoin, pour agir, de pierres 
et de bois, parce qu’il ne peut produire ces matériaux par son action, 
tandis qu’il produit la maison par son opération, mais il ne la suppose 
pas préexistante à son œuvre. Or il est nécessaire que la matière soit 
produite par l’action de Dieu, puisque nous avons démontré que tout 
ce qui a une existence quelconque, a Dieu pour cause. Il reste donc 
prouvé que Dieu, en agissant, ne suppose pas la matière déjà exis
tante. Autre raison : l’acte est naturellement avant la puissance, c’est 
ce qui fait qu’il possède primairement la qualité de principe. Mais 
tout principe qui en créant en présuppose un autre, ne possède qu’en 
sous-ordre la qualité de principe. Puis donc que Dieu est le principe de 
tout comme acte premier, et la matière comme un être en puissance,

essendi omnibus quæ esse habent. Adhuc,
omne quod habet aliquid per participatio- 
n em , reducitur in  id  quod habet illud per 
essentiam sicut in principium et causam , 
sicut ferrum  ignitum participât igneitatem 
ab eo quod est ignis per essentiam suam : 
ostensum est autem supra, quod Deus est 
ipsum suum esse, unde esse convenit ei 
per suam essentiam, omnibus autem aliis 
convenit per participationem. Non enim 
aticujus alterius essentia est suum esse, 
quia esse absohftum et per se subsistens 
non potest esse nisi unum , u t supra osten
sum est. Ig itu r oportet Deum esse causam 
enstendi omnibus quæ sunt.

CAPUT LXIX.
Quod Deus in  creando res non prce&upponit 

materiam.
Hoc autem ostendit quod Deus in creando

res non præexigit m ateriam  ex qua opere- 
tu r . Nulium enim agens præexigit ad suam 
actionem id  quod per suam actionem pro- 
d u c it, sed solum ea præexigit quæ sua 
actione producere non potest : ædiflcator 
enim lapides et ligna ad suam actionem 
præ exigit, quia ea sua actione producere 
non potest, domum autem  producit in  
agendo, sed non præsupponit; necesse est 
autem  m ateriam  produci per actionem Dei, 
cum ostensum sit quod omne quod quo
libet modo es t, Deum habeat causam exis- 
tendii Relinquitur ig itur quod Deus in 
agendo materiam non præsupponit. Adhuc, 
actus naturaliter prior est po ten tia ,  unde 
e t per prius competit sibi ratio  principii ; 
omne autem  principium quod in  creando 
aliud principium præsupponit, per poste- 
rius habet rationem principii. Cum ig itu r 
Deus sit principium rerum  sicut actus pri-



il ne seroit pas convenable de dire qu’en créant, Dieu suppose la ma
tière existante. De même encore, plus une cause est universelle, plus 
son effet aussi est universel, car les causes particulières appliquent les 
effets des causes universelles à un objet déterminé , et cette détermi
nation est à l’effet universel comme l’acte à la puissance. Toute cause 
donc qui constitue une chose dans l’état d’acte présupposé, par cela 
qu’elle est en puissance par rapport à cet acte , est cause particulière 
relativement à quelque cause plus universelle. Or tout cela ne convient 
pas à Dieu, comme étant cause première. Donc la matière n’est pas 
préexistante à son action : il lui appartient donc de faire passer les 
■choses du néant à l’être, ce qui est créer. C’est pour cela que le sym
bole de la foi catholique le proclame Créateur.

COMPENDIUM DE LA THÉOLOGIE. 1 3 3

CHAPITRE LXX.
La création ne convient qu'à Dieu.

On voit également par là que la qualité de créateur ne convient qu’à 
Dieu ; car la création convient à la cause qui ne reconnoîtpas de cause 
plus universelle. Or cela n’appartient qu’à Dieu ; seul donc il est créa
teur. De même, plus la puissance est éloignée de l’acte, plus il lui faut 
de vertu pour être réduite en acte. Mais, quelle que soit la distance de 
la puissance à  l’acte, il reste toujours une puissance plus grande, si la 
puissance même est soustraite. Donc il faut une vertu infinie pour 
créer quelque chose de rien. Mais Dieu seul possède une vertu infinie, 
puisqu’il a une essence infinie. Donc Dieu seul peut être créateur.

m us, materia autem sicut ens in  potentia, 
inconveniens est, quod Deus in  agendo 
m ateriam  præsupponat. I tem , quando ali
qua causa est magis universaÛs, tanto ef
fectus ejus est universalior. Nam causæ 
particulares, effectus universalium causa- 
rum  ad aliquid determ inatum  appropriant, 
quæ quidem determinatio ad effectum uni- 
versalem comparatur sicut actus ad poten
tiam , Omnis igitur causa quæ facit aliquid 
esse in actu præsupposito, eo quod est in 
potentia ad actum iUum, est causa particu- 
laris respectu alicujus universalioris causæ. 
Hoc autem  Deo non com petit, cum  ipse sit 
causa p rim a, u t supra ostensum est. Non 
ig itu r præexistit m ateriam  ad suam actio- 
nem . Ipsius igitur est producere res in  esse 
ex nihilo, quod est creare. E t inde est, quod 
fides catholica eum Creatorem confitetur.

CAPUT LXX.
Quod creare soli Deo convenit.

Hoc etiam  appare t, quod soli Deo con
venit esse creatorem , nam creare illi causæ 
convenit, quæ aliam universaliorem non 
præsupponit, u t ex dictis p a te t; hoc autem 
soli Deo competit ; solus ig itur ipse est crea
tor. I tem , quanto potentia est magis re
mota ab a c tu , tanto oportet esse majorem 
v irtu tem , per quam reducatur in actum ; 
sed quantacumque distantia potentiæ ad 
actum  de tu r, semper remanet major dis
tan tia , si ipsa potentia subtrahatur. Creare 
ig itu r aliquid ex n ih ilo , requirit infinitam 
virtutem  ; sed solus Deus est inflnitæ v ir- 
tu tis , cum  ipse sit inflnitæ essentiæ. Solus 
ig itur Deus potest creare.



1 3 4 OPUSCULE II , CHAPITRE 7 1 ,  7 2 .

CHAPITRE LXXI.

La diversité de la matière n’est pas la cause de la diversité dans les
choses.

Il est évident, d’après tout ce qui vient d’être d it , que la cause de 
la variété dans les choses n’est pas la diversité de la matière. Nous 
avons, en effet, montré que l’action divine ne suppose pas la matière 
préexistante, puisqu’elle produit les choses dans leur être propre. Or 
la cause de la variété des choses ne vient de la matière qu’en tant que 
la matière est préexigée pour la production de ces choses, afin que les 
formes soient diversifiées suivant la diversité de la matière. La 
matière n’est donc pas la cause de la variété dans les choses produites 
par Dieu. Et encore, ce qui constitue l’être dans les choses, constitue 
aussi l’unité et la pluralité, car chaque chose, en tant qu’elle est être, 
est aussi une. Mais les formes n’ont pas l ’être à cause de la m atière, 
mais bien les matières pour les formes , car l ’acte vaut mieux que la 
puissance. Une chose, en effet, en vue de laquelle une autre existe, 
doit nécessairement valoir mieux que cette dernière. Les formes ne 
sont donc pas diversifiées, pour qu’elles conviennent aux diverses ma
tières : ce sont bien plutôt les matières pour les diverses formes.

CHAPITRE LXXII.
Comment Dieu a produit les êtres divers, et s’est constitué leur cause.

S’il en est des choses, pour l ’unité et la pluralité, comme pour 
l ’être, tout l’être des choses dépendant de Dieu, ainsi que nous l’avons 
montré, il faut que la cause de la pluralité des choses vienne de Dieu. 
Nous allons voir de quelle manière. Il est nécessaire, en effet, que tout

CAPUT LXXI.
Quod materiæ diversitas non est causa 

diversitatis in  rebus.
Manifestum est autem  ex præostensis, 

quod causa diversitatis in  rébus non est 
m ateriæ diversitas. Ostensum est en im , 
quod m ateria non præsupponitur actioni 
divinæ, qua res in  esse producit. Causa 
autem diversitatis rerum  non est ex ma
teria nisi secundum quod m ateria ad rerum  
productionem præ exigitur, u t  scilicet se- 
cundum diversitatem m ateriæ diversæ in- 
ducantur formæ. Non ig itur causas diver
sitatis in rebus à. Deo productis est m ate
ria . Adhuc, secundum quod res habent 
esse, ita  habent pluralitatem e t unitatem  : 
nam  unumquodque, secundum quod est

ens, est etiam  unum ; sed non habent esse 
formæ propter m ateriam , sed m agis m a
teriæ  propter formas, nam  actus m elior 
est potentia; id  autem  propter quod ali
quid e s t , oportet melius esse. Neque igi
tu r  formæ ideo sunt diversæ, u t com petant 
m ateriis diversis; sed m ateriæ ideo sunt 
diversæ, u t competant diversis formis.

CAPUT LXXII.
Quomodo Deus diversa produisit* et quomodo

pluralitas rerum causata est.
Si autem  hoc modo se habeant res ad 

unitatem  et m ultitudinem , sicut se habent 
ad esse ; to tum  autem  esse rerum  dependet 
à  D eo, u t  ostensum es t, pluralitatis rerum  
causam ex Deo esse oportet. Quod quidem 
qualiter s i t ,  considerandum est. Necesse



agent produise quelque chose de semblable à lui, suivant qu’il est pos
sible ; mais il. u’étoit pas possible que les choses produites par Dieu 
pussent s’élever en ressemblance jusqidà la bonté divine., dans cette 
simplicité qui se trouve en Dieu. C’est pourquoi il a fallu que ce qui 
est un et simple fût représenté diversement et dissemblablement dans 
les choses produites. Il a donc été nécessaire qu’il y eût de la diversité 
dans les choses produites par Dieu , afin que la variété des choses 
imitât à sa manière la perfection divine. En outre, tout être qui est le 
produit d’une cause est fini, car il n ’y a que l’essence divine qui soit in
finie . Or toutêtre fini est agrandi par une addition quelconque. H. a donc 
mieux valu mettre de la diversité dans les choses créées, afin qu’ainsi 
les êtres bons fussent m ultipliés, que de n’établir qu’un seul genre 
d’êtres créés. C’est le propre d’un être excellent, de produire d’excel
lentes œuvres. Il étoit donc convenable que Dieu mît de la variété dans 
ses créatures.

CHAPITRE LXXIII.

De la variété des choses, graduée et ordonnée.

Il étoit nécessaire de mettre un certain ordre dans la variété des 
créatures, afin d’établir entre elles une différence de valeurs relatives. 
Il appartient, en effet, à la grandeur de la divine bonté défaire entrer 
autant que possible les êtres créés en participation de cette bonté. Or 
Dieu, non-seulement est bon en lui-même, mais encore il l’emporte 
en bonté sur to u t, et il dirige tout vers ce but. Afin donc que la 
ressemblance des créatures avec Dieu fût plus parfaite, il a fallu que 
certains êtres eussent une valeur supérieure aux autres, pour qu’Û y 
eût l ’action des uns sur les autres pour leur perfectionnement. Or la 
première variété des choses consiste principalement dans la diversité
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est enim quod omne agens agat sibisim ile 
secundum quod possibile est, non autem 
era t possibile, quod similitudiuem divinæ 
bonitatis res à  Deo productæ conseque- 
ren tu r in  ea simplicitate secundum quam 
invenitur in Deo, unde oportuit quod id 
quod est unum et sim plex, repræsentare- 
tu r  in  rebus causatis diversimode et dissi- 
m iliter. Necesse ig itu r fu it diversitatem 
esse in  rebus à Deo productis, u t divinam 
perfectionem rerum diversitas secundum 
suum  modum im itaretur. I te m , unurn- 
quodque causatura finitum est, soliusenim  
Dei est essentia infinita, u t  supra ostensum 
est : quodlibet autem finitum  per additio- 
nem alterius redditur majus. Melius ig itu r 
fu it diversitatem in  rebus creatis esse, u t 
sic plura bona essent, quam quod essent 
unum  tantum  genus rerum  à Deo produc-

: tum . Optimi autem  est optima adducere : 
convenions ig itu r fu it Deo, quod in rebus 
diversitatem produceret.

CAPUT Lxxni.
De diversitale rerum graduJ et ordine.
Oportuit autem  diversitatem in  rebus 

cum ordine quodam institu i, u t scilicet 
quædam aliis essent potiora. Hoc enim ad 
abundantiam divinæ bonitatis pertinet, u t 
suæ bonitatis similitudinem rebus causatis 
üommunicet quantum  possibile est : Deus 
autem non tantum  in  se bonus est, sed 
etiam alia in  bonitate excellit, e t ea ad 
bonitatem adducit. Ut ig itu r perfectior esset 
rerum  creatarum simifitudo ad Deum, ne- 
cessarium fu it, u t quædam res aliis consti- 
tuerentur meliores, e t u t  quædam in  alia 
agerent, ea ad perfectionem ducendo. Prim a
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des formes. La diversité des formes est fondée sur la contrariété, car 
le geure est divisé en diverses espèces à différences contraires. Mais il 
est nécessaire qu’il y ait de l’ordre dans la contrariété, car, parmi les 
contraires, il y a divers degrés de perfection. Donc, en établissant de 
la variété parmi les êtres, Dieu a dû y mettre un certain ordre, 
en créer de plus parfaits les uns que les autres.

CHAPITRE LXXIY.
Comment, parmi les créatures, quelques-unes sont plus en puissance et 

moins en acte, tandis que c’est le contraire pour d ’autres.

Comme une chose est d’autant plus noble et plus parfaite qu’elle 
s’approche davantage de la ressemblance divine, Dieu étant acte pur 
sans mélange de puissance, il faut que les plus parfaits parmi les êtres 
tiennent plus de l’acte et moins de la puissance. Nous allons voir com
ment cela se fait. Comme Dieu est étemel et immuable dans son être, 
les plus infimes des êtres, comme plus loin de la ressemblance divine, 
sont ceux qui sont soumis à la génération et à la corruption, qui 
existent dans un temps et pas dans un autre. Et parce que l’être suit 
la forme de la chose, ils existent quand ils ont cette forme, et cessent 
d’être quand ils en sont privés. Il faut donc qu’il y ait en eux quelque 
chose qui puisse tantôt avoir cette forme, et tantôt en être privé ; c’est 
ce que nous appelons la matière. 11 faut donc que les moins nobles des 
êtres soient composés de matière et de forme. Ceux qui sont les plus 
élevés dans l’échelle des êtres, s’approchent le plus de la ressemblance 
divine, et il n’y a pas en eux de puissance pour l’être ou le non-être, 
mais ils ont reçu de Dieu, par la création, l’être immortel. Mais comme

autem diversitas rerum  principaliter in  d i- 
versitate formarum consistit. Formalis au
tem  diversitas secundum contrarietatem 
est. Dividitur enim genus in  diversas spe
cies differentiis contrariis. In  contvarietate 
autem ordinem necesse est esse; nam sem
per alterum contrariorum perfectius est. 
Oportet ig itur rerum  diversitatem cum 
quodam ordine à Deo esse institutam , u t 
scilicet quædam sint aliis potiora.

CAPUT LXXIY.
Quomodo res creatœ quædam plug habenê de 

potentia* minus de actu* quædam è con
verso.
Quia vero unumquodque in  tantum  no- 

bile et perfectum e s t, in  quantum  ad div i- 
nam  simüitudinem accedit; Deus autem 
est actus purus absque potentiæ perm is- 
tione, necesse est ea quæ sunt suprema in  
entibus magis esse in  ac tu , et minus de

potentia babere : quæ autem  inferiora sunt, 
magis potentia esse. Hoc autem qualiter 
s it, considerandum est. Cum enim Deus 
sit sem pitem us et incommutabilis in  suo 
esse, ilia sunt in  rebus in tim a, utpole de 
similitudine divina minus habentia, quæ 
sunt generationi et corruptioni subjecta, 
quæ quandoque su n t, e t quandoque non 
sunt. E t quia esse sequitur formam re i, 
sunt quidem hujusmodi quando formam 
habent, desinunt autem  esse, quando for
ma privantur. Oportet ig itu r in  eis esse 
aliquid, quod possit quandoque form am  
habere, quandoque vero forma p riv a ri, 
quod dicimus materiam. Hujusmodi ig itu r 
quæ sunt in  rebus in tim a, oportet esse ex 
materia e t  forma composita. Ilia vero quæ 
sunt suprema in  entibus creatis, ad sim i- 
litudinem divini esse1 maxime accedunt, 
nec est in  eis potentia ad esse e t non esse, 
sed à Deo per creationem sempiternum



la matière, en tant que matière, est la puissance à l’être qui résulte de 
la forme, les êtres dans lesquels ne se trouve pas la puissance pour 
l ’être ou le non - ê tre , ne sont pas composés de matière et de forme : 
ce ne sont que des formes subsistantes dans leur être, qu’elles ont reçu 
de Dieu. Nécessairement, des formes de ce genre sont incorporelles et 
incorruptibles, car, dans toutes les choses corruptibles, il y a puissance 
ou iïon-être, tandis qu’il n’en est pas de même pour celles-ci, comme 
nous l’avons dit ; elles sont donc incorruptibles. Autre raison : nul 
être ne se corrompt que par la séparation d’avec la forme , car l’être 
suit toujours la forme. Or, des substances de ce genre étant des 
formes subsistantes, ne peuvent être séparées de leurs formes, et ainsi 
ne peuvent perdre l’être. Donc, elles sont incorruptibles.

Entre ces deux espèces de substances, il y en a d’intermédiaires qui, 
sans avoir la puissance pour l’être ou le non-être, ont cependant 
la puissance pour la locomotion. Tels sont les corps célestes qui ne sont 
pas soumis à la corruption et à la génération, parce qu’on ne trouve 
pas eu eux de contrariétés, et cependant ils sont passibles de locomo
tion ; et dans quelques-uns se trouve la matière comme le mouvement. 
Car le mouvement est l’acte d’un être existant en puissance. Ces corps 
ont donc une matière qui n ’est pas sujette à la génération et à la cor
ruption ,. mais seulement à la locomotion.

CHAPITRE LXXV.

I l  y  a certaines substances intellectuelles qui sont dites immatérielles.

Ces substances dont nous avops parlé et que nous avons appelées 
immatérielles, doivent nécessairement être aussi intellectuelles. Une 
chose, en effet, est intellectuelle , par cela qu’elle est dégagée de la
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esse adepta sunt. Cum autem  m ateria-hoc 
ipsum quod est, sit potentia ad esse, quod 
est per form am , hujusmodi entia in  quibus 
non est potentia ad esse et non esse", non 
sunt composita ex m ateria et form a : sed 
sunt formre tantum  subsistantes in  suo esse, 
qupd acceperunt à Deo. Necesse est'au tem  
hujusmodi substantias incorporâtes incor
ru p tib les  esse. In omnibus enim  corrupti- 
bilibus est potentiam ad non esse; in  iis 
autem  non est, u t dictum  est, sunt ig itu r 
incorruptibiles. Item , nihil corrum pitur, 
nisi per separationem formæ ab ipso, nam  
esse semper consequitur form am  : hujus
m odi autem  substantiæ , cum  sin t formæ 
subsistentes, non possunt separari à suis 
forinisj et ita  esse am ittere non possunt, 
ergo sunt incorruptibiles. Sunt au tem  inter 
u traque prædictorum quædam m edia , in

quibus et si non sit poteutia ad esse et non 
esse, est tam en in  eis potentia ad ubi : 
hujus autem  sunt corpora coelestia, quæ 
generationi et corruptioni non subjiciuu- 
tu r , quia in  iis contrarietates non inve- 
n iuntur, et tam en sunt mutabilia secundum 
locum , sic autem  invenitur in  aliquibus 
m ateria sicut et m otus. Est enim motus 
actus existentis in  potentia. Habent ig itur 
hujusmodi corpora m ateriam  non subjec- 
tam  generationi et corruptioni, sed solum 
loci m utationi.

CÀPÜT LXXV.
Quod quædam sunt substantiæ irilellectuaîes 3 

quæ immateriales d icuntur .
Prædictas autem substantias quas imma

teriales dixim us, necesse est etiam  in te l-
lectuales esse. Ex hoc enim  aliquid intel-



m atière, qui peut être perçue d’après le mode d’intellection ; car ce 
qui est intelligible en acte et l'intellect, sont une seule et même chose. 
Or il est évident qu’une chose est intelligible en acte, par cela qu’elle 
est séparée de la matière, car nous ne pouvons avoir une connoissance 
intellectuelle des choses m atérielles, que par l’abstraction de la 
matière. D’où il résulte qu’il faut porter le même jugement de l’intel
lect, savoir, que les choses qui sont immatérielles doivent être intellec
tuelles. Autre raison : les substances immatérielles sont les premières 
et les plus parfaites parmi les êtres, car l’acte est naturellement au- 
dessus de la puissance. Or on voit que l’intelligence est supérieure à 
tout, parce qu’elle se sert des choses corporelles comme d’instruments. 
Il faut donc que les substances immatérielles soient intellectuelles.

Nouvelle raison : plus certains êtres sont élevés au-dessus des 
autres, plus ils s’approchent de la ressemblance divine. Il y a, en effet, 
certains êtres q u i, dans un degré infime, entrent en participation de 
la ressemblance divine , quant à l’être seulement : tels sont les êtres 
inanimés ; d’autres, quant à l’être et la v ie , comme les plantes ; 
d’autres, quant à la sensibilité, comme les animaux ; mais le meilleur 
mode de participation est celui qui se fait par l ’intellect, c’est celui qui 
fait le plus ressembler à Dieu. Les plus parfaites des créatures sont 
donc les créatures intellectuelles; el parce que ce sont celles qui s’ap
prochent le plus de la ressemblance divine, on dit qu’elles sont faites 
à l ’image de Dieu.

CHAPITRE LXXVI.

Les substances de cette nature sont en possession du libre arbitre.

On voit par là que ces substances jouissent du libre arbitre. Car l’in
telligence ne se livre pas à l’action ou à l’appétition, comme les êtres
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lectuale est, quod im m une est à m ateria , 
quod ex ipso intelligendi modo percipi po
test : intelligibile enim in  a c tu , e t intel
lectus in actu sunt unum. Manifestum est 
autem aliquid esse actu intelligibile per 
h oc , quod. est à m ateria separatum , nam 
et de rebus materîalibus intellectualem 
cognitionem hahere non possumus, nisi per 
abstractionem à, materia. Unde oportet idem 
judicium  de intellectu esse, u t scilicet, 
quæ sunt im m aterialia, sint iutellectualia. 
Item substantiæ immateriales sunt primæ 
supremæ in entibus, nam  actus natura
liter est prior potentia. Omnibus autem 
rébus apparet intellectus esse superior; in
tellectus enim u titu r corporalibus quasi 
instrum ents. Oportet ig itu r substantias 
immateriales mtellectuales esse. Adhuc, 
quanto aliqua sunt superiora in  entibus,

tanto magis pertingunt ad similitudinem 
divinam. Videmus enim res quasdam in -  
fimi grarlus participare divinam similitu
dinem», quantum  ad esse ta n tu m , velut 
inanim ata; quædam autem  quantum  ad 
esse e t vivere, u t p lantæ ; quædam autem 
quantum  ad sen tire , u t  anim alia; supre- 
mus autem  modus est per intellectum , et 
maxime Deo convenions. Supremæ ig itur 
creaturæ sunt intellectuales, et quia inter 
cæteras creaturas magis ad Dei similitudi
nem accedunt, propter hoc dicuntur ad 
imaginem Dei constitutæ.

CAPUT LXXVI.
Quomodo laies substantiæ sunt arbitrio 

liberm.
Per hoc autem  ostenditur, quod sunt ar

b itrio  liberæ. Intellectus enim non a g i t ,
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inanimés, sans jugement, et elle n’est pas entraînée à former un juge
m ent, comme les brutes, par une force naturelle, mais bieu par son 
propre choix ; car l’intelligence connoit la fin , ce qui conduit à cette 
fin , et les rapports des choses entre elles. En conséquence, elle peut 
être la cause de son jugement qui détermine en elle l’appétition ou 
l’action en vue d’une fin. Or nous appelons libre ce qui est cause 
de soi. Donc, en appétition et en action, l’intellect possède la liberté 
de jugement, ce qxd est avoir la liberté d’arbitre ; donc les substances 
suprêmes ont la liberté d’arbitre. En outre, ce qui n’est pas lié à 
quelque chose de déterminé est libre. Or l’appétit d’une substance in
tellectuelle 11’est attaché à aucun bien déterminé ; car il suit le choix 
de l’intellect, qui embrasse le hien d’une manière générale. Donc l’ap
pétit d’une substance intelligente est libre, comme tendant communé
ment au bien, quel qu’il soit.

CHAPITRE LXXYII.

I l y  a entre ces substances un ordre et un degré, suivant la perfection
de la nature.

De même que ces substances intelligentes sont élevées de certains 
degrés au-dessus des autres substances, il est nécessaire aussi qu’elles 
soient distinguées les unes des autres par une gradation quelconque. 
Elles ne peuvent, en effet, être différentiées d’une manière matérielle, 
puisqu’elles n’ont pas de matière. D’où il suit que s’il existe une 
pluralité en elles, elle doit nécessairement être produite par une dis
tinction de forme, laquelle constitue la diversité d’espèce. Or, il faut 
de nécessité observer un certain degré et un ordre dans toutes les 
choses qui reçoivent une variété d’espèce. La raison en est que, de

au t appétit sine judicio sicut inan im ata , 
neque est judicio intellectus ex naturali 
im petu  sicut in  b ru tis , sed ex propria ap- 
prehensione : quia intellectus etiam finem 
cognoscit, et id quod est ad finem , et ha- 
bitudinem  unius ad alterum . E t ideo ipse 
sui judicii causa esse potest, quo.appetat 
e ta g a t aliquid propter finem; liberum  au
tem  dicim us, quod sui causa est. Appétit 
ig itu r e t agit intellectus libero ju d ic io , 
quod est esse liberum a rb itrio , supremæ 
ig itu r substantiæsunt arbitrio liberæ. Adhuc 
liberum  est, quod non est obligatum  ad 
aliquid unum  .determinatum ; appetitus 
autem  substantiæ intellectivæ non est obli- 
gatus ad aliquid unum  determ inatum  bo
n u m ; sequitur enim apprehensionem in
tellectus, quæ est de bono universaliter. 
Ig itu r appeti lus substantiæ intelligentis est

liber, utpote com m uniter se habens ad 
quodcumque bonum.

CAPUT LXXYII.
Quod in  eis est or do* et gradus secundum 

perfeetionem naturœ.
Sicut autem  hæ substantiæ intelligentes 

quodam gradu aliis substantiis præponuu- 
tu r, ita  etiam ipsas substantias necesse est 
aliquibus gradibusab invicem distare. Non 
enim ab invicem differre possunt raa te - 
riali differentia, cum  m ateria careant. 
Unde si in  eis est p luralitas, necesse est, 
eam per distinctionem formalem causari, 
quæ diversitatem speciei constituit. In  qui- 
buscumque autem  est speciei diversitatem 
accipere, necesse est in  eis gradum  quem- 
dam et ordinem considerare : cujus ratio  
e st, quia sicut in  num eris additio , vel
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même que dans les nombres l’addition ou la soustraction d’une imité 
change l’espèce, de même aussi les choses naturelles deviennent 
d’espèce différente, par l’addition ou la soustraction des différences ; 
comme ce qui est animé seulement diffère de ce qui est animé et sen
sible , et ce qui est animé et sensible seulement diffère de ce qui est 
animé, sensible et raisonnable. Il est donc nécessaire que ces substances 
immatérielles soient distinguées, par divers ordres et degrés.

CHAPITRE LXXVIII.
Dans quel ordre et quel degré se font chez elles les opérations

intellectuelles.

Comme le mode d’opération est en rapport avec le mode de la sub
stance d’une chose , il faut que celles de ces substances qui sont 
supérieures aux autres , jouissent d’une puissance intellecSive plus 
étendue, comme ayant des formes intellectuelles et des vertus plus 
universelles et plus concentrées ; et que celles qui sont inférieures aient 
une vertu inteliective moindre et des formes plus multipliées et moins 
universelles.

CHAPITRE LXXIX.
La substance intellectuelle de l’homme occupe le dernier degré dans 

le genre des substances intellectuelles.

Comme une progression infinie dans les êtres n’est pas possible, de 
même que dans ces substances on peut arriver à u n e , la plus élevée 
de toutes, qui approche le plus de Dieu, de même aussi il faut néces
sairement pouvoir descendre à une placée au plus bas degré de 
l’échelle, qui s’approche le plus de la matière corporelle, et on peut 
ainsi le voir clairement. Il est convenable de reconnoître dans

subtractio unitatis speciem variâ t, ita  per 
additionem et subtractionem differentia- 
rum  res naturales specie- différentes inve- 
n iuntur : sicut quod est animatum ta n tu m , 
àb eo differt quod est anim atum  et sensi- 
b ile ; et quod est anim atum  et sensibile 
ta n tu m , ab eo quod est anim atum  sensi
bile et rationale. Necesse est ig itu r præ - 
dictas immateriales substantias secundum 
quosdam gradus et ordines esse distinctas.

CAPUT LXXVIII.
Qualiter est in  eis ordo si gradus in  

intelligendo.
Et quia secundum modum substantiæ rei 

est modus operationis, - necesse e s t , quod 
superiores earatn nobUius intelligant, u t-  
pote formas intelligibiles et virtutes magis

universales, et magis uni tas habentes; in- 
feriores autem  esse debiliores in  intelli
gendo, et habere formas magis m ultip li- 
catas, et m inus universales.

CAPUT LXXIX.
Quod subslantia,  per quam homo intelHgit* 

est infima in  gensrs subsianüarum inteî- 
leotualium .
Cum autem  non sit in  rebus in  infini

tu m  procedere, sicut est invenire supre- 
m am  in  prædictis substantiis, quæ propin- 
quissime accedit ad Deum , ita  necesse est 
inveniri infim am , quæ m axim e apppro- 
pinquat materiæ corporali, e t hoc quidem  
taliter potest esse m anifestum . Intelligere 
enim homini supra alia animalia convenit. 
Manifestum est enim  quod homo solus



l’homme une intelligence supérieure à celle des autres animaux. Il est 
évident, en effet, cjue l’homme seul considère l’universalité , les rap
ports des choses, et les choses immatérielles qui ne sout perçues que 
par l ’intelligence. Or il est impossible que. l’intellection soit un acte 
exercé par un organe corporel, comme la vision par l’œil. Il est né
cessaire , en effet, que tout instrument de la puissance de cognition 
soit-dégagé du genre de choses qui est connu par son moyen, de même 
que la prunelle de l’œil est privée de couleurs. Car on ne connoît les 
couleurs qu’en tant que les espèces des couleurs sont reçues dans la 
prunelle. Or l’objet qui reçoit doit être vide de celui qu’il reçoit. Mais 
l’intellect est susceptible de connoître toutes les natures sensibles. Si 
cette connoissance s’opérait par un organe corporel, il faudrait que cet 
organe fût dégagé de toute nature sensible, ce qui est impossible. En 
outre, toute vertu de cognition opère la connoissance de la manière 
dont l’espèce de l’objet connu est en elle , car celle-ci est pour elle le 
principe de connoissance. Or l’intellect connoît immatériellement les 
choses mêmes qui sont matérielles de leur nature, en abstrayant 
la forme universelle des conditions matérielles qui produisent l’indivi
dualisation. Il est donc impossible que l’espèce d’une chose connue 
soit matériellement dans l’intellect; donc elle n’est pas reçue dans un 
organe corporel, car tout organe corporel est matériel.

On peut encore voir une preuve de cela, en ce que les sens s’affoi- 
blissent et s’oblitèrent par l’action des choses sensibles les plus excel
lentes, comme l’ou'ie, par les sons bruyants, la vue, par le grand éclat 
des objets ; ce qui arrive parce que l’harmonie de l’organe est détruite. 
L’intelligence, au contraire, acquiert plus de vigueur par l’excellence 
des choses intellectuelles ; car celui qui comprend les choses plus éle
vées dans ce qui est intellectuel, comprend à plus forte raison les autres
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universalia considérât, e t habituâm es re
ru m , e t res immateriales quæ solum in -  
telligendo percipiuntur. Impossibiie est au
te m , quod intelligere sit actus exercitus 
per organum  corporale, sicut visio exer- 
cetur per ocukim. Necesse est en im , quod 
omne instrum entum  virtutis cognoscitivæ 
careat illo genere re ru m , quod per ipsum 
cognoscitur, sicut pupilla caret coloribus 
ex sua natura. Sic enim  cognoscuntur co
lores, in  quantum  colorum species recipiun- 
tu r  in  pupilla : recipiens autem  oportet 
esse denudatum ab eo quod recipitur, in
tellectus autem  cognoscitivus est omnium 
naturarum  sensibilium. Si ig itur cognos- 
ceret per organum corporale, oporteret 
ilium organum esse denudatum ab omni 
natu ra  sensibili, quod est impossibiie. Item , 
omnis ratio  cognoscitiva eo modo cognos-

c i t ,  quo species cogniti est apud ipsam , 
nam  hæc est sibi principium  cognoscendi. 
Intellectus autem  cognoscit res im m ateria- 
liter, etiam eas quæ in  sua natura sunt 
m ateriales, ahstrahendo formam univer- 
salem à  materialibus conditionibus indi- 
viduantibus. Impossibiie est e rg o , quod 
species re i cognitæ sit in  intellectu m ate- 
rialiter, ergo non recip itur in  organo cor- 
porali, nam  omne organum  corporale est 
materiale. Idem etiam  apparet ex lioc, quod 
sensus debilitatur et corrum pitur ab ex- 
cellentibus sensibilibus, sicut auditus à, 
magnis sonis, et visus à, rebus valde fu l-  
gidis, quod accidit, quia solvitur organi 
harmonia. Intellectus autem  magis robo- 
ra tu r  ex excellentia intelligibilium  ; nam  
qui intelligit altiora in telligibilium , non 
minus potest intelligere a lia , sed magis.



avec une facilité plus grande. Ainsi donc, puisque l’homme est intel
ligent, etquerintellection, dans l’homme, ne s’opère point par un 
organe corporel, il faut que ce soit une substance incorporelle qui 
produise en lui l’action intellective ; car ce qui par soi peut opérer 
sans le secours du corps, ne dépend pas de lui quant à sa substance. 
Effectivement, toutes les vertus et formes qui ne peuvent subsister par 
elles-mêmes sans le corps, ne peuvent opérer sans lui ;-car la chaleur 
ne réchauffe pas par elle - m êm e, mais bien le corps par le moyen de 
la chaleur. Donc la substance incorporelle qui, dans l’homme, produit 
l’intellection, occupe le dernier degré dans le genre des substances 
intellectuelles, et se rapproche le plus de la matière.

CHAPITRE LXXX.
De la différence de l'entendement et de la manière dont s'opère

Vintellection.
Comme l’être intellectuel est au-dessus de l’être sensible ainsi que 

1intellect est au-dessus des sens, et que, pour cette raison, les êtres 
inférieurs im itent, comme ils le peuvent, ceux qui sont supérieurs ; 
comme les corps sujets à la génération et à la corruption imitent en 
quelque manière la circulation des corps célestes, il est nécessaire que 
les choses sensibles soient assimilées à leur manière aux choses 
intellectuelles; et ainsi, par cette assimilation, nous arrivons à la 
connoissance des choses intellectuelles. Or, il y a dans les choses sen
sibles quelque chose que l’on peut appeler culminant, qui est l’acte , 
la forme, et quelque chose d’infime, qui est la puissance ou la matière, 
et quelque chose enfin de mitoyen, composé de matière et de forme. 
La même chose existe dans l ’être intellectuel ; car la plus haute intel-
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Sic igitur cum homo iuveniatur intelli- 
gcns, et intelligere hominis non sit per 
organum corporale, oportet quod sit ali
qua substantia incorporea, per quaxn homo 
intelligat. Nam quod per se potest operari 
sine corpore, etiam ejus substantia non 
dependet à corpore. Omnes enim virtutes 
et formée quæ per se subsistere non pos
sunt sine corpore, operationem habere non 
possunt sine corpore. Non enim calor per 
se calefacit, sed corpus per calorem. Hæc 
ig itur substantia incorporea, per quam 
homo in tellig it, est inflma in  genere sub- 
stantiarum inteïlectualium , et maxime 
materiæ propinqua.

CAPUT LXXX.
De differenlia intellectus,  et modo 

inUUigendx.

Cum autem esse intelligibile sit supra

esse sensibile , sicut intellectus supra sen- 
su m , eo autem  quæ sunt' inferiora in  en- 
tibus im itan tur, u t possunt superiora; si
cut corpora generabilia et corruptibilia 
im itantur aliquo modo circulationem cœ- 
lestium corporum , necesse est sensibilia 
intelligibilibus suo modo assim ilari, e t sic 
ex similitudine seusibilium utcum que pos- 
sumus devenire in notitiam intelligibilium. 
Est autem  in  sensibilibus aliquid quasi su- 
prem um , quod est actus, scilicet form a : 
e t aliquid infimum quod est potentia tan
tu m , scilicet m ateria , et aliquid m edium , 
scilicet compositum ex m ateria et form a; 
sic etiam in  esse intelligibili conâderan- 
dum  e s t; nam supremum intelligibile, 
quod est Deus, est actus purus. Substantiæ 
vero intellectuales aliæ sunthabentes ali
quid de actu et de po ten tia , secundum 
esse intelligibile : inflma vero intellectna-
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ligence, qui est Dieu, est un acte pur. Parmi les substances intellec
tuelles , il y en a qui ont quelque chose de Pacte et de la puissance, 
selon l’être intellectuel. Au contraire, la plus foible des substances 
intellectuelles, qui opère l’intellection dans l'homme, n ’est que comme 
en puissance dans l’être intellectuel. La preuve , c’est que l ’homme , 
dans le principe, n’est intelligent qu’en puissance ; peu à p e u , il le 
devient en acte, et voilà pourquoi ce qui produit Fintellection dans 
l’homme, est appelé intellect possible.

CHAPITRE LXXXI.
L'intellect, possible dans Vhomme, reçoit les formes intel

lectuelles des choses sensibles.

Comme, ainsi que nous Pavons dit, plus une substance intellec
tuelle est élevée, plus les formes intellectuelles qu’elle reçoit sont 
universelles, il s’ensuit que l’intellect humain, que nous avons appelé 
possible, a, parmi les autres substances intellectuelles, des formes 
moins universelles, et c’est pour cela qu’il reçoit des choses sensibles 
les formes intellectuelles. On peut encore élucider cette vérité par une 
autre raison. Une forme doit être proportionnée à l’objet qui la reçoit. 
Comme donc l’intellect possible humain est parmi les substances in
tellectuelles la plus près de la matière corporelle, il faut donc aussi 
que ses formes intellectives soient les plus près des choses matérielles.

CHAPITRE LXXXII.

L’homme a besoin, pour concevoir, des puissances sensitives.

Il faut observer que, dans les choses corporelles, les formes sont 
.particulières et ont un être matériel, tandis que dans l’intellect elles

lium  substantiarum per quam homo intel
lig it, est quasi in  potentia tantum  in  esse 
mtelligibili. Huic etiam  a ttesta tu r, quod 
homo invenitur à  principio potentia tan
tum  intelligens, et postmodum panlatim 
reducitur in actu , et inde est, quod id per 
quod homo intelligit, vocatur intellectus 
possibilis.

CAPUT LXXXI.
Quod intellectus possibilis in  homine accipit

formas intelligibiles à rebus sensibilibus.
Quia vero u t dictum  est, quanto sub- 

stantia intellectualis est altior, tanto for
mas intelligibiles universaliores habet, con- 
sequens est, u t intellectus hum anus, quem 
possibilem diximus, inter alias intellectua- 
les substantias formas habeat minus u n i-

versales, et inde est, quod formas intelli
gibiles à rebus sensibilibus accipit. Hue 
etiam aliter considérant) manifestum esse 
potest. Oportet enim formam* esse propor- 
tionatam  susceptibili. Sicut igitur intellec
tus possibilis humanus in tçr omnes sub- 
stautias' intellectuales, propinquior inveni
tu r materiæ corporali, ita  necesse est, quod 
ejus formæ intelligibiles rebus m ateriaü- 
bus sint maxime propinquæ.

CAPUT LXXXII.
Quod homo indigel potentiis sensilivis ad 

inlelligendum.
Consideiandum autem , quod formæ in  

rehus corporeis particulares s u n t , et m a- 
teriale esse babentes, in  intellectu vero 
uuiversales sunt et im m ateriales; quod qui-
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sont universelles et immatérielles ; ce qui est démontré par le mode 
d’intellectioà. L’intelligence, en effet, conçoit les choses d’une ma
nière universelle et immatérielle. Or, il est nécessaire que le mode 
d’intellection soit proportionné aux espèces intellectuelles, au moyen 
desquelles s’opère l’intellection. Il faut donc, puisque nous n’allons 
d’un point à un autre que par un intermédiaire, que les formes 
arrivent des formes corporelles à l’intellect par un intermédiaire quel
conque. Telles sont les puissances sensitives qui reçoivent, sans le 
secours de la matière, les formes des choses matérielles. Effective
ment , l’espèce de la pierre se produit dans l ’œil, mais non la matière. 
Néanmoins les formes des choses ne sont reçues par les puissances 
sensitives que d’une manière particulière, car nous ne pouvons con- 
noître que des choses particulières par le moyen des puissances sen
sitives. 11 a donc été nécessaire que l’homme, par cela même qu’il 
est un être intelligent, fût pourvu de sens. La preuve de cela, c’est 
que celui à qui manque un sens est privé de la connoissance des 
choses sensibles, qui sont de la compétence de ce sens, comme 
l’aveugle-né ne peut avoir une idée des couleurs.

CHAPITRE LXXXÏIJ.
I l est nécessaire de supposer un intellect actif.

Il est évident, par là, que la connoissance des choses dans notre 
intelligence , n’est pas produite par participation ou influence de 
quelques formes intellectives en acte, et subsistantes par elles-mêmes, 
comme l’ont supposé les platoniciens et quelques autres philosophes 
qui les ont suivis; l’intellect l’acquiert par les choses sensibles et avec 
le secours des sens : mais comme, dans les puissances sensitives, les 
formes des choses sont particulières, ainsi que nous l’avons dit, elles

dem demonstrat intelligendi modus. Intel- 
ligimus enim res universaliter e t immate* 
rialiter. Modus autem intelligendi speciebus 
intelligibilibus, quibus intelligim us, ne- 
cesse e s t , quod respondeat. Oportet ig itu r 
cum do extremo ad extremum non perve- 
niatur nisi per m edium , quod formæ à 
rebus corporeis ad intellectum perveniant 
per aliqua media. Hujusmodi autem  sunt 
potentiæ sensitivæ, quæ formas rerum  
m aterialium  recipiunt sine m ateria : fit 
enim in  oculo species lapidis, sed non ma
teria ; recipiuntur tam en in  potentiis sen- 
àtivis formæ rerum  particu lariter, nam 
potenüis sensitivis non nisi particularia 
cognoscimus; necesse ig itu r fu it, hominem 
ad hoc quod in telligat, etiam Sensus ha
bere. Hujus autem signum e s t , quod cui

déficit unus sensus, déficit scientia sensi- 
b ilium , quæ illo sensu comprehendunt u r , 
sicut cæcus natus de coloribus scientiam 
habere non potest.

CAPUT LXXXIII.
Quod necesse est ponere intellectum 

agent cm.
Inde manifestum fit, quod scientia re -  

rum  in  intellectu nostro non causatur per 
participationem , au t influxum aliquarum  
form arum  actu intelligibilium per se sub- 
sistentium , sicut Platonici posuerunt, et 
alii quidam ipsos sequentes ; sed intellec
tus acquirit eam à rebus sensibilibus m e- 
diantibus sensibus ; sed cum in potentiis 
sensitivis formæ rerum  sint particulares, 
u t dictum  e s t, non sunt intelligibiles ac tu ,



ne sont pas intelligibles en actes, mais seulement en puissance. Car 
l’intellect ne conçoit que les choses universelles, et ce qui est en 
puissance n’est amené à l’acte que par un agent quelconque. Il faut 
donc qu’il y ait quelque agent qui rende intellectives en acte les 
espèces coexistantes dans les puissances sensitives. Or, l’intellect pos
sible ne peut faire cela; car il est plutôt en puissance par rapport 
aux choses intellectuelles, qu’agent de ces mêmeschoses. 11 est donc 
nécessaire de supposer un autre intellect, qui rende intellectives en 
acte les espèces qui De le sont qu’en puissance, de même que la lu
mière rend visibles en acte les couleurs qui ne l’étoient qu’en puis
sance; et c’est cet intellect que nous appelons actif, et qu’il ne seroit 
pas nécessaire- de supposer, si les formes des choses étoient intellec
tives en acte, comme l’ont supposé les platoniciens. Ainsi donc, pour 
concevoir, il nous faut d’abord un intellect possible, qui reçoit les 
espèces intelligibles; secondement, un intellect actif, qui opère l’in
telligibilité en acte. Lorsque l’intellect possible est perfectionné par les 
espèces intelligibles, il est appelé intellect habituel en habitude, 
comme possédant les espèces intellectuelles de manière à en user à 
volonté, et occupant un certain milieu, entre la puissance pure et 
l’acte complet. Lorsqu’il embrasse dans l’acte complet les espèces 
dont nous venons de parler, il est appelé intellect en acte. A insi, il 
conçoit les choses en acte quand l’espèce d’une chose est devenue la 
forme de l’intellect possible. C’est pour cela que l’on dit que l’intel
lect en acte est la chose conçue in  actu.
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sed potentia tantum . Intellectus enim  non 
nisi universalia intelligit ; quod autem  est 
in potentia^ non reducitur in  actum  nisi 
ab aliquo agente. Oportet ig itw , quod sit 
aliquod agens, quod species in  potentiis 
sensitivis existentes faciat intelligibiles 
actu. Hoc autem  non potest facere intel
lectus possibilis : ipse enim magis est in  
potentia ad intelligibilia, quam intelligi- 
bilium  activus. Necesse est ig itu r ponere 
alium intellectum , qui species intelligibiles 
in potentia faciat intelligibiles ac tu , sicut 
lumen facit colores visibiles potentia , esse 
visibiles ac tu , et hune dicimus intellectum 
agentem , quem ponere non esset necesse, 
si formæ rerum  essent intelligibiles ac tu , 
sicut platonici posuerunt. Sic ig itu r ad in-

telligendum primo necessarius est nobis 
intellectus possibilis, qui est receptivus 
specierum intelligibilium ; secundo intel
lectus agens, qui facit intelligibilia actu. 
Cum autem  intellectus possibilis jam  fuerit 
per species intelligibiles perfectus, vocatur 
intellectus in  hab itu , cum  species intelli
gibiles jam  sic habe t, u t eis possit u t i ,  
cum voluerit, medio quodammodo in ter 
potentiam p u ram , et actum  completum. 
Cum vero prædictas species in  actu com- 
pleto habuerit, vocatur intellectus in  actu. 
Sic enim actu intelligit res, cum species 
rei facta fuerit forma intellectus possibilis. 
Propter quod dicitur, quod intellectus in  
actu est intellectum in  actu.

I. 10



1 4 6 OPUSCULE I I , CHAPITRE 8 4 .

CHAPITRE tXXXIY.

L ’ame humaine est incorruptible.

Une conséquence de ce que nous avons dit, c’est que l’intellect, 
parle moyen duquel l’homme conçoit, doit être incorruptible. Chaque 
chose, en effet, opère d’une manière conforme à son être : or, l’in
tellect a une opération étrangère à toute corporéité, comme nous l'a
vons montré ; d’où il est manifeste qu’il opère par lui-même. Donc il est 
une substance subsistante dans son être. Or, nous avons prouvé plus 
haut que les substances intellectuelles sont incorruptibles ; donc l’in
tellect par lequel l’homme conçoit est incorruptible. Autre raison. La 
matière est le sujet propre de la génération et de la conception ; une 
chose est donc plus ou moins sujette à la corruption, selon qu’elle 
est plus ou moins éloignée de la matière. Car les choses qui sont com
posées de matière et de forme sont par elles-mêmes corruptibles, 
tandis que les formes matérielles ne sont corruptibles que par acci
dent, et non par elles-mêmes. Mais les formes immatérielles qui sont 
en dehors delà matière, sont tout-à-fait incorruptibles. Or l’intellect, 
par sa nature, est tout-à-fait dégagé de la matière, comme le prouve 
son opération. Nous n’obtenons effectivement l’intelligence d’une chose 
qu’en l ’abstrayant de là  matière; donc l’intellect est, de sa nature, 
incorruptible. En outre, la corruption ne peut exister sans contrariété, 
car rien ne se corrompt que par son contraire. C’est ce qui fait que les 
corps célestes, où n’existe pas de contrariété, sont incorruptibles. 
Mais la contrariété est bien loin de la nature de l ’intellect, autant que 
les choses qui sont contraires en soi ne le sont pas dans l’entende
ment; car il n’y a qu’un seul moyen intellectif des contraires, parce

CAPOT LXXXTV.
Quod anima humana est incorruptibilis.
Necesse est autem secundum præmissa, 

intellectum quo homo intelligit incorrup- 
tibilem esse. Unumquodque enim sic ope
ra tu r , secundum quod habet esse ; in tel- 

-lectus autem habet operationem, in  qua 
non communical sibi corpus, u t ostensum 
est ; ex quo patet, quod est operans per se 
ipsum; ergo est substantia subsistens in  
suo esse ; ostensum est autem supra, quod 
substantiæ intellectuales sunt incorrupti
biles , ergo intellectus quo homo intelligit 
est incorruptibilis. Adhuc proprium  subjec- 
tùm  generationis e t corruptionis est m a
teria  , in tantum ig itu r unumquodque à. 
corruptione recedit, in  quantum  recedit à  
m ateria ; ea enim quæ sunt composita ex

m ateria e t forma, sunt per se corruptibi- 
li&, formæ autem  materiales sunt corrup- 
tibiles per accidens, et non per se , formæ 
autem  immateriales quæ m ateriæ  propor- 
tionem  excedunt, sunt incorruptibiles om
nino. Intellectus autem  omnino secundum 
suam naturam  supra m ateriam  a lev a tu r, 
quod ejus operatio ostendit ; non enim 
intelUgimus aliqua, nisi per hoc quod ipsa 
à  m ateria separamus ; est ig itu r intellectus 
secundum naturam  mcorruptibilis. Item , 
corruptio absque contrarietate esse non 
potest, nihil enim corrum pitur, nisi à suo 
coiftrario. Unde corpora cœ lestia, in  qui
bus non est contrarietas, sunt incorrupti- 
bilia ; sed contrarietas longe est à  natura 
intellectus, in  tantum  quodea quæ secun
dum  se sunt contraria, in  intellectu con
tra ria  non su n t; est enim contrariorum



qu’une chose est comprise par une autre. Donc, il est impossible que 
l ’intellect soit corruptible.

CHAPITRE LXXXY.

De l’unité de l’intellect possible.

Quelqu’un dira peut-être, qu’à la vérité, l’intellect est incorrup
tible, mais qu’il estun dans tous les hommes, et qu’ainsi ce qui reste 
après la corruption de tous les hommes, ne peut être qu’un. On peut 
donner plusieurs preuves de l’unité de l’intellect dans tous les 
hommes. Et d’abord du côté de l ’objet intellectif, parce que, s’il y a 
en moi un intellect, et un autre en vous, il faudra qu’il y ait en moi 
une espèce mtellective, et une autre en vous, et par conséquent un 
mode d’ialellection pour moi et un autre pour vous. L’intention in
tellectuelle sera donc multipliée selon le nombre des individus, et 
ainsi elle ne sera-pas universelle, mais individuelle. D’où il suit, ce 
semble, qu’elle n’est pas intellective en acte, mais en puissance seu
lement ; car les mtentions individuelles sont intellectives en puissance, 
et non en acte : ensuite, ainsi que nous l’avons prouvé, comme l’in
tellect est une substance subsistante en son être, et comme les sub
stances intellectuelles ne sont pas plusieurs, numériquement, dans 
une seule espèce, ce qui a également été prouvé ; il s’ensuit que s’il y 
a un intellect en moi et un autre en vous, numériquement, il y en 
a aussi un autre dans l’espèce, et ainsi vous el. moi ne sommes plus 
de la même espèce. En outre, comme tous les individus commu
niquent dans la nature de l’espèce, il faut supposer quelque chose en 
dehors de la nature de l’espèce; qui serve à distinguer les individus 
les uns des autres. Si donc il y a dans tous les hommes un intellect
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ratio intelligibilis u n a , quia per unum 
intelligitur aliud ; impossibiie est igitur 
quod intellectus sit corruptibilis.

CAPUT LXXXY.
De unitale intellectus possibilis.

Forte autem aliquis dicet, quod intellec
tus quidem iucorruptibilis est, sed est unus 
in  omnibus hominibus, et sic quod post 
corruplionem omnium hominum remanet, 
non est nisi unum ; quod autem  sit unus 
tantum  intellectus in om nibus, multipli- 
citer astrui potest. Prim o quidem ex parte 
intelligibilis, quia si est alius intellectus 
in  me, alius in  te ,  oportebit quod sit alia 
species intelligibilis in  m e, et alia in  te , et 
per consequens aliud intellectum quod ego 
intelligo, et aliud quod tu . E rit ergo in -  
ientio intellects multiplicata secundum

num erum  individuorum , et ita  non erit 
universalis sed iudividualis. Ex quo videtur 
sequi, quod non sit intellecta in  actu, sed 
in  potentia tan tum , nam intentiones iudi- 
viduales sunt intelligibiles in  potentia, non 
in  actu ; deinde, quia cum ostensum s i t ,  
quod intellectus est substantia subsistens 
in suo esse, substanliæ autem intellectuel
les plures numéro non sint in  specie una, 
u t supra etiam .ostensum e s t ,  sequ itu r, 
quod si alius est intellectus in  me, et alius 
in  t e , secundum numerum, quod sit etiam  
alius specie,  e t sic ego et tu  non sumus 
ejusdemspeciei. Item, cum in natura speciei 
omnia individua com m unicant, oportet 
poni aliquid præter naturam  speciei, se
cundum quod ab invicem individua dis- 
tinguuntur. Si ig itur in  omnibus homini
bus est unus intellectus secundum speciem,



unique quant à l’espèce,- et plusieurs numériquement, il faut sup
poser quelque chose qui, numériquement,' distingue un intellect d’un 
autre. Mais ce ne peut être quelque chose qui soit dé la substance de 
l’intellect, puisque l’intellect n ’est pas composé de matière et de forme. 
D suit de là que toute différence que l ’on pourrait admettre relative
ment à ce qui est de la substance de l’intellect, est une différence for
melle qui diversifie l’espèce. Il reste donc à dire que l’intellect d’un 
homme ne peut être numériquement dictinct de celui d’un aiitre 
homme autrement que par la diversité des corps, et en conséquence, 
après la  corruption de tous les corps, il semble qu’il ne reste pas plu
sieurs intellects, mais un seul; or, cela est évidemment impossible.

Pour démontrer cette impossibilité, il faut procéder comme on fait 
avec ceux qui nient les principes, poser quelque chose qu’il soit im
possible de nier. Supposons donc qu’un homme quelconque, soit 
Sortès ou Platon, conçoive ce que notre adversaire ne pourrait nier 
sans comprendre qu’il faut nier. Par sa uégation, il établit cette vérité, 
car affirmer et nier est le fait d’un être qui comprend. Mais si cet 
homme comprend, il faut que ce qu’il comprend formellement soit 
sa forme à lui ; car il ne fait rien que de conforme à ce qu’il est lui- 
même en acte. Donc, ce par quoi agit un agent est son acte. Donc 
aussi l’intellect par lequel l’homme comprend est la forme de cet 
homme, et de même condition que lui. Or, il est impossible qu’une 
forme numériquement identique appartienne à plusieurs êtres diffé
rents numériquement; car appartenir à divers êtres numériquement, 
ce n’est pas conserver son identité, car chaque chose tient son être 
de sa forme. Il est donc impossible que l’intellect par lequel l’homme 
conçoit soit un en tous.
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plures autem secundum num erum , oportet 
ponere aliquid quod faciat numéro diiferre 
unum  intellectum ab alio ; hoc autem non 
potest esse aliquid, quod sit de substantia 
intellectus, cum intellectus non sit compo- 
situs ex materia et forma. Ex quo sequitur 
quod omnis differentia quæ accipi posset 
secundum id ,  quod est de substantia in- 
tellectus, sit differentia formalis et diver- 
sificam speciem. Relinquitur ergo quod 
intellectus unius hominis non possit esse 
alius numéro ab intellectu a lterius, nisi 
propter diversitatem corporum , corruptis 
ergo corporibus diversis, v id e tu r, quod 
non remaneant plures intellectus, sed unns 
tantum. Hoc autem  quod impossibile s i t , 
evidenter apparet. Ad quod ostendendum 
procedendum e s t, sicut proceditur contra 
negantes principia, u t ponamus aliquid, 
quod omnino negari non possit. Ponamus 
ig i tu r ,  quod Me hom o, p u ta , Sortes, vel

Plato in te llig a t, quod negare non posset, 
respondens, nisi intelligere t esse negan- 
dum . Negando ig itur ponit ; nam  affir- 
m are et negare intelligentis est. Si autem  
hic homo in te llig it, oportet, quod id  quod 
form alitcr in te llig it, sit forma ejus, quia 
nihil a g it, nisi secundum quod est actu . 
Illud ergo quo agit agens, est actus e ju s, 
sicut calor quo calidum calefacit, est actus 
e jus; intellectus igitur quo homo in tellig it, 
est forma hujus hom inis, et eadem ra
tione illius. Impossibile est au tem , quod 
form a eadem numéro sit diversorum se
cundum n u m eru m , quia diversorum se
cundum  num erum  non est idem esse; 
unumquodque autem habet esse per suam 
formam. Impossibile est ig i tu r ,  quod ia -  
te llec tus, quo homo intelligit, sit unus in  
omnibus. Hujus autem  rationis diffîculta- 
tem  aliqui cognoscentes, conantur invenire 
viam  evadendi. Dicunt enim  quod intel-



Il s’en est trouvé qui, frappés de l’importance de cette raison, ont 
cherché un moyen échappatoire. Ils disent .que l’intellect possible dont 
nous avons parlé, reçoit les espèces intelligibles par lesquelles il est 
constitué en acte. Or, les espèces intelligibles sont, en quelque sorte, 
dans l’imagination. Aussi'longtemps donc qu’une espèce intellective 
est dans l’iiitellect possible ou dans notre imagination, l’intellect pos
sible est continué et uni à nous*de telle façon, que nous pouvons 
comprendre par son moyen. Cette réponse n’est absolument d’aucune 
valeur. D’abord, parce que une espèce intellective, en tant qu’elle 
est dans l’imagination, n ’est comprise qu’en puissance, et en acte 
en tant qu’elle est dans l’intellect possible. En tant donc qu’elle est 
dans l’intellect possible, elle est abstraite de l’imagination ; il ne reste 
donc aucune union de l’intellect possible avec nous. Ensuite, en ac
cordant qu’il y a quelque union, elle ne suffirait pas pour nous rendre 
intelligents. En effet, par cela que l’espèce d’un objet est dans l ’in
tellect, il ne s’ensuit pas que cet objet se comprenne, mais bien qu’il 
est compris. Car une pierre ne se comprend pas, bien que son espèce 
soit dans l’intellect possible. Il ne s’ensuit donc pas de ce que les 
espèces des imaginations qui sont en nous, sont dans l ’intellect pos
sible, que nous soyons intelligents, mais que nous sommes compris, 
ou plutôt les imaginations que nous produisons. Cela devient plus 
évident, si l’on considère la comparaison que fait A nsto te , chap. ID, 
De l’ame, où il dit que l’intellect est, par rapport aux produits de l ’i
magination, comme la vue à l’égard des couleurs. Or, il est évident 
que par cela que les espèces des couleurs qui sont sur le mur sont 
dans la vue, le m ur n’en a point la faculté de voir, mais celle d’être 
vu. Il ne s’ensuit donc pas non plus de ce que les espèces de nos
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lectus possibilis, de quo supra est habitum , 
recipit species intelligibiles , quibus fit in 
actu. Species autem intelligibiles sunt 
qaodammodû in phantasmatibus. In  quan
tu m  ig itu r species intelligibilis est in  in
tellectu possibili, et in  phantasmatibus 
quæ sunt in  nobis, in  tan tum  intellectus 
possibilis continuatur et u n itu r nobiscum, 
u t sic per ipsum intelligere possimus. Hæc 
autem  responsio omnino nulla est. Primo 
quidem , quia species intelligibilis secun
dum  quod est in phantasm atibus, est in- 
tellecta in  potentia tan tum ; secundum 
autem  quod est in  intellectu possibili, est 
intellecta in  actu ; secundum ig itu r quod 
est in  intellectu possibili, non est in  phan
tasm atibus, sed magis à  phantasmatibus 
abstracta; nulla ergo remanet uriio intel
lectus possibilis ad nos. Deinde, dato quod 
s it aliqua.unio,nontam ensuffîceretadhoc, 
quod faceret nos intelligentes. Per hoc

enim quod species alicujus est in  intellectu, 
non sequitur, quod se ipsum intelligat, sed 
quod intelligatur. Non enim  lapis intelligit, 
etiamsi ejus species sit in  intellectu possi
bili. Neque ig itu r per hoc quod species 
phantasmatum quæ sunt in nobis, sunt 
in  intellectu possibili, sequitur quod nos 
simus intelligentes, sed m ag is, quod nos 
simus intellecti, vel potius phantasmata 
quæ sunt i'n nobis. Hoc autem  evidentius 
apparet, si quis oonsideret comparationem 
quam facit Aristoteles, in ' III De anim a, 
dicens, quod intellectus se habet ad phan
tasmata, sicut visus ad colores. Manifestum 
est au tem , quod per hoc quod species 
colorum , qui sunt in p a rie te , sunt in  
visu , non habet paries quod v id e a t, sed 
magis videatur. Neque ergo etiam  ex hoc 
quod species phantasm atum  quæ sunt in 
nobis, fiunt in  in tellectu , sequ itu r, quod 
nos simus intelligentes, sed quod simus



imaginations se produisent dans l’intellect, que nous soyons intelli
gents,.mais compris. De plus, si nous concevons formellement par 
l’intellect, il faut que l’intellection de l’entendement soit l’intellec- 
tion de l ’homme, comme l’action échauffante du feu et celle de la 
chaleur est quelque chose d’identique. Si donc l ’intellect est numéri
quement le même en vous et en moi, il s’ensuit nécessairement, qu’à 
l’égard du même objet intellectif, l’intellection en vous et en moi est 
identiquement une même chose, lorsque, par exemple, nous conce
vons simultanément une même chose, ce qui est impossible, car 
l’opération de deux agents divers ne peut ê tre , numériquement, une 
et identique. Il est donc impossible que l’intellect soit un dans tous 
les hommes. Il suit donc que si l’intellect est incorruptible, comme 
nous l’avons m ontré, après la corruption des corps, il reste autant 
d’intellects que d’hommes. Il est facile de résoudre les objections qui 
sont faites à ce sujet.

La première explication est défectueuse sous plusieurs rapports. 
Et d’abord, nous accordons que l’objet de l’intellect est le même à 
l’égard de tous les hommes; mais l’objet de l’intellect n’est pas une 
espèce intellective, mais l’être même de la cbose. Car toutes les con- 
noissances intellectuelles n’embrassent pas les espèces intellectuelles, 
mais ont pour objet la nature des choses, de même que l’objet de la 
vue est la couleur, et non l’espèce de la couleur qui est dans l’œil. 
Quoique les intellects soient divers chez les différents hommes, il n ’y 
a cependant qu'un objet conçu pour tous, comme il n'y a qu’un 
objet coloré pour tous ceux qui le considèrent ; secondement, il n’est 
pas nécessaire qu’une chose individuelle soit comprise en puissance 
et non en acte; mais cela est réel seulement dans les choses qui sont 
individualisées par la matière. Car il faut que ce qui est compris en
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intellecti. Amplius si nos per intellectum 
formaliter intelligimus, oportet, quod ip
sum intelligere intellectus sit intelligere 
hom inis, sicut eadem est calefactio ignis 
e t calons. Si ig itu r idem est intellectus 
numéro in me, et in  te ,  sequitur de neces
sitate, quod respectu ejusdem intelligibilis 
s i t , idem intelligere m eum  et tuum, dum 
sciÛcet,  simul aliquid idem intelligim us, 
quod est impossibile ; non ernm diversorum 
operantium potest esse una et eadem nu
méro operatio. impossibile est igitur quod 
sit unus intellectus in  omnibus. Sequitur 
ergo quod si intellectus est incorruptibilis, 
u t ostensum est, quod destructis corpo- 
ribus remaneant plures intellectus secun
dum  numerum hominum. Ea vero-quæ in  
contrarium objiciuntur, facile est solvere. 
Prim a enim ratio m ultipliciter déficit.

Primo quidem concedimus idem esse in
tellectum  ab omnibus hom inibus, dico 
autem  intellectum  id, quod est intellectus 
objectum ; objectum autem  intellectus non 
est species intelligibilis, sod quidditas rei* 
Non enim  scientise intellectuales omnes 
sunt de speciebus intelligibilibus ; sed sunt 
de naturis re ru m , sicut etiam  objectum 
visus est color, non species coloris, quæ 
est in  oculo. Quamvis ig itu r sint plures 
intellectus diversorum hom inum , non ta 
m en est nisi unum intellectum apud om
n es , sicut unum  coloratum e s t ,  quod à  
diversis inspicientibus videtur. Secundo, 
quia non est necessarium , si aliquid est 
inâividuum , quod sit intellectum  in  po
tentia, e t non in  actu, sed hoc est verum  
in  illis tan tum  quæ individuantur per m a 
tériaux; oportet enim  illud quod est Intel-



acte soit immatériel. D’où les substances immatérielles, quoiqu’elles 
soient des individus existants par eux-mêmes, sont néanmoins conçues 
en acte. D’où encore les substances intellectives qui sont immaté
rielles, quoiqu’elles soient numériquement différentes en vous et 
en moi, ne perdent pas pour cela leur qualité d’être intelligibles en 
acte; mais l’intellect, qui conçoit son objet par leur moyen, se replie 
sur lui-même en comprenant son action mtellective et l ’espèce par 
laquelle il conçoit.

Il faut ensuite observer qui si l’on admet un seul intellect pour 
tous les hommes, la difficulté est la même, parce qu’il reste encore 
une multitude d’intellects, puisqu’il y a plusieurs substances intelli
gentes séparées; et ainsi il s’ensuivait, dans leur sens, que les objets 
d’intellection seroient numériquement divers, et par conséquent in
dividuels et non conçus en acte premier. Il est donc évident que si ce 
raisonnement étoit péremptoire, il détruiroit simplement la pluralité 
des intellects, et cela, non pas seulement dans les hommes. D’où il 
résulte que cette conclusion étant fausse, il est évident que le raison
nement n ’est pas rigoureux.

Le second raisonnement croule de lui-même, si l’on considère la 
différence qui existe entre l’ame intellectuelle et les substances sépa
rées. En effet, l’ame intellectuelle, par la nature de son espèce, est 
propre à  être unie à  un corps comme sa formé, ce qui fait que le corps 
entre clans la définition de l’ame, et c’est pour cela qu’à cause de leur 
aptitude à divers corps les âmes sont diversifiées numériquement, ce 
qui n ’a pas lieu dans les substances séparées. On voit par là comment 
il faut résoudre la question. Une ame intellectuelle, en effet, ne tient 
pas de la nature de son espèce un corps comme partie d’elle-même, 
mais bien l’aptitude à  être unie à  ce corps, d’où il résulte que par
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lecturu in  actu , esse im m ateriale. Unde 
substantiæ immateriales, licet sint quædam 
individua per se ex isten tia , sunt tamen 
intellecta in actu ; unde et species intelli- 
gibiles quæ sunt im m ateriales, licet sint 
aliæ numéro in  me et in  t e , non propter 
hoc perdun t, quin sint intelligibiles actu, 
sed intellectus inlelJigens per eas suum 
objectum reflectitur supra se ipsum in -  
telligendo ipsum suum in te lligere , et 
speciem qua intelligit.

Deinde considerandum est, quod si po- 
natur unus intellectus omnium hominum, 
adhuc est eadem diffîcultas, quia adhuc 
rem anet multitudo iutellectuum , cum  sint 
plures substantiæ separatæ intelligentes, 
et ita  sequeretur, secundum eorum  ratio
nem , quod intellecta essent secundum nu- 
m erum  diverse, e t per consequens indivi-

dualia et non intellecta in  actu primo. 
Patet ig itu r quod præmissa ratio, si aliquid 
necessitatis habere t, auferret pluralitatem 
intellectuum simpliciter, et non solum in  
hominibus; unde cum hæc conclusio sit 
falsa, manifestum est, quod ratio non ex 
necessitate concludit. Secunda ratid sol- 
vitur facile, si quis consideret differentiam 
intellectualis animæ ad substantias separ 
ratas. Anima'enim inteliectiva ex natura 
suæ speciei hoc h a b e t, u t uniatur alicui 
corpôri u t  form a, unde et in  diffinitione 
animæ cadit corpus, et propter hoc secun
dum  habitudinem ad diversa corpora d i-  
versificantur anim » secundum num erum , 
quod non est in  substantiis separatis. Ex 
quo etiam p a te t, qualiter ratio s it sol- 
venda. Non enim anim a inteliectiva ex 
natura suæ speciei habet vcorpus partem



cela qu’elle est capable d’être unie à divers corps, elle est numéri
quement diversifiée, ce qu i, dans les âm es, survit à la destruction 
des corps. Car elles sont susceptibles d’être unies à divers corps, 
quoique ne l’étant pas en acte.

CHAPITRE LXXXYI.

L’intellect actif n’est pas le même dans tous les hommes.

Il y a eu des philosophes qui, tout en accordant que l ’intellect pos
sible est diversifié dans les hommes, ont prétendu néanmoins que 
l’intellect actif est le même à l’égard de tous. Cette opinion, quoique 
plus supportable que la première, peut être réfutée par les mêmes 
raisons. En effet, le rôle de l’intellect possible est de recevoir les 
choses conçues, et de les comprendre : d’un autre côté, celui de-l’in
tellect actif est de mettre en acte les choses conçues au moyen de 
l'abstraction : or l’un et l’autre fait convient à un homme quelconque; 
car cet homme, qu’il soit Sortès ou Platon, reçoit les objets de la 
conception, les abstrait, et comprend l’abstraction. H faut donc que 
l ’intellect actif comme l’intellect possible soit uni à cet homme comme 
form e, et.ainsi il est donc indispensable que l’un et l’autre soit mul
tiplié suivant le nombre des hommes. En outre, l’être passif et l’être 
actif doivent être proportionnés entre eux , comme la matière et la 
forme, car la matière est mise en acte par l’agent, et c’est ce qui fait 
qu’à chaque puissance passive correspond une puissance active de son 
espèce ; car l’acte et la puissance sont de même genre. Or l’intellect 
actif est comparé à l’intellect possible comme la puissance active à la 
puissance passive, ainsi qu’il résulte de ce qui a été dit ; il faut donc 
qu’ils soient l’un et l’autre de même genre. Comme donc l’intellect
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s u i , sed unibiütatem ad ipsum ; unde per 
hoc quod est unibilis diversis corporibus, 
diversiûcatur secundum num erum , quod 
etiam  manet inanim abus, corporibus des- 
tructis. Sunt enim unibiles corporibus di
versis, licet non actu imitas.

CAPUT LXXXYI.
De intellectu agente, quod non est unus in  

omnibus.
Fuerunt autem  quidam , qui licet con

cédèrent intellectum possibilem diversifl- 
cari in hom inibus, posucrunt tamen 
intellectum agentem unum  respectu om
nium esse. Quæ quidem opinio, licet sit 
tolerabilior quam præm issa, similibus 
tam en ratioiâbus confutari potest. Est 
enim  actio intellectus possibilis recipere 
intellecta, et intelligere ea ; actio autem

intellectus agentis facere intellecta in  actu, 
abstrahendo ipsa; u truraque au tem horum  
huic homini convenit, nam  hic hom o , u t 
Sortes vel P la to , e t recipit intellecta, e t 
abstrah it, e t iutelligit abstracta. Oportet 
igitur quod tam  intellectus possibilis, quam 
intellectus agens un ia tu r huic hom ini u t 
forma, et sic opo rte t,  quod uterque raul- 
tiplicetur numéro secundum num erum  
hominum. Item , agens et patiens oportet 
esse ad invicem proportàonata, sicut ma
teria et fo rm a , nam  m ateria fit in  actu 
ab agente, e t inde e s t, quod cuilibet p o - 
tentiæ passivæ respondet potentia activa 
sui generis. Actus enim e t potentia unius 
generis sunt. Intellectus autem  agens 
comparatur ad possibilem, sicut potentia 
activa ad passivam, u t ex dictis patet; 
oportet ig itu r utrum que esse unius g e-



possible n’est pas séparé de nous quant à l'ètre, mais nous est uni 
comme forme, et qu’il est multiplié suivant la multitude des'hommes, 
il est également nécessaire que l’intellect actif soit quelque chose qui 
nous soit uni formellement, et soit multiplié suivant le nombre des 
hommes.

CHAPITRE LXXXVII.

Vintellect actif et l’intellect possible ont leur fondement dans 
l’essence de l’âme.

Puisque l’intellect actif et l’intellect possible nous sont unis for
mellement, il faut nécessairement dire qu’ils sont unis dans la même 
essence de l’ame. En effet, une /chose unie à l’autre formellement lui 
est unie ou par mode de forme substantielle, ou par mode de forme 
accidentelle* Si donc l’intellect possible et l’intellect actif sont unis à 
l’homme par mode de forme substantielle, comme chaque chose n’a 
qu’une seule forme substantielle, il faut de toute nécessité dire que 
l’intellect possible et l’intellect actif sont unis dans une même essence 
de forme qui est l’ame. Si au contraire ils sont unis à l’homme' par 
mode de forme accidentelle, il est évident qu’ils ne peuvent ni l’un 
ni l’autre être accidentels au corps, et de ce que leurs opérations 
s’exercent sans le secours d’un organe corporel, il s’ensuit que l’un 
et l ’autre est accidentel à l’ame. Or il n’y a dans l’homme qu’une seule 
ame ; il faut donc que l’intellect actif et l’intellect possible soient unis 
dans une même essence de l ’ame. Autre raison : Toute action propre 
à une espèce vient des principes qui suivent la forme qui donne l’es
pèce; or l’intellection est une opération propre à l’espèce humaine; 
il faut donc que l’intellect actif et l’intellect possible, qui sont les
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neris. Cum ig itu r intellectus possibilis non 
sit secundum esse separatus à  nob is, sed 
unitus nobis u t fo rm a , e t m ultiplicetur 
secundum m ultitudinem  hom inum , u t 
ostensum est, necesse est e tiam , quod in
tellectus agens sit aliquid unitum  nobis 
formaliter, e t m ultiplicetur secundum nu
merum  hominum.

CAPUT LXXXVU.
Quod intellectus possibilis et agens fundantur

in  essentia animes.
Cum autem intellectus agens et possibilis 

nobis formaliter u n ian tu r, uecesse est d i-  
cere , quod in  eadem essentia animæ con- 
veniant. Omne enim quod alicui un itu r 
formaliter, un itur ei per modum formæ 
substantialis, aut per modum formæ acci* 
dentalis. Si igitur intellectus possibilis et 
agens uniantur homini per modum formæ

substantialis, cum umus re i non s i t ,  nisi 
una forma substantialis, necesse est dicere 
quod intellectus possibilis et agens conve- 
niant in  una essentia form æ , quæ est 
anima. Si vero uniantur hom ini per mo
dum  formæ accidentalis, manifestum est, 
quod neutrum  potest esse accidens cor- 
p o r i , et ex hoc quod operationes eorum 
sunt absque organo corporali, u t supra 
ostensum e s t , sequitur, quod uterque eo
rum  sit accidens animæ ; non est autem in 
uno homme nisi una anim a; oportet ig itur 
quod intellectus agens et ■ possibilis in  una 
essentia animæ eonveniant. I tem ,.o m n is  
actio quæ est propria alicui speciei, est à  
principiis consequentibus formam quæ dat 
speciem ; intelligere autem est operatio 
propria humanæ speciei; oportet igitur 
quod intellectus agens et possibilis, qui 
sunt principia htyus operationis, sicut os-



principes de cette opération, suivent l’ame humaine de qui l’homme 
tient son espèce. Mais ils ne la suivent pas comme procédant d’elle 
dans le corpsj parce que, ainsi que nous l’avons démontré, cette opé
ration se fait sans organe corporel ; or l’action appartient à celui qui 
a la puissance. Il ne reste donc plus qu’à convenir que l’intellect pos
sible et l’intellect actif sont unis dans une même essence de l’ame.

CHAPITRE LXXXVIII.

Comment ces deux puissances sont unies dans la même essence
de l’ame.

11 reste à examiner comment cela peut se faire. Il paroît, en effet, 
qu’il s’y rencontre quelque difficulté. Car l’intellect possible est en 
puissance à l’égard de toutes les choses intellectuelles. Or l’intellect 
actif rend intelligibles en acte les choses intelligibles en puissance ; et 
ainsi il faut qu’il leur soit comparé comme l’acte à la puissance ; mais 
il ne semble pas possible qu’une chose soit par rapport à la même 
chose en puissance tout à la fois et en acte. Ainsi donc il parolt im
possible que l’intellect possible et l’intellect actif soient unis dans la 
même essence de l’ame. Cette difficulté se résout facilement si l’on 
considère de quelle manière l’intellect possible est en puissance rela
tivement aux choses intelligibles, et comment l’intellect actif les 
constitue en acte. Car l’intellect possible est en puissance à l’égard 
des choses intelligibles, en ce qu’il n’a dans sa nature aucune forme 
déterminée des choses sensibles, de même que la prunelle est en 
puissance à l’égard de toutes les couleurs. En tant donc que les images 
abstraites des choses sensibles sont les ressemblances des choses sen
sibles déterminées, elles sont comparées à l’intellect possible, comme
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tensum est , consequantur animam huma- 
nam , à  qua homo habet speciem. Non 
autem me consequuntur eam, quasi ab ipsa 
procedentia in corpus , quia u t ostensum 
est, prædicta operatio est sine organo cor- 
porali,  cujus autem est po ten tia , ejus et 
actio; relinquitur e rgo , quod intellectus 
possibilis et agens conveniant in  una es- 
sentia animæ.

CAPUT LXXXVm.
Qualiter tslco duœ potenUæ conveniant in

una essentia animæ.
Consideraudum autem  relinquitur, quo- 

modo hoc posait esse. V idetur enim circa 
hoc aliqua difficultas suboriri. Intellectus 
enim possibilis est in  potentia ad omnia 
intelligibilia. Intellectus autem  agens facit 
intelligibilia in  potentia esse intelligibilia

in  actu ; et sic oportet quod comparetur 
sicut ad e a ,  actus ad potentiam , non vi
detur autem possibile,  quod idem respectu 
ejusdem sit in potentia et in actu. Sic igi
tu r impossibile videtur, quod in  una sub- 
stantia animæ conveniant intellectus pos
sibilis et agens. Hæc autem  dubitatio de 
facili so lvitur, si quis consideret qualiter 
intellectus possibilis s it in  potentia respectu 
intelligibilium , et qualiter intellectus 
agens fac ia t, ea esse in  actu. Est enim 
intellectus possibilis in  potentia ad intelli
gibilia, secundum quod non habet in  sui 
natura aliquam determinatam formam re
rum  sensibilium, sicut pupilla est in  po
tentia  ad omnes colores. In  quantum  ergo 
phantasmata à  rébus senslbillbus abstracta 
sunt sküilitudines determ inatarum  rerum  
sensibilium, com parantur ad intellectum



l’acte à la puissance; mais néanmoins les images sont en puissance re
lativement à quelque chose que l’ame intellective a en acte, savoir l’être 
abstrait des conditions matérielles. Et quant à cela l’ame intellective 
est comparée à elle-même comme l’acte à la puissance. Or, il ne ré
pugne pas qu’une chose soit on acte par rapport à la même chose, et 
en puissance sous divers rapports. C’est pour cela, en effet, que les 
corps naturels sont actifs et passifs à l ’égard les uns des autres, car 
l'une et. l’autre de ces deux dispositions est en puissance relativement 
à l’autre. Il n’y a donc pas d’inconvénient à ce que la même ame in
tellective soit en puissance à l’égard de toutes les choses intelligibles, 
en tant que l’on suppose en elle un intellect possible, et leur soit 
comparée comme l’acte, en tantfqu’on admet en elle un intellect actif. 
La chose deviendra plus claire encore par la manière dont l’intellect 
constitue en acte les choses intelligibles. Car l’intellect actif ne constitue 
pas en acte les choses intelligibles, comme si elles découloient de lui 
dans l ’intellect possible. Car s’il en étoit ainsi, nous n’aurions pas 
besoin des images et des sens pour comprendre ; mais il constitue en 
acte les choses intelligibles en les abstrayant des images, comme la 
lumière constitue en quelque façon les couleurs en acte , non comme 
si elle les avoit en elle-même, mais en tant qu’elle les rend visibles.

Ainsi donc, il faut admettre qu’il y a une ame intellective dégagée 
de la nature des choses sensibles, qui peut les recevoir d’une manière 
intellectuelle, et qui constitue les images intelligibles en acte, en abs
trayant d’elles les espèces inlellectives. D’où il résulte que la puissance, 
en tant qu’elle reçoit les espèces intellectives, est appelée intellect 
possible ; d’autre part, cette même puissance, eu tant qu’elle abstrait 
des images les espèces intellectives, est dite intellect actif, qui est
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possibilem, sicut actus ad potentiam ; sed 
tam en phantasmata sunt in  potentia, ad 
aliquid quod anima intellectiva habet in  
ac tu , scilicet esse , abstractum  à m ateria- 
libus conditionibus. E t quantum  ad hoc , 
anima intellectiva comparatur ad ipsam ut 
actus ad potentiam. Non est autem  incon- 
veniens, quod aliquid respectu ejusdem sit 
in  actu et in potentia secundum diversa. 
Propter hoc enim naturalïa corpora agunt, 
et patiuntur ad invicem , quia utrum que 
est in  potentia respectu alterius. Sic igitur 
non est inconveniens, quod eadem anima 
inteHectiva sit in potentia respectu omnium 
intelligibilium , prout ponitur in  ea intel-* 
lectus possibilis,  e t comparetür ad ea u t 
actus, prout ponitur in  ea intellectus 
agens. E t hoc manifestius apparebit ex 
modo quo intellectus facit intelligibilia in  
actu. Non enim intellectus agens sic facit 
intelligibilia in  a c tu , quasi ab ipso eftluant

in  intellectum possibilem. Sic enim  non 
indigeremus phantasmatibus et sensu ad 
in telligendum , sed facit intelligibilia in 
a c tu , abstrabendo ea à  phantasm atibus, 
sicut lumen facit quodammodo colores in  
a c tu , non quasi habeat eos apud s e , sed 
in  quantum  dat eis quodammodo visibi- 
litatem .

Sic ig itu r æstimandum e s t , unam  esse 
animam intellectivam , quæ caret naturis 
rerum  sensibilium, e t potest eas recipere 
per modum intelligibilem, et quæ phan- 
tasm ata facit mtelligibilia in actu, abstra- 
hendo ab eis species intelligibiles. Unde 
potentia ejus secundum quam est receptiva 
intelligibilium specierum, dicitur intellec
tu s  possibilis ; potentia autem  e ju s , secun
dum  quam abstrahit species intelligibiles 
à  phantasm atibus, vocatur intellectus 
agens, qui est quasi quoddam lum en in
telligibile , quod anim a intellectiva parti*
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comme une lumière intellectuelle, qui se communique à l’ame intel- 
lective, comme il arrive à l’égard, des substances intellectuelles supé
rieures.

CHAPITRE LXXXIX.

Toutes les puissances ont leur racine dans l’essence de l’ame.

Ce ne sont pas seulement l’intellect possible et l’intellect actif qui 
sont unis dans une même essence de l’ame, il en est ainsi de toutes les 
autres puissances qui sont les principes des opérations de l’ame. Toutes 
ces puissances, en effet, ont d’une certaine façon leur racine dans 
l’ame : quelques-unes, comme les puissances de la partie végétative et 
de la partie sensitive, sont dans l’âme comme dans leur principe, dans 
l ’objet où s’opère leur union, comme dans un sujet, parce que leurs 
opérations sont combinées et n’appartiennent pas seulement à l’ame ; 
car qui a l’action a la puissance. D’autres sont dans l’ame comme dans 
leur principe et dans leur sujet, parce que leurs opérations sont des 
opérations de l’ame, sans le secours d’un organe corporel : telles sont 
les puissances de la partie intellective. Or, il n’est pas possible qu’il y 
ait plusieurs ames dans l’homme ; il faut donc que toutes les puissances 
de l ’ame appartiennent à la même ame.

CHAPITRE XC. 
i l  n’y a qu’une seule ame dam un corps.

Il est impossible qu’il y ait plusieurs ames dans un corps ; en voici 
la preuve. Il est évident que l’ame est la forme substantielle de l’être 
qui a une ame, par cette raison que c’est par le moyen de l’ame qu’il 
est constitué dans un genre animé et dans une espèce. Or il est impos
sible qu’une même chose ait plusieurs formes substantielles, car la

cipat ad îmitationem superioruin substan- 
tiarum  intcllectualium.

CAPUT LXXXIX.
Quod omnes potentiæ in  essentia animæ 

radicantur.
Non solura autem intellectus agens et 

possibilis in  una essentia animæ humanæ 
conveniunt, sed etiam omnes aliæ potentiæ , 
quæ sunt principia operationum animæ. 
Omnes enim  hujusmodi potentiæ quodam 
modo in  anima radicantur ; quædam qui
dem sicut potentiæ vegetativæ e t sensiti- 
yæ partis in anima sunt sicut in  principio, 
in  conjuncto autem sicut in  subjecto, quia 
earum operationes conjunctæ sunt, et non 
solum animæ; cujus est enim actio , ejus 
est potentia; quædam vero sunt in  anim a

sicut iu  principio et in  subjecto, quia eo- 
rum  operationes sunt animæ absque organo 
corpor&li, et hujusmodi sunt potentiæ in
tellectivæ partis. Non est autem  possibile 
esse plures animas in  homine. Oportet igi
tu r  quod omnes potentiæ animæ ad eam- 
dem animam pertineant.

CAPUT XC.
Quod unica est anima in  uno corpore.
Quod autem  impossibile sit esse plures 

animas in  uno corpore, sic probatur. Ma- 
nifestum est enim , animam esse formam 
substantialem habentis anim am  ex hoc, 
quod per animam animatum  genus et spe
ciem sortitur. Impossibile est a u te m , plu
res formas substantiales ejusdem esse rei. 
Forma enim substantialis in  hoc dififert ab



forme substantielle diffère de la forme accidentelle, en ce qu’elle 
donne l’être purement et simplement : la forme accidentelle, au con
traire, se produit dans l’être déjà constitué comme tel, et détermine en 
lui la qualité, la quantité, ou le mode de l’être. Si donc une seule et 
même chose a plusieurs formes substantielles, ou c’est la première qui 
lui donne l’être, ou non. Dans ce dernier cas, ce n’est pas une forme 
substantielle ; dans le premier cas, il faut regarder toutes les autres 
formes comme accidentelles à l’être déjà constitué. Toutes les formes 
qui viendront après la première ne sont donc pas substantielles, mais 
accidentelles. La chose est évidente, puisqu’une seule et même chose 
ne peut avoir plusieurs formes substantielles, et, conséquemment, il 
n ’est pas possible qu’il y ait plusieurs ames dans un même corps. Une 
autre raison, c’est que l’homme est appelé être vivant à cause de l’ame 
végétative, animal, à cause de l’ame sensitive, et homme, à raison de 
l’ame intellective. Si donc il y a trois ames dans l’hom m e, savoir, 
l ’ame végétative, l’ame sensitive, et l’ame raisonnable, il s’ensuit que 
l’homme tient son genre d’une am e, et son espèce d’une autre. Or, 
cela est impossible, car, de cette m anière, il ne résulteroit pas du 
genre et de la différence une unité simple, mais une unité par acci
dent, une espèce d’aggrégation, comme la musique et la blancheur; 
ce qui n’est pas une unité simple. 11 ne peut donc y avoir dans l ’homme 
qu’une seule ame.

CHAPITRE XCI.

Raisons qui semblent prouver qu’il y a dans l'homme plusieurs ames.

Cette opinion semble avoir trouvé des contradicteurs. D’abord, 
parce que la différence est comparée au genre , comme la forme à la
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accidentali, quia forma substantialis facit 
esse hoc aliquid simpliciter ; forma autem  
accidentalis advenit e i , quod jam  est hoc 
aliquid, et facit ipsum esse qua lc , vel 
quantum , vel qualiter se habens. Si igitur 
plures formæ substantiales sint unius et 
ejusdem r e i , aut prim a earum facit hoc 
aliquid, aut non. Si nou facit hoc aliquid, 
non est forma substantialis. Si autem  facit 
hoc aliquid, ergo omnes formæ consé
quentes adveniunt e i ,  quod jam  est hoc 
aliquid. Nulla ig itu r consequentium erit 
forma substantialis, sed accidentalis. Sic 
ig itu r p a te t,  quod impossibile est formas 
substantiales esse plures unius et ejusdem 
rei ; neque igitur possibile est plures ani
mas in uno et eodem esse. Adhuc p ate t, 
quod homo dicitur vivens, secundum quod 
habet animam vegetabilem , animal autem  
secundum quod habet animam sensitivam,

homo autem  secundum quod habet ani
m am  intellectivam. Si ig itu r sunt très 
animæ in  hom iiie, scilicet vegetabilis, 
sensibilis et rationalis, sequitur, quod ho
mo secundum aliam animam ponatur in 
genere, e t secundum aliam speciem sor- 
tia tu r : hoc autem  est impossibile Sic 
enim ex genere et differentia non Aeret 
unum simpliciter, sed unum per accidens, 
vel quasi congregatum, sicut musicum et 
a lbum , quod non est esse unum  simplici
te r. Necesse est ig itur in  homine unam  
tan tum  animam esse.

CAPUT XCI.
Raliones quæ videnhM' probare,  quod in  ho- 

mine sunt plures animas.
V idantur autem quædam huic sententiæ 

adversari. Primo quidern^ quia differentia 
com paratur ad genus u t form a ad m ate-



matière. Or l’animal est le genre de l ’hom me, et la rationalité sa dif
férence constitutive. Donc, comme l’animal est un corps animé d’une 
ame sensitive, il semble qu’un corps animé par une ame sensitive est 
encore en puissance par rapport à l ’ame raisonnable ; et ainsi l’ame 
raisonnable seroit une ame différente de l’ame sensitive. Outre cela, 
l’intellect n ’a point d’organe corporel ; or, les puissances sensitives et 
nutritives ont un organe corporel. Il paroît donc impossible que la 
même ame soit tout à la fois intellective et sensitive, car la même 
chose ne peut être tout à la fois séparée et non séparée. Autre raison : 
l’ame raisonnable est incorruptible, comme nous l’avons prouvé, 
mais l’ame végétative et l’ame sensitive sont sujettes à la corruption, 
parce qu’elles sont des actes d’organes corruptibles. Donc ce n’est pas 
la même ame qui est végétative, sensitive et raisonnable, puisqu’il est 
impossible que la même chose soit tout à la fois corruptible et incor
ruptible. Outre, cela, dans la génération de l’homme on découvre la 
v ie , qui est produite par l’ame végétative , avant que le fœtus ait la 
forme de l’animal par les sens et le mouvement; et l’animal existe 
avec le mouvement et les sens, avant d’avoir l’entendement. Si donc 
c’est la même ame qui fait vivre le fœtus, d’abord de la vie de la plante, 
ensuite de la vie de l’anim al, et en troisième lieu de la vie de l’homme, 
il s'ensuivrait que les ames végétative , sensitive et raisonnable pro
viennent d’un principe externe, ou même que l’ame intellective a 
pour principe la vertu séminale. Or ces deux hypothèses sont inad
missibles, parce que les opérations de l’ame végétative et de l’ame 
sensitive ne peuvent s’exécuter sans le corps , leur principe ne peut 
être incorporel. Mais l’opération de l’ame intellective s’exerce sans le 
corps, et ainsi il semble impossible qu’une vertu corporelle quelconque
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m m  : animal autem est genus hom inis, 
rationale autem est differentia constitutiva 
ejus. Cum igitur animal sit corpus anima- 
tum  anima sensitiva, -videtur quod corpus 
anim atum  anima sensitiva adhuc sit in 
potentia respectu animæ rationalis, et sic 
anima rationalis esset anima alia à sensi
tiva. Item , intellectus non habet organum 
corporaie ; sensitivæ autem potentiæ et 
nutritivæ  habent organum corporale. Im
possibile ig itur videtur, quod eadem anima 
sit et intellectiva et sensitiva, quia non 
potest esse idem separatum et non separa- 
tum . Adhuc anima rationalis est incorrup- 
tihilis, u t supra ostensum est; vegetabilis 
autem anima et sensibilis sunt corrupti- 
biles, quia sunt actus corruptibilium o r- 
ganorum. Non ig itur eadem anima vege- 
tabilis, et sensibilis, e t rationalis, cum 
impossibile sit idem esse corruptibile et

incorruptibile. P ræ terea, in generatione
hominis apparet vita, quæ est per animam 
vegetabilem antequam  conceptum appa- 
reat esse anim al per sensum et motum , et 
prius demonstratur animal esse per motum 
et sensum , quam habeat intellectum. Si 
ig itur est eadem anima per quam concep- 
tum  primo vivit v ita  p lan tæ , secundo 
vita an im alis, et tertio vita hominis; se- 
queretur quod vegetabilis, sensibilis et 
rationalis sint ab exteriori principio, vel 
etiam intellectiva sit ex virtute quæ est in  
semine ; utrum que autem horum  videtur 
incouveniens, quia cum operationes ani
mæ vegetabilis et sensibilis non sint sine 
corpore, nec earum principia sine corpore 
possunt esse ; operatio autem  auimæ intel
lectivæ est sine corpore, et sic impossibile 
videtur quod aliqua virtus in  corpore sit 
ejus causa. Impossibile ig itu r videtur quod



soit sa cause. Il est donc impossible que la même ame soit tout à la 
fois végétative, sensitive et raisonnable.

CHAPITRE XCII.

Solution des objections précédentes.

Pour résoudre ces difficultés, il faut considérer qu’ainsi que dans 
les nombres, les espèces sont diversifiées par cela qu’une ajoute à 
l’autre ; de même aussi, dans les choses matérielles, une espèce l’em
porte sur l’autre en perfection ; car toutes les perfections qui résident 
dans les corps inorganiques se trouvent dans les plantes et plus encore. 
De même encore , les animaux ont tout ce que possèdent les plantes, 
el quelque chose de p lu s , et ainsi de suite jusqu’à ce qu’on arrive à 
l’homme, qui est l’être le plus parfait parmi les créatures. Tout ce qui 
est imparfait est comme la matière à l’égard d’une chose plus parfaite ; 
cela se voit clairement dans les divers ordres de créatures, car les élé
ments sont la matière des corps à parties semblables, ces corps sont à 
leur tour matériels par rapport aux animaux, et il faut faire la même 
observation dans un seul et même objet. En effet, dans les choses na
turelles, ce qui a atteint un plus haut degré de perfection possède, en 
vertu de sa forme , les perfections qui conviennent à la nature infé
rieure , et en ou tre , par le moyen de la même forme, ce qui lui est 
ajouté de perfection ; comme la plante tient de son ame sa qualité de 
substance, de substance corporelle, et, de plus, d’être animé. D’autre 
part, l’animal jouit par son ame de toutes ces qualités, jet de plus, de 
la sensibilité ; l’hom m e, en outre de tout cela, tient de son ame l’in
telligence. Si donc dans une chose on considère ce qui appartient à la 
perfection du degré inférieur, ce sera matériel par rapport à  ce qui
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eadem anima sit vegetabilis, sensibilis et 
rationalis.

CAPUT XCII.
Solutio- rationum■ prœmissarum.

Ad hujusmodi ig itu r ' dubitationes to l- 
lendas, considoranclum e s t , quod sicut iu 
numeris species divcrsificantur per hoc, 
quod una earum super alteram  a d d it, ita  
etiam in  rehus materialibus una species 
aliam in  perfectione excedit. Quidqnid 
enim perfectionis est in  corporibus inani- 
m atis, hoc habent p lantæ , et adhuc am - 
plius. Et rursus quod habent p lan tæ , 
habent anim alia, et aliquid plus ; et sic 
quousque veniatur ad hom inem , qui est 
perfectissimuÿ in ter creaturas corporeas. 
Omne autem quod est im perfectum , se 
habet u t materia respectu perfectioris, et

hoc quidem in diversis manifestum est. 
Nam elementa sunt m ateria corporum  si- 
m ilium  partium ; et rureus corpora simi- 
lium  corporum sunt materialia respectu 
an im alium , et similiter in uno et eodem 
considerandum est. Quod enim in  rebus 
naturalibus ad altiorem graduin perfec- 
tionis a ttin g it, per suam formam habet 
quicquid perfectionis convenit inferiori 
naturæ ; et per .eamdem habet i d , quod 
eidem de perfectione superadditur, sicut 
planta per suam animam h ab e t, quod sit 
substantia , et quod sit corporea, et ulte- 
rius quod sit animatum corpus. Animal 
autem  per suam animam habet hæc omnia, 
et u ltra  quod sit sentiens ; homo autem  
super hæc omnia habet per suam animam 
quod sit intelligens. Si ig itu r in  re aliqua 
consideretur id, quod ad inferioris gradus



appartient à la perfection du degré supérieur ; s i , par exemple, on 
considère dans l’animal ce qui a la vie de la plante, c’est en quelque 
sorte matériel par rapport à ce qui appartient à la vie sensitive, qui 
est propre à l’animal. Or le genre n’est point la m atière, car il ne 
seroit pas étendu au tout, mais bien à quelque chose provenant de la 
matière. En effet, la dénomination d’une chose est le genre de cette 
chose, par ce qu’il y a de matériel en elle, et la différence est tirée de 
la form e, de la  même manière. C’est pour cela que corps vivant ou 
animé est le genre d’animal, et sensible la différence constitutive ; de 
même, animal est le genre d’homme, et raisonnable sa différence 
constitutive. Par cela donc que la forme du degré supérieur a toutes 
les perfections du degré inférieur, il n’.y a point dans une chose deux 
form es, dont l’une constitue le genre, et l’autre la différence, mais 
une seule, de laquelle ou déduit le genre, en tant qu’elle possède les 
perfections du degré inférieur, et la différence, en tant qu’elle a celles 
du degré supérieur. On voit par là que, bien que animal- soit le genre 
de l’hom m e, et raisonnable sa différence constitutive, il n’est pas 
néanmoins nécessaire qu’il y ait dans l ’homme une ame sensitive et 
une ame intellectuelle, ainsi qu’on prétendoit l’établir par la première 
objection. La seconde est également détruite par les mêmes raisons. 
Nous avons dit, en effet, que la forme de l’espèce supérieure comprend 
en soi toutes les perfections des degrés inférieurs.

Il est à remarquer que plus une espèce matérielle est élevée, moins 
elle est sujette à la matière ; el ainsi il faut que plus une forme est 
noble , elle soit d’autant plus élevée au-dessus de la matière. D'où il 
résulte que l’ame humaine, qui est la plus noble des formes matérielles, 
atteint le point culminant de l’élévation, qui est d’avoir des opérations
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perfectionem pertinet, erit materiale res
pectu ejus quod pertinet ad perfectionem 
superioris gradus, puta, si consideretur in  
anim ali, quod habet vitam p lan tæ , hoc 
est quodammodo materiale respectu ejus 
quod pertinet ad vitam sensitivam, quæ 
est propria-animali; genus autem  non est 
m ateria ; non enim prædicaretur de toto , 
sed est aliquid à, materia sumptum ; deno- 
minatio enim rei ab eo quod est m ateriale 
in  ip sa , est genus ejus, et per eumdem 
modum differentia sum itur à form a. E t 
propter hoc corpus vivum seu anim atum , 
est genus animalis, sensibile autem  diffe
rentia constitutiva ipsius, et sim iliter 
animal est genus hom inis, et rationale dif
ferentia constitutiva ejus. Quia igitur forma 
superioris gradus habet in  se omnes per
fectiones inferioris g radus, non est alia 
forma secundum rem , à. qua sum itur genus, 
et à, qua sumitur differentia ; sed àb eadem

forma secundum quod habet inferioris 
gradus perfectionem sum itur genus, se
cundum vero quod habet perfectionem 
superioris gradus, sum itur ab ea diffe
rentia. E t sic patet quod quamvis animal 
sit genus hom inis, e t rationale sit diffe
rentia  constitutiva ejus , non tam en opor
te t quod sit in  homine alia anim a sensitiva 
et alia inteliectiva, u t prim a ratio objicie- 
bat ; per eadem autem apparet solutio se- 
cundæ râtionis. D ictum est enim , quod 
forma superioris speciei comprehendit in 
se omnes inferiorum graduum  perfectiones.

Considerandum est au tem , quod tanto 
species materialis est altior, quanto minus 
fùerit materiæ subjecta, e t sic oportet, 
quod quanto aliqua form a est nobilior, 
tanto magis super m ateriam  elevetur ; 
unde anima hum ana, quæ est nobilisrima 
m aterialium form arum , ad summum ele- 
vationis graduai p e rtin g it,  u t scilicet h a-



sans participation de la matière corporelle. Cependant, comme cette 
même ame embrasse les perfections des degrés inférieurs, elle a 
d’autres opérations par lesquelles elle est en communication avec la 
matière corporelle. Or, il est manifeste que l’opération procède d’une 
chose suivant sa vertu. Il faut donc que l’ame humaine ait des forces 
ou puissances qui sont les principes des opérations qui s’exercent par 
le moyen du corps, et il faut qu’elles soient les actes de quelques par
ties du corps : de ce genre sont les puissances de la partie végétative 
et sensitive. Elle a aussi des puissances qui sont les principes des 
opérations qui s’exercent sans le corps : telles sont les puissances de la 
partie intellective qui ne sont pas des actes d’organes. C’est en consé
quence de cela que l’intellect, tant possible qu’actif, est dit séparé , 
parce que ni l’un ni l ’autre n’a d’organes dont il soit les actes, comme 
la vue et l’ouïe, mais ils résident seulement dans l’am e, qui est 
la forme du corps. D’où il suit que, parce que l’intellect est dit séparé 
et n ’a point d’organe corporel, tandis qu’il n’en est pas ainsi du sens, 
il n’est pas nécessaire qu’il y ait dans l’homme une ame intellective et 
une autre ame sensitive. Il est aussi évident par là que nous ne sommes 
pas obligés de supposer dans l’homme une ame intellective et une 
ame sensitive, parce que l’ame sensitive est corruptible, et que l’ame 
intellective ne l’est p a s , ainsi qu’on l’objectait; car l ’incorruptibilité 
convient à la partie intellective, en tant que séparée. Comme donc, 
dans la même essence de l’ame résident des puissances dont les unes 
sont séparées, comme nous l ’avons dit, et les autres ne le sont pats, 
rien n’empêche aussi que quelques-unes des puissances de l’ame 
périssent avec le corps, tandis que les autres demeurent incorrup
tibles. Ce que nous venons de dire donne la solution de la quatrième
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beat operationem absque communicatione 
materiæ corporalis; tam en quia eadem 
anima inferiorum graduum  perfectiones 
com prehendit, habet nihilominus ét ope
rationes, in  quibus communicat m ateria 
corporalis. M anifestum-est autem , quod 
operatio procedit à  re secundum ejus vir
tutem . Oportet ig itur quod anima humana 
habeat aliquas vires , sive potentias, quæ 
sunt principia operationum, quæ exercen- 
tu r per corpus, et has oportet esse actus 
aliquarum partium  corporis ; et hujusmodi 
sunt potentiæ vegetativæ et sensitiva? 
partis. Habet etiam aliquas potentias, quæ 
sunt principia operationum quæ sine cor
pore exercentur, et hujusmodi sunt in 
tellectivæ partis p o ten tiæ , quæ non sunt 
actus aliquorum organorum . Et ideo in -  
tellectus tam  possibilis quam agens dicitur 
separatus, quia non habent drgana, quo
rum  sunt actus, sicut visus e t auditus,

T.

sed sunt tantum  in anim a, quæ est corpo
ris form a. Unde non oportet propter hoc 
quod intellectus dicitur separatus, et caret 
organo corporali, non autem  sensus, quod 
alia sit anima intellectiva e t sensitiva in  
bouline. Ex quo etiam p a te t, quod nec ex 
hoc cogim ur ponere aliam animam in -  
tellectivam, et aliam sensitivam in  homine, 
quia anima sensitiva est corruptibilis, in
tellectiva incorruptibilis, u t alia ratio  pro- 
cedebat. Esse enim incorruptibile competit 
intellectivæ parti in  quantum  est separata. 
Sicut ig itu r in  eadem essentia animæ 
fundantur potentiæ , quæ sunt separatæ * 
u t  dictum  e s t, et non separatæ ; i ta  nihil 
prohibet quasdam potentiarum  anim æ s i
m ul cum corpore deficere, quasdam autem  
incorruptibiles esse. Secundum etiam  præ- 
dicta patet solutio quartæ objectionis. Nam 
nmnis motus naturalis paulatim  ex imper- 
fecto ad perfectum p ro ced it,  quocl tam en

11



objection. Effectivement, tout mouvement naturel passe peu à peu de 
l’imperfection à la perfection, ce qui se fait tout autrement dans l’al
tération et la génération.

La même qualité reçoit plus et moins : en conséquence, l’altération, 
qui est le mouvement dans la qualité, étant une et continue de la puis
sance à l’acte, procède de l’imparfait au parfait. Au contraire, la forme 
substantielle ne reçoit pas plus et moins, parce que l’être substantiel 
de chaque chose est constitué d’une manière indivisible. C’est ce qui 
fait que la génération naturelle ne procède pas d’une manière continue 
et par une suite de modifications de l’imparfait au parfait. Mais il 
faut une génération et une corruption nouvelle, à chaque degré de 
perfection. Ainsi donc, dans la génération de l’homme , le fœtus vil 
d’abord de la vie de la plante, par l’ame végétative ; ensuite, cette 
forme étant détruite par corruption, il acquiert, par une certaine autre 
génération, une ame sensitive, et vit de la vie animale ; cette ame étant 
encore détruite par une nouvelle corruption, il revêt enfin la forme 
dernière et complète, qui est l’ame raisonnable, embrassant toutes les 
perfections des formes précédentes.

CHAPITRE XCIII.
De la formation de l’ame raisonnable qui ne s’opère pas par

traduction.

Cette forme dernière et complète, savoir, l’ame raisonnable, ne re
çoit point l’être de la vertu qui existe dans la semence, mais bien d’un 
agent supérieur; car la vertu qui est dans la liqueur séminale , est la 
vertu d’un corps quelconque. L’ame raisonnable, en effet, excède toute 
uature et vertu corporelle, puisque aucun corps ne peut atteindre son 
opérationintellectuelle. Conséquemment, comme rien n’agit en dehors
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aliter accidit in  àlteraüone et generatione.
Nam eadem qualitas suscipit magis et 

m inus, et ideo alteratio, quæ est motus 
in  qualitate, una et continua existens, de 
potentia ad ac tu m , procedit de imperfecto 
ad perfectum. Forma-vero substantialis non 
recipit magis et m in u s, quia esse substan- 
tiale utiiuscujusque est indivisibiliter se 
habens. Unde n&turaüs generatio non pro
cedit continue per m ulta media de imper
fecto ad perfectum , sed oportet esse ad 
smgulos gradus perfectionis novam gene
rationem et corruptionem. Sic ig itu r in  
generatione hominis conceptum quidem 
primo v in t vita plantæ per animam vege- 
tabilem, tleinde remota hac forma per 
corruptionem, acquirit quadam alia ge
neratione animam sensibilem, et vivit

vita an im alis, deinde rem ota hac anima 
per corruptionem- introducitur forma u l-  
tim a et com pléta, quæ est anima ra tio - 
nalis comprehendens in  se quicquid per
fectionis in  præcedentibus formis erat.

CAPUT X C ltt.
De production  animas rationalisa quod non 

sit ex Iraductione.
Hæc autem  ultim a et compléta form a, 

scilicet anima rationalis, non educitur iu 
esse à  v irtu te  quæ est in  semine.: sed à 
superiori agente. Virtus enim quæ est in 
semine, est virtus corporis cujusdam. Anima 
enim rationalis excedit omnem corporis 
naturam  et v irtu tem , cum  ad ejus in tel- 
lectualem operationem nullum  corpus per- 
tingere posait. Cum ig itu r nihil agat ultra



de son espèce, parce que l’agent est plus noble que celui qui est passif, 
l ’être qui produit que celui qui est produit, il est impossible que la 
vertu d’un corps quelconque produise l’ame raisonnable; ce n’est 
donc pas le fait de la vertu qui est dans la liqueur séminale. Autre 
raison : chaque fois qu’une chose vient à l ’ê tre , il lui est nécessaire 
d’être formulée; car qui a l’être a la forme ; une chose, en effet, n’est 
faite que pour être.

Los choses donc qui ont l ’être en elles-m êm es, comme les choses 
subsistantes, ont aussi la forme en elles-mêmes; tandis qu’il n’en est 
pas ainsi pour les choses accidentelles et les formes matérielles , qui 
n ’out pas l ’être en elles-mêmes. Or l’ame raisonnable possède l’être en 
elle-même, parce qu’elle a une opération propre, comme il suit de ce 
qui a été dit. Il convient donc à l’ame raisonnable d’être formulée 
d’une manière propre. Donc , comme elle n’est pas composée de ma
tière et de forme, il s’ensuit qu’elle ne peut être amenée à l’être que 
par la création. Or il n’appartient qu’à Dieu de créer; donc c’est Dieu 
seul qui donne l’être à l’ame raisonnable. Il y a aussi de cela une 
raison naturelle : dans les arts coordonnés les uns pour les autres, 
c’est l’art suprême qui donne la forme dernière, tandis que les arts 
inférieurs préparent la matière à cette forme dernière. Or il est évident 
que l’ame raisonnable est la forme dernière et la plus parfaite que 
puisse revêtir la matière des choses sujettes à la génératiou et à la cor
ruption. Il est donc convenable que les agents naturels,, dans les degrés 
inférieurs, soient les causes des dispositions et les formes premières, 
et que Dieu, qui est le suprême agent, soit l’auteur de la forme der
nière, qui est l’ame raisonnable.
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suam speciem, eo quod agens est nobilius 
patiente, et facicns facto, impossibiie est, 
quod virtus alicujus corporis producat ani
mam rationalem : neque ig itu r virtus quæ 
est in  semine. Adhuc, secundum quod 
unumquodque habet esse de novo, sic de 
novo competit ei fieri; nam  ejus est fieri, 
cujus est e t esse ; ad hoc enim aliquid* fit,' 
u t sit.

Eis ig itu r qnæ secundum se habent esse, 
competit per se fieri, sicut rebus subsis- 
tenlibus; eis autem quæ per se non habent 
esse, non competit per se fieri, sicut acci- 
dentibus et formis materialibus. Anima 
autem rationalis secundum se habet esse, 
quia secundum se habet operationem , u t 
ex dictis p a te t, animæ ig itu r rationali se
cundum se competit fieri. Cum igitur non

sit composita ex m ateria, et form a, u t 
supra ostensum est, sequitur, quod non 
possit educi in  esse nisi per creationem ; 
solius autem  Dei est creare , u t supra os
tensum est : à  solo igitur Deo anima ratio
nalis in  esse producitur. Hoc etiam ratio- 
nabiliter accidit. Videmus enim in  artibus 
ad invicem ord inatis, quod suprema ars 
inducit ultim am  form am , artes autem  in- 
feriores disponunt materiam ad ultimam 
formam. Manifestum est autem , quod ani
m a rationalis est ultima et perfectissima 
fo rm a, quam golest consequi materia g e- 
nerabilium et corruptibilium. Gonvenienter 
ig itu r naturalia agentia in  inferiora causant 
præcedeutes dispositiones et fo rm as, su- 
prem um  vero agens scilicet Deus causât ui- 
tim am  form am , quæ est anima rationalis.
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CHAPITRE XCIV.
Vame raisonnable ri est pas tirée de la substance de Dieu.

H ne faut pas croire cependant que l’ame raisonnable soit tirée de la 
substance de Dieu, ainsi que l’ont pensé à tort des philosophes. Nous 
avons montré, en effet, que Dieu est simple et indivisible. Donc Dieu 
n’unit point l’ame raisonnable au corps, comme par une séparation 
d’avec sa propre substance. Nous avons aussi prouvé ailleurs qu’il est 
impossible que Dieu soit la forme d’un corps. Or l ’ame raisonnable est 
unie à un corps, comme la forme ; elle n ’est donc pas tirée de la sub
stance de Dieu. Nous avons prouvé encore que Dieu n’est muable ni 
par so i, n i par accident, chose, au contraire , qui existe dans l’ame 
raisonnable, car elle passe de l ’ignorance à la science, et du vice à la 
vertu. Elle ne vient donc pas de la substance de Dieu.

CHAPITRE XCV.
Les choses qui ont l'être par une vertu extrinsèque, viennent immé

diatement de Dieu.

Il faut conclure nécessairement de ce que nous avons d i t , que les 
choses qui ne peuvent venu’ à l’être que par la création, viennent im
médiatement de Dieu. Qr il est évident que les corps célestes ne peuvent 
prendre l ’être que par la création, car on ne peut pas dire qu’ils ont 
été faits d’une matière préexistante ; car, s’il en étoit ainsi, ils seroient 
sujets è la génération , à la corruption et à la contrariété, ce qui ne 
leur convient pas, comme le montre leur mouvement. Ils ont, en effet, 
un mouvement circulaire. Or le mouvement circulaire n ’a pas de con
traire. Il faut donc que les corps célestes aient reçu l’être immédiale-

CAPUT XCIV.
Quod anima rationalis non est de substantia 

Dei.
Non tam en credendum est animam ra -  

tionalem esse de substantia Dei, secundum 
quorumdam errorem. Ostensum est enim 
supra quod Deus simplex et indivisibilis 
est. Non ig itu r animam rationalem corpori 
un it quasi eamdem à  sua substantia sepa- 
rando. Item  ostensum est sup ra , quod im
possibile e s t , Deum esse formam alicujus 
corporis; anima autem  rationalis u n itu r 
corpori u t form a, non. igitur est de sub
stantia Dei. Adhuc ostensum est supra , 
quod Deus non m ovetur, neque per se , 
neque per accidens, cujus contrarium in 
anima rationali apparet; m utatur enim de 
ignorantia ad scientiam , et de vitio ad

virtutes. Non est ig itu r de substantia Dei.

CAPUT XCV.
Quod ilia quæ dicuntur in  esse à virtute 

extrinseca* sunt immédiate à Deo.
Ex his autem quæ supra ostensa sun t, 

ex necessitate concluditur, quod ilia quæ 
non possunt produci in  esse nisi per crea- 
tionem , à  Deo immédiate sint. Manifes
tum  est au tem , quod corpora cœlestia non 
possunt produci in  esse nisi per creatio- 
nem . Non enim potest d ic i, quod ex ma
teria  aliqua præjacenti sunt fac ta , quia 
sic essent generabilia e t corruptib ilia , et 
contrarietati subjecta, quod cis non com
p e tit , u t  motus eorum déclarât. Moventur 
enim circulariter; motus autem  circularis 
non habet contrarium. Relinquitur igitur 
quod corpora cœlestia sint immédiate in



ment de Dieu. De m êm e, les éléments complets en eux -  mêmes ne 
tirent pas l’être d’une matière préexistante ; car ce qui seroit préexis
tant auroit une forme quelconque, et il faudroit ainsi que des corps 
différents des éléments leur fussent antérieurs dans l’ordre de cause 
matérielle. Si cependant la matière préexistante aux éléments avoit 
une autre forme, il faudroit qu’un des éléments fût antérieur aux 
autres dans le même ord re , si la matière préexistante avoit la forme 
d’élément. Il faut donc aussi que les éléments aient été produits im
médiatement par Dieu. Il est donc beaucoup plus impossible que les 
substances incorporelles et invisibles soient produites par un autre 
être que lu i, parce que toutes ces substances sont immatérielles. La 
matière, en effet, ne peut exister sans être susceptible de dimension ; 
ce qui la rend divisible, pour qu’elles puissent venir de la même ma
tière. D’où il résulte qu’il est impossible qu’elles aient eu pour cause 
mie matière préexistante ; il ne reste donc qu’à dire qu’elles ont reçu 
l’être de Dieu. C’est pour cela que la foi catholique proclame Dieu le 
créateur du ciel et de la te rre , des choses visibles et des choses in
visibles.

CHAPITRE XCVI.
Dieu n’agit point par une nécessité de sa nature, mais par sa volonté.

On voit par là que Dieu donne l’être , non par une nécessité de sa 
nature, mais par un acte de sa volonté. En effet, un agent naturel ne 
peut produire immédiatement qu’une chose, tandis qu’un agent 
volontaire peut en produire plusieurs ; ce qui provient de ce que tout 
agent agit par la forme. Or, la forme naturelle par laquelle opère un 
agent naturel, n’est la forme que d’une chose, tandis que les formes 
intellectuelles par lesquelles opère un agent volontaire, sont multiples.
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esse à Deo producta. Similiter etiam  ele- 
m enta secundum se to ta  non sunt ex aliqua 
m ateria præjacenti; quia -illud quod præ - 
existeret, haberet aliquam form am , et sic 
oporteret, quod aliquod corpus aliud ab 
elementis' esset prius eis in  ordine causæ 
materiàlis. Si tamen m ateria præexistens 
elementis haheret formam aliam , oporte
re t quod unum  eorum esset aliis prius in  
eodem ordine, si m ateria præcedens for
mam  clementi haberet. Oportet ig itu r etiam 
ipsa elementa immédiate esse à  Deo pro
ducta. Multo igitur magis impossibile est 
substantias incorporeas et invisibiles ab ali
quo alio creari; omnes enim hujusmodi 
substantiæ immateriales sunt. Non enim  
potest esse materia nisi dimenbioni sub- 
je c ta , secundum quam m ateria distingui
tu r, u t ex una m ateria fieri possint. Unde

impossibile e s t ,  quod ex m ateria præja
centi causentur; relinquitur ig itu r quod 
per creationem solum à Deo producuntur 
in  esse. E t propter hoc fides catholica con- 
fitetur Deum esse creatorem cœli e t te rræ , 
et omnium visibilium , nec non etiam in- 
visibilium.

CAPUT XCVI.
Quod Deus non agit naturali necessitate* 

sed à volunlate.
Ex hoc autem  ostenditur, quod Deus res 

in  esse produxerit non naturali necessitate, 
sed voluntate. Ab uno enim naturali agente 
non est immédiate nisi unum ; agens au
tem  voluntarium  diversa producere p o test, 
quod ideo est, quia omne agens agit per 
suam form am ; forma autem  naturalis, per 
quam naturaliter aliquid a g it , unius una



Comme donc Dieu produit immédiatement une multitude de choses, 
ainsi que nous l’avons développé , il est évident que c’est par un acte 
de sa voloiité , et non par une nécessité de sa nature , que Dieu com
munique l’être. Autre raison : l’agent qui opère par l'intelligence et 
la volonté, est supérieur, dans l ’ordre des agents, à celui qui opère 
par une nécessité de sa nature, car l’agent volontaire se propose une 
fin. Or il est évident, d’après tout ce qui précède, que Dieu est le pre
mier agent. Il agit donc volontairement, et non par une nécessité de 
sa nature. En outre , nous avons montré que Dieu possède une puis
sance infinie ; il n ’est donc pas déterminé vers tel ou tel effet, mais il 
les embrasse tous d’une manière indéterminée. Comme il est ainsi in
déterminé à l’égard de tous les effets , il est déterminé à en produire 
un par le désir, ou par le choix de la volonté, comme un homme qui 
peut marcher et ne pas m archer, marche quand il veut. Il faut donc 
que les effets procèdent de Dieu, suivant la détermination de sa volonté; 
ce n ’est donc pas par une nécessité de sa nature, mais par un acte 
libre de sa volonté. Voilà pourquoi la foi catholique appelle Dieu non- 
seulement créateur, mais encore facteur; car faire, c’est le propre de 
l’ouvrier qui agit volontairement. Mais tout agent volontaire agit par 
la conception de son entendement, laquelle est appelée son verbe. Or 
le Verbe de Dieu est le Fils ; c’est pour cela que la foi catholique dit 
du Fils, que tout a été fait par lui.
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e s t; formæ autem  intellectivæ, per quas 
aliquid voluntate a g it , sunt plures. Cum 
ig itur â. Deo immédiate plura producantur 
in  esse, u t jam  ostensum est, manifestum 
e s t, quod Deus in esse res produxit volun
ta te , et nou naturali necessitate. Adhuc, 
agens per intellectum e t voluntatem est 
prius in  ordine agentium agente per n e- 
cessitatem na tu ræ , nam agens per volun
tatem  præstituit sibi fiuem propter quem 
ag it; agens autem naturale agit propter 
finem sibi ab alio præstitutum. Manifestum 
est autem ex præmissis, Deum esse p ri-  
mum agens. Est ig itu r agens por volunta
te m , et non per necessitatem naturæ . 
Item  ostensum est in  superioribus Deum 
esse infinitæ v irtu tis, non ig itur determ i- 
natur ad hune effectuai, vel iliu m , sed 
indeterminate se habet ad omnes. Quod

autem  indeterminate se habet ad diversos 
effectus determ inatur ad unum  producen- 
dum  per desiderium , vel per determ ina- 
tionem voluntatis, sicut homo qui potest 
am bulare, e t non ambu lare , quando vult, 
am bulat. Oportet ig itu r, quod effectus à 
Deo procédant secundum determinationem 
voluntatis, non ig itu r agit per necessita- 
tem  na tu ræ , sed per voluntatem. Inde est 
quod fides catholica Deum omnipotentem 
non solum creatorem , sed etiam  factorem 
nom inat. [Nam facere proprie est artificis, 
qui per voluntatem operatur. E t quia omne 
agens voluntarium , per conceptionem sui 
intellectus ag it, quæ Verbum ipsius dici
tu r , u t  supra ostensum est : V erbum  autem 
Dei Filius est, et ideo fides catholica con- 
fitetur de F ilio , quod per eum omnia facta 
sunt»
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CHAPITRE XCVII.

Lieu est immuable dans son action.

Par cela que Dieu donne l’être aux choses par un acte de sa volonté, 
il est évident qu’il p e u t, sans éprouver de changement, appeler de 
nouveaux êtres à l’existence. C’est là effectivement la différence entre 
l’agent naturel et l’agent volontaire : l’agent naturel agit de la même 
manière tant qu’il a le même mode d’être, parce que ses effets sont de 
même nature que lu i; au contraire, l’agent volontaire produit ce qu’il 
veut. Or il peut arriver, sans changement aucun, qu’il veuille agir 
maintenant après n’avoir pas voulu auparavant. Rien n’empêche que, 
sans changement aucun, quelqu’un n’aie la volonté d’agir plus tard, 
même lorsqu’il n’agit pas présentement. A insi, sans qu’il survienne 
de changement en Dieu, il peut arriver que Dieu , quoique éternel, 
n ’ait pas produit les choses de toute éternité.

CHAPITRE XCYIII.

Le mouvement a existé de toute éternité. Solution de celle difficulté.

Il semble que si Dieu, par sa volonté éternelle et imm uable, peut 
produire un effet nouveau, il faut cependant que quelque mouvement 
précède cet effet nouveau ; car la volonté n’ajourne ce qu’elle veut 
faire , que pour quelque chose qui existe présentement et qui cesse 
plus ta rd , ou pour quelque chose qui n’existe pas et qui est attendue 
dans l ’avenir. C’est ainsi que l’homme, en été, a la volonté de se cou
vrir d’un certain habit qu’il ne veut pas prendre présentement, mais 
plus tard, parce que maintenant il fait un temps chaud qui cessera au 
retour de l’hiver. Si donc Dieu a voulu, de toute éternité, produire un

GAPUT XCVII.
Quod Deus in  sua actions est immutabilis.
Ex hoc autem quod voluntate res in  esse 

producit,m anifestum  est, quodabsquesui 
mutatione res de novo in esse producere 
potest. Hæc est enim differentia in ter agens 
naturale, et agens voluntarium, quod agens 
naturale eodem modo agit quamdiu eodem 
modo se habet, eo quod quale e s t, talia 
ag it; agens autem voluntarium agit qualia 
vu lt. Potest autem contingere absque ejus 
m utatione,quod velit nunc agere, et prius 
non agcre. Nihil enim prohibet adesse ali
cui voluntatem de operando in posterum , 
etiam quando non operatur 4 absque sui 
mutatione. Ita absque Dei m utatione con
tingere potest, quod Deus, quamvis sit

æ tem us, res in  esse produxerit non ab 
æterno.

GAPUT XCVIIL
Ratio probans motum ab æterno fu isse , 

et solulio ejus.
Videtur au tem , quod si Deus voluntate 

æ tem a et im m utabili novum effectum pro
ducere possit, quod tam en oporteat, quod 
novum effectum aliquis motus præcedat. 
Non enim videm us, quod voiuntas illud 
quod vult facere, re tardet, nisi p ropter 
aliquid quod nunc e s t , et cessât in  pos
te ru m ; vel quod non est, et expectatur 
fu tu rum , sicut homo in  æstate habet vo
luntatem  , u t induat se aliquo indum ento, 
quod tamen ad præsens induere non vult 
sed fu tu ru m , quia nunc est calor qui ces-



certain effet, sans le produire néanmoins, il semble qu’il attendit 
quelque chose qui devoit arriver, mais qui n’existoit pas encore, ou 
quelque autre chose existante qui devoit disparoître. Or ces deux hypo
thèses sont impossibles sans le mouvement. Il semble donc qu’un effet 
quelconque ne pourroit être produit dans l’avenir par une volonté 
précédente, sans quelque mouvement antérieur; et ainsi, si la volonté 
de Dieu a décrété la création de toute éternité , sans l’opérer de toute 
éternité, il faut que le mouvement la précède, et en même temps, par 
conséquent, les choses mobiles ; et si ces choses mobiles ont été créées 
par Dieu, sans l'être de toute éternité, il faut encore qu’il ait préexisté 
d’autres mouvements et d’autres choses mobiles, clans une progression 
infinie.

On peut facilement comprendre la solution de cette difficulté, en 
considérant la différence qui existe entre un agent universel et un agent 
particuher. Un agent particulier a une action proportionnée à la règle 
et à la mesure , que l’agent universel a préalablement établie , ainsi 
qu’on le voit dans les choses de l’ordre civil ; car le législateur propose 
une loi, comme devant être la règle et la mesure qui doit diriger, dans 
ses jugements, un juge particulier. Or le temps est la mesure des 
actions qui se font dans le temps. En effet, l’agent particuher a une 
action proportionnée au temps, pour agir maintenant et pas plus tôt, 
à cause d’une raison déterminée. L’agent universel, au contraire, qui 
est Dieu, a établi cette m esure, qui est le tem ps, et suivant sa libre 
volonté. Il faut donc aussi compter le temps, parmi les choses créées 
par Dieu. Comme donc chaque chose possède en quantité et en mesure 
ce qu’il a plu à Dieu de lui donner , et comme le temps a la quantité 
que Dieu a bien voulu lui donner, savoir, que le temps et les choses qui
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sabit frigore adveniente in  posterum. Si 
igitur Deus ab ætem o voluit aliquem ef
fectuai producere, et non ab ætemo pro- 
duxit, v idetur, quod vel aliquid expecta- 
re tu r fu turum , quod nondum e ra t; vel 
esset aliud auferendum , quod tune e ra t; 
neutrum  autem  horum  sine motu contin- 
gerc potest. V idetur igitur quod à volun- 
tate præcedente non posset effectus aliquis 
produci in  posterum, nisi aliquo m otu 
præcedente, et sic si voluntas Dei fu it 
æ tem a de rerum  productione, et res non 
sunt ab æterno productæ , oportet quod 
earum productionem præcedat motus et 
per consequens mobilia ; quæ si A Deo pro- 
ducta. su n t, et non ab æ tem o, iterura 
oportet præexistere alios m otus, et mo
bilia usque in infinitum. Hujus autem  ob- 
jectionis solutio-facile potest perpendi, si 
quis differentiam consideret universalis, et 
particularisagentis. Nam agens particulare

habet actionem proportionatam reguiæ et 
m ensuræ , quam agens aniversale præsti- 
tu i t ,  quod quidem in  civilibus apparat. 
Nam legislator proponit legem quasi regu- 
lam  e t m ensuram , secundum quam  judi- 
cari oportet ab aliquo particuiari judioe. 
Tempus autem  est mensura actionum  quæ 
üunt in  tempore. Agens enim particulare 
habet actionem tempori proportionatam , 
u t scilicet nunc, et non prius agat propter 
aliquam determinatam rationem. Agens 
autem  universale, quod Deus e s t, hujus
m odi mensuram quæ tempus est, in stitu it, 
e t secundum suam voluntatem. In te r res 
ig itur productas à Deo etiam tem pus est. 
Sicut ig itu r talis est uniuscujusque rei 
quantitas et m ensura, quaiem Deus ei tr i-  
buere vo lu it, e t talis est quantitas te m - 
poris, quaiem ei Deus dure vo lu it, u t sci
licet tem pus, e t ea quæ sunt in  tempore 
tune inciperent, quando Deus ea esse vo-
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existent dans le temps commenceroient, quand Dieu l’a voulu. Or l’ob
jection présente a trait à l’agent qui présuppose le temps et agit dans 
le tem ps, mais qui n’a pas établi le temps. La question, pourquoi la 
volonté éternelle de Dieu produit un effet maintenant et non plus tôt, 
suppose le temps préexistant ; car le présent et l’époque antérieure 
sont des parties du temps. Donc , à l’égard de la création universelle 
des choses, parmi lesquelles il faut placer le temps, il ne faut pas de
mander pourquoi maintenant et non plus tôt; mais pourquoi a été 
donnée au temps cette mesure dépendante de la volonté divine, à la
quelle il est indifférent d’assigner telle ou telle quantité au temps, qui 
peut être considéré suivant la quantité et dimension du monde. On ne 
demande pas, en effet, pourquoi Dieu a établi le monde corporel dans 
tel état, et non dans un état supérieur ou inférieur, ou dans une posi
tion différente, parce qu’il n ’y a pas de lieu hors du monde; mais c’est 
un acte de la volonté de Dieu, d’avoir donné au monde une quantité 
telle que nulle partie de ce monde ne fût en dehors de cet état, en quel
que position différente que ce fût. Or, quoique le temps n’ait pas existé 
avant le monde, et qu’il n’y ait pas de lieu hors du monde, nous 
usons de cette façon de parler, comme si nous disions qu’avant que le 
monde existât, il n’y avoit rien que Dieu, et que hors du m onde, il 
n ’y a point de corps ne comprenant pas ces mots, avant et hors, 
d’autre temps ou d’autre lieu que dans l’imagination.

CHAPITRE XCIX.
I l  est nécessaire que la matière a il précédé la création de toute 

éternité} solution de ces difficultés.

Si la production des choses créées n ’a pas eu lieu de toute éternité, 
il est nécessaire que la matière ait existé de toute éternité. Tout ce

luit. Objectio autem præmissa procedit de 
agente, quod præsupponit tem pus, et agit 
in  tem pore, non autem  institu it tempus. 
Quæstio ergo qua quæritur, quare voluntas 
æterna producit effectum riunc, et non 
prius, præsupponit tempus prseexistens, 
nam nunc et prius partes sunt temporis. 
Girca universalein ig itu r rerum  productio- 
nem , in ler quas etiam consideratur tem 
pus, non est quærendum quare n u n c , et 
non prius ; sed quare hujus temporis vo- 
Iuit esse mensuram, quod ex divina volun- 
tate dependet, cul indifferens est vel hanc 
quantitatem , vel aliam tem pori assignare, 
quod quidem et circa quantitatem  dimen- 
sivam mundi considerari potest. Non enim 
quæ ritur, quare Deus corporalem m undum  
in  ta li situ constituât, et non supra, vel 
subtus, vel secundum aliam positionis dif-

ferentiam , quia non est locus extra mun
dum , sed hoc ex divina voluntate provenit, 
quod talem  quantitatem  mundo corporali 
tribuere t, u t nihil ejus esset extra hune 
situm secundum quameumque positionis 
differentiam. Licet autem ante mundum 
tempus.non fu e rit, nec extra m undum  sit 
locus, u tim ur tam en tali modo loquendi, 
u t si dicamus, quod antequam  mundus 
esset, nihil erat' nisi D eus, et quod extra 
m undum  non est aliquod corpus, non in
telligentes per ante et extra, tempus au t lo- 
cum nisi secundum imaginationem tantum .

CAPUT XCIX.
Rationes ostendeiUes , quod est necessarium , 

materiam ab œtemo creationem mundi pree* 
cessisse, et soluliones earum.
Videtur autem quod si et rerum  perfec-



qui vient à l’être après le non être, passe du non être à l’être par 
changement d’état. Si donc les choses créées, par exemple le ciel et 
la terre, et d’autres êtres n’ont pas existé de toute éternité, mais ont 
pris commencement en cessant de n’être pas, il faut, de nécessité, 
dire qu’elles ont passé par mutation du non être à l’être; or, tout 
changement ou mouvement a un sujet quelconque. Le mouvement, 
en effet, est l’acte de l’être qui existe en puissance; d’autre part, le 
sujet de la mutation par laquelle une chose est arrivée à l’être, n’est 
pas la chose produite, car c’est là le but du mouvement, et le but et 
le sujet du mouvement ne sont pas quelque chose d’identique, mais 
le sujet de cette mutation est ce par quoi la chose est produite, qui 
est appelée matière. Il semble donc que si les choses créées ont reçu 
l’être en cessant de ne l’avoir point, il faut nécessairement que la 
matière ait été préexistante ; et si cette matière a été produite après 
avoir été non existante, il a dû y avoir une autre matière précédente : 
mais il n’y a pas de progression infinie. Il ne reste donc plus qu’à 
arriver à une matière étemelle qui n’ait point été produite après avoir 
cessé de n’être pas.

En outre, si le monde a commencé après avoir été non existant, 
avant qu’il existât, ou il étoit possible que le monde fût ou qu’il fût 
fait, ou ce n’étoit pas possible. S’il n’étoit pas possible qu’il fût ou 
fût fait, donc, par la même raison, il étoit impossible que le monde 
fût ou fût fait : or, ce qui ne peut être fait, nécessairement n’est pas 
fait. Il faut donc, dé toute nécessité, que le monde n’ait pas été fait. 
Comme cela est Lien évidemment faux, il est nécessaire de dire que 
si le monde a pris commencement après avoir été non existant, il 
étoit possible qu’il fût ou fût fait avant qu’il existât réellement. Il y 
avoit donc en puissance quelque chose susceptible d’être fait et d’ôtre
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tarum  productio ab æterno non fuerit, quod 
materiam necesse sit ab æterno fuisse. 
Omne enim quod babet esse post non esse, 
m utatur de non esse ad esse. Si ig itu r res 
creatæ , u t p u ta , cœium et te r ra , et alia 
hujusmodi ab æterno non fuerin t, sed in- 
ceperunt esse , postquam non fu e ran t, ne- 
cesse est dicere eas m utatas esse de non 
esse ad esse: omnis autem  m utatio , e t 
m o tus, subjectum aliquod habet. Est enim 
motus actus existentis in  potentia; subjec
tum  autem  m utationis, per quam aliqua 
re s in  esse producitur, non est ipsares pro
ducta , hoc enim est term inus m otus, non 
est autem idem m otus term inus et subjec
tum , sed subjectum prædictæ mutationis 
e s tid , quo res p roducitur, quod m ateria 
dicitur. Videtur ergo si res in  esse p ro - 
ductæ sint, postquam non fueran t, quod 
oporteat eis materiam præextitisse, quæ si

iterum  producta est, postquam non. fuerat, 
oportet quod habeat aliam m ateriam  præ- 
cedentem : non autem est procedere in  in- 
finitum. Relinquitur ig itu r, quod oporteat 
devenire ad aliquam m ateriam  æ ternam , 
quæ non sit producta postquam non fue- 
ra t.

I tem , si mundus incepit, postquam non 
fu e ra t , anlequam  mundus esset, au t erat 
possibile mundum  esse, vel fieri, au t non 
possibile. Si autem  non possibile erat esse, 
vel fieri. Ergo ali æquipollenti impossibile 
erat m undum  esse, vel fieri : quod autem  
impossibile est fieri, necesse est non fieri. 
Necesse est igitur mundum non esse factum . 
Quod cum manifeste sit falstim, necesse est 
dicere, quod si mundus incepit esse, post
quam. non fuerat, quod possibile erat an te - 
quam esset ipsum esse, vel fieri. E rat ig itu r 
aliquid in  potentia ad fieri et esse m undi.



le monde. Or, ce qui est en puissance relativement à la création ou à 
l’être d’une chose, est la matière de cette chose, comme le bois par 
rapport au banc. Ainsi donc il semble qu’il est nécessaire que la ma
tière ait toujours existé, quoique le monde n’ait pas toujours été. 
Mais comme il a été démontré ailleurs que la matière elle-même ne 
vient que de Dieu, la foi catholique n’appelle point la matière éter
nelle, par la même raison qu’elle n’appelle pas le monde éternel. Car 
il faut exprimer ainsi dans les choses la causalité divine, de telle 
sorte que les êtres produits par Dieu ont commencé d’èlre, après 
avoir été non existants. Cela montre, en effet, de la manière la plus 
évidente, que ce qui existe ne tient pas l ’être de soi, mais d’un éternél 
auteur.

Tous ces raisonnements ne nous convainquent guère de l’éternité 
de la matière, car la production universelle des êtres n’est pas pro
prement une mutation. En effet, dans aucune mutation le sujet de la 
mutation n ’est produit par la mutation m êm e, parce que , comme 
nous l ’avons dit, le sujet et le but de la mutation ne sont pas une 
seule et même chose. Comme donc la production des choses univer
selles par Dieu, qui est appelée création, s’étend à tout ce qui est à 
l’état d’être, une semblable production ne peut être regardée comme 
une mutation proprement dite, quoique les choses créées soient ame
nées à l’être après avoir été non existantes. Etre, en effet, après avoir 
été non existant, ne suffit pas pour constituer une véritable mutation, 
à moins de supposer que le sujet soit d’abord en état de privation, puis 
à l ’état de forme; On trouve effectivement ces deux états l’un après 
l’autre dans des choses oit il n’y a proprement ni mouvement ni mu
tation, comme lorsqu’on dit qu’il fait jour de nuit qu’il étoit. Ainsi 
donc, quoique le monde ait commencé après avoir été non existant, il 
n’est pas nécessaire que cela soit arrivé par une mutation quelconque, 
mais par la création, qui n ’est pas une véritable mutation, mais une
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Quod autem  est in potentia adfieri et esse ali- 
cujus, est materia ejus, sicut.lignum se habet 
adscamnum. Sicigiturvidetur, quod necesse 
est m ateriam  semper fuisse, etiamsi m un- 
dus semper non fuit. Sed cum ostensum 
sit supra , quod etiam m ateria non est nisi 
A Deo, pari ratione fides catholica non con- 
fltetur materiam esse æ tem am , sicut nec 
mundum æteraum . Oportet enim hoc modo 
exprimi inipsis rebus casualitatem divinam, 
u t  res ab eo productæ esse inciperent, post- 
quam non fuerunt. Hoc enim evidenter et 
manifeste ostendit. eas non A seipsis esse, 
sed ab æterno authore. Non autem præ- 
missis rationibus arctam ur ad ponendum 
æ tem itatem  materiæ, non enim universa- 
lis rernm  productio proprie m utatio dici

potest. In  nnlla enim mutatione subjectum 
m utationis per m utationem  producitu r, 
quia non est idem subjectum m utationis, 
et term inus, u t dictum est.

Cum ig itu r uuiversalis productio rerum  
à Deo, quæ creatio d ic itu r, se extendat ad 
om nia, quæ sunt in  r e ,  hujusmodi pro
ductio rationem  m utationis proprie habere 
non potest, etiamsi res crcatæ producantur 
in  esse, postquam non fuerant. Esse enim  
post non esse non sufîïcit ad veram ratio
nem m utationis, nisi supponatur, quod 
subjectum nunc sit sub privatione, e t nunc 
sub forma. Unde in  quibusdam invenitur 
hoc post illud , in quibus proprie ratio  mo
tus, au t m utationis non est, sicut cum di
citur, quod ex die fit nox. Sic igitur et à



certaine relation de la chose créée, dépendante dans son être de son 
créateur, avec un rapport au non être précédent. Dans toute mutation, 
en effet, il doit y avoir quelque chose d’identique, changeant de ma
nière d’être, qui soit d’abord sous une forme et ensuite sous une autre, 
chose qui ne se trouve pas eu réalité dans la création, mais bien dans 
l’imagination, entant que nous nous représentons une seule et même 
chose comme non existante d’abord, et existante ensuite; c’est ainsi 
que, par une certaine analogie, la création peut être appelée mutation. 
La seconde objection n’a pas plus de valeur.

En effet, quoiqu’il soit vrai de dire qu’avant que le monde fû t, il 
étoit possible que le monde fût ou fût fait; il ne faut pas pourtant 
dii’e que ce soit en vertu d’une certaine puissance. On appelle effecti
vement possible, dans le langage commun, ce qui signifie un certain 
mode de vérité, ce qui n’est ni nécessaire ni impossible : d’où ce 
genre de possible n ’est pas appelé ainsi en vertu d’une certaine puis
sance, comme l’enseigne le Philosophe , dans le septième livre de 
Métaphysique. Or, si on dit, selon une certaine puissance, qu’il étoit 
possible que le monde existât, il n’est pas nécessaire de dire que c’est 
en vertu d’une puissance passive, mais bien selon une puissance 
active, de telle sorte que lorsqu’on dit qu’il étoit possible que le 
monde fût avant qu’il existât, il soit bien entendu que c’est dans ce 
sens que Dieu a pu appeler le monde à  l’être avant qu’il le fît en 
réalité. D’où il résulte qu’il n’y a pas de nécessité de supposer la ma
tière préexistante à la création. C’est en conséquence de cette manière 
que la foi catholique n’admet rien de coéternel à Dieu, et le proclame, 
pour cette raison, Créateur et artisan de toutes les choses visibles et 
invisibles.
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mundus esse inceperit postquam non fue- 
ra t, non oportet, quod hoc per aliquam 
mutationem sit factum , sed per creatio- 
nem, quæ vere m utatio non est : sed quæ
dam relatio rei creatæ à. creatore secundum 
suum esse dependentis, cum ordine ad non 
esse præcedens. In omni enim mutatione 
oportet esse aliquid idem , aliter et aliter 
se habens, utpote quod nunc sit sub uno 
ex trem o, et postmodum sub alio , quod 
quidem in  creatione secundum rei verita- 
tem  non invenitur, sed solum secundum 
im aginationem , prout imaginamur unam 
et eamdem rem  prius non fuisse, et post
modum esse : et sic secundum quamdam 
similitudinem creatio m utatio dici potest. 
Similiter etiam secunda objectio non cogit. 
Licet enim verum sit dicere, quod an te- 
quam mundus esset, possibile erat mundum  
esse vel fieri, non tam en oportet hoc se

cundum aliquam potentiam dici. D icitur 
enim  possibile in  enuntiabilibus, quod si- 
gnificat aliquem modum verita tis, quod 
scilicet neque est necessarium , neque im 
possibile : unde hujusmodi possibile non 
secundum aliquam potentiam  d ic itu r , u t  
Philosophus docet iu VII. Metaph. Si autem  
secundum aliquam potentiam  d ic itu r , pos
sibile m undum  esse, non est necessarium, 
quod dicatur secundum potentiam  passi- 
v am , sed secundum potentiam activam , 
u t quod dicitu r, quod mundum  possibile 
fu it esse, antequam esset, sic intelligatur, 
quod Deus potuit mundum  in  esse pro
ducere, antequam produceret : unde non 
cogimur ponere m ateriam  præextitisse 
mundo. Sic ergo fides catholica nihil Deo 
coæternum p o n it, e t propter hoc creato- 
re m , et factorem omnium visibilium et 
invisibilium confitetur.
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CHAPITRE C.
Dieu dans toutes ses œuvres se propose une fin.

Nous avons montré que Dieu a créé les êtres, non par mie nécessité 
de sa nature, mais par un acte de son intelligence et de sa volonté. 
Or, un tel agent agit en vue d’une fin ; car la fin est le principe d’une 
intelligence en état d’opération. Il faut donc nécessairement que tout 
ce qui est sorti des mains de Dieu, ait été fait en vue d’une fin. En 
ou tre , la production des êtres par Dieu a été faite d’une manière 
excellente. C’est en effet le propre d’un être excellent de faire chaque 
chose d’une manière excellente. Or, il est mieux qu’une chose soit faite 
en vue d’une fin que sans b u t, car c’est la fin qui donne aux choses 
leur qualité de bonnes. Ces êtres, sortis de la main de Dieu, ont donc 
été faitspour une fin. Cette intention se remarque même dans les opéra
tions de la nature, où tout tend à une fin. Or, il seroit tout-à-fait con
traire à la raison, de dire qu’il y a plus d’ordre dans les opérations de 
la nature que dans l’établissement de cette nature même par le pre
mier agent, tandis que tout l’ordre de la nature dérive de là. Il est donc 
évident que toutes les choses créées par Dieu, l ’ont été en vue d’une fin.

CHAPITRE CI.
La fin de tout est la bonté divine.

La bonté divine doit être la fin de tout. En effet, la dernière fin 
des choses faites par la volonté d’un agent, est ce que cet agent a 
voulu d’abord, et par soi, et en vertu de quoi il fait tout ce qu’il fait. 
Or, le premier objet de volition de la volonté divine, est la bonté 
même, comme il est prouvé par ce qui a été dit. T1 faut donc que la 
dernière fin des choses créées par Dieu soit la bonté divine. Autre

c a p u t  c.
Quod Deus omnia operatur propter finem.

Quoniam autem supra ostensum es t, 
quod Deus res in  esse produxit non per 
necessitatem naturæ , sed per intellectum 
e t voluntatem , omne autem  taie agens 
agit propter finem : operativi enim intel
lectus finis principium est : necesse est 
ig itu r omnia quæ à. Deo sunt facta, propter 
finem esse. Adhuc, productio rerum  à  Deo 
optime facta est. Optimi enim est optime 
facere unumquodque : melius est autem 
fieri aliquid propter finem , quam absque 
finis intentione : ex fine enim est ratio 
boni in  his quæ fiunt. Sunt ig itu r res à 
Deo factæ propter finem. Hujus etiam  si- 
gnum  apparet in his, quæ à  natura agun-

tu r, quorum  nihil in  vanum  est, sed prop
te r finem unumquodque. Inconveniens au
tem  dicere e s t , magis ordinata esse quæ 
fiunt à natura, quam ipsa institutio naturæ 
à primo agente , cum  totus ordo naturæ 
exinde cïerivetur. Manifestum est ig itur res 
à Deo productas esse propter finem.

GAPUT Gï.
Quod ullimus finis omnium est divina 

boni tas.
Oportet autem  ultim um  finem rerum  

divinam bonitatem  esse. Rerum enim fac- 
tarum  ab aliquo agente per voluntatem , 
ultimus finis est, quod est primo et per se 
volitum ab agen te , et propter hoc agit 
agens omne quod agit. P rim um  autem  vo
litum  divinæ voluntatis est ejus bonitas,



raison. La fin de la génération de chaque chose engendrée est la forme : 
et lorsque celte forme est acquise, la génération cesse. En effet, tout 
être produit, soit par l’a rt, soit par la nature, est assimilé sous 
quelque rapport, dans sa forme, à l’agent; car tout agent produit 
quelque-chose de semblable à soi, d’une façon quelconque. C’est ainsi 
que la maison, qui existe matériellement, provient de la maison qui 
est dans l’intelligence de l’architecte.

Dans l’ordre de la nature, l’homme engendre l’homme : et quand 
même il arriveroit qu’un être fait ou engendré dans l’ordre naturel 
ne seroit pas semblable à celui qui le produit quant à son espèce, il a 
pourtant avec ses auteurs la ressemblance de l’imparfait au parfait. Il 
résulte de là, en effet, que l’être produit ne ressemble pas à celui qui 
le produit quant à son espèce, parce qu’il ne peut arriver à une par
faite ressemblance avec lu i, mais il y participe d’une certaine façon 
et d’une manière imparfaite, comme les animaux et les plantes, qui 
sont engendrés par la vertu du soleil. Donc, dans tout ce qui est pro
duit , la fin de la génération ou de la perfection est la forme de l’étre 
producteur ou générateur, et l’acquisition de sa ressemblance. Or, la 
forme du premier agent, autrement de Dieu, n’est autre que sa bonté. 
Tout a donc été fait dans le but d’être assimilé à sa bonté.

1 7 4  0PUSCWJ5 II, CHAPITRE 1 0 2 .

CHAPITRE Cil.
L’assimilation divine est la cause de la variété dans les choses.

Il faut tirer de là la raison de la diversité et de la distinction dans 
les choses. Comme il a été impossible de représenter parfaitement la 
bonté divine à cause de la distance qui sépare chaque créature de 
Dieu, il a été nécessaire que cette bouté fût représentée par des êtres

ut ex superioribus patet. Necesse est igitur 
omnium rerum  factarum à  Deo ultim um  
fmem divinam bonitatem esse. I tem , finis 
generationis uniuscujusque rei generatæ 
est forma ejusdem : hac enim adepta ge
neratio quiescit. Unumquodque enim  ge- 
neratum , sive per artem , sive per naturam , 
secundum suam formam similatur aliquo 
modo agenti : nam omne agens agit ali— 
qualiter sibi simile. Domils enim quæ est 
in m ateria, procedit à domo, quæ est in  
m ente artificls.

In naturalibus etiam homo générât ho- 
minem : et si aliquid sit genitum , vel 
factum secundum naturam , quod non sit 
simile generanti secundum speciem, simi
latur tamen suis agentibus sicut imperfec- 
tumperfecto. Ex hoc enim contingit, quod 
generatum generanti secundum speciem 
non similatur, quia ad ejus perfectam si

militudinem  non possit pervenire, sed ali- 
qualiter eam imperfecte partic ipâ t, sicut 
anim alia e t plantæ quæ generantur ex vir
tute salis. Omnium igitur, quæ fiunt, finis 
generationis sive perfsctionis est forma 
facientisvel generantis, u t scilicet ad ejus 
similitudinem perveniatur : forma autem  
primi agentis, scilicet Dei, non est aliud 
quam ejus bonitas. Propter hoc ig itu r 
omnia facta sunt, u t divinæ honitati assi- 
m ilentur.

CAPUT a i .
Quod divina atsimilaiio est causa diversf- 

talis in  rebus.
Ex hoc ig itu r accipienda est ratio diver- 

sitatis et distinctionis in  rébus. Quia enim  
divinam bonitatem perfecte repræsentari 
impossibiie fuit propter distantiam unius- 
cujusque creaturæ à  Deo, necessarium fu it ,



multiples, afin que ce qui manque à l’un fût offert par l’autre. Dans 
les conclusions syllogistiques, quand "la conclusion n ’est pas suffi
samment démontrée par un seul m oyen, on doit multiplier les 
moyens pour donner plus d’évidence à la conclusion, comme il arrive 
dans les syllogismes dialectiques. Néanmoins l’universalité des créa
tures ne représente pas parfaitement et d’une manière adéquate la 
bonté divine, mais selon la perfection possible de la créature. En 
outre, ce qui se trouve simplement et à l’état d’unité dans la cause 
universelle, se trouve dans les effets d’une manière multiple et dis
tincte. Une chose, effectivement, existe d’une manière plus parfaite 
dans la cause que dans les effets : or, la bonté divine, une et simple, 
est le principe et la source de toute bonté qui se trouve dans les créa
tures. Il faut donc que les créatures soient assimilées à la bonté 
divine, comme ce qui est multiple et distinct ressemble à ce qui est 
uu et simple. Ainsi, la multiplicité et la distinction dans les choses, 
n’est pas plus uu effet du hasard que leur production même; ici comme 
là , il y a un but; car l’unité, l’être et la multiplicité dans les choses, 
viennent du même principe. Ce n’est pas, en effet, la matière qui 
occasionne la distinction des choses, car la première constitution des 
choses s’est opérée par la création, qui n’a pas besoin de la matière. 
De même, les choses qui proviennent du besoin de la matière, 
semblent être casuelles. De même, d’autre part, la multiplicité n’est 
pas produite dans les choses par l’ordre des moyens agents, de façon 
qu’il n ’ait pu résulter immédiatement d’un être simple qu’un seul 
être, inférieur néanmoins au premier en simplicité, et qu’ensuite la 
multiplicité ait pu provenir de celui-ci, et ainsi progressivement, la 

. multiplication étant d’autant plus grande qu’on s’éloigne davantage 
du premier être simple, comme l’ont prétendu des philosophes. Nous
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u t repræsentaretur per m ulta, u t quod 
deest ex uno, suppleretur ex alio. Nam et 
in  conclusionibus syllogisticis, quando per 
unum medium non sufficienter demonstra- 
tu r  conclusio, oportet media muîtiplicari 
ad conclusion^ manifestationem, u t in  
sylloglsmis dialecticis accidit. Nec tota 
tam en universilas creaturarum  perfecte di
vinam bonitatem repræsentat per sequipa- 
ren tiam , sed secundum perfeetionem créa
tu re  possibilem. Item , illud quod inest 
causæ universali simpliciter et un ité , in
venitur in  effectibus m ultipliciter et dis
tincte. Nobilius est enim aliquid in  causa 
quam in  effectibus' : divina autem  bonitas 
una et simplex principium est et radix.totius 
bonitatis, quæ in  creaturis invenitur. Ne- 
cesse est ig itu r, sic creaturas divinæ boni- 
ta ti assimilai!, sicut m ulta et distincta

assimilantur uni et simplici. Sic ig itu r mul- 
titudo et distinctio provenit in  rebus non 
casualiter, aut fo rtitu itô , sicut nec rerum  
productio est à casu, vel à. fortuna, sed 
propter finem. Ex eodem enim principio 
est esse, e t unitas, et m ultitudo in  rebus. 
Neque enim distinctio rerum  causatur ex 
materia : nam prima rerum  inslitutio est 
per creationem, quæ m ateriam  non requi- 
rit. Similiter quæ solum ex necessitate 
materiæ proveniunt, casualia esse videntur. 
Similiter autem  neque m ultitudo in rebus. 
causatur propter ordinem mediorum agen- 
tiu m , pu ta , quod ab uno primo simplici 
procedere immédiate non p o tu e r it , nisi 
unum , distans tamen à primo in  simplici- 
ta te , ita  quod ex eo jam  procedere potuerit 
m ultitudo, et sic deinceps, quanto magis 
à primo simplici receditur, tanto  numéro-
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avons prouvé, en effet, qu’il y a plusieurs choses qui n ’ont pu venir 
à l’être que par la création, qui est le fait de Dieu seul. D’où il ne 
reste plus qu’à reconnottre que Dieu a créé immédiatement des êtres 
multiples. Il est également évident que, suivant cette assertion, la 
multiplicité et la distinction des choses seroit casuelle, comme n ’ayant 
pas été dans l’intention du premier agent. Comme, én effet, la multi
plicité et la distinction des choses a été conçue et instituée par l’in
telligence divine, afin que la bonté divine fût représentée diverse
ment par les choses créées, et que celles-ci, dans leur diversité, y 
participassent dans différents degrés, de sorte que de cette diversité 
ordinaire des êtres, il résultât, dans la nature , une beauté qui fût 
une manifestation de la sagesse divine.

CHAPITRE CIII.
La bonté divine est non-seulement la cause des choses, mais encore 

de tout mouvement et de toute opération.

Non-seulement la bonté divine est la fin delà  constitution de toutes 
choses, mais il faut nécessairement qu’elle le soit de toute opération 
et du mouvement de toute créature. Car chaque chose agit d’une ma
nière conforme à sa nature, comme cé qui est chaud a la propriété 
d’échauffer. Or, chaque chose créée possède dans sa forme une cer
taine ressemblance avec la bonté divine; donc, toute action et tout 
mouvement d’une créature quelconque est coordonné à la bonté 
divine comme à sa fin. Outre cela, tout mouvement et opération 
d’une chose quelconque semble tendre à quelque chose de parfait ; 
or, tout ce qui est parfait a la qualité de bon ; en effet, la perfection 
d’une chose est sa bonté. Donc tout mouvement et action d’une chose

sior multitudo invenitur, u t aliqui posue- 
runt. Jam  enim ostensum est, quod plura 
sun t, quæ in  esse prodire non potuerunt 
nisi per creationem, quæ solius Dei est, u t 
supra ostensum est. Unde re linquitur, quod 
ab ipso Deo sunt plura immédiate creata. 
Manifestum est e tia m , quod secundum 
hanc positionem, rerum  multitudo et dis
tinctio casualis esset, quasi non intenta à 
primo agente. Est enim m ultitudo rerum  
et distinctio ab intellectu divino excogitata 
et institu ta in  rebus, ad hoc quod diversi- 
mode divina bonitas k rebus creatis re- 
præ sentetur, e t eam secundum diversos 
gradus diversa participarent, u t sic ex ipso 
diversarum rerum  ordine quædam pul- 
chritudo resultet in  rebus, quæ divinam 
sapientiam commendaret.

CAPUT CIII.
Quod non solum divina bonitas est causa 

rerum * sed etiam omnis motus et opera- 
lionis.
Non solum autem  insti tutionis rerum  finis 

est divina bonitas, sed etiam omnis opéra- 
tionis, et motus creaturæ cujuslibet necesse 
est divinam bonitatem  finem esse. Unum- 
quodque enim  quaie e s t, talia a g it , sicut 
calidum calefacit. Quælibet autem  res 
creata secundum suam formam sim ilitudi
nem quamdam participât divinæ bonitatis, 
u t ostensum est. Ergo et omnis actio et 

! motus creaturæ cujuslibet in  divinam bo
nitatem  ordinatur sicut in  finem. Præ terea 
omnis m otus et operatio re i cujuslibet in 
aliquid perfectum tendere videtur, perfec
tum  autem  habet rationem  boni : perfectio 
enim cujuslibet re i est bonitas ejus. Omnis



tend au bien : o r , tout bien quelconque est une espèce d’image du 
souverain bien, comme tout être est l’image du premier être. Donc le. 
mouvement et l’action de chaque chose tend à la ressemblance de 
la bonté divine. En outre, s’il y a plusieurs agents constitués dans un 
ordre quelconque, il faut nécessairement que les actions et les mou
vements de tous ces agents soient coordonnés au bien du premier 
agent comme à la fin dernière.

Puisque les agents inférieurs sont mûs par un agent supérieur, 
et que tout moteur imprime le mouvement en vue d’une fin propre, 
les actions et les mouvements des agents inférieurs tendent à la fin du 
premier agent; comme, dans une armée, les actions de tous les corps 
convergent vers un but dernier, la victoire, qui est la fin du général. 
Or, nous avons montré plus haut que le premier moteur et agent est 
Dieu, et sa fin n’est autre chose que sa bonté, ainsi que nous l’avons 
également fait voir. Il faut donc, de toute nécessité, que toutes les 
actions et les mouvements des créatures, quelles qu’elles soient, aient 
pour but la bonté divine, non pour la faire et la produire, mais pour 
se l’approprier à leur manière en participant, d’une certaine façon, à 
sa ressemblance. Or, les choses créées acquièrent de différentes ma
nières, parleurs opérations, la similitude de la bonté divine, de même 
qu’elles la représentent de différentes manières dans leur être : chaque 
chose, en effet, opère selon sa nature. Comme donc toutes les créatures 
ont cela de commun qu’elles représentent la bonté divine par leur 
existence, elles ont également cela de commun qu’elles acquièrent, 
par leurs opérations, la similitude divine dans la conservation de leur 
être, et la communication de cet être à un autre. Car chaque créature, 
dans son opération, s’efforce de se conserver dans son être parfait,
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ig itu r motus et actio rei cujuslibet ad bo
num  tendit : bonum autem  quodlibet est 
similitudo quædam sumrai b o n i , sicut et 
ens quodlibet est similitudo prim i entis. 
Ig itur motus e t actio cujuslibet rei tendit 
in  assimilationem bonitatis divinæ. Preete- 
rea, si sint m ulta agentia ordinem haben- 
t ia ,  necesse est, quod omnium agentium  
actiones et motus ordinentur in bonum 
prim i agentis sicut in  finem ultim um .

Cum enim à superlori agente inferiora 
agentia m oveantur, et omne moyens m o- 
veat ad finem proprium , oportet quod ac
tiones et motus inîeriorum  agentium  ten
dant in finem primi agentis: sicut inexercitu  
omnium ordinum actiones ordinantur, sicut 
in  ultim um  ad victoriam quæ est finis ducis. 
Ostensum autem est supra, quod prim um  
movens e t agens est Deus,  finis autem ejus 
non est aliud quam sua bonitas <, u t etiam  
supra ostensum est. Necesse est ig itu r ,

quod omnes actiones et m otus quarum - 
cumque creaturarum  sint propter divinam 
bonitatem, non quidem causandam, neque 
agendam , sed suo modo acquirendam , 
participando siquidem aliquam sim ilitudi
nem  ejus. Divinæ autem  bonitatis simili
tudinem  res creatæ per suas operationes 
diversimode consequuntur, sicut et diver- 
simode secundum suum esse ipsam repræ- 
sen tan t, unumquodque enim operatur se
cundum quod est. Quia ig itur omnibus 
-creaturis commune e s t ,  u t  divinam boni
tatem repræsentent, in  quantum su n t, ita  
omnibus commune est, u t per operationes 
suas consequantur divinam similitudinem 
in  conservationesui esse, etcommunicatione 
sui esse ad alterum. ünaquæque enim 
creatura in  sua operatione prim o quidem 
se in  esse perfecto secundum quod est 
possibile, conservare n it i tu r ,  in  quo suo 
modo tendit in  similitudinem divinæ per-

I .



selon ce qui est possible; en quoi elle tend, à  sa m anière, à  la simi
litude de la perpétuité divine. En second lieu, par son opération, 
chaque créature s’efforce de communiquer son être parfait, selon son 
mode d’action, e t, par ce-moyen, elle tend à  la similitude de la cau
salité divine. Mais la créature raisonnable, par son opération, tend à 
s’assimiler à la divinité d’une manière plus parfaite que les autres créa
tures, de même qu’elle a sur les autres une supériorité d’être. En effet, 
l’être des créatures, borné qu’il est par la matière, est fini, de sorte 
qu’il n’a l’infinité ni en acte, ni en puissance. Mais toute créature 
raisonnable possède l’infinité ou en acte ou en puissance, en tant 
que l’intellect renferme en soi les choses intelligibles.

Conséquemment, en nous la nature intellectuelle, considérée dans 
son être premier, est en puissance par rapport aux choses qui sont de 
sa compétence intellective, lesquelles, étant infinies, ont une certaine 
infinité en puissance. D’où l’intellect est l’espèce des espèces, parce 
qu’il n’a pas seulement une espèce déterminée pour une seule chose, 
comme la pierre , mais une espèce susceptible de recevoir toutes les 
autres espèces. En Didu , la nature intellectuelle est infinie en acte , 
comme ayant en elle, antérieurement, la perfection de tout l’être. Au 
contraire, les autres créatures intellectuelles tiennent un certain milieu 
entre la puissance et l’acte. Donc la créature intellectuelle, par son 
opération , tend à  la similitude divine, non - seulement en vue de se 
conserver dans l ’ê tre , ou de multiplier son être en le communiquant 
d’une certaine manière, mais afin d’avoir en soi en acte ce qu’elle a en 
puissance par sa nature. Donc la fin de la créature intellectuelle, qu’elle 
poursuit dans son opération, c’est de constituer complètement son in
tellect en acte, relativement à toutes les choses intelligibles qu’il a en 
puissance, et, par ce moyen, il sera très-semblable à Dieu.
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petuitatis. Secundo vero per suam opéra- 
tionem unaquæque creatura suum esse 
perfectum àlteri communicare conatu r, 
secundum suum m odum , et per hoc tendit 
in similitudinem divinæ causalitatis. Sed 
creatura rationalis per suam operationem 
tendit in divinam similitudinem singulari 
quodam modo præ cæteris, sicut et præ 
cæteris creaturis nobilius esse habet. Esse 
enim  creaturarum cælerarum, cum sit per 
m ateriam constrictum, est finitum, u t in -  
flnitatem non habeat, nec actu, nec poten
tia . Omnis vero natura rationalis infinita- 
tem  habet vel a c tu , vel potentia, secundum 
quod intellectus continet in  se intelligibilia.

In nobis igitur intellectualis natura in 
suo primo esse considerata est in  potentia 
ad sua intelligibilia, quæ cum  sint infinita, 
infinitatem quamdam habent in  potentia. 
Unde intellectus est species specierum,

quia non habet tantum  speciem determi- 
natam  ad unum  u t lapis, sed speciem om- 

'nium  specierum capacem. Natura vero 
intellectualis in  Deo infinita est in  ac tu , u t- 
pote in se præhabens totius entis perfec
tionem , u t supra ostensum est. Creaturæ 
vero aüæ intellectuales medio modo se 
habent in te r potentiam e t actum . Tendit 
igitur intellectualis creatura per suam ope
rationem  in  divinam sim ilitudinem , non 
in  hoc solum quod se in  esse conservet, 
vel suum esse quodammodo communicando 
m ultiplicet, sed u t in se habeat ac tu , quod 
per naturam  in  potentia. habet. Est igiLur 
finis intellectualis creaturæ, quem per suam 
operationem consequitur, u t intellectus 
ejus totaliter efficiatur in  actu secundum 
omnia intelligibilia, quæ in  potentia habet, 
secundum hoc maxime Deo similis erit.
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CHAPITRE CIV.
De la double puissance à laquelle , dans les choses, répond un double 

intellect, et quelle est la fin intellectuelle de la créature.

Une chose est en puissance d’une double manière. La première, 
naturellement par rapport aux. choses qui peuvent être réduites en acte 
par un agent naturel; la seconde, relativement aux choses qui ne 
peuvent pas être réduites en acte par un agent naturel, mais par 
quelque autre agent qui tient, à la vérité, aux choses corporelles. En 
effet, que de l’enfant provienne l’homme, ou l’animal de la semence, 
il y a là puissance naturelle ; mais que d’un bloc de bois résulte 
un banc, ou d’un aveugle un homme clairvoyant, il n’y a plus puissance 
naturelle ; ainsi en est-il à l’égard de notre entendement. Effective
ment, notre intellect est en puissance naturelle, par rapport à certaines 
choses intelligibles qui peuvent être réduites en acte par l’intellect 
actif, qui est un principe inné en nous, et qui nous rend intelligents 
en acte. Mais il nous est impossible d'atteindre notre dernière fin, par 
cela que notre intellect est ainsi réduit en acte ; car la vertu de l’intel
lect actif consiste à rendre intelligibles en acte les visions intellec
tuelles intelligibles en puissance, comme il a été démontré. Or les 
imaginations nous sont transmises par l’organe des sens. Notre enten
dement est donc réduit en acte par l’intellect actif, relativement aux 
choses intelligibles seules dont nous pouvons acquérir la connoissance 
par la voie des sens. Or, il est impossible que la fin dernière de 
l’homme consiste dans une pareille connoissance, car la fin dernière 
une fois atteinte, le désir naturel est satisfait. Mais quelques conquêtes 
intellectuelles que l’on fasse dans ce genre de connoissançes qui nous

intellectum agentem , qui est principium 
innatum  nobis , u t per ipsum efficiamur 
intelligentes in  actu. Est autem  impossi
bile, nos ultim um  finem consequi per hoc, 
quod intellectus noster sic reducatur in  ac
tum  : nam virtus intellectus agentis e s t, u t 
phantasmata quæ sunt intelligibilià in  po
tentia faciat intelligibilià in actu , u t ex 
superioribus patet : phantasmata autem 
sunt accepta per sensum. Per intellec- 
tn m  igitur agentem intellectus noster 
in  actum  reducitur respectu borum in te l- 
ligibilium tan tum , in quorum notitiam  
per sensibilia possumus devenire. Impossi
bile est autem  in tali cognitione ultim um  
hominis finem consistera : nam  ultim o fine 
adepto desiderium naturale quiescit. Quan- 
tumcumque autem aliquis proficiat in tel- 
ligendo secundum prædictum modum co- 
gnitionis, quo à  sensu scientiam percipimus,

c a p u t  av .
D eduplici potentia* eut in  rebus respondet 

duplex intellectus, et quis sit finis intel- 
lectualis erealurœ.
Est autem aliquid in  potentia dupliciter. 

Uno modo naturaliter respectu eorum scili
cet, quæ per ageus naturale possunt reduci in 
actum. Alio modo respectu eorum quæ re
duci non possunt in actum  per agens na- 
tu ra le , sed per aliquod aliud agens, quod 
quidem in  rebus corporalibus apparet. Quod 
enim ex puero fiat v ir , est in  potcnLia na- 
turali, vel quod ex semine fiat animal. Sed 
quod exligno fiat scamnum, vel ex cæco fiat 
videns, non est in potentia naturali, sic- 
autem et circa intellectum nostrum accidit. 
Est enim intellectus noster in  potentia na
turali, respectu quorumdamintelligibilium, 
quæ scilicet reduci possunt in  actum  per



•viennent des sens, le désir naturel-de connoitre des choses nouvelles 
subsiste toujours. Il y a , en effet, bien des choses au-dessus de la 
portée des sens, et sur lesquelles nous ne pouvons obtenir, par leur 
moyen, que des notions fort limitées, comme de savoir le fait de leur 
existence, mais non la nature de leur être ; car le mode et la nature 
d’être des choses immatérielles sont d’un autre genre que dans les 
choses sensibles, et les surpassent presque hors de toute proportion. 
Parmi les choses mêmes qui tombent sous les sens, il en est beaucoup 
dont nous ne pouvons connoître la nature d’une manière certaine, en 
aucune façon pour quelques-unes, et îoiblement pour d’autres ; d’où 
il suit que le désir de les connoître plus parfaitemenl demeure. Or il 
est impossible qu’un désir naturel soit frustré. Nous atteignons donc 
notre dernière fin, en cela que notre intellect est constitué en acte par 
quelque agent plus élevé que celui qui tient à notre nature , lequel 
donne satisfaction au désir naturel que nous avons de savon*.

Or, ce désir de savoir est tel, que lorsque nous connoissons l’effet, 
nous désirons connoître la cause, et que , dans chaque chose, quand 
nous savons tous les détails, notre désir n’est satisfait que lorsque nous 
connoissons son essence. Le désir naturel que nous avons de savoir, 
ne peut donc être satisfait en nous sans que nous connoissions la pre
mière cause, non d’une manière quelconque, mais par son essence. Or 
Dieu est la première cause ; c’est donc la fin dernière de l ’homme, de 
voir Dieu dans son essence.
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adhuc remanet naturale desiderium ad alia 
cognoscenda. Multa enim su n t, ad quæ 
sensus pertingere non potest, de quibus per 
sensibilia non nisi modicam notitiam  acci
pere possumus, u t forte sciainus de eis, 
quod s in t, non autem quid s in t , eo quod 
substantiarum immaterialium quidditates 
alterius generis sunt à quidditatibus rerum  
sensibilium, et eas quasi improportionabi- 
liter transcendentes. Girca ea etiam quæ 
sub sensum cadnnt, m ulta sunt quorum 
rationem cognoscere per certitudinem non 
possumus, sed quorumdam quidem nullo 
m odo, quorumdam vero débiliter. Unde 
semper remanet naturale desiderium res
pectu perfections cogmtionis. Impossibile 
est autem naturale desiderium esse vanum. 
Consequimur igitur ultimum finem in  hoc,

quod intellectus noster fiat in  actu aliquo 
sublimiori agente quàm sit agens nobis 
connalurale, quod quiescere faciat deside
rium  , quod- nobis inest naturaliter ad 
sciendum.

Taie est autem in  nobis sciondi deside
rium  , u t cognoscentes effectum desiderc- 
mus cognoscere causam, et in quacumque 
recognitis quibuscumque ejus circum stan- 
tiis , non quiescit noslrum desiderium, 
quousque ejus essentiam cognoscamus. Non 
ig itu r naturale desiderium sciendi potest 
quietari in  nobis, quousque prim ant cau
sam cognoscamus non quocumque m odo, 
sed per ejus essentiam. Prim a autem  causa 
Deus e s t , u t  ex superioribus patet ; est 
ig itu r finis ultim us intellectualis creaturæ, 
Deum per essentiam videre.
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CHAPITRE CY.
Comment la fin dernière d ’une créature intellectuelle est de voir Dieu 

dans son essence, et comment elle le peut.

Examinons comment la chose est possible. Il est évident que notre 
intellect ne connoissant une chose que par quelque espèce de cette 
chose , il est impossible qu’il commisse l’essence d’une chose par 
l’espèce d’une autre; et plusl’espèce qui sert de moyen de connoissance 
à l’intellect est éloignée de la chose connue , plus la connoissance de 
cette chose est imparfaite dans l’intellect ; comme, par exemple, si 011 
connoissoit un bœuf par l’espèce de l’âne , on connoîtroit imparfaite
ment son essence, quant au genre seulement; la connoissance seroit 
encore plus imparfaite si c’étoit par la pierre , parce que ce seroit un 
genre plus éloigné. Si, au contraire, on le connoissoit par l ’espèce de 
quelque chose qui ne communiqueroit à aucun bœuf dans le genre , 
on ne connoîtroit nullement l ’essence du bœuf. Or il est évident, par 
tout ce qui précède , que nul être ne communique avec Dieu dans le 
genre. Dieu ne peut donc être connu, dans son essence, par le moyen 
d’une espèce créée, non-seulement sensible, mais intellective. Donc, 
pour que Dieu soit connu par son essence, il faut que Dieu devienne la 
forme de l’intellect qui le connoît, et lui soit uni, non pour constituer 
une même nature, mais comme un,e.espèce intellective à  un être in
telligent ; car, comme il est son être, il est aussi sa vérité, qui est la 
forme de l’intellect. Or il est nécessaire que tout ce qui prend une 
form e, prenne également une disposition à cette forme. Or notre in
tellect n ’est p as, de sa nature, constitué dans la forme dernière, par

capo t  cv.
Quomodo finis ultimus intellectualis creaturæ 

est Deum per essentiam videre, et quomodo 
hoc possil.
Hoc autem  quomodo possibile s it, con- 

siderandum est. Manifestum est au tem , 
quod cum intellectus noster nihil cognos- 
cat, nisi per aliquam speciem ejus, impos- 
sibile e s t , quod per speciem rei unius 
cognoscat essentiam alterius : et quanto 
magis species per quam cognoscit intel
lectus, plus distat à re  cognita, tanto in
tellectus noster imperfectiorem cognitionem 
habet de essentia re i illius, u tp u ta , si co- 
gnosceret bov'em per speciem asini,  cognos- 
ceret ejus essentiam im perfecte, scilicet 
quantum  ad genus tantum  : magis autem  
im perfecte, si cognosceret per lapidem , 
quia cognosceret per genus magis remo
tum . Si autem cognosceret per speciem

alicujus rei, quæ nulli bovi communicaret 
in  genere, nullo modo essentiam bovis co
gnosceret. Manifestum est autem  ex supe- 
rioribus, quod nullum  creatum  communi- 
cat cum Deo in  genere. Per quameumqus 
ig itu r speciem creatam non solum sensibi- 
lem, sed intelligibilem, Deus cognosci per 
essentiam non potest. Ad hoc ig itu r quod 
ipse Deus-per essentiam cognoscatur, opor
te t quod ipse Deus Ûat forma intellectus 
ipsum cognoscentis, e t conjungatur ei non 
ad unam naturam constituendam , sed sicut 
species intelligibilis intelligenti. Ipse enim  
sicut est suum esse, ita  est sua veritas, 
quæ est forma intellectus. Necesse est autem  
quod omne quod consequitur aliquam for
mam , consequatur dispositionem aliquam 
ad formam illam. Intellectus autem  noster 
non est ex ipsa sua n a tu ra  in  ultim a dis
positions' existens respectu formæ illius 
quæ est veritas, quia sic à principio ipsam



rapport à  sa forme, qui est la vérité, parce qu’ainsi il l’alteindroit dès le 
principe. Il faut donc que, lorsqu’il acquiert cette disposition dernière, 
il soit élevé par quelque disposition surajoutée, que nous appelons lu- 
mière-de la gloire, par laquelle notre entendement est perfectionné par 
Dieu, qui seul, par sa nature, possède cette forme propre, comme la 
disposition de la chaleur à  la forme du feu ne peut venir que du feu lui- 
même ; et c’est de cette lumière qu’il est question dans le.Ps. XXXY : 
« Nous verrons la lumière dans votre propre lumière. »

CHAPITRE CYI.
Comment le désir naturel se repose dam la vision divine par l ’essence, 

dans laquelle consiste la béatitude.

Cette fin une fois atteinte, il faut de toute nécessité que le désir na
turel entre dans une pleine quiétude , parce que l’essence divine qui 
se trouve unie, de la manière que nous avons dite, à  l’intellect qui a 
la vision de Dieu, est un principe suffisant de science universelle et la 
source de toute bonté, de sorte qu’il n’y ait plus rien à  désirer. C’est 
aussi le moyen le plus parfait d’arriver à  la similitude divine, de le 
connoîlre de la manière dont il se connoît lui-même, c’est-à-dire par 
son essence, quoique nous ne le comprenions pas comme il se com
prend lui-même, non que nous ignorions quelqu’une de ses parties, 
puisqu’il n’a point de parties, mais parce que nous ne le connoîtrons 
pas d’une manière aussi parfaite qu’il est susceptible d’être connu, 
puisque la puissance intellective de notre intellectne peut être adéquate 
à  sa vérité, dans la mesure qu’il est susceptible d’être connu à  cet 
égard, sa clarté ou vérité étant infinie et notre entendement borné, 
tandis que le sien est sans limites, comme sa vérité. En conséquence, 
il se connoît lui-même , autant qu’il est susceptible d’être connu , de
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assequeretur. Oportet ig itu r , quod cum 
eam consequitur, aliqua dispositione de 
novo addita elevetur, quam dicimus gloriæ 
lum en, quo quidem intellectus ïioster à  Deo 
perficitur, qui solus secunduai suam natu- 
ram  hanc propriam formam h ab e t, sicut 
nec dispositio calons ad formam ignis po
test esse nisi ab ig n é , et de hoc lumine în 
Psalm. XXXV, dicitur : « Tn lumine tuo 
videbimus lumen. »

GAPUT GVï.
Quomodo naturale desiderium quiescit ea 

divina vmone per essentiamj in  qua beati-
ludo consista.
Hoc autem fine adepto , necesse est nar- 

turale desiderium qu ie tari, quia essentia 
divina, quæ modo prædicto conjungetur in-

tellectui Deum videntis, est sufficiens prin- 
cipium omnia cognoscendi e t fons totius 
bonitatis, u t nihil restare possit ad desi- 
derandum. E t hic etiam  est perfectissimus 
modus divinam similitudinem consequendi, 
u t scilicet ipsum cognoscamus eo modo 
quo seipse cognoscit, scilicet per essentiam 
suam , licet non comprehendamus ipsum , 
sicut ipse se comprehendit, non quod ali— 
quam partent ejus ignoremus, cum partent 
nôn habeat, sed quia non ita  perfecte ipsum 
cognoscemus. sicut cognoscibilis est, cum 
virtus intellectus -nostri in  intelligendo non 
possit adæquari veritati ipsius, secundum 
quam cognoscibilis est, cum  ejus claritas, 
seu veritas sit infinita, intellectus autem  
noster finitus, intellectus autem ejus irifi- 
nitus est, sicut et veritas ejus ; et ideo ipse



même que celui-là comprend une proposition à démontrer, qui lacon- 
nolt par la démonstration, mais non celui qui ne la coimoît que d’une 
manière plus imparfaite, savoir, par une raison probable. E t comme 
nous appelons béatitude la dernière fin de l’homme, le bonheur de 
l’homme ou la béatitude consiste à voir Dieu par son essence, quoi
qu’il soit grandement éloigné de Dieu, dans la perfection de la béati
tude, puisque Dieu possède cette béatitude par sa nature, tandis que 
l’homrne n’en jouit qu’en vertu de la participation à la Iumièi’e 
divine, ainsi qu’il a été dit.

CHAPITRE CVII.
Le mouvement vers Dieu pour acquérir la béatitude est assimilé au 

mouvement naturel, et la béatitude est dans l’acte de l’intellect.

Il faut remarquer que la procession de la puissance à l’acte étant ou 
un mouvement, ou quelque chose de semblable, elle s’opère, dans 
l’acquisition de cette béatitude, comme dans un mouvement ou un 
changement naturel. En effet, dans le mouvement naturel, on observe 
d’abord une certaine propriété, par laquelle l’être mobile et propor
tionné ou incliné vers telle ou telle f in , comme la pesanteur, sur la 
terre, détermine la direction de haut en bas. Car une chose ne seroit 
pas mûe naturellement vers un but déterminé, si elle n ’étoit pas dans 
les conditions propres à  cela. On observe, en second lieu , le mouve
ment vers la fin ; troisièmement, la forme ou le lieu ; quatrièmement, le 
repos dans la forme ou dans le lieu. Ainsi donc, dans le mouvement 
intellectuel vers la fin, il y a d’abord l’amour, qui incline vers la fin ; 
secondement, le désir, qui est comme le mouvement vers la fin, et les 
opérations provenant de ce désir ; en troisième lieu , la forme même,
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tantum  se cognoscit, quantum- cognoscibi- 
lis est; sicut conclusionem demonstrabilem 
ille comprehendit, qui eam per démons- 
trationem cognoscit, non autem  qui co
gnoscit eam. im perfection m odo, scilicet 
per rationem probabiiem. E t quia ultim um  
finem hominis dicimus beatudinem , in  hoc 
consistit hominis félicitas, sive beatitudo, 
quod Deum videat per essentiam, licet in 
perfectione beatitudinis m ultum  distel à 
Deo, cum hanc beatitudinem Deus per 
suam naturam habeat, homo vero eam 
consequatur per divini luminis participa- 
tionem, u t supra dictum est.

CAPUT CVII.
Quod motus in  Deum ad beatitudinem con~ 

sequendam assimilatur motui naturali,  et 
quod beatiludo est in  actu intellectus.
Considerandnm est autem , quod cum

procédera de potentia in  ac tu m , vel sit 
motus, vel sit simile m otui, circa processum 
hty'us beatitudinis consequendum similiter 
se habet, sicut in m otu, vel in  mutatione 
naturali. In  motu enim naturali primo 
quidem consideratur aliqua proprietas, per 
quam proportionatur, velinclinatur mobile 
ad talem finem , sicut gravitas in terra ad 
hoc quod feratur deorsum. Non enim m o- 
veretur aliquid naturaliter ad certum  fi
nem , nisi haberet proportionem ad ilium. 
Secundo autem  consideratur ipse motus 
ad finem. Tertio autem ipsa fo rm a, vel 
locus. Quarto autem quies in  fo rm a , vel 
in  loco. Sic igitur in  iniellectuali m otu ad 
finem, primum quidem est am or inclinans 
in  finem, secundum autem est desiderium , 
quod est, quasi motus in  finem , e t opera
tiones ex tali desiderio provenienles : ter- 
tium  autem est ipsa form a, quam intellec-



qui attein t l’intellect ; quatrièmement enfin, la jouissance qui en résulte, 
laquelle n’est autre chose que la quiétude de la volonté dans le terme 
une fois atteint. Ainsi donc, la fin. de la génération naturelle est la 
forme, et le mouvement local le lieu, mais non le repos dans la forme 
ou le heu, qui est une conséquence de la fin; et bien moins encore, le 
mpuvement est-il la fin ou une proportion à la fin. A insi, la dernière 
fin d’une créature intellectuelle est de voir Dieu, et non de se délecter 
én lui ; mais cette volupté accompagne la fin, et la perfectionne en 
quelque sorte : beaucoup moins encore, l’amour et le désir peuvent-ils 
être la dernière fin, puisqu’ils précèdent la fin.

CHAPITRE CVIII.
Erreur de ceux qui mettent le bonheur dans les créatures.

Il est évident, par conséquent, qu’on ne peut trouver de vrai bon
heur hors de Dieu, soit qu’on le cherche dans les voluptés corporelles 
qui nous sont communes avec les brutes ; ou dans les richesses, qui 
sont positivement destinées à la conservation de ceux qui les possèdent, 
chose qui est la fin commune de tout être créé ; soit dans le pouvoir, 
qui est destiné à communiquer la perfection aux autres, ce que nous 
avons dit encore être commun à tous ; spit dans les honneurs ou la re
nommée qui sont dus à ceux qui ont déjà atteint la f in , ou sont bien 
disposés à l’atteindre. On ne le trouve pas même dans une science 
étendue au-delà des limites de celle de l’homme , puisque le désir de 
l ’homme n’est fixé que par la seule connoissance de Dieu.

'1 8 4  OPUSCULE I I ,  CHAPITRE 1 0 8 .

tus consequitur: quartum autem est delec- 
ta tio  consequens, quæ nihil est aliud quam 
quietatio voluntatis in  fine adepto. Sic 
ig itu r naturalis generationis finis est forma, 
et motus localis locus, non autem  quies 
in  forma, vel loco : sed hoc est consequens 
flnem, et multo minus motus est finis, vel 
proportio ad finem; ita ultim us finis crea
tu ræ  intellectualis est videre D eum , non 
autem delectari in  ipso, sed hoc est con- 
comitans finem, et quasi perficiens ipsum. 
E t multo minus desiderium, vel am or, 
possunt esse ultimus finis, cum etiam hoc 
ante finem habeatur.

CAPUT VIII.
De errore ponentium felicitatem in  creaturis.

Manifestum est ergo , quod félicitasfalso

à quibusdam quæ ritur, in quibuscumque 
præter Deum quæratur, sive in  voluptati- 
bus corporalibus, quæ sunt e t brutis com
munes : sive in  divitiis, quæ ad conserva- 
tionem  habentium proprie ordinantur, quæ 
est communis finis omnis entis c reati; sive 
in  potestatibus, quæ ordinantur ad com- 
municandam perfectionem suam aliis, quod 
etiam  diximus omnibus esse commune : 
sive in  honoribus, vel fam a, quæ alicui 
debentur secundum quod flnem jam  habet, 
vel ad finem bene dispositus est : sed nec 
in  cognitione quarumeumque rerum  etiam 
supra hominem existentem , cum in  sola 
divina cognitione desiderium hominis quie- 
te tu r.
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CHAPITRE CIX.
Dieu seul est bon par essence ; les créatures ne le sont que par

participation.
Il résulte de ce qui précède, qu’il existe une différence, par rapport 

à la bonté, entre Dieu et les créatures, suivant le double mode de bonté 
qui peut être considéré dans les créatures. En effet, comme le bien a 
la qualité de perfection et de fin, on considère sa double bonté suivant 
la double perfection et la fin de la créature. On place une certaine per
fection de la créature, dans la persistance dans sa nature , qui est la 
fin propre de la génération ou de la façon de cette créature. Il y aune 
autre perfection qu’elle obtient par son mouvement ou son opération, 
et c’est là la fin de son mouvement ou de son opération. La créature 
s’éloigne de la bonté divine, relativement à l’une et à l ’autre de ces 
deux sortes de perfections ; car, comme la forme et l’être d’une chose 
est un bien et une perfection de cette chose, en tant que considérée 
dans sa nature, une substance composée n’est ni sa forme, ni son être ; 
d’autre part, une substance simple créée, quoiqu’elle soit forme, n’est 
pourtant pas son être : Dieu, au contraire, est son essence et son être, 
comme nous l’avons démontré. De même toutes les créatures tirent la 
perfection de la bonté d’une fin extrinsèque. En effet, la perfection de 
la bonté consiste à atteindre la fin dernière ; or la fin dernière de toute 
créature se trouve hors de cette f in , qui est la bonté divine, laquelle, 
effectivement, ne se-rapporte pas à une fin ultérieure. H ne reste donc 
plus qu’à dire que Dieu est sa bonté de toutes manières, qu’il est es
sentiellement bon ; mais non les créatures simples, parce qu’elles ne 
sont pas leur être, et parce qu elles se rapportent à quelque chose d’ex-

CAPUT CIX.
Quod solus Deus est bonus per essentiam, 

creatura vero per participationem.
Ex præmissis ig itu r apparet, quod diver- 

eimode se habent ad bonitatem  Deus et 
creaturæ secundum duplicem modum bo- 
nitatis, quæ in  creaturis potest considerari. 
Cum enim bonum liabeat rationem perfec- 
tionis et finis, secundum duplicem perfec- 
tionem, et finem creaturæ attenditur du
plex ejus bonitas. A ttenditur enim quædam 
creaturæ perfectio secundum quod in sua 
natura persistit. e t hæc est finis generatio- 
n is , aut factionis ipsius. Alia vero perfec
tio ipsius attenditur, quam consequitur per 
suum m otum, vel operationem, et hæc est 
finis motus, vel operationis ipsius ; secun
dum utramque vero creatura déficit à bo- 
nitate divina : nam cum  forma et esse rei

sit bonum , et perfectio ipsius secundum 
quod in  sua natura consideratur, substantia 
composita neque est sua forma, neque suum 
esse. Substantia vero simplex c rea ta} et si 
sit ipsa form a, non tam en est suum esse : 
Deus vero est* sua essentia et suum esse, 
u t supra ostensum est. Similiter etiam 
omnes creaturæ consequuntur perfectam 
bonitatem ex fine extrinseco. Perfectio enim 
bonitatis consistit in  adeptione finis ultim i. 
Finis autem  uïtim us cujuslibet creaturæ est 
extra ipsum , qui est divina bonitas, quæ 
quidem nonordinatur ad ulteriorem finem. 

-Relinquitur ig itu r, quod «Deus modis om
nibus est sua bonitas, et est esseutialiter 
bonus, non autem creaturæ simplices, quia 
non sunt suum'esse, tum  quia ordinantur 
ad aliquid extrinsecum sicut ad ultim um  
finem. In substantiis vero compositis ma
nifestum est, quod nullo modo sunt sua



trinsèque, comme à la fin dernière. Pour les substances composées, il 
est clair qu’elles ne sont en nulle manière leur bonté. Donc Dieu seul est 
sa bonté, et essentiellement bon ; les autres êtres, au contraire, sont 
appelés bons, à cause de leur participation à cette bonté divine.
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CHAPITRE CX.
Lieu ne peut perdre sa bonté.

On voit par là que Dieu ne peut rien perdre de sa bonté. Ce qui ap
partient essentiellement à un être, ne peut lui faire défaut, comme la 
qualité d’animal ne peut être enlevée à l’homme ; il n’est donc pas 
possible que Dieu cesse d’être bon. E t, pour nous servir d’un exemple 
plus positif, de même qu’il ne peut pas se faire que l ’homme ne soit 
pas homme, ainsi il ne peut se faire que Dieu ne soit pas parfaitement 
bon.

CHAPITRE CXJ.
La créature peut défaillir dans sa bonté.

Il faut examiner comment peut arriver, dans les créatures, une dé
faillance de la bonté. Il est évident qu’il y a deux manières dont la 
bonté est le privilège inaliénable de la créature. La première, parce 
que la bonté appartient à son essence ; la seconde, parce qu’elle aune 
détermination positive. C’est donc de la première manière que , dans 
les substances sbnples, la bonté, qui est form e, leur est inhérente 
d’une façon inséparable, puisqu’elles sont essentiellement des formes ; 
de la seconde manière, elles ne peuvent perdre le bien , qui est l’être. 
Car il n ’en est pas de la forme comme de la matière, qui se prête à 
l’être ou au non-être; la forme suit l’être, quand même elle n’est pas 
l’être. D’où il est clair que les substances simples ne peuvent perdre le

bonitas. Solus igitur Deus est sua bonitas, 
et essentialiter bonus : alia vero dicuntur 
bona secundum participationem aliquam 
ipsius.

CAPUT CX.
Quod De iw non potest suam bonitatem amitlere.

Per hoc autem apparet, quod Deus nullo 
modo potest deficere à bonitate. Quod enim 
aliqui essentialiter in e s t, non potest ei 
àbesse, sicut animal non potest ab homme 
removeri, neque ig itu r Deum possibile est 
non esse bonum. E t ut- magis proprio uta- 
mur exemplo, sicut non potest esse, quod 
homo non sit liomo. I ta  non potest esse, 
quod Deus non sit perfecte bonus.

CAPUT CXÏ.
Quod, creaiura possit deficere à sua bonitate.

In creaturis autem  considerandum e s t, 
qualiter possit esse bonitatis defectus. Ma- 
nifestum est autem ,.quo 'd  duobus motlis 
aliqua bonitas inseparabiliter inest crear- 
turæ . Uno modo ex hoc, quod ipsa bonitas 
est de essentia ejus : alio modo ex hoc, quod 
est determ iuataadunum . Primo ergo modo, 
in substantiis simplicibus ipsa bonitas quæ 
est form a, inseparabiliter se habet ad ipsas, 
cum ipsæ essentialiter sint formæ. Secundo 
autem modo, bonum quod est esse, am it- 
tere non possunt. Non enim forma est si
cut m ateria, quæ se habet ad esse et non 
esse, sed form a cousequitur esse, etsi etiam 
non sit ipsum esse. Unde patet, quod sub-



bien de la nature dans laquelle elles subsistent, mais sont immobilisées 
en lui. Au contraire, les substances composées, n’étant ni leur forme, 
ni leur ê tre , peuvent perdre le bien de leur nature, excepté dans les 
choses où la puissance de la matière ne se prête pas à diverses formes, 
ni à l ’être el au non-être, comme on voit dana le3 corps célestes.

CHAPITRE CXII.
Comment les créatures perdent de leur bonté dans leurs opérations.

Comme on 11’envisage pas seulement la bonté d’une créature en 
tant qu’elle est subsistante en elle-même, mais aussi en ce que la per
fection de la bonté en elle est d’être coordonnée à une fin ; et comme 
cette dernière chose se fait par son opération, il nous reste à examiner 
comment les créatures perdent de leur bonté sous le rapport des opé
rations par lesquelles elles sont disposées pour une fin. En quoi il faut 
d’abord considérer qu’il faut juger des opérations naturelles comme 
de la nature qui est leur principe. D’où ü  résulte qu’il ne peut pas y 
avoir de défection pour les opérations naturelles des choses dont la 
nature n’en admet pas ; tandis que le contraire arrive pour celles dont 
la nature subit une défection. D’où il suit encore que dans les sub
stances incorruptibles soit incorporelles, soit corporelles, il ne peut 
arriver aucune défection de l’action naturelle. Dans les anges, en 
effet, la vertu naturelle persévère toujours avec l’a capacité d’exercer 
ses opérations. De même le mouvement des corps célestes s’exerce 
toujours dans le même orbite. Au contraire, dans les corps inférieurs 
il arrive de nombreuses défaillances dans leurs actions naturelles, à 
cause des corruptions et défectuosités qui surviennent dans leurs 
natures. En effet, de l’altération de quelque principe naturel pro-
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stantiæ simplices bonum naturæ in qua 
subsistant, araittere non possunt, sed im - 
mu'tabiliter se habent in  illo. Substantiæ 
vero cofnpositæ, quia non sunt suæ formæ, 
nec suum esse, lionum naturæ  amissibiliter 
habent, nisi in illis, in quibus potentia 
materiæ non se habet ad diversas formas, 
neque ad esse et non esse, sicut in  corpo
ribus 'cœlestibus patet.

CAPUT CXII.
Quomodo defieiunt à bonitcUesecundum suas 

operationes.
Ht quia bonitas. creaturæ non solum 

ceftisîêeratur sectfndum quod in sua natura 
stibStetit*, sed perfeetîù bonitatis ipsius est 
in hoc quod ordinattfr ad finem : ad finem 
autem oïéfinatur per suam operationem , 
resUCt considerare, quomodo creaturæ de- 
ficiant à  sua bonitate secundum suas ope

rationes , quibus ordinantur ad finem. Ubi 
primo considerandum est, quod de operar- 
tionibus naturalibus idem est jud ic ium , 
sicut e t de natura, quæ est earum  princi
pium . Unde quorum natura defectum pati 
non potest, fiec. in  operationibus eorum 
naturalibus defectus accidere potest : quo
rum  autem  natura defectum pati po test, 
etiam operationes eorum deficere contingit. 
Unde in  substantiis incorruptibilibus sive 
incorporeis, sive corpweis, nullus defectus 
naturalis actionis contingere potest. In  
angelis enim semper virtus naturalis'm anet 
potens ad suas operationes exereendas. Si
m iliter motus corporum ccslestium n u n - 
quaxn èxorbitare invenitur. In  corporibus 
vero inferioribus m ulti defectus naturalium  
actionum contingunt propter corruptiones 
et defectus iïi naturis eorum  accidentes. 
Ex defectu enim aücujus naturalis prïncipii



viennent la stérilité des plantes, des monstruosités dans la génération
des animaux, et d’autres désordres de ce genre.

CHAPITRE CXIII.
Lu double principe d’action, comment et en quoi peut se produire

la défectuosité.

Il y a certaines actions qui n’ont pas la nature pour principe, mais 
bien la volonté dont l’objet est le bien et principalement la fin, et 
d’une manière secondaire ce qui va à la fin. Ainsi l’opération de la 
volonté est, par rapport au bien, comme l’opération naturelle à l’égard 
de la forme par laquelle une cbose agit. De même donc qu’il ne peut 
pas survenir de défectuosité, dans les actions naturelles pour les choses 
qui n’en subissent pas dans leurs formes, mais seulement dans les 
choses corruptibles dont les formes peuvent s’altérer ; de même aussi 
les actions de la volonté peuvent défaillir dans les choses où la volonté 
peut s’écarter de sa fin. Mais lorsque la volonté ne peut s’écarter de 
sa fin , il est évident qu’il ne peut pas y avoir défection de l’action 
volontaire. Or la volonté ne peut défaillir à l’égard du bien qui est la 
nature de celui qui veut. Chaque chose, en effet, aspire à sa manière 
à la perfection de son être , qui est le bien spécial ; mais à l’égard du 
bien extérieur, elle peut défaillir en se contentant d’un bien conforme 
à sa nature. 11 ne peut donc pas y avoir de défaillance dans l’action 
volontaire de celui qui a sa nature même pour fin de sa volonté ; mais 
c’est là le propre de Dieu seul ; car sa bonté, qui est la fin dernière 
des choses, est sa propre nature. Pour les autres êtres sujets de la 
volonté, leur nature n’est pas la fin dernière de leur volonté ; d’où il 
résulte qu’il peut survenir en eux une défectuosité de l’action volon-
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contingit plantarum sterilitas, monstruosi- 
tas in  generatione anim alium , et alise hu
jusmodi inordinationes.

CAPUT CXIII.
De duplici principio actionis, et quomodo, 

aut in  quibus potest defectus esse.
Sunt autem quædam actiones, quarum  

principium non est n a tu ra , sed voluntas, 
cujus objectum est bonum , et finis quidem 
principaliter, secundario autem  quod est 
ad finem. Sic ig itur se habet operatio vo- 
luntaria ad bonum , sicut se habet n a tu -  
ralis operatio ad formam per quam res 
agit. Sicut ig itur defectus naturalium  ac- 
tionum accidere non potest in  illis ,  quæ 
non patiuntur defectum secundum suas 
formas, sed solum in  corruptibilibus, quo
rum  formæ deficere possunt; ita  volun- 
tariæ actiones deficere possunt in  illis, in

quibus voluntas potest à, fine-deficere. Sic- 
ubi autem  non potest voluntas à, fine de
ficere, manifestum e s t , quod ibi defectus 
voluutariæ actionis esse non potest. Vo
luntas autem  deficere non potest respectu 
boni, quod est ipsius volentis natura. 
Quælibet enim res suo modo appétit suum 
esse perfectum , quod est bonum uniuscu- 
jusque; respectu boni vero exterioris de
ficere potest bono sibi connaturali contenta. 
Cujus ig itu r volentis natura est ultimus 
finis voluntatis ipsius, in  hoc defectus vo- 
luntariæ actionis contingere non potest; 
hoc autem solius Dei est. Nain ejus bonitas, 
quæ est ultim us finis re ru m , est sua na
tu ra . Aliorum autem  volentium natura 
non est ultimus finis voluntatis eorum ; 
unde potest in  eis defectus voluntariæ ac
tionis contingere per h o c , quod voluntas 
remanet fixa in proprio bono, non ten -



taire , par cela que la volonté reste fixée dans un bien particulier, et 
cesse de tendre ultérieurement au souverain bien, qui est la fin der
nière. Donc, dans toutes les substances intellectuelles créées, il peut 
se produire une défection de l’action volontaire.

CHAPITRE CXIY.

Ce que l’on entend par le bien ou le mal dans les choses.

Il faut observer ici que, comme l’on entend par bien la perfection 
de l’être, par mal on n’entend rien autre cbose que la privation de 
cette perfection. Mais comme la privation proprement dite est la pri
vation d’un bien destiné à être possédé en temps et beu, il est évident 
qu’une chose est appelée mauvaise, parce qu’elle manque d’une per
fection qu’elle doit avoir. C’est ce qui fait que si l’homme manque du 
sens de la vue, c’est un mal pour lu i , tandis que ce n’en est pas un 
pour la pierre, parce qu’elle n’a pas été créée pour voir.

CHAPITRE CXV.

Qu’il est impossible qu’une nature quelconque soit un mal.

Il est impossible qu’une natui’e quelconque soit un mal. En effet, 
toute nature est ou un acte ou une puissance, ou un composé mixte. 
Ce qui est acte, est perfection et a la  qualité du b ien , puisque ce qui 
est en puissance aspire naturellement à venir en acte : mais ce à quoi 
tout tend est un bien. C’est pourquoi ce qui est composé d’acte et de 
puissance participe à la bonté en raison de sa participation à l’acte. 
La puissance d’autre p a rt, en tant, qu’elle est disposée pour l’acte, a 
part à la bonté; pour preuve, c’est qu’elle est d’autant plus recom- 
mandable qu’elle a plus de capacité pour l’acte et la perfection. Il ne
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dendo ulterius in sum m um  bonum , quod 
est ultimus finis. In  omnibus ig itu r sub- 
stantiis intellectualibus creatis potest de- 
fectus voluntariæ actionis contingere.

GAPUT GXIV.
Quid nomine boni vel malt inlolligatur 

in  rebus,
Est igitur Mo considerandum, quod 

sicui nomine boni intelligitur esse perfec
tu m , ita  nomine rnali nihil aliud intelligi
tu r  quam privatio esse perfecti. Quia vero 
privatio proprie accepta est e jus, quod 
natum  est, et quando natum  est, et quo
modo natum  est haberi, manifestum e s t , 
quod ex hoc aliquid dicitur m alum , quod 
caret perfectione quam debet habere. Unde 
hom o, si visu careat, m alum  est e i, non

autem  m alum  est lap id i, quia non est 
natus visum habere.

CAPUT CXV.
Quod impossibile est esse aliquam naturam  

malum .
Impossibile est autem malum esse ali

quam naturam . Nam omnis natura vel est 
actus, vel po ten tia , au t compositum ex 
utroque. Quod autem est actus, perfectio 
es{, e t boni obtinet rationem , cum id quod 
est in p o ten tia , appetat naturaliter esse 
actu 5 bonum  vero est, quod omnia ap- 
petunt. Unde et compositum ex actu e t 
po ten tia ,  in  quantum participât a c tu m , 
participât bonitatem. Potentia autem  in  
quantum  ordinatur ad actum , bonitatem  
h a b e t, cujus signum e s t ,  quod quanto



reste donc qu’à dire que nulle nature n’est un mal en elle-même. 
Autre raison. Chaque chose est complétée par cela qu’elle est mise en 
acte, car l’acte est la perfection d’une chose. Mais dans des choses 
opposées, nulle n’est complétée par l’adjonction d’une autre, elle n ’en 
est qu’altérée ou diminuée davantage, et ainsi le mal n’est pas com
plété' par la participation au bien. Or toute nature est complétée par 
cela qu’elle a l’être en acte ; et ainsi l’être étant un bien désirable pour 
to u t, toute nature est complétée par la participation du bien : nulle 
nature n’est donc un mal. En ou tre , toute nature cherche la conser
vation de son être, et évite la destruction tant qu’elle peut. Comme 
donc ce à quoi tout aspire est bon, et m auves ce que tout fuit, il 
faut dire qu’être une nature est bon en soi, et ne pas l’être est mal. 
Or, être un mal n’est pas un bien ; mais n’être pas un mal est bien 
plutôt compris sous la raison de bien. Donc nulle nature n’est un mal.

CHAPITRE CXYI.

De quelle manière le bien el le mal sont les différences de Vétre, 
contraires et genres des contraires.

Il reste donc à examiner comment le bien et le mal sont appelés 
contraires, genres des contraires et différences constituant quelques 
espèces ou habitudes morales. En effet, l’un et l’autre des contraires 
est une nature. Car le non-être ne peut être ni genre, ni différence, 
puisque le genre est attribué à une chose en ce qu’elle est, et la diffé
rence en ce qui a rapport à son mode d’être. Il faut donc savoir que, 
ainsi que les choses naturelles tirent leur espèce de la forme, de 
même les choses morales la tirent de la fin, qui est l’objet de la vo-
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potentia est capacior actus et perfectionis, 
tauto magis commendatur. Relinquitur 
Igitur, quod nulla natura secundum se sit 
malum. Item , unumquodque secundum 
hoc com pletur, quod fit in  ac tu , nam 
actus est perfectio rei ; nullum autem  op- 
positorum completur per admixtionem 
alterius, sed magis de3truitur, vel minui- 
tu r ,  et sic neque malum completur per 
participationem boni. Omnis autem  natura 
completur per hoc quod habet esse in 
actu ; ot sic cum esse bonum sit ab omni
bus appetibile, omnis Datura completur 
per participationem boni; nulla ig itu r 11a - 
tu ra  est malum. Adhuc quælibet natura 
appétit conservationem sui esse, et fugit 
destructionem quantum  potest. Cum igitur 
bonum s i t , quod omnia appetunt, malum 
vero e contrario, quod omnia fu g iu n t, 
necesse est dicere ; quod esse unam quam - 
que naturam sit bonum secundum se, non

esse vero malum. Esse autem  malum non
est bonum ; sed magis non esse malum sub 
boni comprehenditur ratione. Nulla ig itu r 
natura est malum.

CAPUT CXVI.
Qualiter bonum el malum sunt differenliœ 

enlisj et contraria , et généra conlrorio- 
rum.
Considerandum ig itu r re s tâ t, quomodo 

bonum et malum dicantur contraria, et 
contrariorum  généra, e t differentiæ aliquas 
species, scilicet habitus morales consti- 
tuentes. Contrariorum enim utrum que est 
aliqua natura. Non ens enim non potest 
esse, neque genus, neque differentia, cum 
genus prædicetur de ro in  eo quod quid ; 
differentia vero in  eo quod quale quid. 
Sciendum est ig i tu r , quod sicut naturalia 
consequuntur speciem à  form a, ita  mo- 
ralia à fine , qui est voluntatis objectum,



lonté, duquel dépend tout ce qui est moral. Or, de même q u e , dans 
les choses naturelles à une forme, est jointe la privation d’une autre, 
comme la privation de la forme de l’àir à la forme du feu , ainsi dans 
les choses morales à une fin est jointe la privation d’une autre fin. 
Comme donc la privation d’une perfection convenable est un m al, 
c’est un mal, dans les choses naturelles, de prendre une forme à 
laquelle^st jointe la privation de la forme convenable, non à cause 
de la forme, mais à cause de la privation qui y est jointe, de même 
que c’est un mal pour le bois d’être enflammé; et, dans les choses 
morales, s’attacher à une fin à laquelle est jointe la privation de la fin 
convenable est un m al, non à cause de la fin , mais à cause de la pri
vation qu’elle emporte. Ainsi, deux actions morales, qui tendent à 
des fins différentes, diffèrent en bien et en mal; et par conséquent 
des habitudes contraires diffèrent en bien et en mal comme par des 
différences réelles et contraires entre elles, non à cause de la privation 
de laquelle provient le mal, mais à cause de la fin à laquelle est jointe 
la privation. Il en est qui pensent que c’est dans ce sens qu’Aristote a 
dit que le bien et le mal sont les genres des contraires, c’est-à-dire 
des choses morales. Mais si on y réfléchit bien, le bien et le mal dans 
l’ordre des choses morales sont plutôt des différences que des espèces, 
ce qui fait qu’il semble mieux de dire que le bien et le mal sont appelés 
genres suivant la supposition de Pythagore qui a tout ramené au bien 
et au mal comme aux premiers genres, supposition qui a bien quelque 
chose de vrai en ce que, dans tous les contraires, il y en a un de 
parfait, et l’autre moindre , comme on voit dans le blanc et le noir, 
le doux et l’amer, et ainsi des autres. Or, ce qui est parfait tient au 
b ien , et ce qui est amoindri se rattache au mal.
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à quo omuia moralia dépendent. Sicut 
autem in naturalibus uni formæ adjun- 
gitur privatio alterius, puta, formæ ignis 
privatio formæ aeris, ita  in  moralibus uni 
fini adjungitur privatio finis alterius. Cum 
ig itur privatio perfectionis debitæ s i t , 
malum in naturalibus formam aecipere, 
cui adjungitur privatio formæ debitæ, 
malum e s t, non propter formam , sed 
propter privationem ei adjunctam , sicut 
igniri malum est ligno , et in  moralibus 
etiam inhærere fini cui adjungitur privatio 
finis debiti malum est, non propter finem, 
sed propter privationem adjunctam ; et sic 
duæ actiones morales, quæ ad contrarios 
fines ordinantur, secundum bonum et 
malum difierunt ; et per consequens con- 
trarii habitua différant bono e t malo quasi 
differentiis existontibus, et contrarietatem  
ad invicem habentibus, non propter pri

vationem ex qua dicitur m alum , sed 
propter finem cui privatio adjungitur. Per 
hune etiam  modum quidam intelligunt ab 
Aristotele dictum , quod bonum et malum 
sunt gonora contrariorum , scilicet m ora- 
lium. Sed si recte a tten d a tu r, bonum et 
malum in  genere moralium magis sunt 
differentiæ quam species, unde melius vi
detur dicendum , quod bonum et malum 
dicuntur généra , secundum positionem 
Pythagoræ, qui omnia reduxit ad bonum 
et malum sicut ad prim a généra, quæ qui
dem positio habet aliquid veritatis in  
quantum  omnium contrariorum unum  est 
perfectum , et alterum dim inutum , u t 
patet in  albo et n igro , dulci et amaro , e t 
sic de aliis. Semper autem quod perfectum 
es t, pertinet ad rationem bon i, quod au
tem  dim inutum , ad rationem mali.
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CHAPITRE CXVII.

Une chose ne peut être essentiellement mauvaise, mais c’est la 
corruption de quelque bien.

Ayant admis que le mal est la privation d’une perfection convenable, 
il est déjà évident de quelle manière la corruption vient du mal au bien, 
en ce que le mal est la privation du bien, comme la cécité corrompt, 
dit-on, la vue, parce qu’elle en est la privation. Le mal néanmoins 
ne corrompt pas totalement le bien, parce que, comme nous l’avons 
dit plus hau t, la forme est un bien, mais aussi la puissance à la forme, 
laquelle puissance , effectivement, est le sujet de la privation comme 
de la forme. D’où il suit qu’il faut que le sujet du mal soit un b ien , 
non, il e3t vrai, parce qu’il est opposé au mal, mais parce qu’il est 
la puissance à ce mal. On voit encore par là que tout bien ne peut pas 
être sujet du m al, mais seulement le bien qui est en puissance, à 
l’égard de quelque perfection dont il peut être privé ; c’est pourquoi, 
dans les choses qui sont actes seulement, ou dans lesquelles l’acte ne 
peut être séparé de la puissance, le mal ne peut exister par rapport à 
cela. D’après cela, il est encore évident qu’il ne peut y rien avoir qui soit 
essentiellement mauvais, puisqu’il est toujours nécessaire que le mal 
soit constitué dans un autre sujet bon; en conséquence, il ne peut 
rien y avoir de souverainement mauvais comme il y a des choses sou
verainement bonnes, parce qu’elles sont essentiellement bonnes. On 
voit en outre par là que le mal ne peut être désiré, n i avoir d’action 
autrement qu’en vertu d’un bien qui lui est adjoint; car ce qui est 
désirable est perfection et fin; or, le principe de l’action est la forme. 
Mais comme à une perfection ou à une forme se trouve toujours 
jointe la privation d’une autre perfection ou forme, il arrive par acci-

CAPUT CXVII.
Quod nihil polesl esse essentialiter malum* 

vel summe» sed est corruplio alicujus 
boni.
Habito ig itur quod malum est privatio 

perfectionis débitas, jam manifestum e s t, 
qualiter malum bonum corrum pit, in 
quantum  scilicet est ejus privatio, sicut et 
cæcitas dicitur corrumpere visum , quia 
est ipsa visus privatio. Nec tam en to tum  
bonum corrum pit, quia supra dictum  est, 
quod non solum forma est b o n u m , sed 
etiam potentia ad form am , quæ quidem 
potentia est subjectum privationis sicut et 
formæ. Ünde oportet, quod subjectum 
mali sit bonum , non quidem quod est 
oppositum malo, sed quod est potentia ad 
ipsum. Ex quo etiam p a te t ,  quod non

quodlibet bonum potest esse subjectum 
m ali, sed solum bonum  quod est in  po
ten tia , respectu alicujus perfectionis, qua 
potest privari ; unde in  his quæ solum ac
tus s u n t , vel in  quibus actus à  potentia 
separari non potest, quantum  ad boc non 
potest esse m alum. P ate t etiam  ex hoc , 
quod non potest esse aliquid, quod sit es- 
sentdaliter m alum , cum  semper oportoat 
malum in  alio subjecto bono fu n d a ri, ac 
per hoc nihil potest esse summe m alum , 
sicut est summe bonum , quod est essen
tialiter bonum. Secundum idem  etiam 
p a te t , quod malum non potest esse desi
deratum , nec aliquid agere , nisi v irtute 
boni adjuncti; desiderabile enim est per
fectio et finis ; principium  autem  actionis 
est forma. Quia vero un i perfectioni, vel 
form æ, adjungitur privatio alterius per-



dent que la privation ou le mal est désiré, et se trouve être le prin
cipe d’une action quelconque, non en tant que mal, mais à cause du 
bien qui lui est adjoint, comme le musicien construit un édifice, 
non comme musicien, mais comme architecte. On voit enfin, d ’après 
cela, que le mal ne peut être premier principe, parce que un principe 
par accident est postérieur à celui qui est par soi.

CHAPITRE CXVIII.

Le mal est établi sur le bien comme dans un sujet.

Si l’on venoit nous objecter que le bien ne peut être sujet du m al, 
parce que, dans les choses opposées, une chose n ’est pas sujet de 
l’autre , et qu’il ne se rencontre jam ais, dans les autres choses oppo
sées, qu’elles soient simultanément, nous fei’ions observer que les 
autres choses opposées sont de quelque genre déterminé, tandis que 
le hien et le mal sont communs. Car tout ê tre , en tant qu’être, est 
bon; toute piivalion, au contraire, comme teÜe, est mauvaise. Ce 
qui fait que, comme le sujet de la privation doit être un être, il doit 
aussi être bon. Il n ’est pas nécessaire que le sujet de la privation soit 
blanc, ou doux, ou clairvoyant, car ces qualités ne s’appliquent pas 
à l’être, én tant qu’être : c’est pour cela que le noir n ’est pas dans le 
blanc, ni la cécité dans l’être clairvoyant. Mais le mal est dans le 
b ien , comme la cécité dans le sujet de la vue ; mais si le sujet de la 
vue n’est pas dit clairvoyant, c’est que cette qualité n’est pas com
mune à tout être.
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fectionis aut form æ , contingit per accidens 
quod privatio seu malum desideratur, et 
est alicujus actionis principium , non in 
quantum est m alu m , sed propter bonum 
adjunctum , sicut musicus æ dificat, non 
in  quantum m usicus, sed in  quantum do- 
mificator. Ex quo etiam p a te t , quod im
possibile est malum esse prim um  princi
p iu m , eo quod principium  per accidens 
est posterius eo quod est per se.

CAPUT CXVIII.
Quod malum fundatur iît bono sicul 

in  subjecto.
Si quis autem  contra prædicta objicere 

ve lit, quod bonum non potest esse sub
jectum  m ali, eo quod unum  oppositorum 
non sit subjectum alterius, nec unquam

in  aliis oppositis inven itu r, quod sint 
sim ul, considerare debet, quod alia oppo- 
sita sunt alicujus generis determ inati, bo
num  autem  et malum communia. Nam 
omne ens, in  quantum hujusmodi, bonum  
est; omnis autem privatio , in  quantum  
talis, est mala. Unde sicut subjectum p ri-  
vationis oportet esse ens, ita  et bonum ; 
non autem  subjectum privationis oportet 
esse album , au t dulce, aut videns, quia 
hæc non dicuntur de ente in  quantum  hu
jusmodi ; et ideo nigrum non est in  albo, 
nec cæcitas in  v idente, sed malum est in  
bono sicut et cæcitas est in  subjecto visus, 
sed quod subjectum visus non dicatur vi
dens, hoc e s t ,  quia videns non est com
m une omni enti.

I. 1 3
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CHAPITRE CXIX.
Du double genre de mal.

Comme le mal est une privation et un défaut, la.défectuosité, ainsi 
qu’il résulte de ce qui précède, peut survenir dans une chose non- 
seulement en tant qu’elle est considérée dans sa nature, mais encore 
en ce que par l ’action elle est disposée pour une fin ; en conséquence, 
le mal a deux aspects ; d’abord par rapport au défaut qui se 
produit dans la  chose, comme la cécité est un mal de l’animal ; 
en second l ie u , par rapport au défaut résidant dans l’action , 
comme la claudication indique une action défectueuse. En consé
quence, le mal d’une action disposée pour une fin qu’elle ne peut 
obtenir d’une manière convenable, est appelé péché tant dans les 
choses volontaires que dans les choses naturelles. Car le médecin 
pèche dans son action, lorsqu’il n ’opère pas convenablement pour 
obtenir le rétablissement de la santé; la nature pèche aussi dans son 
opération, lorsqu’elle ne produit pas dans la génération un être re
vêtu de la disposition et de la forme convenable, comme quand il 
survient des monstres dans-la nature.

CHAPITRE CXX.
Du triple genre d ’action et du mal de la coulpe.

Il faut savoir que quelquefois l’action est en la puissance de l ’agent, 
comme sont toutes les actions volontaires. Or j ’appelle volontaire l’ac
tion dont le principe est dans l ’agent, qui connoît les choses en quoi 
consiste l’action. D’autres fois les actions ne sont pas volontaires, tels 
sont les actes de violence, dont le principe est en dehors de l’agent,

CAPUT CXIX.
De duplici genere mali.

Quia ig itu r malum est privatio et de- 
factus, defectus autem, u t ex dictis patet, 
potest confcingere in re aliqua non solum 
secundum quod in  natura sua considera- 
tu r ,  sed etiam secundum quod per ac
tionem ordinatur ad finem , consequens 
est u t  m alum  utroque modo d ic a tu r , sci
licet secundum defectum in  ipsa re , prout 
cæcitas est quoddam malum anim alis, et 
secundum defectum in  actione, prout 
claudicatiosigniflcat actionem cum defectu. 
Malum ig itur actionis ad aliquem finem 
ordinaUe, ad quem non debito modo se 
h ab e t, peccatum dicitur tam in voïunta- 
riis, quam in  naturalibus. Peccat enim  me-

dicus in actione su a , dum non operatur 
convenienter ad sanitatem ; et natura etiam 
peccat in  sua operatione, dum  ad débitant 
dispositionem et formam rem  generatam 
non p roducit, sicut cum  accidunt monstra 
in  natura.

CAPUT CXX.
De triplici genere actionis,  et de maîo 

culpœ.
E t sciendum, quod aliquando est actio 

in  potestate agentis, u t sunt omîtes vo- 
luntariæ acliones. Yoluntariam autem  ac
tionem d ico , cujus principium est in  
agen te , sciente ea in  quibus actio con- 
sistit. Aliquando vero actiones non sunt 
voluntariæ , hujusmodi sunt actiones vio
len ts  , quarum  principium est ex tra , u t



comme les actions naturelles ou celles qui se font par ignorance, 
parce qu’elle3 ne procèdent pas d’un,principe de cognition. Si donc 
il arrive une défectuosité dans les actions non volontaires ordonnées 
pour une fin , on appelle cela seulement péché. Si, au contraire, c’est 
dans les actions volontaires, on l ’appelle non-seulement péché, mais 
coulpe, parce que l’agent volontaire étant maître de son action, est 
digne de blâme et de châtiment. S’il se trouve des actions mixtes, 
c’est-à-dire où il y a quelque chose de volontaire et quelque chose d’in- 
voloutaire, la coulpe est d’autant moindre qu’il y a plus d’involon
taire. Mais comme l’action naturelle suit la nature de la chose, il est 
évident que, dans les choses incorruptibles dont la nature ne peut 
subir de changement, il lie peut survenir de péché dans l’action na
turelle. Au contraire, la volonté d’une créature intellectuelle peut 
défaillir dans son action volontaire, ainsi que nous l ’avons montré. 
C’est pourquoi, quoique l’exemption du mal de la nature soit mie 
chose commune à toutes les choses incorruptibles, il n’appartient 
néanmoins qu’à Dieu seul d’être exempt, par la nécessité de sa na
ture, du mal de la coulpe dont est seule capable la nature raisonnable.

CHAPITRE CXXI.

Il y  a un mal qui a la qualité de peine, et non de coulpe.

De même que le défaut d’action volontaire constitue le péclié et la 
coulpe, de même aussi le défaut de quelque bien que ce soit, infligé 
à raison de la coulpe contre la volonté de celui qui y est soumis, est 
un châtiment ; car la peine est infligée comme remède de la coulpe, 
et comme moyen harmonique. Et d’abord, comme remède en ce que 
l’homme est retiré de la coulpe par la peine, en se privant de faire
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actiones naturales, -vel quæ per ignorait- 
tiam  agunlur, quia non procedunt à prin- 
cipio cognitivo. Si ig itu r in  actionibus non 
voluntariis ordinatis ad finem defectus ac- 
cidat, peccatum tan tum  dicitur. Si autem 
in voluntariis dicitur non solum peccatum, 
sed cu lp a , co quod agens voluntariuna 
cum sit dominas suæ actionis, vituperio 
dignus est et poena. Si quæ vero actiones 
sunt m ixtæ , hâtantes scilicet aliquid de 
voluntario, et aliquid de involuntario, 
tanto ibi minoratur culpa, quanto plus de 
involuntario admiscelur. Quia vero natu - 
raiis actio naturam rei consequitur, ma
nifestant est, quoil in  rebus incorrupti- 
bilibus, quar\un natura transm utari non 
potest, naturalis actio peccatum accidere 
non potest. Voluntas autem  intellectualis 
creaturæ defectum pati potest in  volun-

taria  ac tione , u t supra ostensum est. Unde 
relinquitur quod licet carere malo naturæ  
omnibus incorruptibilibus sit com m une, 
carere tam en ex necessitate suæ naturæ 
malo culpæ , cujus sola rationalis natura 
est capax, solius Dei proprium invenitur.

CAPUT CXXI.
Quod aliquod malum habet rationem pœnœ»

et non culpæ
Sicut autem defectus actionis voluntariæ 

constituit rationem peccati et culpæ -, ita 
defectus cujuslibet boni, pro culpa illatus 
contra, voluntatem ejus cui in fertur, pcenæ 
obtinet rationem . Pœna eniin in fe rtu r u t 
medicina culpæ, et u t ordinativa ejus. Ut 
medicina quidem , in  quantum  homo 
propter pœnam retrahitur à  culpa, dum  
ne patiatur quod est suæ contrarium  vo-



une action désordonnée qui seroit agréable à sa volonté, pour 
ne pas subir quelque chose de contraire à cette volonté. C’est 
aussi un moyen d’harmonique restauration, parce que l’homme, 
par la coulpe, franchit les limites de l’ordre naturel, en accordant 
à sa volonté plus qu’il ne faut. C’est pourquoi le châtiment rétablit 
l’ordre de la justice en retranchant quelque cbose à la volonté. D’où 
il résulte clairement que la peine n’est pas proportionnée à la coulpe, 
lorsque la contrariété qu’elle fait souffrir à la volonté, n’est pas plus 
grande que le plaisir que celle-ci en retireroit.

CHAPITRE CXXII.
Que toute peine ne contrarie pas la volonté de la même manière.

Toutes les peines ne sont pas contraires à la volonté de la même 
manière. H y a des peines qui contrarient l’homme dans ce qu’il veut 
actuellement, et ces peines sont très-sensibles; il y en a d’autres qui 
ne contrarient pas la volonté en acte, mais en habitude, comme 
quand quelqu’un est privé de quelque chose, de son fils, par exemple, 
ou d’une propriété à son insu , ce qui fait que rien n ’est fait actuelle
ment contre sa volonté, tandis que s’il le savoit, ce seroit contraire à 
sa volonté. Quelquefois la peine contrarie la volonté dans la nature de la 
puissance même : car la volonté est naturellement coordonnée au bien. 
C’est pourquoi si quelqu’un est privé de la vertu, ce n’est pas quelque
fois conti’e sa volonté actuelle, parce que, peut-être, il méprise la vertu; 
ce n’est pas non plus contre sa volonté habituelle, parce que, peut- 
être, il est habituellement disposé à vouloir des choses contraires à 
la  vertu; c’est néanmoins contre la rectitude naturelle de la volonté 
par laquelle l ’homme est naturellement porté à la vertu. On voit 
par là que les degrés des peines peuvent être soumis à deux mesures
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lun tati, dim ittit agere inordinatâm  actio- 
n e m , quæ suæ foret placita voluntati. Est 
etiam  ordinativa ipsius, quia per culpam 
homo transgreditur metas ordinis natura
lis , plus suæ voluntati tribuens, quam 
oportet. Unde ad ordinem justitiæ  fit re -  
ductio per pœ nam , per quam subtrahitur 
aliquid voluntati. Unde patet quod conve
nions pœna pro culpa non redd itu r, nisi 
plus contrarietur voluntati pœ na, quam 
placeat culpa.

GAPUT CXXII.
Quod non eodem modo omnis pœna conlra-

riatur voluntati.
Non eodem autem modo omnis pœna 

est contra voluntatem. Quædam enim 
pœna est contra id quod homo actu v u lt,

et hæc pœna maxime sentitur ; quædam 
vero non contrariatur voluntati in  ac tu , 
sed iii hab itu , sicut cum  aliquis privatur 
re aliqua, puta filio, vel possessione eo 
ignorante. Unde per hoc non agitur actu 
aliquid contra ejus voluntatem ; esset au
tem contrarium  vo lun ta ti, si sciret. Quan- 
doque vero pœna contrariatur voluntati 
secundum naturam  ipsius potentiæ , vo- 
luntas enim naturaliterordinatur adbonum . 
Unde si aliquis privatur virtute, quandoque 
quidem non est contra actualem volun
tatem  ejus, quia v irtutem  forte contemnit ; 
neque contra habitualem , quia forte est 
dispositus secundum habitum  ad volendum 
contraria v irtu ti, est tam en contra uatu- 
ralem rectitudinem  voluntatis, qua homo 
naturaliter appétit v irtu tem . Ex quo etiam



différentes. D’abord, suivant la quantité -du bien dont on est privé 
par la peine; en second beu, selon ce qu’elle a de plus ou de moins 
contraire à la volonté. Il est en effet plus contraire à la volonté d ’être 
privé d’un grand bien que d’un petit.

CHAPITRE CXXIII.

Tout est gouverné par la providence divine.

On peut voir clairement, par tout ce qui a été dit, que la providence 
divine gouverne tout. Eu effet, les choses qui sont disposées pour la 
fin d’un agent quelconque, sont dirigées vers cette fin par cet agent; 
ainsi tous les soldats d’une armée sont disposés pour la fin dn gé
néral, qui est la victoire, et sont dirigés par lui vers cette fin. Or, nous 
avons fait voir plus haut que toutes choses, par leurs actes, tendent à la 
fin de la bonté divine; donc elles sont toutes dirigées vers cette fin par 
Dieu, dont c’est là la  fin propre. Mais c’est là être régi et gouverné par 
une providence; donc , tout est gouverné par la providence divine. 
Autre raison. Les choses qui sont défectibles et ne sont pas permanentes 
dans le même état, se trouvent être sous l’action ordinatrice de celles 
qui sont permanentes dans le même état, comme les mouvements des 
corps inférieurs qui sont défectibles sont coordonnés selon le mouve- 
vement invariable d’un corps céleste : o r , toutes les créatures sont 
susceptibles de changement et de défectibilité ; car on peut trouver 
dans les créatures intellectuelles un défaut de l’action volontaire, 
dans les conditions de leur nature.

Les autres créatures ont le mouvement par participation dans la 
génération, la corruption ou la localité. Il n’y a que Dieu qui n’est
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pa te t, quod gradue pœnarum  dupliciter 
mensurari possunt. Uno m odo, secundum 
quantitatem boni, quod per pcenam p ri-  
vatur. Alio m odo, secundum quod magis, 
-vel m inus, est contrarium  voluntati. Est 
enim magis contrarium voluntati raajori 
bono p rivari, quam privari m inori.

CAPUT CXXIII.
Quod omnia reguntur divina 

providentia.
Ex prædictis autem  manifestum esse 

potest, quod omnia divina providentia gu- 
bernantur. Quæcumque enim  ordinantur 
ad finem alicujus agentis, ab illo agente 
diriguntur in  finem', sicut omnes qui sunt 
in ex erc itu , ordinantur ad finem ducis, 
qui est Victoria, e t àb eo diriguntur m  
finem. Supra autem ostensum e s t, quod 
omnia suis actibus tendunt in  finem divinæ 
bonitatis. Ab ipso ig itu r D eo, cujus hic

finis proprius e s t, omnia diriguntur in  
finem ; hoc autem  est providentiæ alicujus 
régi e t gubem ari ; omnia ig itu r divina pro
videntia reguntur. Adhuc, ea quæ deficere 
possunt, e t non semper eodem modo se 
haben t, ordinari inveniuntur ab h is , quæ 
semper eodem modo se haben t, sicut om
nes motus corporum inferiorum , qui de- 
fectibiles sun t, ordinem habent, secundum 
invariabilem motum  cœlestis corporis; 
omnes vero creaturæ mutabiles e t defec- 
tibiles sunt. Nam in  creaturis intellectua- 
libus, quantum  ex eorum natura e s t , 
defectum voluntariæ actionis inveniri 
potest»

Creaturæ vero aliæ motum partic ipan t, 
vel secundum generationem e t co rruptio- 
n e m , vel secundum locum ta n tu m ; solus 
autem  Deus est, in  quem nullus defectus 
cadere p o test; relinquitur ig itu r quod 
omnia aUa ordinantur ab ipso* I te m , ea
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sujet à aucun défaut; il ne reste donc plus que lui pour tout coor
donner. En outre, les choses qui existent par participation sont ra
menées à ce qui existe par essence, comme à leur cause. Effective
ment, toutes les choses embrasées ont le feu pour cause de-leur 
combustion d’une manière quelconque. Donc, comme Dieu seul est 
bon par essence, et comme les autres êtres n’ont que par participa
tion le complément de leur bonté, il faut nécessairement que tout soit 
conduit par Dieu vers ce complément de bonté : or, c’est là être régi 
et gouverné. Car c’est être régi et gouverné, que d’ètre constitué 
dans l’ordre du bien. Donc, tout est gouverné et régi par Dieu.

CHAPITRE CXXIV.
Dieu gouverne les créatures inférieures par les supérieures.

On voit par là que les créatures inférieures sont gouvernées par 
Dieu au moyen des créatures supérieures. Certaines créatures sont 
dites supérieures par cela qu’elles sont plus parfaites en bonté : or, 
c’est Dieu qui donne aux créatures leur ordre de bonté en tant qu’il 
les gouverne. Ainsi donc les-créatures supérieures participent plus que 
les inférieures à l’ordre du gouvernement divin. Or, ce qui a plus de 
participation à une perfection quelconque, est comparé à ce qui en a 
moins, comme l’acte à la puissance, et l’être actif à l’être passif. 
Donc les créatures supérieures sont comparées aux inférieures dans 
l’ordre de la providence divine, comme l’être actif à l’être passif. 
Donc les créatures inférieures sont gouvernées par les supérieures. 
Nouvelle raison. C’est le propre de la bonté divine de communiquer 
sa ressemblance aux créatures. C’est ainsi que l’on dit que Dieu a 
tout fait pour sa bonté, comme on peut le voir plus haut. Or, il ap-

quæ sunt per participationem, reducuntur 
in  id , quod est per essentiam, sicut in 
causam. Omnia enim ignita suæ ignitionis 
ignem causam habent aliquo modo. Cum 
igitur, solus Deus per essentiam sit bonus, 
caetera vero omnia per quamdam partic i- 
pationem complementum obtineant boni
ta tis , necesse est, quod omnia ad comple
m entum  bonitatis producantur à  Deo ; hoc 
autem est régi e t gubernari. Secundum 
hoc emm aliqua gubem antur vel reguntur, 
quod in  ordine boni statuuntur. Omnia 
ergo gubernantur et reguntur k  Deo.

CAPUT CXXIV.
Quod Deus per superiores crealuras régit 

inferiores.
Secundum hoc autem apparet, quod in- 

feriores creaturæ à, Deo per superiores re

guntur. Secundum hoc enim  aliquæ crea
turæ  superiores d icu n tu r, quod in boni- 
tate  perfectiores existant ; ordiuem autem 
boni creaturæ consequuntur à  Deo in  
quantum  reguntur ab ipso ; sic ig itu r su
periores creaturæ plus participant de ordine 
gubemationis divinæ, quam inferiores. 
Quod autem magis participât quantum - 
cumque perfectionem, com paratur ad id , 
quod minus ipsam partic ip â t, sicut actus 
ad potentiam et agens ad patiens. Supe
riores ig itur creaturæ comparantur ad in
feriores in ordine divinæ providentiæ , 
sicut agens ad patiens. Per superiores igi
tu r  creaturæ inferiores gubernantur. Item 
ad divinam bonitatem pertin e t, quod suam 
similitudinem communicet creaturis. Sic 
enim propter suam bonitatem , Deus omnia 

l dicitur fecisse, u t ex supra dictis patet \



partient à la perfection de la bonté divine et d’être bon en soi, et de 
ramener les autres êtres à la bonté. Elle communique donc à la créa
ture cette qualité et d’être bonne en elle-même, et de conduire 
d’autres créatures au bien. C’est donc ainsi que, par le moyen de 
certaines créatures, il conduit les autres au bien; or, il faut que ces 
créatures soient des créatures supérieures. Car ce qui participe, à l’é
gard d’un agent, à la similitude de forme et d’action, est pus parfait 
que ce qui n’a part qu’à la similitude de forme, et non d’action ; ainsi 
la lune, qui non-seulement devient lumineuse, mais qui communique 
l’illumination, reçoit les rayons du soleil d’une manière plus parfaite 
que les corps opaques, qui reçoivent la lumière sans la communiquer. 
Donc, Dieu gouverne les créatures inférieures par les supérieures. De 
plus, le bien de plusieurs vaut mieux que le bien d’un seu l, et par 
conséquent, il représente mieux la bonté divine, qui est le bien de 
tout l’univers. Or, si la créature supérieure, qui participe d’une ma
nière plus abondante à la bonté de Dieu, ne coopéroit pas au bien des 
créatures inférieures, cette abondance de bonté ne seroit plus que le 
bien d’un seul. Il devient commun à plusieurs par la coopération de la 
créature supérieure au bien de plusieurs. II appartient donc à la bonté 
divine que Dieu régisse les créatures inférieures par les supérieures.

CHAPITRE CXXY.
Les substances intellectuelles inférieures sont régies par les

supérieures.

Comme les créatures intellectuelles sont supérieures aux autres créa
tures, il est évident que Dieu se sert des créatures intellectuelles pour 
gouverner les autres. De même aussi, comme entre les créatures intel
lectuelles elles-mêmes il y en a qui sont supérieures aux autres, Dieu
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ad perfeetionem autem  divinæ bonitatis 
pertinet, et quod in  se bonus s it, et quod 
alia ad bonitatem reducat ; u trum que ig itur 
creaturæ communicat,  et quod in  se bona 
s it, et quod una aliam ad bonum inducat. 
Sic igitur per quasdam creaturas alias ad 
bonum inducit ; lias autem  oportet esse 
superiores creaturas. Nam quod participât 
ab aliquo agente sim ilitudinem  formæ et 
actionis, perfectius est e o , quod partici
pât similitudinem formæ et non actionis, 
sicut.luna perfectius recipit lum en à sole, 
quæ non solum sit lucida, sed etiam  illu
m inât , quam corpora opaca, quæ illnmi- 
nantur tantum  et non illum inant. Deus 
ig itur per creaturas superiores inferiores 
gubem at. Adhuc bonum m ultorum  melius 
est quam bonum unius tan tum , et per 
consequens est magis divinæ bonitatis re -

præ sentativum , quæ est bonum totius 
universi. Si autem  creatura superior, quæ 
abundantiorem bonitatem  à Deo participât, 
non cooperaretur ad bonum inferiorum 
creatu rarum , ilia abundantia bonitatis 
esset unius tantum ; per hoc autem fit 
communis m u lto rum , quod ad bonum  
multorum  cooperatur ; pertinet ig itu r hoc 
ad divinam bon ita tem , u t Deus per supe
riores creaturas inferiores regat.

CAPUT CXXV.
Quod inferiores substantiæ intellectuelles 

reguntur per superiores.
Quia ig itur intellectuales creaturæ  cæ - 

teris creaturis sunt superiores, u t ex præ- 
missis p a te t , manifestum e s t , quod per 
creaturas intellectuales omnes aliæ creaturæ 
gubernantur à  Deo. I te m , cum inter ipsas



se sert des supérieures pour gouverner les inférieures ; c’est pour cela 
que les hommes qui n’ont qu’une position inférieure, selon l’ordre 
de la nature dans les substances intellectuelles, sont gouvernés par 
les esprits supérieurs, qui sont appelés anges ou massagers, parce 
qu’ils portent aux hommes les ordres divins. Parmi les anges aussi, 
ceux qui sont inférieurs sont gouvernés par ceux qui sont supérieurs, 
selon la distinction établie entre eux par les diverses hiérarchies ou 
principautés sacrées, et dans les hiérarchies par les divers ordres.
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CHAPITRE CXXYI.
Du degré et de l’ordre des anges.

Comme toute opération d’une substance intellectuelle , en tant 
qu’intellectuelle, procède de l ’intellect, il est nécessaire, dans les sub
stances intellectuelles, que l’opération, la supériorité et l’ordre soient 
diversifiés suivant les divers modes d’intelligence. Or, plus l’intellect 
est élevé ou plus digne, plus il lui est possible de considérer les raisons 
des effets, dans une cause plus élevée et plus universelle. Nous avons 
dit aussi plus haut, qu’une intelligence supérieure a des espèces intel
lectives plus universelles. Donc le premier mode d’üiteÜection qui 
convient aux substances intellectuelles, est de participer dans la cause 
première, c’est-à-dire en Dieu, à la connoissance des raisons des effets, 
et, par conséquent, de leurs œuvres, puisque c’est par leur moyen que 
Dieu produit les effets inférieure; et cela est propre au premier ordre 
de la hiérarchie, qui se divise entrois ordres, suivant trois choses qui 
s’observent dans tout art d’opération, dont la première est la fin, d’où 
se tirent les raisons des œuvres ; la seconde , les raisons des œuvres 
existantes dans l’esprit de l’ouvrier ; et la troisième, l’application des

creaturas intellectuales quædam aliis sint 
superiores, per superiores inferiores re
guntur à  Deo, unde fit u t hommes, qui 
infimum locum secundum naturæ ordinem 
in  substantiis intellectualibus tenen t, g u -  
bernantur per superiores s'piritus, qui ex 
eo quod divina hominibus nun tian t, an - 
geli vocantur, id e s t ,  nuntii. Ipsorum 
etiam  angelorum inferiores per superiores 
reguntur, secundum quod in  ipsis diversæ 
hiérarchisé, id  e s t , sacri principatus, et 
in singulis hierarchiis diversi ordines dis- 
tinguuntur.

CAPUT CXXYI.
De gradu el ordine angelorum.

Et quia omnis substantiæ intellectualis 
operatio, in quantum hujusmodi, ab in
tellectu procedit, oportet, quod secundum

diversum intelligentiæ m odum diversitas 
operationis, et prælationis, e t ordinis in  
substantiis intellectualibus inveniatur. In
tellectus autem  quanto est sublimior seu 
dignior, tanto magis in  altiori et univer- 
saliori causa rationes effeçtuum conside
rare potest. Superius etiam dictum  e s t , 
quod superior intellectus species intelligi
biles universaliores habet. Prim us igitur 
intelligendi modus substantiis iutellectua- 
libus conveniens est, u t in  ipsa prim a causa, 
scilicet Deo, effeçtuum rationes participent, 
e t per consequens suoruni operum , cum 
per eas Deus inferiores effectus dispensât, 
et hoc est proprium- primo hiérarchisé, 
quæ in  1res ordines d iv id itu r, secundum 
tria  quæ in  qualibet operativa arte  consi- 
d eran tu r, quorum prim um  est finis, ex 
quo rationes operum sum untur ; secun-



œuvres aux effets. C’est donc le propre du premier oTdre, de puiser la 
connoissance des effets dans le souverain bien, comme la fin dernière 
des choses. C’est pour cela que les Séraphins sont'dits comme embrasés 
ou enflammant de l’ardeur de l’amour; car le bien est l’objet de 
l’amour. Le propre du second ordre est de contempler les effets 
de Dieu dans les raisons intellcctives elles-mêmes, selon qu’elles sont 
en Dieu ; ce qui fait que les Chérubins sont ainsi appelés de la plénitude 
de la science. Ce qui appartient au troisième ordre, est de considérer 
en Dieu même , comment les créatures entrent en participation des 
raisons inlellectives appliquées aux effets; c’est pour cela que les 
Trônes tirent leur dénomination de ce que Dieu repose sur eux.

Le second mode d’intellectiou est de considérer les raisons des effets 
dans les causes universelles, et c’est là le propre de la seconde hiérar
chie, qui se divise aussi en trois ordres, suivant trois choses qui 
regardent les causes universelles agissant surtout dans l’ordre intel
lectuel, dont là première est de préordonner ce qui doit être fait. 
C’est pour cela que, chez les architectes, les premiers arts sont précep- 
toraux, et appelés arcliitec'toniques. A cause de cela, le premier ordre 
de cette hiérarchie est appelé Dominations; c’est en effet au Seigneur 
qu’il appartient de donner des préceptes et de préordonner. La secoude 
chose, qui se trouve dans les causes universelles, est quelque chose 
qui porte à l’œuvre de prim e-abord, comme ayant la principauté de 
l’exécution ; et c’est pour cela que le second ordre de cette hiérarchie 
est appelé Principautés, selon saint Grégoire, ou Vertus, selon saint 
Denis ; de sorte que cette dénomination de Vertus vient de ce qu’il y a 
une très- grande vertu à opérer de prime-abord. La troisième chose, 
qui se trouve dans les causes universelles, est quelque chose qui écarte 
les obstacles de l’exécution ; d’où vient, au troisième ordre de cette
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dum est rationes operum in  m ente artificis 
existantes ; tertium  est applicationes ope
rum  ad effectus. Prim i ergo ordinis est in 
ipso summo bono, prout est ultim us finis 
rerum  de effectibus edoceri : unde de 
ardore - amoris Séraphim dicuntur quasi 
ardentes vel incendentes. Amoris enim 
objectum est bonum. Secundi vero ordinis 
est effectus Dei in  ipsis rationibus intelli- 
gibilibus contemplari, prout sunt in  Deo : 
unde Cherubim dicuntur à plenitudine 
scientiæ. Tertii vero ordinis est conside- 
rare in ipso Deo, quomodo à creaturis 
participetur rationibus intelligibilibus ad 
effectus applicatis, unde ab habendo in se 
Deum iusidentem , Throni sunt dicti. Se- 
cundus autem intelligendi modus e s t , ra
tiones effectuum, prout sunt in  causis 
universalibus, considerare, e t hoc est pro

prium  secundæ hiérarchisé, quæ etiam  in  
très ordines dividitur secundum tria , quæ 
ad universales causas, et maxime secun
dum intellectum  agentes pertinent, quo
rum  prim um  est præordinare quæ agenda 
sunt : unde in  artifleibus supremæ artes 
præceptivæ sun t, quæ arcbitectonicæ vo- 
cantur : et ex hoc prim us ordo hiérarchisé 
hujus dicuntur Dominationes : Domini 
enim est præcipereet præordinare. Secun
dum vero quod in causis universalibus in
venitur, est aliquid primo movens ad opus 
quasi principatum executionis habehs, e t' 
ex hoc secundus ordo hujus hiérarchisé 
Principatus vocatur, secundum Gregorium, 
vel V irtu tes, secundum Dionysium, u t 
virtutes intelligantur ex e o , quod primo 
operari maxime est virtuosum. Tertium 
autem  quod in  causis universalibus ^inve-



hiérarchie, son nom de Puissances, dont l’office est d’écarter tout ce 
gui peut faire obstacle à l’exécution des ordres divins ; ce qui fait aussi 
gu’on dit qu’ils éloignent les démons. Le troisième mode d’intellection 
est de considérer les raisons des effets dans les effets mêmes, et c’est 
le propre de la troisième hiérarchie, qui est en rapport immédiat avec 
nous, qui tirons des effets mêmes la connoissance que nous en avons. 
Cette hiérarchie a aussi trois ordres, dont le plus bas est celui des 
Anges , ainsi appelés parce qu’ils annoncent aux hommes les choses 
nécessaires pour leur gouvernement; d’où ils sont aussi appelés les 
gardiens des hommes. Au-dessus de cet ordre est celui des Archanges, 
par lesquels est annoncé aux hommes tout ce qui est au-dessus de la 
raison, comme les mystères de la foi. Le plus élevé des ordres de cette 
hiérarchie, selon Saint Grégoire, est appelé Vertus, parce qu’il opère 
des choses surnaturelles pour prouver les choses au-dessus de la raison 
qu’il annonce ; ce qui fait que l’on dit qu’il appartient aux Vertus 
d’opérer les miracles. Selon saint Denis, au contraire, le premier ordre 
de cette hiérarchie est appelé Principautés, pour nous apprendre que 
les Principautés sont préposées à chaque nation, les Anges à chaque 
homme, et les Archanges, pour faire connoître à chaque homme les 
choses qui ont trait au salut commun. Et comme une puissance infé
rieure agit en vertu de la puissance supérieure, l’ordre inférieur exerce 
les fonctions de l’ordre supérieur, comme agissant par sa vertu, tandis 
que les puissances supérieures possèdent, d’une manière plus excel
lente , ce qui appartient aux inférieures. C’est ce qui fait que tout est 
commun entre eux d’une certaine façon ; néanmoins, ils prennent des 
noms particuliers des choses qui leur conviennent respectivement. Or 
le dernier ordre a conservé le nom commun, comme agissant en la
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nitur, est aliquid impedimenta executionis 
removens : unde tertius ordo hujus hié
rarchisé est Potestatum , quarum ofïicium 
es t, omne quod possit obviare executioni 
divini im perii coerccre, unde e t dæmones 
arcere dicuntur. Tertius vero modus in tel- 
ligcndi e s t, rationes effcctuum in ipsis 
effectibus considerare, et hoc est proprium 
tertiæ  hiérarchisé, quæ immédiate nobis 
perficitur, qui ex effectibus cognitioncm 
de ipsis effectibus accipimus; et hæc etiam  
très ordines habet, quorum infini us an
geli d icuntur, ex eo , quod hominibus 
nuntient ea quæ ad eorum gubemationem 
pertinent, unde et hominum custodes di
cuntur. Supra hune autem  est ordo a r- 
changelorum, per quem hominibus ea quæ 
sunt supra rationem nuntiantur , sicut 
mysteria fidei. Supremus autem hujus hié
rarchisé ordo, secundum Gregorium , Vir- 
tu tes d icu n tu r, ex eo quod ea quæ sunt

supra na tu ram , opéran tu r, in argumen- 
tum  eorum quæ nobis supra rationem  nun
tian tu r : unde ad Virtute? pertinere dicitur 
miracula facere. Secundum Dionysium 
vero supremus ordo hujus hiérarchisé Prin- 
cipatus dicitur, u t principes in telligam us, 
qui singulis gentibus præ sunt, angelos, qui 
singulis hom inibus, Arcbangelos , qui sin- 
gularibus hominibus ea quæ sunt ad com- 
munem saiutem pertinentia denpntiant. 
E t quia inferior potentia in  v irtu te  supe- 
rioris ag it, inferior ordo ea quæ sunt 
superioris exercet, in  quantum  agit ejus 
virtute ; superiores vero ea quæ sunt in fe- 
riorum  propria excellentius habent. Unde 
omnia sunt in eis quodammodo communia, 
tamen propria nomina sortim itur ex his 
quæ unicuique secundum se conveniunt. 
ïnflmus autem  ordo commune nomen sibi 
retinuit quasi in virtu te omnium agens. 
E t quia superioris est in  mferiorem agere,



vertu de tous. Comme c’est le privilège du supérieur d’avoir-action 
sur son inférieur, et que, d’un autre côté, l’action intellectuelle con
siste à enseigner ou instruire les anges supérieurs, en tant qu’instrui- 
sant les inférieurs, les purifient, les illuminent, et les complètent. Ils 
les purifient, en les dégageant de l’ignorance ; ils les illum inent, en 
rendant,. par leur lumière , les intellects des inférieurs , capables de 
plus hautes conceptions ; ils les rendent plus parfaits, en les conduisant 
à la perfection d’une science supérieure ; car tout cela, comme dit 
saint Denis, appartient à l’acquisition de la science. Tout cela, néan
moins , n’empêclie pas que tous les anges, même les plus inférieurs, 
ne voient l’essence divine. En effet, quoique chacun cles esprits bien
heureux voie Dieu par son essence, les uns le voient plus parfaitement 
que les autres, comme on a pu s’en convaincre par tout ce qui a été 
dit. Or, plus une cause est parfaitement connue, plus est grand le 
nombre des effets connus en elle. Ce n’est donc que relativement aux 
effets divins que les anges supérieurs connoissent eu Dieu plus parfai
tement que les autres, qu’ils instruisent les inférieurs, mais non sur 
l’essence divine, dont ils ont tous la vue immédiate.

CHAPITRE CXXVII.
Les corps inférieurs sont régis par les supérieurs, mais non l ’enten

dement humain.

De même que les substances intellectuelles sont gouvernées les unes 
par les autres, les inférieures par les supérieures , de même aussi, 
d’après la volonté divine, les corps inférieurs sont régis par les supé
rieurs ; ce qui fait que tout mouvement des corps inférieurs a pour 
cause les mouvements des corps célestes, et ceux-ci tirent de la vertu 
des corps célestes leurs formes et leurs espèces, comme les raisons des

COMPENDIUM DE LA THÉOLOGIE. 2 0 3

actio vero intellectualis est in struere , vel 
docere, superiores angeli in  quantum  in
feriores instruunt, dicuntur eos purgare, 
illuminare et perficere. Purgare qu idem , 
in quantum nescientiam rem ovent; illu
minare vero, in quantum  suo lumine in - 
feriorum intellectus confortant ad aliquid 
altiuscapiendum ; perficere vero , in quan
tum  eos ad superioris scientiæ perfectio
nem perducunt. Nam hæc tria  ad assurap- 
tionem scientiæ p ertin en t, u t Dionysius' 
dicit. Nec tamen per hoc rem ovetur quin 
omnes angeli, etiam infim i, divinam es
sentiam videanl. Licet enim  unusquisque 
beatorum spirituum Deum per essentiam 
videat, unus tamen alio perfeclius eum 
v idet, u t ex superioribus potest patere. 
Quanto autem aliqua causa perfectius cog-

noscitur, tanto plures effectus ejus cog- 
noscuntur in  ea. De effectibus igitur d i-  
v in is , quos superiores angeli cognoscunt 
in Deo præ aliis inferiores instruun t, non 
autem de essentia divina, quam immédiate 
vident omnes.

CAPUT CXXVII.
Quod per superiora corpora in feriora , 

non autem intellectus humanus,  dispo- 
nunlur.
Sicut ig itu r intellectualium substautia- 

rum  una per aliam divinitus gubernatur, 
■inferior scilicet per superiorem , ita  etiam  
inferiora corpora per superiora divinitus 
disponuntur. Unde omnis m otus inferio- 
rum  à  motibus corporum cœlestiura cau- 
sa tu r, et ex virtute cœlestium corporum



choses întellecMves arrivent aux esprits inférieurs par le canal des 
esprits supérieurs. Or comme une substance intellectuelle, dans l’ordre 
dés choses, l’emporte sur tous les corps, il ne convient pas, suivant 
l ’ordre de la Providence dont nous avons parié, qu’une substance in
tellectuelle quelconque soit gouvernée par Dieu, au moyen d’une sub
stance corporelle. L’ame hum aine, conséquemment, étant une 
substance intellectuelle, il est impossible qu’elle soit régie par les 
mouvements des corps célestes, dans son intellection et dans sa voli
tion. En conséquence aussi, les corps célestes ne peuvent agir direc
tement ou influer sur l’intellect humain. Autre raison : nul corps n’agit 
que par le mouvement : tout ce qui subil l’action d’un corps est donc 
m û par lui. Mais l’ame hum aine, sous le rapport intellectuel d’où 
dépend la volonté, ne peut être mûe par un mouvement corporel, 
puisque l’intellect n ’est point l’acte d’un organe corporel. Il est donc 
impossible que l’ame humaine, dans son entendement ou dans sa vo
lonté, subisse aucune influence des corps célestes. En outre, les effets 
qui proviennent, dans les corps inférieurs, de l’impression des corps 
célestes, sont naturels. Si donc les opérations de l’intellect et de la vo
lonté provenoient de l’impression des corps célestes, elles procéderoient 
de l’instinct naturel ; et ainsi l’homme ne différeroit pas, dans ses 
actes, des animaux qui agissent par un instinct naturel ; et alors 
périraient le libre arbitre, le conseil, le choix, et tous les autres privi
lèges de l’homme sur les animaux.
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hæc inferiora formas et species conse- 
quuntur, sicut et rationes rerum  intelli- 
gibiles ad inferiores spiritus per superiores 
deveniunt. Cum autem intellectualis sub- 
stantia lu ordine rerum omnibus corporibus 
præferatur, non est conveniens secundum 
prædictum providentiæ o rd inem , u t per 
aliquam corporalem substantiam intellec
tualis quæcumque substantia regatur à 
Deo. Cum igitur anima humana sit intel
lectualis substantia, impossibile e s t , se
cundum  quod est inteiligens e t volens, u t 
secundum motus corporum cœlestium dis- 
ponatur. Neque igitur in intellectum hu- 
m anum , neque in  voluntatem corpora 
cœlestia directe agere possunt, vel impri- 
mere. Item , nullum corpus a g it, nisi per 
motum ; omne ig itu r quod ab aliquo cor- 
pore patitu r, movetur ab eo ; animam au

tem  hum anam  secundum intellectivam 
partem  in  qua est voluntas, impossibile est 
m otu corporali m overi, cum intellectus 
non sit actus alicuju& organi corporalis. 
Impossibile ig itu r e s t , quod anim a hu- 
m an a , secundum intellectum  au t volun
tatem  à  corporibus cœlestibus aliquid 
patiatur. Adhuc ea quæ ex impressione 
corporum cœlestium in  istis inferioribus 
proveniunt, naturalia sunt. Si ig itu r opera
tiones intellectus et voluntatis ex impres
sione cœlestium provenirent, ex naturali 
instinctu procédèrent; et sic homo non 
differret in suis actibus ab aliis animalibus 
quæ naturali instinctu moventur ad suas 
actiones, et periret liberum  arb itrium , et 
consilium , e t electio , et omnia hujus
modi quæ homo præ cæteris animalibus 
habet.
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CHAPITRE CXXVIII.

Comment V intellect humain est perfectionné par le moyen des puissances 
sensitives, et est ainsi indirectement soumis aux corps célestes.

Il faut observer que l’entendement humain reçoit des puissances 
sensitives l’origine de sa connoissance ; c’est pourquoi, quand il y a 
perturbation dans les facultés de l’ame relatives à l’imagination et à 
la mémoire, il y a désordre aussi dans la cognition de l’entendement; 
quand, au contraire, ces facultés sont dans leur état normal, la 
perception de l’intellect se fait plus convenablement. De même, le 
changement de l’appétit sensitif contribue en quelque chose au chan
gement de la volonté ,■ qui est l’appétit de la raison, sous ce rapport 
que le bien conçu est l’objet de la volpnté. En effet, une chose nous 
paroît diversement bonne ou mauvaise, suivant que nous sommes di
versement disposés relativement à la concupiscence, la colère , la 
crainte et les autres passions.

Or toutes les puissances de la partie sensitive, soit qu’elles soient 
appréhensives ou appétitives, sont les actes de certaines parties corpo
relles , lesquelles étant changées, il est nécessaire que ces puissances 
elles-mêmes soient accidentellement changées. En conséquence, parce 
que le changement des corps inférieurs est soumis au mouvement du 
ciel, les opérations des puissances sensitives sont soumises au même 
mouvement, quoique par accident; et ainsi, le mouvement du ciel a 
une certaine influence indirecte sur l’acte de l’intellect et de la volonté 
humaine, en tant que la volonté est inclinée vers quelque chose par 
les passions. Mais comme la volonté n’est pas tellement soumise aux 
passions qu’elle soit nécessitée à suivre leur impétuosité, mais qu’elle 
a bien plutôt la puissance de les réprimer par le jugement de la raison,

CAPUT CXXVIII.
Quomodo intellectus humanus perficitur me- 

diantibus polenliis sem itivis, et sic ind i
recte subdilwr corporibus cœleslibus.
Est autem considerandum quod intellec

tus humanus il potentiis sensitivis accipit 
suæ cognitionis originem ; unde perturbata 
phantastica et imaginativa vel memorativa 
parte an im æ , perturbatur cognitio intel
lectus , e t prædictis potentiis bene se ha- 
bentihus,  conveuientior lit acceptio intel
lectus. Sim iliter etiam  im m utatio appeti- 
tus sensitivi aliquid operatur ad mutationem 
voluntatis, quæ est appetitus rationis ex 
ea parte-qua bonum apprehensum est ob
jectum voluntatis. Ex eo enim quod diver- 
simode dispositi sumus secundum concu- 
piscentiam, iram  et tim orem , et alias

passiones, diversimode nobis aliquod bonum 
vel m alum  videtur.

Omnes autem  potentiæ sensitivæ partis, 
sive sint apprehensivæ, seu appetitivæ , 
quarumdam corporalium partium  actus 
sun t, quibus im m utatis, necesse est per 
accidens ipsas quoque potentias immutai’i. 
Quia igitur immutatio inferiorum corporum 
subjacet motui cœ li, eidem etiam motui 
potentiarum sensitivarum operationes, licet 
per accidens subduntur, et sic indirecte 
motus cœlestis aliquid. operatur ad actum  
intellectus et voluntatis humànæ, in quan
tu m  scilicet per passiones voluntas ad ali
qu id  inclinatur. Sed quia voluntas passio- 
nibus non subditur, u t earum  im petum  ex 
necessitate sequatur, sed magis in  potestate 
sua habet reprim ere passiones per judicium  
rationis, consequens est, u t  nec etiam im-
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il s’ensuit que la volonté humaine n ’est pas soumise aux impressions 
des corps célestes, mais qu’elle a ie  libre choix de s’y livrer ou de leur 
résister, quand cela lui paroîtra expédient ; ce qui n’appartient qu’aux 
sages. Au contraire, suivre les passions corporelles et ses inclinations, 
c’e$t le propre de la multitude, qui manque de sagesse et de vertu.

CHAPITRE CXXIX.

Dieu seul meut la volonté de l ’homme, et non les choses créées.

Comme tout ce qui est muable et multiforme est ramené à quelque 
chose de premier immobile et un, comme à sa cause ; comme, d’autre 
part, l ’intelligence el la volonté de l’homme paroissent muables et 
multiformes, il faut nécessairement qu’elles soient ramenées à quel
que cause supérieure, immobile et uniforme ; et puisqu’elles ne sont 
pas ramenées aux corps célestes, comme à une cause, ainsi qu’on l’a 
m ontré, il faut les rapporter à des causes plus élevées. Or il en est 
tout autrement de l’intellect que de la volonté, car l’acte de l’intellect 
s’opère par cela que les choses comprises sont dans l’entendement; 
l ’acte de la volonté, au contraire, est considéré dans l’inclination de la 
volonté vers les choses voulues. L’intellect est donc destiné à être per
fectionné par quelque chose d’extérieur, qui lui est comparé comme 
l ’acte à la puissance. C’est pourquoi l ’homme peut tirer du secours 
dans l’acte intellectuel de tout être extérieur plus parfait dans son être 
intellectif, non-seulement de Dieu, mais encore d’un auge, et même 
d’un homme plus instruit, et de toute autre manière. Effectivement, 
l ’homme est aidé par un autre homme dans l’exercice de l ’intelligence, 
dans ce sens que l’un expose à l’autre un point de vue d’intellection 
auquel il ne faisoit point attention, mais non que la lumière de l ’in-

pressionibus corporum cœlestium volunlas 
humana subdatur, sed liberum judicium  
habet eas sequi, et resistere, cum videbitur 
expedire quod tantum sapientium est. Se
qui vero passiones corporales e t inclina- 
tiones est m ultorum , qui sapientia et vir
tu te  carent.

CAPUT CXXIX.
Quod solus Deus movel voluntatem hominis ,

non res creala.
Cum autem  omne mutabile etmuKiforme, 

in  aliquod prim um  immobile et unum  re- 
ducatur, sicut in  causam, hominis autem  
intellectus et voluntas mutabilis e t m ulti
formes appareat, necesse est, quod in  a li
quam superiorem causam immobilem et 
uniformem reducantur, et quia non redu- 
cuntur sicut in  causam in  corpora ccelestia,

u t ostensum est, oportet eas reducere in 
causas altiores. Aliter autem  se habet circa 
intellectum, e t voluntatem , nam  actus in 
tellectus est secundum quod res intellectæ 
sunt in  intellectu; actus autem voluntatis 
attenditur secundum inclinationem volun- 
tatis ad res volitas. Intellectus ig itur uatus 
est perfici ab aliquo ex teriori, quod com- 
paratur ad ipsum sicut actus ad potentiam : 
unde homo ad actum  intellectus adjuvari 
potest à quolibet exteriori, quod est magis 
perfectum secundum esse intelligibile, non 
solum h Deo, sed etiam ab angelo, e t etiam  
ab liomlne magis instructo, aliter tam en 
et aliter. Homo enim adjuvatur ab homme 
ad intelligendum per h o c , quod unus eo
rum  alteri proponit intelligibile, quod non 
considerabat,  non autem  ita  quod lumen 
intellectus unius hominis ab altero homme



tellect d’un homme est perfectionnée par l’autre hom m e, parce que 
l’une et l’autre lumière naturelle est de la même espèce. Mais parce que 
la lumière naturelle-de l’ange est, dans sa nature, plus sublime que la 
lumière naturelle de l’hom me, celui-ci peut être aidé par l’ange dans 
l’intellectiou, non-seulement du côté de l'objet qui lui est proposé par 
l ’ange, mais même sous le rapport de la lumière, qui est fortifiée par 
la lumière de l’ange. La lumière naturelle de l’homme ne vient pour
tant pas de l’ange, puisque la nature raisonnable de l’ame, qui a reçu 
l’être par la création, a été constituée par Dieu. Mais Dieu aide 
l’homme dans l’exercice de l’intelligence, non - seulement du côté de 
l’objet qui est proposé à l’homme par Dieu, ou par addition de lumière, 
mais encore , par cela que la lumière naturelle de l’hom me, qui fait 
de lui un être intellectuel, vient de Dieu, et par cela aussi, qù’étant la 
vérité première, de laquelle toute autre vérité tire sa certitude, comme 
les secondes propositions des premières dans les sciences de raison
nement , il ne peut y avoir de certain pour l ’intelligence que par la 
vertu divine, de même que les conclusions ne deviennent certaines, 
dans les sciences , qu’en vertu des premiers principes. Mais comme 
l’acte de la volonté est une certaine inclination procédant de l’intérieur 
à l’extérieur, et est comparée aux inclinations naturelles ; comme les 
inclinations naturelles résident dans les choses seulement, en vertu de 
leur nature, ainsi l’acte de la volonté procède de Dieu seu l, qui seul 
est la cause de la nature raisonnable jouissant de la volonté. C’est ce 
qui montre qu’il n ’est pas contraire au libre arbitre, que Dieu meuve 
la volonté de l’homme ; de même qu’il n’est pas contre la nature, que 
Dieu opère dans les choses naturelles. Mais l’inclination naturelle, 
aussi bien que la volontaire, est de D ieu, procédant l’une et l’autre 
dans les conditions de l’ordre auquel elle appartient. En effet « Dieu
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perfleiatur, quia utrum que lumen naturale 
est uiiius speciei. Sed quia lumen naturale 
angeli est secundum naturam  sublimius 
naturali lumine hom inis, homo al? angelo 
potest juvari .ad intelligendum non solum 
ex parte objecti ; quod ei ab angelo propo- 
n itu r, sed etiam ex parte lum inis,  quod per 
lumen angeli confortatur. Non tamen lu
men naturale hominis ah angelo est, cum 
natura rationalis anim æ , quæ per creatio- 
nem esse accepil ; non nisi à Deo insiituta 
sit. Deus autem ad intelligendum hominem 
juvat non solum ex parte objecti, quod 
homini proponilur à. Deo, vel per additio- 
nem luminis, sed etiam per hoc, quod lu
men naturale hominis, quo intellectualis 
est, à  Deo est, et per hoc etiam quod cum 
ipse sit veritas prim a, à  qua omnis alia 
veritas certitudinem habet, sicut secundæ

propositiones à primis in  scientiis demons- 
trativis, nihil intellectu! cérium  fieri potest, 
nisi v irtu te  dvina, sicut nec conclusicnes 
fiunt certæ in scientiis, nisi secundum vir
tu tem  prim orum  principiorum. Sed cum 
actus voluntatis sit inclinatio quædam ab 
interiori ad exterius procedens, et compa- 
re tu r inclinationibus naturalibus, sicut in - 
cünationes naturales rébus naturalibus so
lum insunt à  causa suæ natu ræ , ita  actus 
voluntatis à. solo Deo est, qui solus causa 
est naturæ  rationalis voluntatem habentis. 
.Unde p a te t , quod non est contra arbitrii 
libertatem , si Deus voluntatem hominis 
movet, sicut non est contra naturam , quod 
Deus in  rebus naturalibus o p e ra tu r, sed 
tam  inclinatio naturalis quam voluntaria à 
Deo e s t, utraque proveniens secundum 
conditionem rei, cujus est. Sic enim  Deus



meut les choses, selon qu’il appartient à leur nature. Il est donc 
prouvé, par ce qu’on vient de d ire , que les corps célestes peuvent 
exercer unè influence sur le corps humain et les vertus corporelles 
qui lui sont propres, comme sur les autres corps, mais nullement sur 
l’intelligence, sur laquelle a seule action la créature intellectuelle. 
Quant à la volonté, Dieu seul peut exercer sur elle une active 
influence.

CHAPITRE CXXX.
Dieu gouverne tout et fa it  mouvoir certaines choses, par le moyeu

.des causes secondes.

Par cela que les causes secondes n’agissent qu’en vertu de la cause 
prem ière, comme les instruments n’agissent que par la direction de 
l’art, il est nécessaire que tous les autres agents par le moyen desquels 
Dieu effectue et complète son gouvernement, agissent par la vertu de 
Dieu même. L’action de chacun d’eux est donc produite par Dieu, 
comme le mouvement de la chose mobile par l’impulsion du moteur : 
le moteur et l’être mû doivent donc être nécessairement ensemble. Il 
faut donc que Dieu soit uni intérieurement à chaque agen t, comme 
agissant en lui au moment où il le pousse à agir. En outre, Dieu n’est 
pas seulement la cause de l’action des agents secondaires, mais il l’est 
encore de leur ê tre , comme nous l’avons montré. Il ne faut donc pas 
regarder Dieu comme étant la cause de l’être des choses, de la même 
manière que l’architecte est la cause de l’être de la m aison, qui reste 
après l’éloignemenl de celui-ci.

En effet, l’architecte n ’est cause de l’être de la maison, qu’en tant 
qu’il meut à l’être de la maison ; cette impulsion, à la vérité, est la 
construction de la maison, ce qui fait qu’elle est directement la cause 
de la façon de la maison ; ce qui cesse par l’éloiguement de l’archi-
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res movet, secundum quod competit earum  
naturæ. Patet igitur ex prædictis, quod in  
corpus hum anum , et virtutes ei corporeas 
im prim ere possunt corpora cœlestia, sicut 
et in  alia corpora, non autem in  intellec- 
tum , sed hoc potest creatura intellectualis. 
In voluntatem autem solus Deus imprimera 
potest.

CAPUT CXXX.
Quod Deus omnia gubemat,  et quædam 

movet mediantibus cousis sccundis.
Quia vero causæ secundæ non agunt nisi 

virtute primæ causæ, sicut instrum enta 
agunt per clirectionem artis , necesse est, 
quod omnia alia agen tia , per quæ Deus 
ordinem suæ gubemationis adimplet, v ir -  
tu te  ipsius Dei agant. Agere ig itu r cujus-

libet ipsorum à  Deo causatur, sicut et m otus 
mobilis à motione moventis, movens autem  
et m otum  oportet simul esse. Oportet ig itur 
quod Deus cuilibet ageuti adsit interius 
quasi in  ipso agens, dum  ipsum ad agen- 
dum movet. Adhuc, non solum agere agen- 
tium  secundorum causatur à Deo, sed ipsum 
eorum esse, sicut in  superioribus ostensum 
est. Non autem  sic intelligendum est,  quod 
esse rerum  causetur à  Deo, sicut esse do- 
m us causatur ab ædificatore, quo remoto, 
adhuc rem anet esse domus.

Ædiflcator enim non causât esse domus, 
nisi in  quantum movet ad esse domus, quæ 
quidem motio est factio dom us, unde di
recte est causa ûeri ipsius domus, quod 
quidem cessât ædificatore remoto. Deus 
autem est per se causa directe ipsius esse,



tecte. Or Dieu est par soi directement la cause de l’ètre, comme com
muniquant l’être à tout : de même que le soleil communique la lumière 
à l’air et aux autres choses qui sont , illuminées par lui. Et comme, 
pour la conservation de la lumière dans l’air, l’illumination persévé
rante du soleil est requise, de même il est nécessaire, pour que toutes 
choses soient maintenues dans l’être, que Dieu leur fasse une infusion 
permanente de l’être ; et ainsi toutes les choses , non-seulem ent en 
tant qu’elles commencent d’être, mais aussi en tant qu’elles sont con
servées dans l’être, sont comparées à Dieu, comme l’œuvre à l’ouvrier. 
Or l’œuvre et l’ouvrier doivent être unis comme le moteur et l’objet 
mû. Il faut donc que Dieu soutienne toutes les choses, en tant qu’elles 
ont l’être. Or l ’être est ce qu’il y a de plus intime dans les choses ; il 
est donc nécessaire que Dieu soit dans tout autre raison. Quiconque 
exerce sa providence par des causes moyennes , doit nécessairement 
connoître et ordonner les effets de ces causes, autrement elles sorti- 
roient de l’ordre de sa' providence. Et la providence qui gouverne est 
d’autant plus parfaite , que son action cognitive et ordonnatrice 
descend à chaque chose ; car si quelque chose échappe à la connoissance 
de celui qui gouverne, la détermination de cette chose échappera 
aussi à sa providence. Or, nous avons fait voir qu’il est nécessaire que 
tout soit soumis à la providence divine, et il est évident que la provi
dence divine est très-parfaite ; car ce qui est dit de Dieu, lui convient 
dans sa plus grande compréhension. Il faut donc que l’action ordonna
trice de sa providence s’étende à tous les plus petits effets.

COMPENDIUM DE LA THÉOLOGIE. 2 0 9

quasi esse commumcans omnibus rebus : 
sicut sol commnnicat lumen ae ri, et aliis 
quæ ab ipso illum inantur. E t sicut ad cou- 
servationem luminis in  aere requiritu r 
perseverans îlluminatio solis, ita  ad hoc 
quod res conserventur in  esse, requiritur 
quod Deus esse, incessanter tribuat rébus, 
et sic omnia non solum in  quantum  esse 
incipiunt, sed etiam in  quantum  in  esse 
conservante, co m p aran te  ad Deum sicut 
factum ad faciens : faciens autem  et factum 
oportet esse simul, sicut movens et m otum. 
Oportet igitur Deum aclesse omnibus rebus 
in quantum esse habent, esse autem est 
id , quod rebus omnibus intim ius adest. 
Igitur oportet Deum in  omnibus esse. Item, 
quicumque exequitur suæ providentiæ or

dinem per aliquas médias causas, necesse 
est, quod effectus illarum mediarum cau- 
sarum cognoscat e t ord inet, alioquin extra 
ordinem suæ providentiæ caderent : et 
tanto perfeclior est providentia gubernan- 
tis , quanto ejus cognitio et orclinatio magis 
descendit ad singularia, quia si aliquid 
singularium cognitione gubem antis sub tra- 
liitu r, determinatio ipsius singularis ejus 
providentiam (liôugiet. Ostensum est autem  
supra, quod necesse est omnia divinæ pro
videntiæ subdi : et manifestum e s t, quod 
divina providentia perfectissima est, quia 
quicquid de Deo dicitur, secundum maxi
m um convenit ei. Oportet igitur quod or>- 
dinatio providentiæ ipsius se extendat usque 
ad minimos effectus.

1.
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CHAPITRE CXXXI.
Dieu dispose tout immédiatement, sans rien diminuer de sa sagesse.

On voit par là que, quoique le gouvernement des choses soit exercé 
par Dieu au moyen des causes secondes, quant à l’action de sa provi
dence , néanmoins la disposition ou l’action ordonnatrice de la Provi
dence s’étend immédiatement à tout. En effet, il n’ordonne pas les 
grandes et les petites,choses, en laissant à d’autres les dispositions des 
petites choses et des détails. Cela se pratique ainsi parm i les hommes, 
à cause de l’inflrmité de leur cognition, qui ne peut embrasser 
plusieurs objets à la fois. C’est pour cela que les gouverneurs supé
rieurs disposent des grandes choses, et confient à d’autres les plus 
petites. Mais Dieu peut embrasser une multitude d’objets simultané
m ent; c’est ce qui fait qu’il n ’est pas détourné des grandes choses en 
s’occupant des plus petites.

CHAPITRE CXXXII.
Raisons qui semblent prouver que Dieu n’étend pas sa providence 

aux choses particulières.

Quelqu’un pourroit peut-être s’imaginer que Dieu ne s’occupe pas 
des détails. En effet, personne n’exerce son action providentielle que 
sur ce qu’il commît. Or on pourroit se persuader que Dieu n’a pas la 
connoissance des détails, pour cette raison que les détails sont connus 
par les sens, et non par l’intelligence. Mais en Dieu, qui est tout-à-fait 
incorporel, il ne peut y avoir de connoissance sensitive, mais seulement 
intellective. On pourroit donc s’imaginer, à cause de cela, que les dé
tails sont abandonnés par la providence divine. Outre cela, comme les

CAPOT CXXXI.
Quod Deus omnia disponit immédiate* nec 

diminuit suam sapienliam.
Secundum hoc igitur patet , quod licet 

rerum  gubernatio fiat à  Deo mediantibus 
causis secundis, quantum pertinet ad pro- 
videntiæ executionem, tamen ipsa disposi- 
t io , seu ordinatio divinæ providentiæ im
m édiate se extendit ad omnia. Non enim 
sic prim a et ultim a ord inat, u t  u ltim a et 
singularia aliis disponenda com m ittat : hoc 
enim apud homines agitur propter debi- 
litatem cognitionis ipsorum , quæ non potest 
simul'vacare pluribus : unde superioresgu- 
bematoresdisponunt de m agnis, et m inim a 
aliis committunt disponenda : sed Deus 
sim ul multa potest cognoscere, u t  supra 
ostensum est : unde non retrah itur ab o r-

dinatione m&ximorum per hoc, quod dis
pensât minima.

CAPUT CXXXII.
Rationes quæ videntur ostendere ,  quod Deus
non habeéprovidentiam de parlicularibus.

Posset tamen alicui vider!, quod singu
laria non disponantur à, Deo. Nullus enim 
per suam providentiam disponit, nisi quæ 
cognoscit : Deo autem  cognitio singularium 
videri potest deesse ex hoc, quod singula
ria  non intellectu, sed sensu cognoscuntur. 
In  Deo autem  qui omnino incorporeus est, 
non potest esse sensitiva, sed solum intel- 
lectiva cognitio. Potest ig itu r alicui videri 
ex hoc quod singularia à, divina providentia 
non ordinentur. Item , cum  singularia sint 
ïnflnita : infmitorum autem  non possit 

(esse cognitio (infinitum  enim  u t sic est



détails sont infinis et qu’il est impossible de les connoîtrè (l’infini, 
comme tel,.est effectivement connu), il semble que les détails échappent 
à la providence divine et à sa connoissance. De plus, dans les détails, 
il y a beaucoup de choses contingentes ; or, on. ne peut pas en avoir 
une connoissance certaine. Comme donc il faut que la science de Dieu 
soit très-certaine, il semble que Dieu ne connoît ni n ’ordonne les 
détails. Et encore tout ce qui est de détail n ’existe pas simultanément, 
parce qu’il y a des choses qui se corrompent et qui sont remplacées 
par d’autres qui leur succèdent ; or on ne peut connoîtrè ce qui n ’existe 
pas. Si donc Dieu possède en détail la connoissance des choses, il s’en
suit qu’il commence et cesse de savoir certaines choses, et q ue , par 
conséquent, il est muahle. Il ne paroît donc pas qu’il ait'la connois
sance des détails, et qu’il les dispose.

CHAPITRE CXXXII.
Solution de ces difficultés.

La solution de ces difficultés est facile, si l’on considère ce qui en 
est réellement. En effet, comme Dieu se connoît parfaitement, il faut 
qu’il connoisse tout ce qui est eu lu i , d’une manière quelconque. Or, 
comme dès le principe il est toute essence et toute vertu de l’être créé, 
et comme ce qui provient d’un être est virtuellement en lu i, il faut 
nécessairement q ue , se connoissant lui-même , il connoisse l ’essence 
de l'être créé, et tout ce qui est virtuellement en lui et dans ses autres 
causes. Il n’en est pas de la connoissance de l’intellect divin comme du 
nôtre, ainsi que l’insinuoit la première difficulté ; car notre intelligence 
acquiert la connoissance des choses par des espèces abstraites, qui 
sont les images des formes et non la matière, ni les images des dispo-
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ignotum) videtur, quod singularia divinam 
cognitionem et providentiam efîugiant. Ad
huc singularium m ulta contingentai sunt : 
horum  autem non potest esse certa, scientia. 
Cum igitur scientiam Dei oporteat esse 
eertissimam, videtur quod singularia non 
cognoscantur, nec disponantur à  Deo. P ræ - 
terea, singularia non omnia simul sun t, 
quia quibusdam succedentibus alia cor- 
rum puntur : eorum autem  quæ non sunt, 
non potest esse scientia. Si ig itu r singula- 
rium  Deus scientiam habeat, sequitur ,, 
quod quædam scire iucipiat, et desinat, ex 
quo sequitur, eum esse mutabilem. Non 
igitur videtur singularium cognitor et di— 
positor esse.

CAPOT CXXXI1I.
Solulio prœdiclarum rationum ,

Sed hæc facile solvuntur, si quis rei ve- 
ritatem  consideret. Cum enim Deus seip
sum perfecte cognoscat, oportet quod co- 
gnoscat omne quod in  ipso est quocumque 
modo. Cum autem ab ihitio sit omnis es
sentia et virtus entis creati : quæ autem  
est ab aliquo virtute in  ipso est, necesse est 
quod seipsum cognoscens cognoscat essen
tiam  -entis creati, et quicquid in  eo virtu te 
est, etiam  sic cognoscit omnia sn g u la ria , 
quæ virtute sunt in ipso, et in  aliis suis 
causis., nec est simile de cognitione intel* 
lectus divini et nostri, u t prim a .ratio pro- 
cedebat. Nam intellectus noster cognitio« 
nem  de rebus accipit per species abstractas* 
quæ sunt similitudines fo rm arum , e t non



sitions matérielles qui sont les principes d’individualisation. C’est 
pourquoi notre entendement ne peut connoître les choses particulières, 
mais seulement les universelles. Au contraire, l’intellect divin connoît 
les choses par leur essence, dans laquelle, comme dans un premier 
principe, sont virtuellement contenues non-seulement la forme, mais 
aussi la matière, et conséquemment, non-seulement il connoît les 
choses universelles, mais les particulières. De même, il n ’y a pas d’in
convénient à ce que Dieu connoisse les choses infinies, quoique notre 
entendement ne puisse avoir cette connoissance. En effet, notre intel
lect ne peut actuellement et simultanément embrasser plusieurs 
objets ; et ainsi, s’il connoissoit des objets infinis, il faudroit qu’en les 
considérant il les comptât l’un après l’autre ; ce qui est contraire à la 
nature de l’infini. Mais notre intellect p eu t, virtuellement et en puis
sance, connoître des objets infinis, comme toutes les espèces ries 
nombres ou des proportions, entant qu’il a un principe suffisant pour 
tout connoître. Mais Dieu peut connoître des objets multiples , et ce 
par quoi il connoît tout, c’est-à-dire son essence, est un principe suffi
sant pour connoître tout, non-seulement ce qui est, mais ce qui peut 
être.

Ainsi donc, notre entendement connoît en puissance el virtuelle
ment des objets infinis dont il a le principe de connoissance ; ainsi 
Dieu embrasse l’infini actuellement et d’un coup d’œil. Il est égale
ment clair que , quoique chaque chose corporelle et temporelle n’ait 
pas l’existence dans le même temps, Dieu en a néanmoins la connois
sance. Il les connoît effectivement, suivant le mode, de son être qui est 
éternel et sans succession. De même donc qu’il connoît les choses maté
rielles d’une manière immatérielle, et la multiplicité par l’unité, ainsi 
il voit du même coup d’œil les choses qui n ’ont pas une existence
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m ateria, nec materialium dispoâtionum , 
quæ sunt individuationis principia. Unde 
intellectus noster singuiaria cognoscere non 
potest, sed solum universalia : intellectus 
autem  divinus cognoscit res per essentiam 
suam, in  qua sicut in  primo principio v ir
tu te  continentur non solum form a, sed 
etiam  m ateria : et ideo non solum univer- 
salium, sed etiam singularium cognitor est. 
Similiter etiam non .est inconveniens, 
Deum infinita cognoscere, quam vis intel
lectus noster infinita cognoscere non pos
â t .  Intellectus enim noster non potest simul 
actu plura considerare : et sic si infinita 
cognosceret considerando e a ,  oporteret 
quod numeraret infinita unum  post unum , 
quod est contra rationem infiniti : sed 
virtute et potentia intellectus noster infi- 
n ita  cognoscere potest, puta, omnes species

numerorum vel proportionum, in  quantum 
habet sufficiens principium ad omnia co- 
gnoscenda. Deus autem  m ulta simul co
gnoscere potest, u t supra ostensum est, et 
id  per quod omnia cognoscit, sciliçet sua 
essentia, sufficiens est principium , omnia 
cognoscendi, non solum quæ sunt, sed quæ 
esse possunt.

Sic ig itu r intellectus noster potentia et 
v irtu te cognoscit in fin ita , quorum cogni- 
tionis principium h a b e t, ita Deus omnia 
infinita actu considérât. Manifestum est 
etiam, quod licet singuiaria, corporalia, et 
temporalia non simul s in t, tamen simul 
eorum Deus cognitionem habet. Cognoscit 
enim ea secundum modum sui esse, quod 
est æ tem um , et sine successione. Sicut 
igitur m aterialia im m aterialiter, et m ulta 
per unum  cognoscit, sic e t quæ non simul



simultanée ; et ainsi il n’est pas nécessaire qu’il soit retranché ou 
ajouté quelque chose à sa connoissance; .par la raison qu’il connoît 
tout en détail. Il est aussi évident par là qu’il a une connoissance cer
taine des choses contingentes, parce que, avant qu’elles se produisent, 
il les voit par intuition, comme étant actuellement dans son ê tre , et 
non pas seulement en tant que futures et contenues dans leurs causes, 
ainsi que nous pouvons connoître certaines choses futures. O r, quoi
que les choses contingentes, en tant qu’elles sont, dans leurs causes, 
virtuellement futures existantes , n’ont pas une détermination posi
tive , de manière à être certainement connues ; néanmoins, on tant 
qu’elles sont en acte dans leur être , elles ont déjà une détermination 
positive, et on peut en avoir une connoissance certaine ; car nous pou
vons connoître, par-une certitude de vision, que Sortès est assis quand 
il est assis. De mémo, Dieu connoît certainement dans son éternité tout 
ce qui doit se faire dans le cours du temps. Son éternité, en effet, est 
présente à tous les points du cours du tem ps, et elle le dépasse, de 
sorte que nous pouvons concevoir que Dieu connoît, dans son éternité, 
le cours entier du tem ps, comme un homme, placé sur une hauteur, 
voit d’un-même coup d’œil la circulation des voyageurs.
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CD A PITRE CXXXIV.
Dieu seul connoît en particulier les futurs contingents.

C’est le propre de Dieu seul, à  qui convient proprement et en réalité 
l’éternité, de connoître les futurs contingents en tant qu’ils sont ac
tuellement dans son être , ce qui est en avoir la certitude. C’est pour 
cela que la prédiction des choses futures est vraiment regardée comme 
une preuve de la divinité, suivant ces paroles d’Isaïe, XLI : « An-

su n t, uno int.uitu conspicit : e t sic non 
oportet quod ejus cognitioni aliquid adda- 
tu r , vel subtrahatur, per hoc quod singu
laria cognoscit. Ex quo etiam manifestum 
f it , quod de contingentibus certam  cogni- 
tionem habet, quia etiam  antequam fiant, 
intuetur ea , prout sunt actu in suo esse, 
et non solum prout sunt futura, et virtute 
in  suis causis, sicut nos aliqua fu tura co
gnoscere possumus. Contingentia autem li
cet prout sunt in suis causis virtu te futura 
existentia, non sint determ inata ad unum* 
u t de eis cerla cognitio haberi possit, ta
men prout sunt-actu in  suo esse, jam  sunt 
determinata ad unum, et potest de eis certa 
haberi cognitio. Nam sortem sedere dum 
sedet, per certitudinem visionis cognoscere 
possumus. Et similiter per certitudinem 
Deus cognoscit om nia, quæcumque per

totum  discursum temporis aguntur in  suo 
æterno. Nam æternitas sua præsentialiter 
totum  temporis decursum attingit, et ultra 
transcendit, u t sic consideremus, Deum in 
suaæ teraita te  fluxum temporis cognoscere, 
sicut qui in  altitudine speculæ constitutus, 
totum  transitum  viatorum simul intuetur.

CAPUT CXXXIV.
Quod jDeus solus'cognoscit singularia futura  

contingentia.
Manifestum est autem , quod hoc modo 

futura contingentia cognoscere, prout sunt 
actu in  suo esse quæ est certicudinem de 
ipsis habere, solius Dei proprium  e s t , cui 
proprie e t vere competit æ ternitas : unde 
füturorum  prænuntiatio certe ponitur esse 
divinitatis signum, secundum illud /s ., XLI : 
« Annuntiate quæ fu tura  sunt in  futurum ,
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noncez-nous des choses futures, et nous conuoitrons que vous êtes 
des dieux. » Mais il peut être aussi de la compétence des sages de 
connoître les choses futures. Aussi cette connoissance n’est pas cer
taine, mais bien conjecturale, si ce n’est par rapport aux effets qui 
nécessairement sortent de leurs causes. C’est' par ce moyen que le mé
decin annonce les maladies futures, et le marin les tempêtes.

CHAPITRE CXXXV.
Dieu maintient tout par sa puissance, son essence et sa présence, et 

il dispose tout immédiatement.

Ainsi donc, rien n’empêche que Dieu n’ait la connoissance des 
effets même particuliers, et qu’il les ordonne immédiatement par lui- 
même, quoiqu’il se serve de causes moyennes. Mais dans l’exécution 
même, il y a , en quelque façon, un rapport immédiat avec tous les 
effets,-en tant que toutes les causes moyennes agissent en vertu de 
la cause première, de sorte qu’il semble, d’une certaine m anière, 
agir en to u t, et toutes les œuvres des causés secondes peuvent lui 
être attribuées, comme l’œuvre de l’instrument est attribuée à l’ou
vrier. Il est en effet plus convenable de dire que le couteau est l’ou
vrage de l’ouvrier que celui du marteau. Il a aussi des rapports 
immédiats avec les effets, en tant qu’il est par lui-même la cause de 
l'ê tre , et parce que tout est par lui maintenu dans l’être : et suivant 
ces trois modes immédiats, on dit que Dieu est en tout par sa puis
sance , son essence et sa présence. Par son essence d’abord, en tant 
que l’être d’une chose quelconque est une espèce de participation à 
l’être divin; et ainsi l’essence divine est inhérente à chaque être exis
tant en tant qu’il a l’être, comme la cause à son effet propre; par sa

et sciemus, quia dii estis vos; » sed cognos
cere futura in  suis causis etiam aliis com - 
petera potest. Sed hæc cognitio non est 
c e rta , serl conjecturalis m agis, nisi circa 
effectus, qui de necessitate ex* suis causis 
sequuntur. E t per hune modum medicus 
pronuntiat inflrmitates futuras, et nauta
tempestates.

CAPUT CXXXV.
Quod Deus omnibus adest per potentiam 3 

essentiam et prœsentiam, et omnia immé
diate disponit.
Sic igitur nihil im pedit, quin Deus etiam  

singularium effeçtuum cognitionem habeat, 
et eos immédiate ordinet per seipsum, licet 
per causas médias exequatmv Sed etiam in  
ipsa executione quodammodo immédiate 
se habet ad omnes effectus, in  quantum

omnes causæ mediæ agunt in  virtu te causæ 
prim æ , u t quodammodo ipse in  omnibus 
agere videatur, et omnia opéra secundarum 
causarum ei possunt attribu i, sicut artifici 
a ttrib u itu r opus in s tru m en t. Convenientus 
enim d ic itu r, quod faher facit cultellum , 
quam martellus. Habet etiam  se immédiate 
ad omnes effectus, in  quantum  ipse est per 
se causa essendi, e t omnia ab ipso servan- 
tu r  in  esse : et secundum hos très im m e- 
diatos modos dicitur Deus in  omnibus 
flgfift per essentiam, potentiam  et praesen- 
tiam . Per essentiam quidem in  quantum  
esse cujuslibet * est quædam participatio 
divini esse, et sic essentia divina cuilibet 
ex isten t adest, in  quantum  habet esse 
sicut causa proprio effeotui : per potentiam 
vero , in  quantum omnia in  v irtu te  ipsius 
agunt : per prœsentiam v ero , in  qnan-
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puissance, eu tant que toutes choses agissent par sa v e rtu , par sa 
présence ; enfin, en tant qu’il ordonne et dispose tout immédiatement.

CHAPITRE CXXXVI.
I l ne convient qu’à.Dieu seul défaire des miracles.

Comme l’ordre entier des causes secondes et leur vertu viennent de 
Dieu, et comme lui-même il ne produit pas ses effets par nécessité, 
mais par sa libre volonté, il est évident qu’il peut agir en dehors de 
l’ordre des causes secondes, de manière à guérir ceux qui ne peuvent 
être guéris selon l’opération de la nature, ou à faire des actes qui ne 
sont pas suivant l’ordre des causes naturelles, et qui sont cependant 
suivant l’ordre de la divine providence, parce qu’il arrive quelquefois 
que ce que Dieu fait en dehors de l’ordre des causes naturelles établi 
par lu i, est fait pour une fin. Lors donc qu’il arrive, d’une manière 
surnaturelle, des faits de ce genre, on les appelle miracles, car il y a 
quelque chose d’étonnant à voir un effet dont la cause est ignorée.

Dieu étant donc une cause qui-nous est simplement inconnue, lors
qu’il fait quelque chose en dehors des causes secondes, qui nous sont 
connues, nous appelons cela purement et simplement des miracles. 
Si, au contraire, il se produit quelque effet d’une cause inconnue de 
celui-ci ou de celui-là, on ne l’appelle pas proprement miracle, il n ’est 
tel qu’à l'égard de celui qui ignore la cause. D’où il arrive qu’une chose 
paroit étonnante à l ’un , et ne l’est pas pour l’autre qui connoît la 
cause. Or, il n ’appartient qu’à Dieu d’opérer en dehors de l’ordre des 
Causes secondes, parce que c’est lui qui l’a établi, et qu’il n’y est pas 
soumis. Tous les autres êtres, au contraire, y  sont soumis ; c’est pour
quoi il n ’appartient qu’à Dieu de faire des miracles, selon ces. paroles du

tum ipse immédiate omnia ordinat et dis- 
ponit.

GAPUT CXXXVI.
Quod soli Deo convenit miraeula facere.
Quia igitur totus ordo causarum secun- 

darum , et virtus earum est ^  Deo, ipse 
autem non producit suos effectus per ne- 
cessitatem, sed iiberam voluntatem , u l 
supra ostensum est, manifestum est, quod 
præter ordinem causarum secundarum agere 
potest, sicut quod sanet illos, qui secundum 
operationem naturæ sanari non possunt, 
vel faciat aliqua hujusmodi, quæ non sunt 
secundum ordinem naturalium  causarum, 
sunt tamen secundum ordinem divinæ pro- 
videntiæ, quia hoc ipsum quod aliquando 
à Deo fiat præter ordinem naturalium  
causarum à Deo disposition, est propter

aliquem finem. Cum autem  aliqua hujus
modi divinitus fiunt præter ordinem cau
sarum secundarum , talia facta miraeula 
d icun tu r, quia m irum  est, cum effectus 
videtur, et causa ignoratur.

Cum ig itu r Deus sit causa simpliciter 
nobis occulta, cum aliquid ab eo fit præ
te r ordinem causarum secundarum nobis 
no tarum , simpliciter miraeula dicuntur. 
Si autem  fiat aliquid ab aliqua alia causa 
occulta h u ic . vel i i l i , non est simpliciter 
m iraculum , sed quoad ilium qui causam 
ignorât. Unde contingit, quod aliquid ap
paret m irum  uni, quod non est alii m irum , 
qui causam cognoscit. Sic autem  præ ter 
ordinem causarum secundarum operari so- 
lius Dei est, qui est hujus ordinis in stitu - 
tor, et huic ordini non obligatur. Alia vero 
omnia huic ordini subduntur, unde mira-



Psalmisfe : « C’est lui qui opère seul des merveilles. » Lors donc que 
l’on voit fairg des miracles par quelque créature, ou ce ne sont pas de 
vrais miracles, parce qu’ils sont produits par quelque vertu naturelle, 
quoique inconnue, comme les miracles des démons, qui sont des 
effets de l’art magique, ou si ce sont de vrais miracles, ils sont ob
tenus de Dieu, qui en a concédé le pouvoir. En conséquence, comme 
ces miracles ne sont opérés qu’en vertu de la puissance divine, on a 
raison de s’en servir comme preuves de la foi, qui est fondée sur Dieu 
seul. Il n’y a rien,.de tout ce que l’homme produit par la volonté 
divine, qui porte plus clairement ce cachet, que les œuvres que Dieu 
seul peut faire. Or les miracles de ce genre, quoique faits en dehors 
de l’ordre des causes secondes, ne doivent pas néanmoins être dits 
contre nature, car il est dans l’ordre naturel que les choses infé
rieures soient soumises à l’action des choses supérieures. C’est pour
quoi les effets qui, dans les corps inférieurs, proviennent de l’impr.es- 
sion des corps célestes, ne sont pas dits simplement contre nature , 
quoique par hasard ils soient quelquefois contre la nature particulière 
de telle ou telle chose, comme on le voit à l’égard du mouvement de 
l’eau dans le flux et reflux de la mer, qui est produit par l’influence 
de la lune. Il en est donc ainsi dans les choses qui arrivent dans les 
créatures par l’action divine, quoiqu’elles semblent être contre l’ordre 
particulier des causes secondes, elles sont malgré cela selon l’ordre 
universel de la nature. Donc les miracles ne sont pas contre nature.
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cula facere, solius Dei est, secundum illud 
Psalmistæ : « Qui facit mirabilia magna so
lus. » Cum igitur ab aliqua creatura miracula 
tieri videntur, vel non sunt vera miracula, 
quia fiunt per aliquas virtutes naturalium  
rerum , licet nobis occultas, sicut est de 

- miraculis dæmonum, quæ magicis artibus 
fiunt. Vel à  sunt vera miracula, impetran- 
tu r  per aliquem à  Deo, u t scilicet talia 
operetur. Quia ig itu r hujusmodi miracula 
solum divinitus fiun t, convenienter in  a r -  
gumentum fidei assumuntur, quæ soli Deo 
innititur. Quod enim aliquid prolatum ab 
homine authoritate divina d icatur, n un - 
quam convenientius ostenditur quam per 
opéra, quæ solus Deus facere potest. Hu
jusmodi autem  m iracula, quamvis præter

ordinem causarum secundarum fia n t, ta
m en non sunt simpliciter dicenda contra 
n a tu ram , quia hoc ipsum -naturalis ordo 
h a b e t, u t  inferiora actionibus superiorum 
subdantur. Unde quæ in  corporibus inferio- 
ribus ex impressione cœlestium corporum 

1 proveniunt, non dicuntur simpliciter esse 
' contra naturam , licet forte sint quandoque 
1 contra naturam  particularem  hu jus, vel 
illius r e i ,  sicut patet de m otu aquæ in 
fiuxu et refiuxu maris, qui accidit ex lunæ 
actione. Sic igitur ex ea quæ in  creaturis 
accidunt Deo agente, licet videantur esse 
contra particularem  ordinem causarum se
cundarum , sunt tamen secundum ordinem 
universalem naturæ. Non ig itu r miracula 
sunt contra naturam.
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CHAPITRE CXXXVII.
Qu'il y a des choses appelées casuelles et fortuites.

Quoique toutes les choses, même les plus petites, soieut disposées 
par la Divinité, rien n’empêche néanmoins qu’il n’y ait des effets du 
hasard. Il arrive, en effet, qu’une chose est casuelle ou fortuite à l’é
gard d’une cause inférieure, lorsque par exemple il se fait quelque 
chose contre son intention, laquelle chose n’est ni fortuite, ni casuelle 
à l’égard d’une cause supérieure dont l’intention n’est pas contrariée, 
comme on le voit par l’exemple d’un maître qui envoie deux servi
teurs au même endroit, sans les avertir l’un et l’autre de la mission 
de leur camarade; leur rencontre est casuelle par rapport à chacun 
d’eux, mais elle ne l’est pas par rapport au maître. Ainsi donc les 
choses qui arrivent en dehors de l’intention des causes secondes, sont 
fortuites'ou casuelles à l’égard de ces causes, et elles peuvent être 
appelées simplement casuelles, parce que les effets tirent leur simple 
dénomination de la condition des causes prochaines. Mais par rapport 
à Dieu, elles ne sont pas fortuites, mais prévues.

CHAPITRE CXXXVIII.
Si le destin est une nature quelconque, et ce que c’est.

On voit par là ce que c’est que le destin. En effet, comme on trouve 
plusieurs effets qui yiennent du hasard d’après la considération des 
causes secondes, il y a des philosophes qui ne veulent ramener ces 
effets à aucune cause supérieure qui les ordonne; ceux-là doivent 
nécessairement nier le destin d’une manière absolue. D’autres ont 
voulu ramener ces effets qui paroissent casuels et fortuits à une cause

CAPOT CXXXVII.
Quod dicanlur esse aliqua casualia et for lutta,

Quamvis autem omnia etiam  minima 
divinitus dispensentur, u t ostensum est, 
nihil tamen proliibet aliqua accidere à 
casu , e t fortuna. Contingit enim aliquid 
respectu inferioris causæ esse fo rtu itum , 
vel casuale, dum præ ter ejus intentionem 
aliquid ag itu r, quod tam en non est for
tu itu m , vel casuale respectu superioris 
causæ, præter cujus intentionem  non agi
tu r  , sicut patet de domino, qui duos ser- 
vos ad eumdem locum m itti t ,  ita  quod 
unus ignoret de alio, horura concursus ca- 
sualis est quantum ad utrum que, non au
tem  quantum ad domiimm. Sic ig itu r cum 
aliqua accidunt præter intentionem  causa-

rum  secundarum , fortuita su n t, vel ca
sualia habito respectu ad illas causas, et 
simpliciter casualia dici possunt, quia ef
fectus simpliciter denbminantur secundum- 
conditionem proximarum causarum. Si 
vero habeatur respectus ad D eum , non 
sunt fortuita, sed prôvisa.

CAPUT CXXXVIII.
Ulrum fatum sit aliqua natura, et quid sit.

■ Ex hoc autem  apparet,'quæ sit ratio fati. 
Cum enim m ulti effectus inveniantur ca- 
sualiter provenire secundum consideratio- 
nem secundarum causarum, quidam  h u - 
jusàiodi effectus in  nullam superiorem 
causam ordinantem eos reducere volunt, 
quos totaliter negare fatum  necesse est. 
Quidam vero hos effectus, qui videntur



supérieure qui .les ordonne, mais sans sortir de l’ordre des choses 
corporelles, ils ont attribué cette action ordonnatrice aux corps pre
miers, c’est-à-dirp-aux corps célestes : et ceux-ci ont dit que le destin 
étoit une force cfe position des astres, de laquelle, prétendoient-ils, 
provenoient les effets de ce genre. Mais parce que nous avons montré 
que l’intellect et la volonté, qui sont les principes propres des actes 
hum ains, ne sont pas soumis aux corps célestes, on ne peut pas dire 
que les choses qui paroissent arriver dans les choses humaines d’une 
manière corporelle ou fortuite, soient ramenées aux corps célestes 
comme à une cause ordonnatrice. Or, le destin ne paroît être que 
dans celles des choses humnines où est la fortune. C’est en effet de ces 
choses que l’on s’enquiert lorsqu’on veut connoîtrè l ’avenir, et c’est 
aussi sur cela que les devins font leurs réponses ; d’où le destin a été 
appelé fatum , du latin fando, parler, et conséquemment cette notion 
du destin est en.dehors des idées religieuses. Mais parce que non-seu
lement les choses naturelles, mais aussi les choses hum aines, qui 
semblent provenir du hàsard, sont soumises à la providence divine, 
il faut nécessairement les ramener à l’action ordonnatrice de la pro
vidence divine. Et c’est ainsi que doivent entendre le destin ceux qui 
prétendent que tout est soumis à la providence divine. En effet, le 
destin compris dans ce sens se rapporte à la providence divine comme 
son propre effet. C’est une explication de la providence divine ap
pliquée aux choses, selon la pensée de Boëce qui dit que le destin est 
l’immuable action dispositive ou ordonnatrice inhérente aux choses 
mobiles. Mais comme nous devons, autant que possible, n’avoir rien 
de commun avec les infidèles, même le langage, de crainte que les 
ignorants ne trouvent là une occasion d’erreur, il est plus sûr pour 
les fidèles de ne rien dire du destin, parce que la première acception
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casuales et fortuiti, in  superiorem causam 
ordinantem eos reducere voluerunt, sed 
corporalium ordinem non transcendentes 
attribuerunt ordinationem corporibùs pri- 

■mis scilicet cœlestibus : et h i fatum esse 
‘ dixerunt vim positionis siderum , ex qua 
hujusmodi effectus contingere dicebant. 
Sed quia ostensum est quod intellectus et 
voluntas, quæ sunt propria principia h u -  
manorum actuum , proprie corporibùs cœ
lestibus non subduntur, non potest d ic i, 
q u o d .ea  quæ casualiter vel fortnilo in  
rebus humanis accidere videntur, reducan- 
tur in  corpora cœlestia sicut in  causam 
ordinantem. Fatum  autem  non videtur esse 
nisi in rebus hum anis, in  quibus est et 
fortnna. De his enim soient aliqui quærere, 
futura cognoscere volentes, et de his à. di- 
vinantibus responderi consuevit : unde et

fatum  à  fando est appellatum , e t ideo sic 
fatum  ponere est alienum à  fide. Sed qnia 
non solum res naturales, sed etiam  res 
hum anæ divinæ providentiæ subduntur, 
quæ casualiter in  rebus humanis accidere 
v identur, in  ordinationem divinæ provi
dentiæ reducere oportet. Et sic necesse est 
ponere fatum ponentibus divinæ providen
tiæ omnia subjacere. Fatum  enim sic ac- 
ceptum  se habet ad divinam providentiam 
sicut proprius ejus effectus. Est enim expli- 
catio divinæ providentiæ rebus adhibita, 
secundum quodBoetius d ic it, quod fatum  
est dispositio, id est, ordinatio immobilis 
rebus mobilibus inhærens. Sed quia cum  
infidelibus quantum possumus, nec nomina 
debemus habere com m unia, ne à  non in- 
telligentibus erroris occasio sumi possit, 

| cautius est ffdelibus, u t fati nomen re t i-



est plus convenable et plus commune. C’est pour cela que saint-Au
gustin dit, De la Cité de Dieu, V : « Que si quelqu’un entend le destin 
Hans le second sens, il garde son opinion, et soit discret. » 

CHAPITRE CXXXIX.
Tout n'est pas sous l’empire de la nécessité.

Quoique l’ordre de la providence divine appliqué aux choses soit 
certain, ce qui’ a fait dire à Boëce que le destin est une disposition 
immuable inhérente aux choses, il ne s’ensuit pas néanmoins qu,e 
tout arrive par la loi de la nécessité. Car les effets sont appelés néces
saires ou contingents, selon la condition des causes prochaines. Il est, 
en effet, évident que, si la cause première est nécessaire, et la cause 
seconde contingente, il suit un effet contingent, comme la première 
cause de génération, dans les choses corporelles, est pour les infé
rieures le mouvement d’un corps céleste ; et quoiqu’il procède de la 
nécessité, la génération, néanmoins, et la corruption dans ces choses 
inférieures proviennent d’une manière contingente, pour cette raison 
que les choses inférieures sont contingentes et sujettes à défection. 
Or, nous avons fait voir que Dieu exerce sa providence par les causes 
inférieures. Il y aura donc certains effets de la providence divine 
contingents, suivant la condition des causes inférieures. 

CHAPITRE CXL.
I l  ÿ a plusieurs choses contingentes avec la providence divine.

La contingence des effets ou des causes ne peut pas altérer la certi
tude de la providence divine. En effet, il y a trois choses qui semblent
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ceant, propter hoc quod fatum  conve- 
nientius et communius secundum prim am  
acceptionem sum itur. Unde et Augustinus 
d icit, V. de Civit. Dei, quod « si quis se
cundo modo fatum  esse credat, sententiain 
teneat, et linguam corrigat. »

CAPUT CXXXIX.
Quod non omnia sunt ex necessitate.

Quamvis autem ordo divinæ providentiæ 
rebus adhibitus certus sit, ratione cujus 
Boetius d ic it, quod fatum  est dispcsitio 
immobilis rebus mobilibus inhærens, non 
tamen propter hoc sequitur omnia de ne
cessitate accidere. Nam effectus necessarii, 
vel contingentes dicuntur secundum condi- 
tionera proximarum causarum. Manifestum 
est enim, quod si causa prim a füerit neces- 
saria, et causa secunda fuerit contingens, 
effectus sequitur contingens,  sicut prim a

causa generationis in  rebus corporalibus 
inferioribus est-motus cœlestis corporis, qui 
licet ex necessitate proveniat, generatio 
tam en e t corruptio in  istis inferioribus 
provenit contingenter propter hoc, quod 
causæ inferiores contingentes sunt, et de
ficere possunt. Ostensum est au tem , quod 
Deus suæ providentiæ ordinem per causas 
inferiores exequitur. Erunt ig itu r aliqui 
effectus divinæ pro.videntâæ contingentes 
secundum conditionem inferiorum causa
rum .

CAPUT CXL.
Quod divina providentia manente multa 

sunt contingentia.
Nec tamen effectuum contingentia., vel 

causarum certitudinem divinæ providentiæ 
perturbare potest. Tria enim sun t, quæ 
providentiæ certitudinem præstare v iden-



constituer la certitude de la providence, savoir l’infaillibilité de la 
prescience divine, l'efficacité de la volonté divine, et la sagesse de la 
disposition' divine, qui trouvent des moyens suffisants pour obtenir 
leur effet, et nulle de ces trois choses ne répugne à  la contingence. 
Car la science de Dieu est infaillible même dans les futurs contingents,, 
en tant que Dieu voit dans son éternité les choses futures comme étant 
actuellement dans son être, ainsi que nous l’avons exposé. La volonté 
de Dieu étant la cause universelle des choses, ne s’exerce pas seule
ment sur la production de l’ê tre , mais encore sur le’ mode d’être. Il 
appartient donc à l’efficacité de la volonté divine que non-seulement 
ce que Dieu veut se fasse, mais encore que cela se fasse de la 
manière dont il le veut. Or il veut que certaines choses soient faites 
d’une manière nécessaire, et d’autres d’une manière contingente, 
parce que l’un et l’autre est nécessaire pour l’être complet de tout. 
Afin donc que les choses s’effectuassent de cette double m anière, il 
établit pour certaines choses des causes nécessaires, et pour d’autres 
des causes contingentes, afin que, de cette manière, certaines choses 
se faisant d’une manière nécessaire, et d’autres d’une manière con
tingente , la volonté divine se trouve efficacement accomplie. 11 est 
également évident que la certitude de la providence est sauvegardée 
par la sagesse de la disposition divine, avec la contingence même des 
choses. Car si la providence de l’homme peut venir au secours d’une 
cause sujette à  manquer son effet, et lui faire produire infailliblement 
cet effet, comme on le voit dans le médecin qui procure la guérison 
et dans le vigneron qui emploie des remèdes contre la stérilité de la 
v ig n e ,.à  plus forte raison la sagesse de la disposition divine peut 
produire ce résultat de faire que les causes contingentes, qui peuvent 
par elles-mêmes éprouver une défection dans leur effet, produisent 
néanmoins cet effet régulièrement à l’aide de certains secours, qui ne
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tu r , scilicet infallibilitas divinæ præscien- 
tiæ , efficacia divinæ voluntatis, et sapien
tia divinæ dispositionis, quæ viassufîicientes 
ad effectum consequendum adinvenit , 
quorum nullum  contingentiæ rerum  répu
gnât. Nam scientiaDeiinfaillibilis est etiam  
contingentium futurorum ,in quantum Deus 
in tuetur in  suo ætemo futura, prout sunt 
actu in  suo esse, u t supra expositum est. 
Voluntas etiam  D ei, cum sit universalis 
rerum  causa, non solum est de h o c , quod 
aliquid fia t, sed u t sic fiat. Hoc ig itu r ad 
efficaciam divinæ voluntatis pertine t, u t  
non solum fiat, quod Deus vult, sed u t hoc 
modo fia t, quomodo illud fieri vult. Vult 
autem quædam fieri necessario, e t quædam 
contingenter, quia utrum que requiritur ad 
completum esse universi. Ut igitur utroque

modo res provenirent, quibusdam adaptai 
necessarias causas, quibusdam vero con
tingentes , u t s ic , dum  quædam filunt ne
cessario, quædam contingenter, divina vo
luntas eificaciter im pleatur. M anifestum est 
etiam , quod per sapientiam divinæ disposi
tionis providentiæ certitudo servatu r, con- 
tingentia rerum  manente. Nam si hoc per 
providentiam hominis fieri potest, u t causæ 
quæ deficere potest ab effectu, sic ferat 
auxilium u t interdum  indeûcienter sequa- 
tu r  effectus, sicut patet in medico sanante, 
et in  vineæ cultore contra sterilitatem  vitis 
adhibendo rem edium , multo magis hoc ex 
sapientia divinæ dispositionis contingit, u t 
quamvis causæ contingentes deficere pos- 
s in t, quantum-est de se ab effectu, tamen 
quibusdam adminiculis adhibitis indefi-
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détruisent pas leur contingence. On voit donc par là que la contin
gence des choses n’eyclütpas la certitude de la providence divine.

CHAPITRE CXLI.
La providence divine n’exclut pas le mal dans les choses.

On voit encore de la même manière qu’avec la providence divine il 
peut arriver des maux dans le monde à cause de la défectuosité des 
causes secondes. Nous voyons, en effet, dans les causes ordonnées, 
qu’il se produit du mal dans l’effet par la défection de la cause se
conde , sans que ce mal soit en aucune manière le fait de la cause 
première, de même que le mal de la claudication est causé par la 
courbure de la jam be, et non par la vertu motrice de l’ame. D’où il 
arrive que tout ce qu’il y a dans la claudication de relatif au mouve
ment se rapporte à la vertu motrice comme à la cause, et tout ce qui 
est relatif à l’obliquité n’est pas causé par la vertu motrice, mais par 
la déviation de la jambe. Par conséquent le mal qui se produit dans 
les choses, quant à ce qui a un ê tre , une espèce ou une nature quel
conque, est rapporté à Dieu comme à la cause ; car il ne peut y avoir 
de mal que dans le b ien , comme nous l’avons démontré. Pour ce qui 
est défectueux, on le rapporte à la cause inférieure défectueuse. Ainsi, 
quoique Dieu soit la cause universelle de tou t, il n ’est pas la cause 
des m aux, en tant que m aux, mais tout le bien qui leur est adjoint 
a Dieu pour cause.

cienter sequatur effectus, quod ejus con- 
tingentiam non tollit. Sic ergo patet; quod 
rerum  contingentia divinæ providentiæ cer- 
titudinem non excludit.

CAPUT CXU.
Quod divinæ providentiæ cerlitudo non 

excludü mala à rebus.
Eodem etiam  modo perspici potest, quod 

divina proyidentia manente, mala in mundo 
accidere possunt propter defectum causa- 
rum  secundarum. Videmus enim in  causis 
ordinatiç accidere malum in effectu ex de- 
fectu causæ secundæ, qui tam en defectus 
à  causa prim a nullo modo causatur, sicut 
malum claudicationis causatur à curvitate 
cruris, non autem à virtu te animæ motiva.

Unde quicquid est in  claudicatione de 
m otu, refertur in  virtu tem  motivam sicut 
in  causam : quod autem  est ibi de obli- 
q u ita te^ n o n  causatur à  v irtute m otiva, 
sed à c rans curvitate. E t ideo quidquid 
malum in  rébus accidit, quantum  ad hoc 
quod esse, vel speciem , vel naturam  ali— 
quam habet, reducitur in  Deum sicut cau
sam. Non enim potest esse malum  nisi in  
bono, u t ex supradictis patet. Quantum 
vero ad id  quod habet de defectu, reducitur 
in  causam inferiorem defectibilem. Et sic 
licet Deus sit universalis omnium causa, 
non tamen est causa malorum, in  quantum 
sunt mala, sed quicquid boni eis adjungitur, 
causatur à Deo.
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CHAPITRE CXLIï.

En permettant les maux Dieu ne déroge pas à sa bonté.

II ne répugne pas à la bonté divine de permettre le mal dans les 
choses qu’il régit. D’abord parce qu’il ne convient pas à la providence 
de détruirela nature des choses qu’elle gouverne, mais de la conserver. 
Or Ja  perfection du tout demande qu’il y ait certaines choses inacces
sibles au m al, et d’autres qui puissent subir la défectuosité du mal 
suivant leur nature. Si donc le mal étoit totalement exclu des choses, 
elles ne seraient pas gouvernées par la providence divine selon leur 
nature, parce que la défectuosité qui en résulterait seroit plus grande 
que les défectuosités particulières qui seraient élaguées. Secondement, 
parce que le bien d’une chose ne peut arriver sans le mal d’une autre, 
comme la génération d’une chose n’arrive que par la corruption 
d’une autre, comme l’alimentation du lion ne se fait que par le 
meurtre d’un autre animal, et la patience du juste n’est produite que 
par la persécution du méchant. Si donc le mal étoit totalement exclu 
des choses, il s’ensuivrait que plusieurs biens disparaîtraient éga
lement. H ne convient donc pas à la providence divine que le mal 
soit totalement exclu des choses hum aines, mais il faut que les maux 
qui arrivent soient coordonnés à quelque bien. En troisième lieu, 
parce que les biens deviennent plus recommandables par les maux 
particuliers, à raison de la comparaison qu’on en fait ; comme l’éclat 
de la couleur blanche est rendu plus vif par l’obscurité de la couleur 
noire. E t ainsi par cela même que la bonté de Dieu permet le mal 
dans le monde, elle se rend plus remarquable dans les choses, et 
sa sagesse paraît davantage dans la coordonnalion des biens avec les 
maux.

CAPUT CXLII.
Quod non derogat bonilaii Dois quod mala 

permittat.
Nec tamen hoc divinæ bonitati répu

gnât 3 quod mala esse quæ m ittit in rebus 
ab eo gubernatis. Primo quidem, quia pro
videntiæ non est naturam  gubernatorum  
perdere , sed salvare. Requirit autem  hoc 
perfectio universi, u t  d u t quædam, in  
quibus m alum  non possit accidere : quæ
dam vero quæ defectum mali pati possint 
secundum suam naturam . Si ig itur malum 
totaliter excluderetur à  rebus, providentia 
divina non regerentur res secundum earum 
naturam, quod esset major defectus quam 
siogulares defectus qui tollerentur. Se
cundo, quia bonum unius non potest acci

dere sine malo alterius, sicut videmus, quod 
generatio unius non est sine Gorruptione 
alterius : et nutrim entum leonis non est sine 
occisione alterius animalis : et patientia 
justi non est sine persecutione injusti. Si 
ig itu r malum  totaliter excluderetur à re
bus, sequeretur ; quod m ulta etiam  bona 
tollerentur. Non ig itu r pertinet ad divinam 
providentiam , u t malum totaliter exclu
datur à  rebus, sed u t mala quæ proveniunt, 
ad aiiquod bonum ordinentur. Tertio quia 
ex ipsis malis particularibus commendabi- 
liora redduntur bona, dum  eis comparan- 
t u r , sicut ex obscuritate nigri magis de- 
claratur claritas albi. E t sic per hoc quæ 
perm ittit mala esse in  m undo, divina bo - 
nitas magis declaratur in  bonis, e t sapientia 
in  ordinatione malorum ad bona.
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CHAPITRE CXLIII.
Dieu exèrce spécialement son action providentielle à l'égard de 

l’komme par le moyen de la grâce.

Gommé la providence divine s’exerce à l’égard de chaque chose 
d’une manière en rapport avec son mode d’ètre, comme aussi la 
«créature raisonnable est plus maîtresse de ses actes que toutes les 
•autres créatures à raison de son libre arb itre , il est nécessaire qu’elle 
••soit l’objet spécial de l’action providentielle sous deux rapports : le 
premier est relatif aux secours qu’il reçoit de Dieu pour ses œuvres, 
le second concerne la rétribution de ces mêmes œuvres. Les créatures 
privées de raison ne reçoivent de Dieu que les secours qui leur sont 
nécessaires pour l’action naturelle, tandis que les créatures raison
nables reçoivent des enseignements et des préceptes destinés à régle
menter leur vie. T1 n’est convenable, en effet, de donner des préceptes 
qu’à une créature qui est maîtresse de ses actes, quoiqu’on dise, 
par une sorte d’analogie, que Dieu fait des commandements aux 
créatures privées de raison , suivant ce passage des Psaumes, 
Ps. CXLYIII, 6 : « Il a établi ce précepte et il ne s’en écartera point. » 
Ce précepte n ’est réellement qu’une disposition de la providence di
vine donnant aux choses naturelles l’impulsion vers les actions qui 
leur sont propres. De même les actions des créatures raisonnables 
leur sont imputées à crime ou à mérite, parce qu’elles sont maîtresses 
de leurs actes, et à l’égard des hommes il en est ainsi non-seulement 
de la part de l’homme constitué en autorité, mais aussi de la part de 
Dieu, puisqu’ils sont gouvernés et par l’homme et par Dieu. Chacun 
se voit donc imputer à mérite ou à faute ce qu’il fait par celui à l’au
torité de qui il est soumis ; et comme une récompense est due pour 
les bonnes œuvres et un châtiment pour les fautes, ainsi qu’il a été

CAPUT CXLIII.
Quod Deus speeialiler homini providet per 

graliam.
Quia ig itu r divina providentia rebus 

singulis secundum earum modum providet, 
creatura autem rationalis per liberum  a r -  
bitrium  est domina sui actus præ cæteris 
creaturis, necesse est, u t e t ei singulari 
modo provideatur quantum ad duo. Primo 
quidem , quantum ad adjumenta operis 
quæ ei dantur à  Deo. Secundo, quantum  
ad ea quæ pro suis operibus ei redduntur. 
Greaturis enim irrationalibus hæc solum 
adjumenta dantur divinitus ad agendum , 
'quibus naturaliter movetur ad agendum ; 
creaturis vero ralionalibus dantur docu
m enta et præcepta vivendi. Non enim

præceptum dari com petit, nisi ei qui est 
Dominus sui actus, quamvis etiam  crea
turis irrationalibus præcepta per quamdam 
similitudinem Deus dare dicatur, secundum 
illud Psalm, GXLVIIX, 6 ; « Præceptum 
posuit, et non præterxbic. » Quod quidem 
præceptum nihil aliud e s t , quam dispo- 
sitio divinæ providentiæ movens res natu- 
rales ad proprias actiones. Similiter etiam 
actiones creaturarum  rationalium im pu- 
tan tu r eis ad culpam, vel ad laudem, pro 
eo quod habent riominium sui actus; non 
solum hominibus ab homme præsidente, 
sed etiam à, Deo, cum hommes non solum 
regantur ab hom ine, sed etiam  à  Deo. 
Gujuscumque autem regim ini aliquis sub- 
d itu r, ab eo sibi im putatur quod laudabi- 
liter vel culpabiliter agit. E t quia pro bene



dit, les créatures raisonnables, conformément à la justice divine,
sont punies pour le mal et récompensées pour le bien qu’elles font.
Quant aux créatures privées de raison, on ne peut leur appliquer ni
peine, ni récompense, pas plus que leur çlécerner la louange ou le
blépcrè.

Mais comme la fin dernière d’une créature raisonnable excède les 
facultés de sa na tu re , et comme les choses qui sont ordonnées pour 
une fin doivent être proportionnées à cette f in , suivant la rectitude 
de l’ordre providentiel, il s’ensuit que la créature raisonnable reçoit 
d’en-haut des secours non-seulement proportionnés à sa nature, 
mais dépassant aussi les facultés de sa nature. C’est pour cela qu’en 
dehors des facultés naturelles do la raison, Dieu octroie à l’homme la 
lumière de la grâce qui le forme intérieurement à la perfection de la 
vertu , par rapport à la cognition , en élevant par cette lumière l’es
prit de l’homme, elle  disposant à connoîtrè les choses qui surpassent 
la raison, par rapport à l’action et l’affection, en élevant par cette 
lumière la faculté affective de l’homme au-dessus des choses créées, 
et l’inclinant à aimer Dieu, à espérer en lui et à faire tout ce que cet 
amour exige.

Or ces dons ou secours, octroyés surnaturellement à l ’homme, 
sont appelés gratuits pour une double raison. La première, parce que 
Dieu les donne gratuitement, car on ne peut trouver dans l’homme 
aucun mérite qui ait droit à de semblables secours, puisqu’ils sont 
supérieurs aux facultés de la nature humaine. La seconde raison, 
c’est que, par le moyen de ces dons, l ’homme devient agréable à 
Dieu d’une manière spéciale. Car l’amour de Dieu étant une' cause de 
bonté daus les choses, lorsqu’il n’a pas été provoqué par une bonté 
préexistante, tel que nôtre amour, il faut nécessairement admettre
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actis debetur præ m ium , culpae vero de- 
betur pœ na, u t supra dictum  est; crea
turæ  rationales secundum justitiam  divinæ 
providentiæ,  et puniuntur pro m a lis , et 
præm iantur pro bonis. In creaturis autem 
irratioualibus non habet locum pœna nec 
præm ium , sicut nec laudari, nec culpari.

Quia vero ultimus finis creaturæ ratio
nalis facultatem naturæ  ipsius excedit, ea 
vero quæ. sunt ad finem debent esse fini 
proportionata secundum rectum  providen
tiæ ordinem ; consequeus e s t, u t  creaturæ 
rationali etiam adjutoria divinitus confe- 
rantur, non solum quæ sunt proportionata 
naturæ , sed etiam  quæ facultatem naturæ 
excedunt. Unde supra naturalem  faculta
tem rationis, im ponitur homini divinitus 
lumen gratiæ , per quod interius perficitur 
ad virtutem, e t quantum  ad cognitionem, 
dum elevatur mens hominis per lumen

hujusmodi ad cognoscendum ea quæ ratio
nem  excedunt ; et quantum ad actinnem 
et af&ctionem, dum per lumen hujusmodi 
aflectus hominis supra creata omnia ele- 
vatur ad Deum diligendum et sperandum 
in  ipso, e t ad agendum e a , quæ talis 
amor requirit.

Hujusmodi autem  dona, sive auxilia 
supem aturaliter homini data , g ratu ite  vo- 
cantur duplici ratione. Prim o quidem quia 
gratis divinitus dantur. Non enim potest 
in  homine aliquid inveuiri, cui condigne 
hujusmodi auxilia debeantur, cum  hæc 
facultatem  humanæ naturæ  excédant. Se
cundo vero, quia speciali quodammodo 
per hujusmodi dona, homo effteitur Deo 
gratus. Cum enim dilectio Dei sit .causa 
bonitatis in  rebus, non h præexistente bor 
nitate provocata, sicut est dilectio nostra , 
necesse est, quod quibus aliquos spéciales



une raison spéciale de l’amour divin à l’égard de ceux auxquels 
il accorde quelques effets spéciaux. C’est pour cela qu’on dit qu’il 
aime beaucoup, simpliciter, ceux à qui il concède de tels effets de 
bonté, qui les aident puissamment à atteindre leur fin dernière, qui 
est lui-même, la source de la bonté.

CHAPITRE CXLIY.
Dieu, par ses dons gratuits, remet les péchés gui même détruisent

la grâce.
Comme les péchés proviennent de ce que les actions s’écartent de 

l’ordre légitime qui conduit à la fin , et que l’homme est coordonné à 
la fin non-seulement par les secours naturels, mais aussi par les 
secours gratuits, il faut nécessairement que les péchés des hommes 
trouvent une influence contraire non -  seulement dans les secours 
naturels, mais encore dans les secours gratuits. Or les choses con
traires s’èxcluent mutuellement. D’où il suit que, de même que les 
péchés privent l’homme de ces secours gratuits, de même aussi les 
péchés sont remis à l’homme par les dons gratuits, autrement la ma
lice de l’homme qui pèche auroit plus de pouvoir en éloignant la 
grâce divine, que n’en auroit la bonté divine elle-même en détruisant 
le péché par les dons de la grâce.

Autre raison. Dieu gouverne toutes choses par sa providence, 
suivant leur mode d’être. Or le mode d’être des choses muables, c’est 
que des choses contraires puissent se produire en elles alternative
ment , comme la génération et la corruption dans la matière corpo
relle, le blanc et le noir dans un corps coloré. Ainsi donc Dieu 
accorde à l ’homme des dons gratuits, de telle manière qu’il peut les 
perdre par le péché, et de son côté l’homme commet des péchés qui 
peuvent être l'emis par des dons gratuits. Outre cela, dans les choses
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effectus bonitatis largitur, respectu horum 
specialis ratio dilectionis divinæ conside
retu r. Unde eos maxime et simpliciter di- 
ligere dicitur, quibus taies bonitatis effectus 
largitur, per quos ad ultim um  finem v e- 
n ia n t, quod est ipse, qui est fons bonitatis.

CAPUT CXLIV.
Quod Deus per doua graiuita remit lit pec- 

cala, quæ etiam graliam interimunl.
Et quia peccata contingunt ex hoc, quod 

actiones deficiunt A recto ordine ad finem , 
ad linem autem  ordinatur homo non solum 
per naturalia auXilia, sed per g ra tu ita , 
necesse est quod peccata hom inum , non 
solum naturalibus auxiliis, sed etiam  g ra - 
tuitis contrarientur. Contraria autem  se 
invicem expellimt. Unde sicut per peccata,

hujusmodi auxilia g raiu ita  ab homme tol- 
luntur, ita per gratu ita  dona peccata *ho- 
m ini rem ittuntur alioquin m alitia hominis 
in  peccando plus posset /  dum removel 
gratiam  divinam , quam divina bonitas ad 
removendum peccata per gratiæ dona.

Item , Deus rebus providet secundum ea- 
rum  m odum , hic autem  est modus m u- 
tabilium re ru m , n t in  eis contraria a ller- 
nari possint, sicut generatio et corruptio 
in  m ateria corporali, et ‘album et nigrum  
in  corpore colorato ; hoc autem  est m u ta - 
bilia secundum voluntatem, quamdiu in 
hac vita vivit. Sic ig itur divinitus gra
tu ita  dona homini dantur, u t  ea possit per 
peccatum am ittere, e t sic peccata perpé
t r â t ,  u t ea per gratu ita  dona rem itli 
possint. Præ terea, in  iis quæ supra natu-

I.



qui se produisent dans l’ordre surnaturel, on considère le possible et 
l ’impossible relativement à la puissance divine, et non à la puissance 
humaine et naturelle. La restitution de la vue à un aveugle et de la 
vie à un mort n’est pas un effet de la puissance naturelle, mais de la 
puissance divine ; or les dons gratuits sont surnaturels ; la faculté de 
leVobtenir est donc un effet de la puissance divine. Donc, dire qu’a
près le péché on ne peut pas obtenir des dons gratuits, c’est porter 
atteinte à la puissance divine. Or les dons gratuits ne peuvent pas 
subsister simultanément avec le péché, puisque l’homme est coor
donné pour sa fin par les dons gratuits, tandis qu’il en est éloigné 
par le péché. Donc c’est une chose tout-à-fait contraire à la puissance 
divine de dire que les péchés ne sont pas rémissibles.

CHAPITRE CXLY.
Les péchés ne sont pas irrémissibles.

Il est évidemment faux de dire que les péchés sont irrémissibles, 
non en raison de l’impuissance divine, mais parce qu’il est de la 
justice de Dieu que celui qui déchoit de l’état de grâce ne recouvre 
plus cette gi’ace. L’ordre tle la justice divine ne comporte pas, en 
effet, d ’accorder ce qui appartient au terme de la voie à celui qui 
est encore dans la voie. Or l’immobilité dans le bien ou dans le 
mal est un avantage qui n’appartient qu’au terme de la voie. Effecti
vement l’immobilité est la fin du mouvement. Or toute la vie présente 
est ce qu’on appelle status vice, comme le démontre la mutabilité de 
l’homme quant au corps et quant à l’ame. Il n’est donc pas de la 
justice divine que l’homme soit immobilisé dans le péché.

Autre raison. Les bienfaits de Dieu , surtout les plus- grands, ne
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ram  aguntur, possibile et impossibiie a t-  
tcnditur secundum potentiam  d ivinam , 
non secundum potentiam naturalem . Quod 
enim  cæcus illuminari possit, vel m ortuus 
resurgere, non est naturalis potentiæ , sed 
d ivinæ , dona-autem  gratu ita  sunt super- 
naturaüa. Quod igitur ea aliquis consequi 
possit, acï divinam potentiam pertinet. 
foicere igitur quod aliquis post peccatum 
gratu ita  doua consequi non possit, est 
divinæ potentiæ derogare. G ratuita autem  
dona simul cum peccato esse non possunt, 
cum  per gratuita dona homo ordinetur ad 
finem , à  quo per peccatum avertitur. Di- 
ceve ig itur peccata remissibilia non esse, 
divinæ omnipotentiæ contrariatur.

CAPUT CXLV.
Quod peccata non einl irremissibilia.

Si quis autem  d ica t, peccata irremissi
bilia esse, non propter divinam im poten- 
tia m , sed quia hoc habet divina ju s titia , 
u t qui cadit à  g ra tia , ulterius non rever- 
ta tu r àcl ipsam , hoc patet esse falsum. Non 
enim hoc habet ordo divinæ justitiæ , quod 
quamdiu aliquis est in  via ei detur, quod 
pertinet ad term inum  vise. Immobiliter 
autem  se habere vel in bono, vel in  m alo , 
pertinet ad ’ term inum  vise. ïmmobilitas 
enim et quies est term inus motus. Tota 
autem  prsesens vita est status vise, quod 
demonstrat mutabilitas hom inis, et quan
tum  ad corpus et quantum  ad animam. Non 
ig itu r hoc habet divina ju stitia , u t homo 
post peccatum immobiliter maneat in  eo.

Adhuc. Ex divinis beneficiis pericu-



sont pas un danger pour l’homme. Or il seroit dangereux pour 
l’homme doué d’une vie sujette à la m utabilité, de recevoir la 
grâce, s’il pouvoit pécher après avoir reçu cette grâce, et s’il ne pou
voit la recouvrer, vu surtout que les péchés qui précèdent la grâce 
sont remis par cette grâce, et que ces péchés sont souvent plus grands 
que ceux que l’homme commet après la réception de la grâce. Il ne 
faut donc pas dire que les péchés de l’homme sont irrémissibles, soit 
qu’ils soient commis avant ou après.

CHAPITRE CXLVI.
Dieu seul peut remettre les péchés.

Dieu seul peut remettre les péchés. Celui-là seul, en effet, peut 
remettre une faute qui a été l’objet de cette faute. Car les péchés sont 
imputés à faute à l’homme non-seulement par l’homme, mais même 
par Dieu, comme il a été dit plus haut. Or nous parlons ici des 
péchés en tant qu’ils sont imputés à l’homme par Dieu. Donc Dieu 
seul peut remettre les péchés. Autre raison. Gomme les péchés font 
sortir l’homme de l’ordre qui conduit.à la fin dernière, ils ne peuvent 
être remis sans que l’homme soit rétabli dans cet ordre, ce qui 
s’effectue par les dons gratuits qui viennent exclusivement de Dieu, 
puisqu’ils sont au-dessus des facultés de la nature ; donc Dieu seul 
peut remettre les péchés. Et encore : le péché est Imputé à faute à 
l’homme en tant qu’il est volontaire ; or Dieu seul peut changer la 
volonté, donc seul aussi il peut remettre les péchés.
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lum homini non irrogatur, e t præcipue ex 
maximis. Esset autem periculosum hom ini, 
mutabilem vitam agenti, gratiam  aocipere, 
si post gratiam  peccaro posset, et iterum  
redire ad gratiam  non posset, præsertim  
cum peccata quæ gratiam  præ cedunt, re -  
m ittantur per gratiam , quæ interdum  ma
jora sunt his quæ poet gratiam  susceptam 
homo commiltit, Non est ig itur dicendum, 
quod peccata hominis irremissibiUa s in t , 
sive ante . sive post com m ittantur.

CAPUT CXLVI.
Quod soins Deus potest remittere peccata.
Peccata vero rem ittere solus Deus po

test. Culpa enim contra aliquem commissa, 
ilie solus rem ittere po test, contra quem

com m ittitur. Peccata enim  im putantur 
homini ad culpam , non solum ab homine, 
sed etiam à D ao. u t supra dictum  est. Sic 
autem  nunc agimus de peccatis, prout 
im putantur homini à Deo. Deus ig itu r 
solus peccata rem ittere potest. Adhuc. 
Cum per peccata homo deordinetur ah 
ultim o fine, rem itti non possunt, nisi 
homo reordinetur in  finem ; hoc autem fit 
per gratu ita  dona, quæ sunt solum à Deo, 
cum  excedaut facultatem n a tu ræ , solus 
ig itu r Deus potest peccata rem ittere. Item, 
peccatum homini îm putatur ad culpam , 
in  quantum voluntarium ; voluntatem au
tem  im m utare solus Deus potest; solus 
ig itu r ipse vere potest rem ittere peccata.
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CHAPITRE CXLVII.
De certains articles de fo i qui sont des effets du gouvernement de

la puissance divine.

Yoil^donc le second effet de Dieu, le gouvernement des choses, et 
spécialement des créatures raisonnables, auxquelles il accorde la 
grâce et remet les péchés. Il est dit un mot de cet effet dans le sym
bole de foi, soit sous le rapport que toutes choses sont coordonnées à 
la fin de la bonté divine, ce que nous faisons en proclamant Dieu 
« l’Esprit saint, » car c’est le propi’e de Dieu de coordonner ses sujets à 
sa fin ; soit sous le rapport qu’il donne le mouvement à tout, en lui don
nant la qualification de « vivifiant. » Comme, en effet, le mouvement 
qui est communiqué au corps par l’ame est la vie du corps, de même 
le mouvement qui est communiqué par Dieu à toutes choses est 
comme une sorte de vie de l 'univers. Et comme toute la raison du 
gouvernement divin est tirée de la bonté divine, rendue propre à l’Es
prit saint qui procède comme l’amour; c’est avec une juste raison de 
convenance que les effets sont rangés dans les attributions de la personne 
de l’Esprit saint. Quant à l’effet* de la cognition surnaturelle que Dieu 
produit dans l’homme par la foi, on dit « la sainte Eglise catholique ; » 
parce que l’Eglise est l’assemblée des fidèles. Pour ce qui est dit de la 
grâce que Dieu communique aux hommes, on dit « la communion des 
saints ; » pour la rémission de la faute, 011 dit a la rémission des 
péchés. »

CHAPITRE CXLVIII.
Tout est fa it  pour l'homme.

Puisque tout est coordonné, ainsi que nous l’avons montré, à la 
bonté divine comme à la fin dernière, il est quelques-unes de ces

CAPUT CXLVH.
De quibusdam fidei articulis qui sumuntur 

penes effectus divinæ gubemalionis.
Hic est ig itu r secundus Dei effectus, g u - 

bernatio re ru m , et speciaîiter creaturarum  
rationalium , quibus et gratiam  tr ib u it , et 
peccata rem ittit. Qui quidem effectus in  
Symbolo'fidei tangitur; et quantum ad hoc, 
quod omnia in  finem divinæ bonitatis ordi- 
uantur, per hoc quod « Spiritum sanctum » 
profltemur Deum. Nam Deo est proprium 
ad finem suos subditos ordinare. E t quan
tum  ad h o c , quod omnia m o v et, per hoc 
quod dicit : « Etvivificaiitem. » Sicut enim 
motus qui est ab anima in  corpus, est vita 
corporis, ita  motus quo universum movetur 
à, Deo, est quasi quædam vita universi.

E t quia to ta  ratio divinæ gubem ationis à  
bonitate divina sum itur quæ Spiritu sancto 
appropriatur, qui procedit u t amor ; oon- 
venienter effectus divinæ providentiæ circa 
personam Spiritus sancti ponuntur. Quan
tum  autem  ad effectum supernaturalis co- 
gnitionis, quam per fidem in  h ominibus Deus 
fa c it, d icitur : « Sanctam Ecclesiam ca- 
tholicam ; » namEcclesia congregatio fide- 
lium  est. Quantum vero ad gratiam  quam 
hominibus com m unicat, d icitur : « Sanc- 
torum  communionem. » Quantum veto ad 
remissionem culpæ, d icitur ; « Peccatorum 
remissionem. »

CAPUT CXLVIII.
Quod omnia sint facta propter hominem. 

j Cum autem  om nia , sicut ostensum es t,



choses coordonnées à cette, fin qui' en sont plus proches, participant 
d’une manière plus complète à la bonté divine. Il faut en conséquence 
que, flans les choses créées, les choses qui sont inférieures, qui ont 
une participation moindre à la bonté divine, soient coordonnées 
d’une certaine manière aux êtres supérieurs comme à leurs fins. Car 
dans tout ordre de fins, les choses qui sont plus près de la dernière 
fin sont à leur tour les fins de celles qui en sont plus éloignées. 
Comme la potion médicinale a pour objet la purgation, la purgation 
a pour objet la maigreur, et la maigreur la santé. Ainsi la maigreur 
est en quelque sorte la fin de la purgation, et c’est avec raison. De 
même que, dans l’ordre des causes actives, la vertu du premier 
agent parvient aux derniers effets par le moyen des causes médiantes, 
de même aussi, dans l’ordre des fins, les choses qui sont plus éloi
gnées de la fin arrivent à la dernière fin par le moyen de celles qui 
sont plus rapprochées de la fin ; comme la potion n’est coordonnée à 
la santé que par le moyen de la purgation. D’où il arrive que, dans 
l ’ordre de l’univers, les choses inférieures atteignent principalement 
leur dernière fin, en tant qu’elles sont coordonnées aux supérieures. 
C’est une chose évidente pour tout homme qui considère l’ordre 
même des choses.

Les choses qui se font naturellement sont employées suivant leur 
destination; or nous voyons les choses imparfaites servir à l’usage 
des êtres plus nobles; c’est ainsi que les plantes tirent leur nourriture 
de la terre, les animaux des plantes, et toutes ces choses servent à 
l’usage de l’homme. En conséquence, les choses inanimées sont 
créées pour les êtres animés, les plantes pour les animaux, et toutes 
ces choses pour l’homme. Comme nous avons fait voir que la nature 
intellectuelle est supérieure à la nature corporelle, il s’ensuit que
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in  divinam bonitatem  ordinentur sicut in 
finem ; eorum autem  quæ ad bunc finem 
ordinantur, quædam aliis propinquiora 
sunt fini, quæ plenius divinam bonitatem 
participant. Consequens es t, u t ea quæ 
sunt inferiora in rebus c rea tis , quæ minus 
de bonitate divina participant, ordinentur 
etiam quodammodo sicut in fines in  entia 
superiora. In omni enim ordine finium , 
quæ sunt propinquiora ultimo fin i, sunt 
etiam fines eorum quæ sunt magis rem ota; 
sicut potio medicinæ est propter purga- 
tionem , purgatio autem  propter m aciem, 
macies autem propter sanitatem ; e t sic 
macies finis est quodammodo purgationis, 
sicut etiam  potionis purgatio , et hoc ra- 
tionabiliter accidit. Sicut enim iu  ordine 
causarum agentium virtus primi agentis 
perveniL ad ultimos effectus per médias 
causas, ita  in ordine finium , quæ sunt

magis rem ota à fine, pertingunt ad u lti- 
m um  finem-, mediantibus his quæ sunt 
magis propinqua fini ; sicut potio non o r- 
d inatur ad sanitatem nisi per purgatio- 
nem . Unde in  ordine universi inferiora 
consequuntur præcipue ultim um  finem . in 
quantum  ordinantur ad superiora. Hoc 
etiam  manifeste apparet ipsum rerum  or
dinem consideranti.

Cum enim e a ,.q u æ  naturaliter fiun t, 
sicut nata  sunt a g i , sic aguntur; videmus 
autem  imperfection* cedere ad usum nobi- 
lio ru m , u tp o te , quod plantæ n u triun tu r 
ex .te rra , animalia ex plantis, hæc autem  
ad usum hominis cedunt. Consequens est, 
u t inanim ata sint propter an im ata , et 
plantæ propter anim alia, e t hæc propter 
hominem. Cum autem ostensum s i t , quod 
natura intellectualis sit superior corporali, 
consequens e s t , u t tota na tu ra  corporalis
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toute la nature corporelle est coordonnée pour la nature intellectuelle. 
Or parmi les natures intellectuelles, celle qui est le plus près du 
corps, c’est l’âme raisonnable qui est la forme de l’homme. C’est 
pourquoi toute la nature corporelle paroît être créée pour l’homme 
en sa qualité d’animal raisonnable. La consommation de toute la 
nature corporelle dépend donc en quelque sorte de la consommation 
de l’homme.

CHAPITRE CXLIX.

Quelle est la fin dernière de l'homme,

La consommation de l’homme se trouve dans la possession de la 
dernière fin qui est la parfaite béatitude ou félicité, laquelle consiste 
dans la vision de Dieu, comme nous l’avons montré plus haut. Or 
l ’immutabilité de l’intelligence et de la volonté acquiert la vision de 
Dieu. L’intelligence, parce que, lorsqu’on est arrivé à la première 
cause, en laquelle toutes choses peuvent être connues, la recherche 
de l’intelligence cesse. La mobilité de la volonté cesse aussi, parce 
qu’il ne reste plus rien à désirer une fois qu’on a obtenu la fin der
nière qui renferme la plénitude de toute bonté. Ce qui produit le 
changement dans la volonté, c’est qu’elle désire quelque chose 
qu’elle n’a pas encore. Il est donc évident que la consommation der
nière de l’homme consiste dans un repos parfait ou l’immobilité pour 
l’intelligence et pour la volonté.

CHAPITRE CL.

Comment l’homme arrive à l'élemilé ei à  la consommation.

Nous avons fait voir dans ce qui précède que les conditions de l’é
ternité s’acquièrent par l’immobilité. De même que c’est le mouve-

ad intellectualem ordinetur. Inter naturas 
autem  intellectuales, quæ m axim e cor
pori est vicina, est anima rationalis, quæ 
est hominis forma. Ig itu r quodammodo 
propter hom inem , in quantum est ratio- 
nabile anim al, Lola natura corporalis esse 
videtur. Ex consummatione ig itu r hominis, 
consummatio totius naturæ corporalis quo- 
dammodp dependet.

GAPUT CXLIX.
Quis est ultimus finis hominis.

Consummatio autem  ..hominis est in 
adeptione ultim i finis, qui est perfeota 
beatitudo, sive félicitas, quæ consistât in 
divina visione, u t supra ostensum est. Vi- 
sionem autem divinam-consequitur immu
tabilités intellectus et voluntatis. Intellec

tus qu idem , quia cum perventum fuerit 
ad primam causam , in  qua omnia co- 
gnosci possunt, inquisitio intellectus cessât. 
Mobilitas autem  voluntatis cessât, q u ia , 
adepto fine u ltim o , in  quo est plenitudo 
totius bon ita tis, nihil est quod desicleran- 
dum restet. Ex hoc autem  voluntas m u - 
ta tu r, quia desiderat aliquid, quod nondum 
habet. Manifestum est ig itu r quod ultim a 
consummatio hominis in perfecta quieta- 
tione , vel immobilitate consistit, e t quan
tu m  ad intellectum e t quantum  ad vo
luntatem .

GAPUT CL.
Quomodo homo ad œlernitatem pervertit» et 

ad consummalionem.
Ostensum est autem  in præmissis, quod



ment qui est la cause du temps dans lequel se produit l ’antériorité et 
la postériorité, il faut ainsi que cette antériorité et cette postériorité 
cessent par l’anéantissement du temps, et il ne reste plus que l’éter
nité q u i, tout entière, n’est plus qu’un point. Donc, dans la consom
mation dernière, l’homme acquiert l’éternité de la vie non-seule
ment relativement à la vie éternelle de l’ame que celle-ci tient de sa 
nature, comme on l ’a vu plus h a u t, mais encore relativement à l’im
mobilité parfaite dans laquelle il est constitué.

CHAPITRE CLÏ.
Comment il faut que l’ame raisonnable soit unie à'son corps pour 

sa parfaite béatitude.

Il faut considérer qu’il ne peut y avoir d’immobilité complète de 
la volonté sans la satisfaction totale des désirs naturels. Or les choses 
qui sont destinées à être unies selon leur nature, aspirent naturelle
ment à cette union, car chaque chose aspire à ce qui lui convient 
suivant sa nature. Comme donc l’ame est naturellement unie au 
corps, elle éprouve le désir naturel de cette union du corps. Il ne 
pourra donc y avoir un repos parfait de la volonté sans que l’ame 
soit de nouveau réunie à son corps, ce qui est la résurrection de 
l’homme. Autre raison. La perfection finale requiert la perfection 
première. Or la perfection première de chaque chose, c’est d’être 
parfaite dans sa nature, et la perfection finale consiste dans l’acqui
sition de la fin dernière. Afin donc que l’ame humaine soit constituée 
complètement dans sa fin , il faut qu’elle soit parfaite dans sa nature, 
ce qui ne peut être sans qu’elle soit unie au corps. Car il est de la
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æternilatis ratio ex immobilitate conse 
quitur. Sicut enim ex m otu causatur tem 
pus, in  quo prius e t posterius invenitur ; 
ita  oportet quod remoto m o tu , cesset 
prius et posterius; et sic æternitatis ratio 
relinquitur, quæ est to ta simul. In  ultim a 
ig itur consummatione, homo æ tem itatem  
vitæ consequitur, non solum quantum  ad 
hoc, quod irrimortaliter secundum animam 
v iv a t, quod habet auima rationalis ex sua 
natura , u t supra ostensum e s t , sed etiam 
quantum ad hoc quod ad perfectam immo- 
bilitatem perducitur.

CAPUT CLÏ.
Quomodo ad perfectam beatitudinem animai 

rationalis oporlet eam corpori reuniri.
Considerandum est autem quod non po

test esse omnimoda immobilitas voluntatis, 
nisi naturale desiderium totaliter im plea- 
tu r. Quæcumque autem nata sunt uniri

secundum naturam  suam , naturaliter sibi 
uniri appetunt; unumquodque enim ap
pétit id, quod est sibi conveniens secundum 
suam naturam . Cum ig itu r anim a humana 
naturaliter corpori un ia tu r, u t supra os
tensum es t, naturale ei desiderium inest 
ad corporis unionem. Non poterit ig itu r 
esse perfecta quietatio voluntatis, nisi ite- 
rato anima corpori conjungatur, quod est 
hominem à m orte resurgere. I te m , finalis 
perfectio requirit perfectionem primam. 
Prim a autem perfectio uniuscujusque rei 
est, u t sit perfectum in sua na tu ra , finalis 
vero perfectio consistit in  consecutione ut- 
tim i finis. Ad hoc ig itur quod anim a hu
mana omnimode perficiatur in  fine , ne- 
cesse est, quod sit perfecta in  sua natu ra , 
quod non potest esse, nisi sit corpori 
unita. Natura enim animæ e s t ,  u t sit pars 
hominis u t form a; nulla au tem  pars p e r
fecta est in sua n a tu ra , nisi sit in  suo toto.



nature de l’ame d’être une partie de Phomrae en qualité de forme; or 
■nulle partie n’est parfaite dans sa nature si elle ne l’est dans son tout. 
Il est donc nécessaire, pour la béatitude dernière de l’homme, que 
son ame soit de nouveau unie à son corps. Autre raison. Ce qui est 
accidentel et contre nature ne peut être éternel ; or la séparation de 
l ’ame d’aVec le corps est nécessairement accidentelle et contre na
ture , si c’est une nécessité pour l’ame d’être naturellement unie au 
corps. Donc l’ame ne sera pas perpétuellement séparée du corps. 
Comme donc sa substance est incorruptible, ainsi qu’on l’a vu, il reste 
prouvé qu’elle doit être de nouveau unie au corps.

CHAPITRE CLII.
La séparation de l'ame d ’avec le corps est selon la nature, de quelle 

manière elle est contre nature.

Il semble que la séparation de l’ame d’avec le corps n’est pas un 
fait accidentel, mais bien conforme à la nature. Eu effet, le corps de 
l’homme est composé d’éléments contraires : or tout être de cette 
condition est naturellement corruptible. Donc le corps humain est 
naturellement corruptible. Mais après la corruption du corps, il 
faut nécessairement que l’ame en soit séparée. Si l ’ame est im
mortelle , comme cela a été démontré, il semble que la séparation de 
l’ame d’avec le corps est selon la nature. Il faut considérer comment 
elle est conforme et contraire à la nature. Nous avons montré précé
demment que l’ame raisonnable, contrairement aux autres formes, 
excède la faculté de toute la matière corporelle, ce qui est démontré 
par son opération intellectuelle qu’elle exerce sans le secours du 
corps. Afin donc qu’une matière corporelle ait pu lui être convena
blement adaptée, il a été nécessaire de surajouter au corps une cer-
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Requiritur igitur ad ultim am  hominis 
beatitudinem , u t anima rursum  corpori 
uniatur. Adhuc. Quod est per accidens et 
coutra naturam  non potest esse sempiter- 
num  ; necesse est au tem , hoc quod est 
animam à corpore separatam esse, per ac
cidens esse, et contra naturam , si hoc per 
se naturaliter inest animæ u t corpori unia- 
tu r. Non igitur anima erit in  perpetuum 
à corpore separata. Cum igitur ejus sub- 
stantia sit incorruptibilis, u t supra osten
sum e s t , relinquitur quod sit iterato cor
pori unienda.

CAPUT CLII.
Quodwparalio anima à corpore sit secundum 

naluramJ et quomodo contra naturam.
Videtur autem animam à  corpore separari 

non esse per accidens, sed secundum natu

ram . Corpus enim hominis ex contrariis cum- 
positum est : omne autem  hujusmodi natu
raliter corruptibile est. Corpus ig itur humar 
num  est naturaliter corruptibile. Corrupto 
autem corpore est necesse animam sépara- 
tam  remanere ; si anima immortalis est, u t 
supra ostensum est ; videtur ig itur animam 
à. corpore separari esse secundum naturam . 
Considerandum est ergo quomodo sit se
cundum n a tu ra m , et quomodo contra 
naturam . Ostensum est enim supra, quod 
anima rationalis præter modum aliarum 
formarum excedit totios corporalis m ate- 
riæ  facuitatem , quod ejus operatio intel
lectualis dem onstrat, quam sine corpore 
habet. Ad hoc igitur quod m ateria corpo
ralis convenienter ei aptata fuerit, necesse 
fu it quod aliqua dispositio corpori super- 
adderetur, per quam fieret conveniens



taine disposition, par le moyen de-laquelle cette matière deviendrait 
convenable à la forme. Et comme cette forme tient l’être de Dieu seul 
par la création, de même cette disposition supérieure à la nature 
corporelle a été octroyée par Dieu seul au corps hum ain, pour qu’elle 
le conservât incorruptible et pût aiusi convenir à la perpétuité de 
l’ame ; cette disposition resta dans le corps de l’homme aussi long
temps que l’ame de l’homme demeura attachée à Dieu. Mais l’ame de 
l’homme s’étant détachée de Dieu par le péché, il étoit convenable 
que le corps de l’homme perdît aussi cette disposition surnaturelle 
par le moyen de laquelle il étoit le sujet immobile de l’am e, et c’est 
ainsi que l’homme a contracté la nécessité de mourir. Si donc l’ou 
considère La nature du corps, la mort est un fait naturel ; mais si l’on 
fait attention à la nature de l’ame et à cette disposition qui, à cause 
de l’am e, avoit été dès le principe infusée surnaturellement dans le 
corps humain, c’est un fait accidentel et contre nature, puisqu’il est 
naturel que l’ame soit unie au corps.

CHAPITRE CLIII.
L'ame reprendra absolument le même corps.

Puisque l’ame est unie au corps comme une forme, et qu’à chaque 
forme, répond une matière propre, il faut nécessairement que le corps 
auquel l’ame sera unie une seconde fois soit de même nature et de 
même espèce que celui qu’elle aura quitté par la mort. Car à la résur
rection l’ame ne reprendra pas un corps céleste ou aérien, ou le corps 
d’un autre anim al, selon certaine doctrine absurde, mais bien le 
corps humain composé de chair et d’os avec les mêmes organes qu’il 
possède maintenant. Autre raison : de même qu’à la même forme 
selon l’espèce est due la même matière selon l’espèce, ainsi à la même
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materia talis formæ. Et sicut hæc form a k  
solo Deo exit in esse per creationem, ita  ilia 
dispositio naturam  corpoream excedeus, à 
solo Deo corpori humano a ttribu ta  fu it , 
quæ videlicet ipsum corpus incorruptum  
conservaret, u t sic perpetuitati animæ con- 
veniret, et hæc quiclern dispositio in cor
pore hominis menait, quamdiu anima ho
minis Deo adhæsit. Aversa autem anima 
hominis per peccatum à Deo, convenienter 
et corpus humanum illam sepernaturalem 
dispositionem perdidit, per quam im m o- 
biliter animæ subdebatur, et sic homo ne- 
cessitatem moriendi incurrit. Si ig itur ad 
naturam  corporis respiciatur, mors natu
ralis est. Si vero ad naturam  animæ, e t ad 
dispositionem, quæ propter animam super- 
naturaliter humano corpori à  principio in- 
dita fu it, est per accidens, et contra n a tu -  ;

ram , cum naturale sit animæ corpori esse 
unitam .

CAPUT CUI.
Quod anima omnino idem corpus resumet» 

et non alterius naturæ.
Cum autem anima corpori uniatur u t 

fo rm a, unicuique autem  formæ propria 
m ateria respondeat necesse est, quod corpus 
cui iterato anima unietur, s it ejusdem ra 
tionis et speciei cum corpore quod deponit 
per* mortem. Non enim resumet anima in  
resurrectione corpus cœleste, vel aereum , 
vel corpus alicujus alterius an im alis, u t 
quidam fahulantur : sed corpus hum anum  
ex carnibus et ossibus compositum organi- 
cum eisdem organis, ex quibus nunc con- 
sistit. Rursus, sicut eidem form æ secundum 
speciem debetur eadem m ateria secun-



forme selon le nombre est due la môme matière selon le nombre. 
Comme, en effet, l'ame d’un bœuf ne peut être l’ame du corps d’un 
cheval, de même l’ame de celui-ci ne peut être l’ame d’un autre 
bœuf. Il faut clone que l’ame raisonnable demeurant numériquement 
la même, elle soit unie de nouveau dans la résurrection à un corps 
numériquement le même.

CHAPITRE CLIV.
L’ame reprendra un corps numériquement le même par la seule 

puissance de Dieu.

Les choses qui se corrompent dans leur substance ne sont pas res
taurées par l’opération de la nature , mais seulement selon l’espèce. 
En effet, le nuage qui produit la pluie n’est pas numériquement le 
même que celui qui est formé de nouveau par la chute et l ’évaporation 
de cette pluie. Conséquemment, comme le corps humain est substan
tiellement corrompu par la m ort, il ne peut être numériquement 
restauré par l’opération de la nature. Et comme cependant la résur
rection exige que cela soit ainsi, il s’ensuit que la résurrection des 
hommes ne s’opérera pas par l’action de la nature, comme on a pré
tendu qu’après plusieurs cycles d’années, les corps revenant dans 
leur première position, les mêmes hommes reparaîtraient aussi nu
mériquement , mais bien par la seule puissance divine. Il est encore 
évident que les sens privés ne peuvent pas être rétablis par l’opération 
de la na tu re , ni rien de ce qui provient de la génération, parce qu’il 
n’est pas possible qu’une chose numériquement la même soit produite 
plusieurs fois. Or, si quelque chose de cc genre est restitué à quel
qu’un , comme un œil arraché, une main coupée, ce sera par la vertu 
divine qui opère en dehors de l’ordre de la nature. Puisque donc tous
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dum speciem, ita eidem formæ secundum 
numerum debetur eadem m ateria secun
dum  numerum. Sicut euim anima bovis 
non potest esse anima corporis equ i, ita 
anima hujus non potest esse anima alterius 
bovis. Oportet igitur quod cum eadem nu
méro anima rationalis remaneat, quod cor
pori- eidem numéro in  resurrectione rursus 
un iatu r.

CAPUT CLIV.
Quod resumef idem numéro corpus sola Dei 

virtute.
Ea vero quæ secundum substantiam 

corrumpuntur, non reiterantur eadem nu
méro secundum operationem natu ræ , sed 
solum secundum speciem. Non enim eadem 
numéro nubes est ex qua pluvia generatur, 
et quæ iterum ex pluente aqua, e t rursus 
evaporante generatur. Cum ig itur corpus

humanum  per m ortem  snbstantialiter cor- 
ru m p a tu r, non potest operatione naturæ  
idem numéro reparari. Cum ig itu r hoc 
exigat resurrectionis ra tio , u t ostensum 
est, consequens est, quæ resurrectio homi- 
num  non fiet per actionem n a tu ræ , u t 
quidam posuerunt post m ulta annorum 
circula redeuntibus corporibus ad eumdem 
situm , rursus eosdem num éro hommes re
dire, sed resurgentium  reparatio sola v irtute 
divina fiet. Item , manifestum est, quocl 
sensus privati restitui non possunt per 
operationem na tu ræ , nec aliquid eorum 
quæ solum per generationem accipiuntur, 
eo quod non sit possibile idem  numéro 
pluries generari. Si autem  aliquid hujus
modi restituatur alicui, pu ta  oculus erutus, 
aut manus abscissa, hoc erit v irtu te divina ; 
quæ supra naturæ  ordinem operatur, u t 
supra ostensum est. Cum igitur per mortem



les sens de l’homme et tous ses membres sont détruits par la m ort, 
il est impossible qu’un homme mort soit rendu à la vie autrement 
que par l’opération divine.

D’après .ce que nous disons, que la résurrection devra s’opérer par 
la puissance divine, il est facile de voir comment les corps seront 
rétablis numériquement les mêmes. Gomme nous avons montré plus 
haut que toutes choses, même les plus petites, sont embrassées par 
la divine providence, il est évident que la matière de ce corps hu
main , quelque forme qu’elle prenne, après la mort de l’homme, 
n ’échappe ni à la puissance, ni à la connoissance divine, et cette 
matière reste numériquement la m êm e, en tant qu’elle est comprise 
existant sous des dimensions par lesquelles elle peut être dite, et elle 
est en effet le principe d’individuation. Donc cette matière restant la  
même, et le corps humain étant restauré avec elle par la puissance 
divine, aussi bien que l’ame qu i, étant incorruptible, reste la même 
unie au même corps, il en résulte que l’homme est rétabli numéri
quement le même. L’identité numérique ne peut pas rencontrer 
d’obstacle dans ce que l’humanité n’est pas numériquement la même, 
ainsi qu’on l’objecte. Car l’hum anité, qui est appelée la forme du 
tout selon quelques-uns, n’est rien autre chose que la forme de la 
partie, qui est l ’am e, laquelle est appelée la forme du corps, en tant 
qu’elle donne l’espèce au tout; s’il en est ainsi, il est évident que 
l’humanité reste numériquement la  même, puisque l’ame raisonnable 
demeure numériquement la même : mais comme l’humanité est ce 
que signifie la définition de l’homme, de même que l’essence de chaque 
chose est ce qui est signifié par sa définition, et comme la définition 
de l’homme ne signifie pas seulement la forme, mais aussi la matière, 
puisque dans la définition des choses matérielles il est nécessaire de
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omnes hominis sensus, e t omnia membra 
depereant, impossibiie est hominem m or- 
tuum  rursus reparari ad vitam nisi opera- 
tione divina.

Ex hoc autem  quod resurrectionem po- 
nimus divina virtu te fu tu ram , de facili 
videri potest, quomodo corpus idem nu
méro reparetur. Cum enim supra ostensum 
sit, quod omnia etiam m inim a, sub divina 
providentia continentur, manifestum es t, 
quod materia hujus humani corporis, 
quamcunque formam post mortem hominis 
accipiat, non offugit, neque virtu tem , n e- 
que cognitionem d iv inam , quæ quidem 
m ateria eadem numéro m an e t, in  quan
tum  jntelligitur sub dimensionibus existens, 
secundum quas hæc m ateria dici p o test, 
e t est individuationis principium. Hæc igi
tu r  m ateria eadem m anente, et ex ea 
virtute divina corpore reparato hum ano ,

necnon et anima rationali quæ cum  sit 
incorruptibilis eadem manet eidem corpori 
u n ita , consequens fît, u t homo idem nu
méro reparetur. Nec potest identitas se
cundum num erum  im pediri, u t quidam 
objiciunt per hoc, quod non sit humanitas 
eadem numéro. Nam hum anitas, quæ di
citur forma to tiu s , secundum quosdam 
nihil est aliud quam forma partis, quæ est 
anim a, quæ quidem dicitur forma corporis 
secundum quod dat speciem to ti;  quod si 
verum e s t , manifestum est hum anitatem  
eamdem numéro remanere, cum anim a r a 
tionalis eadem numéro maneat : sed quia 
hum anitas est, quam siguificat diffinitio 
hominis, sicut et essentia ciguslibet rei est, 
quam significat sua diffinitio, diffinitio 
aufcem hominis non solum significat for
m a m , sed etiam m ateriam , cum  in  diffi- 
nitione rerum  materialium necesse sit ma-



faire entrer la matière, c’est avec plus de raison que d’autres disent 
que l’arne et le corps sont autrement compris sous le terme d’humanité 
que dans la définition de l’homme. Car sous la compréhension d’hu
manité sont renfermés les seuls principes essentiels de l’homme, à 
l ’exclusion des autres. Comme effectivement l’humanité est appelée 
ce par quoi l’homme est homme, il est évident que toutes les choses 
dont on ne peut pas dire que d’elles l’homme est homme sont exclues 
de l’humanité. D’un autre côté, comme qui a l’humanité est appelé 
homme, par cela qu’il a l’humanité, l’homme n’est pas privé d’avoir 
d’autres choses, comme la blancheur ou d’autres choses de ce genre ; 
ce nom d’homme signifie ses principes essentiels, sans exclusion, 
toutefois, d’autres choses, quoiqu’elles ne soient pas renfermées dans' 
sa nature en acte, mais seulement en puissance, ce qui fait que le 
terme homme est significatif par manière de tout, l'humanité, au 
contraire, par manière de partie, et n’est pas dite de l’homme. Mais 
dans Sortes ou dans Platon, il y a une matière et une forme, de sorte 
que, comme c’est la nature de l’homme d’être composé d'ame et de 
corps, ainsi si ou déflnissoit Sortes, la raison de sa définition seroit 
qu’il est composé de chair, d’os et d’une ame. Comme donc l’humanité 
n’est pas une forme en dehors de l’ame et du corps, mais un coiïqiosé 
de l ’un et de l’autre, il est évident que le même corps étant rétabli, 
et la même ame étant immanente, il y aura numériquement la même 
humanité. Cette identité numérique n’est pas contrariée, par cela 
que la corporéité n’est pas numériquement restaurée, puisqu’elle est 
détruite par la corruption du corps. Car si par corporéité on entend 
une forme substantielle, par le moyen de laquelle une chose est 
constituée dans le genre de substance corporelle, comme chaque 
chose n’a qu’une forme substantielle, cette corporéité n’est autre
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teriam  poni, convanientius secundum alios 
d ic itu r, quod in ratione humanitatis et 
anima', et corpus includatur, aliter tam en 
quam iu difîinitione hominis. Nam in ra
tione humanitatis includuntur essentialia 
principia hominis sola cum præcisione 
aliorum. Cum enim humanitas dicatur, 
qua homo est liomo, manifestum e s t , quod 
omnia de quibus non est verum dicere, de 
eis quod homo sit hom o, ab humanitate 
præciduntur. Cum vero homo dicatur, qui 
hum anitatem  habet : per hoc vero quod 
humanitatem h ab e t, non excluditur, quin 
alia hàbeat, puta albedinem , aut aliquid 
hujusmodi, hoc nom en , hom o, significat 
sua essentialia principia, non tam en cum 
præcisione aliorum , licet alia non inclu- 
dantur actu in ejus ra tione , sed potentia 
tantum , unde homo significat per m odum 
totius : humanitas vero, quæ modum partis,

nec de homine prædicatur. In Sorte vero, 
aut Platone includitur hæc m ateria, et hæc 
fo rm a, u t sicut est ratio hominis ex hoc 
quod componitur ex anima H  corpore, ita  
si Sortes difïiniretur, ratio ejus esset quod 
esset compositus ex iis carnibus, et iis 
ossibus, et bac anima. Cum igitur huina- 
nitas non sit aliqua alia forma præter ani
m am  et corpus, sed sit aliquid compositum 
ex u tro q u e , manifestum est quod eodem 
corpore repara to , et eadem anima rém a
nente, eadem numéro humanitas e rit. Ne- 
que etiam prædicta identitas secundum 
num erum  impeditur ex hoc , quod corpo- 
reitas non redeat eadem num éro, cum  cor- 
rupto corpore corrum patur. Nam si per 
corporeitatem intelligatur forma sulœtan- 
tialis, per quam aliquid in  genere substan- 
tiæ  corporeæ ordinatnr, cum non sit unius 
nisi una form a substantialis, talis corpo-



chose que l’ame. En effet, un animal quelconque, par cette ame, 
n’est pas seulement animal, mais corps animé, eL corps, et même 
homme, quelque chose d’existant dans le genre de substance : autre
ment l’ame s'adjoindrait au corps existant en acte, et ainsi elle seroit 
une forme accidentelle. Car le sujet d’une, forme substantielle n ’est 
pas en acte un être quelconque, mais bien en puissance ; ce qui fait 
que lorsqu’il reçoit une forme substantielle, on ne dit pas seulement 
qu’il est produit suivant tel ou tel mode, comme on le fait dans les 
formes accidentelles, on dit simplement qu’il est produit comme re
cevant simplement l ’être, et ainsi la corporéité reçue reste la même 
numériquement, la même ame raisonnable existant aussi. Si au con
traire 011 entend sous le nom de corporéité une certaine forme de 
laquelle tire sa dénomination un corps qui est constitué dans le genre 
de quantité, c’est alors une certaine forme accidentelle , puisqu’elle 
ne signifie rien de plus qu’une triple dimension. C’est pourquoi, 
quoiqu’elle ne soit pas numériquement restaurée, il n’y a pas d’ob
stacle à l’identité du sujet à laquelle suffit l’unité des principes 

Il en est de même de tous les accidents dont la diversité ne détruit 
pas l’identité numérique. C’est pourquoi l’union étant une certaine 
relation, et par là même un accident, sa diversité, numériquement, 
ne détruit pas l’identité de sujet. 11 en est ainsi de la diversité nu
mérique des puissances de l’ame végétative et sensitive, si toutefois 
on peut supposer qu’elles se corrompent. Car les puissances natu
relles existantes du sujet uni sont dans le genre d’accident, et ce n’est 
pas du sens que provient la sensibilité, en tant qu’elle est une diffé
rence constitutive de l’animal, mais de la substance même de l’ame 
sensitive, laquelle, dans l’homme, est substantiellement la même 
que l’ame raisonnable.
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reitas non est aliud quam anima. Nam hoc 
animai per hanc animam non solum est 
anim al, sed animatum corpus, et corpus, 
e t etiam homo aliquid in  genere substantiæ 
éxistens : alioquin anima adveniret corpori 
existenti in a c tu , et sic esset forma acci
dentalis. Subjectum enim substantialis for
mæ non est actu hoc aliquid, sed potentia 
tantum  : unde cum accipit formam sub- 
stantialem , non dicitur tantum  gonerari, 
secundum quid h o c , aut illud , sicut di
citur in  formis accidentalibus, sed dicitur 
simpliciter generari, quasi simpliciter esse 
accipiens, et sic corporeitas accepta eadem 
numéro m anet, rationaü anima eadem 
existente. -Si vero corporeitatis nomine 
forma quædam intelligatur, à  qua deno- 
m inatur corpus, quod ponitur in  genere 
quantitatis, sic est quædam forma acci
dentalis , cum nihil aliud significet quam

trinam  dimensionem. Unde licet non eadem 
numéro red ea t, identitas subjecti non im~ 
peditur, ad quam sufficit unitas essentia- 
lium principiorum.

Eadem ratio  est de omnibus accidentibus, 
quorum diversitas identitatem  secundum 
numerum non tollit. Unde cum unio sit 
quædam relatio, ac per hoc sit accidens, 
ejus diversitas secundüm num erum  non 
tollit identitatem subjecti. Similiter nec 
diversitas potentiarum secundum num erum  
animæ sensitivæ et vegetativæ , si tam en 
corrumpi ponan tu r.S un t enim in genere 
accidentis potentiæ naturales conjuncti 
existentes, nec à sensu sum itur sensibile , 
secundum quod est differentia constitutiva 
animalis, sed ab ipsa substantia animæ sen
sitivæ, quæ in homine est eadem secundum 
substantiam cum rationali.
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CHAPITRE CLY.

Nous ne ressuscitons pas pour la même manière de vivre.

Quoique tous les hommes ressuscitent avec une identité numérique, 
ils n’auront pas néanmoins la même manière de vivre. Ils ont main
tenant une vie corruptible, alors ils jouiront d’une vie incorruptible. 
Car si la nature, dans la génération de l’homme, a pour but la 
perpétuation, à plus forte raison en sera-t-il ainsi de Dieu dans sa 
restauration.. La tendance de la nature à la perpétuation vient de ce 
qu’elle est mûe par Dieu. Mais dans la restauration de l’homme res
suscité , ce n’est pas la perpétuation de l’espèce qui est le but proposé, 
car on pouvoit le faire par la continuité de la génération. C’est donc 
la  perpétuation de l’individu que l’on a en vue. Il faut donc conclure 
que les hommes, après la résurrection, vivront éternellement. En 
outre, si les hommes, après la résurrection, meurent de nouveau, 
les ames séparées des corps ne pourront pas rester éternellement 
privées de corps, car c’est contre la nature de l’aine, comme nous 
l’avons fait voir. Il faudra donc qu’ils ressuscitent de nouveau; e t;la 
même chose se renouvellera s i , après la seconde résurrection, ils 
meurent de nouveau.

Ainsi donc la mort et la vie se reproduiront pour le même homme 
dans un cercle infini, ce quiparoîl une chimère. Il est conséquemment 
plus convenable de se fixer à la première assertion, savoir qu’après 
la première résurrection les hommes jouiront de l’immortalité. Cette 
destruction de la mortalité ne produira pas la diversité soit dans l’es
pèce, soit dans le nombre. En effet, la mortalité, selon sa raison 
propre, ne peut pas être la différence spécifique de l ’homme, puis
qu’elle désigne une certaine passion ; mais elle est prise pour la diffé-

CAPUT c l v .
Quod non resurgemus ad eumdem modum 

vivendi.
Quamvis autem  hommes iideni numéro 

résurgent, non tamen eumdem modum 
vivendi habebunt. Nunc enim corruptibilem 
vitam  habent, tune vero incorruptibilem. 
Si enim  natura in generatione hominis per- 
petuum  esse in tendit, multo -magis Deus 
in  hominis réparations. Quod enim natura 
perpetuum esse intendat, habet ex hoc quod 
à Deo movetur. Non autem in  reparatione 
hominis resurgentis attenditur perpetuum 
esse speciei, quia hoc per continuam ge- 
nerationem poterat obtineri. Relinquitur 
ig itu r, quod intendatur perpetuum esse 
individui. Hommes ig itur résurgentes in

perpetuum  vivent. P ræ te rea , si homines 
résurgentes m oriantur, animæ à corporibus 
separatæ non in  perpetuum  absque corpore 
rem anebunt : hoc enim  est contra naturam  
anim æ, u t supra dictum  est. Oportcbit 
ig itu r, u t iterato resu rgan t, et lioc idem 
continget,si post secundam resurrectionem 
iterum  m oriantur.

Sic ig itu r in  infinitum mors et vita c ir- 
culariter circa eumdem hominem reitera- 
bun tu r, quod videtur esse vanum. Gonve- 
nientius est igitur, u t stetur in  prim o, 
scilicet u t in  priina resurrectione homines 
immortales resurgant. Nec tamen m orta- 
litatis ablalio d iversitatem , vel secundum 
speciem, vel secundum num erum  inducet. 
Mortale enim secundum propriam rationem  
differentia specifica hominis esse non po-
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rence de l’homme, afin qu’en le disant mortel on désigne la nature 
de l’homme, comme en le disant raisonnable on désigne sa forme 
propre : car les choses matérielles ne peuvent être définies sans ma
tière. Mais la destruction de la mortalité n ’est pas produite par l’a- 
blation de la matière propre. Car l’ame ne reprendra pas un corps 
céleste ou aérien, comme on l’a dit, mais un corps composé de con
traires. Néanmoins l’incorruptibilité s’y joindra par la puissance di
vine au moyen de laquelle l’ame prendra sur le corps un tel empire, 
qu’il ne pourra plus se corrompre. Car une chose se maintient dans 
l ’être aussi longtemps que la matière est sous l’empire de la forme.

CHAPITRE CLYI.
Après la résurrection l’alimentation et la génération cesseront.

Comme en supprimant une fin il faut également retrancher tout ce 
qui a trait à cette fin, il est nécessaire que la mortalité étant détruite 
pour les corps ressuscités, tout ce qui est ordonné pour la vie mor
telle soit également supprimé. Or, de ce genre est tout ce qui sert à 
l ’alimentation qui est nécessaire pour soutenir la vie mortelle, afin 
de réparer par les aliments la déperdition produite par la chaleur 
naturelle. Il n ’y aura donc plus besoin, après la résurrection, d’ali
ments ni de boisson. Par la même raison les vêlements seront inutiles, 
puisqu’ils ne sont nécessaires à  l’homme que pour le préserver de 
l’atteinte des objets extérieurs qui pourraient altérer sa constitution 
par la chaleur et le froid. Il faut également que l’usage des organes 
génitaux soit détruit, puisqu’il a pour but la génération animale. Or 
la génération est nécessaire à la vie mortelle, afin que ce qui ne peut

te s t, cum passionem quamdam designet : 
sed ponitur loco differentiæ hominis, u t 
per hoc quod dicitur m ortale, designetur 
natura hom inis, quod scilicet est ex con- 
trariis compositis, sicut per hoc quod di
citur rationale, designatur propria forma 
ejus : res enim materiales non possunt sine 
materia diffîniri. Non autem  aufertur m or- 
talitas per ablationem propriæ materiæ. 
Non enim resumet anima corpus cceleste, 
vel aereum , u t supra habitum  es t, sed 
corpushumanum ex contrariiscomposàtum. 
Incorruptibilitas tam en adveniet ex virtute 
divina, per quam anima supra corpus 
usque ad hoc' dominabitur, quod corrumpi 
non possit. Tamdiu enim res conservatur
in  esse, quamdiu forma supra materiam 
dominatur.

GAPUT CLVI.
Quod post resurrectionem im u s  cibi et ge- 

nerationis cessabunl.
Quia vero subtracto fine removeri opor

te t e a , quæ sunt ad finem , oportet quod 
rem ota m ortalitate à resurgentibus, etiam 
ea subtrahantur quæ ad statum  vitæ mor
talis ordinantur. Hujusmodi autem  sunl 
cibi et po tus, qui ad hoc sunt necessarii, 
u t mortalis vita sustentetur, dum  id  quod 
per calorem naturalem  resolvitur, per cibos 
restauratur. Non ig itur post resurrectionem 
erit usus cibi vel potus.' Sim iliter etiam 
nec vestim entorum , cum vestimenta ad 
hoc hom ini necessaria sin t, ne corpus ab 
exterioribus corrum patur per calorem , vel 
frigus. Similiter etiam necesse est venereo- 
rum  usum cessare, cum ad generationem 
animalium ordinetur : generatio autem  
mortali vitæ deservit, u t  quod secundum
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être conservé dans l’individu le soit au moins dans l’espèce. Donc , 
puisque les hommes seront maintenus éternellement dans une identité 
numérique, la génération n’aura plus lieu, ni par conséquent l'usage 
des organes génitaux. En outre, la  liqueur séminale étant un produit 
de l’alimentation, l’usage des aliments cessant, celui des organes 
génitaux doit faire de même. On ne peut pas dire que l’usage des 
aliments et des organes de la génération sera conservé pour le seul 
plaisir, car il n’y aura rien de désordonné dans cet état final : toutes 
choses alors recevront à leur manière une consommation parfaite. Or 
ie  désordre est opposé à la perfection ; et comme la restauration des 
hommes par la résurrection procédera immédiatement de Dieu, il ne 
pourra y avoir aucun désordre dans cet état, parce que ci ce qui vient 
de Dieu est dans l’ordre, » comme il est dit dans l’Epître aux Romains, 
XIII. Or c’est un désordre d’user pour le seul plaisir des aliments et 
des organes de la  génération, ce qui est regardé aussi maintenant 
parmi les hommes comme un vice. Donc, après la résurrection, l’u
sage des aliments et des organes de la génération ne pourra exister 
pour le seul plaisir.

CHAPITRE CLVII.

Tous les membres ressusciteront.

Quoique l’usage de toutes ces choses ne soit point exercé par les 
hommes après la résurrection, ils auront cependant les organes 
destinés à ces usages, parce que sans eux le corps de l ’homme ressus
cité ne seroit pas complet. Or il est convenable que dans la restauration 
de l’homme par la résurrection, restauration qui procédera immé
diatement de Dieu dont les œuvres sont parfaites, la nature soit réparée 
dans son intégrité. Les hommes, après la résurrection, posséderont

iûdm duum  conservari non-potest, cotiser- 
vetur saltem in specie. Cum ig itu r hommes 
iidem numéro iu perpetuum conservabun- 
tu r ,  generatio in eis locum non habeb it, 
unde nec venereorum usus. Rursus cum 
semen sit superfluum alim enti, cessante 
usu ciborum , necesse est etiam  u t vene
reorum  usus cesset. Non autem  potest con- 
venienter dici, quod propter solam delec- 
tationem  remaneat usus c ib i, et p o tus, et 
venereorum. Nihil enim inordinatum  in  
illo flnali statu erit : quia tune omnia suo 
modo perfectam consummationem acci- 
pient. ïnordinatio autem  perfectioni oppo- 
nitur : et cum  reparatio hominum per re- 

' surrectionem sit immédiate à  D eo, non 
poterit in  illo statu aliqua inordinatio esse : 
quia « quæ A Ûeo sun t, ordinata sun t, » u t

dicitur Roman., XIII. Est autem  hoc inor
dinatum, u t usus cibi et venereorum propter 
solam delectationem quæratur : unde et 
nunc apud homines vitiosum reputatur. 
Non ig itu r propter solam delectationem 
non resurgentibus usus cib i, et potus, et 
venereorum esse poterit.

CAPUT CLVII.
Quod tamen omnia membra résurgent.
Quamvis autem  usus tatium  resurgen

tibus desit, non tam en eis deerunt mem
bra ad usus ta ies, quia sine iis corpus 
.resurgentis integrum  non esset. Convenions 
est au tem , u l in  reparatione hominis re 
surgentis, quæ erit immédiate à Deo, 
cujus perfecta sunt o p éra , natura intégré 
reparetur. E runt ergo hujusmodi membra
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donc ces organes pour la conservation de l’intégrité de la n a tu re , et 
non pour les actes auxquels ils sont destinés. En outre, si dans cette 
autre vie les hommes reçoivent châtiment ou récompense pour les 
actes qu’ils font dans celle-ci, comme on le verra dans la su ite , il 
est convenable qu’ils aient les mêmes membres qu’ils ont fait servir 
au péché ou à la justice, afin qu’ils soient punis ou récompensés dans 
les organes par le moyen desquels ils ont mérité ou démérité.

CHAPITRE CLVIII.
I l n’y aura plus de défauts après la résurrection.

Il est également convenable que les corps ressuscités soient exempts 
de tous les défauts naturels. En effet, tous ces défauts naturels sont 
contraires à l’intégrité de la nature. Si donc il est convenable que 
dans la résurrection la nature humaine soit intégralement restaurée 
par Dieu, il est conséquemment nécessaire que tous ces défauts soient 
écartés. Outre cela , ces défauts provenoient de la défectuosité de la 
vertu naturelle qui avoit été le principe de la génération humaine ; 
mais dans la résurrection , il n’y aura d’autre vertu agissante que la 
vertu divine, qui n’est sujette à aucune défectuosité. Donc les défauts 
qui se rencontrent dans les hommes par la génération ne s’y trouve
ront plus après leur restauration par la résurrection.

CHAPITRE CLIX.

Il ne ressuscitera que ce qui est nécessaire à la réalité de la nature.

Tout ce qui a été dit de l’intégrité des hommes après la résurrection 
doit se rapporter à ce qui concerne la réalité de la nature humaine. 
Car ce qui n’appartient pas à  la vérité de la nature humaine dans les

in  resurgentihus propter integritatem  n a - 
turæ  conservandam, e t non propter actus, 
quibus deputautur. Item  , si in  illo statu 
homines pro actibus quos nunc a g u n t, 
pœ nam , vel prsemium consequuntur, u t 
postea manifestabxtur, convenions est, u t 
eadem membra homines habeant, quibus 
peccato vel justitiæ  deservierunt in hac 
v ita , u t in  quibus peccaverunt vel me- 
rueru n t, puniantur vel præmienlur.

CAPOT C L V in .
Quod non résurgent cum aliquo defectu.
Similiter autem convcniens est, u t omnes 

naturales defectus à  corporibus resnrgen- 
tium  auferantur. Per omnes enim hujus- 
modi defectus integritati naturæ  derogatur. 
Si igitur conveniens e s t, u t in  resurrectione

natura bumana integraliter reparetur à 
Deo, consequens e s t, u t etiam  hujusmodi 
defectus tollantur. Præ terea, hujusmodi 
defectus ex defectu virtutis naturalis, quæ 
fu it generationis hnmanæ principium , pro- 
venerunt ; in  resurrectione autem  non erit 
v irtus agens nisi diviua,  in  quam defectus 
non cad it, non igitur hujusmodi defectus, 
qui sunt in  hominibus generatis, erun t in 
hominibus per resurrectionem reparatis.

CAPOT C U X .
Quod résurgent solum, quæ sunt ad veri-

tatem natures.
Quod autem est dictum de in tegrita te  

resurgentium , referri oportet ad id ,  quod 
est de veritate humanæ naturæ . Quod enim 
de veritate humanæ naturæ  non est in  re-

I. 16
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hommes ressuscités ne sera pas restauré, autrement il faudrait qu’ils 
fussent d’une taille extraordinaire, si tous les aliments convertis en 
chair et en sang étaient restaurés : or on envisage la vérité de chaque 
nature selon son espèce. En conséquence les parties de l’homme, 
qui sont considérées selon leur espèce et leur forme, se trouveront 
toutes intégralement dans les hommes ressuscités, non-seulement les 
parties organiques, mais encore les parties co-semblables, comme la 
chair, les nerfs et toutes les choses de ce genre qui entrent dans la 
composition des organes. Mais toute la matière qui aura été dans ces 
parties pendant leur état naturel ne sera pas restaurée, mais seule
ment ce qui suffira à l’intégrité de l’espèce de ces parties. Néanmoins 
l’homme n’en sera pas moins numériquement le même dans son in
tégrité, quand même tout ce qui aura été matériellement en lui ne 
ressusciterait pas. Il est évident, en effet, que dans cette vie l’homme 
reste .numériquement le même depuis le commencement jusqu’à la 
fin. Cependant ce qui est matériellement en lui sous l ’espèce des 
parties ne reste pas le même ; il y a déperdition et accession conti
nuelle, de même que le feu se conserve le même par l’addition du 
bois à mesure qu’il se consume, et ainsi l’homme est entier quand 
l’espèce et la quantité convenable de l’espèce sont conservées.

CHAPITRE CLX.
Dans les corps restaurés, Dieu suppléera au défaut de la matière,

et à tout le reste.

De même que dans la restauration des corps, à la résurrection, 
Dieu ne rétablira pas tout ce qui aura été matériellement dans le corps 
de l ’homme, de même aussi il suppléera à tout ce qui pourra man
quer matériellement. En effet s i , par les forces de la nature, il peut

surgentüm s, non resumetur, alioquin opor- 
te re t immoderatam esse magnitudinem  
resurgentium , si quicquid ex cibis in  car- 
nein e t sanguinem est conversum, in  re -  
surgentibus resumetur : veritas autem 
uniuscujusque naturæ secundum suam spe
ciem et formam attenditur. Partes ig itu r 
hominis, quæ secundum speciem et formam 
attenduntur, omnes integraliter in  resur- 
gentibus eru n t, non solum partes organi- 
c æ , sed etiam partes consimiles, u t  caro , 
n e rv u s, e t hujusm odi, ex quihus m em bra 
organica componuntur. Non autem  totum  
quicquid naturaliter f u i t , sub iis partibus 
resumetur, sed quantum  sufficiens erit ad 
speciem partium  integrandam. Nec tamen 
propter hoc homo idem num éro, aut in -  
teger non e rit, si totum  quiGquid in  eo 
materialiter fiait, non resurget. Manifestum

est en im in  statu hujus v itæ , quod à prin
cipio usque ad finem homo idem numéro 
maneat. Id tam en quod m aterialiter in  eo 
est sub specie p a rtium , non idem  m anet, 
sed paulatim  fluit, e t re flu it, ac si idem 
ignis conservaretur consumptis e t appositis 
lignis, et tune est integer homo, quando spe
cies et quantitas speciei débita conservatur.

CAPUT CLX.
Quod Deus omnia supplebit in  corpore refor

mate » aut quicquid deficiet de materia.
Sicut autem  non to tum  quod materia- 

liter fuit in corpore hom inis, ad repara- 
tionem  corporis resurgentis Deus resum et, 
ita  etiam si quid m aterialiter d é fa it, Deus 
supplebit. Si enim hoc officio naturæ fieri 
potest, u t  puero qui non habet debitam  
quantitatem , ex aliéna m ateria per as-



se faire que l’enfant qui n’a pas la quantité voulue reçoive d’une 
matière étrangère, par la susception des aliments, ce qu’ü  lui faut 
pour arriver à la quantité parfaite, sans cesser d’être numériquement 
le même qu’il étoit d’abord, à bien plus forte raison la vertu divine 
peut-elle suppléer en faveur de ceux qui manquent de matière extrin
sèque , ce dont ils ont été privés dans cette vie pour l’intégrité des 
membres naturels ou de la quantité convenable. Ainsi donc, quoique 
dans cette vie il y en ait qui ont été privés de quelques membres, ou 
n’ont pas atteint la quantité parfaite, quelle que soit la quantité où 
ils sont m orts, par la vertu divine ils obtiendront, à la résurrection, 
la perfection convenable des membres et de la quantité.

CHAPITRE CLXI.

Solution de quelques objections.

D’après cela, on peut résoudre certaines objections contre la résur
rection. On dit : Il peut se faire qu’un homme se nourrisse de chair 
humaine, et qu’en se nourrissant ainsi il engendre un fils qui usera 
des mêmes aliments. Si donc les aliments se convertissent en chair, 
il semble impossible que l’un et l’autre ressuscitent dans leur inté
grité , puisque la chair de l ’un a été convertie en la chair de l ’autre. 
Et, ce qui paroît plus difficile, si la liqueur séminale est le produit 
de l’alimentation, comme le disent les philosophes, il s’ensuit que la 
semence qui a produit le fils provient de la chair d’un autre, et ainsi 
il semble impossible que l’enfant produit par une telle semence puisse 
ressusciter, si les hommes dont son père et lui-même ont mangé la 
chair, ressuscitent intégralement. Mais tout cela ne contrarie en rien 
la résurrection commune.

Nous avons dit plus haut qu’il n ’est pas nécessaire que tout ce qui
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sumptionem cibi et potus tantum  addatur, 
quod ei sufficiat ad perfectam quantitatem 
habendam, nec propter hoc définit esse 
idem  num éro, qui fu it, multo magis hoc 
virtute divina fieri po test, u t suppleatur 
minus habentibus de extrinseca m ateria, 
quod eis in  hac vita defuit ad integritatem  
membrorum naturalium , vel debitæ quan- 
Utatis. Sic ig itur licet aliqui in  hac vita 
aliquibus membris caruerint, vel perfectam 
quantitatem nondum attig erin t, in  quan- 
tacumque quantitate defuncti virtute divina 
in  resurrectione perfectionem debitam con- 
sequentur et m em brorum , et quantitatis.

CAPUT CLXI.
Solutio ad quædam quæ ibi objici possent.
Ex hoc autem solvi potest, quod quidam

contra resurrectionem  hanc objiciunt. Di- 
cunt enim , possibile esse, quod aliquis 
homo caraibus humanis vescatur, et ulte- 
rius sic nu tritus filium generet, qui simili 
cibo u ta tu r. Si igitur nutrim entum  con- 
vertitur in  substantiam carnis, videtur, 
quod sit impossibile integraliter utrum que 
resurgere, cum oames unius converse sint 
in  cames alterius : et quod difiicilius vi
detur, si semen est ex nutrim enti super- 
fluo, u t Pbilosopbi trad u n t, sequitur, quod 
sem en-unde natus filius, sit sum ptum  ex 
caraibus alterius, et ita  impossibile videtur, 
puerum  ex tali semine genitum  resurgere, 
si hom m es, quorum carnes pater ipsius e t 
ipsecomederant, integraliter resurgunt : sed 
hæc com m uai resurrectioni non répugnant.

Dictum est enim supra, quod non est



a été matériellement dans un homme soit rétabli quand il ressuscitera, 
mais seulement tout ce qui est nécessaire pour conserver la quantité 
convenable. Nous avons dit aussi que la puissance divine suppléera tout 
ce qui pourra manquer du côté de la matière pour la quantité parfaite. 
Il faut considérer en outre qu’une chose existant matériellement dans 
le.corps de l’homme parvient à la vérité de la nature humaine par divers 
degrés. Car, d’abord et principalement, ce que l’on tire des parents 
est parfait sous la vérité de l’espèce humaine, comme ce -qu’il y a de 
plus pur par la vertu formatrice : mais ce n’est que d’une manière 
secondaire que ce qui provient des aliments est nécessaire pour la 
quantité convenable des membres, parce que l’adjonction d’éléments 
étrangers débilite toujours la vertu d’une chose, ce qui fait qu’il est 
finalement nécessaire que l’accroissement vienne à cesser, et que le 
corps vieillisse et tombe en dissolution, comme le vin finit par devenir 
une liqueur aqueuse par le mélange de l’eau. En second lieu , les ali
ments produisent dans le corps de l’homme quelques superfluités, 
dont les unes sont nécessaires pour un certain usage, comme le sperme 
pour la génération, les cheveux pour servir de couverture et d’orne
ment : d’autres ne servent absolument à r ien , comme celles qui sont 
expulsées parla sueur et les diverses excrétions, ou sont retenues à l’in
térieur au détriment de la nature. En conséquence, dans la résurrec
tion commune la divine providence fera que ce qui aura été matérielle
ment dans deuxhommes avec une identité numérique, ressuscitera en 
celui en qui il aura obtenu le degré principal. Mais si celte matière s’est 
trouvée en deux, selon l’un et l’autre mode, elle ressuscitera en celui 
en qui elle a existé d’abord. La puissance divine suppléera à ce qui 
manquera en l’autre, el ainsi il est évident que la chair d’un homme, 
mangée par un autre, ne ressuscitera pas en celui qui l’aura mangée,
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necessarium, quicquid m ateriaïiter fuit in 
aliquo homme, in ipso résurgente resum i, 
sed tan tu m , quantum suffîcit ad modum 
debitæ quantitatis servandum. Dictum est 
e tia m , quod si alicui aliquid defuit de 
m ateria ad quantitatem perfectam , sup- 
plebitur divina virtute. Gonsiderandum est 
insuper, quod ^üquid m ateriaïiter in  cor
pore hominis existera, secundum diversos 
gradus ad veritatem naturæ  hum anæ per- 
venitur invenire. Nam primo et principa
lite r quod à  parentibus sum itur sub veritate 
humanæ speciei tanquam  purissimum per- 
ficitur ex virtute formativa : secundario 
autem quod ex cibis generatum est, ne
cessarium est ad débitant quantitatem  
membrorum, quia semper admixtio extra- 
nei débilitât virtutem  r e i , unde et finaliter 
necesse. est augmentum deficere, et corpus 
senescere et dissolvi, sicut et vinum  per

admixtionem aquæ tandem  redd itu r aquo- 
sum. Ulterius autem  ex cibis aliquæ super- 
fiuitates in  corpore,, hominis generantur, 
quarum quædam sunt necessariæ ad ali
quem usum , u t semeu ad generationem , 
et capilli ad tegum entum  et ornatum  : 
quædam vero omnino ad n ih il , u l quæ 
expelluntur per sudorem , et varias eges- 
tiones, vel interius re tinen tu r in  grava men 
naturæ. Hoc ig itur in  communi resurrec
tione secundum divinam providentiam a t- 
tendetur, quod si idem numéro m ateriaïiter 
in  divinis hominibus f u i t , in  illo resu rge t, 
in  quo principaliorem gradum obtinuit. Si 
autem in  duobus ex titit secundum unum  
et eumdem m odum , resurget in  eo in quo 
primo fuit. In alio-vero supplebitur ex di
vina v irtu te , e t sic p a te t, quod cames ho
minis comestæ ab aliquo non résurgent in  
com edente, sed in  eo cujus prius fuerunt ;
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mais en .celui à qui elle avoil d’abord appartenu ; néanmoins elle 
ressuscitera dans celui qui sera engendré par la semence résultant de 
cette alimentation, pour ce qu’elle aura contenu provenant de l’hu
mide alimentaire ; quant au reste, cela ressuscitera dans le premier, 
Dieu suppléant à ce qui manquera à l’un et à l’autre.

CHAPITRE CLX1I.
La résurrection des morts est exprimée dans les articles de fo i.

C’est pour exprimer cette foi à la résurrection que l’on a inséré 
dans le Symbole des Apôtres : La résurrection de la chair. Et ce n’est 
pas sans raison que l’on a ajouté le mot de la chair, c’est parce qu’il 
y avoit des hommes du temps même des apôtres qui nioient la résur
rection de la chair, n’admettant qu’une résurrection spirituelle, par 
laquelle l’homme ressuscitera de la mort du péché. Ce qui fait que 
l ’Apôtre, dans la seconde épître à Timothée, parle pour la seconde 
fois de certains hommes, qui sont sortis de la voie de la vérité en 
disant que la résurrection étoit déjà faite, et ont porté le trouble dans 
la foi de certaines ames ; pour écarter leur erreur et confirmer la foi 
en la résurrection future, on dit dans le symbole des Pères : J’attends 
la résurrection des morts.

CHAPITRE CLXIII.

Quelle sera l’opération des êtres ressuscités?

Il faut encore considérer quelle est l’opération des êtres revenus à 
la. vie. Chaque être vivant a nécessairement une opération qui est son 
but principal, et c’est en cela que l’on dit que consiste sa vie. De 
même que ceux qui s’adonnent d’une manière particulière aux vo
luptés sont dits mener une vie voluptueuse, ceux qui se livrent à la

résurgent tamen in  eo qui ex tali semine 
generatus est, quantum  ad id  quod in  eis 
fu it de humido nutrim entali : aliud vero 
resurget in prim o, Deo unicuique sup- 
plente quod dcest.

CAPUT cu m .
Quod resurrectio morluorum in  arlieulis 

fidei exprimitwr.
Ad hanc igitur fidem resurrectionis con- 

fitendam, in  symbolo Apostolorum positum 
est : Garnis resorrecüonem. Nec sine ratione 
additum  est : Carnis : quia fueran t quidam 
etiam  tempore apostolorum, qui carnis 
resurrectionem negabant, solam spiritua- 
lem resurrectionem confitentes, per quam 
homo à m orte peccati resurget. Unde 
Apostolus II. ad Timotheum, secundb dicit

de quibusdam , qui à  veritate* exciderunt, 
dicentes resurrectionem  jam  factam , et 
subverterunt quorumdam fidem , ad quo
rum  removendum errorem , u t resurrectio 
futura credatur, dicitur in Symbolo Pa- 
trum  : Expecto resurrectionem  m ortuo- 
rum .

CAPUT CLXm.
Qualis erit resurgentium operatio.

Oportet autem  considerare u ltèrius, qua- 
lis sit operatio resurgentium. Necesse enim 
est cujuslibet viventis esse aliquam  opera
tionem , cui principaliter in ten d it, et in  
hoc d icitur vita ejus consistera. Sicut qui 
voluptatibus principaliter vacan t, dicuntur 
vitam  voluptuosam agere : qui vero con- 
tem plationi, contemplativam : qui vero
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contemplation une vie contemplative, ceux qui s’occupent du gouver
nement des cités, une vie civile. Or nous avons montré qu’après la 
résurrection on ne fera plus aucun usage ni des aliments, ni des 
plaisirs des sens auxquels semble se rapporter toute l’activité corpo
relle. Or, en retranchant les actes corporels, il reste les opérations 
spirituelles daus lesquelles nous avons dit que consiste la dernière fin 
de l’homme que les êtres ressuscités sont aptes à acquérir, délivrés 
qu’ils sont de l’état de corruption et de mutabilité. Mais la fin dernière 
de l’homme ne consiste pas dans les actes spirituels quels qu’ils soient, 
mais bien en ce qu’on voit Dieu dans son essence, ainsi qu’on l’a 
exposé plus haut. Or Dieu est éternel, d’où il résulte qu’il faut que 
l’intellect soit uni à l’éternité. Comme donc ceux qui se livrent à la 
volupté sont dits mener une vie voluptueuse, de même aussi ceux 
qui jouissent de-la vision divine acquièrent la vie éternelle, selon ces 
paroles de saint Jean, XVII : « La vie éternelle consiste à vous con
noître comme le vrai Dieu, etc... »

CHAPITRE CLXIV.
Dieu sera vu dans son essence, et non en son image et ressemblance.

Dieu sera vu dans son essence par l’intelligence créée, et non dans 
une espèce d’image au moyen de laquelle la chose conçue peut être 
éloignée dans l’intellect présent ; comme une pierre est présente dans 
l’œil par son image, et éloignée par sa substance. Mais nous avons 
démontré que l’essence même de Dieu est unie en quelque sorte à 
l’intelligence créée, de manière que Dieu puisse être vu par son es
sence. De même donc que dans cette dernière fin on verra ce que l’on 
croyoil auparavant de Dieu, de même aussi on possédera comme 
présent ce que l’on espérait comme éloigné ; et cela s’appelle com-

civitatibus gubemandis, civilem. Ostensum 
est a u te m q u o d  resurgentibus, neque ci- 
borum , neque venereorum aderit u sus, ad 
quem omnia corporalia exercitia ordinari 
videntur. Subtractis autem corporalibus 
exercitiis rémanent spirituales operationes, 
in  quibus ultim um  hominis finem consis- 
tere dixim us, quem quidem finem adîpisci 
resurgentibus, competit à statu  corrup- 
tionis e t mutabilitatis libérâtis, u t ostensum 
est. Non autem  in  quibuscumque spiritua- 
libus actibus ultimus finis hominis con- 
sistit, sed in  hoc quod Deus per essentiam 
videatur, u t supra ostensum est : Deus

secundum illud JoanniSj XVII ; « Hæc est 
vita æ lerna, u t  cognoscant te  Deum ve- 
ru m , etc. »

CAPUT CLXIV.
Quod Deus per essentiam videbitur,  non 

per similitudinem.
V idebitur autem  Deus per essentiam ab 

intellectu creato, non per aliquam sui si
m ilitudinem , qua in  intellectu præsente 
res intellecta possit d istare, sicut lapis per 
similitudinem suam præsens est oculo : per 
substantiam vero absens : sed sicut supra 
ostensum es t, ipsa Dei essentia intelleotui

autem æteraus e s t , unde oportet quod in- ; creato conjungitur quodammodo, u t Deus 
tellectus æternitati conjungatur. Sicut i g i - 1 per essentiam videri possit. Sicut ig itu r in 
tu r  qui voluptati vacant, voluptuosam illo ultimo fine videbitur, quod prius de 
vitam  agere dicuntur : ita qui divina po- " Deo credebatur,  ita  quod sperabatur u t 
tiun tu r visione, æternam obtinent v itam , distans, tenebitur u t  præsens, et hoc com -



préhension, selon ces paroles de l’Apôtre, aux Philippiens : « Je pour
suis et cherche à saisir. » Ces paroles ne doivent pas être prises dans 
ce sens que la compréhension implique l’inclusion, mais bien la pré- 
sentialité et une sorte de possession de la chose sur laquelle elle 
s’exerce.

CHAPITRE CLXV.

Voir Dieu est la souveraine perfection et la souveraine jouissance.

Il faut considérer que le plaisir naît de la possession de l’objet 
qui est agréable, comme la vue est satisfaite par de belles couleurs, 
et le goût par de douces saveurs; mais ce plaisir des sens peut être 
contrarié par l’indisposition de l’organe, car la lumière fatigue les 
yeux malades, tandis qu’elle plaît à ceux qui sont sains. Mais comme 
l’intellect ne s’exerce pas par le moyen d’un organe corporel, ainsi 
qu’il a été démontré, nul chagrin ne fait obstacle à la jouissance qui 
se trouve dans la considération de la vérité. Il peut néanmoins résulter 
du chagrin accidentellement de la contemplation de l’intellect, lorsque 
l’objet de l’intellection est conçu comme nuisible, de sorte qu’il y ait 
délectation dans l’intellect relativement à la connoissance de la vérité, 
et tristesse dans la volonté à  cause de la chose qui est perçue, non en 
tant qu’elle est l’objet de la cognition, mais en tant qu’étant nuisible. 
Or Dieu dans son essence est la vérité. Il est donc impossible que 
i’intelligenee qui voit Dieu n’éprouve pas de jouissance dans cette 
vision. De plus, Dieu est la bonté même, qui est la raison de l ’amour, 
d’où il suit qu’elle doit être nécessairement aimée par tous ceux qui 
la perçoivent. En effet, quoiqu’une chose bonne puisse n’être pas 
aimée, ou même détestée, ce n ’est pas en tant qu’elle est perçue
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prehensio nom inatur, secundum illud Àpo- 
stoli Philippensium,  III : « Sequor autem 
si quo modo comprehendam : » quod non 
est intelligendum secundum quod compre- 
hensio inclusionem im portâ t, sed secun
dum quod im portât præsentialitatem et 
tensionem quamdam ejus quod dicitur 
compreheudi.

CAPUT GLXV.
Quod oidere Deum est summa perfectio* et 

delectatio.
Rursus considerandum est, quod ex ap

préhensions convenientis delectatio gene
ra tu r , sicut visus delectatur iu pulchris 
coloribus, e t gustus in  suavibus saporibus : 
sed hæc quidem delectatio sensuum potest 
impediri propter organi indispositionem : 
nam oculis ægris odiosa est lu x , quæ pu- 
ris est amabilis. Sed quia intellectus non 
intelligit per organum corporale, u t supra

ostensum est, delectationi quæ est in  con- 
sideratione veritatis, nulla tris titia  contra- 
ria tur. Potest tamen per accidens ex con- 
sideratione intellectus tris titia  sequi, in  
quantum  id quod intelligitur, apprehen
d itu r u t nocivum, u t sic delectatio quidem 
adsit intellectui de cognitione veritatis : 
tristitia  autem in voluntate sequatur de re 
quæ cognoscitur non in  quantum  cognos- 
c itur, sed in  quantum suo actu nocet. 
Deus autem hoc ipsum quod est, veritas 
est. Non potest ig itu r intellectus Deum 
videns, in  ejus visione non delectari. I te -  
r u m , Deus est ipsa boni tas, quæ est ratio  
dilectionis, unde necesse est ipsam diligi 
ab omnibus apprehendentibus ipsam. l ic e t  
enim aliquid quod bonum e s t , possit non 
d ilig i, vel etiam odio h ab eri, hoc non est 
in  quantum apprehenditur u t bonum , sed 
in  quantum apprehenditur u t  nocivum. lu  
visione igitur Dei, qui est ipsa bon itas, e t



comme bonne, mais bien comme nuisible. Donc dans la vision de 
Dieu, qui est la boDté même et la vérité, doit nécessairement se 
trouver, avec la compréhension, l’amour ou la jouissance, selon ces 
paroles d’Isaïe : a Tous le verrez, et votre cœur sera inondé de joie-. »

CHAPITRE CLXVI.
L ’ame qui jouit de la vision de Dieu est confirmée dans le bien.

On voit par là que l’ame, ou toute autre créature spirituelle qui 
jouit de la vision de Dieu, possède une volonté confirmée en lu i, de 
manière à ne pouvoir éprouver d’inclination contraire. L’objet de la 
volonté étant le b ien , cette volonté ne peut être inclinée vers une 
chose que par quelque motif de bien. Or dans tout bien particulier, 
il peut manquer quelque chose que celui qui le connoît doit chercher 
dans un autre. D’où il suit que la volonté de celui qui aperçoit quelque 
bien particulier ne doit pas-s’y fixer de manière à ne pas s’en écarter, 
mais seulement en Dieu qui est le bien universel, la bonté même, et 
à qui il ne manque rien de bon qu’il soit nécessaire de chercher 
ailleurs, comme on l’a démontré plus haut. Doue quiconque voit 
l’essence de Dieu ne peut distraire sa volonté de lui sans éprouver 
une tendance vers toutes choses suivant sa uature. On peut trouver 
cela par analogie dans les intelligibles. Notre intelligence peut par le 
doute flotter eu sens divers, jusqu’à ce qu’elle arrive à un premier 
principe, auquel elle doit nécessairement s’arrêter. Puis donc que la 
fin est dans les appétibles ce qu’est le principe dans les intelligibles, 
la volonté peut être entraînée vers des choses contraires jusqu’à ce 
qu’elle soit parvenue à la connoissance ou à la jouissance de la fin 
dernière., dans laquelle elle doit nécessairement se fixer. Il seroit, 
en effet, contraire aux conditions du bonheur parfait que l’homme
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veritas, oportet sicut compréhensionem, 
ita  dilectionem seu delectabilem fruitio- 
nem adosse,  secundum illud Ismœ ultimo : 
« V idebitis, et gaudebit cor vestrum. »

CAPUT CLXVI.
Quod anima vident Deum con formata est in  

bono.
Ex hoc autem apparet, quod anim a v i-  

dens D eum , vel quæcumque alia spiritualis 
creafcura, habet voluntatem confirmatam 
in ip so , u t ad contrarium  de cætero non 
flectatur. Cum enim objectum voluntatis 
Sit bonum , impossibile est voluntatem  in
d iu m  in  aliquid, nisi sub aliqua ratione 
boni. Possibile est autem  in  quocumque 
particulari bono aliquid deficere, quod 
ipsi cognoscenti relinquitur iu  alio qûæ - 
rendum. Unde non oportet voluntatem

videntis quodeumque bonum  particu lare , 
in  illo consistera, u t ex tra  ejus ordinem 
non divertat ; sed in  Deo qui est bonum 
universale, e t ipsa bon itas, nihil boni 
deest, quod alibi quæri possit, u t  supra 
ostensum est. Quicumque ig itu r Dei es- 
sentiam v idet, non potest voluntatem  ab 
eo divertere, quin in  omnia secundum 
rationem ipsius tendat. Est etiam hoc vi
dera per simile in  intelligihilibus. Intel
lectus enim noster potest dubitando hac 
atque illac divertere, quousque ad prim um  
principium perveniatur, in  quo necesse 
est intellectum firmari. Quia ig itu r finis in  
appetibilibus, est sicut priucipium  in  in -  
telligibilibus, potest quidem  voluntas ad 
contraria fiecti, quousque ad cognitionem 
vel fruitionem ultim i finis veuiatur, in  
qua necesse est ipsam firm ari. Esset etiam



pût être entraîné en sens divers et ne fût pas totalement dégagé de 
la crainte de le perdre, ce qui empêcheroit le désir d’être dans un 
repos parfait. C’est pour cela qu’il est dit dans l’Apocalypse, III, 12, 
du bienheureux : « H ne sortira plus dehors. »

CHAPITRE CLXVII.
Les corps seront entièrement soumis à l’ame.

Comme le corps a été fait pour l’ame, de même que la matière 
pour la forme et l’instrument pour l’ouvrier, lorsque l’ame aura 
acquis la vie dont nous avons parlé , il lui-sera donné, dans la résur
rection,- un corps tel qu’il convient à son bonheur. Car les choses qui 
sont destinées à une fin doivent être disposées suivant les exigences 
de cette fin. Or, quand l’ame sera constituée dans le plus haut degré 
de l’opération intellectuelle, il .ne sera point convenable qu’elle ait 
un corps qui soit pour elle une cause d’inaction ou de gêne. Or le 
corps humain, à raison de sa corruptibilité, gêne et allourdit l’ame, 
et l’empêche de se livrer continuellement à la contemplation, ou de 
s’élever à une grande hauteur dans ses méditations ; c’est pour cela 
qu’en se dégageant des sens les hommes deviennent plus aptes à 
comprendre certaines vérités divines. Car c’est dans le sommeil ou 
dans quelque extase de Faine que sont départies les vues prophétiques 
et les révélations, suivant ce passage des Nombres, XII, 6 : S’il y
a parmi vous quelque prophète du Seigneur, je lui apparaîtrai dans 
une vision, ou je lui parlerai pendant le sommeil. » Donc, après la 
résurrection, les corps des bienheureux ne seront plus corruptibles 
et gênants pour l’ame comme il en est maintenant, mais ils seront 
tout-à-fait incorruptibles et sous l’empire absolu de l’am e, à laquelle 
ils n’opposeront aucune résistance.
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contra rationem perfectæ felicitatis, s i'h o - 
mo in  contrarium converti posset, non enim 
totaüter exclu deretur tim or de am iltendo; 
e t sic non esset totaliter desiderium quie- 
tatum . Unde Âpoc., III , 12, d icitur de 
beato : « Foras non egredietur amplius. »

GAPUT CLXVII.
Quod corpora orunt omnino obedienlia 

animæ.
Quia vero corpus est propter anim am , 

sicut materia propter form am , et organum 
propter artificem , animæ vitam  prædic- 
tam  consecutæ, taie corpus in  resurrec- 
tione adjungetur divinitus .quale competat 
beatitudini animæ. Quæ enim propter 
finem su n t, disponi oportet secundum exi- 
gentiam finis. Animæ autem .ad su m m u m  
operationis intellectualis pertingen ti, non

convenit corpus habere per quod aliqua* 
liter im pediatur au t retardetur. Corpus 
autem hum anum  ratione suæ corruptibi- 
litatis im pedit animam et re ta rd â t, u t  
nec continue contemplationi insistere va- 
leat, neque ad summum contemplationis 
pervenire ; unde per abstractionem à  sen- 
sibus corporis homines aptiores ad divina 
quædam capienda redduutur. Nam pro - 
pheticæ revelationes dorm ientibus, vel in  
aliquo excessu mentis existentibus, m ani- 
festantur, secundum illud N u m e r XII, 6 : 
« Si quis fuerit inter vos propheta Domini, 
in  visione apparebo e i, vel per somnium 
loquar ad eum. » Corpora ig itu r resurgen
tium  beatorum , non erunt corruptib iliaet 
animam retardantia, u t  n u n c , sed magis 
incorruptibilia et totaliter obedientia ipsi 
anim æ, u t in  nullo ei résistant.
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CHAPITRE CLXVIII.
Des qualités des corps glorieuse.

On peut comprendre par là quelle est la condition des corps béa
tifiés. L’ame, en effet, est la forme et le moteur de l’ame. En tant 
que forme, elle est non-seulement le principe du corps, quant à son 
être substantiel, mais encore quant aux accidents propres qui sont 
produits dans le sujet par l’union de la matière à la forme. Plus la 
forme est puissante, moins l’impression de cette forme dans la ma
tière éprouve d’obstacle de la part d’un agent extérieur quelconque, 
comme on le voit dans le fe u , dont la forme, qui passe pour être la 
plus noble parmi les formes élémentaires, donne au feu l’avantage 
de n ’étre pas facilement transformé' dans sa condition naturelle par 
un agent quelconque. Donc Paine bienheureuse ayant acquis un haut 
degré de noblesse et de puissance par son union au premier principe 
des choses, confère au corps, qui lui est divinement u n i, d’abord 
un être substantiel sous le mode le plus noble, en le retenant com
plètement sous son empire, ce qui fait qu’il sera subtil' et spirituel. 
Elle. lui conférera aussi une qualité souverainement noble, je veux 
dire la gloire de la clarté, e l , en vertu de la puissance de l’am e, il 
ne pourra être tiré de sa condition par aucun agent, ce' qui le rendra 
impassible. Par son obéissance absolue à l ’am e, comme l’instrument 
au moteur, il deviendra agile. Telles seront donc les quatre qualités 
des corps gloiieux, la subtilité, la clarté, l’impassibilité et l’agilité. 
C’est ce qui fait dire à l’Apôtre I. aux Corinthiens, XV, 42 : « Par la 
m ort, le corps est mis en terre plein de corruption, et il ressuscitera 
incorruptible, dans V impassibilité ; il est mis en terre tout difforme, 
et il ressuscitera tout glorieux, dans la clarté; il est mis en terre

CAPOT CLXVÏII.
De dolibus eorporvm gloriftcatorum.

Ex hoc autem  perspici potest, qualis sit 
clispositio corporum beatorum. Anima enim 
est corporis forma et motor. ïn  quantum  
autem  est form a, non solum est princi
pium  corporis quantum ad esse substan- 
tiale, sed etiam quantum ad propria acci- 
den tia , quæ causantur in subjecto ex 
unione formæ ad materiam. Quanto autem  
forma fuerit fortior, tanto impressio for
mæ in  m ateria minus potest im pediri à 
quocumque exteriori agente; sicut patet 
in igne , cujus fo rm a, quæ dicitur esse 
nobilissima inter elementares form as, hoc 
confert ign i, u t non de facili transm utetur 
à  sua naturali dispositione patiendo ab 
aliquo agente. Quia igitur anima beata in

summo nobilitatis et v irtu tis e r i t , utpote 
rerum  primo principio conjuncta, confert 
corpori sibi divinitus unito , primo quidem 
esse substantiale nobilissimo m odo, to ta - 
lite r ipsum sub se continendo, unde sub
tile et spirituale erit. Dabit etiam ei qua- 
litatem  nobilissimam scilicet, gloriam cia- 
r ita tis , et propter v irtu tem  animæ à nullo 
agente à  sua dispositione poterit transmu- 
ta r i ,  quod est ipsum impassibile esse. E t 
quia obediet totaliter an im æ , u t instru - 
m entum  m olori, agile reddetur. Erunt 
ig itu r hæ quatuor conditiones corporum 
beatorum , sub tih tas, c la rita s , impassibi
lités et agilitas. Unde Apostolus I. ad Cor.j 
XV; 42, dicit : « Corpus quod per mortem 
seminatur in  corruptione, surget in  incor- 
ruptione, quantum ad  im passibilitatem ,  
seminatur in  ignobilitate, surget in  gloria,



privé de mouvement, et il ressuscitera plein de vigueur, dans Vagilité; 
il est mis en terre-comme un corps animal, et ii ressuscitera comme 
un corps spirituel, dans la subtilité. »

CHAPITRE CLXIX.
L’homme alors sera renouvelé aussi bien que toute nature corporelle.

Il est évident que tout ce qui est ordonné pour une fin est disposé 
suivant les exigences de cotte fin. D’où il suit qu’une chose passant 
successivement de la perfection à l’imperfection, les choses qui lui 
sont coordonnées doivent être mises dans des dispositions diverses 
pour être en état de lui servir dans chaque position. On prépare, en 
effet, d’une manière différente le vêtement et les aliments pour un 
homme que pour un enfant. Or nous avons fait voir plus haut que la 
nature corporelle est coordonnée à la nature raisonnable comme à sa 
fin. II faut donc nécessairement q ue , l’homme ayant été constitué 
dans la perfection dernière par la résurrection, la créature corporelle 
passe aussi à  un état différent. C’est pour cela qu’on dit que le monde 
sera renouvelé après la résurrection des corps, suivant ce passage de 
l’Apocalypse, XX, 1 : « Je vis un ciel nouveau et une terre nouvelle, » 
et d’Isaïe, LXV, 17 : « Je crée des cieux nouveaux et une terre nou
velle. »

CHAPITRE CLXX.
Toute créature ne sera pas détruite, il  y  en aura qui seront renou

velées, d'autres qui auront une existence permanente.

Il faut considérer que les divers genres de créatures corporelles 
sont ordonnés pour l’homme d’une manière différente. H est évident, 
en effet, que les plantes et les animaux sont mis au service de 
l’homme pour subvenir à ses besoins, puisqu’il en tire sa nourriture,
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quantum ad claritaUm; sem inatur in in - 
firm itate, surget in  v irtu te , quantum ad  
agilitatem; sem inatur corpus animale, sur
get corpus spirituale, quantum ad subtili- 
tatem, »

CAPUT CLXIX.
Quod homo tune innovabitur* et omnis 

creatura corporalis.
Manifestum est autem  quod ea quæ 

sunt ad finem , disponuntur secundum 
exigentiam finis. Unde si id  propter quod 
sunt aliqua, yarietur secundum perfectum 
et im perfectum , ea quæ ad ipsum ord i- 
n an tu r, diversimode disponi o p o rte t, u t 
ei deserviant, secundum utrum que sta- 
tum  : cibus enim e t vestimentum aliter 
præparantur puero e t a liter vire. Ostensum 
est autem  supra,  quod creatura corporalis

ordinateur ad rationalem n a tu ram , quasi ad 
finem. Oportet ig itu r, quod homme acci- 
piente ultim am  perfectionem per resurrec- 
tio n em , creatura corporalis diversum sta- 
tum  accipiat. Et secundum hoc, d icitur 
innovari mundus, homme résurgente, se
cundum illud Apoc.j XX, 1 : « Vidi cœlum 
novum et terrain novam ; » et Isaiœ, LXV, 
17 : « Ecce ego creo cœlos novos, e t ter- 
ram  novam. »

CAPUT CLXX.
Quod non omnis creatura deslruelur et 

quæ innovabuntui\ quœque manebunt.
Considerandum tamen e s t , quod diversa 

généra creaturarum  corporalium secundum 
diversam rationem ad hom inem  ordinan- 
tu r. Manifestum est enim  quod plantæ et



son vêtement et des moyens de transport, et tous les secours néces
saires à l'infirmité humaine. Mais dans l’état dernier, la résurrection 
affranchira l'homme de toute infirmité. Car alors les hommes n’au
ront plus besoin de nourriture pour vivre, étant incorruptibles, 
comme on l’a vu plus haut ; ni de vêtements pour se couvrir, revêtus 
qu’ils seront d’une glorieuse clarté ; ni d’animaux pour la locomotion, 
jouissant de l’agilité ; ni enfin de remèdes pour conserver la santé, 
étant impassibles. Il est donc convenable que les créatures corporelles, 
c’esl-à-dire les plantes et les animaux et les corps mixtes de ce genre, 
ne subsistent plus dans l’état de cette consommation dernière.

Mais les quatre éléments, le fe u , l’air, l’eau et la terre, sont coor
donnés à l’égard de l’homme non-seulement pour l’usage de sa vie 
corporelle, mais encore pour la constitutiou de son corps. Car le corps 
humain est formé de ces éléments. Ainsi donc les éléments sont dans 
un ordre essentiel relativement au corps humain. D’où il suit que la 
consommation de l ’homme s’étant opérée dans le corps et dans l’ame, 
il est convenable que les éléments subsistent toujours, mais constitués 
dans une disposition meilleure. Pour les corps célestes, sous le 
rapport de leur substance, ils ne sont pas employés par l’homme aux 
usages de sa vie corruptible, et n’entrent pas dans la substance du 
corps humain, ils sont néanmoins utiles à l’homme en lui démontrant, 
par leur forme et leur grandeur, l ’excellence de leur Créateur ; c’est 
pourquoi, dans les saintes Ecritures, l’homme est fréquemment 
excité à considérer les corps célestes comme un moyen de se pénétrer 
du respect de la divinité, ainsi qu’on le voit dans Isaïe, XL, 26 , où 
il est dit : «. Elevez vos regards en h a u t, et considérez le Créateur de 
toutes ces choses. » Et quoique dans l’état de perfection où il sera
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aiiimalia deserviunt homini in  auxilium 
infirmitatis ipsius, dum ex eis habet victum, 
e t vestitum , e t vehiculum , e t hujusmodi 
quibus inlirmitas humana sustentatur. In 
statu tam en u ltim o, per resurrectionem 
tolletur ab homine omnis infir mitas talis. 
Neque enim indigebunt ulterius hommes 
cibis ad vescendum , cum sint incorrupti- 
b iies, u t supra osteusum est; neque vesti- 
mentis ad ' operiendum , utpote qui c lari- 
tate  gloriæ vestientur ; neque animalibus 
ad veh icu lum , quibus agilitas aderit ; n e - 
que aliquibus remediis ad sanitatem con- 
servandam, utpote qui impassibiles erunt. 
Igitur hujusmodi corporeas creaturas, sci
licet plantas et animalia et alia hujusmodi 
corpora mixta, convenions est in  statu illius 
ultimæ consummationis non remanere. 
Quatuor vero. elem enta, scilicet ignis, aer, 
aqua et terra ordinautur ad hominem non 
solum quantum ad usum corporalis vitæ  ,

sed etiam quantum ad ccnstitutionem  cor
poris ejus. Nam corpus hum anum  ex ele- 
mentis constitutum est. Sic ig itu r essentia- 
lem ordinem hahent elementa ad corpus 
hum anum . Unde homine consummato in 
corpore et anim a, conveniens e s t, u t  etiam 
elementa rem aneant, sed in  meliorem dis
positionem m utata. Corpora vero cœlestia 
quantum  ad sui substantiam , neque in  usu 
corruptibilis vitæ ab homine assumuntur, 
neque corporis hum ani substantiam in- 
tran t, deserviunt tam en homini in  quantum  
ex eorum specie e t magnitudine excellen- 
tiam  sui Creatoris demonstrant ; unde fré
quenter in  Scripturî6 homo m ovetur ad 
considerandum cœlestia corpora, u t ex eis 
adducatur in  reverentiam  divinam , u t 
patet ïsai.j X L, 26, ub i d icitur : « Le- 
vate in  excelsum oculos vestros, et videte, 
quis creavit hæc. » E t quamvis in  statu  
perfectionis illius, homo ex creaturis sen-



constitué, l’homme n’ait pas besoin des créatures sensibles pour 
arriver à la connoissance de Dieu, puisqu’il verra Dieu en lui-méme ; 
c’est néanmoins une jouissance véritable, tout en connoissant la 
cause, de considérer les magnifiques splendeurs de son image dans 
l ’effet. Ce sera donc avec une grande joie que les saints considéreront 
l’éclat de la bonté divine dans les corps, et surtout dans les corps 
célestes, qui semblent avoir la prééminence sur les autres.

Les corps célestes sont aussi coordonnés d’une manière en quelque 
sorte essentielle au corps hum ain, sous le rapport de la cause active, 
comme les éléments sous le rapport de la cause matérielle. Car 
l’homme engendre l’homme avec l’influence du soleil; c’est aussi 
pour cette raison qu’il est convenable que les corps célestes sub
sistent ultérieurement. La même chose est évidente non-seulement 
par la comparaison avec l’homme, mais encore d’après les natures 
des créatures corporelles dont nous avons parlé. Ce qui, en effet, 
n ’est de soi corruptible sous aucun rapport, ne doit pas rester dans 
cet état de corruption. Mais les corps célestes sont incorruptibles re
lativement au tout et à la partie , et les éléments relativement au 
tout, mais non relativement à la partie ; quant à l’homme, il l ’est en 
partie, c’est-à-dire du côté de l’ame raisonnable, mais non relative
ment au tout, parce que ce qui est composé se désorganise p a rla  
mort. Pour ce qui est des animaux, des plantes et de tous les corps 
mixtes, ils ne sont incorruptibles ni en tout, ni en partie. C’est donc 
avec une juste raison de convenance que , dans cet état dernier d’in
corruption, survivront les hommes, les éléments et les corps célestes, 
mais non les animaux, ni les plantes, ni les corps mixtes. t)n voit 
encore la raison de cela dans la constitution de l’univers. L’homme 
étant une partie de l’univers corporel, dans la consommation der
nière de l ’homme, il est nécessaire que l’univers corporel subsiste
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sibilibus in  Dei notitiam  non adducatur, 
cum Deum videat in seipso; tamen delec- 
tabile est et jucundum  etiam cognoscenti 
causam, considerare qualiter ejussimiïitudo 
resplendeatin effectu. Unde et sanctiscedet 
ad gaudium , considerare refulgentiam di
vinæ bonitatis in corporibus, et præcipue in 
cœlestibus, i.uæ aliis præeminere videntur.

Habent etiam corpora cœlestia essentia- 
lem quodammodo ordinem ad corpus hu - 
manum , secundum rationem  causæ agen- 
t is ,  sicut elementa rationem.causæ mate- 
rialis. Homo enim générât hominem et 
sol; unde et bac ratione convenit etiam 
corpora cœlestia remanere. Non solum ex 
comparatione ad hom inem , sed etiam ex 
prædictis corporearum creaturarum  na tu - 
r is , idem apparet. Quod enim secundum

nihil sui est incorruptibile, non debet ré 
munéré in illo corruptionis statu. Corpora 
quidem cœlestia incorruptibilia sunt se
cundum totum  et p a rtem , elementa vero 
secundum to tu m , secl non secundum par
tem ; homo vero secundum partem , scilicet 
animam rationalem , sed non secundum to
tu m , quia compositum per mortem dissol- 
vitur ; animalia vero , et plantæ , et omnia 
corpora m ix ta , neque secundum to tu m , 
neque secundum partem  incorruptibilia 
sunt. Convenienter igitur in  illo ultim o in- 
corruptionis sta tu , remanebunt quidem'.ho- 
m ines, et elem enta, et corpora cœ lestia, 
non autem  alia anim alia, neque plantæ au t 
corpora mixta. Rationabiliter etiam  idem 
apparet ex ratione universi. Cum enim 
homo pars sit universi corporel, in  ultim a



ultérieurement; car la partie ne peut être parfaite séparée de son 
tout. Or l ’univers corporel ne peut subsister si ses parties essentielles 
ne subsistent pas avec lui ; mais les corps célestes et les éléments 
sont ses parties essentielles, puisqu’elles constituent la machine du 
monde. Quant aux autres créatures, elles ne semblent pas appartenir 
à l’intégrité de l’univers corporel, mais elles sont plutôt destinées à 
en être l’ornement et la décoration, ce qui con vient à l’état de muta
bilité , suivant cette loi que les animaux, les plantes et les miné r a l  
sont produits par un corps céleste comme agent, par les éléments 
comme matériaux. Or, dams l’état de consommation dernière, les 
éléments recevront un ornement différent et.convenable à l’état d’in
corruption. Donc les hom mes, les éléments et les corps célestes 
subsisteront dans cet état ; mais il n ’en sera pas ainsi des anim aux, 
des plantes et des minéraux.

CHAPITRE CLXXI.
Les corps célestes perdront leur mouvement.

Comme les corps célestes semblent avoir un mouvement continu, 
on peut s’imagmer q u e , si leur substance survit, ils conserveront 
alors cé mouvement dans cet état de consommation; et vraiment 
cette pensée ne manqueroit pas de raison si le mouvement des corps 
célestes étoit de même nature que celui des éléments. Effectivement 
le mouvement élémentaire existe dans les corps graves ou légers, en 
vue de leur perfectionnement. Car, par leur mouvement naturel, ils 
tendent vers le beu qui leur convient, où il est mieux pour eux 
d’être. C’est pourquoi, dans ce dernier état de consommation, chaque 
élément, comme chacune de ses parties, se trouvera dans le lieu qui 
lui sera propre. Mais on n’en peut pas dire autant du mouvement des
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hominis consummatione, necesse est uni- 
Yersum corporeum remanere ; non enim 
videtur esse pars perfecta si fuerit sine 
toto. Universum autem corporeum remanere 
non potest, nisi partes essentiales ejus re- 
m aneant. Sunt autem  partes ejus essentiales 
corpora cœlestia, e t elem enta, utpote ex 
quibus to ta mundi machina consistit. Cae
te ra  vero ad integritatem  corporel universi 
pertinere non videntur, sed magis ad 
quemdam om atum  et decorem ipsius, qui 
competit statu i m utabilitatis, secundum 
quod ex corpore cœlesti u t agen te , et ele- 
mentis u t m aterialibus, generantur ani- 
m alia ,e t plaiitæ, e t corpora mineralia. In 
statu autem ultimæ consum m ationis, alius 
ornatus elementis a ttribuetu r, qui deceat 
incoiTOptionis statum. Remanebunt ig itu r 
in  illo statu hommes, elementa e t corpora

cœlestia, non autem  anim alia, et plantas, 
e t corpora mineralia.

CAPUT CLXXI.
Quod corpora cœlestia cessabunt à motu.
Sed cum corpora cœlestia continue mo

veri videantur, potest alicui v ideri, quod 
si eorum  subslantia m aneat, quod tu n e , 
e t in  iUo consummationis s ta tu , movean- 
tu r ;  et quidem si ea ratione m otus corpo
ribus cœlestibus adesset, qua ratione adest 
elem entis, rationabilis esset sermo. Motus 
enim elem entaris, gravibus vel levibus 
adest propter eorum perfectionem conse- 
quendam. Tendunt enim suo m otu natu
rali in  proprium  Locuin sibi convenientem, 
ubi meiius est eis esse. Unde in  illo ultimo 
consummationis s ta tu , unumquodque ele- 
m entum , e t quæcumque pars e ju s , in  suo



corps célestes, puisqu’un corps céleste ne se fixe dans aucun lieu ; 
mais de même qu’il est mû naturellement vers un point quelconque, 
il est naturel aussi qu’il s’en écarte. Ainsi donc les corps célestes ne 
subissent pas de dégradation par la perte du mouvement, par la 
raison que le mouvement n’existe pas en eux en vue de leur perfec
tionnement. Or il est ridicule de dire que, de même qu’un corps 
léger s’élève naturellement en haut par sa nature, de même aussi un 
corps céleste décrit son orbite en vertu de sa nature, comme par un 
principe actif. Il est évident, en effet, que la nature tend toujours à 
l ’unité ; d’où il suit que ce qui répugne à l’unité par sa nature, ne 
peut pas être la fin dernière de la nature. Or le mouvement répugne à 
l’unité, en ce sens que ce qui est mû change à chaque instant pendant 
le mouvement. La nature ne produit donc pas le mouvement pour 
lui-même, mais bien en vue de la fin du mouvement ; de même que 
la nature d’une chose légère tend à s’élever, et ainsi des autres. Donc, 
comme le mouvement circulaire d’un corps céleste n’a pas de tendance 
vers un point déterminé, on ne peut pas dire que la nature est le 
principe actif du mouvement circulaire d’un corps, comme elle est le 
principe du mouvement des corps pesants et légers. C’est ce qui fait 
que l’ien 11’empêche que les corps célestes se mettent en repos tout en 
conservant la même nature ; quoiqu’il soit impossible d’être en repos 
au feu constitué hors de son lieu propre, tant que subsiste sa nature, 
le mouvement d’un corps céleste est néanmoins appelé naturel, 
non à cause du principe actif du mouvement, mais à cause de la 
faculté et de l’aptitude à se mouvoir d’une certaine manière. Il reste 
donc à dire que le mouvement d’un corps céleste vient de quelque 
intelligence; mais comme une intelligence n’imprime le mouvement 
qu’en vue d’une fin , il faut considérer quelle est la fin des corps cé-
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proprio loco erit. Sed hoc de motu corpo- 
rum  cœlestium dici non potest, cum corpus 
cœleste nullo loco ' obtento quiescat,  sed 
sicut naturaliter m ovetur ad quodcumque 
u b i, ita  et naturaliter discedat ab eo. Sic 
ergo non dépérit aliquid à  corporibùs cœ~ 
lestibus, si motus eis auferatur, ex quo 
motus eis non inest, u t ipsa perficiantur. 
Ridiculum est autem  dicere, quod sicut 
corpus leve per suam naturam  movetur 
sursum , ita  corpus cœleste per suam natu
ram  circulariter m oveatur, sicut per acti- 
vum principium. Manifestum est enim, quod 
natura semper intendit ad unum. Unde 
illud quod ex.sui ratione unitali répugnât, 
non potest esse finis ultim us naturæ . Motus 
autem  un ita ti répugnâ t, in  quantum  id 
quod movetur, alio et alio modo se h a b e t, 
dum  m ovetur. Natura ig itu r non producit 
m otum  propter seipsum, sed causât m otum

intendens term inum  m otus; sicut natura 
levis intendit locum sursum  in  ascensu, e t 
sic de aliis. Cum ig itu r circularis cœlestis 
corporis motus non sit ad aliquod ubi de- 
term iuatum , non potest dici quod motus 
circularis corporis principium  activum sit 
n a tu ra , sicut est principium motus gra- 
vium et levium. Unde manente eadem 
natura corporum cœlestium, nihil prohibet 
ipsa quiescere ; licet ignem  impossibile est 
quiescere extra proprium locum existentem, 
dummodo remaneat eadem natura ipsius. 
Dicitur tam en motus cœlestis corporis na
turalis , non propter principium activum 
m otus, sed propter ipsum m obile , quod 
habet aptitudinem ; u t sic m oveatur.

Relinquitur ergo quod m otus corporis 
cœlestis sit ab aliquo intellectu. Sed cum 
intellectus non m oveat, nisi ex intentione 
finis,  considerare o p o rte t,  quis sit finis



lestes. Mais on ne peut pas dire que le mouvement soit la fin. Eu 
effet, le mouvement étant la voie à la perfection n’a pas le caractère 
de fin , mais bien de ce qui est disposé à la fin. On ne peut pas dire- 
non plus que le renouvellement des positions est la fin du mouvement 
d’un corps céleste, de manière que ce soit le but du mouvement du 
corps céleste, de manière à atteindre en acte tous les points vers les
quels elle a une tendance en puissance, parce qu’il y a là l ’i n f i n i . 
Or l’infini répugne à la notion de fin. Il faut donc, en conséquence 
de cela, considérer la fin du mouvement du ciel. Il est évident, en 
effet, qu’un corps quelconque mis en mouvement par une intelligence 
en est l’instrument. Or la fin du mouvement d’un instrument est la 
forme conçue par le principal agent qui est constitué en acte par le 
mouvement de l’instrument. Or la forme de l'intelligence divine, qui 
prend son complément dans le mouvement du c ie l, est la perfection 
des choses par voie de génération et de corruption. Mais la dernière 
fin de la génération et de la corruption est une forme d’une haute 
noblesse qui est l’ame hum aine, dont la fin dernière est la vie 
éternelle, comme on l’a prouvé. La dernière fin du mouvement du 
ciel est donc la multiplication des hommes créés pour la vie étemelle. 
Or cette multitude ne peut pas être infinie ; car l ’intention de toute 
intelligence se porte sur un objet fini. Donc, lorsque aura été com
plété le nombre des hommes qui doivent être créés pour la vie éter
nelle, et qu’ils auront été constitués dans la vie éternelle, le mou- 
ment du ciel cessera, comme cesse le mouvement de tout instrument 
quand l’ouvrage est achevé. Or, le mouvement du ciel cessant par 
une conséquence nécessaire, le mouvement cessera dans les corps 
inférieurs, à l’exception du mouvement produit par l’ame dans 
l’homme, et ainsi tout l’univers corporel aura une autre disposition
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motus corporum cœlestium. Non autem  
potest dici, quod ipse motus sit finis. 
Motus enim cum sit via ad perfectionem , 
non liabet rationem finis, sed magis ejus 
quod est ad fmem. Similiter etiam  non 
potest dici, quod renovatio situum  sit 
term inus motus cœlestis corporis, u t sci
licet propter hoc cœleste corpus m oveatur, 
u t  omne ubi ad quod est in  po ten tia , 
adipiscatur in ac tu ; quia hoc infinitum 
est. Infinitum autem répugnât rationi finis. 
Oportet ig itu r -hinc considerare finem 
motus cœli. Manifestum est enim  quod 
omne corpus motum  ab intellectu est ins- 
trum entum  ipsius. Finis autem m otus ins
trument! est forma à principali agente 
concepta, quæ per motum instrum ent! in  
actnm reducitur. Forma autem  divini in
tellectus, quam per motum cœli complet,

est perfectio rerum  per viam generationis 
et corruptionis. Generationis autem et 
corruptionis ultim us finis est nobilissima 
form a, quæ est anim a hum ana, cujus 
ultim us finis est v ita  æ tem a, u t supra os- 
tensum est. Est ig itu r ultim us finis motus 
cœ li, multiplicatio hom inum  proclucendo- 
rum  ad vitam  ætem am . Hæc autem mul- 
titudo non potest esse infinita. Nam intentio 
cujuslibet intellectus stat in  aliquo finito. 
Completo ig itu r numéro hominum ad vi
tam  æternam  produeendorum , et eis in  
vita æ tem a constitutis m otus cœli cessabit, 
sicut motus cujuslibet instrum enti cessât, 
postquam fuerit opus perfectum. Cessante 
autem m otu cœli, cessabit per consequens 
motus in  inferioribus corporibus; nisi so
lum motus qui e rit ab anima in  hom inibus: 
e t sic to tum  universum corporeum habebit



et une autre forme, suivant ce passage aux Corinthiens, 1, 7 : « La 
figure de cc monde passe. »

CHAPITRE CLXXII.
De la récompense ou du châtiment de l’homme suivant ses œuvres.

Il faut remarquer que s’il y a une voie déterminée pour arriver à 
une fin , on ne peut parvenir à celte fin en suivant une voie contraire, 
ou en s’écartant de la voie droite. En effet, le malade ne peut guérir 
en usant des choses défendues par le médecin, et qui lui sont con
traires , à moins que ce ne soit d’une manière accidentelle. Or il y a 
une voie déterminée pour arriver à la félicité, savoir la vertu. Car 
nulle chose n’atteint sa fin qu’en faisant bien les opérations qui lui 
sont propres : une plante ne produiroit pas de fru it, si le mode na
turel d’opération n’étoit pas conservé en elle; le coureur n’obtient le 
prix de sa course et le soldat la palme de l’honneur, qu’en accomplis
sant l’un et l’autre les devoirs qui leur sont propres. L’homme fait 
bien les opérations qui lui sont propres, lorsqu’il agit conformément 
à la vertu : car la vertu de chaque chose est ce qui rend bon celui 
qui le possède, aussi bien que ses opérations, comme il est dit au 
second chapitre des Ethiques. La vie étemelle dont nous avons parlé 
étant donc la fin dernière de l’homme, tout le monde n’y arrive pas, 
il n’y à que ceux qui opèrent conformément à la vertu. Outre cela, 
nous avons montré plus haut que, sous la divine providence, sont 
renfermées non-seulement les choses naturelles, mais aussi les choses 
humaines, non pas seulement d’une manière générale, mais d’une 
manière particulière. Or il appartient à celui qui prend soin de chaque 
homme de distribuer des récompenses à la vertu , et d’infliger des 
châtiments au crime; parce que le châtiment est le remède de la faute
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aliam dispositionem et form am , secundum] 
illud I. ad Cor., VII : « Præ terit figura 
hujus mundi. »

CAPOT CLXXII.
De prœmio hominis secundum ejus opéra* 

vel miser ta.
Considerandum est autem , quod si est 

determinata via perveniendi ad aliquem 
finem, ilium finem consequi non possunt, 
qui per contrariam viam  incedunt, au t à 
via recta deficiunt. Non enim sanatur æger, 
si contrariis u tatur, quæ medicus prohibet, 
niai forte per. accidens. Est autem  deter- 
m inata via perveniendi ad felicitatem per 
v irtu tem , scilicet : non enim consequitur 
aliquid finem suum , nisi quod sibi pro
prium  est bene operando : neque enim 
planta fructum  faceret, si naturalis opera-

] tionis modus non servaretur in  ipsa : neque 
cursor perveniret ad bravium , au t miles ad 
palmam, nisi uterque secundum proprium  
ofîicium operaretur. Recte autem  operari 
hominem propriam operationem est operari 
ipsum secundum virtu tem ; nam virtus 
uniuscujusque rei est quæ bonum facit ha- 
bentem , et opus ejus bonum redd il, u t 
d icitur II. E thic . Cum igitur ultim us finis 
hominis sit v ita æ terna, de qua dictum 
est, non omnes ad eam perveniunt, sed soli 
qui secundum virtutem  operantur. P ræ te- 
rea, est ostensum supra, sub divina provi- 
dentia contineri non solum naturalia , sed 
etiam  res humanas, non in  universali tan
tu m , sed etiam in singulari. Ad eum  autem  
qui singularium hominum curam  h ab e t, 
perlinet præmia v irtu ti reddere; e t pœnas 
peccato : quia pœna est m edicina culpæ ,

I. 17



avec laquelle il a une corrélation. Mais la récompense de la vertu , 
c’est le bonheur, qui est donné à l’homme par la bonté divine. C’est 
donc à Dieu qu’il appartient de priver de félicité ceux qui agissent 
contre la vertu, mais de les condamner, au contraire, au châtiment 
qui est l’extrême infortune.

CHAPITRE CLXXIII.
I l y  a pour l’homme, après celte vie, des récompenses ou des châtiments.

Il faut observer que les effets des contraires sont eux-mêmes op
posés. Aux œuvres faites selon la vertu sont opposées les œuvres de 
malice. Il faut donc que le malheur auquel on arrive par les œuvres 
de malice -soit contraire au bonheur que méritent les œuvres de 
vertu : or les contraires sont d’un seul genre. Donc, comme le 
bonheur suprême, auquel on arrive par les œuvres de vertu, n’est 
pas un bien de la vie présente, mais de la vie fu ture, il faut par con
séquent que le suprême malheur, où conduit la méchanceté, soit un 
mal de la  vie future. Outre cela, tous les biens ou les maux de cette 
vie, sont coordonnés à un but. Car les biens extérieurs et même les 
biens corporels, servent matériellement à acquérir la vertu qui est la 
voie directe pour arriver au bonheur à l’égard de ceux qui usent bien 
de ces choses, comme pour ceux qui en usent m al, ils sont des ins
truments de la malice par laquelle on arrive au malheur. De même 
les maux qui leur sont opposés, comme les infirmités, la pauvreté, 
et autres choses semblables, sont pour quelques-uns un moyen d’ac
quérir la vertu, et pour les autres un accroissement de malice, 
suivant l’usage différent qu’ils eu font. Ce qui tend à un autre but 
n ’est pas la dernière fin , car ce n’est ni la suprême récompense, ni 
le suprême châtiment. Ce n’est donc pas dans les biens ou les maux
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e t ordînativa ipsius, u t supra habitum  est : 
virtutis autem præmium félicitas est, quæ 
ex bonitate divina homini datur. Pertinet 
ergo ad Deum his qui contra virtu tem  
agunt, non felicitate, sed contrarium in  pre
nait] reddere, scilicet extremam miseriam.

CAPUT CLXXIII.
Quod præmium hominis est post hanc vitam ,  

et similiter miseria.
Considerare autem opo rte t, quod con- 

trariorum  contrarii sunt effectus. Opera- 
tioni autem  secundum virtutem  contraria 
est operatio secundum m alitiam . Oportet 
igitur quod m iseria, ad quam per opera
tionem malitiæ pervenitur, contraria sit 
fëlicitati, quam m ereretur operatio virtu
tis : contraria autem  sunt unius generis. 
Cum igitur félicitas ultim a ad quam  per

venitur per operationem v irtu tis , non sit 
aliquod bonum  hujus v itæ ,  sed post hanc 
vitam , u t ex supra dictis patet, consequens 
est u t ultim a m iseria, ad quam m alitia 
perducit, sit aliquod malum post hanc v i
tam . Præ terea omnia bona, vel mala hujus 
vitæ inveniuntur ad aliquid ordinari. Bona 
enim exteriora, et eiiam  bona corporaüa 
organice deserviunt ad v irtu tem , quæ est 
directe via perveniendi ad beatitudinem  
apud eos, qui prædictis rebus bene u tu n tu r, 
sicut e t apud eos qui maie eis u tun tu r, 
sunt instrum enta m alitiæ , per quam ad 
miseriam pervenitur : e t sim iliter mala 
his opposita, u tp u ta , infirmitas, paupertas 
et hujusm odi, qulbusdam sunt ad profec- 
tum  v irtu tis, aliis autem  ad malitiæ aug- 
m entum , secundum quod eis diversimode 
u tun tu r. Quod autem  ordinatur ad a liud ,



de cette vie que se trouve le suprême bonheur, ou le suprême 
malheur.

CHAPITRE CLXXIV.
En quoi consiste le châtiment de l’homme relativement à la •peine du dam.

Comme le malheur auquel conduit la malice est contraire au bon
heur où conduit la vertu , il faut juger ce qui tient à ce malheur par 
opposition avec ce que nous avons dit'du malheur. Or nous avons dit 
précédemment que le suprême bonheur de l’homme, quant à l’intel
ligence, consiste dans la pleine vision de Dieu; et quant à l’effet, en 
ce que la volonté de l’homme est confirmée d’une manière immuable 
dans la bonté première. En conséquence, l’extrême malheur de 
l’homme consistera en ce que l’intelligence sera totalement privée de 
la lumière divine, et l ’affection obstinément éloignée de la bonté de 
Dieu. C’est là la principale peine des damnés, qui est appelée la peine 
du dam. Il faut cependant observer une chose qui découlé de ce que 
nous avons dit, c’est que le mal ne peut totalement exclure le b ien , 
puisque tout mal a son principe dans quelque bien.

Il faut donc que le malheur, quoique opposé au bonheur qui sera 
dégagé de tout m a l, soit fondé sur un bien de la nature. Or le bien 
d’une nature intellectuelle consiste en ce que l’intelligence voit la 
vérité, et la  volonté tend au bien. Mais toute vérité et tout bien dérive 
du premier et souverain bien qui est Dieu; d’où il résulte qu’il faut 
que l’intelligence de l’homme placé dans l’extrême malheur ait une 
certaine connoissance de Dieu et un certain amour, en ta n t , par 
exemple, qu’il est le principe des perfections naturelles, qui est 
l’amour, mais non relativement à ce qu’il est en lui-même; ni en
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non est ultim us finis, quia neque ultim um  
præmium, neque pœna. Non ig itu r ultim a 
félicitas, neque u ltim a miseria bonis, vel 
malis hujus vitæ consistit.

CAPUT CLXXIV.
In  quo est miser ia hominis quantum ad 

pœnam damni.
Quia ig itu r miseria ad quam ducit m a- 

litia , contrariatur felicitati ad quam ducit 
virlus, oportet ea quæ ad'm iseriam  perti
nent, sumere per oppositum eorum quæ de 
felicitate sunt dicta. Dictum est autem  
superius, quod ultim a hominis félicitas 
quantum  ad intellectum  quidem, consistit 
in  plena Dei visione : quantum  ad effectum 
vero in  hoc, quod voluntas hominis in 
prim a bonitate sit im m obiliter firmata. 
E rit ig itu r exlreraa miseria hominis inhnc, 
quod intellectus to taliter divino lumine 
p riv e tu r , et affectus à  Dei bonitate obsti-

nate avertatur ; et hæc est præcipua mise
r ia  damnatorum, quæ vocatur pœna damni. 
Gonsiderandum tamen est, quod ex supra- 
dictis p a te t, malum non potest totaliter 
excludere bonum , cum omne m alum  in  
aliquo bono fundetur.

Miseria ig itu r quamvis fe lic ita ti, quæ 
ab omni malo erit im m unis, ôpponatur, 
oportet tamen, quod in bono naturæ  fun
detur. Bonum autem intellectualis naturæ  
in  hoc consistit, quod intellectus respiciat 
verum, et voluntas tendat in  bonum. Omne 
autem  verum, et omne bonum derivatur à  
primo et summo bono, quod Deus est : 
unde oportet quod intellectus hominis in  
ilia extrema miseria constituti aliquam 
Dei cognitionem habeat,  e t aliquam  
Dei dilectionem;, secundum scilicet quod 
est principium naturalium perfectionum , 
quæ est naturalis d ilectio , non autem  se
cundum quod in  seipso est : neque secun-



tant qu’il est le principe cles vertus, ou même des grâces et des biens 
de tout genre, par lesquels il perfectionne une nature intellectuelle, 
ce qui est la perfection de la vertu et de la gloire. Néanmoins les 
hommes constitués dans cet état de malheur ne sont pas privés du 
librp arbitre, quoiqu’ils aient la volonté confirmée dans le mal d’une 
manière immuable, de même que les bienheureux, quoique leur 
volonté soit confirmée dans le bien. En effet, la liberté de l’arbitre 
s’étend proprement à l’élection ; or l’élection s’exerce sur les choses 
qui appartiennent à la fin. Mais chacun désire tout naturellement la 
fin dernière. D’où il suit que tous les hommes, par cela qu’ils sont 
intelligents, désirent naturellement le bonheur comme la fin dernière, 
et cela d’une manière si immuable, que personne ne peut vouloir 
être malheureux, et cela ne répugne pas à la liberté de l’arbitre qui 
ne s’étend qu’aux choses qui appartiennent à la fin. Pour ce qui est 
de ce que tel homme place son bonheur suprême dans telle chose 
particulière, et une autre dans telle autre, cela ne convient pas à tel 
ou te l , comme homme, puisque les hommes diffèrent dans leurs ju
gements et leurs désirs à cet égard , mais cela convient à chacun en 
raison de ses dispositions personnelles.

. Je dis dispositions personnelles, relativement à quelque passion ou 
habitude : c’est pourquoi s’il est transformé, une autre chose lui 
paraîtra la meilleure, ainsi qu’on le remarque parfaitement en ceux 
à qui la passion fait désirer une cbose comme excellente. Mais quand 
la passion vient à disparaître, comme la colère, la concupiscence, 
leur jugement est tout différent de ce qu’il étoit d’abord. Mais les 
habitudes sont plus opiniâtres ; ce qui fait qu’on persévère plus soli
dement dans les choses que l’on recherche par habitude : néanmoins, 
toutes les fois que l’habitude peut être changée, l’appétit et le juge
ment de l’homme sur la dernière fin changent également ; or cela ne
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dum  quod est principium virtu tum , seu 
etiam  gratiarum , et quorumcumque ho
nora m , quibus intellectualis natura ab ipso 
perficitur, quæ est perfectio v irtu tis et 
gloriæ, Nec tam en homines in tali m iseria 
constituti, libero arbitrio carent, quamvis 
habeant voluntatem immobiliter firmalam 
in  malo, sicut nec beati, iicet habeant vo
luntatem  firmatam inbono. Iibertas enim  
arb itrii proprie ad electionem se extendit : 
electio autem  est eorum , quæ sunt ad fi
nem. Ultimus autem  finis naturaliter ap- 
petitur ab unoquoque : unde omnes homi
nes ex hoc quod sunt intellectuales, appetunt 
naturaliter felicitatexn tanquam ultim um  

-finem, et adeo im m obiliter, quod lïnllus 
potest velle fieri miser : nec hoc libertati 
répugnât arbitrii, quæ non se extendit,

nisi ad ea, quæ sunt ad finem. Quod autem  
in  hoc particulari hic homo ultim am  suam 
felicitatem , ille autem  in  illo ponat, non 
convenit huic aut illi, in  quantum est homo, 
cum in tali æstimatione et appetitu ho
mmes différant, sed uuicuique hoc com- 
petit, secundum quod est in  se aliqualis.

Dico autem  aliqualem , secundum ali- 
quam passionem, vel habitum  : unde si 
transm utetur, aliud ei optim um  videbitur, 
et hoc maxime patet in h is, qui ex pas- 
sione appetunt aliquid u t optimum : ces
sante autem  passione u t iræ , vel concupis- 
centiæ, non similiter judicant illud bonum, 
u t prius. Habitus autem  permanentiores 
sunt : unde firmius persévérant in  his, quæ 
ex habitu prosequuntur : tamen quamdiu 
habitus m utari potest, etiam  appetitus et



convient aux hommes que dans cette v ie , dans laquelle ils sont dans 
un état de changement. L’ame, en effet, après cet'te vie, est in
transformable, quant à l’altération, parce qu’une pareille transfor
mation ne lui convient que par accident, et relativement à une cer
taine transformation corporelle. Mais après avoir repris son corps, il 
ne s’ensuivra pas un changement de corps ; c’est le contraire qui aura 
lieu. Maintenant l’ame est unie à un corps engendré, et conséquem- 
ment elle suit les transformations du corps tout naturellement. Alors, 
au contraire, le corps sera uni à une ame préexistante, dont il suivra 
d’une maniéré absolue les conditions d’être. Quelle que soit la der
nière fin dont l’ame se trouve avoir fait choix dans l’état de m ort, 
elle y persévérera éternellement, le convoitant comme excellent, que 
ce soit bon ou mauvais, suivant ces paroles de l’Ecclésiaste : a De 
quelque côté que l’arbre tombe, au nord ou au midi, il y restera. » 
Ainsi donc, après cette vie, ceux qui se trouvent bons à l’article de 
la m ort, auront éternellement leur volonté confirmée dans l’amour 
du bien; ceux, au contraire, qui se trouveront mauvais, seront éter
nellement obstinés dans le mal.

CHAPITRE CLXXV.
Les péchés mortels ne sont pas remis après cette vie, mais les véniels

seulement.

On peut remarquer d’après cela que les péchés mortels ne sont pas 
remis après cette vie , tandis que les véniels le sont. Car les péchés 
mortels sont tels par l’éloignement de la fin dernière, dans laquelle 
l’homme est immobilisé après la m ort, comme on l’a dit : au con
traire , les péchés véniels ne regardent pas la fin dernière, mais la 
voie qui conduit à cette fin. Mais si la volonté des méchants est com-
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æstimatio hominis de ultim o fine m utatur : 
hoc autem convenit tan tum  hominibus in 
hac v ita , in  qua sunt in  statu  mutabilitar 
tis. Anima enim post hanc vitam  in - 
transmutabilis e s t, secundum alteratio- 
n en i, quia hujusmodi transmutatio non 
competit e i ,  nisi per accidens secundum 
aliquam transm utationem  factam circa cor
pus. Resumpto vero corpore non seque- 
tu r  ipsa m utatio co rpo ris , sed potius 
e converso. Nunc enim  anima infunditur 
corpori sem inato, e t ideo convenienter 
transmutationes corporis sequitur. Tune 
vero corpus unietur animæ præexistenti, 
unde totaliter sequeretur ejus conditiones. 
Anima ig itu r quemeumquè finem sibi u l
tim um  præstituisse invenitur in  statu 
m ortis, in  eo fine perpetuo perm anebit, 
appetens illud u t optim um  sive sit bonum,

sive sit m alum , secundum illud Eccli., XI : 
et Si ceciderit lignum ad austrum , au t ad 
aquilonem , in  quocumque loco ceciderit, 
ib i e rit. » Sic ig itu r post hanc vitam qui 
boni in  m orte inveniuntur, habebunt per
petuo voluntatem firmatam in  bono : qui 
autem  m ali tune invenientur, erun t per
petuo obstinati in malo.

CAPUT CLXXV.
Quod peccata mortalia non dimiUuntur posé 

hanc vitam  ,  sed bene venialia.
Ex hoc autem considerari potest, quod 

peccata mortalia post hanc vitam  non di- 
m ittun tu r : venialia vero d im ittuntur. Nam 
peccata m ortalia sunt per aversionem à fine 
ultim o, circa quem homo im m obiliter fir- 
m atur post mortem, u t dictum  est ; peccata 
vero venialia non respiciunt u ltim um  fi-
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plètement fixée dans le mal, ils convoiteront toujours comme excellent 
ce qu’ils auront aimé antérieurement, et par conséquent ils n ’auront 
jamais de regret d’avoir péché, car personne ne regrette d’avoir re
cherché ce qu’il estime excellent. Mais il faut savoir que ceux qui sont 
condamnés aux peines éternelles ne pourront jamais avoir après la 
mort ce qu’ils avoient convoité comme le bien suprême. Car alors les 
luxurieux n’auront plus la faculté de se livrer au libertinage, les 
méchants et les envieux lie pourront plus ni insulter, n i nuire, et 
ainsi de même de tous les vices.

D’un autre côté, ils sauront que ceux qui auront mené une vie ver
tueuse jouissent de ce qu’ils avoient désiré comme le souverain bien. 
Ainsi les méchants sont dans la douleur d’avoir péché, non parce que 
le péché leur déplaît, puisqu’ils aimeroient encore mieux pécher, 
s’ils en avoient la faculté, <Jue de posséder Dieu, mais bien parce 
qu’ils ne peuvent avoir ce qu’ils ont choisi, et qu’ils pourraient avoir 
ce qu’ils ont rejeté. Ainsi donc leur volonté sera éternellement obstinée 
dans le m al, et cependant ils regretteront vivement, et d’avoir péché, 
et d’avoir perdu la gloire, et celte douleur est appelée le remords de 
la conscience, parce qu’elle est appelée par métaphore, dans l’Ecri
ture , un ver rongeur, comme dans ce passage d’Isaïe : « Le ver de 
leur conscience ne meurt point. »

CHAPITRE CLXXYI.
Les corps des damnés seront sujets à la douleur, et cependant ils 

resteront intacts et sans aucune qualité.

De même que dans les saints le bonheur de l’ame se communique 
en quelque manière aux corps, comme il a été d it , de même aussi 
les souffrances de l’ame se feront sentir aux corps des damnés : ob-

n em , sed viam ad finem ultim um . Sed si 
voluntas malorum post mortem obstinate 
f ira a tu r  in  malo, semper appetent u t opti
m u m , quod prius appetierunt ; non ergo 
dolebunt se peccasse. Nullus enim dolet se 
prosecutum esse, quod æstimat esse opti
mum. Sed sciendum est, quod dam nati ad 
ultim am  miseriaxn, ea quæ appetierant u t  
optima, habere post mortem, non poterunt ; 
non enim  ib i dabitur lüxuriosis facultas 
luxnriandi, au t iratis, aut invidis facultas 
offendendi e t impediendi alios, et idem  est 
de singulis vitiis.

Cognoseent autem eos qui secundum vir
tutem vixerunt se obtinere, quod appetie- 
rant u t optimum. Dolent ergo m ali, quia 
peccata commiserunt, non propter hoc , 
quia peccata eis displiceant, quia etiam  
tune mallent , peccata ilia committere , si

facultas daretur, quàm  Deum habere : sed 
propter hoc , quod illud quod elegerunt, 
habere non possunt, et illud quod respue- 
ru n t, possent habere. Sic ig itu r e t voluntas 
eorum perpetuo m anebit obstinata in  malo, 
et tamen gravissime dolebunt de culpa 
commissa, et de gloria amissa : et hic dolor 
vocatur rem or sus conscientiæ, quia m eta- 
phorice in  Scripturis vermis nom inatur, 
secundum illud Is .t ultim o : « Vermis eo
rum  non m orietur. »

CAPUT CLXXVI.
Quod corpora damnalorum erunt passibilia ,  

et tamen integra, et sine dotibus.
Sicut autem in sanctis beatitudo animæ 

quodammodo ad corpora derivatur, u t su
pra dictum est : i ta  etiam  miseria animæ 
derivabitur ad corpora damnatorum ; hoc



servons toutefois qu’ainsi que les peines n’excluent pas de l’ame le 
bien de la nature, elles n’en privent pas non plus le corps. Les corps 
des damnés seront donc dans l’intégrité de leur nature, mais ils n ’au
ront pas les qualités qui appartiennent à la gloire des bienheureux ; 
ils ne seront ni subtils, ni impassibles, ils seront au contraire rivés 
d’une manière plus étroite à leur matérialité et passibilité ; ils n ’auront 
pas l’agilité, ils seront à peine susceptibles d’être mûs par l’ame : 
ils n’auront point la clarté, mais ils seront obscurs, afin que la noir
ceur de l’ame se peigne sur les corps, suivant ces paroles d’Isa'ie : 
« Leurs visages seront noircis par l’incendie. »

CHAPITRE CLXXVII.
Les corps des damnés, quoique passibles, seront néanmoins

incorruptibles.

II est bon de savoir que quoique les corps des damnés doivent être 
passibles, ils ne seront pas néanmoins sujets à la corruption, bien 
que cela semble contraire à ce que nous éprouvons maintenant, car 
plus la passion est intense, plus elle porte atteinte à la substance. Il 
y aura alors deux raisons pour lesquelles la passibilité éternisée ne 
corrompra point les corps qui y seront sujets. La première, c’est que, 
le mouvement du ciel cessant, comme il a été dit, tout changement 
daiis la nature doit nécessairement cesser ; rien ne pourra donc subir 
d’altération du côté de la nature, mais seulement du côté de Paine. 
J’entends par altération de la nature une modification comme celle 
que subit un objet qui de chaud devient froid, ou qui éprouve une 
variation quelconque dans ses qualités.

Par altération de l’ame j ’entends ce qui se produit lorsqu’un être 
acquiert une qualité non suivant l’être naturel de la qualité, mais
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tam en observato, quod sicut miseria bo
num  naturæ non excludit ab anim a, ita  
nec etiam k  corpore. E runt ig itu r corpora 
damnatorum integra in  sui n a tu ra , non 
tam en illas conditiones habebunt, quæ per
tinent ad gloriam beatorum  : non enim 
erunt subtilia et impassibilia, sed magis in  
sua grossitie e t passibilitate rem anebunt, 
et augebuntur in  eis ; non erunt agilia, sed 
vix ab anima portabilia : non erunt clara, 
sed obscura, u t obscuritas animæ in 
corporibùs dem onstretur, secundum illud 
/ s . ,  XIII : « Faciès combustæ vultus eo
rum . »

CAPUT CLXXVII.
Quod corpora damnatorum * Ucet passibilia* 

erunt tamen incorruptibilia.
Sciendum tamen est, quod licet damna

torum  corpora passibilia sint fu tu ra , non 
tam en corrum pentur, quamvis hoc esse 
videatur contra rationem eorum quæ nunc 
experim ur, nam  passio magis facta abjicit 
à substantia. E rit tam en tune duplex ra tio , 
quare passio in perpetuum continuata pas
sibilia corpora non corrumpet. P rim a qui
dem , quia cessante m otu cœ li, u t supra 
dictum  est, necesse est, omnem m utatio - 
nern naturæ cessare ; non ig itu r aliquid 
alterari poterit altérations naturæ, et solum 
alteratione animæ. Dico autem alterationem  
n a tu ræ , sicut cum aliquid ex calido fit fri- 
g idum , vel qualilercumquo varia tur se
cundum naturale esse qualitatum.

Alteratiouem autem animæ dico , sicut 
cum aliquid recipit qualitatem  non se
cundum esse naturale qualitatis, sed se
cundum esse ipsius spirituale, sicut pupilla



suivant son être spiritùel, comme la prunelle ne reçoit point la forme 
de la couleur pour se colorer elle-même, mais pour la reproduire. 
Ainsi donc les coips des damnés souffriront les atteintes du feu ou de 
tout autre agent naturel -, non pour prendre par l’altération 1-’espèce ou 
la qualité du feu, mais pour reproduire en eux les effets de son 
action et de ses qualités, et ce sera là une peine, eu ce-que ces pro
priétés sont contraires à l’harmonie qui constitue le plaisir des sens. 
Cette action ne produira point la corruption, parce que la réception 
spirituelle des formes ne transforme pas la nature des corps, à moins 
que cela n’arrive accidentellement. La seconde raison se tirera de 
l ’ame, à la perpétuité de laquelle le corps sera associé par la puissance 
divine : c’est pourquoi l’ame du damné, en tant que forme et nature 
d’un tel corps, lui communiquera la perpétuité, sans lui communi
quer toutefois l’impassibilité, à cause de son imperfection. Ainsi donc 
ces corps souffriront toujours sans être jamais détruits.

CHAPITRE CLXXVIII.
La peine des damnés est dans les maux avant la résurrection.

Il est évident, d’après ce qui vient d’être d it , que le bonheur et la 
peine ont principalement leur siège dans l ’ame, et secondairement 
dans le corps par une sorte de dérivation. Le bonheur ou le malheur 
de Tame ne dépendent donc pas du bonheur ou du malheur du corps, 
c’est le contraire qui a lieu. Ainsi, comme après la mort les ames sont 
dévouées, avant la résurrection, les unes au bonheur, les autres à la 
peine, il est évident qu’avant la résurrection aussi certaines ames 
jouissent du bonheur que nous avons dit, suivant ces paroles de 
l’Apôtre aux Corinthiens : « Nous savons que si cette maison de terre
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non recipit formam coloris u t sit colorata, 
sed u t colorem sentiat. Sic ig itur et cor
pora damnatorum patientur ab igne, vel 
à  quocumque alio corporeo, non u t a lte - 
ren tu r ad speciem, vel qualitatem ignis, 
sed u t sentiant excellentias qualitatum e ju s, 
et hoc erit afflictivum, in quantum hujus
modi excellent!» contrariantur harmonise 
in  qua consistit et delectantur sensus : non 
tam en erit corruptivum , quia spiritualis 
receptio form arum  naturam  corporis non 
transm utât, nisi forte per accidens. Secunda 
ratio erit ex parte animæ, ad cujus perpe- 
tuitatem  corpus trahetur divina v irtu te  : 
unde anima dam nati, in  quantum est forma, 
et natura talis corporis, dabit ei esse per- 
petuum, non tam en dabit e i, u t ,pati non 
posât propter suam imperfectionem. Sic 
ig itur semper patiuntur ilia corpora, non 
tamen corrumpuntur.

CAPUT CLXXVIII.
Quod pcena damnatorum est in  malis ante 

resurrectionem.
Sic ig itu r secundum prædicta patet, quod 

tam  félicitas, quam miseria principaliter 
consistit in anima : secundario autem  et 
per quamdam derivationem in  corpore; 
non ig itu r félicitas, vel m iseria animæ de- 
pendet ex felicitate, vel miseria corporis, 
sed magis econverso. Cum ig itu r post mor
tem  animæ remaneant ante resumptionein 
corporum , quædam quidem cum  merito 
beatitudinis, quædam autem. cum  m erito 
m iseriæ , manifestum est quod etiam ante 
resum ptionem , animæ quorum dam  præ
dicta felicitate po tiun tu r, secundum illud 
Apostoli II, Cor., V  : « Scimus, quoniam 
si terrestris domus nostra hujus habitatio- 
nis dissolvatur, quod ædificationem ex Deo



où nous habitons vient à se dissoudre, Dieu nous donnera dans le ciel 
une autre maison, une maison qui ne sera point faite de main 
d’homme., et qui durera éternellement ; » et plus bas : « Dans cette 
confiance que nous avons, nous aimons mieux sortir de la maison de 
ce corps, pour aller habiter avec le Seigneur; » et d’autres seront 
livrées aux tourments selon ces paroles de saint Luc : « Le riche vint 
à mourir, et fut enseveli dans l’enfer. »

CHAPITRE CLXXIX.
Le châtiment des damnés consiste dans les maux tant spirituels que

corporels.

Il faut observer que le bonheur des ames justes se trouvera dans 
les seuls biens spirituels : au contraire, la peine des ames damnées, 
avant la résurrection, ne consistera-pas seulement dans les maux 
spirituels, comme quelques-uns l’ont pensé, elles souffriront encore 
des peines corporelles. La raison de cette différence est que les ames 
des saints, tant qu’elles ont été unies aux corps dans ce monde, se 
sont maintenues dans l’ordre, en ne se soumettant pas aux choses 
corporelles, mais à Dieu seul, dans la possession duquel consiste tout 
leur bonheur, et non dans quelques biens corporels. Au contraire, 
les ames des méchants n’observant point l’ordre de la nature se sont 
rendues, par affection, esclaves des choses corporelles, et ont méprisé 
les choses divines et spirituelles. Il faut donc conséquemment qu’elles 
soient punies non-seulement par la privation des biens spirituels, mais 
encore par ce qui les a rendues esclaves des choses corporelles. C’est 
pourquoi s’il se rencontre dans les saintes Ecritures quelques passages 
qui promettent aux ames des saints une rémunération de biens cor
porels, ils doivent être pris dans le sens mystique par cette raison 
que, dans l’Ecriture, les choses spirituelles ont coutume d’être dési-
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habemus domum non m anufactam , sed 
æternam  in cœlis; » e t infra : « Audemus 
autem , et bonam voluntatem habemus 
magis peregrinari à  corpore, et præsentes 
esse ad Dominum. » Quorumdam vero 
animæ in miseria v iven t, secundum illud 
Luc., XVI : « Mortuus est dives, et sepul- 
tus in  inferno. »

CAPUT CLXXIX.
Quod pana damnatorum est in  malis tam 

spirilualibus ,  quam corporalibus.
Considerandum tam en e s t , quod sancta- 

rum  animarum félicitas in  solis bonis spi- 
ritualibus erit : pœna vero anim arum  dam- 
natarum  ante resurrectionem non solum erit 
in  malis spiritualibus, u t  aliqui putave- 
ru n t, sed etiam pœnas corporeas sustine-

bunt. Cujus diversitatis ratio est, quia ani
mæ sanctorum dum in hoc mundo fuerunt 
corporibus un itæ , suum ordinem servave- 
run t, se rebus corporalibus non subjiciendo, 
sed soli D eo, 111 cujus fruitione tota eorum 
félicitas consistit, non autem in aliquibus 
corporalibus bonis : malorum autem  animæ 
naturæ ordine non servato , se per affectum 
rebus corporalibus subdiderunt divina e t 
spiritualia contemnentes. Unde consequens 
est, u t puniantur, non solum ex privatione 
spiritualium  bonorum , sed etiam per hoc 
quod rebus corporalibus subdantur. E t ideo 
si qua in  Scripturis sacris inveniantur, quæ 
sanctis animabus corporalium bonorum  re- 
tributionem  prom ittan t, mystice sunt ex- 
ponenda, secundum quod in  prædictis 
Scripturis spiritualia sub corporalium simi-



gnées sous des images corporelles. Mais ceux qui menacent de peines 
corporelles les ames des damnés, tels que ceux qui déclarent qu’ils 
seront tourmentés par le feu de l ’enfer, doivent être pris à la lettre.

CHAPITRE CLXXX.
L ’urne peut-elle souffrir Vaction d'un feu matériel ?

De crainte qu’on ne regarde comme absurde que l’ame séparée du 
corps soit tourmentée par un feu matériel, il faut considérer qu’il 
n’est pas contraire à la nature d’une substance d’être attachée à un 
corps. Cela s’opère et par la nature, ainsi qu’on le voit dans l’union 
de l’ame et du corps, et par'la m agie, au moyen de laquelle un esprit 
quelconque est attaché à des images, à des anneaux ou à d’autres 
choses semblables. La puissance divine peut donc faire que des sub
stances spirituelles, quoique élevées par leur nature au-dessus des 
choses matérielles, soient attachées à des corps, au feu de l’enfer, 
par exemple, non par union, mais par une espèce de constrictiou, et 
c’est une peine pour une substance spirituelle de se voir ainsi soumise 
à une créature infime. La preuve que cette considération est doulou
reuse pour une substance spirituelle, c’est ce que l’on dit, que l ’ame 
est brûlée par-là même qu’elle se voit brûler; et en outre, que ce feu 
est un feu spirituel, car ce qui cause immédiatement la douleur, c’est 
de percevoir la constriction du feu. Quant à la qualité de matériel 
attribuée au feu , on le prouve par ce que dit saint Grégoire, que 
l’ame souffre la peine du feu non-seulement en le voyant, mais encore 
en subissant son action. Et comme le feu n’a point par sa nature , 
mais par la puissance divine, la force d’enchaîner une substance spi
rituelle, quelques-uns disent avec assez de raison que ce feu agit sur
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ïitudine designari soient. Quæ vero animabus 
damnatorum præmmtiant pœnas corpo- 
reas, utpote quod ab igne inferni crucia- 
buntur, sunt secundum litteram  intelli- 
genda.

GAPUT CLXXX.
Utrum anima posait pali ab igne corporeo.

Ne autem  alicui absurdum videatur, ani
m am  à  corpore separatam ab igne corpo
reo pati, considerandum est non esse contra 
naturam  spiritualis substantiæ alligari cor
pori. Hoc enim  e t per naturam  s i t , sicut 
patet in  unione animæ ad corpus, e t per 
magicas artes, per quas aliquis spiritus 
imaginibus, au t annulis, aut aliquibus h u 
jusmodi alligatur : hoc igitur ex divina 
virtute fieri po test, u t  aliquæ spirituales 
substantiæ, quamvis secundum suam na
turam  sint super omnia corporalia elevatæ,

aliquibus corporibùs alligentur, u tpu ta  igni 
inferaali, non ita  quod ipsum unificent, 
sed quod eo quodammodo astringautur, et 
hoc ipsum considerandum à spirituali sub
stan tia , quod scilicet creaturæ  infimæ quo- 
dammodo subditur, ei est afflictivum. In 
quantum ig itu r hujusmodi consideratio est 
spiritualis substantiæ afflictiva, verificatur, 
quod dicitur, quod anim a eo ipso quod se 
aspicit crem ari, crem atur, e t ite ru m , quod 
ille ignis spiritualis s it , nam immediatum 
affligens est ignis apprehensus u t alligans. 
In  quantum  vero ignis cui alligatur, corpo- 
reus e s t, sic verificatur, quod dicitur à 
Gregorio, quod anima non solum videndo, 
sed etiam experiendo ignem  patitur. E t 
quia ignis ille non ex sua n a tu ra , sed ex 
virtu te divina h a b e t, quod spiritualem 
substantiam alligare possit, convenienter 
dicitur à quibusdam , quod ignis ille agit



l’ame comme un instrument de la justice divine qui punit, non qu’il 
agisse sur une substance spirituelle, comme il fait en réchauffant, 
desséchant, dissolvant les corps, mais en les étreignant, comme 
nous avons dit.

Et comme la cause prochaine du tourment pour une substancè spi
rituelle estia considération du feu, dont l’étreinte est un châtiment, 
il est facile de comprendre que la peine ne cesse pas , quand même il 
arriveroit que par dispense la substance spirituelle seroit affranchie 
des étreintes du feu , de même que l’homme condamné à une prison 
perpétuelle ne cesseroit pas de souffrir quand même on lui ouvrirait 
les portes de sa prison.

CHAPITRE CLXXXI.
I l  y  a après cette vie des peines de purification qui ne sont pas éternelles, 

pour compléter la pénitence non accomplie dans cette vie pour les péchés 
mortels.
Quoique certaines ames jouissent du bonheur éternel immédiate

ment après leur affranchissement des liens du corps, il en est d’autres 
néanmoins qui ne sont pas mises en possession immédiate de ce 
bonheur. 11 en est en effet qui, après avoir pleuré leurs péchés, n’ont 
pas achevé d’en faire pénitence dans cette vie. Gomme l ’ordre de la 
divine justice exige que toute faute soit punie, il faut dire que les 
ames subissent après cette vie le châtiment qu’elles n’ont pas subi 
dans celle-ci : non qu’elles soient condamnées à la peine suprême des 
damnés, puisqu’elles ont reéouvré l’état de grâce par la  pénitence, 
état qui les unit à Dieu comme à la dernière f in , et qui leur mérite la 
vie éternelle. Il faut donc conclure de là qu’après cette vie il y a des 
peines destinées à purifier et à compléter la pénitence inachevée.
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in  animam u t instrum entum  divinæ justi- 
tiæ  vindicantis, non quidem ita  quod agat 
in  spiritualem substantiam sicut agit in 
corpora calefaciendo, desiccando, dissel- 
vendo, sed alligando, u t dictum  est.

E t quia proximum afflictivum , e t spi- 
ritualis substantiæ, est apprehensio ignis 
alligantis in pœnam; manifeste perpendi 
p o test, quod afïlictio non cessât, etiam  si 
ad horam dïspensative contingat spiritua- 
lem  substantiam igne non ligari, sicut ali
quis qui esset ad perpétua vincula dam na- 
tu s , ex hoc continuam affüctionem non 
m inus sen tire t, etiam  si ad horam  vinculis 
solveretur.

CAPUT CLXXXI.
Quod post hanc vilain sunt quædam purgato- 

riœ pœnœ non mis m m  ad impUndas pœni- 
tentias de morlalibus non impletas in  vita,
Licet autem aliquæ animæ statim  cum

à corporibus absolvuntur, beatitudinem 
æternam consequantur, u t  dictum  est : 
aliquæ tam en ab hac consecutione retar
d a n te  ad tempus. Contingit enim (juan- 
doque aliquos pro peccatis commissis, de 
quibus tam en finaliter pœnitent, pceniten- 
tiam  non implevisse iu  hac vita. E t quia 
ordo divinæ justitiæ  h ab e t, u t pro culpis 
pœnæ reddan tu r,  oportet dicere, quod 
post hanc vitam anim æ  pœnam exsolvunt, 
quam in  hoc mundo non exsolverunt : non 
autem  ita  quod ad ultim am  miseriam 
dam natorum  deveniant, cum per pœniten- 
tiam  ad statum  charitatis sint reductæ, per 
quam Deo sicut ultimo fini adhæ serunt, 
per quod vitam  æternam m eruerunt : unde 
relinquitur post hanc vitam esse quasdam 
purgatorias pœnas, quibus pœnitentiæ  im - 
plentur non impletæ.
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CHAPITRE CLXXXII.
Il y a des peines du même genre pour les fautes même vénielles.

II arrive qu’on quitte quelquefois la vie sans péché m ortel, mais 
avec des péchés véniels, qui n’éloignent pas de la dernière f in , 
quoiqu’il y ait eu péché à s’attacher d’une manière peu convenable 
aux choses qui se rapportent à cette dernière fin ; ces péchés dans 
certaines ames parfaites sont effacés par la ferveur de la charité. Mais 
dans les autres il faut qu’ils soient purifiés par certaines peines, car 
il n’y aura que celui qui sera exempt de tout péché et de toute imper
fection qui obtiendra la vie éternelle. Il faut donc admettre après 
cette vie les peines du purgatoire. Or ces peines ont la vertu de puri
fier en raison des dispositions de ceux qui les subissent, en qui se 
trouve la charité, par le moyeu de laquelle ils conforment leur volonté 
à Dieu, ce qui fait qu’en vertu de cette charité les peines qu’ils en
durent servent à les purifier de leurs fautes, tandis qu’à l ’égard de 
ceux qui n’ont pas la charité, comme les damnés, ces peines n ’ont 
pas la vertu de purifier, de sorte que la souillure du péché est perma
nente et la peine également.

CHAPITRE CLXXXIII.
Est-il contraire à la justice divine d ’infliger une peine éternelle 

pour une peine temporelle?

Il n’est pas contraire à la justice divine que le pécheur soit con
damné à une peine éternelle, parce que même les lois humaines 
n’exigent pas que la peine soit mesurée d’après la faute dans le temps. 
Car pour les péchés d’adultère ou d’homicide qu’il faut peu de temps

CAPUT CLXXXII.
Quod sunt aliquœ pœnœ purgaioriœ etiam 

venialium.
Simili te r etiam contingit aliquos ex hac 

vita decedere sine peccato m ortali, sed 
tamen cum peccato veniali, per quod ab 
ultimo fine non avertuntur, licet circa ea 
quæ sunt ad finem , indebite inhærendo 
peccaverint : quæ quidem peccata in  qui
busdam viris perfectis ex  fervore charitatis 
purgantur. In  aliis autem  oportet per ali— 
quam pœnam hujusmodi peccata purgari, 
quia ad vitam  ætem am  consequendam non 
perducitur, nisi qui ab omni peccato et 
defectu fuerit immunis. Oportet ig itu r po- 
nere purgatorias pœnas post hanc vitam. 
Habent autem istæ pœnæ, quod sint pu r- 
gatoTiæ ex conditione eorum qui eas pa-

tiu n tu r, in  quibus est chan tas, per quam 
voluntatem  suam divinæ voluntati confor
m a n t, ex cujus charitatis virtu te pœnæ 
quas p a tiu n tu r, eis ad purgationem pro- 
sunt : unde in  iis qui sine charitate su n t, 
sicut in  damnatis pœnæ non purgant, sed 
semper imperfectio peccati re m a n e t, et 
ideo semper pœna durât.

CAPÜT CLXXXIII.
Utrum œlernam panam pati* repugnet jus-  

tiliœ divinæ* cum culpa fuerit temporalis.
Non autem est contra rationem  divinæ 

justitiæ , u t  aliquis pœnam perpétuant p a- 
tia tu r , quia nec secundum leges humanas 
hoc exigitur, u t pœna commensuretur 
culpæ in  tempore. Nam pro peccato adul- 
te r i i ,  vel homicidii, quod in  tempore brevi 
coxnmittitur, lex hum ana infert quandoque



pour commettre, la loi humaine inflige quelquefois l’exil ou même la 
m ort, qui excluent à perpétuité un homme de la société. Et si l’exil 
n’a pas une durée perpétuelle, ce n ’est que par accident, parce que 
la vie de l’homme né dure pas toujours; mais l’intention du juge est 
bien d’appliquer une peine perpétuelle. Ce n’est donc pas une injus
tice que Dieu punisse d’un châtiment éternel un péché d’un moment. 
Il faut également considérer que la peine éternelle est infligée au 
pécheur qui ne se repent pas de son péché, et qui y persévère jusqu’à 
la mort ; et comme il est dans la disposition de pécher éternellement, 
il est raisonnable que Dieu le punisse éternellement. De plus, tout 
péché contre Dieu a une espèce d’infinité à l’égard de Dieu. Il est, en 
effet, évideul que plus la personne offensée est élevée en dignité, 
plus l’offense est grave : ainsi celui qui donne un soufflet à un mi
litaire lui fait une plus grave injure que s’il le faisoit à un paysan ; 
l’offense seroit encore plus grave si elle étoit faite à un prince ou à un 
roi. Ainsi, Dieu étant infiniment grand, le péché commis contre lui 
est en quelque sorte infini; ce qui fait qu’il mérite d’une manière 
quelconque une peine infinie. Or la peine ne peut pas être intensive
ment infinie, parce que rien de créé ne peut être infini de cette sorte : 
il ne reste donc plus qu’à dire que le péché mortel doit être puni par 
une peine infinie en durée. En outre, on inflige à celui qui peut se 
corriger une peine temporelle pour son amendement et sa purifica
tion ; si donc le pécheur ne peut pas se corriger, et si sa volonté est 
obstinément attachée au péché, comme on l’a dit plus haut des 
damnés, sa peine ne doit pas avoir de fin.
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perpetuum  exilium , aut êtiam  m ortem , 
per quæ aliquis in  perpetuum à societate 
civitatis excluditur : et quod exilium nou 
in  perpetuum  duret, hoc per accidens con- 
ting it, quia vita hominis non est perpétua : 
sed intentio judicis ad hoc esso v idetu r, 
u t  eum sicut potest, perpetuo puniat. Unde 
etiam non est injustum, si pro momentaneo 
peccato et temporali Deus ætem am  pœnam 
infert. Similiter etiam considerandum est, 
quod peccatori pœ naætcm a infertur, quem 
de peccato non pœnitet, e t sic in  ipso us- 
que ad mortem perdurât. Et quia in suo 
æterno peccat, rationabiliter à Deo in æter- 
num  punitur. Hahet etiam  et quodîibet 
peccatum contra Deum commissum quam- 
dnm infinitatera ex parte D ei, contra quem 
com m ittitur. Manifestum est enim quod 
quanto major persôna est contra quam

peccatur, tanto peccatum est gravius, sicut
qui dat alapam m iliti, gravius reputatur 
quam si daret rustico, et adhuc multo gra
vius si principi, vel régi. E t sic, cum Deus 
sit infinité m agnus, offensa contra ipsum 
commissa est quodammodo infinita : unde 
et aliqualiter pœna infinita ei debetur. 
Non autem potest esse pœna infinita inten
sive, quia nihil creatum  sic infinitum esse 
potest : unde 're liuqu itu r, quod peccato 
mortali debetur pœna infinita duratione. 
Item , ei qui corrigi potest, pœna temporalis 
infertur ad ejus correctionem vel purga- 
tionem ; si ig itu r alïquis à peccato corrigi 
non potest', sed voluntas ejus obstinate fir- 
m ata est in  peccàto, sicut supra de dam - 
natis dictum est, ejus pœna terminai! non 
debet.
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CHAPITRE CLXXXIV.
Ce qui vient d'être d it convient aux autres substances spirituelles 

aussi bien qu’aux ames.

Comme l’homme, dans la nature intellectuelle, est en rapport avec 
les anges en qui, ainsi que dans les hommes, peut exister le péché, 
tout ce qui a été dit de la peine ou de la gloire des ames doit s’en
tendre de la gloire des bons et de la peine des mauvais anges : la 
seule différence néanmoins qui se trouve entre les hommes et les 
anges, c’est que les ames humaines acquièrent la confirmation de la 
volonté dans le bien ou l’obstination dans le mal lorsqu’elles sont sé
parées du corps, comme on l’a d it, tandis que les anges ont atteint 
ce résultat dès le moment o ù , par un acte délibéré de leur volonté, 
ils se sont proposé pour fin ou Dieu ou un objet créé, et dès-lors ils 
sont devenus heureux ou malheureux. Car, dans les ames humaines, 
il peut y avoir changement non-seulement en raison de la liberté de 
la  volonté, mais aussi par la mutabilité du corps; tandis que dans les 
anges, c’est par la liberté seule de l’arbitre. C’est pourquoi les anges 
acquièrent l’immutabilité par le fait d ’un premier choix, et les ames par 
leur séparation d’avec le corps. Aussi, pour exprimer la récompense 
des bons, on dit dans le Symbole, « la vie éternelle. » Celte éternité 
ne doit pas s’entendre seulement de la durée, mais bien plutôt à raison 
de la jouissance de l’éternité. Mais comme sur ce point il y a plusieurs 
autres choses qui sont de foi relativement aux peines des damnés et à 
l’état final du monde, pour comprendre le tout sous une formule 
abrégée, on a dit dans le Symbole des Pères, « la vie du siècle futur. » 
En effet, le siècle futur renferme tout ce qui concerne cet article.

CAPOT CLXXXIY.
Quod prœdicla convmiunt etiam aliis spiri- 

lualibus substaniiis, sicut animabus.
Quia vero liomo in  natura intellectuali 

cum angelis convertit, in  quibus etiam  po
test esse peccatum sicut et in hom inibus, 
u t supra dictum est, quæcumque dicta sunt 
de pœna, vel gloria animarum , intelli- 
genda etiam suut de gloria bonorum , et 
pœna malorum angelorum1 : hoc tam en 
solum in ter homines et angelos differt, 
quod confirmationera voluntatis in  bono , 
et obstinationem in  m alo , animæ quidem 
humanæ habent cum  à corpore separantur, 
sicut supra dictum est : angeli vero quando 
primo cum voluntate deliberata sibi finem 
.præstituerunt vel D eum , vel aliquid crea- 
tum, et ex tune beati, vel miseri factisuut.

In  animabus enim humanis m utabilitas esse 
potest non solum ex libertate voluntatis, 
sed etiam  ex m utabilitate corporis : in  
angelis vero ex sola libertate arbitrii. E t 
ideo angeli ex prim a élections im m utabi- 
litatem  consequuutur, animæ vero non nisi 
cum  fuerin t à  corporibus exutæ. Ad osten- 
dendum ig itu r remunerationem bonorum , 
in  Symbolo fidei dicitur : V itam  æternam . 
Quæ quidem  non est intelligenda æterna 
solum propter durationem, sed magis prop
te r  æ ternitatis fruitionem. Sed quia circa 
hoc etiam  alia multa credenda occurrunt, 
quæ dicta sunt de pœnis dam nato rum , et 
de ûnali statu m u n d i, u t  omnia hic com - 
prehenderentur, in Symbolo P a tn u n  posi- 
tum  est : Vitam futuri sæculi. Futurum  
enim sæculum omnia hujusmodi com pre- 
hendit.
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CHAPITRE CLXXXV.
Second traité de la foi relativement à l’humanité du Christ.

Comme la foi chrétienne, ainsi que nous l’avons dit au commen
cement , roule principalement sur deux points, savoir, la divinité de 
la Trinité, et l’humanité du Christ, après avoir traité de ce qui regarde 
la divinité et ses effets, il nous reste à parler de ce qui concerne l’hu
manité du Christ. Et comme, suivant les paroles de saint Paul à 
Timothée, « Jésus-Christ est venu dans ce monde pour sauver les 
pécheurs, » il faut montrer d’abord comment le genre humain est 
tombé dans le péché, afin que l’on puisse connoître plus clairement 
comment les hommes sont délivrés du péché par l’humanité du Christ.

CHAPITRE CLXXXYI.
Des commandements donnés au premier homme, et de sa perfection

dans ce premier état.

L’hom me, ainsi qu’on l’a dit, fut constitué par Dieu dans sa con
dition naturelle, de telle sorte que le corps fut totalement soumis à 
l’ame, et qu’ensuite, entre les parties de l’ame, les forces inférieures 
fussent soumises sans répugnance à la raison, et enfin la raison elle- 
même de l’homme à Dieu. Or, de ce que le corps étoit soumis à 
l’am e, il arrivoit qu’il ne pouvoit se produire dans le corps aucune 
passion qui répugnât au domaine de l’ame sur le corps; c’est pourquoi 
ni la m ort, ni les infirmités n’avoient d’action sur l’homme. D’un 
autre côté, par la soumission des forces inférieures à la raison, il 
régnoit dans l’homme une parfaite tranquillité d’esprit, parce que la 
raison humaine n’étoit troublée en rien par les passions désordonnées.

CAPOT CLXXXV.
Secundus tractalus de fide ad humanitatem 

Christi.
Quia vero, sicut in  principio diclum  est, 

christiana fides circa duo præcipue versa- 
tu r, scilicet circa divinitatem Trinitatis, et 
circa hum anitatem  Christi, præmissis his 
quæ ad divinitatem pertinen t, et effectus 
ejus, considerandum restât de his quæ per
tinent ad hum anitatem  Christi. E t q u ia , 
u t dicit Apostolus I ,  ad T i m o t h I : 
« Christus Jésus venit in  hune m undum  
peccatores salvos farere , » præm ittendum  
videtur quomodo hum anum  genus in  pec
catum incidit, u t sic evidentius agnoscatur, 
quomodo per Christi hum anitatem  homi
nes à. peccatis liberantur.

CAPUT CLXXXVI.
De praceptis daiis primo hom ini,  et ejus 

perfectione in  primo statu.
Sicut supra dictum  est, homo in  sui con- 

ditione taliter institutus fu it à  Deo, u t 
corpus omnino esset anirnæ subjectum. 
Rursumque in ter partes anim a, inferiores 
vires rationi absque repugnantia subjice- 
re n tu r , et ipsa ratio  hominis esset Deo 
subjecta. Ex hoc autem  quod corpus erat 
animæ subjectum, contingebat quod nulla 
passio in  corpore posset accidere, quæ do- 
minio animæ super corpus repugnaret : 
unde nec m o n , nec infirmitas in  homine 
locum habebat. Ex subjectione vero infe- 
riorum  virium  ad rationem  era t in  homine 
omnimoda mentis tranqu illitas, qui ratio  
humana nullis inordinatis passionibus tu r- 
babatur. Ex hoc vero quod voluntas ho -



Et parce que la volonté de l’homme étoit soumise à Dieu, l’homme 
rapportoit tout à Dieu comme à la dernière fin, en qui consistoit la 
justice et l’innocence. De ces trois choses la dernière étoit la cause 
des autres. Car si le corps n’étoit pas sujet à la dissolution ou à toute 
autre passion contraire à la v ie , cela ne venoit pas de sa nature , eu 
égard aux parties qui le composent, puisqu’il est formé d’éléments 
contraires. De même ce n’éloit pas un effet de la nature de l ’ame que 
la soumission des forces sensibles à la raison , puisque les forces sen
sibles sont naturellement portées aux choses qui délectent les sens, et 
qui répugnent si souvent à la droite raison. Tout cela provenoit d’une 
vertu supérieure, savoir de Dieu qui, de même qu’il a uni au corps 
une ame raisonnable supérieure au corps et à toutes les vertus corpo
relles, telles que sont les forces sensibles, a donné aussi à l ’ame la 
puissance nécessaire pour le maintenir au-dessus de sa condition et 
des forces sensibles dans la mesure de ce qui pouvoit convenir à une 
ame raisonnable. Afin donc que la raison pût contenir sous son do
maine d’une manière solide les choses inférieures, il falloit qu’elle- 
même demeurât fermement soumise à Dieu, de qui elle tenoit la 
puissance supérieure à sa nature dont nous venons de parler. L’homme 
fut donc constitué de manière que si la raison n’étoit soustraite à 
l’empire de Dieu, son corps ne pouvoit être soustrait à l’action de 
l’ame, ni les forces sensibles dévier de la droite raison : ce qui faisoit 
qu’il y avoit en lui une certaine vie immortelle et impassible, parce 
qu’il ne pouvoit ni souffrir ni mourir, s’il n’avoit péché. Or il pouvoit 
pécher, parce que sa volonté n’avoit pas encore été confirmée, e t , 
dans ce cas, il pouvoit souffrir et mourir. En cela l’impassibilité et 
l ’immortalité què possédoit le premier homme diffèrent de celle dont 
jouiront les saints après la résurrection, ne pouvant ni souffrir, ni
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minis erat Deo subjecta, homo referebat 
omnia in  Deum sicut in ultim um  finem, in 
quo ejus justitia , et innocentia consisterai. 
Horum autem trium  ultimum erat causa 
aliorum. Non enim hoc erat ex natura 
corporis, si ejus componentia consideren- 
tu r, quodin eo dissolutio, sive quæcumque 
passio vitæ repugnans locum non haberet, 
cum esset ex contrariis elementis compo
situm. Similiter etiam non erat ex natura 
animæ, quod vires etiam  sensibiles absque 
repugnantia rationi suhjicercntur, cum 
vires sensibiles naturaliter moveantur in 
ea, quæ sunt delectabilia secundum sen
sum, quæ multotiens rectæ rationi répu
gnant. Erat ig itur hoc ex virtute superiori, 
scilicet Dei, qui sicut animam rationabilem 
corpori conjunxit, omnem proportionem 
corporis, et corporearum virtu tum , cujus- 
modi sunt vires sensibiles transcendentem,

ita  dédit animæ rationali virtutem , u t su
pra conditionem corporis ipsum continere 
posset, e t vires sensibiles secundum quod 
rationali animæ competebat. Ut ig itu r r a 
tio inferiora sub se firmiter coutineret, 
oportebat, quod ipsa firmiter sub Deo 
con tineretur, a quo virtutem  prædictam  
habebat supra conditionem naturæ . Fuit 
ergo homo sic institutus, u t nisi ratio ejus 
subduceretur à  Deo, neque corpus ejus 
subduci poterat k  nutu animæ, neque vires 
sensibiles k  rectitudine rationis : unde quæ
dam immortalis vita et impassibilis e r a t , 
quia scilicet, nec m ori, nec pati po tera t, 
si non peccaret. Peccare vero poterat vo
luntate ejus nondum contlrmata per adep- 
tionem ultim i finis, et sub hoc eventu 
poterat mori et pati. Et in  hoc differt im 
passibilités et im m ortalitas, quam prim us 
homo habuit, ab ea quam in resurrectione



mourir, parce qu’alors leur volonté sera complètement confirmée en 
Dieu , comme ü  a été dit. Il y avoit aussi une autre différence, c’est 
que, après la résurrection, les hommes n’useront ni des aliments, 
ni des organes sexuels ; tandis que le premier homme étoit constitué 
de manière que c’étoit pour lui une nécessité de soutenir sa vie par 
l’usage des aliments, et un devoir de se livrer à  la génération, pour 
effectuer la multiplication du genre humain. Aussi reçut-il deux 
commandements dans sa condition première ; le premier formulé en 
ces termes : « Mangez de tous les fruits du paradis ; » le second ainsi 
conçu : « Croissez, multipliez-vous, et remplissez la terre. »

CHAPITRE CLXXXVII.
Cet élut parfait étoit appelé la justice originelle. Du lieu où l'homme

fu t  placé.
Cet état de l’homme si bien ordonné est appelé justice originelle. 

Il étoit soumis lui-même à  son supérieur, tandis q u e , de son côté, 
il avoit sous sa dépendance tous les êtres inférieurs, selon ce qui a 
été dit de lui : « Afin qu’il commande aux poissons de la mer et aux 
oiseaux du ciel. » Et entre ses parties mêmes la partie inférieure étoit 
soumise sans conflit à  la supérieure. Cet état fut concédé au premier 
homme non comme- à  un personnage important, mais comme au 
premier principe de la nature hum aine, pour être par lui transm is, 
avec la nature humaine, à tous ses descendants. Et comme il est dû 
à  chacun une place convenable à  sa condition, l ’homme constitué 
dans ce bel ordre, fut placé dans un lieu de bonheur et de délices 
où il ne ressentoit nulle atteinte des peines intérieures, mais encore 
de toutes les contrariétés extérieures.
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sancti habebunt, qui nunquam  poterunt 
ncc p a ti, noc mori voluntate eorum  om
nino confirmata in  Deum , sicut supra 
dictum  est. Differebat etiam quoad aliud , 
quia post resurrectionem homines nec ci
b is , nec venereis u ten tu r : prim us autem  
homo sic conditus fuit, u t necesse haberet 
vitam cibis sustentare, et ei incum beret 
generalioni operam dare, u t genus lium a- 
nuni m ultiplicaretur ex uno. Unde duo 
præcepta aceepit, in sui conditione. Ad 
prim um  p e rtin e t, quod ei dictum  est : 
« De omni ligno quod est in paradiso, co- 
medo. » Ad secundum quod ei dictum  est : 
« Grescite e t m ultiplicam ini, et replete 
terram . »

CAPUT CLXXXVII.
Quod Me perfectus statue nomtnabalur ort- 

ginalit justitia  * et de locoj in  quo homo 
positus est.
Hic autem  hominis tam  ordinatus sta

tus originalis justitia  nom inatur, per quam  
et ipse suo superiori subditus era t, et ei 
omnia inferiora subjiciebantur, secundum 
quod de eo dictum  est. Ut præsit piscibus 
m aris, et volatiiibus cœ li, et in ter partes 
ejus etiam inferior absque repugnantia su- 
perior subdebatur : qui quidem status 
primo hom ini fu it concessus non u t cu i- 
dam personæ singulari, sed u t primo hu
manæ naturæ principio, ita  quod per ipsum 
simul cum ra tu ra  hurnana traduceretur in  
posteros. Et quia unicuique debetur locus 
secundum convenientiam suæ conditionis, 
homo sic ordinate institu tus positus est in  
loco tem peratissim o, et delicioso, u t non 
solum interiorum  m olestiarum , sed etiam  
aliorum exteriorum omnis ei vexatio tolle- 
retur.

I. J8
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CHAPITRE CLXXXVIII.
De l'arbre de.la science du bien et du m al, et du premier comman

dement de l'homme.

Comme cet état de l’homme dépendoit de ce fait que la volonté de 
l’homme resteroit soumise à Dieu , pour que dès le premier moment 
l’homme s’accoutumât à suivre la volonté de Dieu , Dieu lui proposa 
certains préceptes, comme de manger du fruit de tous les arbres du 
paradis, lui défendant, sous peine de m o rt, de manger de celui de 
l’arbre de la science du bien et du mal ; et cela non pas parce que 
l’usage de ce fruit étoit un mal en lui-même, mais afin que l’homme 
observât ce précepte, tout léger qu’il étoit, par cette raison que Dieu 
l’avoil commandé. C’est pour cela que l’usage du fruit défendu devint 
un mal, parce qu’il étoit défendu. Or cet arbre étoit appelé l’arbre de 
la science du bien et du mal, non parce qu’il avoit une vertu qui pro- 
duisoit la science , mais à cause de l’événement subséquent, je veux 
dire, parce que l’homme, en en mangeant, apprit par son expérience 
la différence qu’il y a entre le bien de l’obéissance et le mal de 
la désobéissance.

CHAPITRE CLXXXIX.
De la séduction d'Eve par le démon.

Le démon, qui avoit péché déjà, voyant l’homme tonstitué de telle 
sorte qu’il pouvoit arriver à l’éternelle félicité qu’il avoit lui-même 
perdue, et que néanmoins il pouvoit pécher, s’efforça de le faire 
sortir de la voie de la droite justice, en attaquant l’homme par son 
côté le plus foible, et en tentant la femme, dans laquelle étoit 
moindre le don ou la lumière de la sagesse. Et pour obtenir plus facilc-

CAPUT CLXXXVIII.
De Ugno scientiæ boni et malt,  et primo 

hominis prœcepto.
Quia vero prædictus status hominis ex 

hoc dependebat, quod humana voluntas 
Deo subjiceretur, u t homo statim  à  princi- 
pio assueûeret ad Dei voluntatem sequen- 
dam , proposuit Deus homini quædam 
præ cepta, u t scilicet ex omnibus aliis. li-  
gnis paradisi vesceretur, prohibens sub 
m ortis comminatione, ne de ligno scientiæ 
boni et mali vesceretur, cujus quidem ligni 
esus non ideo prohibitus e s t , quia secun
dum se malus esset, sed u t homo saltem 
in  hoc modico aliquid observaret ea sola 
ratione, quia esset à Deo præceptum : unde 
prædicti ligni esus factus est m alus,  quia 
prohibitus. Dicebatur autem  lignum illud

scientiæ boni et m ali, non quia haberet 
v irtutem  scientiæ causativam , sed propter 
eventum sequentem , quia scilicet homo 
per ejus esum experimento didicit, quid 
intersit in te r obedientiæ bonum , e t inobe- 
dientiæ m alum .

GAPUT CLXXXIX.
De seductione diaboli ad Evam,

Diabolus ig itu r qui jam  peccaverat, vi
dens hom inem  taliter in stitu tu m , u t ad 
perpetuam  felicitatem pervenire posset, à, 
qua ipse deciderat, et nihilominus posset 
peccare, conatus est à  rectitudine justitiæ  
abducere, aggrediens hominem ex parte 
debiliori, tentans fem iuam , in  qua minus 
vigebat sapientiæ donum vel lum en : et 
u t  in  transgressions præcepti facilius in -  
clinaret, excluait mendaciter m etum  m ortis,



ment la transgression du précepte , il laissa frauduleusement, de côté 
la crainte de la m ort, pour ne promettre que ce que l’homme désire 
naturellement, savoir, l’exemption de l’ignorance, en disant : « Vos 
yeux seront ouverts ; » l’excellence de la dignité, en disant : « Vous 
serez comme des Dieux ; » et la perfection de la science, par cesïnots : 
« Vous connoîlrez le bien et le mal. » Car l’homme, du côté de 
l’intelligence, a horreur de l’ignorance, et convoite la science ; tandis 
que du côté de la volonté , qui est naturellement lib re , il convoite 
l’élévation et la perfection , de manière à ne point subir de supério
rité, ou àn ’en subir que dans la plus foible mesure possible.

CHAPITRE CXC.
Quels furent les motifs qui déterminèrent la femme.

En conséquence, la femme se prit à convoiter l’élévation en même 
temps que la perfection de la science. A cela se joignirent la bonté et 
la beauté du fruit, qui la portèrent à en manger ; de sorte que mépri
sant la crainte de la mort, elle transgressa le commandement de Dieu 
à cet égard, et cette prévarication renferme une culpabilité multiple. 
D’abord péché d’orgueil, parce qu’elle convoita l’élévation d’une ma
nière'désordonnée; secondement, péché de curiosité, par laquelle 
elle aspira à la science, au-delà.des limites qui lui avoient été posées ; 
troisièmement, péché de gourmandise, en ce qu’elle fut portée à 
manger du fruit par sa beauté ; quatrièmement, péché d’infidélité, à 
raison de la défiance à l’égard de Dieu, par laquelle elle crut de 
préférence aux paroles du démon ; cinquièmement, péché de 
désobéissance, par la transgression dtl précepte de Dieu.
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et ei ilia prom isil, quæ homo naturaliter 
appétit, scilicet vitationem  ignorantiæ , 
dicens : « Aperientur oculi vestri : » e t ex- 
cellentiam dignitatis, dicens : «E ritis sicut 
dii : » et perfectionem scientiæ , d ix it : 
« Scientes bonum et malum. » Homo enim 
ex parte intellectus naturaliter fugit igno
rant iam , et scientiam appétit. Ex parte 
vero voluntatis, quæ naturaliter libéra 
e st, appétit celsitudinem et perfectionem , 
u t nu lli, vel quanto paucioribus potest, 
subdatur.

CAPUT CXC.
Quid fu it inductivum mulieris.

Mulier ig itu r repromissam celsitudinem

simul et perfectionem scientiæ concupivit. 
Accessit etiam  ad hoc pulchritudo et sua- 
vitas fructus, alliciens ad edendum, et sic 
metu m ortis contempto præceptum Dei 
transgressa est de vetito ligno edendo, et 
sic ejus peccatum m ultiplex invenitur. 
Primo quidem superbiæ , qua inordinatè 
excellentiam appetiit. Secundo, curiosita- 
tis , qua scientiam ultra terminos sibi præ- 
fixos concupivit. Tertio , gulæ , qua suavi- 
tate  cibi permota est ad edendum. Quarto, 
infidelitatis per falsam æstimationem de 
Deo, dum  credidit verbis diaboli contra 
Deum loquentis. Q uinto, inobedientiæ , 
præceptum Dei transgrediendo.
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CHAPITRE CXCI.
Comment le péché s’étendit à l’homme.

Au moyen de la persuasion, le péché de la femme s’étendit à 
l’homme, qui cependant, comme le remarque l’Apôtre, ne fut pas sé
duit ainsi que la femme, jusqu’à croire aux paroles du démon contre
disant celles de Dieu. Il ne pouvoit p a s , èn effet, lui venir à l’esprit 
que Dieu avoit fait une fausse menace , et prohibé sans motif une 
chose utile. 11 fut néanmoins séduit par la promesse du démon, en 
aspirant, d’une manière indue, à l’élévation et à la science. Par ce 
m oyen, sa volonté s’étant écartée de la droite justice , et voulant se 
montrer complaisant pour sa fem m e, il l’imita dans la transgression 
du commandement divin, en mangeant du fruit défendu.

CHAPITRE CXCII.
De l’effet qui suivit la faute, relativement à la rébellion des choses 

inférieures à la raison.

Comme le bel ordre de l’état dont nous venons de parler étoit pro
duit par la soumission de la volonté humaine à Dieu, de la soustraction - 
de la volonté humaine à cette soumission divine il résulta une altéra
tion de cette soumission parfaite des forces inférieures à la raison, et 
du corps à l’am e, d’où il arriva que l’homme sentit dans l’appétit 
sensitif inférieur des mouvements désordonnés de la concupiscence, 
de la colère, et des autres passions en dehors de l’ordre de la raison, 
contraires à cette même raison, l’enveloppant, la plupart du temps, de 
ténèbres, et portant le trouble dans ses facultés : c’est là cette hosti
lité de la chair contre l’esprit, dont parle l’Ecriture. En effet, comme

CAPUT CXCI.
Quomodo provenit peccatum ad virum*
E x persuasione au tem  m u lie r is  p ecca tu m  

u sq u e  ad  v iru m  p e rv e rtit, q u i ta m e n  u t  
A postolus d ic i t , 'n o n  e s t s e d u c tu s , u t  m u -  
l ie r  in  h o c ,  scilicet quod  c re d e re t ■verbis 
d iab o h  c o n tra  D eum  lo q u en tis . N on  e n im  
in  e ju s  m en te  cadere  p o te r a t , D eum  m en- 
d a c ite r  a liq u id  co m m in a tu m  esse , neq u e  
in u t i l i te r  à  r e  u ti l i  p roh ibu isse . A llectus 
ta m e n  fu i t  prom issione d ia b o l i , exce llen - 
tia m  in d e b ite  ap p e tendo . E x  q u ib u s ,  cu m  
v o lun tas  e ju s  à r e c t i tu d in e  ju s titise  disces- 
sisse t, u x o ri suæ  m o re m  g e re re  v o len s , 
in  transgressione d iv in i p ræ cep ti eam  se -  
cu tus est edenrïo de  f r u c tu  lig n i v e ti ti .

CAPUT CXCII.
De effectu sequente cuîpam quantum ad re-  

bellionem inferiorum raiioni.
Q u ia  ig i tu r  d ic ti s ta tu s  ta m  o rd in a ta  in -  

te g r ita s  to t a  c a u sab a tu r ex  su b jec tio n e  
h u m a n æ  v o lu n ta tis  ad  D e u m , consequens 
f u i t  u t  s u b d u c ta  h u m a n a  v o lu n ta te  à. su b 
je c tio n e  d iv in a ,  d e p e r ire t i l ia  p e rfe c ta  sub - 
je c tio  in fe r io ru m  v ir iu m  ad  r a t io n e m ,  e t  
co rp o ris  ad  an im am  : u n d e  co risecu tum  
e s t ,  u t  h o m o  se n lire t in  in fe r io r i a p p e ti tu  
se n s ib iü , co n cu p iscen tiæ , e t  i r æ ,  e t  c æ te -  
ra ru m  passionum  in o rd in a to s  m o tu s  n o n  
secundum  o rd in em  ra t io n is ,  sed  m ag is  e i 
ré p u g n a n te s , e t  e am  p le ru m q u e  o b n u b i
lan tes  , e t  q u as i p e r tu rb a n te s  : e t  hæ c  est 
re p u g n a n tia  c a m is  a d  s p i r i tu m , d e  q u a  
S c rip tu ra  lo q u itu r . N am  q u ia a p p e titu s s e n -  
s itiv u s  s ic u t e t  cæ te ræ  seusitivæ  vires., p e r



l’appétit sensitif de même que les autres forces seDsilives opèrent 
par uu instrument corporel, tandis que la raison n’a pas besoin d’or
gane corporel, c’est à bon droit qu’on impute à la chair ce qui 
appartient à l’appétit sensitif, et à l’esprit ce qui tient à la raison , 
dans ce sens qu’on appelle spirituelles les substances qui sont déga
gées des corps.

CHAPITRE CXCI1I.
Comment fu t portée la peine relativement à la nécessité de mourir.

Une autre conséquence, c’est que la corruption se fit sentir dans le 
corps, et que, par cette raison, l ’homme se vit réduit à la nécessité de 
mourir, comme si l’ame n’avoit plus pu maintenir le corps dans 
la permanence de l’existence , en lui infusant la vie. D’où il advint 
que l’homme se trouva passible et mortel, non-seulemeut parce qu’il 
pouvoit souffrir et mourir comme auparavant, mais parce qu’il étoit 
tombé dans la nécessité de souffrir et de mourir.
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CHAPITRE CXCIY.
Des autres défauts survenus dans l’intellect et la volonté.

Plusieurs autres défauts furent, dans l’hom me, la conséquence de 
cette perturbation. Car les mouvements désordonnés des passions se 
faisant sentir fréquemment dans l’appétit inférieur, en même temps 
que défailloit, dans la raison, la lumière de la sagesse qui l’éclairoit 
divinement lorsque la volonté étoit soumise à Dieu, il fut entraîné à 
soumettre son affection aux choses sensibles, dans lesquelles l’éloigne- 
ment de Dieu lui fit faire de nombreuses fautes, et le jeta plus tard 
dans la subjeclion des esprits immondes dont il espéra tirer un grand 
secours pour l’acquisition des objets de sa convoitise ; et ce fut ainsi 
que se produisirent, dans le genre hum ain, l’idolâtrie et les divers

in s tru m e n tu m  corpo reum  o p e ra tu r , ra tio  
a u te m  ab sq u e  a liq u o  o rgano  c o rp o ra li ,  
co n v en ie n te r quod  a d  a p p e titu m  se n s itiv u m  
p e r t in e t , c a rn i im p u ta tu r  : q u o d  v e ro  ad  
r a t io n e m , s p ir i tu i ,  secu n d u m  q uod  sp iri-  
tu a le s  su b s tan tiæ  d ic i so ie n t, q u æ  s u n t  à  
co rp o r ib u s  sep a ra tæ .

CAPUT -CXCUI.
Quomodo fu it pœna illata quantum ad *w- 

cessilatem moriendi.
C onsecu tum  est e t i a m ,  u t  in  co rp o re  

s e n t ire tu r  co rrup tion is d e fe c tu s , ac  p e r  h o c  
h o m o  in c u r re re t  necess ita tem  m o r ie n d i ,  
q u a s i a n im a  ja m  n o n  valen tc  co rp u s  in  
p e rp e tu u m  con tin e re  v ita m  e i p ræ b en d o  : 
u n d e  h o m o  fac tu s  e s t passib ilis e t  m ortar- 
h s ,  n o n  so lum  quasi p o ten s  p a t i  e t  m o r i

u t  a n te a , sed  q u a s i n ece ss ita tem  h ab en s  
a d  p a tie n d u m  e t  m o r ie n d u m .

CAPUT CXCTV.
De a liis  defeclibus q u i consequuntur in  in -  

lellec(u et voluntate.
C onsecuti su n t iu  h o m in e  p e r  consequens 

m u l t i  a lii d e fec tu s. À b u n d a n ü b u s  e n im  in  
a p p e ti tu  in fe r io r i in o rd in a t is  m o rib u s  p a s -  
s io n u m , s im u l e tia m  e t  in  ra tio n e  défi
c ien te  lu m in e  sap ien tise , quo  d iv in itu s  il-  
lu s tra b a tu r ,  v o lu n ta s  d u m  e ra t  D eo s u b -  
j e c t a ,  p e r  consequens a f le c tu m  s u u m  
re b u s  sens ib ilibus s u b d id i t ,  in  q u ib u s  o b e r-  
ra n s  à  D eo m u ltip lic ité ! ' p e c c a v i t , e t  u lte -  
r iu s  im m u n d is  sp ir it ib u s  se  su b d id it-, p e r  
quos c re d id it in  h u ju s m o d i re b u s  a g e n d is  
a c q u iren d is  s ib i a u x il iu m  p r æ s ta r i ,  e t  sic
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genres de péché. Plus l’homme s’y abandonna, plus aussi il s’éloigna
du désir et de la connoissance des biens spirituels et divins*

CHAPITRE CXCV.
Comment ces défauts ont passé à la postérité.

Comme le bien de la justice originelle avoit été divinement octroyé 
au genre hum ain, dans notre premier père , de manière qu’il passât 
par lui à  ses descendants, et comme l’effet cesse par la destruction de 
la cause, il est arrivé, par une conséquence nécessaire, que le 
premier homme ayant été privé par son propre péché de ce b ien , 
tous ses descendants en ont été également privés ; et ainsi, du reste , 
après le péché de notre premier p è re , tous les hommes naissent sans 
la  justice originelle et avec les défauts qui en sont la suite. Et cela 
n ’est pas contraire à l’ordre de la justice , comme si Dieu punissoit 
dans les enfants la faute du premier père ; car cette peine n’est autre 
chose que la soustraction des biens qui avoient été accordés surnatu- 
rellement à l’homme, pour être transmis par lui à sa postérité. C’est 
pourquoi ilsn ’étoient dus aux autres, qu’autant qu’ils passeroient à 
eux par le canal du premier père. Comme si un roi accordoit à  un 
soldat un titre féodal destiné à être transmis par lui à  ses héritiers, si 
le soldat commet une faute qui mérite la perte de son titre, ce titre ne 
peut ensuite passer à  ses héritiers. Aussi les enfants sont justement 
privés par la faute de leur père.

i n  h u m an o  g en ere  id o lo la tr ia , e t  d iversa  
p e c c a to ru m  g én éra  p rocesserun t : e t  quo  
m a g is  iu  h is  hom o c o rru p tu s  f u i t ,  eo  am - 
p liu s  à  cogn itione  e t desiderio  b o n o ru m  spi- 
r i tu a l iu m  e t d iv in o ru m  recessit.

CAPUT CXCV.
Quomodo tsit defectus dérivait sont ad pos- 

teros.
E t q u ia  p ræ d ic tum  o rig inalis  ju s ti t iæ  

b o n u m  sic  hu iu an o  g en eri in  p r im o  p a 
r e n te  d iv in itu s  a t t r ib u tu m  f u i t , u t  ta m e n  
p e r  ip sum  d e riv a re tu r  in  p o ste ro s , re m o ta  
a u te m  causa re m o v e tu r  e ffec tu s , co n se- 
q u en s  fu i t  u t  p rim o  h o m in e  p ræ d ic to  b o n o  
p e r  p ro p r iu m  peccatum  p r iv a to ,  om nes 
p o ste ri p r iv a re n tu r , e t  sic de c æ te ro ,  sci

lic e t p o st p e c c a tu m  p r im i p a re n tis  om nes 
ab sq u e  o r ig in a li j u s t i t i a ,  e t c u m  d e fec tib u s  
co n seq u en tib u s  s u n t e x o rti. N ec hoc est 
c o n tra  o rd in e m  ju s t i t iæ ,  q u asi D eo p u -  
n ie n te  iu  filiis q u o d  p rim u s  p a ren s  d e li-  
q u i t  : q u ia  is ta  p œ n a  n o n  e s t n is i su b -  
t r a c tio  e o ru m  q u æ  s u p e m a tu ra li te r  p r im o  
h o m in i d iv in itu s  s u n t concessa p e r  ip su m  
in  alio s d e riv a n d a  : u n d e  a liis  n o n  d e b e -  
b a n tu r ,  n is i q u a te n u s  p e r  p r im u m  p a re n -  
te m  in  eos e ra n t tran sx tu ra . S ic u t s i re x  
d e t  fe u d u m  m il i t i  tra n s itu ru m  p e r  ip su m  
a d  h æ re d e s , s i m ile s  c o n tra  regem . p e c c a t ,  
u t  feu d u m  m e re a tu r  a rn i t te re ,  n o n  p o tes t 
p o stm o d u m  a d  e ju s  hæ red es d ev en ire  : u n d e  
ju s te  p r iv a n tu r  p o s te ri p e r  cu lpam  p a re n tis .
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CHAPITRE CÏCVI.
Si le défaut de la justice originelle a un caractère de culpabilité 

dans les descendants.

Il reste à résoudre une question plus importante, c’est de savoir si 
le défaut de justice originelle peut avoir un caractère de culpabilité 
dans les descendants du premier homme. En effet, il semble que 
pour commettre un acte coupable, comme il a été dit plus haut, il faut 
que le mal qui produit la culpabilité, soit au pouvoir de celui a qui il 
est imputé à coulpe. Car personne n’est inculpé d’une chose qu’il 
n ’étoit pas en son pouvoir de faire ou de ne pas faire. Or il ne dépend 
pas de celui qui naît, d’avoir ou de ne pas avoir la justice originelle ; 
d’où il suit que ce défaut ne semble pas pouvoir être coupable. Mais 
cette question sera facilement résolue, si l ’on distingue entre la per
sonne et la nature. En effet, comme dans une personne il y a plusieurs 
m em bres, de même dans la nature humaine il y a plusieurs per
sonnes ; de sorte que par la participation de l’espèce, plusieurs 
hommes sont regardés comme un seul hom m e, ainsi que le dit 
Porphyre. Or il est à remarquer, dans le péché d’un seul homme, que 
les différents péchés sont commis par les différents membres, et il 
n ’est pas nécessaire, pour produire la culpabilité, que chaque péché 
soit un acte de la volonté des membres qui en sont les instruments, 
mais bien de celle de ce qu’il y  a de principal dans l’hom me, savoir 
la partie intellectuelle. Car la main ne peut s’empêcher de frapper, ni 
le pied de marcher, quand la volonté l’ordonne.

Par ce moyen donc, le défaut de justice originelle est un péché de 
la nature , en tant qu’il provient de la volonté désordonnée du 
premier principe dans la nature humaine, c’est-à-dire du premier

c a p u t  cxcvi.
Virum defectus originalis juslüiœ  habeat 

rationem culpæ in  posteris.
Sed re m a n e t qùæ stio  m ag is  u rg e n s , 

n tr u m  d e fec tu s  o rig ina lis  ju s ti t iæ  in  h i s ,  
q u i ex  p rim o  p a re n te  p ro d ie ru n t,  ra t io n e m  
cu lp æ  possit h ab e re . H oc e n im  a d  r a t io 
n e m  cu lpæ  p e rtin e re  v id e tu r , s ic u t su p ra  
d ic tu m  e s t , u t  m a lu m  q uod  cu lp ab ile  d i
c i tu r ,  s it in  p o te s ta te  e ju s  c u i im p u ta tu r  in  
cu lp am . N u llu s en im  c u lp a tu r  d e  e o ,  q u o d  
n o n  es t in  eo fa c e re ,  ve l n o n  facere . N on  
e s t a u te m  in  p o tes ta te  e ju s ,  q u i n a sc i tu r , 
u t  cu m  o rig in a li ju s ti t ia  n a sc a tu r , v e l sine  
ea  ; u n d e  v id e tu r , q u o d  ta lis  d e fec tu s  ra 
tio n e m  cu lp æ  h ab e re  n o n  possit. S ed  hæ c  
qu æ stio  d e  fac ili so lv itu r , s i d is t in g u a tu r  
in te r  pe rso n am  e t  n a tu ra m . S ic u t e n im  in

u n a  p e rso n a  m u l ta  s u n t m e m b ra , i t a  in  u n a  
h u m a n a  n a tu r a  m u ltæ  su n t p e rso n æ , u t  
p a r tic ip a tio n s  specie i m u l t i  hom ines in to l-  
l ig a n tu r  q u asi u n u s  h o m o ,  u t  P o rp h y r iu s  
d ic it. E s t a u te m  hoc a d v e rte n d u m  in  p e c -  
ca to  u n iu s  h o m in is , q uod  d iversis  m em - 
b ris  d iv ersa  p eccata  e x e rc e n tu r , n ec  r e q u i -  
r i tu r  ad  ra tio n e m  c u lp æ , q u o d  s in g u la  
pecca ta  s in t ’v o lu n ta r ia  v o lu n ta te  m em b ro 
ru m  q u ib u s  e x e rc e n tu r , sed  v o lu n ta te  e ju s  
q uod  e s t in  h o m in ê  p r in c ip a le ,  sc ilice t in -  
te lle c tiv æ  p a r tis . N on  en im  p o te s t m a n u s  
n o n  p e rc u te re , a u t  pes n o n  a m b u la re , vo
lu n ta te  ju b e n te .

P e r  h u n e  ig i tu r  m o d u m  d e fec tu s  o rig i
n a lis  ju s ti t iæ  e s t p ecca tu m  n a tu r æ , in  q u an 
tu m  d e r iv a tu r  ex  in o rd in a ta  v o lu n ta te  
p r im i p rin c ip ii in  n a tu r a  h u m a n a ,  sc ilice t 
p r im i p a re n t is ,  e t  s ic  e s t v o lu n ta r iu m  h a -



père ; et ainsi il est Volontaire, eu égard à la nature , par la volonté 
du premier principe de la nature, et il passe ainsi dans tous ceux qui 
reçoivent de lui la nature hum aine, comme dans ses membres ; c’est 
pour cela: qu’il est appelé péché originel, parce qu’il est transmis par 
l’origine du père à ses descendants. Voilà pourquoi ce péché affecte 
directement la nature, tandis que les péchés actuels ne regardent que 
la personne. Le premier père, en effet, a corrompu la nature par son 
péché, e t, à son tour, la nature corrompue communique le mal aux 
personnes de ses enfants, qui la reçoivent du premier père.

CHAPITRE CXCVII.
Tous les péchés ne passent pas à la descendance par transmission.

Néanmoins il n ’est pas nécessaire que tous les autres péchés, soit du 
premier p è re , soit d’autres individus, soient transmis à la postérité, 
car le premier péché du premier père a détruit complètement le don 
qui avoit été fait, d’une manière surnaturelle dans la nature humaine, 
à la personne du premier père , et c’est à cause de cela que l’on (lit 
qu’il a infecté ou corrompu la nature : c’est pourquoi les péchés sub
séquents ne trouvent plus rien à soustraire à la nature entière ; mais ils 
enlèvent à l’homme ou diminuent en lui quelque bien particulier, 
c’est-à-dire personnel, et ils ne corrompent la nature qu’en tant qu’elle 
appartient à telle ou telle personne. Or l ’homme n’engendre pas son 
semblable en personne, mais en nature, et, par conséquent, le péché 
qui vicie la personne , ne passe pas du père aux enfants , comme le 
premier péché qui a vicié la nature.
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b ito  re sp ec tu  ad  n a tu r a m ,  v o lu n ta te  scili
c e t  p r im i p rin c ip ii n a tu r æ , e t sic tran s it 
i n  om nes q u i ab ipso n a tu ra m  h u m a n a m  
acc ip iu n t quasi in  quæ dam  m em b ra  ipsius. 
E t  p ro p te r hoc  d ic itu r  o rig in a le  p e c c a tu m , 
q u ia  p e r  o rig inem  à  p rim o  p a re n te  in  pos- 
te ro s  d e r iv a tu r  : u n d e  cu m  a lia  p e c c a ta , 
sc ilice t a c tu a lia , im m éd ia te  re sp ic ia n t p e r-  
so n am  p e c c a n te m , hoc pecca tu m  d irec te  
re sp ic it n a tu ra m . N am  p rim u s  p a reu s  suo 
pecca to  in fec it n a tu r a m , e t n a tu ra  in fe c ta  
in f ic it  personas f i lio ru m , q u i ip sam  à  p ri
m o  p a ren te  susc ip iun t.

CAPUT CXCYII.
Quod non omnia peccata traduvontur in  

poster os.
Nec ta m e n  o p o rte t q uod  o m n ia  pecca ta

a l i a ,  v e l p r im i p a re n t is , v e l e tiam  cæ te ro - 
ru m  tr a d u c a n tu r  iu  p o s te ro s , q u ia  p r im u in  
p ecca tu m  p r im i p a re n tis  su s tu lit d o n u m  
to tu m , qu o d  s u p e m a tu ra lite r  e ra t  co lla tu m  
in  h u m a n a  n a tu r a  personæ  p r im i p a re n tis , 
e t  sic d ic i tu r  c o rru p is se , v e l in fëcisse  n a tu 
ra m  : u n d e  p ecca ta  co n seq u en tia  n o n  in v e -  
n iu n t  a liq u id  h u ju sm o d i, q u o d  possin t sub - 
tr a h e re  à. to ta  n a tu r a  h u m a n a ,  sed  a u fe ru n t 
ab  h o m in e , a u t  d im in u u n t a liq u o d  b o n u m  
p a r t ic u la re ,  sc ilice t p e rso n a le , n ec  c o rru m - 
p u n t n a tu r a m , n is i i n  q u a n tu m  p e r t in e t  ad  
h a n c ,  v e li l la m p e rs o n a m . H om o au tem  n o n  
g é n é râ t s ib i s im ilem  in  p e rs o n a , sed in  n a 
tu r a  : e t  ideo  non  tr a d u c itu r  à  p a re n te  in  
poste ro s p ecca tu m  q u o d  v itia tp o rso n am  : sed 
p r im u m  p e c c a tu m , quod  v it ia v i t  n a tu ra m .
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CHAPITRE CXCVIII.

Les mérites d’Adam n’ont servi de rien pour la réhabilitation 
de ses descendants.

Quoique le péché du premier père ait corrompu toute la-nature hu
maine, cette même nature, néanmoins, n’a pu être réhabilitée par sa 
pénitence ni ses mérites, quels qu’ils aient été. Il est évident, en effet, 
que la pénitence d’Adam et ses autres mérites ont été un .acte de la 
personne particulière. Or l’acte d’un individu quelconque ne peut pas 
influer sur toute la nature de l’espèce ; car les causes qui agissent sur 
toute l’espèce sont équivoques et non univoques. Le soleil est la cause 
de la génération dans toute l’espèce humaine, mais l’homme est la 
cause de la génération d’un homme déterminé. Donc le mérite parti
culier d’Adam ou de tout autre saint personnage ne pouvoit suffire 
pour la restauration de la nature entière. Si toute La nature a été 
viciée par un acte particulier du premier hom m e, c’est une con
séquence accidentelle , parce qu’étant privé de l’état d’innocence , il 
n’a pu être transmis aux autres par lui. Et quoiqu’il ait recouvré l’état 
de grâce par la pénitence, il n 'a pu néanmoins recouvrer son 
innocence première, à laquelle Dieu avoit octroyé le don de justice 
originelle dont nous avons parlé. Il est de même évident que cet état 
de justice originelle fut un don spécial de la grâce. Or la grâce ne 
s’acquiert point par les mérites, c’est un don gratuit de Dieu. De même 
donc que le premier homme n’eut pas , dans le principe, la justice 
originelle en vertu de ses m érites, mais bien par un don de Dieu, de 
même aussi et beaucoup moins encore p e u t- il, après son péché, 
la mériter par la pénitence, ou toute autre bonne œuvre.

c a p o t  cxcvin.
Quod merilum Adœ non profuit postoris ad 

reparalionem.
Q uam vis a u te m  p ecca tu m  p r im i p a re n tis  

to ta m  h u m a n a m  n a tu ra m  in fe c e r i t ,  non  
ta m è n  p o tu i t  p e r e ju s  p œ n ite n t ia m , vel 
q u o d eu m q u e  e ju s m e r i tu m  to ta  n a tu r a  
re p a ra r i.  M an ifestum  e s t e n im  q u o d  p œ -  
n i te n tia  A d æ , vel q u o d eu m q u e  a liu d  e ju s  
m e r itu m  f u i t  a c tu s  s in g u la ris  personæ  : 
ac tu s  a u te m  a licu ju s  in d iv id u i n o n  p o te s t 
in  to ta m  n a tu ra m  spec ie i. Causse en im  q u æ  
possun t in  .to tam  sp e c ie m , su n t causæ  
æ q u iv o eæ , e t  n o n  u n iv o eæ . So l e n im  est 
causa  g en e ra tio n is  in  to ta  specie h u m a n a , 
sed  h om o  est causa  g e n e ra tio n is  h u ju s  h o 
m in is . S in g u la re  e rg o  m e r i tu m  A d æ ,  vel 
cu ju scu m q u e  p u r i  h o m in is  suffic iens esse

n o n  p o te ra t a d  to ta m  n a tu r a m  re in te g ra n -  
d a m . Q uod a u te m  p e r  a c tu m  s in g u la rem  
p r im i h o m in is  to ta  n a tu r a  e s t v i t ia t a ,  p e r  
acc idens e s t c o n s e c u tu m , in  q u a n tu m  eo 
p riv a to  in n o cen tiæ  s t a t u ,  p e r  ip su m  in  
alios d e riv a r i non  p o tu i t  : e t  q u am v is  p e r  
p œ n ite n tia m  re d ie r i t  ad  g r a t ia m , non  ta 
m e n  re d ire  p o tu it a d  p r is tin a m  in n o c e n -  
t i a m ,  cu i d iv in itu s  p ræ d ic tu m  o rig in a lis  
ju s ti t iæ  d o n u m  concessum  e ra t .  S im ilite r  
e tia m  m an ife s tu m  e s t , q u o d  p ræ d ic tu s  o ri
g in a lis  ju s ti t iæ  s ta tu s  f u i t  q u o d d am  spécia le  
d o n u m  g ra tiæ  : g ra t ia  a u te m  m e r it is  n o n  
a c q u ir i tu r ,  sed  g ra tis  à  Deo d a tu r .  S ic u t 
ig i tu r  p rim u s  hom o à  p rin c ip io  o rig in a le m  
ju s t i t ia m  n o n  ex ra e r ito  h a b u it  9 sed  ex  
d iv in o  dono  : i ta  e t ia m  e t  m u l to  m in u s  
p o st p ecca tum  eam  m e re r i  p o tu i t  p œ n i-  
te n d o ,  vel q u o d eu m q u e  a liu d  o p u s  ag en d o .



2 8 2 OPUSCULE I I ,  CHAPITRE 1 9 9 .

CHAPITRE CXCIX.

De la réhabilitation de la nature humaine par le Christ.

Il-iêtoit nécessaire que la nature humaine, corrompue de la manière 
que nous avons d ite , fût réhabilitée par la Providence divine. Elle ne 
pouvoit pas, en effet, arriver à la béatitude parfaite, sans que cette 
corruption eût disparu, parce que la béatitude , étant le bien parfait, 
ne souffre aucun défaut, et surtout la défectuosité du péché, lequel est 
en quelque sorte opposé à la vertu, qui est la voie qui y conduit, ainsi 
qu’il a été dit. Ainsi, l’homme étant fait pour le bonheur, qui est 
sa dernière fin, il s’ensuivroit que l’œuvre de Dieu seroit privée de 
résultat dans une si noble créature ; ce que le Psalmiste juge peu con
venable , lorsqu’il dit dans le Psaume LXXXV1II : « Est-ce donc 
en vain que vous avez créé les enfants des hommes? » La restauration 
de la nature humaine étoit donc une nécessité. Outre cela, la bonté 
divine surpasse la puissance de la créature pour le bien. Or il est 
établi, par ce que nous avons dit, que la condition de l’homme, tant 
qn’il est dans ce bas monde, est telle q ue , de même qu’il n’est pas con
firmé dans le bien d’une manière permanente, il n ’est pas non plus obs
tiné dans le mal sans pouvoir en sortir. 11 est donc essentiel à la 
condition de la nature humaine, de pouvoir s’affranchir de cette cor
ruption du péché. 11 n’eût donc pas été convenable que la bonté 
de Dieu laissât cette puissance sans effet, ce qui auroit eu beu, s’il ne lui 
eût pas procuré un moyen de réhabihtation.

CAPUT CXCIX.
De réparation$ humanæ naturæ per 

Christum,
O portebat au tem  q u o d  h u m an a  n a tu ra  

p ræ d ic to  m odo in fe c ta , ex  d iv in a  p ro v i
d e n tia  rep a ra re tu r . N on en im  p o te ra t  ad  
p e rfe c ta m  bea titu d in em  p e rv e n ire ,  n is i 
ta l i  in fec tio n e  re m o ta  : q u ia .b ea titu d o .cu m  
s i t  p e rfe c tu m  b o n u m , n u llu m  d e fec tu m  
p a t i tu r ,  e t  m ax im e d e fec tu m  p e c c a t i ,  q uod  
a liq u o  m odo v ir tu t i  o p p o n itu r, q u æ  e s t v ia  
in  ip s a m , u t  d ic tu m  est : e t  sic  cu m  hom o 
p ro p te r  b ea titu d in em  fac tu s  s i t ,  q u ia  ipsa 
e s t u lt im u s  e ju s fin is , s e q u e re tu r  q uod  opus 
D ei in  ta m  no b ili c re a tu ra  f r u s tr a re tu r ,

q u o d  re p u ta t  in co n v en ien s P sa lm is ta  cu m  
d ic it  Psalm. LXX XV III : « N u m q u id  e n im  
v an e  c o n s titu is t i  om nes filios h o m in u m  ? » 
Sic ig i tu r  o p o rte b a t h u m a n a m  n a tu ra m  
re p a ra r i .  P ræ te r e a ,  b o n ita s  d iv in a  ex c e d it 
p o te n tia m  c re a tu ræ  ad  b o n u m . P a te t  a u te m  
ex  su p ra  d ic t is ,  q u o d  ta lis  est h o m in is  
co n d itio  q u a m d iu  in  h ac  m o r ta l i  v ita  v iv i t ,  
quod  s icu t nec  co n firm a tu r  in  b ono  im m o - 
b il i te r ,  i t a  n ec  im m o b ili te r  o b s t in a tu r  in  
m alo . P e r t in e t  ig i tu r  hoc  a d  c o n d itio n em  
h u m a n æ  n a tu r æ , u t  ab  in fec tio n e  p ecca ti 
possit p u rg a r i. N on fu i t  ig i tu r  co n v en ien s, 
qu o d  d iv in a  b o n ita s  h an c  p o te n tia m  to ta 
l i te r  d im it te r e t  v a c u a m , quod  fu is s e t ,  s i 
e i rep a ra tio n is  rem ed iu m  non  p ro cu rasse t.
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CHAPITRE CC.
C'est par Dieu seul, et par un Dieu incarné, que la nature humaine

a dit être réhabilitée.

Nous avons montré que la nature humaine ne pouvoit être restaurée 
ni par Adam, ni par tout autre saint personnage, soit parce que nul 
individu n’avoit, dans la nature, une existence prééminente, soit parce 
que nul homme, quelque saint qu’il soit, ne peut être cause de la grâce. 
Parla  même raison, un ange n’a pu être l’auteur de cette restauration, 
parce que uu ange ne peut pas non plus être cause de la grâce, ni 
même la récompense de l’hom me, quant à la dernière béatitude par
faite à laquelle il falloit ramener l’homme, parce qu’il y a des parties 
en elle. Il ne reste donc que Dieu par qui une telle réhabilitation a pu 
être faite. Mais si Dieu eût réhabilité l’homme par sa seule volonté et 
sa seule puissance, l’ordre de la justice divine, qui exige une satisfac
tion pour le péché, ne seroit pas gardé. Mais Dieu ne peut être sujet 
de satisfaction ni de mérite, car cela n ’appartient qu’à un être soumis 
à un autre. Ainsi donc, il ne convenoitpas à Dieu de satisfaire pour le 
péché de toute la nature humaine, et nul saint personnage ne le pouvoit 
non plus. Il a donc fallu qu’un Dieu se soit fait homme, afin qu’il pût 
tout à la fois et réhabiliter et satisfaire ; et c’est cette cause de l’incar
nation divine qu’assigne l’Apôtre dans son Epître à Tite : « Jésus- 
Christ est venu dans ce monde pour sauver les pécheurs. »

CHAPITRE CCI.
Des autres causes de l’incarnation du Fils de Dieu.

Il y a néanmoins d’autres raisons de l’incarnation divine. Comme 
l ’homme s’étoit éloigné des choses spirituelles et s’étoit livré tout en-

CAPUT CG.
Quod per solum Deum , et per incamatum  

debuii natura reparari.
O stensum  est a u te m , q uod  n eq u e  p e r  

A dam , n e q u e  p e r  a liq u em  a liu m  h o m in e m  
p u ru m  p o te ra t re p a ra r i : tu m  q u ia  n u llu s  
s ingu la ris  h om o  p ræ em in eb a t to t i  n a tu r æ ;  
tu m  q u ia  n u llu s  p u ru s  hom o p o tes t esse 
g ra t iæ  causa . Eadem  e rgo  ra tio n e  n e c  p e r  
a n g e lu m  p o tu i t  re p a ra r i ; q u ia  nec  an g é lu s  
p o te s t esse g ra tiæ  c a u sa , n ec  e tia m  p ræ -  
m iu m  h o m in is  q u a n tu m  ad  u ltim a m  b e a -  
ti tu d io e m  p e r fe c ta m , ad  q u am  o p o rte b a t 
h o m in e m  rev o ca ri, q u ia  in  e a s u n t  p a r te s ;  
r e l in q u i tu r  ig i tu r ,  quod  p e r  so lum  D eum  
ta lis  re p a ra tio  fie ri p o te ra t. Sed si D eus 
h o m in em  sola sua  -voluntate e t  v i r tu te  r e -

p a re s s e t ,  n o n  s e rv a re tu r  d iv in æ  ju s ti tiæ  
o rdo  ; secu n d u m  q u a m  e x ig i tu r  sa tisfac tio  
p ro  p ecca to . In  Deo a u te m  sa tisfac tio  n o n  
c a d i t ,  s icu t n ec  m e r i t u m ;  h o c  e n im  e s t 
sub  a lio  ex is ten tis . S ic  ig i tu r  n e q u e  Deo 
co m p e teb a t sa tisfacere  p ro  p ecca to  to t iu s  
n a tu ræ  h u m a n æ , n ec  p u ru s  h om o  p o te ra t , 
u t  o s ten su m -est. C onveniens ig i tu r  f a i t ,  
D eum  h o m in em  f ie r i ,  u t  s ic  u n u s  e t id em  
esset, q u i e t  rep a ra re , e t  sa tisfacere  p o sse t, 
e t  h an c  cau sam  d iv in æ  in c a rn a tio n is  assi
g n a t A postolus I. Tit.j I  ; « C h ris tu s Jé su s  
v e n it in  h u n e  m u n d u m  p e c c a to re s  salvos 
facere . »

CAPUT CCI.
De aliis causis incarnationis F ilii Dei.

S u n t ta m e n  e t  a liæ  ra t io n e s  in c a m a tio -



tier aux choses corporelles, auxquelles il n ’auroit pu par lui-même 
s’arracher pour revenir à Dieu, la sagesse divine, qui avoit créé 
l’homme en prenant la nature corporelle, visita l’homme engourdi 
dans les choses corporelles, afin de le ramener aux choses spirituelles 
par les mystères de son corps. Il a été aussi nécessaire au genre 
humain que Dieu se fît homme pour démontrer la dignité de la nature 
hum aine, afin qu’ainsi l’homme ne fût soumis ni aux démons, ni aux 
choses corporelles. En même temps, Dieu, en se faisant homme, 
a montré évidemment l’immensité de son amour pour les hommes, 
afin que désormais ils n’eussent pas pour motif de leur soumission à 
Dieu la crainte de la mort, que le premier homme avoit méprisée, mais 
bien l’affection et l’amour. En ou tre , Dieu a donné par là à l’homme 
une sorte d’exemple de cette heureuse union qui existera, par 
l’opération de l’intelligence, entre l’intellect créé et l’esprit incréé. Il 
n ’est plus incroyable, en effet, que l’intellect de la créature puisse être 
uni à Dieu par la vision de son essence, depuis que Dieu s’est uni à 
l’homme en se revêtant de sa nature. Enfin , par l ’incarnation , 
l’ouvrage de Dieu est en quelque chose achevé dans son universalité, 
par celte raison que l’homme, le dernier créé, retourne par une espèce 
de cercle à son principe, à cause de son union avec le principe de toutes 
choses par l’œuvre de l’incarnation.

CHAPITRE CCII.
De l’erreur de Photius sur l ’incarnation du Fils de Dieu.

Ce mystère de l’incarnation divine a été anéanti par Photius, autant 
qu’il étoit en lui. Cet hérésiarque, en effet, à l’exemple d’Ebion, de 
Cérinthe et de Paul de Samosate, enseigna que Notre -  Seigneur 
Jésus-Christ avoit été un pur homme, qu’il n’avoit pas existé avant la
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o is  d iv inæ . Q uia en im  hom o à  sp iritu a lib u s  
re c e s se ra t , e t to tu m  se re b u s  co rpo ra libus 
d e d e ra t ,  ex  qu ibus in  D eum  p e r  se ipsum  
re d ire  n o n  p o te r a t ,  d iv ina  s a p ie n tia , quæ  
h o m in e m  fe c e r a t ,  p e r  n a tu ra m  co rpo ream  
assu m p tam  h o m in em  in  co rpo ra libus j a -  
c e n te m  v is ita v it, u t  p e r su i co rpo ris  m y a -  
t e r ia  e u m  a d  sp iritu a lia  re v o c a re t. F u i t  
e tia m  necessarium  hu m an o  g e n e ri, u t  D eus 
hom o  fie re t ad d em o n s tran d u m  n a tu ræ  
h u m an æ  d ig n i ta te m , u t  sic hom o n eq u e  
dæ m onibus s u b d e re tu r , neq u e  co rpo ra libus 
rebus . S im u l e tia m  p e r h o c , q u o d  D eus 
hom o fieri v o lu i t ,  m an ifes te  o s ten d it im -  
m ensita tem  su i am o ris  ad  h o m in e s , u t  ex  
hoc jam  hom ines Deo su b d e re n tu r  n o n  
p ro p te r m etu m  ra o r tis ,  q u am  p rim u s  hom o 
con tem psit, sed p e r  c h a rita t is  a ffec tu m . 
D a tu r  e tiam  per hoc  h o m in i q u o d d am

ex em p lu m  illiu s  b ea tæ  u n io n is ,  q u a  in te l
lec tu s  c re a tu s  in c re a to  s p ir i tu i  in te llig en d o  
u n ie tu r .  N on  e n im  re s tâ t  in c re d ib ile , q u in  
in te llec tu s  c re a tu ræ  Deo u n ir i  p o ss it e ju s  
essen tiam  v id e n d o , e x  quo  D eus h o m in i 
u n itu s  e s t n a tu ra m  e ju s  assum endo . P erfi- 
c i tn r  e tia m  p e r  h o c  q uodam m odo  to t iu s  
o peris  d iv in i u n iv e rs ita s  d u m  h o m o , q u i 
e s t u ltim o  c re a tu s , c ircu lo  q u o d am  in  su u m  
re d i t  p r in c ip iu m , ip s i r e r u m  p rin c ip io  p e r  
opus in c a rn a tio n is  u n itu s .

CAPUT CCII.
De errore Folini circa incarnationem F ilii 

Dei.
Hoc a u te m  d iv inæ  in c a rn a tio n is  n ry s te - 

r iu m  F o tin u s , q u a n tu m  in  se e s t , e v a -  
cu av it. N am  E b io n e m , e t  C h e r in tu m , e t  
P au lu m  S am o se tan u m  se q u e n s , D o m in u m



■vierge Marie, mais qu’il avoit mérité la déification à cause des mérites 
et de l’excellence de sa vie , et des souffrances de sa Passion et de sa 
m ort, de sorte qu’il étoit appelé Dieu, non par nature, mais par une 
grâce d’adoption. Ainsi donc, il n’y auroit pas eu d’union de la divi
nité avec l ’homme, seulement l’homme auroit été déifié par grâce ; ce 
qui ne seroit point particulier au Christ, mais lui est commun avec 
tous les saints, bien que dans cette grâce il y en ait de plus excellents 
les uns que les autres.

Or cette erreur est contraire à la sainte Ecriture. Il est dit dans le 
premier chapitre de saint Jean: « Au commencement étoit le Yerbe ; » 
l ’Evangéliste ajoute ensuite : a Le Yerbe s’est fait chair. » Donc le 
Yerbe, qui étoit au.commencement un Dieu, a pris chair, et non pas 
l’homme qui n ’avoit pas été déifié auparavant par une grâce d’adop
tion. De même, le Seigneur dit dans le sixième chapitre de saint Jean : 
a Ce n’est pas pour faire ma volonté que je suis descendu du ciel, mais 
bien celle de celui qui m’a envoyé. » Or, suivant l’erreur de Photius, 
on ne pourrait pas dire du Christ, qu’il est descendu, mais monté , 
quoique néanmoins l’Apôtre dise dans la quatrième Epître aux 
Ephésiens : « Pourquoi est-il monté, si ce n’est parce qu’il est 
descendu d’abord dans ces bas lieux. » D’où il donne évidemment à 
entendre , que le Christ ne seroit pas monté s’il n’étoit d’abord 
descendu préalablement.

CHAPITRE CCI1I.
Erreur de Neséorius sur l'incarnation ; sa réfutation.

Neslorius, dans la vue de se soustraire à cette conséquence, s’écarta 
en partie de l ’erreur de Photius, en affirmant que le Christ étoit Fils 
de Dieu, non-seulement par une grâce d’adoption, mais par la nature
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Je su m  C h ris tu m  fuisse p u ru m  h o m in em  
a s s e ru it ,  nec  an te  M ariam  v irg in e m  e x t i -  
t i s s e , sed  q uod  p e r  b ea tæ  v itæ  m e r i t u m , 
e t p a tie n tia m  m o rtis  g lo r ia m  d iv in ita tis  
p ro m e ru it ,  u t  sic D eus d ic e re tu r  n o n  p e r  
n a tu r a m , sed p e r  ad o p tion is  g ra tia m . Sic 
ig i tu r  n o n  esset fac ta  u n io  D ei e t h o m in is , 
sed hom o esse t p e r  g ra t ia m  deificatus, quod  
non s in g u la re  est C h r is to , sed co m m u n e  
om nibus sa n c tis , quam vis  in  h ac  g ra t ia  
a liqu i excellen tio rcs a liis  h ab ean tu r.

H ic au tem  e rro r  a u th o r ita tib u s  d iv inæ  
S c rip tu ræ  c o n trad ic it. D ic itu r  en im  Joan., I  : 
« In  principiç) e r a t  v e rb u m ; » e t  postea 
su b d it : « V erb u m  ca ro  fa c tu m  es t. » 
V e rb u m  ergo  quod  e r a t  in  p rin c ip io  apud  
D eu m , ca rn em  assum psit, no n  a u te m  h om o  
q u i a n te  n o n  fu e ra t p e r  g ra t ia m  ad o p tion is  
de ifica tus. I te m , D om inus d ic it  Joan., V I :

« D escendi de cœ lo, n o n  u t  fac inm  v o lu n 
ta te m  m e a m ,  sed v o lu n ta te m  e ju s  q u i 
m is it  m e . » S ecu n d u m  a u te m  F o tin i e rro - 
re m  n o n  co n v en ire t C h ris to  descend isse , 
sed  so lum  ascendisse, c u m  ta m e n  A p o sto - 
lus d ica t , Ephes., IV  : « Q uod a u te m  
a sc e n d it, q u id  e s t ,  n is i q u ia  e t  descen d it 
p r im u m  in  in fe rio res  p a rte s  te r ræ . » E x  
quo  m an ifeste  d a tu r  in te l l ig i ,  q uod  in  
G hristo  n o n  h a b e re t lo cu m  ascensio , n is i 
descensio p ræ cessisset.

CAPUT CCIII.
Error Nestorii circa incamationem et ejus 

improbalio.
H oc ig i tu r  volens d ec lin a rc  N e s to r iu s , 

p a r t im  q u id em  à  F o tin i e r ro re  d iscessit, 
q u ia  p o su it C h ris tum  F il iu m  D ei n o n  so
lu m  p e r  ad o p tion is  g r a t ia m , sed p e r  n a tu -



divine, dans laquelle il étoit coéternel au Père. Mais il donne aussi 
dans l’erreur de PkotiuS, en disant que le Fils de Dieu n’étoit pas uni 
à l’homme , de manière qu’il n’y avoit qu’une seule personne divine 
et humaine, mais qu’il n’y avoit union que par l’babitation en lui : et 
ainsi cet homme q u i, selon Photius , n’est Dieu que par grâce seule, 
est appelé Dieu, selon Nestorius, non parce qu’il est véritablement 
Dieu, mais à  cause du séjour du Fils de Dieu en l u i , ce qui est une 
pure grâce. Or cette erreur est contraire à l’autorité de la sainte Ecri
ture. En effet, l’Apôtre appelle cette union de Dieu avec l’homme un 
anéantissement, en disant du Fils de Dieu, dans l’Epître aux Philip- 
piens : « Qui, étant l’image de Dieu, n ’a point cru que ce fût pour lui 
une usurpation d’être égal à Dieu, mais il s’est anéanti lui - même en 
prenant la forme d’un esclave. » Or ce n’est pas un anéantissement 
pour Dieu, d’habiter par grâce dans une créature raisonnable, autre
ment le Père et l’Esprit saint seroient anéantis , parce qu’ils habitent 
aussi la créature raisonnable par la grâce, le Seigneur disant de lui et 
du Père, dans saint Jean, XIV : « Nous viendrons à lui et nous habi
terons en lui. » Et l’Apôtre, parlant de l’Esprit sa in t, dans l’Epîlre 
aux Corinthiens, IV : « L’Esprit de Dieu habite en vous. » Outre cela, 
il ne conviendroit pas à cet homme de parler en Dieu, s’il n’étoit pas 
Dieu personnellement. Ce seroit donc une immense présomption de sa 
part d’avoir dit : « Le Père et moi ne faisons qu’un ; » et ailleurs : 
« J’étois avant qu’Abraham existât. » Car le pronom Je démontre la 
personne de celui qui parle. Or c’étoit l’homme qui parloit ; il n ’y a 
donc qu’une seule personne Dieu et homme tout ensemble. En consé
quence , pour anéantir ces erreurs dans le Symbole des Apôtres, 
comme dans celui des Pères, après avoir parlé de la personne du F ils, 
on ajoute : Qui a été conçu du Saint-E sprit, est n é , a souffert, est
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r a m  d iv in am , in q u a  p a tr i  e x ti t i t  co æ te rn u s  : 
p a r t im  vero  cum  F o tino  c o n co rd a t, d icens : 
F il iu m  D ei n o n  sic esse u n itu m  h o m in i, u t  
u n a  p erso n a  fieret D ei, e t  hom in is , sed  p e r  
so lam  in h ab ita tio n em  in  ipso ; e t  sic  hom o 
ille  s ic u t secu n d u m  F o tin u m  p e r  so lam  
g ra t ia m  D eus d ic i tu r ,  sic  e t secundum  
N e sto riu m  D ei F ilius d ic i tu r ,  non  q u ia  ipse 
v e re  s i t  D eus, sed p ro p te r  F ilii D ei in h a 
b ita tio n e m  in  ip so , quæ  est p e r  g ra t ia m . 
Q ic  a u te m  e rro r  a u th o r ita ti  sacræ  S c r ip -  
tu r æ  ré p u g n â t. H anc en im  un io n em  D ei e t 
hom in is A postolus e x in an itio n em  n o m in a l, 
d icens, PhÜipp., H , d e  F ilio  D ei : « Q ui 
cum  in  fo rm a  D ei e s s e t , n o n  ra p in a m  a r -  
b itra tu s  est, esse se æ q u a lem  D eo, sed  se- 
m etipsum  e x in a n iv it, fo rm am  se rv i a c c i-  
p iens. » N on est au tem  ex in an itio  D ei, quod  
c re a tu ra m  rationalem  in h a b ite t p e r  g r a 

tia m  ; a lio q u in  e t P a te r ,  e t  S p ir itu s  san c tu s  
e x in a n iro n tu r , q u ia  e t  ipsi c re a tu ra m  r a -  
tio n a lem  p e r  g ra t ia m  in l ia b i ta n t ,  d icen te  
D om ino d e  s e , e t d e  P a i r e ,  J o a X IV  r 
« A d eu m  v e n ie m u s ,  e t  m an s io n em  a p u d  
e u m  fac iem u s. » E t  A p o s to lu s d e  S p ir itu  
sa n c to , I . Cor., I I I  : « S p ir itu s  Dei h a b i
t a t  in  vobis. » I te m , n o n  c o n v en ire t h o m in i 
il l i  voces d iv in ita tis  e m itte re ,  s i personali- 
t e r  D eus n o n  esset. P ræ sum ptuosissim e ergo  
d ix isse t : « E go e t P a te r  u n u m  su m u s , e t ,  
a n te q u a m  A braham  f ie re t , ego su m . » E g o , 
e n im  p erso n am lo q u e n tis  d e m o n s tra t: hom o 
a u te m  e r a t ,  q u i lo q u eb a tu r ; e s t ig i tu r  
persona ead em  D ei e t  h o m in is . A d hos 
e rro re s  excludendos, in ' S ym bolo  ta m  Apo
sto lo ru m  q u am  P a tru m  fa c ta  m e n tio n e  de 
persona  F ilii , s u b d itu r  : Q u i concep tu s e s t 
de S p ir itu  S anc to , n a tu s , passus, m o r tu u s ,
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mort et ressuscité. On n’attribueroit pas, en effet, au Fils de Dieu, ce 
qui concerne l’homme, si la personne .de Dieu et de l’homme n’étoit 
la même, parce que ce qui convient à une personne, ne convient pas 
par cela même à une autre ; de même que de ce que certaines qualités 
conviennent à Paul, on ne les attribue pas par cela même à Pierre.

CHAPITRE CCIV.
De Verreur d’Arius sur l’incarnation; sa réfutation.

Certains hérétiques, pour confesser l’unité de Dieu et de l’homme, 
se sont jetés dans une erreur contraire, eu disant : Que dans le Christ 
il y avoit non-seulement une même personne divine et humaine, mais 
une seule nature. C’est Arius qui a donné cours à cette erreur, afin 
que ce qui est d i t , dans l ’Ecriture, du Christ, qu’il est moindre que 
le Père, ne pût se rapporter au F ils , qu’en tant qu’il a pris la nature 
humaine. Cet hérésiarque a supposé qu’il n’y avoit, dans le Christ, 
d’autre ame que le Verbe de Dieu, lequel, selon lui, a servi d’arae au 
corps du Christ. Et ainsi, lorsqu’il dit : Mon Père est plus grand que 
m oi, ou lorsqu’on lit qu’il a p rié , qu’il s’est attristé, tout cela doit 
être rapporté à la propre nature du Fils de Dieu. Dans cette supposi
tion, il s'ensuit que l’union du Fils de Dieu avec l’homme s’est opérée 
non -  seulement dans la personne, mais encore dans la nature. Il est 
évident, en elfet, que l’unité de la nature humaine se compose de 
corps et d’ame. La fausseté de cette supposition a été démontrée pour 
ce qui regarde l’assertion de l’infériorité du Fils à l’égard du Père, 
lorsque nous avons fait voir plus haut que le -Fils est égal au Père.

Quant à l’assertion que le Verbe de Dieu avoit tenu lieu d’ame au 
Christ, sa fausseté découle de tout ce que nous avons dit. En effet, nous 
avons montré ailleurs que l’ame étoit unie au corps comme une

e t  re su rre x it. N on e n im  e a  quæ  su n t h o -  
m iu is ,  de  F ilio  D ei p ræ d ic a r e n tu r , n is i 
ead em  esset p e rso n a  F il ii  D ei e t  h o m in is , 
q u ia  quæ  u n i personæ  c o n v en iu n t, n o n  ex  
hoc ipso d e  a lté ra  p ræ d ic a n tu r . S ic u t quæ  
co n v èn iu n t P a u lo , n o n  ex  hoc ipso p ræ d i
c a n tu r  de P e tro .

CAPUT CCIV.
De errore A rii circa incarnationem> et 

improbalio ejus.
U t ergo  u n ita te m  D ei e t  h o m in is  con fi- 

t e r e n tu r  q u id a m  h æ re tic i, in  p a rte m  co n - 
tr a r ia m  d iv e r te r u n t ,  d icen tes  : D ei e t  ho
m in is  esse u n a m  n o n  so lum  p e rsonam , sed  
e tia m  n a tu ra m . C ujus q u id em  e rro r is  p r in 
c ip iu m  fu i t  ab  A r io , q u i .  u t  ea  q u æ  in  
S c rip tu ris  d ic u n tu r  de C h ris to , q u ib u s  o s
te n d i tu r  m iu o r  P â t r e ,  n o n  n is i a d  ip su m

D ei F ih u m  possent re f e r r i  se c u n d u m  assu- 
m e n te m  n a tu ra m  p o s u i t ,  in  C liris to  n o n  
a lia m  a n im a m  esse q u a m  D ei V e rb u m , 
q u o d  d ix i t  co rp o ri C h ris ti fu isse  p ro  an im a : 
e t  sic c u m  d ic i t ,  P a te r  m a jo r  m e  e s t ,  vel 
cum  orasse le g ilu r , a u t  t r is ta tu s  ad  ipsam  
n a tu ra m  F ilii Dei s it ré fé re n d u m . Hoc a u 
te m  p o s ito , s e q u i tu r ,  q uod  u n io  F ilii D ei 
ad  h o m in em  fa c ta  s i t  n o n  so lum  in  p e r
sona , sed  e tia m  in  n a tu r a . M an ifestum  est 
e n im , q u o d  ex  a n im a  e t  co rp o re  co n stitu i
t u r  u n ita s  h u m an æ  n a tu ræ  : e t  h u ju s  q u i
d em  po sitio n is  falsitas q u a n tu m  ad  id  q u o d  
F il iu m  m in o rem  P â tre  a sse rit su p ra  e s t 
d e c la ra ta , cu m  o sten d im u s , F il iu m  P a t r i  
æ q u alem .

Q u a n tu m  v e ro  ad  id  q u o d  d ic i t ,  V e rb u m  
D ei in  C hristo  fu isse p ro  a n im a ,  h u ju s  
e rro ris  ex  p ræ m issis fa ls itas  o s te n d i p o tes t.



forme ; or il est impossible que Dieu soit la forme d’un corps, comme 
nous l’avons dit. Et de peur qu’Arius ne prétendît qu’il falloit 
entendre cela du Dieu Père suprême, on peut montrer qu’il en est de 
même dès anges q u i, dans leur nature , ne peuvent être unis à un 
corps par manière de forme, puisque par leur nature ils sont étrangers 
aux corps. A plus forte raison, le Fils de Dieu , qui a créé les anges, 
comme l’avance Arius, ne peut-il êü*e la forme d’un corps. Outre cela, 
le Fils de Dieu, fût-il une créature, comme le dit faussement Arius, 
est supérieùr par lui-même à tous les esprits en béatitude. Or le 
bonheur des anges est si grand , qu’ils ne peuvent éprouver de tris
tesse. Leur bonheur, en effet, ne seroit ni v ra i, ni entier, s’il man- 
quoil quelque satisfaction à leurs désirs ; car il est de la nature de la 
béatitude d’être finale, et le bien parfait qui constitue l’appétit dans 
une complète quiétude. A beaucoup plus forte raison, le Fils de Dieu 
ne peut pas éprouver, dans sa nature, de tristesse on de crainte. Or on 
voit qu’il a éprouvé de la tristesse, lorsqu’on lit : Jésus commença 
à être effrayé, à s’ennuyer et s’attrister; il avoue lui-même sa crainte, 
en disant : « Mon ame est triste jusqu’à la mort. » Or il est évident que 
ce n’est pas le corps qui cra in t, mais bien quelque substance appré
hensive. Il faut donc qu’entre le Yerbe et le corps il y ait eu, dans le 
Christ, une autre substance, susceptible d’éprouver de la tristesse; et 
cette substance, nous l ’appelons ame. En ou tre , si le Christ a revêtu 
ce qui nous appartient, pour nous purifier de nos péchés, nous avions 
bien plus besoin d’être purifiés dans noire am e, qui avoit été la source 
et qui est le sujet du péché. Il n’a donc pas pris un corps sans ame, 
mais il a pris un corps avec une ame, par cette raison qu’il devoit plus 
particulièrement prendre une ame.
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Ostensum est enim supra, animam corpori 
uniri u t formam : Deum autem  impossi
bile est formam corporis esse, sicut supra 
ostensum est. Et ne forte Àrius hoc di- 
ceret de Summo Deo Pâtre intelligendum, 
idem  e t de angelis ostendi potest, quod se
cundum naturam corpori non possunt uniri 
per modum form æ, • cum sint secundum 
naturam  suam à corporibus separatt. Multo 
ig itu r minus Filius Dei*, per quem facti 
sunt angeli, u t etiam Arius confitetur, 
corporis forma esse non potest. P ræ terea, 
Filius Dei etiam si sit creatura u t Arius 
m entitur, tamen secundum ipsum in  bea- 
titudine præcedit omnes spiritus creatos. 
Est autem tanta angelorum beatitudo, 
quod tristitiam  habere non possunt. Non 
enim esset vera e t plena félicitas, si aliquid 
eorum votis deûceret. Est enim  de ratione 
beatitudinis u t sit finale, et perfectum

bonum, to taliter appetitum  quietans. Multo 
ig itur minus Dei Filius tristari potest, aut 
tim ere, secundum suam naturam . Legitur 
autem  tristatus, cum d ic itu r: Gœpit Jésus 
pavere e t tædere, e t mœstus esse, et ipse 
etiam  suam tristitiam  profitetur, dicens : 
«Tristisest anima m ea usque ad m ortem . » 
Manifestum est autem , tristitiam  non esse 
corporis, sed alicujus apprehensivæ sub
stantiæ. Oportet ig itu r propter Verbum et 
corpus in  Ghristo aliam fuisse substantiam, 
quæ tristitiam  patiposset, et hanc dicimus 
animam. Rursus, si Christus propterea as- 
sumpsit quæ nostra sunt, u t nos à- peccatis 
m undaret, magis autem necessarium erat 
nobis m undari secundum an im am , à  qua 
origo peccati processerat, et quæ est sub
jectum  peccati ; non ig itu r corpus assump- 
sit sine an im a, sed quia principalius ani
m am et corpus cum anima.
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CHAPITRE CCY.
De l’erreur d’Apollinaire sur l’incarnation; sa réfutation.

On réfute, par ces mêmes raisons, l’erreur d’Apollinaire qui, après 
avoir adopté d’abord l’hérésie d’A rius, admet ensuite dans le Christ 
une ame différente du Yerbe. Mais comme-il ne suivoit pas le sentiment 
d’Arius sur le Fils de Dieu, qu’il dit être une créature , et comme on 
dit du Christ plusieurs choses qui ne peuvent pas être attribuées au 
corps, et ne peuvent convenir au Créateur, telles que la tristesse, la 
crainte et autres semblables sensations , il fut obligé à la fin de sup
poser dans le Christ une certaine ame qui rendît le corps sensible, et 
qui pût être le sujet de ces sensations, mais privée de raison et d’in
telligence ; dans ce sentim ent, le Yerbe tenoit lieu au Christ-Homme 
d’intelligence et de raison. Cette doctrine est fausse sous plusieurs 
rapports. Et d’abord parce qu’il est contre nature qu’une ame non 
raisonnable soit la forme d’un homme, quoique néanmoins elle ait la 
forme d’un corps. Or il est à croire qu’il n’y a eu rien de monstrueux 
et contre nature dans l’incarnation du Christ. En second lieu , cette 
assertion est fausse, parce qu’elle iroit contre la fin de l’incarnation, 
qui est la restauration de la nature humaine dont la réhabilitation, 
commence spécialement par la partie intellectuelle, qui peut partici
per an péché. C’est pourquoi il convenoit surtout que le Christ 
s'appropriât la partie intellectuelle de l’homme. On dit aussi que le 
Christ éprouve de l’admiration ; or il n’appartient qu’à une ame rai
sonnable d’éprouver un tel sentim ent, qui ne peut en aucune façon 
convenir à Dieu. Donc, comme la tristesse oblige d’admettre dans le 
Christ une ame sensitive, l’admiration contraint également de suppo
ser une partie intellectuelle de l’ame.

CAPUT CCV.
De errore Apollinaris circa incarnalionem 

et improbatio ejus.
Ex quo etiam excluditur error Apollina

ris, qui primo quidem Arium secutus, in 
Christo aliam animam esse posuit, quam 
Dei Verhum. Sed quia non sequebatur 
Arium iu  hoc , quod Filium Dei dice- 
re t creaturam  : m ulta autem  dicuntur de 
Christo, quæ nec corpori a ttribu i possunt, 
nec creatori convenire, u t tristitia , tim or, 
e t hujusmodi, coactus tandem fu it ponere 
quidem aliquam animam in  Christo, quæ 
corpus seusiflcaret, et quæ harurn passio- 
num  posset esse subjectum , quæ tam en 
ratione et intellectu carebat : ipsum autem  
verhum homini Christo pro intellectu et 
ratione fuisse. Hoc autem  m ultipliciter

falsum esse ostenditur. Primo quidem, quia 
hoc est contra naturæ rationem , u t anima 
non rationalis sit form a hominis, cum ta
m en formam corporis habeat. Nihil autem 
monstruosum et innaturale in  Christi in- 
carnatione fuisse putandum est. Secundo, 
quia fuisset contra incarnationis finem, qui 
estreparatio hunianæ n a tu ræ , quæ quidem 
principalius incipit reparari quantum  ad 
intellect!vam partem , quæ particeps pec- 
cati esse potest. Unde præcipue conveniens 
fu i t , u t intellectivam hominis partem  as- 
sum eret. D icitur etiam  Christus adm iratus 
fuisse : adm irari autem non est m si animæ 
rationalis, Deo vero omnino convenire non 
potest. Sicut ig itu r tristitia  cogit in  Christo 
ponere animam sensitivam , sic adm iratio 
cogit ponere in  Christo partem  animæ 
intellectivam.

i. 19
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CHAPITRE CCVI.
De l'erreur â'Eutichès, qui suppose l’union dans la nature.

Eutichès a suivi ces hérésiarques en quelques points. Il a, en effet, 
avancé qu’il y avoit unité dénaturé divine et humaine après l ’incarna
tion ; mais il n’a pas dit qu’il manquât au Christ une am e, une 
intelligence, ou rien de ce qui est nécessaire pour l’intégrité de la 
nature. Néanmoins, la fausseté de cette opinion est évidente. En effet, 
la nature divine est en soi parfaite et incommutable. Une nature qui 
est parfaite en s o i , ne peut se confondre avec une autre dans une 
unité de nature, qu’en se convertissant elle-même en cette autre na
ture, comme la nourriture en celui qui la prend, ou en la transformant 
en son essence, comme le feu transforme le bois, ou en se transfor
mant l’une et l’autre en une troisième nature, comme les éléments en 
un corps mixte. Or l’immutabilité divine repousse toutes ces supposi
tions , car ce qui se transforme, ou ce qui s’amalgame, n’est pas im
muable. U n’est donc pas possible que la nature divine, parfaite en 
so i, se confonde en même temps avec une nature quelconque. Outre 
cela, suivant l’ordre des choses, l’addition d’une perfection plus 
grande change l’espèce de la nature ; car ce qui est et vit seulement, 
comme la plante, est d’une espèce différente de ce qui a simplement 
l’être. De même , ce qui est, vit et sent, comme l’anim al, est d’une 
espèce différente de ce qui n ’a que l’être et la v ie, comme la plante. 
Enfin, ce qui a l’ê tre , la v ie , le sentiment et l’intelligence, comme 
l’homme , est d’une espèce différente de ce qui n’a que l’ê tre , la vie 
et la  sensation, comme la brute. Si donc la nature que l’on donne au 
Christ a , outre ces qualités, quelque chose de divin, il s’ensuit que 
cette nature est d’une autre espèce que la nature hum aine, de même

CAPOT CCVI.
Db errore Euiychetis. ponentis unionem in  

natura.
Hos autem  quantum ad aljquid Eutyches 

secutus est. Posuit enim unam naturam. 
fuisse Dei et hominis post incarnationem : 
jion tamen posuit, quod Christo deesset, vel 
an im a, vel intellectus, vel aliquid eorum 
quæ ad integritatem  spectat naturæ . Sed 
e t  hujus opinionis falsitas manifeste appa
re t. Divina enim- natura in  se perfecta et 
incommutabilis est. Natura enim  quæ inse 
perfecta est, cum a  Itéra non potest in  unam 
naturam convenire, nisi vel ipsa converta- 
tu r in  alteram , sicut cibus in  cibatum , 
vel alterum convertatur in  ipsum, sicut in 
ignem ligna, vel utrum que transm utetur 
in  tertium , sicut elementa in  corpus m ix-

tum  : hæc autem  omnia removet divina 
immutabilitas. Non enim  immutabilo e s t , 
neque quod in  alteruin convertitu r, ne- 
que quod in  alteruin conveniri potest. 
Cum ergo natura divina in  se sit perfecta, 
nullo modo potest esse, quod simul cum 
aliqua natura in  unam  naturam  conveniat. 
Rursum, si quis rerum  ordinem  consideret, 
additio majoris perfectionis variât naturæ  
speciem. Àlterius enim  speciei est, quod est, 
et vivit tan tum , u t planta, quam quod est 
tantum . Quod autem  est et vivit, e t sen tit, 
u t animal, est alterius speciei, quam quod 
est e t vivit tantum , u t planta. Item , quod 
est, vivit, sentit e t inteÛigit, u t  homo, est 
alterius speciei, quam  quod e s t, v iv it, et 
sentit tantum , u t anim al brutum . Si ig itu r 
ilia una n a tu ra , quæ ponitur esse C hristi, 
supra hæc om nia h ab u it, quoddivinum es t,
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que la nature humaine diffère de celle de la brute. Le Christ n ’étoit 
donc pas un homme de la même nature que les autres, ce qui est 
démontré faux, parce qu’il tiroit son origine des hommes selon la 
chair, ainsi que l’expose saint Matthieu au commencement de son 
Evangile, eu disant : « Livre de la génération de Jésus-Christ, Fils de 
David, Fils d’Abraham. »

CHAPITRE CCYII.

Contre l’erreur de Manès, gui disoit que le Christ n'avoit eu qu'un
corps fantastique.

Comme Photius anéantissoit l’incarnation, en enlevant au Christ sa 
nature divine, Manès en fit autant, en lui enlevant la nature humaine. 
Parce qu’il supposoit que toute créature corporelle étoit l’œuvre du 
démon , et qu’il n’étoit pas convenable que le Fils d?un Dieu bon 
revêtît la créature du démon, il prétendit en conséquence que le Christ 
n’avoit pas eu une chair véritable, mais bien fantastique ; et il affir- 
moit que tout ce qu’on raconte du Christ, dans l’Evangile, ayant rap
port à la nature humaine, n’étoit pas réel, mais illusoire. Or cette 
supposition est évidemment contraire à l’Ecriture, qui proclame que 
le Christ est né d’une vierge, qu’il a été circoncis, qu’il a eu faim , 
qu’il a mangé, et a été soumis à d’autres épreuves qui se rapportent à 
la nature humaine. Il faudroit, en conséquence, que le texte des 
Evangiles, qui relate toutes ces choses du Christ, fût faux. Déplus, le 
Christ dit de lui : « Je suis né ét venu dans le monde, pour rendre té
moignage à la vérité. » Or, il n’auroit pas été un témoin de la vérité, 
mais bien de la fausseté, s’il avoit fait voir en lui ce qui n’y étoit pas, 
surtout après avoir prédit qu’il souffriroit ce qu’il n’eût pu souffrir

consequens est; quod ilia natura alterius 
fuerit speciei & natura hum ana, sicut na
tu ra  humana à. natura b ru ti animalis. Ne- 
que Christus ig itur fuit homo ejusdem 
speciei, quod falsum esse ostenditur ex hoc, 
quod ab hominibus secundum carnem pro- 
genitus fuit, sicut Matth. ostendit in  prin- 
cipio Evangeüi sui, dicens : « Liber genera- 
tionis Jesu Christi, Filii David, Filii Abra
ham. »

CAPUT CCVII.
Contra errorom Manichæi dicentis, Christum 

non habuisse t>erim corpus,  sed phantas- 
ticum.

Sicut autem  Fotinus evacuavit incarna- 
tionis m ysterium , divinam naturam  à 
Christo auferendo, sic Manichæus aufe- 
rendo huraanam. Quia enim ponebat totam  
creaturam  corpoream à  diabolo fuisse crea-

tam , nec erat conveniens, u t boni Dei 
Filius assumeret diaboli c rea tu ram , ideo 
posuit, Christum non habuisse veram car
nem  , sed phantasticam ta n tu m , et omnia 
quæ in  Evangelio de Christo narran tur ad 
hum anam  naturam  pertihentia, in  phanta- 
sia, et non in veritate facta fuisse asserebat. 
Hæc autem  positio manifeste sacræ Scrip- 
tu ræ  contradicit, quæ Christum asserit de 
Virgine n a tu m , circum cisum , esurisse, 
comedisse, é t alia pertulisse, quæ pertinent 
adhum anæ cam isnaturam . Falsaigitur esset 
evangeliorum scriptura hæc narrans de 
Christo. Rursus, ipse Christus de se d icit : 
« In  hoc natus sum , et ad hoc veni in  
m u n d u m , u t testimonium perhibeam  ve~ 
r ita ti. » Non fuisset autem  veritatis testis, 
sed magis falsitatis, si in  se dem onstrasset, 
quod non erat, præsertîm cum  præ dixerit, 
se passurum quæ sine vera cam e pati non
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sans une. véritable chair, savoir, qu’il seroit livré aux mains des 
hommes, qu’il seroit conspué, flagellé, crucifié. Donc, dire que le 
Christ n’avoit pas une véritable chair, et qu’ainsi il n’avoit pas souffert 
en réalité , mais en apparence, c’est taxer le Christ de fausseté. 
En outre, c’est le fait d’un fourbe, de détruire dans l’esprit des 
hommes une opinion vraie. Or le Christ bannit cette opinion de l’es
prit de ses disciples; car, lorsqu’il apparut à ses disciples, après sa 
résurrection, ceux-ci s’imaginant que c’étoit un esprit ou un fantôme, 
il leur dit, pour écarter le soupçon de leur esprit : « Touchez-moi, et 
vous verrez qu’un esprit n ’a ni chair ni os, ainsi que moi. » Et dans un 
autre endroit, il dit à ses disciples qui, le voyant marcher sur les flots, 
le prenoient pour un fantôme et en étoient effrayés : a C’est m oi, ne 
craignez rien. » Si donc l’opinion que nous combattons est vraie, il 
faut absolument dire que le Christ étoit un trompeur. Or le Christ est 
la vérité, comme il le dit de lui-même. Donc cette opinion est fausse.

CHAPITRE CCVIII.
Le Christ avoit un corps véritable, et non un corps venu du ciel, 

comme le prétend Valentin.

Valentin, tout en avouant que le Christ avoit eu un corps véritable, 
disoit néanmoins qu’il n ’avoil pas tiré sa chair de la substance de la 
sainte Vierge , mais qu’il avoit apporté du ciel un corps tout formé , 
qui passa par la sainte Vierge sans rien recevoir d’elle, comme l’eau 
passe par un canal. Cette assertion est également contraire à la sainte 
Ecriture; car l’Apôtre dit dans l’Epîlre aux Romains : « Qui lui a été 
fait de la race de David, selon la chair. » Et dans l’Epître aux Galates : 
« Dieu a envoyé son Fils unique engendré de la femme. » Saint Mat-

potuisset, sed quod traderetur in  manus 
hom inum , quod conspueretur, flagellare- 
tu r ,  crucifigeretur. Dicere ergo Christum 
veram  caraem  non habuisse, nec hujus
modi in  v e rita te , sed solum in  phantasia 
eum fuisse perpessum, est Christo imponere 
falsitatem. A dhuc, veram opinionem k 
cordibus hominum removere, est hominis 
fallacis : Christus autem  hanc opinionem à 
cordibus discipulorum removit. Cum enim 
post resurrectionem discipulis apparu it, 
qui eum  sp iritum , vel phantasma esse 
existim abant, ad hujusmodi suspicionem 
de cordibus eorum tollendam dixit : « P al- 
pate, et videte, quia spiritus cam em  et 
ossa non habet, sicut me videtis habere; » 
et in alio loco cum supra mare am bularet, 
existimantibus eum discipulis esse phan
tasm a, et ob hoc eis in  tim oré constitutis 
Dominus dixit : « Ego sum , nolite tim ere. »

Si ig itu r hæc opinio vcra e s t , necesse est 
dicere, Christum fuisse fallacem : Christus 
autem  veritas est, u t  ipse de se d icit; hæc 
igitur opinio est falsa.

CAPUT CCVIII.
Quod Christus verum corpus habuilj non de 

cœlOj contra Valentinum.
Valentinus au tem , e t si verum corpus 

Christum habuisse confiteretur, dicebat 
tam en , eum  caraem  non assumpsisse de 
Virgine , sed attulisse corpus de cœlo for- 
m atum , quod transi vit per Virginem, n i-  
hil ex ea accipiens,  sicut aqua transit per 
canalem : hoc etiam ventatis Scripturæ 
contradicit. Dicit enim  Apostolus, Ronu, I  : 
« Qui factus est ei ex semine David se
cundum cam em ; » et ad Galat., IV, dicit : 
« Misit Deus Filium  suum  unigenitum  fac
tum  ex muliere. » Matth. autem dicit :



thieu dit aussi : « Et Jacob engendra Joseph, l’époux de Marie, de 
laquelle est né Jésus, qui est appelé le Christ. » Il la nomme ensuite 
sa mère, en ajoutant : « Sa mère ayant épousé Joseph. » Or toutes ces 
choses ne seraient pas vraies, si le Christ n’avoit pas tiré sa chair de la 
sainte Vierge ; il est donc faux qu’il ait apporté son corps du ciel. Ce 
que dit l’Apôtre, dans la première Epître aux Corinthiens, doit 
s’entendre dans ce sens qu’il est descendu du ciel selon la divinité, 
mais non selon la substance de son corps : « Le second homme venu 
du ciel est céleste. » En ou tre , il n ’y aurait pas de raison pour que le 
Fils de Dieu, apportant son corps du ciel, fût entré dans le sein de la 
Vierge , s’il ne devoit rien tirer de sa substance. Ce seroit plutôt une 
supercherie, de montrer, en sortant du sein de sa m ère, qu’il avoit 
reçu d’elle une chair, tandis qu’il n’en seroit rien. Donc, toute fausseté 
étant étrangère au Christ, il faut tout simplement avouer que le Christ 
est sorti du sein de sa mère, en tirant sa chair de sa propre sub
stance.

CHAPITRE CCIX.
Quelleest l’opinion de fo i  sur V incarnation.

Nous pouvons donc conclure de ce qui a été dit, que selon la vérité 
de la foi catholique, il y avoit dans le Christ un vrai corps de notre 
nature, une véritable ame raisonnable, et en même temps la divinité 
parfaite. Or ces trois substances s’unissent en une seule personne, mais 
non en une seule nature. Pour exposer cette vérité, certains esprits se 
sont engagés dans des voies erronées. Quelques-uns, en effet, considé
rant que ce qui survient à quelqu’u n , après le complément de l’ètre, 
lui est ajouté accidentellement, comme l’habit à l’homme, ont supposé 
que l’humanité ne fut unie à la divinité, dans la personne du Fils, que
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<f Et Jacob genuit Joseph virum  M ari», de 
qua natus est Jésus, qui vocatur Christus, » 
et postmodum eam ejus m atrem  nominat 
subdens : « Cum esset desponsata m ater 
ejus Maria Joseph; » hæc autem  vera non 
esseut, si Christus de Virgine carnem non 
assumpsisset ; f'alsum est ig itu r, quod cor
pus cœleste a ttu le rit. Sed quod Apostolus, 1, 
ad Cor., XV, dicit : cc Secundus homo de , 
cœlo cœlestis, » intelligendum est, quod de 
cœlo descendit secundum divinitatem , non 
autem  secundum substantiam corporis. 
A dhuc, nulla ratio esset quare corpus de 
cœlo afîerens Dei F ilius, u terum  Virginis 
introisset, si ex ea nil assumeret. Sed magis 
videretur esse fictio quædam , dum ex utero 
m atris egrediens dem onstraret, se ab ea. 
accepisse carnem , quam non acceperat. 
Cum ig itu r omnis falsitas à  Christo sit 
aliéna, simpliciter confitendnm e s t, quod

Christus sic processit ex u tero  Virginis, 
quod ex ea carnem accepit.

CAPUT CCIX.
Qua sit sententia fidei circa incarnationem .

Ex præmissis ig itu r colligere possumus, 
quod in  Christo secundum veritatem  car- 
tholicæ fidei fu it verum  corpus nostræ na
turæ  : vera anima rationalis, el simul cum  
hoc perfecta deitas. Hæ autem  très sub- 
stanliæ in  unam personam conveuiunt, 
non autem  in  unam naturam . Ad cujus 
etiam  veritatis expositionem aliqui per 
quasdam vias erroneas processerunt. Con
sidérantes enim quidam , quod omne quod 
advenit alicui post esse com pletum , acci- 
dentaliter ei adjungitur, u t  hom ini vestis, 
posuerunt, quod hum anitas accidentali 
unione fuerit in  persona F ilii divinitati 
conjuncta ; ita  scilicet quod n a tu ra  assumpta.



d’une union accidentelle ; de manière que la nature qui étoit revêtue, 
étoit, par rapport à la personne du Fils, comme l’habit pour l’homme. 
Ils apportoient en preuve ce que l’Apôtre dit aux Philippiens du 
Christ : « Qu’il a été trouvé semblable à un homme dans sa vie de 
relation. » Ils considéraient encore que de l’union de l’ame avec le 
corps il résulte un.certain individu d’une nature raisonnable, que l’on 
appelle une personne. Si donc l’ame, dans le Christ, avoit été unie au 
corps, ils ne pouvoient s’empêcher de reconnoître, comme consé
quence, que cette union constituoit une personne. Il s’ensuivrait donc 
qu’il y a deux personnes dans le Christ, savoir, la personne qui prend, 
et la personne qui est prise ; car , dans l’homme revêtu , il n’y a pas 
deux personnes, parce que le vêtement n’a point le caractère d’une 
personne. Or si le vêtement étoit une personne, il s’ensuivrait qu’il y a 
deux personnes dans l’homme vêtu. Pour se'débarrasser de cette diffi
culté , quelques-uns ont supposé que l’ame du Christ n’avoit jamais 
été unie au corps, mais que la personne du Fils de Dieu avoit pris sé
parément une ame et un corps. Mais, dans cette opinion, en voulant 
éviter un inconvénient, on tombe dans un plus grand. Il s’ensuit 
nécessairement, en effet, que le Christ n’a pas été un vrai homme. La 
vérité de la nature humaine exige l’union d’une ame et d’un corps; 
car il n ’y a d’homme, que l’être composé de l’une et de l’autre. Il 
s’ensuivrait aussi que le Christ n ’a pas eu une véritable chair, et qu’au
cun de ses membres n’a été rée l, parce que , sans l’am e, il n’y a ni 
œil, ni m ain, ni chair, ni figure, autrement que d’une manière équi
voque, comme un objet peint ou sculpté. Il s’ensuivrait encore que le 
Christ n’est pas véritablement mort ; car la mort est la perte de la vie. 
Il est évident que la Divinité n ’a pu perdre la vie par la mort ; et son 
corps n’a pu être vivant, s’il n’a été uni à une ame. Il s'ensuivrait en-
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se haberet ad personam Filii D ei, sicut 
vestis ad hominem. Ad cujus confirmatio- 
nem  inducebant, quod Apostolus dicit ad  
Philipp, de Christo, quod « habitu inven
tas. est u t liomo. » Rursus considerabant, 
quod ex unione animæ et corporis efïicitur 
individuum quoddam rationalis na tu ræ , 
quod nominatur persona. Si ig itu r anim a 
in  Christo fuisset corpori unita, videre non 
p o teran t, quin sequeretur, quod ex tali 
unione constitueretur persona. Sequeretur 
ergo in  Christo duas esse personas, scilicet 
personam assum entem , et personam as- 
sumptam : in  homine enim induto non sunt 
duæ personæ, quia indumentum rationem  
personæ non habet. Si autem  vestis esset 
persona, sequeretur in  homine vestito duas 
esse personas. Ad hoc ig itur excludendum 
posuerunt quidam animam Christi unitam

nunquam  fuisse corpori, sed quod persona 
Filii Dei animam et corpus separatim as- 
sumpsit. Sed hæc opinio dum  unum  incon* 
veniens vitare n ititu r , incidit in majus. 
Sequitur enim ex necessitate, quod Christus 
non fuerit verus homo. Veritas enim hu
manæ naturæ requirit animæ et corporis 
unionem : nam  homo es t, qui ex utroque 
componitur. Sequeretur etiam  quod Chris
tus non fuerit vera caro , nec aliquod 
m embrum ejùs habuit veritatem . Remota 
enim anima non est oculus, au t m anus, 
au t caro, et os, nisi æquivoce, sicut p ic tus, 
aut lapideus. Sequeretur etiam  quod Chris
tus vere m ortuus non fuerit : mors non 
est privatio vitæ . Manifestum est non quod 
divinitatis v ita  per m ortem  privari non 
potuit ; corpus autem vivum esse non po- 
tu it, si ei anima conjuncta non fu it. Se-



fin que le corps du Christ n’a pu être sensible, car le corps n’a de sen
sibilité que par l’ame qui lui est unie.

Outre cela, cette opiuion tombe dans l’erreur de Nestorius, qu’elle 
se propose d’éviter. En effet, Nestorius a erré, en ce qu’il a supposé que 
le Verbe de Dieu avoit été uni au Christ-Homme par l’inhabitation 
de la grâce, de façon que le Verbe de Dieu avoit été dans cet homme 
comme dans son temple. Or, peu importe, quant au bu t, de dire que 
le Verbe est dans l’homme comme dans son temple, ou de dire que la 
nature humaine s’adjoint au Verbe, comme un habit à un homme vêtu; 
seulement cette dernière opinion est plus détestable, parce qu’elle ne 
peut confesser que le Christ est un homme véritable. C’est donc à bon 
droit que cette opinion a été condamnée. En outre, un homme vêtu 
ne peut pas être la personne de l’habit ou du vêtement, ni être en au
cune manière regardé comme étant de l’espèce du vêtement. Si donc le 
Fils de Dieu a revêtu la nature humaine comme un vêtement, il ne 
pourra, en aucune façon, être estimé une personne de la nature hu
maine ; on ne pourra pas dire non plus que le Fils de Dieu soit de la 
même espèce que les autres hommes, bien que l’Apôtre dise de lu i , 
« qu’il a été fait à la ressemblance des autres hommes. » D’où il 
résulte évidemment qu’il faut rejeter absolument cette opinion.

CHAPITRE CCX.
Il n’y a pas deux suppôts dans le Christ.

D’autres voulant éviter les inconvénients dont nous avons parlé, ont 
admis, il est vrai, que dans le Christ l’ame. avoit été unie au corps, et 
que cette union avoit constitué un certain homme, que l’on dit avoir 
été revêtu par le Fils de Dieu en unité de personne ; à raison de cette
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queretur etiam  u lterius, quod Christi cor
pus sentire non potu it : non nisi sentit 
corpus nisi per animam sibi conjunc- 
tam.

Adhuc autem hæc opinio in  errorem  
Nestorii relabitur, quem tam en declinare 
intendit. In hoc enim erravit Nestorius, 
quod posuit verbum Dei homini Christo 
fuisse unitum  secundum inhabitationem 
gratiæ , ita  quod verbum  Dei fuerit in  illtf 
homine, sicut in templo suo. Nihil autem  
refert dicere quantum  ad propositum per- 
tin e t, quod verbum  est in  hom ine, sicut 
in  tem plo,  et quod natura humana verbo 
adveniat, u t vestimentum vestito ,  nisi 
quod in tantum  hæc opinio est deterior, 
quia Christum verum hominem confiteri 
non potest; Est ig itur bæc opinio non im - 
m erito condemnata. Adhuc au tem , homo 
vestitus non potest esse persona vestis, aut

indum enti, nec aliquo modo dici potest, 
quod sit in  specie indum enti. Si ig itu r 
Filius Dei humanam naturam  u t  vestimen- 
tum  assum psit, nullo modo dici poterit 
persona humanæ naturæ , nec etiam  dici po
te r i t ,  quod Filius Dei sit ejusdem speciei 
cum aliis hominibus, de quo tam en Apo
stolus dicit, quod « est in similitudine ho
m inum  factus. » Unde patet hanc opinio
nem esse totaliter evitandam.

CAPUT CCX.
Quod fa  ipso non sunt duo supposita.

Alii vero prædicta inconvenientia vitare 
volentes, posuerunt quidem in  Christo 
animam corpori fuisse u n ita m , e t ex ta li 
unione quemdam hominem constitutum  
fuisse, quem dicunt à  Filio Dei in  u n ita -  
tem  personæ assumptum , ratione cujus 
assumptionis ilium hom inem  dicunt esse
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susception, ils appellent cet homme Fils de Dieu, et disent que le Fils 
de Dieu est cet homme. Et en disant que cette susception se borne â 
l’unité de personne, ils avoueroient, il est vrai, que dans le Christ il 
y a une personne Dieu et homme tout ensemble. Mais comme cet 
homme , qu’ils disent composé de corps et d’am e, est une espèce de 
suppôt ou d’hypostase de la nature hum aine, ils admettent dans 
le Christ deux suppôts ou deux hypostases : l’u n , de la nature 
hum aine, créé et temporel ; l’autre , de la nature divine, incréé et 
éternel. Quoique cette assertion semble s’éloigner de l’erreur de Nes- 
torius, quant aux termes, si on l’examine de près, on voit qu’elle 
tombe dans l’erreur de cet hérésiarque. Il est évident, en effet, qu’une 
personne est une substance individuelle de la nature raisonnable ; or 
la nature humaine est raisonnable. D’où il suit que par cela même que 
l’on admet dans le Christ une hypostase ou un suppôt de la nature 
humaine, temporel et créé, on admet aussi en lui une personne tem
porelle créée. C’est effectivement ce que signifie le mot de suppôt ou 
d’hypostase, savoir, une substance individuelle. Donc, en admettant 
dans le Christ deux suppôts ou deux hypostases, s’ils c omprennent ce 
qu’ils disent, ils doivent forcément admettre deux personnes. Outre 
cela, les choses qui diffèrent en suppôt, sont telles que ce qui est 
propre à une, ne peut convenir à l’autre. Si donc le Fils de Dieu et le 
Fils de l’homme ne sont pas le même suppôt, il s’ensuit que les choses 
qui regardent le Fils de l’homme ne peuvent être attribuées au Fils de 
Dieu, et vice versa. On ne pourra donc pas dire que Dieu a été 
crucifié , qu’il est né d’une Vierge , ce qui est précisément l’hérésie 
impie de Nestorius. Si à cela on disoit que ce qui appartient à cet 
homme est attribué au Fils de Dieu, e\ vice versa, à cause de l’unité 
de personne, quoiqu’il y ait différents suppôts, cette explication n’a

Filium Dei, et Filium Dei dicunt esse ilium 
hominem. Et quia assumptionem prædic- 
tam  ad unitatem  personæ dicunt esse te r -  
m inatam , confiterentur quidem in  Christo 
unam personam Dei et hominis : sed quia 
hic homo quem ex anima et corpore 
constitutum  dicun t, est quoddam supposi
tu m , vel hypostasim humanæ na tu ræ , 
ponunt in  Christo duo supposita, e t duas 
hypostases, unum naturæ humanæ creatum  
et tem porale, aliud divinæ naturæ increa- 
tum  e t æternum . Hæc autem positio licet 
ah errore Nestorii verbotenus recedere v i-  
deatur, tam en si quiseam  interras perscru- 
te tu r , in  idem  cum  Nestorio labitur. Ma
nifestum est en im , quod persona nihil 
aliud est quam substantia individua ratio
nalis naturæ , humana autem  natura ratio
nalis est : unde, et ex hoc ipso quod ponitur 
in Christo aliqua hypostasis, vel suppositum

naturæ humanæ tem porale, et creatum , 
ponitur etiam aliqua persona in  Christo 
temporalis creata : hoc enim  est quod no
mine suppositi, vel hypostasis significatur, 
scilicet individua substantia : ponentes ergo 
in  Christo duo supposita, vel duas hy
postases, si quod dicunt, intelligunt, necesse 
habent ponere duas personas. I te m , quæ- 
cumque supposito différant, ita  sc habent, 
quod ea quæ sunt propria unius, alteri 
convenire non possunt. Si ergo non est 
idem  suppositum Filius Dei, et Filius ho
m in is, sequitur, quod ea quæ sunt Filii 
hom inis, non possunt a ttrib u i Filio D ei, 
nec econverso. Non ergo poterit dici Deus 
crucifixus, au t natus ex V irgine, quod est 
Nestorianæ impietatis. Si quis autem  ad 
hæc dicere velit, quod ea quæ sunt hominis 
illius, Filio Dei a ttribuun tur, et econverso 
propter unitatem  personæ, quamvis sint



absolument aucune valeur. Il est clair, en effet, que le suppôt éternel 
du Fils de Dieu n’est autre que sa propre personne ; en conséquence, 
tout ce que l’on dit dû Fils de Dieu à raison de sa personne, se disoit 
également de lui à raison de son suppôt. Mais les choses qui sont de 
l’homme ne se disent pas de lui à raison de son suppôt, parce qu’on 
prétend que le Fils de Dieu diffère de suppôt avec le Fils de l’homme. 
On-ne pourra donc pas attribuer au Fils de Dieu, à raison de la 
personne, ce qui est propre au Fils de l’homme, comme naître d’une 
vierge, mourir, et autres choses semblables. De plus, si l’on applique 
le nom de Dieu à uu suppôt temporel, ce fait sera récent et nouveau. 
Mais tout ce qui est appelé Dieu récemment et nouvellement, n’est 
Dieu que parce que cela a été fait Dieu ; or ce qui a été fait Dieu, n’est 
pas naturellement Dieu, mais seulement par adoption. Il s’ensuit donc 
que cet homme n’a pas été véritablement et naturellement Dieu, mais 
seulement par adoption, ce qui revient encore à l’erreur de Nesto
rius.

CHAPITRE CCXI.
Qu’il n'y a dans le Christ qu’un suppôt et une personne.

Il faut donc dire que dans le Christ, non-seulement il n ’y a qu’une 
seule personne Dieu et homme tout ensemble , mais encore un seul 
suppôt et une seule hypostase ; tandis qu’il n’y a pas unité de na tu re , 
mais dualité. Pour rendre cela évident, il faut considérer que ces 
mots, personne, hypostase, suppôt, désignent quelque chose d’entier ; 
car on ne peut pas dire que la m ain , la chair, ou toute autre p a rtie , 
soit une personne, une hypostase ou un suppôt, mais bien tout ce qui 
constitue l’homme. Mais les mots qui sont communs aux substances 
individuelles et aux accidents, comme l’individualité, la singularité,
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diversa supposita, hoc omnino stare non 
potest. Manifestum est en im , quod.suppo- 
situm  æternum  Filii Dei non est aliud quam 
ipsa ejus persona. Quæcumque ig itur di
cuntur de Filio Dei ratione suæ personæ, 
dicerentur de ipso ratione sui suppositi : 
sed ea quæ sunt hominis, non dicuntur de 
eo ratione suppositi, quia ponitur Filius 
Dei à  Filio hom inis, supposito differre. 
Neque igitur ratione personæ de FHio Dei 
dici poterunt, quæ sunt propria Filiis ho - 
minis, u t nasci de Y irgine, m ori, et similia. 
Adhuc, si de supposito aliquo tem porali Dei 
nomen prædicetur, hoc e rit recens et no
vum  : sed omne quod recenter et de novo 
dicitur D eus, non est Deus, nisi quia fac
tum  est Deus : quod autem  est faptum 
Deus, non est naturaliter D eus, sed per 
adoptionem solum. Sequitur e rg o , quod 
ille homo non fuerit vere et naturaliter

Deus; sed solum per adoptionem , quod 
etiam  ad errorem Nestorii pertinet.

GAPUT CCXI.
Quod in  Christo est unum  tantum suppositum^ 

et est una tantum persona.
Sic ig itu r oportet dicere, quod in  Christo 

non solum sit una persona Dei e t hominis, 
sed etiam  unum  suppositum , et una  hy
postasis; natura autem  non u n a , sed duæ. 
Ad cujus evidèntiam considerare oportet, 
quod hæc nomina, persona, hypostasis, e t 
suppositum, integrum  quoddam désignant. 
Non enim  potest d ic i, quod m anus, au t 
caro, au t quæcumque aliarum  partium  sit 
persona, vel hypostasis, aut suppositum , 
sed hoc to tum  quod est hic homo. Ea vero 
nom ina quæ sunt communia individui sub- 
stantiarum , e t accidentium, u t  individuum , 
et singulare, possunt et to t i ,  e t partibus



peuvent s’appliquer au tout et aux parties. Les parties ont quelque 
chose de commun avec les accidents, savoir,. qu’elles n’existent pas 
par elles-mêmes, mais par leur adhésion à d’autres, quoique d’une 
manière différente. On peut donc dire que la main de Sortès ou de 
Platon est une'façon d’individu , quelque chose de particulier, quoi
qu’elle ne soit ni unehypostase, ni un suppôt, ni une personne. Il faut 
encore considérer que la réunion de certaines choses, considérée en 
elle-même, constitue quelquefois, il est vrai, quelque chose d’entier, 
tandis que dans d’autres cas elle ne le fait pas , à cause de l’addition 
d’une autre chose, comme dans la p ierre , la réunion des quatre élé
ments produit quelque chose d’entier. Ce qui fait que ce qui est com
posé des éléments peut être appelé, dans la p ierre, ou hypostase, ou 
suppôt de cette pierre, mais non personne, parce que ce n’est pas une 
hypostase de la nature raisonnable. Mais, dans un animal, la combi
naison des éléments ne constitue pas quelque chose d’entier, mais une 
partie , savoir, le corps ; parce que , pour compléter l ’anim al, il faut 
quelque chose de plus, une ame. C’est pour cela que la combinaison 
des éléments, dans l’animal, ne constitue pas un suppôt ou une 
hypostase. Il faut que l’animal soit complet, pour faire une hypostase, 
un suppôt. La combinaison des éléments n ’est pas moins efficace dans 
l’animul que dans la pierre; elle l’est au contraire bien davantage, 
parce qu’elle se rapporte à une chose plus noble. Ainsi donc, dans les 
autres hommes, l’union de l’ame et du corps constitue une hypostase, 
un suppôt ; car après ces deux choses, il n ’y a plus rien.

Dans Notre-Seigneur Jésus-Christ, au contraire, outre l’ame et le 
corps, il y a une troisième substance, la divinité. Le suppôt ou l’hy- 
postase, pas plus que la personne, qui est un composé de corps et 
d’am e, ne sont donc pas séparés ; mais le suppôt, l’hypostase ou la
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aptari. Nam partes cum accidentibus ali- 
quid habent commune, scilicet quod non 
per se existant, sed aliis insunt, licet se
cundum modum diversum. Potest ig itu r 
d ici, quod manus Sortis et Platonis est 
quoddam individuum, vel singulare quod
dam , licet non sit hypostasis, vel suppo- 
s itam , vel persona. Est etiam consideran- 
dum  ulterius, quod aliquorum conjunclio 
për se considerata, quandoque quidem fa
cit aliquod in tegrum , quæ in  alia propter 
additionem alterius non constituit aliquod 
in teg rum , sicut in  lapide commissio qua
tuor elementorum facit aliquod integrum  : 
unde illud quod est ex elementis constitu- 
tam , in  lapide potest dici suppositarn, vel 
hypostasis quod est hic lapis, non autem  
persona, quia non est hypostasis naturæ  
rationalis. Oompositio autem elementorum 
in  animali non constituit aliquod inte

grum  ̂  sed constituit partem , scilicet cor
pus : quia necesse est aliquid aliud advenire 
ad completionem anim alis, scilicet ani
mam : unde compositio elementorum in 
animali non constituit suppositarn, vel hy - 
postasûn : sed hoc anim al to tum  est hy
postasis vel suppositarn. Nec tam en prop
te r  hoc minus est eflicax in  animali 
elementorum compositio, quam in lapide, 
sed multo am plius, quia est ordiuata ad 
rem  nobiliorem. Sic ig itur in  aliis hom i- 
nibus unio animæ et corporis constituit 
hypostasim, et suppositarn, quia nihil âliud 
est præter hæc duo.

In domiuo autem Jesu Christo præter 
animam et corpus ad veïiit te rtia  substantia, 
scilicet divinitas. Non ergo est seorsum 
suppositarn, vel hypostasis, sicut nec per
sona id quod est ex corpore et anima 
constitutam , sed suppositarn, hypostasis,



personne, est un composé de trois substances, le corps, l ’ame et la 
divinité ; et ainsi dans le Christ, il n’y a qu’un suppôt, une hypostase, 
comme il n’y a qu’une seule personne. L’ame s’adjoint au corps, d’une 
autre manière que la divinité à l’un et à l’autre. L’ame s’unit au corps 
comme sa forme, et de cette union de deux substances, il résulte une 
nature qui est appelée nature humaine. La divinité, au contraire, ne 
s’adjoint pas à l’ame et au corps par manière de forme, ni par manière 
de partie, car cela est contraire à la perfection divine. C’est pourquoi 
il ne se constitue pas une nature de la divinité, de l’ame et du corps ; 
mais la nature divine, en elle-même entière et p u re , a revêtu d’une 
certaine manière , incompréhensible et ineffable, la nature humaine 
composée de corps et d’ame ; ce qui est un acte de sa puissance 
infinie.

Nous voyons, en effet, que plus un agent a de puissance, plus l’ins
trument qu’il emploie pour opérer est en rapport avec celte puissance. 
Comme donc la puissance divine est infinie à cause de son infinité, et 
incompréhensible, ainsi le mode par lequel le Christ s’est uni à la na
ture humaine, comme une espèce d’organe , pour opérer le salut du 
genre hum ain, est pour nous ineffable, et l ’emporte sur toute autre 
union de Dieu avec la créature. Et comme, ainsi que nous l’avons dit, 
la personne, l’hypostase et le suppôt désignent quelque chose d’entier, 
si la nature est dans le Christ comme une partie, et non comme quelque 
chose d’entier, comme l’ame dans la composition de l’homme, la per
sonne unique du Christ ne viendrait pas du côté de la nature divine 
seulement, mais elle seroit un composé de trois choses, comme dans 
l ’homme la personne, l’hypostase et le suppôt sont ce qui est composé 
de corps et d’ame. Mais parce que la nature divine est quelque chose
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vel persona est id  quod constat ex tribus 
substantiis, corpore scilicet et anima et d i-  
vinitate, et sic in  Christo sicut est una tan
tu m  persona, ita  unum  suppositum, et una 
hypostasis. Alia autem ratione advenit 
anima corpori, e t  divinitas utrique. Nam 
anim a advenit corpori, u t forma ejus 
existens, unde his duobus constituitur una 
natura, quæ dicitur hum ana natura. Divi
nitas autem non advenit animæ et corpori 
per modum form æ , neque per modum par
tis , hoc enim est contra rationem  divinæ 
perfectionis. Unde ex divznitate, et anima, 
et corpore non constituitur una n a tu ra , 
sed ipsa natura divina in  seipsa integra et 
pura  existens, sibi quodammodo incom - 
pvehensihüi et meffabili humanam n a tu - 
ra n re x  anima et corpore constitutam  as
sura p sit, quod ex infinita v irtu te ejus 
processif.

est majoris v irtu tis , tanto  magis sibi ap- 
plicat aliquod instrum entum  ad aliquod 
opus perficiendum. Sicut ig itu r virtus di
vina propter sui infinitatem  est infinita, et 
incomprehensïbilis, ita  modus quo sibi 
univit hum anam  naturam  Christus, quasi 
organum quoddam ad humanæ salutis ef- 
fectum est nobis ineffabilis, et excellens 
omnem aliam unionem Dei ad creaturam . 
E t quia sicut jam  dixim us, persona, hy
postasis, et suppositum désignant aliquid 
integrum , si divina natura in  Christo est u t 
pars, e t non u t aliquid in teg rum , sicut 
anim a in  compositione hominis , una per- 
sona Christi non se teneret tantum  ex 
parte naturæ  divinæ, sed esset quoddam  
constitutum  ex trib u s , sicut et in  hom ine 
persona, hypostasis, et suppositum e s t ,  
quod ex anim a et corpore constitu itu r : 
sed quia divina natura est aliquid inte
g rum , quod sibi assumpsit per quamdam



d’entier qui a revêtu la nature humaine par une certaine union 
ineffable , la personne est constituée, du côté de la nature divine, 
comme l’hypostase et le suppôt. D’autre part, l’ame et le corps sont 
attirés à la personnalité de la personne divine, de manière à ce qu’il y 
ait la personne du Fils de Dieu , comme aussi la personne du Fils de 
l’homme , comme l’hypostase et le suppôt. On peut trouver, dans les 
créatures, un exemple tel quel de ce mode d’union. L’union du sujet 
et de l’accident ne produit pas une troisième entité ; c’est pourquoi, 
dans cette union, le sujet ne se présente pas comme partie , mais 
comme quelque chose d’en tier, qui est la personne , l’hypostase et le 
suppôt. L’accident, au contraire, est attiré à la personnalité du sujet, 
de manière qu’il y ait une même personne de l’homme et de l’homme 
b lanc , comme aussi la même hypostase et le même suppôt. Ainsi 
donc, d’après cette similitude plus ou moins juste, la personne, l’hy- 
postase et le suppôt du Fils de Dieu, est la personne, l’hypostase et le 
suppôt de la nature humaine dans le Christ. Aussi, il en est qui, 
à cause de cette comparaison, ont osé dire que la nature humaine, dans 
le'Christ, dégénère en accident, et se touve unie accidentellement au 
Fils de Dieu, confondant ainsi la réalité avec son image. Il est donc 
évident, d’après tout ce qui a été d i t , que dans le Christ il n ’y a pas 
d’autre personne que la personne éternelle, qui est la personne du 
Fils de Dieu, ni d’autre hypostase ou suppôt. D’où il résulte que lors
qu’on d i t , cet homme, en parlant du Christ, cette locution implique 
un suppôt éternel. Néanmoins, ce terme d’homme n’est pas pour cela 
appliqué au Christ et aux autres hommes, d’une manière équivoque ; 
car l’équivoque ne se prend pas suivant la diversité de supposition, 
mais d’après la diversité de signification. Or le terme d’hom m e, ap
pliqué à Pierre et au Christ, signifie la même chose, savoir, la nature
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ineffabilem unionem bumauam natu ram , 
persona se tenet ex parte divinæ naturæ , 
et similiter hypostasis, e t , suppositum. 
Anima vero et corpus trahuntur ad perso- 
nalitatem  personæ divinæ, u t sit persona 
Filii D e i, sicut etiam persona Filii hom i- 
nis, u t hypostasis, et suppositum. Potest 
autem  hujusmodi examplum aliquale in  
creaturis invenirL Subjectum enim  e t ac
cidens non sic uniuntur, u t  ex eis aliquod 
tertium  constituatur : unde subjectum in 
tali unione non se habet u t pars, sed est 
integrum  quoddam quod est persona, hy
postasis, et suppositum. Accidens autem  
trah itur ad personalitatem subjecti, u t sit 
persona eadem hominis et albi, et similiter 
eadem hypostasis, et idem suppositum. Sic 
igitur secundum similitudinem quamdam, 
persona. hypostasis, et suppositum Filii Dei 
est persona, hypostasis, e t suppositum hu~

mauæ naturæ  in  Christo : unde quidam 
propter hujusmodi similitudinem dicere 
præsumpserunt, quod hum ana natura in  
Christo dégénérât in  accidens, et quod ac
cidentai! te r Dei Filio u n ire tu r, veritatem  
h similitudine non discementes. Patet igi
tu r ex præmissis, quod in Christo non est 
alia persona nisi æ te rn a , quæ est persona 
Filii D e i, nec alia hypostasis, au t suppo
situm ; unde cum  d ic itu r, hic hom o, de- 
monstrato Christo, im portatur suppositum 
æternum . Nec tam en propter hoc æquivoce 
dicitur hoc nomen, homo, de Christo et de 
aliis hominibus. Æquivocatio enim non at
tenditur secundum diversitatem supposi- 
tionis, sed secundum diversitatem  signifi- 
cationis. Nomen autem  hominis attributum  
Petro et Christo idem  significat, scilicet natu
ram  humanam, sed non idem supponit, quia 
hic supponit suppositum æternum  Filii Dei,



humaine, mais non le même suppôt; car, dans un cas, il suppose le 
suppôt éternel du Fils de Dieu , et dans l’au tre , le suppôt créé. Mais 
comme on peut appliquer à chaque suppôt d’une nature quelconque 
les choses qui conviennent à la nature dont il est le suppôt, et comme 
dans le Christ il n’y a qu’un suppôt pour la nature divine et pour 
la nature hum aine, il est clair que l’on peut attribuer à ce suppôt de 
l’une et l’autre nature, soit qu’il se produise sous un terme relatif à la 
nature ou à la personne divine ou humaine, et cela indifféremment, 
ce qui regarde la nature divine, comme ce qui regarde la nature 
humaine : comme, par exemple, lorsque nous disons que le Fils de 
Dieu est éternel, que le Fils de Dieu est né d’une vierge, nous pouvons 
également dire que cet homme est Dieu, qu’il a créé les étoiles, qu’il 
est né, qu’il est mort et a été enseveli. Ce que l’on attribue à un sup
pôt quelconque, lui est attribué selon une certaine forme ou une 
certaine matière, comme, par exemple, Sortès est blanc par la blan
cheur, et raisonnable par l'ame. Or, nous avons dit plus haut que dans 
le Christ il y a deux natures et un suppôt. Eu égard donc au suppôt, 
on doit indifféremment attribuer au Christ ce qui est humain et ce qui 
est divin. Il y a néanmoins une différence à faire sur le rapport sous 
lequel ces applications sont faites , parce que les choses divines sont 
attribuées au Christ, sous le rapport de la nature divine, et les choses 
humaines, sous le rapport de la nature humaine.

CHAPITRE CCXII.
De ce qui, dans le Christ, est dit un ou multiple.

Comme il y a dans le Christ une personne et deux natures, il faut 
considérer, d’après cet accord, ce que l’on doit regarder dans le Christ 
comme un ou multiple. En effet, tout ce qui est multiplié à raison de
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ibi autem suppositum creatum . Quia vero de 
unoquoque supposito alicujus naturæ  pos
sunt dici "ea, quæ competunt illi naturæ  cujus 
est suppositum : idem autem  est supposi
tum  in Christo humanæ e t divinæ naturæ, 
manifestum est, quod de hoc supposito 
utriusque naturæ sive- supponatur per no
men significans divinam naturam , au t per
sonam, sive humanam, possunt dici indif- 
ferenter, et quæ sunt divinæ, et quæ sunt 
humanæ naturæ : u t puta, si dicamus, quod 
Filius Dei est æ ternus, et quod Filius Dei 
est natus de Virgine, e t sim iliter dicere 
possumus, quod hæ c, homo est Deus, et 
creavit stellas, et est n a tu s, m ortuus, et 
sepultus. Quod autem prædicatur de aliquo* 
supposito, prædicat d«f eo secundum ali
quam formam, vel m ateriam , sicut Sortes 
est albus secundum albedinem, et est ra

tionalis secundum animam. Dictum est au
tem  supra , quod in  Christo sunt duæ na
turæ , et unum  suppositum. Si ergo referatur 
ad suppositum , indifferenter sunt p ræ di- 
canda de Christo humana et divina. Est 
tam en discemendum , secundum quid 
utrum que d ica tu r, quia divina d icuntur 
de Christo secundum divinam natu ram , 
hum ana vero secundum humanam.

capu t  eexn .
De his quæ dicuntur in  Christo unum * vel

multa.
Quia ig itu r in  Christo est una persona, 

et duæ. n a tu ræ , ex. horum  convenientia 
ûonsiderandum est, quid in Christo unum  
dici debeat, et quid m ulta. Quæcumque 
enim secundum naturæ  diversitatem  m u l-  
tip lican tu r, necesse e s t, quod in  Christo



la diversité de nature doit être nécessairement tenu pour multiple 
daDS le Christ. En cela il faut d’abord considérer que la nature étant 
repue par la génération ou p a rla  naissance, il faut nécessairement 
que, de même qu’il y a deux natures dans le Christ, il y ait aussi 
deux générations ou deux naissances, une éternelle, par laquelle il 
a reçu la nature divine de son Père, l’autre temporelle, par laquelle 
il a reçu la nature humaine de sa mère. De même il faut nécessaire
ment admettre comme multiple dans le Christ tout ce q u i , apparte
nant à la nature, est attribué à bon droit à Dieu et à l ’homme. Or on 
attribue à Dieu l’intelligence et la volonté avec les perfections de ces 
facultés , savoir, la science ou la sagesse , la charité ou la justice qui 
sont également atlribuées à l’homme comme appartenant à la nature 
humaine. Car la volonté et l’intelligence sont des parties de l’ame, et 
leurs perfections sont la sagesse et la justice, et les autres qualités de 
ce genre. Il faut donc admettre dans le Christ deux intellects, l’un 
divin et l’autre hum ain, et deux volontés ,■ comme aussi une double 
science et une double-charité, l’une créée et l’autre incréée. Mais il 
faut admettre comme unique dans le Christ ce qui appartient au 
suppôt ou à l’hypostase ; c’est pourquoi si l’on regarde l’être comme 
unique dans un suppôt, il semble qu’on doit dire qu’il n’y a qu’un 
seul être dans le Christ. Il est, en effet, évident que des-parties sépa
rées ont chacune un être propre ; mais en tant que considérées dans 
un tou t, elles n’ont pas leur être particulier, mais elles participent 
toutes à l’être du tout. Si donc nous considérons le Christ comme 
le suppôt entier de deux natures, il n’y aura en lui qu’un seul être 
comme un seul suppôt. Mais comme les opérations sont le fait des 
suppôts, il en est qui ont pensé que, de même qu’il n’y a dans le 
Christ qu’un seul suppôt, il n’y a aussi qu’une opération unique.
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plura esse confiteamur. Inter quæ primo 
considerandum est, quod cum per genera- 
tionem, sive per nativitatem  natura reci- 
p ia tu r , necesse e s t , quod sicut in  Christo 
sunt duæ naturæ , ita  etiam duas esse g e -  
nerationes, sive nativitates, una æ tem a, 
secundum quam accepit naturam  divinam 
à  Pâtre ; alia tèmporalis, secundum quam 
accepit humanam naturam  à. m atre. Simi
liter etiam  quæcumque Deo e t hom ini 
convenienter attribuuntur ad naturam  per- 
tinentia, necesse est plura dicere in Christo. 
A ttribu itur autem  Deo intellectus et vo
luntas, et horum  perfectiones, puta scientia 
seu sapientia, et charitas, sive ju stitia ; quæ 
homini etiam  attribuuntur ad humanam 
naturam pertinentia. Nam voluntas e t in- 
teltectus sunt partes animæ, horum  autem  
perfectiones sunt sapientia, et ju s titia , et 
hujusmodi. Necesse est ergo in  Christo

ponere duos intellectus, hum anum  scilicet 
et divinum , et similiter duas voluntates, 
duplicem etiam scientiam, sive charitatem  
creatam , scilicet et increatam . Ea vero quæ 
ad suppositum, rive hypostasim pertinent, 
unum  tantum  in  Christo coniiteri oportet : 
unde si esse accipïatur secundum quod 
unum esse est unius suppositi, videtur di- 
cendum , quod in  Christo sit tantum  unum  
esse. Manifestum est enim , quod partes 
divisæ ringulæ proprium esse habent : se
cundum autem quod in toto considerantur, 
non habent suum esse, sed omnes sunt per 
esse totius. Si ergo conrideremus ipsum 
Christum, u t quoddam integrum  supposi
tum  duarum na tu raru m , ejus e rit unum 
tantum  esse, sicut e t unum  suppositum. 
Qnia vero operationes supporitorum su n t, 
visum est aliquibus, quod sicut in  Christo 
non est nisi unum  suppositum, ita  non es-



Mais ils n ’out pas mûrement réfléchi : car dans tout individu on trouve 
plusieurs opérations, lorsqu’il y a plusieurs principes d’opérations, 
comme dans l’homme il y a une opération d’intellection, et une opé
ration de sensation, à raison de la différence de la sensibilité et de 
l’intellect. De même dans le feu il y a une opération de caléfaction et 
une autre d’ascension, à cause de la différence de la chaleur et de la 
légèreté. Or la nature est comparée à l’opération comme son principe. 
Il n’y a donc pas qu’une seule opération dans le Christ à cause d’un 
seul suppôt, mais bien deux à cause des deux natures, tandis que, au 
contraire, dans la sainte Trinité, il n ’y a qu’une seule opération à 
cause de l’unité de nature. Néanmoins, dans le Christ, l’opération de 
l ’humanité participe en quelque chose à la vertu divine : car toutes 
les choses qui s’harmonisent dans un suppôt servent d’instrument à 
ce qui est principal, comme les autres parties de l’homme sont les 
instruments de l’intelligence. Ainsi donc, dans le Christ, l’humanité 
est censée l’organe de la divinité. Or, il est clair que l’instrument agit 
par la'vertu du principal agent; c’est pourquoi dans l’action de l’ins
trument ou ne trouve pas seulement la vertu de l ’instrument, mais 
aussi celle de l’agent principal, comme l’action de la hache confec
tionne un meuble par la direction de l’ouvrier. Ainsi donc, dans le 
Christ, l’opération de la nature humaine tiroit de la divinité une cer
taine force supérieure à la  force humaine. En effet, toucher un lépreu, 
c’étoit une action de l’humanité ; mais la guérison de la lèpre, par 
cet attouchement, provenoit de la puissance de la divinité. Par ce 
moyen, toutes les actions et passions de la nature humaine furent 
salutaires par la vertu de la divinité. C’est pour cela que saint Denis 
appelle l’opération humaine du Christ Ihéandrique, c’est-à-dire vertu 
de Dieu, parce qu’elle procédoit de l’humanité, de manière cependant
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set nisi una operatio. Sed non recte consi- 
deraverunt : nam in  quolibet individuo 
reperiuntur multæ operationes, si sunt 
plura operationum p rinc ip ia , sicut in  ho
mine alia est operatio intelligendi, alia 
sentiendi, propter differentiam sensus et 
intellectus : sicut in  igne alia est operatio 
calefactionis, alia asccnsionis, propter diffe- 
rentiam  calons e t levitatis. Natura autem 
comparatur ad operationem, et ejus prin - 
cipium. Non ergo est una operatio in 
Christo propter unum suppositum : sed duæ 
propter duas naturas, sicut econverso in  
sancta Trinitate est una operatio trium  
personarum propter unam  naturam . Parti
cipât tamen operatio hum anitatis in Christo 
aliquid de operatione v irtu tis divinæ. Om
nium  enim eorum quæ conveniunt in  
unum  suppositum, ei quod priucipalius 
e st, cætera instrum entaliter deserviunt,

sicut cæteræ partes hominis sunt instru
m enta intellectus. Sic ig itur in Christo 
hum anitas quasi quoddam organum divi- 
nitàtis censetur. Patet autem , quod instru- 
m entum  agit in  virtute principaüs agentis. 
Unde in  actione instrum ent: non solum 
invenitur virtus instrum ent:, sed etiam 
principaüs agentis : sicut per actionem 
securis fit arca in  quantum  securis (Jirigitur 
ab artifice. Ita .ergo  et operatio humanæ 
naturæ in  Christo quamdam vim ex deitate 
habebat supra virtutem  humanam. Quod 
enim tangeret leprosum, humanitatis actio 
fu it : sed quod taclus ille curaret à le p ra ,  
ex v irtu te  divinitatis procedebat. E t quod 
hune modum omnes ejus actiones, et pas
siones humanæ virtute divinitatis salutares 
fuerunt : et ideo Dionysius vocat hum anam  
Christi operationem theandricam , id  e s t, 
Dei v irtu tem , quia scilicet sic procedebat



qu’elle étoit animée de la vertu de la divinité. Il y en a qui ont aussi 
douté, relativement à la filiation, si elle étoit une dans le Christ à 
cause de l’unité de suppôt, ou s’il y en avoit deux à raison de la 
dualité de naissance. Or il semble qu’il y en a deux, parce que la 
multiplication de la cause produit la multiplication de l’effet : or la 
naissance est cause de la filiation. Comme donc il y a deux naissances 
dans le Christ, il semble en conséquence qu’il y a deux filiations. Il 
n’y a pas d’obstacle en ce que la filiation est une relation personnelle, 
c’est-à-dire constituant la personne; cela est vrai, en effet, de la 
filiation divine. Mais la filiation humaine ne constitue pas la per
sonne, c’est un accident dans la personne constituée. Il n’y a pas non 
plus d’obstacle en ce qu’un homme est rapporté par une seule filiation 
au père et à la m ère, parce que, par la même naissance, il provient 
du père et de la mère : or, lorsqu’il y a la même cause de relation, la 
relation est une en réalité , malgré la multiplication des rapports. 
Rien n’empêche, en effet, qu’une chose ait un rapport à une autre, 
sans que la relation soit réellement en elle ; de même que l’objet de la 
science est rapporté à la science par une relation qui n ’existe pas en lui : 
comme aussi rien n’empêche qu’une relation réelle ait plusieurs rap
ports. Car comme une relation tient de sa cause d’être quelque chose, 
de même aussi elle tient d’elle d’être une ou multiple : aiusi le Christ 
ne naissant pas de son père et de sa mère par la même naissance, il 
semble qu’il y a en lui deux relations réelles à cause de ses deux 
naissances. Mais il y a un obstacle à la possibilité de l ’existence de 
plusieurs filiations réelles dans le Christ. En effet, tout ce qui tient 
son existence d’une autre chose ne doit pas en être appelé le fils, 
mais seulement ce qui est un suppôt complet. La main d’uir homme 
n’est pas dite la fille, ni le pied le fils de cet hom me, mais bien un
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ex hum anitate, quod tamen in  ea vigebat 
divinitatis virtus. V ertitur etiam à q u i- 
busdam in dubium de fdiatione, an sit una 
tantum  in  Christo propter unitatem  sup- 
positi, vel duæ propter dualitatem  nativ i- 
tatis. V idetur antem quod sint duæ , quia 
m ultiplicata causa m ultiplicatur effectus : 
est autem  causa filiationis nativitas. Cum 
ig itu r sint duæ nativitates Christi, conse- 
quens videtur, quod etiam sint duæ filia- 
tiones. Nec obstat, quod filiatio est relatio 
personalis, id est, personam constiluens : 
hoc enim  veruin est de iiliatione divina. 
Filiatio vero humana non constituit p er
sonam, sed accidit personæ constitutæ. Si
militer etiam non obstat, quod unus homo 
una Ûliatione refertur ad patrem  et m a- 
trem , quia eadem nativitate nascitur ah 
utroque parente. Ubi autem  est eadem 
causa relationis, et relatio est una realiter,

quamvis m ultiplicentur respectas. Nihil 
enim prohibet aliquid habere respectum 
ad alterum  absque hoc, quod reatiter iusit 
ei relatio, sicut scibile refertur ad scientiam 
relatione in  eo non existente : ita  etiam 
nihil p roh ibet, quod una realis relatio 
plures respectas babeat. Nam sicut relatio 
ex causa sua habet, quod sit res quædam, 
ita  etiam  quod sit una, vel multiplex : et 
sic cum Christus non eadem nativitate nas- 
catur ex pâtre et m a tre , duæ tiliationes 
reales in  eo esse videntur propter duas 
nativitates : sed est aliud quod obviât 
propter hoc, quod non possunt esse plures 
filiationes reales in Christo. Non enim omne 
quod nascitur ex aliquo Filius ejus dici 
potest, sed solum coinpletum suppositum. 
Manus enim alicujus hominis non dicitur 
filia, nec pes filius, sed totam  singulare 
quod est Petrus, vel Joannes. Proprium



tout individuel, qui est Pierre ou Jean. C’est donc le suppôt même 
qui est le sujet propre de la filiation. Or nous avons montré plus haut 
que dans le Christ il n’y a pas d’autre suppôt que celui qui est incréé, 
auquel ne peut advenir temporairement une relation réelle quel
conque : mais s i , comme nous l’avons dit plus haut, toute relation 
de Dieu à la créature se fait seulement selon la raison, il faut donc 
que la filiation par laquelle le suppôt éternel du Fils est rapporté à la 
Vierge-mère ne soit pas une relation réelle, mais seulement un rap
port de raison. Et cela n’empêche pas que le Christ ne soit vraiment 
et en réalité le Fils de la Vierge-mère, parce qu’il est réellement né 
d’elle, comme Dieu est vraiment et réellement le maître de la créa
ture, parce qu’il a le pouvoir réel de maîtriser la créature, et ce
pendant la relation de domaine n’est attribuée à Dieu que selon la 
raison. S i, au contraire, il y avoit dans le Christ plusieurs suppôts, 
comme on l’a prétendu, rien u’empêcherait d’admettre en lui deux 
filiations, parce qu’on soumeltroit un suppôt créé-à la filiation tem
porelle.

CHAPITRE CCXIII.
Le Christ a dû être parfait dans la grâce et la sagesse de la vérité.

Comme, ainsi que nous l’avons d it, l ’humanité du Christ est à sa 
divinité, de même qu’une sorte d’organe, et comme encore la dispo
sition et la qualité des organes est principalement appréciée d’après 
la fin et même la convenance de celui qui s’en sert pour agir, nous 
devons conséquemment examiner, selon ce mode d’appréciation, la 
qualité de la nature humaine revêtue par le Verbe de Dieu. Or la fin 
pour laquelle le Verbe de Dieu a revêtu la nature humaine est le 
salut el la réparation de cette même nature. Le Christ a donc dû être 
constitué dans la nature humaine , de telle sorte qu’il pût convena-
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igitur subjectum filiationis est ipsum sup
positum. Ostensum est autem  supra, quod 
in Christo non est aliud suppositum quam 
incréatum, cui non potest ex tempore ali
qua realis relatio advenire : sed sicut supra 
dîximus, omnis relatio Dei ad creaturam  
est secundum rationem tantum . Oportet 
igitur quod filiatio, qua suppositum æter- 
num  Filii refertur ad Yirginem m atrem , 
non sit realis relatio, sed respectus rationis 
tantum  : nec propter hoc im peditur, quin 
Christus sit vere et realiter Filius Virginis 
m atris, quia realiter ah ea natus est : sicut 
etiam Deus vere realiter est Dominus crea
turæ  ; quia realem habent potentiam coer- 
cendi creaturam , et tam en dominii relatio 
solum secundum rationem  Deo attribuitur. 
Si autem in  Christo essent plura supposita, 
u t quidam posuerunt, nihil prohiberet po-

nere in  Christo duas filiationes, quia fllia- 
tioni temporali subjicerelur suppositum 
creatum .

CAPUT CCXIII.
Quod oportuit Chislum esse perfectum in  

grafia, el sapientia veritatis.
Quia vero, sicut jam  dictum  est, huma

nitas Christi se babet ad divinitatem ejus 
quasi quoddam organum ejus, organorum 
autem  dispositio et qualitas pensatur præ- 
cipue quidem ex fine, et etiam ex decentia 
instrum ento utentis, secundum hos modes 
consequens e s t, u t consideremus qu a lita - 
tem  humanæ naturæ à  Verbo Dei assumptæ. 
Finis autem  assumptionis hum anæ naturæ  
à Verbo Dei est salus e t reparatio hum anæ 
naturæ . Talem igitur oportuit esse Christum 
secundum humanam n a tu ra m , u t conve-

I. 20



blement être l ’auteur du. salut de l ’humanité. Or lé salut du genre 
humain consiste à jouir de Dieu, jouissance qui donne à l’homme la 
béatitude. Il a donc fallu que le Christ, revêtu de l’humaine nature, 
fût en possession de la jouissance parfaite de Dieu. Car il est néces
saire qu’en tout genre le principe soit parfait. Or la jouissance de 
Dieu se produit sous deux rapports, selon la volonté et selon l’enten
dement; sous le rapport de la volonté, en s’attachant parfaitement à 
Dieu par amour, sous le rapport de l’entendement, en connaissant 
Dieu parfaitement. Or l’adhésion parfaite de la volonté à Dieu par 
l’amour s’opère par le moyen de laquelle l’homme est justifié, selon 
ces paroles de l’Epître aux Romains : « Vous êtes gratuitement justifiés 
par sa grâce. » L’homme, en effet, est justifié par cela même qu’il 
s’attache à Dieu par amour. D’un autre côté, la connoissance parfaite 
de Dieu s’obtient par la lumière de la sagesse, qui est la connoissance 
de la vérité divine. Il a donc été nécessaire que le Yerbe de Dieu 
incarné fût parfait dans la grâce et la sagesse de la vérité. C’est 
pourquoi il est dit dans l’Evangile de saint Jean : « Le Yerbe s’est 
fait cîiair, et a habité parmi nous, et nous avons vu sa gloire, gloire 
digne du Fils unique du Père ; il étoit plein de grâce et de vérité. »

CHAPITRE CCXIY.
De la plénitude de la grâce du Christ.

Il faut d’abord nous occuper de la plénitude de sa grâce. A cet 
égard , il faut considérer que le nom de graee peut s’entendre de 
deux manières ; l’une dans le sens d’étre agréable à Dieu ; nous disons, 
en effet, qu’on a la grâce de quelqu’un, parce qu’on lui est agréable ; 
l ’autre dans celui d’être donnée gratuitement, car on dit qu’un 
homme fait une grâce à un autre, lorsqu’il lui rend gratuitement
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nienter esse possit -actor humanæ salutis. 
Salus autem humana consistit in  fruitione 
d iv in a , per quam homo beatus efficitur : 
e t ideo oportuit Christum secundum hu
m anam  naturam  fuisse perfecte Deo fruen- 
tem . Principium  enim in  unoquoque gé
néré oportet esse perfectum. Fruitio  autem  
divina secundum duo ex istit, secundum 
voluntatem , et secundum intellectum . Se
cundum  voluntatem quidem Deo perfecte 
per amorem inhærentem : secundum in - 
tellectum  autem perfecte Deum cognoscen- 
tem . Perfecta autem inhæsio voluntatis ad 
Deum per amorem est per g ra tiam , per 
qûam homo justiûcatu r, secundum illud 
fiom., III : « Justifîcati gratis per gratiam  
ejus.» Ex hoc enim homo ju s tu ses t, quod 
Deo per amorem inhæret. Perfecta autem  
cognitio Dei est per lumen sapientiæ, quæ

est cognitio divinæ veritatis. Oportuit ig i
tu r Verbum Dei incarnatum  perfectum in 
g ratia , et in  sapientia veritatis existere. 
Unde Joan.; I , d ic itu r. « Verbum caro fac
tum  est, et habitavit in  nobis, et vidi-mus 
gloriam ejus, gloriam quasi Unigeniti à 
Pâtre, plénum gratiæ et veritatis. »

GAPUT CXIV.
De plm itudine graiiœ Christi.

Primo autem  videndum est de plenitu- 
dine gratiæ ipsius. Circa quod consideran
dum est, quod nomen gratiæ , duobus m o
llis sumi potest. Uno modo, ex eo quod est 
gratum  esse. Dicimus enim  aliquem alicu
jus gratiam habere, quia est ei gratus. Alio 
m odo, ex eo quod est gratis dari. Dicitur 
enim aliquis alicui gratiam  facere, quando 
ei aliquod beneficium gratis confert, nec



quelque service; et ces deux acceptions de la grâce ne sont pas com
plètement différentes. En effet, une chose' est donnée gratuitement à 
quelqu’un par cette raison que celui à qui le. don est fait est agréable 
à celui qui le fait., ou simplement, ou selon quelque chose. Il lui est 
agréable simplement lorsqu’il l’est au point de se l’attacher dans une 
certaine mesure ; car nous cherchons à attirer à nous ceux qui nous 
sont agréables selon le mode et la mesure qu’ils nous plaisent. Il est 
agréable secundum quid quand celui qui reçoit le don est agréable à 
celui qui le fait autant qu’il faut pour en recevoir quelque chose, 
mais non jusqu’à être absorbé dans son affection. Ou voit par là que 
toute personne qui obtient une grâce, obtient quelque chose qui est 
gratuitement donné, mais toute personne qui obtient un don gratuit, 
n’est pas agréable à celui qui le fait ; aussi on a coutume de distin
guer deux sortes de grâce, l’une qui est donnée gratuitement, et une 
autre qui,-de plus, rend agréable. Or on appelle donné gratuitement 
ce qui n’est nullement dû. Une chose est due de deux manières, selon 
la nature ou selou l’opération : et d’abord selon la na tu re , il est dû 
à uüe chose ce que demande l’ordre naturel de cette chose, comme 
c’est un droit pour l’homme d’avoir la raison, des mains et des 
pieds; ensuite, suivant l’opération, comme une récompense est due 
à celui qui travaille. Donc Dieu a fait gratuitement aux hommes les 
dons qui sont au-dessus des dons de la nature, .et ne sont pas acquis 
par les mérites, quoique les choses même qui sont données par Dieu 
en raison des mérites ne perdent pas quelquefois le nom et la con
dition de grâce, soit parce que le principe des mérites est venu de la 
grâce, soit aussi parce qu’elles sont octroyées plus largement que ne 
le requièrent les mérites humains , comme le dit l’Apôtre aux 
Romains : « La grâce de Dieu est la vie éternelle. » Or, quelques-uns
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istæ duæ acceptiones gratiæ  penitus sepa- 
ratæ  sunt. Ex eo enim  aliquid alteri gratis 
d a tu r , quia is cui datur, gratus est danti, 
vel simpliciter, vel secundum quid. Simpli
citer quidem, quando ad hoc recipiens 
gratus est danti, u t  eum sibi conjungat se
cundum aliquem m odum . Hos enim, quos 
gratos habem us, nobis pro posse attrahi- 
mus, si secundum quantitatem  et modum, 
quo nobis grati existant. Secundum quid 
autem, quando ad hoc recipiens gratus est 
dan ti, u t aliquid ab eo recip iat, non autem 
ad hoc u t assumatar ab ipso : unde patet, 
quod omnis qui habet g ra tiam , ahquid 
habet, quod gratis d a tu r , non autem  omnis 
gui habet aliquid gratis da tam , gratus 
danti existit, e t ideo duplex gratia d istin- 
gui solet, una scilicet quæ solum gratis 
est data : alia quæ etiam  gratam  facit. 
Gratis autem  dari d ic itu r, quod nequa-

quam est debitum. Dupliciter autem  ali
quid debitum  existit. Uno quidem  modo 
secundum naturam , alio modo, secundum 
operationem. Secundum naturam  quidem 
debitum  est re i, quod ordo naturalis illius 
rei exposcit, sicut debitum est ho ta in i,  
quod habeat rationem, et manus et pedes. 
Secundum operationem autem , sicut m er- 
ces operanti debetur. Ilia ergo dona sunt 
hominibus divinitus gratis d a ta , quæ et 
ordinem naturæ excedunt, et m eritis non 
acquiruntar, quamvis et ea quæ pro m eri
tis divinitus dan tur, interdum  gratiæ  no
m en vel rationem non am ittant, tu m  quia  
principium  merendi fu it à  g ratia  : tu m  
etiam  quia super abundantius dan tu r , 
quam m érita humana req u iren t, sicut di
citur R om .,Y I : «Gratia Dei v ita  æ tem a. » 
Hujusmodi autem donorum quædam  qui
dem e t naturæ  humanæ facultatem  exce-



de ces dons surpassent la nature humaine et ne sont pas accordés en 
vue des mérites, et alors, l’homme qui en est gratifié, n’est pas rendu 
agréable à Dieu par cette possession ; tels sont les dons de prophétie, 
des miracles, de la science et de la doctrine , ou d’autres semblables 
concédés par Dieu. Car, par ces dons et d’autres de ce genre, l’homme 
n’est pas uni à Dieu, si ce n’est peut-être à raison d’une certaine res
semblance, en tant qu’il participe en quelque chose à sa bonté, avan
tage qu’il partage avec toutes les créatures.

Mais il est certaines choses qui rendent l’homme agréable à Dieu , 
et l’unissent à lui j et les dons de ce genre ne sont pas seulement 
appelés grâces parce qu’ils sont donnés gratuitement, ils le sont aussi 
parce qu’ils rendent l’homme agréable à Dieu. Or, l’union de l’homme 
avec Dieu s’opère de deux manières : l’u n e , par l’affection, et cette 
union se produit par l’amour, qui unifie en quelque sorte, par l’affec
tion, l’homme avec Dieu, selon cette parole de l’Apôtre aux Corin
thiens : « Celui qui s’attache à Dieu, est un même esprit avec lui. » 
Par le moyen de cette union, Dieu habite aussi dans l’hom m e, selôn 
ces paroles de saint Jean : « Celui qui m’aime gardera mes comman
dements ; mon Père l’aim era, nous viendrons à l u i , et nous ferons 
notre séjour en lui. » Cette même union constitue aussi l’homme en 
Dieu, selon ces autres paroles de saint Jean : « Celui qui conserve la 
charité demeure en Dieu, et Dieu en lui. » Celui-là donc est rendu 
agréable à Dieu par un don gratuit reçu de lui, qui en est venu à n’être 
plus qu’un même esprit avec Dieu, à vivre en lui, et à le posséder 
d’une manière permanente, par l’ardeur de la charité. Ce qui fait dire 
à l’Apôtre, dans son Epître aux Corinthiens : « Que sans la charité les 
autres dons ne servent de rien aux hommes, parce qu’ils ne peuvent se 
rendre agréables à Dieu sans le secours de la charité. » Or cette grâce 
est commune à tous les saints. C’est ce qui fait dire, dans saint Jean, au
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dunt, et m entis non redduntur, nec tam en 
ex hoc ipso quod homo ea habet, redditur 
Deo gratus, sicut donum prophetiæ, m ira- 
culorum operationis, scientiæ et doctrinæ,

D eo, secundum illud 1. Cor., VI : « Qui 
adhæret Deo, unus spiritus est. » Per hanc 
etiam Deus hominem inhabitat, secundum 
illud Joan., XIV : « Si quis diligit m e ,

vel si qua talia divinitus conferuntur. Per j sermonem meum servabit, e t Pater meus
hæc enim et hujusmodi, homo non cojn- 
jnngitur Deo, nisi forte per similitudinem 
quam dain, prout aliquid de ejus bonitate 
partic ipâ t, per quem modum omnia Deo 
sim ilantur. Quædam vero hominem Deo 
gratnm  red d u n t, et ei conjungunt. E t 
hujusmodi dona non solum gratiæ dicun
tu r , ex eo. quod gratis dan tu r, sed etiam 
ex eo quod hominem faciunt Deo gratum . 
Conjunctio autem  hominis ad Deum est 
duplex. Una quidem per affectionem, et 
hæc est per charitatem , quæ quodammodo 
facit per afTectionem hominem unum  cum

diliget eum, e t ad eum  vememus, et înan- 
sionem apud eum faciemus. » Facit etiam 
hominem esse in D eo, secundum illud I. 
Joan. , IV : « Qui m anet in  charitatc , in 
Deo m anet, e t Deusin eo. » Ille ig itu r per 
acceptum donum gratu itum  efficitur Deo 
g ra tus, qui utque ad hoc p e rd u c itu r, quod 
per charitatis' amorem unus spiritus fiat 
cum Deo, quod ipse in  Deo sit, e t Deus in 
eo. Unde Apostolus dicit I. Cor., X III, 
quod « sine Charitate cætera dona hom i- 
nibus non prosunt : quia gratum  Deo fa- 
cere non possunt, nisi charitas adsit.» Hæc au-



Christ fait homme obtenant, par sa p riè re , cette grâce pour ses 
disciples : « Afin qu’ils soient unis, » par le lien de l’amour, « comme 
nous sommes unis nous-mêmes. » Il y a une autre union-de l’homme 
avec Dieu qui s’opère non - seulement par affection ou inhabitation, 
mais encore par unité d’hypostase ou de personne, de telle sorte que 
la même hypostase ou personne soit Dieu et homme. Cette union de 
l’homme avec Dieu est propre à Jésus-Christ ; nous en avons déjà parlé 
longuement. C’est aussi une grâce particulière du Christ fait homme, 
d’être uni à Dieu dans l’unité de personne : c’est en conséquence un 
don gratuit, parce qu’il surpasse la faculté de la nature , et n’est pré
cédé d’aucuns mérites. Mais il le rend infiniment agréable à Dieu, 
puisqu’il est dit de lu i, d’une manière toute spéciale, dans deux 
chapitres de saint Matthieu : « C’est là mon Fils bien-aimé, en qui j ’ai 
mis mes complaisances. » Il semble néanmoins qu’il y a , entre l’une 
et l’autre grâce, eette différence, que la grâce qui unit l’homme à 
Dieu par affection, est quelque cbose d’habituel dans l’ame, parce que 
cette union s’opérant par un acte d’amour, et les actes parfaits procé
dant de l’habitude , il faut conséquemment que quelque grâce 
habituelle soit communiquée à l’am e, pour la constituer dans cette 
habitude éminemment parfaite, par le moyen de laquelle l’ame est 
unie à Dieu par l’amour. Mais l’être personnel ou hypostatique n ’est 
point le produit d’une habitude ; il vient des natures auxquelles appar
tiennent les hypostases ou personnes.

Ce n’est donc point par quelque grâce habituelle que s’opère l'union 
de la nature humaine avec Dieu, mais par la conjonction des natures 
mêmes dans une seule et même personne. Or, plus une créature s ’ap
proche de Dieu , plus aussi elle participe à sa bonté et reçoit de son 
influence d’abondantes largesses : comme celui qui s’approche davan-

COMPENDIUM DE LA THÉOLOGIE. 3 0 9

tem  gratia est omnium sanctorum commu
nis. Unde hanc gratiam  homo Christus disci
pulis orando impetrans dicit Joan.> XVII : 
« Ut sint unum , a scilicet per connexionem 
am oris, « sicut et nos unum  sumus. » Alia 
vero conjunctio est hominis ad Deum non 
solum per aff’ectum , au t inhabitationem , 
sed etiam per unitatem  hypostasis, seu 
personæ, u t scilicet una e t eadem hyposta
sis, seu persona sit Deus e t homo. E t hæc 
quidem conjunctio hominis ad Deum est 
propria Jesu Christi, de qua conjunctione 
plura jam  dicta sunt. Hæc etiam  est ho
minis Christi gratia singularis, quod est 
Deo uuittis in' unitate personæ : e t ideo 
gratis datum est, quia e t naturæ  facultatem 
excedit, et hoc donum m érita  nulla præ - 
cedunt. Sed et gratissimum Deo facit, ita  
quod de ipso singulariter dicatur ; a Hic 
est Filius meus dilectus, in  quo m ihi com-

placui; » M atth., III et XVII. Hoc tam en 
interesse videtur in ter utram que gra tiam , 
.quod gratia quidem per quam  homo Deo 
un itu r per affectum , aliquod hahituale 
existit in  anima : quia cum per actum  
amoris sit conjunctio is ta , actus autem  
perfecti procedunt ab habitu , consequehs 
est, u t ad istum  perfectissimum habitum , 
quo anim a Deo conjungitur per am orem , 
aliqua habituaHs gratia animæ infundatur. 
Esse autem  personale, vel hypostaticum , 
non est per aliquem habitum , sed per n a - 
turas, quarum  sunt hypostases, vel personæ.

Unio ig itu r hamanæ naturæ  ad Deum in  
unitate personæ non fit per aliquam habi
tuaient g ra tia m , sed per ipsarum n a tu ra r 
rum  conjunctionem in  persona una. In 
quantum  autem  creatura aliqua magis ad 
Deum accedit, in  tantum  de bonitate ejus 
magis participât, e t abundantioribus donis
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tage du feu, en reçoit une plus forte dose de chaleur. Or il n ’y a , et on 
ne.peut imaginer, pour la créature, un moyen d’adhésion plus intime à 
Dieu, que de lui être uni dans l’unité de personne. Il est donc néces
saire qu’en conséquence de cette union de la nature humaine avec 
Dieu dans l’unité de personne , l’ame du Christ ait été rem plie, plus 
que toutes les au tres, de dons habituels des grâces. Et a insi, la grâce 
habituelle, dans le Christ, n’est pas une disposition habituelle à l’union, 
mais plutôt un effet de l’union ; ce qui est évident d’après la manière de 
parler de l’Evangéliste, dans les passages c ités, lorsqu’il dit : « Nous 
l’avons vu, comme le Fils unique du Père, plein de grâce et de vérité. » 
Or le Christ fait homme, comme le Verbe fait chair, est le Fils unique 
du Père. Par cela même donc que le Verbe s’est fait chair, il a dû être 
plein de grâce et de vérité. Dans les choses qui sont pleines d’une 
bonté ou d’une perfection quelconque, on reconnoît que celle qui 
donne aux autres de sa surabondance, en est plus abondamment 
pourvue, comme le corps lumineux qui illumine les autres possède 
plus de lumière. Donc, comme le Christ fait homme a obtenu, en qua
lité de Fils unique du Père, une souveraine plénitude de grâce , il a 
fallu, en conséquence, que cette grâce débordât de lui dans les autres, 
de telle sorte que le Fils de Dieu fait homme f î t , à son tour, les 
hommes des dieux et des enfants de Dieu, selon ces paroles de l’Apôtre 
aux Galates : « Dieu a envoyé son Fils unique engendré de la femme, 
né sous la loi, pour délivrer ceux qui étoient sous la loi, et nous com
muniquer le titre d’enfants adoptifs. » Or, parce que la grâce découle 
du Christ dans les aubes hommes, il est convenable qu’il soit la tête 
de l’Eglise ; car c’est de la tête, que la sensibilité et le mouvement se 
communiquent aux autres membres qui lui sont conformes dans 
la nature. C’est ainsi du Christ que la grâce et la vérité passent aux

ex ejus influentia repletur : sicut et ignis 
calorem magis participât, qui ei magis 
appropinquat. Nullus autem modus esse, 
aut excogitari potest, quo aliqua creatura 
propinquius Deo adhæreat, quam quod ei 
in unitate personæ conjungatur. Ex ipsa 
igitur unione naturæ humanæ ad Deum in  
unitate personæ, consequens est, u t anim a 
Christi donis gratiarum  habitualibus pree 
cæteris fuerit plena. E t sic habitualis gra
tia  in  Ghristo non est dispositio ad unio- 
nem , sed magis unionis effectus, quod ex 
ipso modo loquendi, quod Evangelista uti- 
tur in verbis præmissis, manifeste apparet, 
cum dicit : « Vidimus eum quasi Unigeni- 
tum à Pâtre, plénum gratiæ  et veritatis. » 
Est autem Unigenitus à  Pâtre homo Chris- 
tus, in quantum Verbum caro factum  est. 
Ex hoc ergo quod Verbum caro factum  est, 
hoc effectum est, u t  esset plénum gratiæ

e t veritatis. In his autem  quæ aliqua bo - 
n ita te  replentur, vel perfectione, illud 
magis plénum esse invenitur, ex quo etiam 
in  alia redundat, sicut p lenius.lucet/quod 
illum inare potest alia. Quia ig itu r homo 
Christus summam plenitudinem gratiæ  ob
tu ra it quasi Unigenitus k Pâtre, consequens 
fu it u t  ab ipso in  alios redundare t, ita  quod 
Filius Dei factus hom o, hommes faceret 
Deos e t Filios D ei, secundum illud Apostoli 
ad Gâtât., IV : « Misit Deus Filium  suum 
factum  ex m uliere, factum sub lege, u t 
eos qui sub lege erant redim eret, u t aclop- 
tionem  filiorum reciperemus. » Ex hoc 
autem  quod à  Christo ad alios gratia et 
veritas derivantur, convenit e i, u t sit caput 
Ecclesiæ. Nam à capitc ad alia m em bra, 
quæ sunt eî conformia in  n a tu ra , quo- 
dammodo sensus et m otus derivantur. Sic 
à Christo et gratia, et veritas ad alios ho-



autres hommes ; d’où l’Apôtre dit aux Ephésiens : « Il l ’a établi le chef 
de l’Eglise qui est son corps. »

Le Christ peut aussi être appelé le chef, non - seulement des 
hommes, mais aussi des anges, quant à  l’excellence et l’influence, 
quoique non relativement à la conformité de nature selon la même 
espèce. C’est pourquoi, avant les paroles que nous venons de c ite r , 
l’Apôtre dit, que « Dieu l’a établi, le Christ, à sa droite, dans les régions 
célestes, au-dessus de toute puissance, principauté, vertu et domina
tion. » Ainsi donc, d’après ce qui vient d’être d it, il est d’usage 
d’assigner au Christ une triple grâce. D’abord; une grâce d’union, en 
vertu de laquelle la nature humaine, sans aucuns mérites précédents, 
a reçu le don d’être unie au Fils de Dieu dans la personne. Seconde
ment, une grâce singulière, par laquelle l’ame du Christ a été, beau
coup plus que les au tres, remplie de grâce et de vérité. En troisième 
lieu , une grâce de chef, en vertu de laquelle la grâce découle de lui 
dans les autres : triple grâce que l’Evangéliste proclame dans l’ordre 
convenable; car il d i t , relativement à la grâce d’union : « Le Verhe 
s’est fait chair. » Par rapport à  la grâce singulière : « Nous l’avons vu, 
comme le Fils unique du Père, plein de grâce et de vérité ; et pour la 
grâce de chef, il ajoute : « Et nous avons tous reçu de sa plénitude. »

CHAPITRE CCXV.
De l'infinité de la grâce du Christ.

C’est le propre du Christ d’avoir une grâce infinie, parce que, selon 
le témoignage de saint .Tean-Baptiste, Dieu ne mesure pas les dons du 
Saint-Esprit au Christ fait homme. Comme il est dit dans l’Epître de 
saint Jean : a Aux autres hommes, le Saint-Esprit est donné dans une 
certaine mesure. » Suivant ce qui est dit encore dans l ’Epître aux
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mines derîvantur. Unde ad Ephes: , I : « Et 
ipsum dedit caput supra omnem Ecclesiam, 
quæ est corpus ejus. »

Dici etiam  potest caput, non solum ho
m inum , sed etiam angelorum quantum  ad 
excellentiam et in fluentiam , licet non 
quantum  ad conformitatem naturæ  secun
dum  eamdem speciem. Unde ante prædicta 
verba Apostolus præ m ittit, quod Deus con
stituit ilium , scilicet C hristum , ad dexte- 
ram  suam in  cœlestibus supra omnem 
principatum , potestatcm , et v irtu tem , et 
dominationem. Sic ig itu r secundum præ - 
missa triplex gratia consuevit assignari in 
Christo. Primo quidem gratia  unionis, 
secundum quod humana natu ra  nullis m e- 
ritis præcedentibus hoc donum accepit, u t 
uniretur Dei Filio in  persona. Secundo, 
gratia singularis, qua anima Christi præ

cæteris fu it gratia  et veritate repleta. 
T ertio , gratia capitis secundum quod ab 
ipso in  alios gratia redundat : quæ tria  
Evangeiista congruo ordine prosequitur. 
Nam quantum  ad gratiam unionis d ic i t ,  
« Verbum caro- factum  est. » Quantum ad  
gratiam  singularem dicit : « Videmus eum  
quasi Unigenitum à  P â tre , plénum g ra tia  
et veritatis. » Quantum ad gratiam capitis 
subdit : « e t de plenitudine ejus nos omnes 
accepimus. »

CAPUT CCXV.
De infinitate gratiæ Christi.

Est autem  proprium C hristi, quod ejus 
gratia  sit infinita, quia secundum téstiruo- 
n ium  Joannis Baptistæ, non ad m ensuram  
dat Deus spiritum  hom ini Christo, u t dici
tu r  Joannis tertio  : aliis autem  datur spi-



Ephésiens : « La grâce a été donnée à chacun de nous, selon la mesure 
de ce qui a été octroyé au Christ. » Et vraiment, si cela se rapporte à 
la grâce d’union, il n ’y a aucun doute à élever à cet égard ; car il a été 
donné aux saints d’être des Dieux ou des Fils de Dieu par participation, 
d’après l’influence d’un don quelconque, lequel, étant créé, doit né
cessairement, comme les aubes créatures, êbe borné. Mais il a été 
donné au Christ revêtu de la nature humaine, d’être Fils de Dieu, non 
par participation, mais par nature. Or, par nature la divinité est infi
nie. Le Christ a donc reçu, par l’union, un don infini ; d’où il résulte, 
sans aucun doute, que la grâce d’union est infinie. Mais on peut 
douter si la grâce habituelle est infinie. Cette grâce, en effet, étant un 
don créé, il faut nécessairement convenir qu’élle a une essence finie. 
Elle peut néanmoins être appelée infinie de trois manières : d’abord, 
du côté de celui qui la  reçoit. Il est, en effet, évident que la capacité de 
chaque nature oréée est finie , parce que /  quoiqu’elle puisse recevoir 
par la cognition et la jouissance un bien infini, elle ne le reçoit pas 
cependant d’une manière infinie. Chaque créature a donc, selon son 
espèce et sa nature, une mesure déterminée de capacité, qui n’empêclie 
pas la puissance divine de pouvoir faire une autre créature d’une 
capacité supérieure.. Mais elle ne seroit plus de la même nature selon 
l’espèce, comme si au nombre trois on ajoute l’unité , il y aura une 
autre espèce de nombre. Lors donc qu’il est donné à quelqu’un de la 
bonté divine, moins que n’en comporte la capacité naturelle de son 
espèce, il semble que ce don lui est fait dans une certaine mesure. 
Mais lorsque toute la capacité naturelle est remplie, alors il n’y a plus 
de concession mesurée, parce que, quoiqu’il y ait une mesure du côté 
de celui qui reçoit, il n’y en a pas néanmoins du côté de celui qui
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ritus ad m ensuram , secundum illud ad 
Ephes., IV : « Unicuique nostrum data est 
gratia secundum mensuram donationis 
Christi : » E t quidem si hoc referatur ad 
gratiam  unionis, nullam dubitationem ha- 
h e t, quod dicitur. Nam aliis quidem sanctis 
datum est deos, aut filios Dei esse per par- 
ticipationem ex influentia alicujus doni 
quod quia creatum est, necesse est ipsum, 
sicut et cæteras creaturas, esse finitum : sed 
Christo secundum humanam naturam da
tum  est u t  sit Dei Filius non per partici- 
pationem , sed per naturam . Naturalis au
tem  divinitas est inflnita. Ex ipsa igitur 
unione accepit donum infinitum : unde 
gratia unionis absque omni dubitatione est 
infinita. Sed de gratia habituali dubium 
esse potest, au sit infinita. Cum enim hu
jusmodi gratia sit etiam  donum creatum , 
confiteri oportet, quod habeat essentiam 
flnitam. Potest tamen dici infinita triplici

ratione. Prim o quidem ex parte recipientis. 
Manifestum est enim uniuscujusque naturæ 
creatæ capacitatem esse flnitam : quia et 
si infinitum bonum recipere possit cognos- 
cendo, e t fruendo, non tam en ipsum rec i
p it infinité. Est ig itu r cujuslibet creaturæ  
secundum suam speciem et naturam  deter- 
m inata capacitatis m ensura, quæ tamon 
divinæ potestati non præ judicat, quin 
possit aliam creaturam  majoris capacitatis 
facere. Sed jam  non esset ejusdem naturæ  
secundum speciem, sicut si tem ario adda- 
tu r  un itas, jam  erit alia species num eri. 
Quando ig itu r alicui non tan tum  datu r de 
bonitate divina, quanta est capacitas n&- 
turalis speciei suæ, videtur ei secundum 
aliquam mensuram donatum . Cum vero 
to ta naturalis capacitas im pletur, non vi
detur ei secundum mensuram donatum  : 
quia et si sit mensura ex parte recipientis, 
non tamen est mensura ex parte dan tis ,



donne et qui est disposé à tout donner ; de même que celui qui va à la 
rivière avec un vase, trouve de l’eau sans mesure, quoiqu’il n ’en 
prenne qu’avec m esure, à cause de la capacité déterminée du vase. 
Ainsi, la grâce habituelle du Christ est,, à la vérité, finie selon 
l’essence, mais on dit qu’elle est donnée d’une manière infinie et sans 
mesure, parce qu’elle est donnée selon toute la capacité que comporte 
une nature créée. En second lieu , elle est appelée infinie, du côté du 
don reçu. Il faut d’abord considérer que rien n ’empêche qu’une chose 
soit finie selon l’essence, et néanmoins infinie à raison d’une certaine 
forme. En effet, l’infini en essence est ce qui possède toute la plénitude 
de l’être ; ce qui ne convient qu’à Dieu, qui est l’être même. Or, si on 
suppose une forme spéciale quelconque n’existant pas dans le sujet, 
comme la blancheur ou la chaleur, elle n’auroit p a s , il est v ra i, une 
essence infinie, parce que son essence seroit limitée au genre oü 
à l’espèce, mais elle posséderoit cependant toute la plénitude de celte 
espèce ; d’où , à  raisou de cette espèce, elle seroit sans limite et sans 
m esure, possédant tout ce qui peut appartenir à cette espèce. Mais la 
blancheur et la chaleur, lorsqu’elles se trouvent dans un sujet quel
conque , n’ont pas toujours tout ce qui appartient nécessairement et 
toujours à  la raison de cette forme, mais seulement quand elles ont le 
degré de perfection qu’elles peuvent avoir, de manière à ce que le 
mode de possession égale la puissance de la chose possédée. Ainsi 
donc, la grâce habituelle du Christ a é té , à la vérité , finie selon 
l’essence, et néanmoins on dit qu’elle a été sans limites et sans 
mesure ; car le Christ a reçu tout ce qui pou voit appartenir à  la grâce. 
Les autres ne reçoivent pas le to u t, mais les uns en reçoivent d’une 
façon, et les autres d’une autre ; car les grâces sont partagées, comme 
il est dit aux Corinthiens. Troisièmement, cette grâce est infinie , du
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qui totum  est paratus dare, sicut si aliquis 
vas ad fluvium deferens, àbsque mensura 
invenit aquam præ paratam , quamvis ipse 
cum mensura accipiat propter vasis deter- 
m inatam  quantitatem . Sic ig itu r gratia 
Christi habitualis flnita quidem est secun
dum essentiam, sed infinité et non secun
dum  m ensuram dari dicitur, quia tantum  
d a tu r , quantum  natura creata potest* esse 
capax. Secundo vero ex parte ipsius doni 
recepti. Considerandum enim  e s t, quod 
nihil prohibet aliquid secundum essentiam 
finitum  esse, quod tam en secundum ra
tionem  alicujus formæ infinitum  existit. 
Infinitum  enim secundum essentiam est, 
quod habet totam essendi plenitudinem , 
quod quidem soli Deo convenit, qui est 
ipsum esse. Si autem ponatur esse aliqua 
form a specialis non in  subjecto existens, 
puta albedo, vel calor, non quidem haberet

essentiam infînitam, quia essentia ejus esset 
Hmitata ad genus, vel speciem, sed tamen 
totam  plenitudinem illius speciei possideret, 
unde secundum rationem  speciei absque 
term ino, vel mensura esset, habens quic
quid ad illam speciem pertinere potest. Si 
autem  in aliquo subjecto recipiatur albedo, 
vel calor, non habet semper to tu m , quic
quid pertinet ad rationem  hujus formæ 
de necessitate et sem per, sed solum quando 
sic perfecte habetu r, sicut perfecte haberi 
potest, i ta  scilicet quod modus habendi 
adæquet re i habitæ potestatem.- Sic ig itu r 
g ratia  Christi habitualis finita quidem fu it 
secundum essentiam, sed tamen dicitur 
absque term ino et mensura fuisse : quia 
quicquid ad rationem  gratiæ poterat per
tinere , to tum  Christus accepit.A lii autem  
non totum  accipiunt, sed unus sic , alius 
autem sic. Divisiones enim gratiarum  sun t,



côté de la cause. En effet, la cause contient l’effet, d’une certaine ma
nière. En conséquence, quiconque a une cause d’une puissance infinie 
d’influence, possède cette influence sans mesure et, en quelque sorte, 
d’une manière infinie ; ainsi, celui qui posséderait une source dont 
l’eau pourrait couler à l’infini, seroit regardé comme ayant de l’eau 
sans m esure, et d’une manière en quelque sorte infinie. Ainsi donc, 
î’ame du Christ possède une grâce infinie et sans mesure, par cela 
même qu’elle est unie au Yerbe, qui est le principe intarissable et in
fini de l’émanation de toutes les créatures. Or, par la raison que la 
grâce singulière de l’ame du Christ est infinie, de la manière que nous 
avons dit, on en conclut évidemment que sa grâce est infinie, en tant 
que chef de l’Eglise ; car il donne de ce qu’il a. D’où il résulte 
qu’ayant reçu sans mesure les dons du Saint-Esprit, il a la puissance 
de donner sans mesure ce qui appartient à la grâce du chef, de 
manière à ce que sa grâce suffise non-seulement au salut de quelques 
hom mes, mais encore à celui de tout le genre hum ain, selon ces 
paroles de saint Jean : « II est la victime de propitiation pour nos pé
chés, et non-seulement pour les nôtres, mais aussi pour ceux du 
monde entier. » On pourrait encore ajouter : Et pour celui de plu
sieurs mondes, s’ils existaient.

CHAPITRE CCXYI.
De la plénitude de la sagesse du Christ.

Il faut maintenant parler, par une suite naturelle, de la plénitude de 
la sagesse du Christ; e t , dans ce sujet, il faut considérer d’abord que 
comme, il y a en lui deux natures, savoir, la nature divine et la nature 
humaine , tout ce qui appartient à l’une et l’autre nature , doit néces
sairement être double en lui, comme on l’a dit. Or la sagesse convient
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u t dicitur I. ad Cor., XII. Tertio autem  ex 
parte causæ. In causa enim quodammodo 
habotur effectus. Cuicunque ergo adest 
causa infinitæ virtutis ad influendum , 
habet quod influitur absque mensura, et 
quodammodo infinité, puta, si quis habe
re t fontem qui aquas in infinitum effiuere 
posset, aquam absque mensura, et infinité 
quodammodo diceretur habere. Sic ig itur 
anima Christi infinitam et absque men
sura gratiam  habet ex hoc ipso , quod 
habet Verbum sibi un itum , quod est totius 
emanationis creaturarum  indeficiens et in
finitum principium. Ex hoc autem quod 
gratia singularis animæ Christi est modis 
prædictis in fin ita , evidenter colligitur 
quod gratia ipsius , secundum quod est 
Ecclesiæ caput, est etiam  infinita. Ex hoc 
enim quod h a b e t, efiundit. Unde quia

absque m ensura Spiritus dona accepit , 
habet v irtu tem  absque mensura eflun- 
d en d i, quod ad gratiam  capitis p e rtin e t, 
u t si sua g ratia  non solum sufiieiat ad 
salutem hominum aliquorum , sed etiam  
totius mundi, secundum illud I. Joan., II. 
Et ipse est propitiatio pro peccatis nostris, 
et non solum pro n ostris , sed etiam pro 
totius m undi. Addi autem et potest, p lu- 
rium  m undorum , si essent.

CAPUT CCXVI.
De plenitudine sapientia Christi.

Oportet autem  consequenter dicere de 
plenitudine sapientiæ Christi. Ubi primo 
considerandum occurrit, quod cum in 
Christo sint duæ naturæ , divina scilicet et 
hum ana , quicquid ad utram que naturam  
pertinet, necesse est, quod gem inetur in



et à  la nature divine et à  la nature humaine. En effet, il est dit de Dieu, 
dans le neuvième chapitre de Job : « Il a la sagesse du cœur et la force 
du courage. » Mais l’Ecriture donne parfois aux hommes le titre de 
sages, soit à l’égard de la sagesse du moude, selon ces paroles de 
saint Jérôme : « Que le sage ne se glorifie pas de sa sagesse ; » soit à  
cause de la sagesse divine, selon ces paroles de saint Matthieu : « Yoici 
que je vous envoie des prophètes, des sages, des scribes. y> Il faut donc 
avouer qu’il y a dans le Christ deux sagesses, selon les deux natures, 
savoir, la sagesse incréée, qui lui convient en tant que Dieu, etlasagesse 
créée, qui lui convient comme homme.

Comme Dieu et Verbe de Dieu, il est la sagesse engendrée du Père, 
selon ces paroles aux Corinthiens : « Le Christ, la sagesse et la vertu 
de Dieu. » Il n ’y a, eu effet, pour tout être intelligent, d’autre Verbe 
intérieur que la conception de sa sagesse. Et parce que nous avons dit 
plus haut que le Verbe de Dieu est parfait et uni, il faut nécessai
rement que le Verbe de Dieu soit la conception parfaite de la sagesse 
du Père, de sorte que tout ce qui est contenu dans la sagesse de Dieu le 
Père , sous forme de non-engendré , soit totalement contenu dans 
le Verbe, sous la forme d’engendré et de conçu. C’est pourquoi l’on dit 
que tous les trésors de la sagesse et de la science sont cachés en lui. Or 
dans le Christ il y a deux cognitions : une qui est déiforme, en ce 
qu’il voit Dieu par essence, et toutes les autres choses en Dieu ; de 
même que Dieu, en se comprenant lui-même, comprend tout le reste ; 
par cette vision, Dieu est heureux lui-même, et toute créature raison
nable jouit parfaitement de Dieu..En conséquence, parce que nous 
avons dit que le Christ est l’auteur du salut du genre humain , il faut 
dire de toute nécessité qu’une semblable cognition convient à l’ame du
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Christo , u t supra dictum  est. Sapientia 
autem  et divinæ naturæ convenit, et h u -  
manæ. D icitur enim de Deo, Job,  IX : 
« Sapiens corde est, et fortis robore. » Sed 
etiam  homines interdum  Scriptura sapien- 
tes appellat seu secundum sapientiam 
mundanam , secundum illud H i e r e m IX : 
« Non glorietur sapiens in sapientia sua : » 
sive secundum sapientiam divinam , se
cundum illud Matth., XXIII : « Ecce ego 
m ilto  ad vos prophetas, e t sapientes et 
scribas. » Ergo oportet confiteri duas esse 
in  Ghristo sapientias secundum duas natu
re s , sapientiam scilicet increatam , quæ ei 
com petit, secundum quod est D eus, et 
sapientiam , creatam , quæ ei com petit, 
secundum quod est homo.

E t secundum quidem quod Deus est, et 
Verbum D ei, est genita sapientia P a tr is , 
secundum illud I . ad Corinthios ,  I : 
« Christum Dei virtutem , et Dei sapien

tiam. » Nihil enim est aliud Verbum 
interius uuiuscujusque intelligentis, nisi 
conceptio sapientiæ ejus. E t quia Verbum 
Dei supra rtiximus esse perfectum et uni
tu m , necesse e s t, quod Dei Verbum sit 
perfecta conceptio sapientiæ Dei Patris, u t 
scilicet quicquid in  sapientia Dei Patris, 
continetur per modum ingeniti, totum  in 
Verbo contineatur per modum geniti et 
concepti. Et inde e s t ,  quod dicitur, quod 
in ipso , scilicet Christo , sunt omnes 
thesauri sapientiæ et scientiæ ahsconditi. 
Hominis autem  Chrigti est duplex cognitio. 
Una quidem deiform is. secundum quod 
Deum per essentiam videt, et alia videt in. 
D eo, sicut e t ipse Deus intelligendo seip
sum , intelligit omnia a lia , per quam 
visionem et ipse Deus beatus est, e t omnis 
creatura rationalis perfecte Deo fruens. 
Quia ig itur Christum dicim us esse hu
manæ salutis au thorem , necesse est dicere



Christ, comme il sied à l’auteur du salut. Or il faudrait que le principe 
fut immuable et d’une vertu éminemment supérieure. Il a donc été 
convenable que cette vision de Dieu, en laquelle consistent la béatitude 
des hommes et le salut éternel, ait été dans le Christ d’une, manière 
plus excellente que dans les autres , et comme dans son principe 
immuable. Or, il y a celte différence entre les choses muables et celles 
qui ne le sont pas, que les choses muables ne tirent pas leur perfection 
propre de leur principe , en tant qu’elles sont m uables, mais l'ob
tiennent par la succession du temps; tandis que les choses immuables, 
comme telles, jouissent de leurs perfections dès le principe de leur 
être. IL a donc été convenable que le Christ, auteur du salut du genre 
humain, ait possédé la pleine vision de Dieu dès le principe de son 
iucarnation, et ne soit point parvenu à cette vision, comme les saints, 
par la succession du temps.

Il a été également convenable qu’une ame qui étoit unie plus étroi
tement à Dieu, retirât une plus grande béatitude que les autres 
créatures de cette vision divine, où l’on distingue divers degrés, selon 
que l’on voit plus clairement Dieu , qui est la  cause de tout. Or, plus 
on voit pleinement une cause, plus on peut, en elle, percevoir de ses 
effets. On ne peu t, en effet, acquérir une plus grande connoissance 
d’une cause, qu’en connoissant plus clairement la vertu de ce qui ne 
peut être connu sans la connoissance des effets ; car la quantité de la 
puissance a coutume de se mesurer par les effets. C’est pour cela que 
parmi les saints qui voient l’essence de Dieu, il en est qui aperçoivent 
en lui un plus grand nombre d’effets ou de raisons des œuvres divines 
que les autres qui ont de l’essence divine une moins claire vue, et à 
cause de cela les anges inférieurs. tirent des lumières de ceux qui 
sont supérieurs, comme nous l’avons dit. Donc l’ame du Christ,
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quod talis cognitio sic animæ Christi con- 
v en ia t, u t decet authorem. Principium 
autem  et immobile esse oporteret, et vir
tu te  præstantissimum. Corrveniens igitur 
fu it u t ilia Deo visio , in  qua beatitudo 
hominum, et salas æterna consistit, excel- 
lentius præ cæteris Christo conveniat, et 
tanquam  immobili principio. Hæc autem  
differentia invenitur mobilium ad im m o- 
bilia, quod mobilia propriam perfeetionem 
non à  principio babent , in  quantum  
mobilia s u n t, sed eam per successionem 
temporis assequuntur. Immobilia vero in 
quantum hujusmodi, semper obtinent suas 
perfectiones, ex quo esse incipiunt. Conve
n ie z  igitur fu i t , Christum humanæ salutis 
authorem ab ipso suæ incarnationis prin
cipio plenam Dei visionem possedisse, non 
autem  per temporis successionem perve- 
nisse ad ipsaxn, u t sancti alii perveniunt.

Gonveniens etiam  fu it , u t præ cæteris 
creaturis ilia anima divina visione beatifi- 
caretur, quæ Deo propinquius conjunge- 
b a tu r, in  qua quidem visione gradus at
tenditur secundum quod aliqui aliis clarius 
Deum v id e n t, qui est omnium rerum  
causa. Quanto autem aliqua causa plenius 
cognoscitur, tanto in  ipsa plures ejus ef
fectus perspici possunt. Non enim magis 
cognoscitur causa, nisi virtus ejus plenius 
cognoscatur, cujus virtutis cognitio sine 
cognitione effectuum esse non potest. Nam 
quantitas virtutis secundum effectus men-r 
surari solet. E t inde est quod eorum  qui 
essentiam Dei v id en t, aliqui plures effeo- 
tu s , vel rationes divinorum  operum in  
ipso Deo insp iciun t, quam alii qui m inus 
clare v ident, et secundum hoc inferiores 
angeli à  superiorihus instruuntur, u t supra 
jam  diximus. Anima ig itu r Christi sum -



jouissant plus que toutes les autres créatures d’une souveraine per
fection de la vision divine, contemple pleinement en Dieu toutes les 
œuvres divines avec leurs raisons, quelles qu’elles soient, seront ou 
ont été, de manière qu’elle illumine non-seulement les hom mes, 
mais encore les plus élevés des anges. C’est pour cette raison que 
l’Apôtre dit aux Colossièns, que « tous les trésors de la science et de 
la sagesse de Dieu sont cachés en lui; » et aux Hébreux : « Tout est 
nu et dévoilé à ses yeux. » Néanmoins l’ame du Christ ne peut at
teindre la compréhension de la divinité. Car, comme nous avons dit, 
pour qu’une chose soit comprise par la cognition, il faut qu’elle soit 
connue autant qu’elle est susceptible de l’être. Chaque chose, en 
effet, est susceptible d’être connue comme être et comme vraie; or 
l ’être divin est infini de même que sa vérité ; donc Dieu est un objet 
de cognition infinie. Mais nulle créature ne peut connoître d’une 
manière infime, quoique ce qu’elle connoît soit infini ; donc nulle 
créature eu voyant Dieu ne peut le comprendre. Or l’ame du Christ 
est une créature, et tout ce qui, dans le Christ, appartient exclusive
ment à la nature humaine est créé, autrement en lui la nature de 
l’humanité ne seroit pas différente de la nature de la divinité qui est 
seule incrééc. Mais l’hypostase ou la personne du Yerbe de Dieu est 
incréée, cette hyposlase qui est une en deux natures, à raison de 
laquelle nous n’appelons pas le Christ une créature, en parlant sim
plement, car, sous le nom du Christ, est renfermée l’hypostase. 
Néanmoins nous disons que l’ame du Christ ou son corps sont une 
créature. Donc l’ame du Christ ne comprend pas Dieu, mais le Christ 
le comprend par sa sagesse incréée ; c’est en ce sens et en parlant 
de sa connoissance de compréhension que le Seigneur dit dans le 
chapitre onzième de saint Matthieu : « Personne ne connoît le
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mam perfectionem divinæ visionis obtinens 
in ter creaturas cæteras, omnia divina opéra 
et rationes ipsorum quæcumque sun t, 
e ru n t , vel fu e ru n t, in  ipso Deo plene in - 
tue tu r, u t non solum hom ines, sed etiam 
supremos angelorum illum inet. Et ideo 
Apostolus dicit ad Colossenses, H, « quod in  
ipso sunt omnes thesauri sapientiæ et scien
tiæ Dei abscondili. » Et ad Hebrœos, IV, 
quod « omnia nuda et aperta sunt oculis 
ejus : » non tamen anima Christi ad com - 
prehensionem divinitatis pertingere potest. 
Nam u t supra dictum est, illud coguoscendo 
comprehenditur, quod tan tum  cognoscitur, 
quantum  cognoscibile est. Unumquodque 
enim cognoscibile est, in  quantum  est ens, 
et verum  : esse autem  divinum est infini
tu m , similiter et veritas ejus : infinité 
ig itu r Deus cognoscibilis est. Nulla autem 
creatura infinité cognoscere potest, et si

infinitum s i t , quod cognoscit ; nulla ig itu r 
creatura Deum videndo comprebendere 
potest. Est autem anima Christi creatura, 
e t quicquid in  Christo ad humanam natu
ram  tantum  p ertin e t, creatum est : alio- 
quin non erit in  Christo alia natura hum a- 
nitatis à natura divinitatis, quæ sola 
iucreata est. I-Iypostasis autem Dei V erb i, 
sive persona iucreata e s t, quæ una est In 
duabus naturis, ratione cujus Christum non 
dicimus creaturam , loquendo simpliciter, 
quia nomine Christi im portatur hypostasis: 
dicimus tam en animam Christi, vel corpus 
Christi esse creaturam . -Anima ig itu r Christi 
Deum non com prehendit, sed Christus 
Deum comprehendit sua sapientia increata, 
secundum quem modum Dominus dicit 
M atthœi, Xï : « Nemo novit F ilium , nisi 
Pater, neque Patrem  quis novit nisi Filius,» 
de comprehensiouis ejus no titia  loquens.



Fils si ce n’est le Père, et personne ne connoît le Père que le Fils. » 
Or il faut observer que c’est une même chose de comprendre l’es

sence d’une chose ou sa vertu. Un être, en effet, comme tel peut 
faire l’un et l’autre. Si donc l’ame du Christ ne peut comprendre 
l’essence de la divinité, comme nous l’avons montré, il est également 
impossible quelle comprenne la vertu divine. Or elle la comprendrait 
si elle connoissoit tout ce que Dieu peut faire, et par quels moyens 
il obtient des effets, mais cela est impossible. L’ame du Christ ne 
connoît donc pas tout ce que Dieu peut fa ire , ni les moyens qu’il 
emploie pour opérer. Mais comme le Christ, même en tant qu’homme, 
a été préposé à toute créature par Dieu le P ère , il est convenable 
qu’il trouve dans la vision de l’essence divine la pleine connoissance 
des œuvres de Dieu, quelles qu’elles soient. Et c’est en vertu de cette 
faculté que l’ame du Christ est dite savoir tou t, parce qu’elle a la 
pleine connoissance de toutes les choses qui sont, seront ou ont été.

Parmi les autres créatures qui jouissent de la vue de Dieu, il en est 
qui obtiennent une connoissance plus étendue, d’autres moins étendue 
des effets dont nous avons parlé dans la vision même de Dieu. Mais, 
outre cette connoissance des choses que trouve dans la vision de Dieu 
un entendement créé, il est d’autres modes de cognition qui servent 
aux créatures à acquérir la connoissance des choses. Car les anges, 
outre la connoissance première qu’ils ont des choses dans le Verbe, 
les connoissent encore postérieurement dans leurs propres natures. 
Or cette ‘sorte de cognition convient mieux aux hommes à raison de 
leur nature, autrement qu’aux anges ; car les hommes, selon l’ordre 
de la nature, obtiennent, par l’organe des sens, la vérité intelligible 
des choses, comme dit saint Denis, de telle façon que les espèces in-
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Est autem considerandum, quod ejus
dem rationis est comprehendere essentiam 
alicujus r e i ,  e t-v irtu tem  ipsius. Unum
quodque enim potest agere, in quantum 
est ens actu. Si igitur anima Christi es
sentiam divinitatis comprehendere non va
let , u t ostensum e s t , impossibile e s t , u t 
divinam virtutem  comprehendat, compre- 
henderet autem , si cognosceret, quicquid 
Deus facere potest, et quibus rationibus 
effectus producere possit : hoc autem  est 
impossibile. Non ig itu r anima Christi cog
noscit, quicquid Deus facere potest, vel 
quibus rationibus possit operari. Sed quia 
Christus etiam  secundum quod hom o, 
omni creaturæ à Deo Pâtre præpositusest, 
conveniens est, u t omnium quæ à  Deo 
qualitercumque facta su n t, in  ipsius divinæ 
essentiæ visione, plenam cogniüonem per- 
cipiat. Et secundum hoc anima Christi 
omnisciens dicitur, quia plenam notitiam

h a b e t, omnium quæ su n t, e ru n t, vel fue- 
run t.

Ali arum vero creaturarum  Deum viden- 
tiu rn , quædam pleniùs, et quædam m i
nus plene prædictorum effectuum in  ipsa 
Dei visione cognitionem percipiunt. Præter 
hanc autem rerum  cognitionem, qua res 
ab intellectu creato cognoscuntur ipsius 
divinæ essentiæ visione, sunt alii modi 
cognitionis, quibus à. creaturis habetur 
rerum  cognitio. Nam angeli præ ter cogni- 
tionem m atu tinam , qua res in  verbo 
cognoscunt, habent cognitionem vesperti- 
n a m , qua cognoscunt ros in  propriis n a -  
turis. Hujusmodi autem  cognitio aliter 
competit hominibus secundum naturam  
suam , atque aliter angelis. Nam hommes 
secundum naturæ ordinem intelligibilem 
rerum  veritatem à sensious colligunt, u t  
Dionysius d icit, ita  scilicet quod species 
inteUigibiles in  eorum  intellectibus actione



telligibles sont abstraites clans leur entendement des produits de l’i
magination par l’action de l’intellect actif. Tandis que les anges 
acquièrent la science des choses par l’influence de la lumière divine, 
de sorte qu’ainsi que les choses passent de Dieu à l ’être, de même 
aussi les raisons des choses ou leurs similitudes sont imprimées par 
Dieu dans l’intellect des anges. Mais dans les uns comme dans les 
autres, hommes et auges, en outre de cette connoissance qui leur 
convient selon leur nature, on trouve une certaine connoissance des 
mystères divins sur lesquels les anges sont éclairés par d’autres anges, 
et les hommes sont instruits par des révélations prophétiques.

Et comme on ne peut refuser à l’ame du Christ, qui est la plus 
excellente de toutes les créatures, aucune des perfections qui sont du 
domaine des créatures, il est convenable de lui attribuer trois autres 
sortes de connoissances, outre la connoissance qui lui fait voir l’es
sence de Dieu et toutes choses eu elle. Une de ces connoissances est 
expérimentale comme chez les autres hommes, en tant qu’une chose 
est connue par les sens comme il convient à la nature humaine. Une 
autre est divinement infuse, pour connoîtrè toutes les choses qui 
sont l’objet effectif ou possible de la connoissance naturelle de 
l’homme. En effet, il étoit convenable que la nature humaine, revêtue 
par le Yerbe de Dieu, ne fût étrangère à aucune perfection, comme 
étant destinée à réhabiliter toute la nature humaine. Or tout ce qui 
est en puissancé est imparfait avant d’être en acte. Or l’entendement 
humain est en puissance relativement aux choses intelligibles que 
l’homme peut comprendre naturellement. Donc l’ame du Christ a 
reçu divinement la connoissance de toutes ces choses par les espèces 
influentes, par cela que toute la puissance de l’entendement humain 
a été réduite en acte. Mais parce que le Christ, dans l’ordre de la
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intellectus agentis à phantasmatibus abs- 
trahuntur. ’Angeli vero per influxum d i- 
vini luminis rerum  scientiam acquirunt, u t 
scilicet sicut à Deo res inesse prodeunt, ita  
etiam in intellectu angelico à Deo rerum  
rationes, sive similitudines im prim antur. 
In utrisquc autem  tam  hominibus quam 
angeïis, supra rerum  cognitionom quæ 
competit eis secundum naturam , invenitur 
quædam supem aturalis cognitio mysterio- 
rum  divinorum , de quibus et angeli illu - 
m inantur ab angeüs, et hommes etiam de 
his prophetica revelatione instruuntur.

Et quia nulla perfectio creaturis exhi- 
b ita , animæ Christi quæ est creaturarum  
excellentissima, deneganda est, conve- 
nienter praîter cognitionem , qua Dei es- 
sentiam v id e t ,c t  omnia in ipsa, triplex 
alia cognitio est ei atLribuenda. Una qui
dem experimentalis, sicut aliis hom inibus,

in  quantum  aliqua per sensus cognovit, u t 
competit humanæ naturæ . Alia vero divi
n itus infusa, ad cognoscenda omnia ilia , 
ad quæ naturalis cognitio hominis se ex
ten d it, vel extendere potest. Conveniens 
enim  fu it , u t humana natu ra  à Dei verbo 
assumpta in  nullo à perfectione deciperet, 
utpote per quam to ta humana natura res- 
tauranda esset. Est autem im perfectum  
pmne quod in  potentia ex istit, antequam 
reducatur in  actum . Intellectus autem hu- 
manus est in  potentia ad intelligibilià, quæ 
naturaliter homo intelligere potest. Om
nium  ig itu r horum  scientiam  divinitus 
anim a Christi per species influxas accepit 
per hoc, quod to ta potentia intellectus 
hum ani fu it reducta ad actum . Sed quia 
Christus secundum hum anam  naturam  non 
solum fuit reparator na tu ræ , sed et gratiæ 
propagator, affuit ei etiam  te rtia  cognitio,



nature humaine, n’a pas été seulement le restaurateur de la nature, 
mais le propagateur de la grâce, il a été doué d’une troisième con
noissance par le moyen de laquelle il connoît, de la manière la plus 
étendue, tout ce qui peut appartenir aux mystères de la grâce qui 
échappent à  la connoissance naturelle de l’homme. Mais ces mystères 
sont connus des homines par le don de sagesse ou l’esprit de pro
phétie; car il est de la puissance de l’entendement humain do con
noître de telles choses, quoiqu’il soit mis en acte par un agent d’un 
ordre plus élevé. Car pour connoître les choses naturelles, il est mis 
en acte par la lumière de l’intellect actif, tandis qu’il acquiert la 
connoissance des autres choses par la lumière divine. De ce quo nous 
venons de dire il résulte clairement que l’ame du Christ a reçu un 
très-haut degré de cognition par rapport à  la vision de Dieu, par 
laquelle on a la contemplation de l’essence de Dieu et des autres 
choses en elle. Il en est de même par rapport à la connoissance des 
mystères de la grâce aussi bien que des choses naturelles susceptibles 
d’être connues ; d’où il suit que le Christ n’a pu progresser dans 
aucune de ces trois sortes de cognition. Mais il est évident que l’ex
périence des sens du corps lui a fait connoître de plus en plus les 
choses sensibles par la succession du temps. C’est pourquoi ce n’est 
que dans les connoissances expérimentales que le Christ a pu faire 
des progrès, selon ces paroles de saint Luc : « L’enfant progressoit en 
sagesse et en âge, » quoique ce passage puisse être entendu dans un 
autre sens, savoir que le Christ progressoit en sagesse, non qu’il 
devînt plus sage lui-même, mais parce que sa sagesse devenoit pro
fitable aux autres en les instruisant de plus en plus. Et cela s’est fait 
à  dessein pour se montrer conforme aux autres hommes, dans la 
crainte que s i, dans l’enfance, il eût fait voir une sagesse parfaite, 
le mystère de l’incarnation n’eût paru une pure illusion.
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qua plenissime cognovit, quicquid ad mys- 
te ria  gratiæ potest pertinere, quæ natura- 
ïem hominis cognitionem excedunt. Sed 
cognoscuntur ab hominibus per donum  sa- 
pientiæ , vel per spiritum propbetiæ. Nam 
ad hujusmodi cognoscenda est in  potentia 
intellectus hum anus, licet altiori agente 
reducatur in  actum. Nam ad naturalia cog
noscenda reducitur in  actum per lumen 
intellectus agentis : horum autem  cogni
tionem consequitur per lumen divinum. 
Patet ig itu r ex prædictis, quod anima 
Christi summum cognitioxiis gradum  inter 
cæteras creaturas obtinuit quantum  ad Dei 
visionem, qua Dei essentia videtur, et alia 
in ipsa. Etiam similiter quantum  ad cog
nitionem mysteriorum g ra tiæ ,  neenon 
quantum ad cognitionem naturalium  sci-

hilium : unde in  nullo h arum trium  cogni- 
tionum  Christus proficere potuit. Sed mani- 
festum est, quod res sensibiles per temporïs 
successionem magis ac magis sensibus cor
poris experiendo cognovit. Et ideo solum 
quantum  ad cognitionem experimentalem 
Christus potuit proficere, secundum illud 
Lucœ, II : « Puer prjficiebat sapientia, et 
ætate : » Quamvis posset e t hoc aliter in -  
te llig i, u t profectus sapientiæ Christâ di
catur, non quo ipso fit sapientior, sed quo 
sapientia proficiebat in  aliis, quia scilicet per 
ejus sapientiam magis ac magis instrue- 
bantur. Quod dispensative facum est, u t se 
aliis hominibus conformem ostenderct, ne 
si in  puerili ætate perfectam sapientiam 
demonstrasset, incarnationis mysterium 
phantasticum videretur.
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CHAPITRE CCXVII.
De la matière du corps du Christ.

D’après ce que nous venons de dire, on voit clairement comment a  
du se former le corps du Christ. Dieu pouvoit certainement former le 
corps du Christ du limon de la terre ou de toute autre matière, comme 
il avoit formé le corps du premier homme. Mais cela n’eut pas été 
convenable pour la restauration de la nature humaine , en vue de 
laquelle le Fils de Dieu a pris chair, comme nous l’avons dit. En 
effet, la nature du genre humain provenant de notre premier père , 
qui avoit besoin _ d’être guérie, n’eût pas été rétablie dans sa gloire 
primitive, si le vainqueur du démon, et le triomphateur de la m ort, 
qui tenoit le genre humain captif à cause du péché du premier 
homme, avoit pris un corps en dehors de cette nature. Or les œuvres 
de Dieu sont parfaites, et il rend parfait ce qu’il veut réparer, de 
sorte qu’il ajoute plus qu’il n ’avoit été ô té , selon ces paroles de 
l ’Apôtre aux Romains : « La grâce de Dieu méritée par le Christ a été 
plus abondante que n’avoit été la faute d’Adam. » Il étoit donc con
venable que le Christ prît un corps dans la nature d’Adam. Outre 
cela, le mystère de l’incarnation devient profitable aux hommes par 
la foi. Si les hommes ne croyoient pas que le Fils de Dieu étoit cet 
homme que l’on voyoit, ils ne s’attacher oient pas à lui comme à 
l’auteur du salut, ce qui est arrivé aux Juifs qui, parleur incrédulité, 
ont retiré du mystère de l’incarnation leur damnation au lieu du 
salut. Ainsi, pour rendre plus croyable cet ineffable m ystère, le Fils 
de Dieu a tout disposé de manière à se montrer homme véritable, ce 
qui n’eût pas été si évident s’il avoit pris son corps en dehors de la 
nature humaine. Il étoit donc convenable qu’il prît un corps qui pro-

c a p ü t  ccxvn.
De materia corporis Christi,

Secunduni præmissa ig itu r eridenter ap
p a re t, qualis debuit esse corporis Christi 
formatio. Poterat siquidem Deus corpus 
Christi ex limo terræ  form are, -vel ex qua- 
cumque m ateria , sicut formavit corpus 
prim i parentis. Sed hoc humanæ restaura- 
tion i, propter quam Filius Dei, u t diximus, 
cam em  assumpsit, congruum non fuisset. 
Non enim sufficienter natura hum ani ge- 
neris ex primo parente derivata, quæ 
sananda e ra t , in pristinum  honorem resti- 
tu ta  esset, si aliunde corpus assumeret 
diaboli victor, et m ortis trium phator, sub 
quibus humanum genus captivum tenebatur 
propter peccatum prim i parentis. Dei au
tem  perfecta sunt opéra, e t ad perfectum

producit, quod reparare in ten d it, u t etiam 
plus ad jic ia t, quam fuerat subtractum  se
cundum  illud Apostoli Rom., V : « Gratia 
Dei per Christum am pliusabundavit, quam 
delictum  Adæ. » Gonveniens ig itu r fu it, 
u t Dei Filius corpus assumeret de natura 
propagatum ab Adam. Adhuc, incarnationis 
mysterium  hominibus proficuum per fidem 
redditur. Nisi enim hommes crederent Dei 
F ilium  esse qui homo videbatur, non se- 
querentur eum  hommes u t  salutis au tho- 
r e m , quod Judæis àccidit, qui ex incar- 
nationis mysterio propter incrèdulitatem , 
dam nationem  potius quam salutem sunt 
consecuti. Ut ergo hoc ineffabile m ysterium  
facilius crederetur, Filius Dei sic omnia 
d isp en sa it, u t se. verum  hom inem  esse 
o stenderet, quod non i ta  r id e re tu r , si 
aliunde naturam  sui corporis accîperet,
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vînt du premier homme. De plus le Fils de Dieu fait homme a opéré 
le salut du genre humain non-seulement en lui procurant le remède 
de la grâce, mais encore en lui mettant sous les yeux un exemple qui 
ne peut être rejeté. On p e u t, en effet, élever des doutes sur la doc
trine et la vie d’un autre homme à raison de la défectibilité de la 
cognition et de la vérité humaines. Mais comme on croit vrai sans 
l’ombre du doute ce que le Fils de Dieu enseigne ,' on regarde aussi 
comme certainement bon ce qu’il fait.- Il a donc été nécessaire que 
nous ayons trouvé en lui un exemple et de la gloire que nous espérons, 
et de la vertu par le moyen de laquelle nous la méritons. Car l’un et 
l’autre exemple auroit été moins efficace, si le Fils de Dieu avoit pris 
la nature de sou corps à une source différente de celle où les autres 
hommes la prennent. S i , en effet, on vouloit persuader à quelqu’un 
de supporter les souffrances, comme le Christ les a supportées, d’es
pérer de ressusciter un jour, comme le Christ est ressuscité, il pourrait 
s’excuser sur la différence de la condition corporelle. Afin donc que 
l’exemple du Christ fut plus efficace, il convenoit qu’il prît la nature 
de son corps dans celle qui dérive du premier père.

CHAPITRE CCXYIII.
De la formation du corps du Christ qui ne s’est pas opérée par la

liqueur séminale.

Néanmoins il ne convenoit pas que le corps du Christ fût formé 
dans la nature humaine de la même manière que ceux des autres 
hommes. Puisqu’en effet il prenoit cette nature pour la purifier du 
péché, il falloit qu’il s’eu revêtit, de telle façon qu’il ne contractât en 
aucune manière la contagion du péché. Or les hommes contractent 
le péché originel par cela qu’ils sont engendrés par la vertu active
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quam ex natura humana. Gonveniens igitur. 
fuit j u t corpus h primo parente propagatum 
assumeret. Item , Filius Dei homo factus 
hum ano generi salutem adh ibu it, non so
lum  conferendæ gratiæ rem edium , sed 
etiam  præbendo exemplum, quod repu - 
diari non potest. Alterius enim hominis et 
doctrina et vita in dubium verti p o te s t, 
propter defectum humanæ cognitionis et 
veritatis. Sed sicut quod Filius Dei docet, 
indubitanter creditur verum : i ta  quod 
operatur, creditur indubitanter bonum. 
Oportuit autem  u t i n  eo exemplum acci- 
peremus, et gloriæ quam speram us, et 
virtutis qua ipsam merem ur. Utrumque 
enim exemplum minus efiicax esset, si 
aliunde naturam) corporis assumpsisset, 
quam unde alii hommes assumunt. Si cui 
enim persuaderetur, quod toleraret pas

siones, sicut Christus sustinu it, quod spe- 
raret se resurrecturum , sicut Christus re- 
surrexit, posset excusationem prætenderc 
ex diversa corporis conditions. Ut ig itu r 
exemplum Christi efïicacius esse t, conve
nions f u i t , u t  non alinnde corporis natu
ram  assumeret, quam  de natura quæ à 
primo parente propagatur.

CAPUT CCXVIII.
De formations corporis Christi, quæ non 

est ex semine.
Non tamen fu it conveniens, u t eodem 

modo form aretur corpus Christi in  hum ana 
natu ra , sicut form antur aliorum hom inum  
corpora. Cum enim ad hoc naturam  assu
m eret, u t ipsam h peccato m undare t, 
oportebat, u t  tali modo assum eret, quod 
nullum contagium peccati incurreret. Ho-



humaine, qui réside dans la semence virile qui a préexisté en Adam 
prévaricateur, en raison de sa nature. De même donc que le premier 
homme eut transmis la justice originelle à ses descendants en leur 
transmettant la nature, de même aussi il leur transmet le péché ori
ginel en leur transmettant la nature qui a sa source dans la vertu 
active de la semence virile. Il étoit donc nécessaire que le corps du 
Christ fût formé sans le concours de la semence virile.

Outre cela la vertu active de la semence virile agit naturellement, 
e t, en conséquence, l’homme qui est engendré par cette semence 
n’arrive pas de prime-abord à la perfection, mais par des progrès 
gradués. Car toutes les choses naturelles arrivent à des fins détermi
nées par des moyens de même nature. Or il falloit que le corps du 
Christ, dès le premier moment qu’il était pris par lu i , fût parfait et 
animé d’une ame raisonnable, parce qu’un corps n’est susceptible 
d’être pris par le Verbe de Dieu qu’en tant qu’il est uni à une ame 
raisonnable, quoique non parfait, suivant la quantité convenable. Le 
corps du Christ n ’a donc pas pu être formé par la vertu de la semence 
virile.

CHAPITRE CCXIX.
De la cause qui a présidé à la formation du corps du Christ.

Comme la formation du corps de l’homme s’opère naturellement 
par la semence virile, de quelque autre manière qu’ait été formé le 
corps du Christ, la chose s’est faite d’une manière surnaturelle. Or 
Dieu seul est l’auteur de la nature, el comme tel peut opérer d’une 
manière surnaturelle dans les choses naturelles. C’est donc lui seul 
qui a formé miraculeusement ce corps de la matière de la nature 
humaine. Mais, quoique l’opération dans la créature soit commune
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mines autem peccatum originale incurrunt 
ex hoc, quod geuerantur per v irtutem  ac- 
tivam hum anam , quæ est in  virïli semine, 
quod est' secundum seminalem rationem  
in  Adam peccante præextitisse. Sicut enim  
primus homo originalem justitiam  transfu- 
disset in posteros simul cum transfusione 
naturæ : ita etiam originalem culpam trans- 
fudit transfundendo naturam , quod est per 
virtutem  activam virilis seminis. Oportuit 
igitur absque virili seminc Christi form ari 
corpus.

I tem , virtus activa virilis seminis natu
raliter a g it,  et ideo homo qui ex virili se
mine generatur, non subito perducitur ad 
perfectum ; sed determ inatis processibus. 
Omnia enim  naturalia per determ inata 
m edia ad determinatos fines procedunt. 
Oportebat autem corpus Christi in  ipsa as- 
sumptione perfectum esse, et anima ra -

tionali inform atum , quia corpus est as- 
sumptihile à  Dei verbo, in  quantum  est 
animæ rationali un itum , licet non esset 
perfectum secundum debitam quantitatem . 
Non ergo corpus Christi form ari debuit 
per virilis seminis virtutem.

CAPUT CCXIX.
Le causa formationis corporis Chrisli.
Cum autem corporis hum ani formatio 

naturaliter. sit ex virili sem ine, quocumque 
afio modo corpus Christi form atum  fu e rit, 
supra naturam  fu it talis formatio. Solus 
autem Deus institutor naturæ es t, qui su- 
pernaturaliter in  rebus naturalibus opera
tu r , u t  supra dictum est. Unde re linquitur, 
quod solus Deus illud corpus miraculose 
formavit ex materia humanæ naturæ . Sed 

•cum omnis Dei operatio in  creatura sit 
tribus personis com m unis, tam en per
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aux trois personnes, néanmoins, à raison d’une certaine convenance, 
la formation du corps du Christ est attribuée au Saint-Esprit. En 
effet, le Saintr-Esprit est l’amour du Père et du Fils, par lequel ils 
s’aiment mutuellement et nous aiment en même temps. « Or Dieu, 
comme dit l'Apôtre aux Ephésiens, à cause du grand amour qu’il a 
pour nous, a voulu que son Fils s’incarnât. » C’est donc par une 
juste raison de convenance que la formation de sa chair est attribuée 
à l’Esprit saint. De plus l’Esprit saint est l’agent actif de toutes les 
grâces, puisque c’est en lui principalement que tous les dons sont 
gratuitement faits; or c’est une grâce surabondante d’unir la nature 
humaine à une personne divine, comme il est démontré par ce qui a 
été dit.

C’est donc pour mettre en évidence une pareille grâce que la for
mation du corps du Christ est attribuée à l’Esprit saint; on le dit 
aussi par une raison de convenance, à cause de la ressemblance du 
verbe humain et de l’Esprit saint. En effet, le verbe hum ain , exis
tant dans le cœur, a une ressemblance avec le Verbe éternel, en tant 
qu’il existe dans le Père. Or, comme le verbe humain prend une voix 
pour se fane connoîtrè aux hommes d’une manière sensible, de 
même le Verbe de Dieu a pris une chair pour se rendre visible aux 
hommes. Or la voix humaine est formée par l’esprit de l’homme, 
d ’où il résulte que la chair du Verbe a dû être formée par l’Esprit du 
Verbe.

CHAPITRE CCXX.
Exposition de l’article du symbole sur la conception et la naissance

du Christ.

Pour exclure l’erreur d’Ebion et de Cérinthe qui ont avancé .que le 
corps du Christ est formé de la semence virile, il est dit dans le sym
bole : « Qui a été conçu du Saint-Esprit. » Au lieu de ces m ots, il est

quamdam convenientiam formatio corporis 
Christi a ttnbu itu r Spiritui sancto. Est enim  
Spiritus sanctus amor P a tris , e t F ilii, quo 
se invicem et nos ditigunt : «Deus autem , 
u t Apostolus, ad Ephesios, II, d icit, propter 
nimiam charitatem  suam qua dilexit nos, 
Filium suum incarnari constituit. » Conve- 
nienter ig itur carnis formatio Spiritui 
sancto attrilraitur. Item Spiritus sanctus 
omnium gratiarum  est actor, cum sit pri- 
mùra in  quo omnia dona gratis donantur, 
hoc autem  füit superahundantis g ra tiæ , 
u t hum ana natura iu  unitatem divinæ 
personæ assum eretur,  u t ex supradictis 
patet.

Ad demonstrandum igitur hujusmodi 
gratiam formatio corporis Christi Spiritui 
sancto a ttribu itu r, convenienter etiam

hoc dicitur secundum similitudinem hu- 
m ani Verbi et Spiritus. Verbum enim 
humanum  in  corde existens, similitudi- 
nem  gerit æ terni V erbi, secundum quôd 
existit in  Pâtre. Sicut autem  humanum  
verbum vocem assurait, u t  sensibiliter ho
minibus innotescat, ita  e t Verbum Dei 
cam em  assumpsit, u t  visibiliter hominibus 
appareret. Vox autem  hum ana per hominis 
spiritum  fo rm atu r, unde e t caro Verbi 
Dei per Spiritum  Verbi form ari debuit.

CAPUT CCXX.
Eœpotitio articuli in  Symbolo potiti du 

conceptione et nativitate Christi.
Ad excludendum igitur errorem  Ebionis 

et C herin ti, qui corpus Christi ex virili 
semine form atum  d ix e ru n t, d icitur in



dit dans le symbole de Nicée : « II s’est incarné par l’Esprit saint, » 
afin que l’on croie qu’il a pris une chair véritable et non un corps 
fantastique, comme le prétendent les Manichéens. On ajoute dans le 
symbole de Nicée, « à cause de nous autres hommes, » pour écarter 
l’erreur cl’Origène, qui a enseigné que les démons eux-mêmes devoient 
trouver leur salut dans la vertu de la passion du Christ. On a encore 
ajouté dans le même symbole, « pour notre salut, » pour montrer 
que le mystère de l’incarnation du Christ est suffisant pour le salut du 
genre hum ain, contre l’hérésie des Nazaréens, qui pensoient que la 
foi au Christ étoit insuffisante pour le salut du genre humain , sans 
les œuvres de la loi. On y a de plus ajouté, « il est descendu du ciel, » 
pour exclure l’erreur de Photin, qui soutenoit que le Christ étoit un 
pur homme en disant qu’il avoit pris commencement dans Marie, afin 
qu’il fût plus apte à monter au ciel par le mérite d’une sainte vie , 
ayant son principe sur la terre, qu’en descendant ici-bas pour prendre 
chair avec une origine céleste. On ajoute enfin, « et il s’est fait 
homme, » pour réfuter l’erreur de Nestorius qui prétendoit que le 
Fils de Dieu dont il est parlé dans le symbole seroit plutôt un habitant 
de l ’homme qu’un homme.

CHAPITRE CCXXI.
I l étoil convenable que le Christ naquit d’une vierge.

Nous avons montré qu’il étoit convenable que le Fils de Dieu prît 
une chair de même nature que la nature hum aine, et comme c’est la 
femme qui fournit la matière danô la génération humaine, le Christ a 
dû prendre une chair de la substance de la femme, selon ces paroles 
de l’Apôtre aux Galates : « Dieu a envoyé son Fils engendré de la

COMPENDIUM DE LA THÉOLOGIE. 3 2 5

symbolo Apostolorum : « Qui conceptus 
est de Spiritu sancto. » Loco cujus in  
symbolo Patrum  dicitur : « Et incam atus 
est de Spiritu sancto , » u t  non phan- 
tasticum corpus secundum Manichæos, sed 
veram.carnem assumpsisse credatur. Addi- 
tum  est autem in symbolo P a tru m , 
« propter nos homines, » ad excludendum 
Origenis errorem , qui posuit virtu te pas- 
sionis Christi etiam  dæmones liberandos. 
Additum est etiam in  eodem , « propter 
nostram salutem , » u t m ysterium  incar- 
nationis Christi sufïiciens ad humanam 
salutem ostendatur, contra hæresim Naza- 
ræ orum , qui fidem Christi sine operibus 
legis ad salutem hum anam  non sufficere 
putabant. Additum etiam  est : « Descendit 
de cœlis, » ad excludendum errorem 
F o tin i, qui Christum purum  hominem 
asserebat, dicens : Eum  ex Maria sum p- 
sisse in itiu m , u t magis per bonæ vitæ

m eritum  in  terris habens principium  ad 
cœlum ascenderet, quam cœlestem habens 
originem assumendo caracm  descendisset 
ad terram . Additur etiam  : « Et homo 
factus e s t ,  » ad excludendum errorem  
Nestorii, secundum cujus positionem Filius 
D ei, de quo ÿymbolum Ioquitur, magis 
inhabitator hom inis, quam liomo esse 
diceretur.

CAPUT CCXXI.
Quod convenions fuit Christum nasci 

ex virgine.
Cum autem  ostensum sit, quod de m a

teria  humanæ naturæ conveniehat F ilium  
Dei carnem assumere, m ateriam  autem  in 
hum ana generatione m inistrat fœ m ina, 
conveniens fu it u t Christus de fœmina 
carnem assum eret, secundum illud Apo- 
stoli ad G a l a t IV : a Misit Deus Filium 
suum factum  ex m uliere. » Fœmina



femme. » Or la femme a besoin du concours charnel de l’homme pour 
que la matière qu’elle fournit se transforme en un corps humain. 
Mais la transformation du corps du Christ n’a point dû s’opérer par la 
vertu de la semence virile, ainsi que nous l’avons déjà dit ; c’est 
pourquoi la femme, de laquelle le Fils de Dieu a tiré la chair dont il 
s’est revêtu, a conçu sans communication de la semence virile. Or, 
plus on est rempli des dons spirituels, plus on est éloigné des choses 
charnelles. Car l’homme est élevé par les choses spirituelles et abaissé 
par les choses charnelles. Or, la formation du corps du Christ ayant 
dû se faire par l’opération du Saint-Esprit, la femme de laquelle le 
Christ a tiré son corps a dû être éminemment pleine des dons spiri
tuels , afin que l’Esprit saint pût non - seulement rendre son ame 
féconde en vertus, mais encore faire produire à son sein un fruit 
divin' Pour cela il a fallu non-seulement que son esprit fût exempt de 
péché, mais aussi que son corps fût étranger à toute corruption de la 
concupiscence charnelle. Aussi, pour concevoir le Christ, n’a-t-elle 
pas eu le concours de l ’homme ni avan t, ni après. C’est aussi ce qui 
convenoit à celui qui naissoit d’elle.

En effet, le Fils venoit dans le monde en se revêtant de la chair, 
pour nous élever à l’état de la résurrection, où il n’y aura plus ni 
époux, ni mariages, les hommes étant dans le ciel comme les anges. 
C’est pour cette raison qu’il a enseigné la pratique de la continence et 
de la virginité , afin de faire briller dans la vie des fidèles un certain 
reflet de la gloire future. Il étoit donc convenable qu’il glorifiât la 
pureté de vie jusque dans sa naissance en naissant d’une vierge. C’est 
pour cela qu’il est dit dans le symbole des Apôtres : « Né de la Vierge 
Marie ; » et dans celui de Nicée on dit qu’il s’est incarné dans le sein 
de la Vierge Marie, pour réfuter l’erreur de Valentin et des autres,
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autem indiget viri commixtione ad hoc, 
quod m ateria quam ipsa ministrat, forme- 
tu r  in  corpus hutnanum. Formatio autem 
corporis Christi fieri non debuit per virtu
tem virilis seminis, u t supra jam  dictum  
e s t , unde absque commixtioue virilis 
seminis ilia fœmina concepit, ex qua 
Filius Dei carnem assumpat. Tanto autem  
aliquis magis spiiitualibus donis repletur, 
quanto magis à caraalihus separatur. Nam 
per spiritualia homo sursum trah itu r, per 
carnaüa vero deorsum. Cum autem  for
matio corporis Christi fieri debuerit per 
Spiritum sanctum , oportuit illam fœ m i- 
nam, de qua Christus corpus assumpsit, 
maxime spiritualibus donis repleri, u t per 
Spiritum sanctum non solum anima secun- 
daretur virtutibus, sed etiam venter proie 
divina. Unde oportuit non solum mentem 
ejus esse immunem à peccato, sed etiam

corpus ejus ab omni corruptela camalis 
concupiscentiæ elongari. Unde non solum 
ad concipiendum Christum virilem  com - 
mixtionem non est ex p erta ,  sed nec ante, 
nec postea. Hoc etiam conveniebat ei qui 
nascebatur ex ipsa.

Ad hoc enim Dei Filius veniebat in  
mundum  carne assumpta, u t  nos ad resur- 
,rectionis statum  prom overet, in  quo neque 
nubent , neque n u b e n tu r ,  sed erunt 
homines sicut angeli in  cœlo. Unde et 
continentiæ et integritatis doctrinam in -  
troduxit, u t in fidelium vita resplendeat 
aliqualiter gloriæ futurae im ago. Gonve- 

.niens ergo fuit, u t etiam  in  sun ortu  vitae 
integritatem  commendaret nascendo ex 
virgine : et ideo in symbolo Apostolorum 
dicitur : « Natus ex V irgine Maria. » In 
symbolo autem Patrum , ex Virgine Maria, 
dicitur incarnatus, per quod Valentini



gui ont dit ou que le corps du Christ étoit fantastique ou d’une autre 
nature, et n’avoit été ni tiré de.celui de la Vierge, ni formé dans son 
sein.

CHAPITRE CCXXII.
Que la bienheureuse Vierge est Mère du Christ.

Par là se trouve réfutée l’erreur de Nestorius, qui refusoit de re- 
connoltre la Yierge Marie comme Mère de Dieu. Or il est dit dans les 
deux symboles que le Fils de Dieu est né de la Yierge Marie, ou s’est 
incarne en elle. Mais une femme qui donne naissance à un homme 
est appelée sa m ère, par cela même qu’elle fournit la matière de la 
conception humaine. C’est pourquoi la bienheureuse Yierge Marie, 
qui a fourni la matière de la conception du Fils de Dieu, doit-elle être 
appelée sa vraie Mère. Car peu importe à la qualité de m ère, quelle 
que soit la vertu qui façonne la matière fournie par elle. Donc la 
femme qui fournit une matière qui doit recevoir sa forme de l’opération 
du Saint-Esprit, n’est pas moins mère que celle qui en fournit à l’ac
tion de la semence virile. Quiconque prétendrait que la bienheureuse 
Yierge ne doit pas être appelée Mère de Dieu, parce qu’il n’y a que 
la chair qui a été tirée d’elle et non la divinité, comme le disoit 
Nestorius, celui-là évidemment ne saurait ce qu’il dit. Une femme, 
en effet, n ’est pas appelée la .mère de quelqu’un, parce que tout- ce 
qui est en lui vient d’elle. L’homme est composé de corps et d’am e, 
et ce qui tient à l’ame est bien plus véritablement homme que ce qui 
tient au corps. Or l’ame ne vient point de la mère, mais ou elle est 
créée immédiatement par Dieu,' comme il est certain, o u , si elle 
vient par traduction, ainsi que quelques-uns l’ont supposé , elle ne 
proviendrait pas de la m ère, mais bien plutôt du père, parce q u e ,
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error excluditur, caeterorumque qui corpus 
Christi dixerunt au t esse phantasticum , 
aut esse alterius n a tu ræ , e t non esse ex 
corpore Virginis su m p tu m , atque for- 
matum.

CAPUT CCXXII.
Quod beala Yirgo sit maler Christi.

Error autem  Ncstorii ex hoc excluditur, 
qui beatam Manam Matrem Dei confiteri 
nolebat. In utroque autem  symbolo dici
tu r , Filius Dei est nalus, vel incarnatus ex 
Virgine Maria. Fœmina autem  ex qua 
aliquis homo nascitur, m ater illius dicitur 
ex eo quoi! m ateriam  m inistrat humano 
conceptui. Unde beata Virgo Maria, quæ 
m ateriam  ministravit conceptui Filii D e i, 
vera Mater Filii Dei diccnda est. Non 
enim refert ad rationem  m atris quacum- 
que virtute m ateria m inistrata ab ipsa

form etur. Non ig itur minus m ater e s t, 
quæ m ateriam  ministravit Spiritu sancto 
form andam , quam quæ m ateriam  minis
tra t  formandam virtute viriiis seminis. 
S i quis autem  dicere v e l i t , beatam  
Virginem Dei m atrem  non debere dici, 
quia non est ex ea assumpta divinitas, sed 
caro so la , sicut dicebat N estorius, mani
feste vocem suam ignorât. Non enim ex hoc 
aliqua dicitur alicujus m a te r , quia to tum  
quod in  ipso e s t, ex ea sum atur. Homo 
enim constat ex anim a et corpore, m agis- 
que est homo id, quod est secundum an i- 
m am , quam id  quod est secundum corpus. 
Anima autem  nullius hominis à, m a tre  
su m itu r , sed vel à. Deo im m édiate 
creatur , u t  verilas h a b e t , vel si esset 
ex traductions, u t quidam posuerunt, non 
sum eretur à m atre , sed magis à  pâtre, 
quia in  generatione cæterorum  anim alium ,



dans la génération des autres anim aux, selon la doctrine des philo
sophes, le mâle fournit l’ame et la femelle le corps. De même donc 
qu’une femme est appelée la mère d’un individu, parce qu’elle a 
fourni la matière de son corps, par la  même raison la bienheureuse 
Vierge Marie doit être appelée Mère de Dieu, puisqu’elle a fourni la 
matière du corps de Dieu. Or il faut que ce corps soit véritablement le 
corps de Dieu, s’il devient uni à la personne qui est réellement Dieu. 
Donc ceux qui reconnoissent que le Fils de Dieu a revêtu la nature 
humaine et s’est personnifié avec elle, doivent nécessairement dire que 
la bienheureuse Vierge Marie est Mère de Dieu. Mais comme Nestorius 
disoit que -la personne de Dieu et la personne de Jésus-Christ fait 
homme n’étoit pas une seule et même personne, il refusôit aussi, par 
voie de conséquence, à la Vierge Marie la qualité de Mère de Dieu.

CHAPITRE CCXXIII.
Que le Saint-Esprit n’est pas le père du Christ.

Quoique l’on dise que le Fils de Dieu a été conçu et s’est incarné 
dans le sein de la Vierge Marie par l’opération du Saint-Esprit, on ne 
peut pas dire néanmoins que le Saint-Esprit soit le père du Christ fait 
homme, quoique la bienheureuse Vierge soit appelée sa mère. D’.abord 
parce qu’on trouve dans la bienheureuse Vierge Marie tout ce qui 
constitue la mère ; car elle a fourni la matière à la conception du 
Christ qui devoit s’effectuer par l’opération du Saint-Esprit, tandis 
que, du côté du Saint-Esprit, on ne trouve pas tout ce qui constitue 
le père ; car pour être père il faut produire de sa nature un fils qui 
ait la même nature.

C’est pourquoi on ne peut pas appeler père un agent quelconque
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secundum philosophorum doctrinam , mas- 
culus dat animam, fœmina vero corpus. 
Sicut ig itur cujuslibet hominis Mater 
aliqua fœmina dicitur ex hoc, quod ab ea 
corpus .ejus assum itur, ita  Dei m ater 
beata Virgo Maria dici debet , si ex 
ea assumptum est corpus Dei. Oportet 
autem dicere quod sit corpus Dei, si assu
m itur in  unitatem personæ Filii D ei,  qui 
est verusDeus. Confitentibus igitur huma
nam naturam  esse assumptam à  Filio Dei 
in  unitatem  personæ , necesse est d icere , 
quod beata Virgo Maria sit Mater Dei. 
Sed quia Nestorius negabat, unam perso- 
nain esse Dei, et hominis Jesu Christi, ideo 

'ex conséquent! negabat, Virginem Mariam 
esse Dei Matrem.

CAPUT CCXXIII.
Quod Spiritus sanctus non sit pater 

Christi. .
Licet autem  Filius Dei dicatur de Spi

r itu  sancto, e t ex Maria Virgine incarna- 
t u s , et conceptus, non tam en dicendum 
est quod Spiritus sanctus sit pater hominis 
Christi, licet beata Virgo ejus m ater dica
tu r. Primo quidem , quia in  beata Maria 
Virgine invenitur to tum , quod pertinet ad 
m atris rationem . Materiam enim  m inis- 
trav it Christi conceptui Spiritu sancto fo r- 
m andam , u t requirit m atris ra t io , sed ex 
parte Spiritus sancti non invenitur to tum , 
quod ad rationem patris exigitur. Est 
enim  de ratione patris, u t ex sua natura 
filium sibi connaturalem producat.

Unde si fuerit aliquod agens, quod faciat 
aliquid non ex sua substantia, nec p rodu-



qui produit un être qui ne ■vient pas de sa substance et ne lui est pas 
semblable en nature. Nous ne disons pas, en effet, si ce n’est peut- 
être par métaphore, que l’homme est père des choses qu’il confec
tionne par un art quelconque. Or l’Esprit saint est bien à la vérité de 
même nature que le Christ relativement à la nature divine, selon 
laquelle il n’est pas père du Christ, mais plutôt procédant de lui. 
Mais selon la nature humaine, il n’est pas de même nature que lui; 
car il y a dans le Christ une nature humaine différente de la nature 
divine, ainsi que nous l’avons dit, et ce n’est pas une partie de la 
nature divine qui s’est convertie en nature humaine. Le Saint-Esprit 
ne peut donc être appelé le père du Christ fait homme. De plus, dans 
chaque fils, ce qu’il y a de principal vient du p è re , et ce qui est se
condaire vient de la mère. En effet, dans les autres animaux, l’ame 
provient du père,, et le corps de la mère. Mais dans l’homme, quoique 
î ’ame raisonnable ne vienne pas du père , puisqu’elle est créée par 
Dieu, c’est la vertu de la semence paternelle qui opère positivement 
à l’égard de la forme. Or, ce qu’il y a de principal dans le Christ, 
c’est la personne du Verbe, qui ne vient nullement de l’Esprit saint. 
Donc, encore une fois, le Saint-Esprit ne peut pas être appelé le père 
du Christ.

CHAPITRE CCXXIV.
De la sanctification.

Ainsi donc la bienheureuse Vierge Marie étant devenue Mère de 
Dieu par l’opération du Saint-Esprit, il étoit convenable qu’elle fût 
ornée de la plus excellente pureté pour convenir à un Fils si éminent ; 
il faut croire, en conséquence, qu’elle a été exempte de toute tache 
de péché actuel, non-seulement mortel, mais même véniel, ce qui ne
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cat ipsum in  similitudinem suæ naturæ, 
pater ejus dici non poterit. Non' enim 
d icim us, quod homo sit pater eo ru m , 
quæ facit per artem , nisi forte secundum 
metaphoram. Spiritus autem  sanctus est 
quidem Christo connaturalis secundum 
divinam n a tu ram , secundum quam Pater 
Christi non e s t , sed magis àb ipso proce
dens. Secundum autem  naturam  humanam 
non est Christo connaturalis. Est enim 
alia natura humana et divina in  Christo, 
u t supra dictum est. Neque in  naturam  
hum anam  est versum aliquid de natura 
d ivina, u t  supra dictum  est. Kelinquitur 
ergo quod Spiritus sanctus Pater hominis 
Christi dici non possit. Item , in unoquoque 
filio id  quod est principalius in  ipso , est 
h  pâtre : quod- autem  secundarium , à 
m atre. In  aliis enim animalibus anim a est 
à  p a ire , corpus vero à m atre. In homine

autem  etsi anim a rationalis à pâtre non 
sit, sed à  Deo creata, virtus tam en paterni 
seminis dispositivc operatur ad formam. 
Id autem  quod principalius est in  Christo, 
est persona V erb i, quæ nullo modo est 
à  Spiritu sancto. Relinquitur ergo quod 
Spiritus sanctus pater Christi dici non 
possit.

C A P U T  C C X X IV .
0e sa/nctificatione.

Quia ig itu r, u t ex prædictis apparet, 
Beata Virgo Maria m ater Filii- Dei facta 
est de Spiritu sancto concipiens, decuit u t  
excellentissinja puritate m undaretur , p e r  
quam congrueret tanto Filio : e t ideo 
credendum est, eam ab omni labe actualis 
peccati imrmmem fu isse , non tan tu m  
m ortalis, sed etiam  venialis., quod nulli 
sanctorum conveuire potest post Christum,



convient à  aucun saint après le Christ, puisqu’il est dit dans saint 
Jean : « Si nous disons que nous n’avons point péché, nous nous 
faisons illusion, et nous ne parlons point conformément à  la vérité. » 
Mais on peut entendre de la bienheureuse Vierge Mère de Dieu ce qui 
est dit dans le Cantique des Cantiques Vous êtes toute belle, mon 
amie, et il n’y a point de tache en vous. » Et non-seulement elle a 
été exempte du péché actuel, mais elle a été encore purifiée de la 
souillure du péché originel par un privilège tout spécial (1). Elle a dû, 
en effet, être conçue avec le péché originel, puisque sa conception 
s’est opérée par l’union des deux sexes; car il étoit réservé à elle 
seule, par privilège, de concevoir le Fils de Dieu en conservant

(1) Cette opinion que la sainte Vierge avait été conçue avec le péché originel avoit cours 
dans l’ordre des Dominicains. Elle ne venoitpas cependant du fondateur, car dans un ouvrage 
reconnu incontestablement pour être de saint Dominique, on lit ces paroles: « Comme le pre
mier Adam fut formé d’une terre vierge et qui n’avoit jamais été maudite, il convenoit égale
ment que cela se trouvât dans le second Adam (Jésus-Christ), dont la Mère vierge n’a jamais 
été maudite. » Voilà une des roses que saint Dominique a offertes à la  sainte Vierge; elle 
auroit dû Tépandro l’odeur de son immaculée Conception dans tout son ordre, mais ce n’est 
pas sa faute si l’odorat de> ses enfants s’est dépravé. D’après ces textes, il sembleroit que 
saint Thomas a partagé le sentiment de ses frères en religion. Il seroit pénible de le penser, 
et je ne puis croire qu’une si haute et si sainte intelligence ail pu payer un pareil tribut à 
Pesprit de son ordre, et insérer des épines au milieu des fleurs suaves dont ses mains se sont 
plu â tresser à Marie une magnifique couronne.

Voici à ce sujet quelques réflexions du F. Dumazet, de la compagnie de Jésus : u Est-il vrai 
que saint Thomas ait enseigné que la sainte Vierge avoit été conçue avec le péché originel ? 
On l’a cru pendant longtemps* Mais qu’on lise la Vie des Sain ts  par le F . Groizet, le jour 
de la Conception, on verra combien saint Thomas lui a été favorable. Il est vrai qu’on lit dans 
le dernier ouvrage, et le plus estimé de tous ceux qu’a composés ce saint docteur, un texte 
formel contre ce privilégo si honorable à Marie. Mais il est démontré que ce n’est point saint 
Thomas qui l’a écrit, mais bien un faussaire qui l’a inséré de sa propre autorité. En effet, 
sans parler de trois manuscrits antérieurs aux édifions, qu’on lit présentement, où le texte en 
question ne se trouve point tel qu’il est a u jo u rd 'h u iil y a plus de trois cents uns qu’un do
minicain anglais (son nom est Bromiart) citoil ce même texte en faveur de l’immaculée Con
ception. C’est ce que l'éditeur atteste pour l’avoir lu de ses propres yeux. On a falsifié encore 
un texte du môme saint dans son Commentaire sur PEpHre de saint Paul aux Oalates. Les pa
roles décisives pour l’immaculée Conception ont disparu aujourd’hui, mais elles subsistent 
dans l’édition de 1529, que l’éditeur a lue dans la Bibliothèque des PP. Minimes de Toulouse.

» Le même zèle pour Marie, qui a opéré celte seconde falsification, a dû opérer la première. 
Il seroit facile de faire voir la falsification du premier texte ; indépendamment des manuscrits 
qui l'a tte s ten t, les traces de la main du faussaire ne sont pas difficiles à apercevoir. Mais 
quoi qu’il en soit de saint Thomas, on peut dire que, n’étant pas infaillible, 11 a pu se tromper, 
et que l’Eglise, à qui seule ce privilège appartient, sans définir la chose, s'est cependant con
duite de manière qu’elle s’est mise dans la nécessité de la définir en faveur de M arie, si elle 
en venoit jamais i  une définition, à moins de scandaliser les fidèles , & qui elle auroit ordonné 
d’honorer par une fète une chose qui auroit été indigne de toute sorte de culte. »

C’est aussi ce que l’Eglise a fait. Elle a proclamé dogme de foi la pieuse croyance des
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cum dicatur I. Joan. ,  I : « Si dixerim us, 
quoniam peccatum lion habemus, ipsi nos 
seducimus, et veritas in  nobis non est. » 
Sed de beata Virgine Matre Dei mtelligi 
potest, quod Canticoi'iim,  IV, dicitur : 
« Tota pulchra es arnica m ea , et macula 
non est in te. » Nec solum a peccato

actuali immunis f u i t , sed etiam ab o rig i- 
nali, speciali privilegio m undata. Oportuit 
siquidem, quod cum peccato originali con- 
c ip ere tu r, utpote quæ ex utriusque sexus 
commixtione concepta fu it. Hoc enim  pri- 
vilegium sibi soli servabatu r,  u t  Virgo 
conciperet Filium Dei. Cominixtio autem



intacte sa virginité. Or l’union des sexes, qui ne peut s’effectuer sans 
un mouvement de concupiscence depuis le péché du premier p è re , 
transmet aux enfants le péché originel.

En outre, si elle n’avoit pas été conçue avec le péché originel, elle 
n’auroit pas eu besoin d’être rachetée par le Christ, et ainsi le Christ 
ne seroit pas le Rédempteur universel de tous les hommes, ce qui 
porterait atteinte à la dignité du Christ. Il faut donc professer qu’elle 
a été conçue avec le péché originel, mais qu’elle en a été purifiée par 
quelque moyeu spécial. En effet, il y en a qui sont purifies de la 
tache du péché originel après leur naissance, comme ceux qui sont 
sanctifiés par l’eau du baptême. D’autres, au contraire, sont dits 
avoir été sanctifiés dans le sein de leur m ère, comme il est dit de ce 
prophète dans Jérémie : « Je te connoissois avant de te former dans 
le sein de ta m ère, et je  t’ai sanctifié avant ta naissance. » L’ange dit 
aussi de saint .Tean-Bapüste : « Il sera rempli de l’Esprit saint dès le 
sein de sa mère. » Or on ne doit pas croire que ce qui a été fait en 
faveur du précurseur et d’un prophète du Christ ait été refusé à sa 
mère; aussi on croit qu’elle a été sanctifiée dès le sein de sa mère, 
c’est-à-dire avant sa naissance. Or cette sanctification n’a pas précédé 
l’adjonction de l’ame; car s’il en eût été ainsi, elle n ’auroit pas été 
atteinte du péché originel, et n’auroit pas eu besoin de rédemption. 
Il n’y a en effet qu’une créature raisonnable qui puisse être le sujet 
du péché. De même aussi la grâce de la sanctification a d’abord sa 
racine dans l’am e, et ce n’est que par l’ame qu’elle peut se commu-
siècles passés sur l'immaculée Conception de Marie. Désormais toute discussiou est fermée à 
ce sujet ; il n'y a plus à disserter, mais à bénir l’auguste Pontife qui a comblé ainsi 1c vif désir 
ei la longue attente de l’Eglise catholique tout entière.

Je ne puis finir cette note sans faire remarquer que l’exemption du péché véniel dans Marie 
(qui est de foi) lui seroit moins honorable que l’exemption du péché originel, parce que celui-ci 
rend ennemi de Dieu, et non pas l'autre. Cependant, comme dit le concile de Trente après 
saint Augustin, l’honneur de Jésus-Christ demande qu’elle ait été exempte de péché véniel le 
plus léger, il doit demander, à plus forte raison, qu’elle ait été exempte de péché originel.

VÈDMHB.
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sexus, quæ sine libidine esse non potest 
post peccatum primi p a ren tis , transm ittit 
peccatum originale in prolem.

Similiter e tiam , quia si cum  peccato 
originali concepta non fuisset, non tndige- 
re t per Christum red im i,  et sic non esset 
Christus universalis hom inum  Redemptor, 
quod derogat dignitati Christi. Est ergo 
tenendupi , quod cum  peccato originali 
concepta fu it,.sed  ab eo quodam speciali 
modo purgata fuit. Quidam enim à peccato 
originali purgantur post nativitatem  ex 
utero , sicut qui in  baptismo sancti tîcantur. 
Quidam autem quodam privilegio gratiæ 
etiam  in materais uteris sanctificati le- 
guntur, sicut de Hicremia dicitur Hier., I :

«Priusquam  te formarem in  utero, novi te, 
et antequarn exires de vulva, sanctificavi 
te. » Et de Joanne Baptista angélus dicit : 
■« Spiritu sancto replebitur adhuc ex utero 
m atris suæ. » Quod autem præstitum  est 
Christi præcurSori et prophetæ , non debet 
credi denegatum esse m atri ipsius : et ideo 
creditur in  utero sanctificata , ante scilicet 
quam ex utero nasceretur. Non autem  
talis sanctitlcatio præcessit infusionem 
animæ. Sic enim nunquam fuisset peccato 
originali subjecta, et redemptione non in -  
diguisset. Non enim  subjectum peccati esse 
p o test,  nisi creatura rationalis. Similiter 
etiam gratia  sanctiûcationis per prius in  
anima radicatur, nec ad corpus potest per-



niquer au corps ; c’est pour cela qu’il faut croire que la Vierge a été 
sanctifiée après l’adjonction de l’ame. Sa sanctification eut plus d’in
tensité que celle des autres personnes qui ont été sanctifiées dans le 
sein de leur mère. Les autres, en effet, ont bien été purifiés de la 
tache du péché originel, mais ils n ’ont pas reçu ce privilège au point 
de ne pouvoir plus pécher, au moins véniellement. Mais la sainte 
Vierge fut sanctifiée par une si grande abondance de grâce , qu’elle a 
été préservée dans la suite 11011-seulement de tout péché mortel, mais 
même véniel. Et comme le péché véniel arrive quelquefois par sur
prise, comme par exemple lorsqu’il s’élève quelque mouvement de 
concupiscence ou de toute autre passion qui prévient la raison, en 
vertu de quoi ils sont appelés péchés de premier mouvement, il 
résulte que la bienheureuse Vierge Marie n ’a jamais péché vénielle- 
m ent, parce qu’elle n ’a jamais éprouvé les mouvements désordonnés 
des passions. Or ces sortes de mouvements désordonnés viennent de 
ce que l’appétit sensitif, qui est le sujet de ces passions, n’est pas 
tellement soumis à la raison qu’il ne soit entraîné parfois à quelque 
chose en dehors de l’ordre de la raison et quelquefois contre la raison, 
en quoi consiste le mouvement du péché. Donc l’appétit sensitif, dans 
la Vierge Marie, fut tellement soumis à la raison de la bienheureuse 
Vierge par la vertu de la grâce sanctifiante, qu’il n’étoit jamais im
pressionné d’une manière contraire à la raison, mais bien dans la 
plus grande conformité avec elle. Il pouvoit néanmoins éprouver 
quelques mouvements subits non ordonnés p arla  raison. Mais dans 
Notre-Seigneur Jésus-Christ il y eut quelque chose de plus : eu lui 
l ’appétit inférieur étoit tellement soumis à la raison, qu’il n’étoit 
jamais mû que selon l’ordre de la raison, c’est-à-dire en ce que la 
raison ordonnoit ou pennettoit que l’appétit inférieur fût dirigé par
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venire, nisi per animam ; unde post in fu - 
sionem animæ credendum est eam sancti- 
fleatam fuisse, Ejus autem sanctificatio 
amplior f u i t ,  quam aliorum in  utero 
sanctiflcatorum. Alii namque sanctificati 
in utero sunt quidem à peccato originali 
m undati, non tamen est eis præstitum, u t 
postea non possent peccare, saltem venia- 
liter. Sed beata Virgo Maria tanta abun- 
dantia gratiæ sancliticata fuit, u t deinceps 
ab omni peccato conservaretur immunis 
non solum m ortali, sed etiam veniali. Et 
quia veniale peccatum interdum ex surrep- 
tione con tin g it,  ex hoc sc ilicet, quod 
aliquis inordinatus concupiscentiæ motus 
insurgit, au t alterius passionis præveniens 
rationem , ratione cujus primi motus 
dicuntur esse peccata , consequens e s t , 
quod beata Virgo Maria nunquam peccavit 
venialiter, eo quod inordinatos passionum

motus non sensit. Contingunt autem  hu
jusmodi motus inordinati ex h o c , quod 
appetitus sensitivus, qui est harum  passio
num  subjectum, non sic subjicitur rationi, 
quin interdum  ad aliquid præ ter ordinatio- 
nem rationis moveatur , et quandoque 
contra ra tionem , in  quo consistit motus 
peccati. Sic ig itur fu it in  beata Virgine 
appetitus sensitivus rationi subjectus per 
v irtutem  gratiæ ipsum sanctificantis, quod 
nunquam  contra rationem m ovebatur, sed 
secundum ordinem rationis. Poterat tam en 
habere aliquos motus subitos non ordi- 
natos ratione. In Domino autem  Jesu 
Christo aliquid amplius fu it : sic enim 
inferior appetitus in eo rationi subjicie- 
b a tu r , u t ad nihil m overetur, nisi secun
dum ordinem rationis, secundum scilicet 
quod ratio ordinabat, vel perm ittebat ap- 
petitum  inferiorem moveri proprio m otu.



son propre mouvement. 11 pâroît que c’étoit une prérogative de l’in
tégrité de l’état primitif, que cette soumission totale des forces infé
rieures à la raison. Cette soumission a été détruite par le péché du 
premier père non-seulement en lu i, mais encore dans les autres qui 
héritent de lui du péché originel, dans lesquels, même après qu’ils 
ont été purifiés du péché par le sacrement de la grâce, subsiste la 
révolte ou la désobéissance des forces inférieures à la raison, laquelle 
est appelée le ferment du péché, et qui n’exista en aucune manière 
dans le Christ, selon ce que nous avons dit. Mais comme dans la 
bienheureuse Vierge Marie les forces inférieures n ’étoient pas totale
ment soumises à la raison, de manière à n ’éprouver aucun mouve
ment non préordonné par la raison, et néanmoins étoient maîtrisées 
par la vertu de la grâce, de telle sorte qu’elles .ne s’élevoient en au
cune manière contre la raison, on a coutume de dire à cause de cela 
qu’après la sanctification le ferment du péché subsista à la vérité dans 
la bienheureuse Vierge, mais enchaîné.

CHAPITRE CCXXV.
De la perpétuelle virginité de la Mère du Christ.

S i , par la première sanctification, Marie fut ainsi fortifiée contre 
tout mouvement du péché, la grâce agit en elle avec beaucoup plus 
d’intensité, tandis que s’affoiblissoit ou étoit totalement détruit le 
ferment du péché, lorsque le Saint-Esprit survint en elle, selon la 
parole de l’ange, pour former d’elle le corps du Christ. C’est pourquoi 
lorsqu’elle fut devenue le sanctuaire de l’Esprit saint et la demeure 
du Fils de Dieu , ce seroit un crime' de croire non-seulement qu’il y 
ait eu en elle quelque mouvement du péché, mais même qu’elle ait 
éprouvé la délectation de la concupiscence charnelle. C’est donc une
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Hoc autem  videtur ad integritatem  prim i 
status pertinuisse, u t inferiores vires tota
liter rationi subderentur : quæ quidem 
subjectio per peccatum prim i parentis est 
sublata non solum in  ipso ,  sed etiam 
in  aliis qui ab eo contrabunt peccatum 
originale , in quibus etiam postquam à 
peccato m undantur per gratiæ  sacramen
tum , rem anet rebelüo, vel inobedientia in -  
feriorum  virium ad ra tionem , quæ dicitur 
fomes peccati, quæ in  Christo nullaienus 
fu it secundum prædicta. Sed quia in  beata 
Virgine Maria non erant inferiores vires 
to taliter rationi subjectæ , u t ' scilicet 
nullum  m otum  haberent à  ratione non 
præ ord inatum , et tam en sic cohibebantur 
per v irtu tem  gratiæ , u t nulle modo contra 
rationem  m overentur, propter hoc solet 
d ic i , quod in  beata Virgine post sanctifi-

cationem remansit quidem fomes peccati 
secundum substantiam , sed ligatus.

CAPUT CCXXV.
De perpétua virginitate Malris Christi.
Si autem  per prim am  sanctificationem 

sic fuit -contra omnem motum peccati 
m unita, multo magis in  ea exercuit gratia, 
fomesque peccati in  ea est debilitatus, vel 
etiam totaliter sub la tus, Spiritu sancto in  
ipsa secundum verbum  angeli superve- 
niente ad corpus Christi ex ea formandum. 
Unde postquam facta est sacrarium Spiri
tus sancti, et habitaculum Filii Dei, nefas 
est eredere non solum aliquem motum  
peccati in  ea fuisse, sed nec etiam  carnalis 
concupiscentiæ delectationem eam fuisse 
expertam. Et ideo abominandus error est 
E lv id ii, qui etiam si asserat Christum ex



abominable erreur que' celle d’Elvidius q u i, tout en confessant que le 
Christ a été conçu et est né d’une Vierge, a prétendu néanmoins 
qu’elle avoit eu ensuite d’autres enfants de Joseph. On ne peut pas 
appuyer son erreur de ce qui est dit dans le premier chapitre de saint 
Matthieu, que « Joseph n’eut point de rapports avec elle , Marie, 
jusqu’à ce qu’elle eût donné naissance à son Fils premier-né, » comme 
s’il en eût eu réellement après la naissance du Christ, parce que le 
mot jusqu'à ce que, dans cet endroit, ne signifie pas un temps limité, 
mais indéterminé. Il est, en effet, d’usage dans la sainte Ecriture de 
dire qu’une chose a été faite ou n’a pas été faite jusqu’au point précis 
où le doute pouvoit s’étendre. Comme il est dit dans le Psaume CIX : 
a Asseyez-vous à ma droite, jusqu’à ce que j ’aie réduit vos ennemis 
à vous servir de marche-pied. » Car on pouvoit douter que le Christ 
fût assis à la droite de Dieu, tant que ses ennemis ne paroîtroient pas 
mis sous sa dépeudance ; mais une fois ce résultat mis dans tout son 
joui’, il ne restera plus place au doute.

De même il pouvoit s’élever un doute si, avant la naissance du Fils 
de Dieu, Joseph avoit eu des relations conjugales avec Marie. C’est 
pourquoi l’Evangéliste a pris soin d’écarter ce doute en établissant 
comme indubitable qu’il n’y en avoit point eu après l’enfantement. 
On ne peut pas non plus invoquer comme preuve de l’erreur d’Elvidius 
que le Christ est appelé le premier-né de Marie, comme si elle avoit 
eu d’autres enfants après lui; car dans l’Ecriture ou appelle premier-né 
celui dont la naissance n’a été précédée de celle d’aucun autre, quand 
même il n’y en auroit pas d’autre après lu i, comme on le voit claire
ment par les premiers-nés qu i, selon la lo i, étoient consacrés au 
Seigneur, et offerts aux prêtres. On ne peut pas enfin s’étayer de ce 
que, dans l’Ecriture, quelques personnages sont appelés les frères 
du Christ, comme si l'a mère avoit eu d’autres enfants. En effet,

3 3 4  OPUSCULE II , CHAPITRE 2 2 5 .

Virgine conceptum et natum , dixit tamen; 
eam post modum ex Joseph alios filios 
genuisse. Nec hoc ejus suffragatur c r ro r i , 
quod M a t t h I , d icitu r, quod « non 
cognovit eam Joseph, scilicet, Mariant), 
donec peperit Filium suum prim ogeni- 
tu m , » quasi postquam peperit Christum, 
eam cognoverit, q u ia , donec > in  hoc loco 
non significat tempus fîn itum , sed indeter- 
minatum . Est enim consuetudo sacrae 
Scripturæ , u t usque tune specialiter 
afferat aliquid factum , vel non- factum , 
quousque in  dubium poterat venire. Sicut 
dicitur in  Psalm. CIX : « Sede à- dextris 
meis, donec portam inim icostuos scabellum 
pedum tuorum . » Dubium enim esse 
poterat, an Christus sederet ad dexteram 
Dei, quamdiu non viderentur ei inimici

esse subjecti, quod postquam in n o tu e rit, 
nullus rem anebit dubitandi locus.

Sim iliter etiam dubium  esse poterat, an 
ante partum  Filii Dei Joseph Mariam cogno
verit. Unde hoc Evaugelista removere 
curavit, quasi indubitabiiereiinquens, quia 
post partum  non fu it cognita. Nec etiam  
ei suffragatur quod Christus dicitur ejus 
prim ogen itus, quasi post ipsum alios 
genuerit filios. Solet enim in  Scriptura 
primogenitus d ic i , ante' quem  uullus 
g en itu s , etiamsi post ipsum nullus sequa- 
t u r ,  sicut patet de primogenitis qui 
secundum legem sanctificabantur Domino, 
et sacerdotibus offerebantur. Nec etiam  ei 
su ffragatu r, quod in  Evangelio: aliqui 
dicuntur fratres Christi fuisse, quasi mar- 
ter ejus alios habuerit filios. Solet enim



l’Ecriture a coutume d’appeler frères tous les parents, comme Abraham 
appela Loth son frère , quoiqu’il ne fût que son neveu. En vertu de 
cet usage, les neveux de Marie et ses autres parents sont appelés 
frères du Christ, et même les parents de Joseph, qui passoitpour le 
nère du Christ. C’est pour cela qu’il est dit dans le symbole : « Qui 
est né de la Vierge Marie, » qui est appelée vierge dans le sens absolu 
du mot, qui demeura vierge avant, pendant et après l’enfantement. 
Et d’abord nous avons montré d’une manière suffisante qu’il n’a pas 
été porté atteinte à sa virginité avant et après l’enfantement. Mais 
dans l’acte même de l’enfantement, sa virginité demeura intacte. En 
effet, le corps du Christ, qui pénétra dans le lieu où étoient ses dis
ciples sans ouvrir les portes fermées, put bien, en vertu de la même 
puissance, s’échapper du sein fermé de sa mère. Il n ’étoit pas effecti
vement convenable qu’il détruisît par sa naissance une intégrité exis
tante , lui qui naissoil précisément pour rétablir dans l’intégrité tout 
ce qui avoit été attehit par la corruption.

CHAPITRE CCXXVI.
Des effets que le Christ a assumés.

Comme il a été convenable que le Fils de Dieu, en-se revêtant de la 
nature humaine pour le salut du genre hum ain, montrât dans cette 
nature la fin du salut humain, parla  perfection de la grâce et de la 
sagesse, de même il convenoit que, dans la nature humaine revêtue 
par le Verbe de Dieu, il existât certaines conditions qui seroient con
formes au mode le plus convenable .de la délivrance du genre humain.

Or le mode le plus convenable, c’étoit que l’homme, qui avoit 
péri par l’injustice, fût rétabli par la justice. Mais l’ordre de la justice 
exige que celui qui, en péchant, s’est rendu passible d’une peine ; soit
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Scriptura fratres dicere om nes, qui sunt 
ejusdem cognationis, sicut Abraham Loth 
suum fratrem  nominavit, cum tam en esset 
nepos ejus. E t secundum hoc nepotes Ma
rias , et alii ejus consanguine! fratres 
Christi d icuntur, et etiam consanguinei 
Joseph, qui pater Christi putabatur. Et 
ideo in  symbolo dicitur : « Qui natus est 
de Virgine M aria, » quæ quidem virgo 
dicitur absolute, quæ et ante p a r tu m , et 
in  p a rtu , et post partum  virgo perm ansit. 
Et quidem quod ante p a rtu m , et post 
partum  ejus virginitati derogatum  non 
fu e rit, satis jam  dictum e s t /S e d  nec in 
partu  ejus virginitas fu it violata. Corpus 
enim C hristi, quod ad discipulos januis 
clausis intravit, potuit eadem potestate de 
utero clauso m atris exire. Non enim 
decebat u t integritatem  nascendo tolleret,

qui ad hoc nascebatur, u t  corrupta in  
integrum  reform aret.

CAPUT CCXXVI.
De effeetibus assumplis à Christo.

Sicut autem  conveniens fu it, u t Filius 
Dei naturam  assumens hum anam  propter 
humanam salutem in  natu ra  assumpta 
salutis humaüte finem ostenderet per g ra -  - 
tiæ  et sapientiæ perfectionem  : ita  etiam  
conveniens f u i t , quôd in  humana natu ra  
assumpta à. Dei Verbo conditiones aliquæ 
existeront quæ congruerent decentissimo 
liberationis modo hum ani generis.

F u it autem  congruentissimus modus u t  
hom o, qui per injustitiam  p erfo râ t, per 
justitiam  repararetur. Exigit autem  hoc 
justitiæ  ordo ,  u t  qui pœnæ alicujus pec-



délivré en subissant, cette peine. Et comme nous semblons faire ou 
souffrir nous-mêmes ce que nous faisons ou souffrons par nos amis , 
par la raison que l’amour est une force mutuelle faisant en quelque 
sorte une seule de deux personnes qui s’aim ent, il n’est pas contraire 
à l’ordre de la justice qu’un coupable soit libéré, par la satisfaction 
d’un ami, du châtiment qu’il a mérité. Or, par le péché du premier 
père, la ruine s’étoit étendue à tout le genre hum ain, et l’expiation 
d’un homme quelconque n’étoit pas suffisante pour délivrer le genre 
humain tout entier. Car ce n’étoit pas une satisfaction suffisamment 
digne et équivalente que celle qu’auroit offert un saint personnage 
pour la délivrance de tout le genre humain. De même il ne suffisoit 
pas en toute justice qu’un ange, par amour pour le genre hum ain, 
satisfît à sa place ; car un ange n’a pas une dignité infinie pour que 
sa satisfaction puisse être suffisante pour des péchés et des êtres infi
nis. Dieu seul a une dignité infinie et peuvoit offrir pour l’homme 
une satisfaction suffisante en se revêtant de sa chair. Il a donc dû 
prendre la nature humaine dans des conditions telles qu’il put souffrir 
pour l’homme ce que l’homme avoit mérité par son péché, pour que 
ses souffrances pussent satisfaire pour l’homme. Mais tout châtiment 
mérité par l ’homme, à cause de son péché , n’étoit pas propre à une 
satisfaction; car'le péché de l’homme vient de ce qu’il s’éloigne de 
Dieu et se tourne vers les choses passagères. Or l’homme est puni sous 
l ’un et l’autre rapport. Car il est privé de la grâce et des autres dons 
qui produisent son union avec Dieu ; et il mérite en outre d’éprouver 
des chagrins et des pertes dans ce qui a été la cause de son éloigne
ment de Dieu. Il faut donc des satisfactions d’une nature telle que le 
pécheur soit ramené à Dieu par les peines qu’il souffre dans les biens 
périssables.

3 3 6  OPUSCULE II, CHAPITRE 2 2 6 .

cando factus est deb ito r,  per solutionem 
pœnæ liberetur. Quia vero quæ peram icos 
facim us, aut patim ur, aliqualiter nos ipsi 
facere, aut pati v idem ur, eo quod amor 
est m utua virtus ex duobus se amantibus 
quodammodo faciens unum , non discordât 
à justitiæ ordine, si aliquis liberetur amico 
ejus satisfaciente pro ipso. Per peccatum 
autem  prim i parentis perditio iu  to tum  
humanum  genus devenerat, nec alicujus 
hominis pœna sufficere p o te ra t, u t  to tum  
genus humanum liberaret. Non enim  erat 
condigna satisfactio , æquivalens,  n t uno 
homine puro satisfaciente omnes hommes 
lîberarentur. Similiter etiam  nec sufficiebat 
secundum ju stitiam , u t angélus ex amore 
humain generis pro ipso satisfaceret. An
gélus enim non habet dignitatem  infi- 
n itam , u t satisfactio ejus pro infin itis, et 
infinitorum peccatis sufficere posset. Solus

autem  Deus est inflnitæ d ign ita tis , qui 
carne assumpta pro homine sufûcienter 
satisfacere poterat, u t supra jam  diximus. 
Talem ig itu r oportuit u t humanam natu
ram  assum eret, in  qua pati posset pro 
homme e a , quæ homo peccando m e r u i t , 
u t pateretur ad satisfaciendum pro h o 
mine. Non autem  omnis pcena quam homo 
peccando in c u rrit ,  erat ad satisfaciendum 
idonea. Provenit enim  peccatum hominis 
ex hoc, quod à, Deo avertitur conversus ad 
commutabilia bona. Punitur autem  homo 
pro peccato in  utrisque. Nam et p rivatu r 
g ra tia , e t cæteris don is, quibus Deo con- 
jung itu r : et m eretur etiam  pati m o- 
lestiam , et defectum in  e o , propter quod 
est à  Deo aversus. Ille ig itu r ordo satisfac- 
tionis requiritur u t  per p œ n as , quas 
peccator in  bonis commutabilibus patitu r, 
revocetur ad Deum.



Or les peines qui' séparent l’homme de Dieu sont contraires à ce 
retour. Nul donc ne satisfait à Dieu, parce qu’il est privé de la grâce, 
qu’ilne  connoît pas Dieu, ou qu’il a l ’ame livrée au désordre, quoique 
tout cela soit la peine du péché ; il ne satisfait qu’en éprouvant quelque 
douleur en lui-même et quelque perte dans les choses extérieures. Le 
Christ n ’a donc pas pu assumer en lui les défauts par lesquels l’homme 
est séparé de Dieu, quoiqu’ils soient la peine du péché, comme la 
privation de la grâce, l’ignorance et autres choses semblables. Car il 
seroit devenu par-là moins propre à satisfaire. Bien pins, par cela 
même qu’il étoit l’auteur du salut du genre humain , il étoit néces
saire qu’il possédât la plénitude de la grâce et de la sagesse, comme 
on l’a dit. Mais comme l’hom me, par le péché, étoit tombé dans la 
nécessité de mourir et de souffrir dans son corps et dans son ame, le 
Christ a voulu prendre ces défauts, afin de^racheter le genre humain 
en souffrant la mort pour les hommes. Il faut observer cependant que 
ces défauts nous sont communs avec le Christ. Néanmoins c’est pour 
des raisons différentes qu’ils se trouvent dans le Christ et dans nous, 
car ces défauts sont, comme on l’a d it, la peine du péché du premier 
homme. El comme nous avons contracté le péché originel dans le vice 
de notre origine, nous disons que nous tenons ces défauts de notre 
origine. Mais le Christ ne tient de son origine aucune souillure du 
péché, il n’a pris ces défauts que par un acte de sa volonté ; c’est 
pourquoi on ne doit pas dire qu’il a reçu, mais bien qu’il a pris ces 
défauts. Car on contracte une chose que l’on tire nécessairement 
d’une autre. Or le Christ a pu revêtir la nature humaine sans ces 
défauts, comme il l’a prise avec ces défauts exempts de toute 
souillure du péché. L’ordre de la raison sembioit demander que celui 
qui avoit été exempt de faute fût aussi exempté du châtiment. Il est
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Huic autem revocationi contrariæ sunt 
illæ pœnæ, quibus homo separatur à  Deo. 
Nullus igitur per hoc Deo satisfacit, quod 
privatur g ra tia , vel quod ignorât D eum , 
vel quod habet inordinatam  a n im a m , 
quam vis hoc sit pœna peccati, sed per hoc 
quod in  se ipso aliquem dolorcm sentit, et 
in  exterioribus rebus damnum. Non ig itu r 
Christus illos defectus assumere d eb u it, 
quibus homo separatur à. D eo, licet sint 
pœna peccati, sicut privatio g ra tiæ , igno- 
rantia  et hujusmodi. Per hoc enim  minus 
idoneus ad satisfaciendum redderetur : 
quinimmo ad hoc quod esset author 
humanæ salutis, requirebatur, u t  p len itu - 
dinem  gratiæ  et sapientiæ possideret, sicut 
jam  dictum  est. Sed quia homo per 
peccatum in  hoc positus e r a t ,  u t  neces- 
sitatem  moriendi haberet, et u t  secundum 
corpus et animam esset passibilis, hu jus-

ï.

modi defectus Christus suscipere voluit, u t 
■mortem pro hominibus patiendo genus 
hum anum  redim eret. Est tam en aüenden- 
dum , quod hujusmodi defectus sunt 
Ghristo et nobis communes. Alia tamen 
ratione inveniuntur in  Christo, et in  nobis : 
hujusmodi enim  defectus,  u t dictum  e s t , 
pœua sunt prim i -peccati. Quia ig itur nos 
per vitiatam  originem culpam originalem 
contrahim us, per consequens hos defectus 
dicimur contractos habere : Christus au
tem  ex sua origine nullam  maculam pec
cati c o n tra x it, hos autem  defectus ex sua 
voluntate accepit, unde dici non debet, 
quod habuit hos defectus contractos, sed 
magis assumptos. Illud enim  contrahitur, 
quod cum alio ex necessitate trah itu r. 
Christus autem  potuit assumere humanam 
naturam  sine hujusmodi defectibus,  sicut 
sine culpæ fœ ditate assumptis. E t hoc

22



donc ainsi évident que ces défauts se trouvèrent en lui par aucune 
nécessité , soit d’un vice d’origine , soit de la justice. Il reste donc à 
dire qu’ils ne furent pas contractés, mais volontairement assumés.

Mais comme notre corps est sujet à ces défauts eu punition du 
péché, car avant le péché nous en étions exempts, c’est avec justesse 
que le Christ, en tant qu’il a pris ces défauts dans sa chair, est dit 
avoir revêtu l’apparence du péché, selon ces paroles de l’Apôtre aux 
Romains : « Dieu a envoyé son Fils sous les dehors d’une chair cou
pable. » C’est pourquoi la passibilité même du Christ est appelée 
péché par l’Apôtre, lorsqu’il ajoute : « Et par le péché il a condamné 
le péché dans notre chair. » El aux Romains ; « Ce qui est mort au 
péché est mort une fois. » Et ce qui est plus admirable encore, 
l’Apôtre dit aux Galates dans ce sens : « Qu’il s’est fait pour nous un 
objet de malédiction. » C’est dans ce sens qu’il est dit avoir pris de nous 
la simple nécessité de la peine, pour accomplir la double nécessité 
de la faute et du châtiment. Il faut en outre remarquer que les défauts 
de pénalité, dans le corps, sont de deux sortes. Quelques-uns sont com
muns à tous comme la faim, la soif, la fatigue après le travail, la dou
leur, la mort et autres semblables. D’autres ne sont pas communs, 
mais propres à quelques hommes, comme la cécité, la lèpre, la fièvre, 
la mutilation des membres et autres de ce genre. Ce qui différencie 
ces défauts, c’est que les défauts communs nous viennent d’un autre, 
savoir de notre premier père, qui se les est attirés par son péché. Au 
contraire, les défauts particuliers proviennent, dans chaque individu, 
de causes particulières. Or le Christ n’avoit de lui-même aucune cause 
de défaut, soit du côté de l’ame qui étoit pleine de grâce et de sagesse 
et unie au Verbe de Dieu, soit du côté du corps qui étoit très-bien
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rationis ordo poscere v idebatur, u t qui fuit 
immunis à culpa, esset immunis à pœna. 
Et sic patet, quod nulla necessitate neque 
vitiatæ  originis, neque justitiæ  hujusmodi 
defectus fuerunt in  eo : unde relinquitur, 
quod non con tracti, sed voluntarie as- 
sumpti fuerunt in  eo.

Quia vero corpus nostrum prædictis de- 
fectibus subjacet in  pœnam peccati, nam 
ante peccatum ab his eramus immunes, 
convenienter Christus in  quantum  hujus- 
modi defectus in  sua carne assum psit, 
dicitur similitudinem peccati gessisse , se
cundum illud Apostoli ad R om ., Vin : 
« Deus misit Filium-suum in  similitudinem 
carnis peccati. » Unde et ipsa Christi pas- 
âb iü tas, vol passio ab Apostolo peccatum 
nom inatur, cum subditur : « Et de 
peccato damnavit peccatum in carne. » E t 
Roman., VI : « Quod m ortuus est peccato, 
mortuus est semel. » Et quod est m irab i-

liu s , bac etiam  ratione dicit Apostolus ad  
Galat.} III, quod « est factus pro nobis 
m aledictum . » Hac etiam ratione dicitur 
simplam nostram necessitatem assumpsisse, 
scilicet pœnæ, u t duplam nostram consu- 
m eret, scilicet culpæ e t pœnæ. Est autem  
considerandum ulterius $ quod defectus 
pœnales in  corpore duplices inveniuntur. 
Quidam communes om nibus, u t esuries, 
sitis, lassitudo post laborem , dolor, mors, 
e t hujusm odi. Quidam vero non sunt 
omnibus communes, sed quorumdam ho
m inum  p ro p r ii ,u t  cæcitas, lep ra , feb ris ,

; m em brorum  mutilatio , e t hujuKmodi. 
Horum autem  defectuum hæc est dif- 
ferentia, quia defectus communes in  nobis 
ah alio traducuntur, scilicet ex primo 
paren te , qui eos pro peccato incurrit. 
Defectus autem  proprii ex particularibus 
causis in  singulis hominibus innascuntur. 
Christus autem  ex seipso nullam  causant



organisé et disposé par l’action de la vertu toute-puissante du Sainte 
Esprit, mais il assuma quelques défauts par un acte de sa volonté, 
dans-le but de procurer notre, salut. 11 a donc dû prendre ceux qui 
passent de l’un à tous, savoir les défauts communs, et non ceux qui 
sont particuliers et qui proviennent, dans les divers individus, de 
causes spéciales. De même aussi, comme il étoit venu principalement 
pour restaurer la nature humaine , il a dû prendre les défauts qui se 
trouvoient dans la nature entière. Il est clair aussi, d’après ce qui a 
été d i t , q ue , selon la pensée de Damascène, le Christ a pris ceux de 
nos défauts qui échappent à la détraction. En effet, s’il avoit pris le 
défaut de science, de grâce, ou même la lèpre ou la cécité, ou autre 
semblable, il semblerait qu’il eût été porté atteinte par là à la dignité 
du Christ, et que les hommes eussent trouvé là .une occasion de 
détracter, laquelle n ’a point lieu dans les défauts appartenant à la 
nature entière.

CHAPITRE CCXXVII.

Pourquoi le Christ a voulu mourir.

Il est évident, d’après ce qui vient d’ètre dit, que le Christ a pris 
quelques-uns de nos défauts non par nécessité, mais en vue d’une 
fin , savoir notre salut. Or toute puissance et habitude ou habileté est 
ordonnée pour l’acte comme à la fin. C’est ce qui fait que la passibilité 
pour satisfaire ou mériter ue suffit pas sans la passion en acte. En 
effet, on n’appelle pas bon ou mauvais un homme, parce qu’il peut 
faire le bien ou le rnal, mais parce qu’il fait l’un ou l’autre : la 
louange et le blâme ne sont pas dus à la puissance, mais à l’acte. 
C’est pourquoi non-seulement le Christ a pris notre passibilité pour 
nous sauver, mais encore il a voulu souffrir pour satisfaire pour nos
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defectus habebat, nec ex anima, quia erat 
g ra tia , et sapientia plena, et verbo Dei 
u n ita , nec ex corpore, quod erat optime 
organizatnm et dispositum omnipotent! 
v irtu te  Spiritus sancti compactum, sed sua 
voluntate dispensative ad nostram  salutem 
procurandam , aliquos defectus suscepit. 
Ilios ig itu r suscipere d e b u it, qui ab alio 
derivantur ad a lio s,  scilicet communes , 
non proprios, qui in  singulis ex causis 
propriis innascuntur. Sim iliter etiam , quia 
principaliter venerat ad restaurandum- h u 
m anam n a tu ra m , illos defectus suscipere 
d e b u it, qui in  to ta natura inveniebantur. 
Patet etiam* secundum p ræ dic ta ,  quod u t 
Damascenus d ic it,  Christus assumpsit de
fectus nostros indetractabiles , id  est , 
quibus detrahi non potest. Si enim 
defectum scientiæ, vel gratiæ  suscepisset, 
aut etiam lep ram , aut cæ cita tem , aut

aliquid hujusm odi, hoc ad derogationem 
dignitatis Christi pertinere v id ere tu r, e t 
esset hominibus detrahendi occasio, quæ 
nulla datur ex defectibus totius naturæ.

CAPUT CCXXVII.
Quart Christus mori voluit.

Manifestum ig itu r est secundum præ
dicta , quod Christus aliquos defectus 
nostros suscepit non ex necessitate,  sed 
propter aliquem finem , scilicet propter 
salutem nostram. Omnis autem  potentia et 
habitus, sive habilitas ordinatur ad actum  
sicut ad finem : unde passibilitas acl sa tis- 
faciendum, vel m erendum  non sufficit sine 
passione in  actu. Non enim  aliquis d ic itu r 
bonus, vel malus ex eo quod potest ta lia  
agere , sed ex eo quod agit : nec laus e t 
vituperium  debentur po ten tiæ , sed aotui ; 
unde et Christus non solum passibilitatem
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péchés. Or il a souffert pour nous ce que nous avions mérité de souf
frir par le péché de notre premier père , en quoi le principal est la 
mort à laquelle toutes les autres passions humaines sont coordonnées 
comme-à leur dernière fin. « La solde du péché est la m ort, » comme 
le dit l’Apôtre aux Romains : voilà pourquoi le Christ a voulu souffrir 
la mort pour nos péchés, afin de nous délivrer de la mort en prenant, 
lui innocent, la peine qui nous étoit due, comme un coupable seroit 
délivré de la peine qu’il devroit subir, si un autre se soumettoit pour 
lui à cette peine. Il a aussi voulu mourir non-seulement afin que sa 
mort fût pour nous un remède satisfactoire, mais un sacrement de 
sa lu t, afin qu’à l’imitation de sa m ort, nous mourions.à la vie char
nelle en passant à une vie spirituelle, selon ces paroles de saint 
Pierre : « Le Christ est mort une fois pour nos péchés, le juste pour 
des coupables, pour nous offrir à Dieu mortifiés dans la chair et vivi
fiés dans l’esprit. » Il a encore voulu mourir, afin que sa mort fût pour 
nous un exemple de vertu parfaite.

Et d’abord par rapport à la charité, « parce qu’il n ’y a pas de 
charité plus grande que celle d’un ami qui donne sa vie pour son 
ami, » comme il est dit dans le quinzième chapitre de saint Jean. 
On fait preuve de la grandeur de son amour selon que l’on se montre 
disposé à souffrir davantage pour un ami. Or le plus grand de tous 
les maux humains est la mort qui détruit la vie humaine ; c’est pour
quoi il no peut y avoir une plus grande preuve d’amour que de s’ex
poser à la mort pour son ami. La mort du Christ est aussi un exemple 
de force que l’adversité ne peut éloigner de la justice, parce que ce 
semble être surtout le propre de la force de ne point quitter la vertu 
même paç la crainte de la mort; c’est ce qui fait dire à l’Apôtre dans 
le second chapitre aux Hébreux, en parlant de la passion du Christ :

nostram suscepit, u t nos sa lvare t, sed 
etiam -ut pro peccatis nostris satisfaceret, 
votait pati. Passus est autem pro nobis 
e a , quæ u t nos paterem ur ex peccato 
prim i parentis m eruim us, quorum  præ ci- 
puum est m o rs , ad quam omnes aïiæ. 
passiones humanæ ordinautur sicut ad ul
tim um . « Stipendium enim peccati mors 
e s t , » u t Àpostolus dicit ad Roman, j  VI. 
Unde et Christus pro peccatis nostris 
votait m ortem  pati, u t dum pœnam nobis 
debitam ipse sine culpa susciperet, nos à 
reatu m ortis liberaret, sicut aliquis debilo 
pœnæ liberaretur alio pro eo pœnam 
sustinente. Mori etiam  v o ta i t , u t  non 
solum mors ejus esset nobis satisfactionis 
remedium, sed etiam  salutis sacramentum, 
u t ad similitudinem m ortis ejus nos car- 
nali vitæ moriamur in  spiritualem vitam 
translati, secundum illud ï. Petr., III

« Christus semeï pro peccatis nostris mor- 
tuus est, justus pro in justis, u t  nos offerret 
Deo mortificatos quidem carne, vivificatos 
autem  spiritu . » Mori etiam  voluit, u t nobis 
mors ejus esset perfectæ virtutis exem ptant.

Quantum ad charitatem  q u id em , quia 
« majorent charitatem  nemo h a b e t , quam  
u t animam suam ponat^quis pro amicis 
su is , » u t dicitur Joan-, XV. Tanto enim 
quisque magis amare ostenditur, quanto 
plura et graviora pro amico pati non refu - 
g it. Omnium autem humanorum m alorum  
gravius est m o rs , per quam to llitu r vita  
hum ana : unde nullum  magis signum 
dilectionis esse p o test, quam  quod homo 
pro amico vero se m orti exponat. Quantum 
ad fortitudinem  v e ro , quæ propter ad - 
versa à  justitia  non recedit, quia m axi
m e ad fortitudinem  perlinere v idetur, u t 
etiam nec tim oré m ortis aliqpis à  v irtu te



« Afin de détruire par sa mort celui qui commandoit à la m ort, c’est- 
à-dire le diable, et de délivrer ceux q u i, par crainte de la m ort, pas- 
soient leur vie dans la solitude. » En effet, en acceptant la mort pour 
la vérité, il a banni la crainte de la mort qui tient la plupart du temps 
les hommes sous le joug du péché. C’est un exemple de patience, 
vertu qui ne laisse pas l’homme s’abandonner à la tristesse dans 
l’adversité, mais qui brille d’autant plus que celle-ci se fait sentir 
davantage. Aussi dans le plus grand des maux qui est la mort, crest 
donner .un exemple de patience parfaite que de la subir sans aucun 
trouble d’esprit, ainsi que le prophète Isaïe l’a prédit du Christ en 
disant : te II sera muet comme un agneau devant celui qui le tond, 
et il n’ouvrira pas la bouche. » Relativement à l’obéissance, c’est 
également un exemple parfait, parce que l’obéissance est d’autant 
plus louable, que les choses où elle s’exerce sont plus difficiles. Or la 
chose la plus difficile est la mort. C’est pourquoi l’Apôtre, pour faire 
l’éloge de l’obéissance du Christ, a dit aux Philippiens « qu’il a été 
obéissant à son Père jusqu’à la mort. »

CHAPITRE CCXXVIII.
De la mort de la croix.

On voit d’après cela pourquoi il a voulu souffrir la mort de la croix. 
D’abord parce que cela convient comme remède de satisfaction ; car 
il est convenable que l’homme soit puni par où il a péché. « L’homme, 
en effet, est tourmenté par ce eu quoi il a péché, » comme il est dit 
dans le onzième livre de la Sagesse. Or le péché du premier homme 
vient de ce qu’il a m angé, contre la défense de Dieu, du fruit de 
l’arbre de la science du bien et du m al, et c’est à sa place que le
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recedat : unde dicit Apostolus Hebrœo-  
r u m ,  II , de passione Christi loquens, 
« u t  per m ortem  destrueret e u m , qui 
habebat m ortis im perium , id  est, d iabo- 
lus, e t liberaret eos, qui tim oré m ortis per 
totam vitam  obnoxii erant servituti. » 
Dum enim pro veritate mori non recu- 
savit, exclusit timorem moriendi, propter 
quem homines servituti peccati plerum que 
subduntur. Quantum ad patientiam  v e ro , 
qui in  adversis tristitia  hominem absorbere 
non sinit : sed quanto sunt m ajora 
adversa, tanto  magis in  his relucet pati'en- 
tiæ  v ir tu s ; unde in  maximo m aîorum , 
quod est mors , perfectæ patien tiæ , datur 
exem pluin, si absque mentis turbatione 
sustineatur , quod de Christo Propheta 
p ræ d ix it, dicens, Isa., LUI : « Tanquam 
agnus coram tondente se ohm utescet, et 
non aperiet os suum . » Quantum  ad

obedientiam vero, quia tanto  laudabilior 
est obedientia , .  quanto in  diilicilioribus 
quis obedit : om nium  autem  difficillimum 
est mors ; unde ad perfectam  obedientiam 
Christi com m endandam , dicit Apostolus 
ad PJiilippenseSj I I , quod « factus est 
obediens Patri usque ad m ortem . »

CAPUT c c x x v n i .
De morte crucis.

Ex  eisdem autem  causis appare t, quare 
m ortem  crucis voluit pati. Primo quidem , 
quia hoc convenit quantum  ad rem edium  
satisfactionis ; convenienter enim  homo 
punitur per e a , in quibus paccavit. « Per 
quæ enim peccat qu is, per hæc e t torque- 
tu r ,  » u t dicitur Sapierd., XI. Peccatum 
autem  hominis prim um  fu it per h o c , 
quod pomum arboris ligni scientiæ et 
boni e t m ali contra præceptum  Dei corne-



Christ a voulu être attaché à l’arbre de la croix pour payer une dette 
qu’il n ’avoit pas contractée, comme le Psalmiste dit de lui dans le 
cinquante-huitième Psaume. La mort de la croix est aussi convenable 
en tant que sacrement. Car le Christ a voulu montrer par sa mort que 
nous devions mourir à la vie charnelle, de manière que notre esprit 
s’élevât vers les choses du ciel, d’où il dit lui-même dans le douzième 
chapitre de saint Jean : « Lorsque j ’aurai été élevé de la te rre , j ’atti
rerai tout à moi. » Cette mort est également convenable comme exemple 
de vertu parfaite. Les hommes, en effet, ne redoutent pas moins 
très-souvent un genre de mort qui offre quelque chose de repoussant 
que la mort elle-même. C’est pourquoi il semble nécessaire, pour la 
perfection de la vertu , de ne pas refuser un genrë de mort même 
odieux pour le bien de la  vertu. Voilà pourquoi l’Apôtre, pour faire 
l ’éloge de la parfaite obéissance du Christ, après avoir dit qu’il fut 
obéissant jusqu’à la m ort, ajoute : « Et jusqu’à la mort de la croix, » 
laquelle mort sembloit tout-à-fait honteuse, selon ces paroles de la 
Sagesse : « Condamnons-le à la mort la plus honteuse. »

CHAPITRE CCXXIX.
De la mort du Christ.

Comme dans le Christ il y a trois substances en une seule personne, 
savoir, le corps, l’ame et- la divinité du Verbe, dont deux, savoir, 
Parue et le corps, sont unies dans une même nature, dans la mort du 
Christ l’union de Pâme et du corps a été rompue ; autrement le corps 
ne seroit pas réellement m ort, car la mort du corps n ’est autre chose 
que la séparation d’avec l ’ame. Ni l’un ni l’autre néanmoins ne fut 
séparé du Verbe de Dieu quant à l’union de personne. Or, de l’union 
de l’ame avec le corps résulte l’humanité ; c’est pourquoi Paine,
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d i t , loco cujus Christus se ligno afligi 
perm isit, u t  exolveret, quæ non rapu it, 
sicut de eo Psalmista dicit iu Psalm . LVII1. 
Convenit etiam quantum ad sacramen
tum . Voluit enim Christus ostendere sua 
m o rte , u t sic m orerem ur vita  carnali, 
quod spiritus noster in  superna elevaretur ; 
unde e t ipse dicit Joan., XII : « Ego 
si exaltatus fuero à. te rra  , omnia traham  
ad meipsum. » Convenit etiam quantum  
ad exemplum perfectæ virtutis. Homines 
enim .quandoque non minus refugiunt 
vituperahile genus m ortis, quam m ortis 
acerhitatem ; unde ad perfeetionem virtu
tis pertinere v idetu r, u t propter bonum 
virtutis etiam aliquis. vituperabilem mor
tem  non réfugiât pati. Unde Apostolus ad 
commendandam perfectam obedientiam 
C hristi, cum dixisset de eo , quod factus

est obediens usque ad mortem , subdidit : 
« Mortem autem  crucis ; » quæ quidem 
mors turpissim a v id e b a tu r , secundum 
illud Sapient.j II : « Morte turpissima 
condemnemus eum. »

C A P U T  C C X X IX .
De morte Christi.

Cum autem  in Christo conveniant in 
unam personam très substantiæ, scilicet, 
corpus, anima, et divinitas Vorbi, quarum  
duæ , scilicet anim a et corpus, unitæ  sunt 
in  unam naturam  , in  m orte quidem 
Christi separata est unio corporis et 
animæ. Aliter enim corpus vere m ortuum  
non fuisset. Mors enim corporis nihil est 
aliud quam separatio animæ ab ipso : 
neutrum  tamen separaturo est à  Dei Verbo 
quantum  ad unionem personæ. Ex unione
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séparée du corps du Christ par la mort, ne put être appelée homme 
pendant les trois jours que dura cette mort.

Or nous avons dit plus haut qu’en vertu de l ’union personnelle de 
la nature humaine avec le Verbe de Dieu, tout ce qui est dit du Christ 
fait homme, peut être convenablement attribué au Fils de Dieu. D’où 
il suit que l’union personnelle du Fils de Dieu, tant avec l’ame qu’avec 
le corps, ayant persévéré pendant la m ort, tout ce qui est dit de l’un 
et de l’autre pouvoit être dit aussi du Fils de Dieu. C’est pour cela 
qu’il est dit du Fils de Dieu, dans le symbole, qu’il a été enseveli, 
parce que le corps qui lui étoit uni reposa dans le sépulcre, et qu’il 
est descendu aux enfers avec l’ame. Il faut aussi observer que le genre 
masculin désigne la personne, et le genre neutre la nature ; aussi dans 
la Trinité nous disons que le Fils est autre que le P ère , mais non pas 
autre chose. En conséquence de quoi le Christ, pendant les trois jours 
de sa mort, fut tout dans le tom beau, toiit dans les enfers , et tout 
dans le ciel, à cause de la personne qui étoit unie à la chair reposant 
dans le sépulcre, et à l’ame qui enlevoit à l’enfer ses dépouilles, et 
qui subsistoit dans la nature divine régnant dans le ciel. Mais on ne 
peut pas dire qu’il fut tout entier dans le sépulcre, ou dans les enfers, 
parce que. ce n’est pas la nature humaine tout entière, mais une partie 
qui fut dans le tombeau ou dans l’enfer.

CHAPITRE CCXXX.
Que la mort du Christ fu t volontaire.

La mort du Christ fut donc conforme à la nôtre dans ce qui appar
tient à la m o rt, savoir, la séparation de l ’ame et du corps ; mais elle 
fut différente de la nôtre sous certains rapports. Nous m ourons, nous,

autem  animæ et corporis résultat huma- 
nitas ; mule separata anima à  corpore 
Christi por m o rtem , in  triduo m ortis 
homo dici non potuit.

Dictum est autem  su p ra , quod propter 
unionem in persona humanæ naturæ ad 
Dei V erbum , quicquid dicitur de homine* 
Christo , potest convenienter de Dei Filio 
p ræ dicaii; unde cum  in  m orte m anserit 
unio personalis Filii Dei tam  ad an im am , 
quam ad corpus Christi , quicquid de 
utroque eorum d ic itu r, poterat de Dei 
Filio prædicari. Unde e t in Symbolo dici
tu r  de Filio .D ei, quod « sépultus e s t , » 
propter hoc quod corpus sibi unitu in  in  
sepulcro ja c u it ,  et quod descendit ad 
inferos anim a descendente. Est etiam  
considerandum , quod masculinum genus 
désignât personam , neutrum  vero natu- 
ra rn ; unde in  Trinitate dicim us, quod

Filius est alius à  Pâtre  , non aliud. 
Secundum hoc ergo in  triduo  m ortis 
Christus fu it totus in  sepu lcro , totus in  
in ferno ,  totus in  cœ lo, propter personam 
quæ unita  erat et carni in  sepulcro 
ja c e n ti, et animæ infernum expolianti, 
et subsistebat in natura -divina in  cœlo 
régnante ; sed non potest dici, quod to tum  
in  sepulcro, au t in inferno fuerit, quia non 
tota humana natura , sed pars in  sepulcro, 
au t in  inferno fuit.

CAPUT CCXXX.
Quod mors Christi fuit voluntaria.

F uit ig itu r mors Christi nostræ m orti 
couformis, quantum  ad id  quod est do 
ratione m ortis , quod est anim am  à corpore 
separari, sed quantum  ad  aliquod mors 
Christi à  nostra m orte differens fu it. Nos 
enim m orim ur quasi m orti subjecti ex



comme sujets à la' mort par la nécessité ou de notre nature , ou 
de quelque violence qui nous a été faite. Le Christ, au contraire, est 
mort, non par nécessité, mais par sa puissance et sa propre volonté. 
C’est pourquoi il disoit lui -  même dans saint Jean : « J’ai le pouvoir 
de quitter et de reprendre mon ame. » La raison de cette différence, 
c’est que les choses de la nature ne dépendent pas de notre volonté • 
or l’union de l’ame avec le corps est une chose naturelle ; c’est pour 
cela qu’elle n’est pas soumise à notre volonté , soit relativement à la 
permanence de l’ame dans le corps, soit relativement à sa séparation : 
double effet qui doit être l’œuvre de la vertu d’un autre agent. Mais, 
daçs le Christ, tout ce qui étoit naturel sous le rapport de la nature 
humaine, étoit soumis à sa volonté à cause de la puissance de la Divi
nité qui domine toute la nature. Il étoit donc au pouvoir du Christ de 
rendre permanente, à son g ré , l’union de son ame avec son corps , 
ou de s’en séparer. Le centurion présent au crucifiement du Christ 
comprit cet indice de la puissance divine, lorsqu’il le vit pousser, en 
expirant, un cri qui- montroit évidemment qu’il ne mouroit pas, 
comme les autres hommes, par une défaillance de la nature. Car 
les hommes ne peuvent rendre l'ame en poussant des c ris , puisque, 
dans ce moment suprême, ils peuvent à peine produire, en palpitant, 
un léger mouvement de langue. C’est pourquoi le Christ, par ce cri 
qu’il poussa en expirant, a manifesté en lui la puissance divine, 
et c’est pour celte raison que le centurion s’écria : a Cet homme étoit 
vraiment le Fils de Dieu. » Il ne faut pas dire néanmoins que les Juifs 
n’ont pas fait mourir le Christ, ou que le Christ s’est donné lui-mèrne 
la mort. En effet, c’est donner la mort à quelqu’u n , que de poser 
la cause de sa mort ; la mort ne s’ensuit cependant que lorsque cette 
cause de mort triomphe de la nature qui conserve la vie. Or il étoit au
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necessitate vel n a tu ræ , vel alicujus vio- 
lentiæ nobis illatæ. Christus autem  m or- 
tuiis est non necessitate , sed potestate 
e t propria voluntate. Unde ipse dicebat 
Joan,, X : u Potestatem habeo ponendi 
animam meam, e t iterum  sumendi eam. » 
Hujus autem  differentiæ ratio e s t , quia 
naturalia voluntati nostræ non subjacent ; 
conjunctio autem animæ ad corpus est 
naturalis, unde voluntati nostræ non sub- 
ja c e t , quod anima corpori un ita  rema- 
neat , vel quod à. corpore sep are tu r, 
sed oportet hoc ex virtu te alicujus agentis 
provenire. Quicquid autem  in  Christo 
secundum humanam naturam  erat na tu 
rale , to tam  ejus voluntati subjacebat 
propter divinitatis v irtu tem , cui subjacet 
to ta natura. Erat ig itu r in  potestate 
Christi, u t quamdiu v eile t, anim a ejus 
corpori unita rem aneret, et statim  cum

v e ile t , separaretur ab ipso. Hujusmodi 
autem divinæ virtutis indicium centurio 
cruci Christi assistera sensit, dum  eum vidit 
clamantem ex p ira re , per quod manifeste 
ostendebatur, quod non sicut cæteri homi
nes ex defectu naturæ m oriebatur. Non 
enim  possunt homines cum  clamore spiri
tu m  em itte re , cum in  illo m ortis articulo 
vix etiam  possint palpitando linguam m o- 
vere ; unde quod Christus dam ans ex - 
piravit , in  eo divinam manifestavit 
v irtu tem , et propter hoc centurio dixit : 
« Vere Filius Dei erat iste. » Non tam en 
dicendum e s t , quod Judæi non occiderint 
Ghristum, vel quod Christus ipse se occi
den t. Ille enim dicitur aliquem occidere, 
qui-ei causam m ortis inducit, non tam en 
mors sequitur, nisi causa m ortis naturam  
v incat,  quæ vitam  conservât. Erat autem  
in potestate C h ris ti,  u t  natura causæ



pouvoir du Christ de faire que la Dature cédât à la cause qui la com
battait, ou lui résistât tant qu’il voudrait; par conséquent, le Christ 
est mort par un acte de sa volonté, et néanmoins ce sont bien les 
Juifs qui lui ont donné la mort.

CHAPITRE CCXXXI.
De la passion du Christ à l ’égard du corps.

Le Christ a voulu souffrir non-seulement la m ort, mais aussi les 
autres misères que le péché du premier père a méritées à ses des
cendants, afin qu’en assumant intégralement la peine du péché, il 
nous délivrât parfaitement du péché par sa satisfaction. Or quelques- 
unes de ces infirmités précèdent la mort, d’autres la suiyent. La mort 
est donc précédée par les passions du corps, soit naturelles, comme 
la faim, la soif, la fatigue et autres semblables ; soit violentes , telles 
que la passion des blessures, de la flagellation et autres pareilles, 
toutes choses que le Christ a voulu souffrir comme provenant du 
péché. Car si l’homme n’eût pas péché, il n ’auroit à souffrir ni faim, 
ni soif, ni lassitude, ni froid, pas plus que les atteintes violentes des 
objets extérieurs. Toutes ces passions néanmoins ont affecté le Christ 
d’une manière différente des autres hommes. En effet, dans les autres 
hommes, il n’y a rien qui puisse répugner à ces passions ; dans 
le Christ, au contraire, il y avoit comme point de résistance à ces pas
sions , non-seulem ent la vertu divine incréée , mais encore la 
béatitude de l’ame, dont la force est si grande qu’elle fait dire à saint 
Augustin, que « cette béatitude réagit sur le corps ; » ce qui fait 
qu’après la résurrection, par cela même que l’ame sera glorifiée par 
la vision de Dieu et une pleine et entière jouissance de son essence, le 
corps uni à cette ame glorieuse deviendra glorieux, impassible et im-
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corrumpenti cederet, vel resisteret quan
tum  ipse vellet : ideo et ipse Christus 
voiuntarie m ortuus f u i t , e t tam en Judæi 
occiderunt eum.

CAPUT CCXXXI.
De passione Christi quan tum  ad corpus.
Non solum autem  Christus m ortem  pati 

voluit, sed e t alia quæ ex peccato prim i 
parentis in  posteros p roveniunt, u t dum 
pœnam peccati integraliter susciperet, nos 
perfecte à  peccato satisfaciendo liberaret. 
Horuin autem  quædam præcedunt m or
tem , quædam m ortem  subsequuntur. Præ
cedunt quidem mortem corporis passiones 
tam  naturales, u t fam és, s it is , lassitudo, 
et hujusm odi, etc., quam  etiam  violentæ , 
u t vu lnera tio , flagellatio, et sim ilia , quæ 
omnia Christus pati voluit tanquam  prove-

nientia 'e x  peccato. Si enim  homo non 
peccasset, nec fa m is , au t s i t i s , aut 
lassitudinis, vel frigoris afïlictionem sen- 
sisset_, nec ab exterioribus pertulisset 
violentam passionem. Has tamen passiones 
alia ratione Christus p e r tu lit , quam alii 
Jjomines patiantur. In  aliis enim hominibus 
non est a liq u id , quod iis passionibus 
rèpugnare possit. In  Christo autem  erat 
unde iis passionibus resisteretur non solum 
virtus divina increata, sed etiam animæ 
beatitudo , cujus tanta vis e s t, u t Augus
tinus d ic i t , u t « ejus beatitudo suo modo 
redundet in  corpus ; » unde post resurrec- 
tionem  ex hoc ipso quod anim a glorificata 
erit per visionem Dei , e t apertam  et 
plenam fruitionem , corpus gloriosæ animæ 
unitum  gloriosum reddetur impassibile et 
im m ortale. Cum ig itu r anim a Christi per-



mortel. Donc, comme l’ame du Christ jouissoit de la vision parfaite 
de Dieu, il étoit conséquemment nécessaire,, en vertu de cette vision, 
que son corps fût rendu impassible et immortel par la communication 
de gloire qui s’effectue de l’ame au corps. Mais il arriva, par une 
disposition divine , que son corps resta susceptible de souffrir, 
quoique l’ame jouît de la vision de Dieu, par la suppression de 
cet écoulement de la gloire de l’ame dans le corps ; car, ainsi que 
nous l’avons d i t , ce qui étoit naturel au Christ, selon la nature 
humaine, dépendoit de sa volonté. C’est pourquoi il pouvoit à son gré 
empêcher cet écoulement des parties supérieiires aux inférieures, de 
manière à laisser chaque partie souffrir ou faire ce qui lui étoit propre, 
sans obstacle de la part d’une autre partie ; ce qui n’est pas possible 
dans les autres hommes. De là vient aussi que , dans sa passion, le 
Christ souffrit des douleurs extrêmes dans son corps, parce que 
les douleurs corporelles n’étoient en rien mitigées par les joies supé
rieures de la raison, de même que d’autre part les douleurs corpo
relles ne mettoient pas d’obstacle aux joies de la raison. On voit aussi 
par là que le Christ seul a été compréhenseur et viateur. En effet, il 
jouissoit de la vision divine, ce qui est propre au compréhenseur, de 
telle sorte que néanmoins son corps restoit sujet aux passions, ce qui 
appartient au viateur. Et comme c’est le propre du viateur, en vertu 
des biens qu’il fait par charité, de mériter pour soi ou pour les au très, 
de là vient que le Christ, tout compréhenseur qu’il é to it, mérita 
néanmoins pour lui et pour nous par ce qu’il opéra et souffrit; pour 
lui d’abord, non la gloire de l ’ame qu’il avoit eue dès l’instant de sa 
conception, mais la gloire du corps, à laquelle il parvint par ses souf
frances. Quant à nous, chacune de ses passions et opérations nous fut 
profitable pour le salut, non-seulement par manière d’exemple, mais
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fecta visione Dei frueretur, quantum  est 
ex virtute hujus visionis, consequens erat 
u t  corpus impassibile et immortale redde- 
re tu r per redundantiam gloriæ ab anima 
in corpus; sed dispensative factum  est, u t 
anima Dei visione fruente simul corpus 
pa te re tu r, nulla redundantia gloriæ ab 
anim a in corpus facta. Suberat enim u t 
dictum  e s t, quod erat naturale Christo 
secundum humanam naturam  ejus volun- 
ta t i ;  unde poterat naturalem redundantiam  
à  superioribus partibus ad inferiores pro 
suo libito im pedire, u t sineret unam - 
quamque partem  pati, aut agere quod sibi 
proprium esset absque alterius partis im - 
pedimento ; quod in  aliis hominibus esse 
non potest. Inde etiam est ,  quod in 
passione Christus maximum corporis dolo- 
rem  sustinuit, quia corporalis dolor in 
nullo mitigabatur -per superius gaudium

rationis, sicut nec è converso doior cor
poris rationis gaudium  impediebat. Hinc 
etiam  apparet, quod solus Cliristus viator 
e t eomprehensor fuit. Sic enim  divina vi
sione fruebatur, quod ad comprehensorem. 
pertinet, u t tam en corpus passionibus sub
jectum  rem aneret, quod pertinet ad via- 
torem . Et quia proprium  est viatoris, u t 
per bona ex charitate a g it, m erealur vel 
sib i, vel aliis, inde est quod Christus quam- 
vis eomprehensor esset, m eruit tam en per 
ea quæ fecit e t passus est, et sibi et nobis. 
Sibi quidem non gloriam anim æ, quam à 
principio suæ conceptionis habuera t,  sed 
gloriam corporis, ad quam patiendo perve- 
nit. Nobis etiam  suæ singulæ passiones et 
operationes fuerunt proûcuæ ad salu tem , 
non solum per m odum exem pli, sed etiam  
per modum m eriti, in  quantum  propter 
abundantiam charitatis et gratiæ  nobis po-
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encore par manière de mérite, en tant qu’il a pu nous mériter 
la grâce, à raison de l ’abondance de charité et de grâce qui étoit en 
lui, de sorte que les membres ont pu. recevoir de la plénitude du chef. 
Chacune de ses passions, quelque petite qu’elle ait été, étoit suffisante 
pour racheter le genre humain , si l’on considère la dignité du 
patient. Plus, en effet, la personne qui souffre est élevée en dignité, 
plus l’injure est grande, comme, par exemple, il seroit plus grave de 
frapper le prince qu’un homme du peuple. En conséquence, le Christ 
étant d’une dignité infinie, chacune de ses souffrances a une valeur 
infinie, de sorte qu’elle seroit suffisante pour effacer des péchés 
infinis. Néanmoins la rédemption du genre humain ne fut pas con
sommée par quelqu’une de ces souffrances, mais par la mort qu’il 
voulut subir pour les-raisons que nous avons exposées, afin de délivrer 
le genre humain de ses péchés. Dans tout achat, en effet, on ne requiert 
pas seulement la quantité de la valeur, mais, de plus, la spécification 
du prix et son application.

CHAPITRE CCXXXII.
De la paxsibililé de l ’ame du Christ.

Comme l’ame est la forme du corps, par une suite nécessaire, 
quand le corps souffre, l’ame doit aussi souffrir d’une certaine façon ; 
c’est pourquoi, dans l’étal où le Christ eut un corps passible, son ame 
dut également être passible. Or il faut considérer que la passion de 
l’ame est double : l’une du côté du corps, et l’autre du côté de l’objet; 
ce qui peut être observé dons n’importe laquelle des puissances. En 
effet, l’ame est, par rapport au corps, comme une partie de l’ame à 
une partie du corps. Or la puissance, visuelle souffre du côté de l’objet, 
comme lorsque la vue est affectée par quelque objet éclatant ; et du 
côté de l’organe, comme lorsque la vue est troublée par une lésion de

tu it gratiam  prom ereri, u t sir, de p lenitu- 
dine capitis m em hra acciperent. Erat si- 
quidem 1 quælibet passio e jus, quantum - 
cunque minima, sufficiens ad redimendum 
humanum  genus, si consideretur diguitas 
patientis. Quanto enim aliqua passio in  
personam digniorem infertur, tanto videtur 
m ajor injuria ( puta si quis percutiat p rin - 
cipem ) ,  quam si percutiat quemdam de 
populo. Cum ig itu r Christus sit diguitatis 
infinitæ, quælibet passio ejus habet infini- 
tam  existim ationem , u t sic sufliceret ad 
infinitorum peccatorum abolitionem. Non 
tam en fu it per quam libet consummata hu
main generis redem ptio , sed per m ortem , 
quam propter.ratioues supra positas ad hoc 
pati voluit, u t genus humanum  rcdim eret 
à peccatis. In  emptione enim qualibet non

solum requ iritu r quantitas valoris, sed de- 
putatio  pretii adem endum .

CAPUT CCXXXII.
De passihililalo an im æ  C h r is li.

Quia vero anima est form a corporis,  
consequens est u t patiente corpore , et 
anim a quodammodo patia tu r : unde pro 
s ta tu  illo quo Christus corpus passibile 
h ab u it, etiam  anima ejus passibilis fu it. 
Est autem  considerandum, quod duplex est 
anim æ passio. Una quidem ex parte cor
poris, alia vero ex parte ob jec ti, quod in  
una aliqua potentiarum  considerari potest. 
Sic enim se habet anim a ad corpus, sicut 
pars animæ ad partem  corporis. Potentia 
autem  visiva patitur quidem  ab objecto, 
sicut cum ab exceilenti fuigido visus ob-



la pruaelle. Si donc on considère la passion de Famé du Christ 
du côté du corps, Famé entière partageoit toutes les souffrances 
du corps. L’ame est en effet la forme du corps selon toute son essence ; 
mais toutes les puissances ont leurs racines dans l’essence de l’ame ; 
d’où il résulte que, le corps souffrant, toutes les puissances de Famé 
souffraient d’une certaine façon. Si d’autre part on considère'la passion 
de Famé du côté de l’ob jet, toutes les puissances de Famé ne 
souffroient pas, en tant que la passion proprement dite implique quel
que chose de douloureux; car, du côté de l ’objet d’une puissance 
quelconque, rien 11e pouvoit être nuisible. Nous avons déjà d i t , en 
effet, que Famé du Christ jouissoit de la vision parfaite de Dieu. En 
conséquence, la raison supérieure de l’ame du Christ, adonnée à la 
contemplation et à la méditation des choses éternelles, n ’avoit rien 
qui pùt donner lieu à Faction, en elle, de quelque passion de douleur. 
Mais les puissances sensitives , qui ont pour objet les choses cor
porelles, pouvoient être impressionnées par la passion du corps ; c’est 
pourquoi le Christ éprouva uue douleur sensible dans son corps. 
Et comme la lésion du corps est sentie comme nuisible par les sens, 
elle est aussi perçue comme telle par l’imagination; d’où il résulte 
une tristesse intérieure, même lorsque la douleur ne se fait pas sentir 
au corps, et nous disons que cette impression de tristesse existoit 
dans Famé du Christ. Or ce n ’est pas seulement l’im agination, mais 
encore la raison inférieure, qui perçoit les choses qui sont nuisibles 
au corps : conséqueinment, par la seule appréhension de la raison infé
rieure qui s’exerce sur les choses temporelles, l ’impression de tristesse 
pouvoit avoir lieu dans Famé du Christ, en ce que la raison inférieure 
appréhendoit la mort et une autre lésion corporelle, comme nui
sible et contraire à l’appétit naturel. Or il arrive par l ’am our, qui de
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tunditur ; ex parte vero organi, sicut cum 
læsa pupilla hebetatur visus. Si ig itu r con
sideretur passio animæ Christi ex parte 
corporis, sic tota anima patiebatur corpore 
patiente. Est enim anima forma corporis 
secundum suam essentiam : in  essentia vero 
animæ omnes potentiæ rad ican tur, unde 
relinquitur quod corpore patiente quælibet 
potentia animæ quodammodo pateretur. 
Si vero consideretur animæ passio ex parte 
objecti, non omnis potentia animæ patie
batu r , secundum quod passio proprie 
sumpta nocumentum im portât. Non enim 
ex parte objecti cujuslibet potentiæ poterat 
aliquid esse nocivum. Jam  enim  supra 
dictum e s t , quod anima Christi perfecta 
Dei visione fruebatur. Superior ig itu r ratio 
animæ Christi, quæ rebus æternis contem- 
plandis et consulendis inhæ re t, nihil ha- 
bebat adversmn aut repugnans, ex quo

aliqua nocumenti passio in  ea locum ha
beret. Potentiæ vero sensitivæ, quarum  
objecta sunt res corporeæ, habere poterant 
aliquod nocum entum  ex corporis passione : 
unde sensibilis dolor in  Ghristo fu it cor
pore patiente. E t quia læsio corporis sicut 
à sensu sentitur nox ia , ita  etiam  interior 
imaginatio eam u t nocivam apprehendit, 
inde sequitur in terior tristitia etiam  cum  
dolor in  corpore non sentitur, et hanc pas- 
sionem tristitiæ  dicimus in  anim a Christi 
fuisse. Non solum autem  im aginatio, sed 
etiam ratio inferior nociva corporis appre
hendit : et ideo etiam  ex apprehensione 
inferioris ra tion is, quæ circa temporalia 
versatur, poterat passio tristitiæ  habere 
locum in  C hristo , in  quantum  scilicet 
m ortem , et aliam corporis læsionem infe
rior ratio apprehendebat u t  noxiam et 
appetitui naturali contrariam . Gontingit



deux hommes n ’en fait qu’un en quelque sorte, que l’on peut éprou
ver de la tristesse, non-seulement à raison.des choses que l’imagina
tion ou la raison inférieure fait appréhender comme nuisibles à 
soi-même, mais encore à raison des choses qu’elle fait appréhender 
comme nuisibles aux personnes que l’on aime. C’est pour cela que le 
Christ éprouvoit de la tristesse à raison de la connoissance qu’il avoit 
du danger de la coulpe ou de la je in e  qui menaçoit ceux que la 
charité lui faisoit aimer ; aussi il ne souffrit pas seulement pour lu i , 
il souffrit encore pour les autres. Et quoique l’amour du prochain 
appartienne en quelque sorte à la raison supérieure, en tant que 
le prochain est aimé par charité pour Dieu, la raison supérieure du 
Christ n’a pas pu néanmoins s’attrister des défauts du prochain, 
comme cela peut se faire en nous. En effet, la raison supérieure 
du Christ jouissant de la pleine vision de Dieu, elle percevoit par là 
tout ce qui appartient au défaut des autres , selon qu’il est contenu 
dans la divine sagesse , ou convenablement ordonné, comme on 
a la faculté, et comme on est puni pour avoir péclié. C’est pourquoi, 
ni Famé du Christ, ni tout autre saint jouissant de la vue de Dieu, ne 
peut être attristé par les défauts du prochain. Il en est autrement de 
ceux qui sont moteurs, qui ne peuvent atteindre la raison de la 
sagesse. Ceux-ci, eu effet, même selon la raison supérieure , s’at
tristent des défauts des autres , regardant comme quelque chose qui 
intéresse l’honneur de Dieu et l’exaltation de la foi, qu’il y en ait qui 
sont damnés tandis qu’ils devroient être sauvés.

Ainsi donc, le Christ se réjouissoit, selon la raison supérieure, eu 
les rapportant à la divine sagesse, des mêmes choses qu’il déploroit 
suivant les sens, l’imagination, la raison inférieure. Et comme la 
relation d’une chose à une autre est une œuvre propre à la raison, on
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autem ex am ore, qui facit duos hommes 
quasi unum, u t aliquis tristitiam  patiatur, 
non solum ex iis quæ per imaginationem, 
vel per inferiorem rationem  apprehendit 
u t sibi nociva, sed etiam ex iis quæ appre
hendit u t noxîa aliis quos am at : unde ex 
hoc tristitiam  Christus patiebatur, secun
dum quod aliis, quos ex charitate am abat, 
periculum imminere cognoscebat culpæ 
vel pœnæ; unde non solum sib i, sed etiam 
aliis doluit. E l quamvis dilectio proximi 
ad superiorem rationem  quodammodo per- 
tineat, in  quantum  proximus ex charitate 
diligitur propter D eum , superior tamen 
ratio  in  Christo de proxim orum  defectihus 
tristitiam  habere non po tu it, sicut in  nobis 
habere potest. Quia enim  ratio  superior 
Christi plena Dei visione fruebatur, hoc 
modo apprehendebat, quicquid ad aliorum 
defectus pertinet, secundum quod in  divina

sapientia continetur, secundum quam  de- 
center ordinatum  existit, e t quod aliquis 
peccare perm itta tu r, e t quod pro peccato 
punietur. Et ideo nec anima Christi, ncc 
aliquis beatus Deum videns, ex defectihus 
proxim orum  tristitiam  pati potest. Secus 
autem  est in viatoribus, qui ad rationem 
sapientiæ videndam non attingunt. Hi 
enim  etiam secundum rationem  superiorem 
de defectibus aliorum tris tan tu r, dum  ad 
bonorem Dei et exaltationem fidei perti- 
nere ex istim ant, quod aliqui salventur, 
qui tam en dam nantur.

Sic ig itu r de eisdem, de quibus dolebat 
secundum sensum, im aginationem , e t ra 
tionem  inferiorem , secundum superiorem  
gaudebat, in quantum ea ad ordinem  di
vinæ sapientiæ referebat. E t quia referre 
aliquid ad allerum est proprium  opus ra
tion is, ideo so letd ici, quod m ortem  ratio
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a coutume de dire en conséquence, que la raison du Christ repoussoit 
la m ort, considérée comme na tu re , parce que' la mort est naturelle
ment odieuse ; mais elle vouloit la subir, si on la considère comme 
raison. Or, avec la tristesse , dans le Christ se trouvèrent aussi les 
autres passions qui en dérivent, comme la crainte, la colère, etc.... 
La crainte, en effet, se produit en nous par l’influence des choses qui 
inspirent la tristesse, en considérant les maux futurs; et lorsque nous 
sommes chagrinés par quelqu’un qui nous nuit, nous nous irritons 
contre lui : néanmoins ces passions ont été dans le Christ autrement 
qu’en nous. En nous, la plupart du temps elles préviennent le juge
ment de la raison, d’autres fois elles en excèdentla mesure. Mais dans le 
Christ elles ne prévenoient jamais le jugement de la raison, ni ne dé- 
passoient jamais les limites posées par elle; mais l’appétit inférieur, 
qui est sujet à la passion , n ’étoit mû que dans la mesure prescrite 
par la raison. Il pouvoit donc arriver que, suivant la partie inférieure, 
l’ame du Christ repoussât une chose qu’elle désiroit sous l’impression 
de la partie supérieure ; il n ’y avoit pas néanmoins en lui contrariété 
des appétits, ni rébellion de la chair contre l’esprit, révolte qui arrive 
en nous parce que l’appétit inférieur dépasse le jugement ou la mesure 
de la raison. Mais, dans le Christ, c’étoit la raison qui le faisoit mou
voir , en laissant chacune des forces inférieures se mouvoir de son 
mouvement propre et comme il lui convenoit. Il est évident, d’après 
ces considérations, que la raison supérieure du Christ jouissoit 
tout entière et par comparaison à son objet ; car il ne pouvoit rien lui 
arriver qui fût pour elle une cause de tristesse du côté de son objet, 
mais aussi elle souffroit tout entière du côté du su je t, comme 
nous l’avons dit. Cette jouissance ne diminuoit pas la passion, et 
la passion n’empêchoit pas non plus la jouissance, puisqu’il n’y avoit

Christi refugiebat quidem, si consideretur 
u t natura, quia scilicet naturaliter est mors 
odibilis : volebat tamen eam p a ti, si con
sideretur u t ratio. Sicut autem  in  Christo 
fu it tris titia , ita etiam et aliæ passiones 
quæ ex tristitia  oriuntur, u t tim or, ira  et 
hujusmodi. Ex iis enim quæ tristitiam  
præsentia ingerunt, timor in  nobis eausa- 
tu r , dum futura mala existim antur, et dum 
aliquo lædente contristati sum us, contra 
eum irascimur : hæ tamen passiones aliter 
fuerunt in  Christo quam in  nobis. In  nobis 
enim  plerumque judicium rationis præve- 
niunt, interdum  modum rationis excedunt. 
In Christo autem  nunquam præveniebant 
judicium rationis, nec modum à  ratione 
taxatum excedebant, sed tantum  moveba- 
tu r inferior appetitus, qui est subjectus 
pasâoni, quantum ratio ordinabat eum 
-debere moveri. Poterat ig itu r contingere,

quod secundum inferiorem partem  anim a 
Christi refugiebat aliquid quod secundum 
superiorem optabat, non tam en erat con- 
trarietas appetituum  in  ipso, vel rebellio 
carnis ad sp iritum , quæ in  nobis contingit 
ex hoc quod appetitus inferior judicium  et 
modum  rationis transcendit. Sed in  Christo 
movebatur secundum judicium  rationis, 
in  quantum  perm ittebat unicuique inferio- 
rum  virium  moveri proprio m o tu , secun
dum quod ipsum decebat. Iis ig itur con- 
sideratis manifestum e s t, quod superior 
ratio  Christi to ta quidem fruebatur et per 
comparationem ad suum objectum. Non 
enim ex parte aliquid ei occurrere poterat 
quod esset tristitiæ  causa, sed etiam  to ta  
patiebatur ex parte subjecti, u t supra dic
tum  est. Nec ilia fruitio  m inuebat .passio- 
nem , nec passio impediebat fruitionem , 
cum non fieret redundantia ex una potentia



pas écoulement d’une puissance dans l’autre, mais chacune des puis
sances étoit laissée à sou action propre, comme il a été dit.

CHAPITRE CCXXXIII.
De la prière du Christ.

La prière étant l’exposition d’un désir, on peut tirer de la diversité 
des appétits la raison de la prière que fit le Christ immédiatement 
avant sa passion , en saint Matthieu, chap. XVHI : « Mon P ère , éloi
gnez de moi ce calice, s’il est possible ; néanmoins, que ce ne soit pas 
ma volonté qui se fasse, mais la vôtre. » Par ces paroles : « Eloignez 
de moi ce calice, » il désigne le mouvement de l’appétit inférieur et 
du désir naturel, par lequel chacun repousse naturellement la mort et 
désire la vie. Mais par ce qu’il dit ensuite : « Néanmoins que ce 
ne soit pas ma volonté, mais la vôtre qui se fasse, » il exprime 
le mouvement de la raison supérieure, qui considère toutes choses 
dans l’ordre disposé par la sagesse divine. C’est sous le même rapport 
qu’il dit : « Si cela ne se peut pas, » montrant qu’il n ’y a de possible 
que ce qui procède selon l’ordre de la volonté divine. Et quoique 
le calice de la passion n’ait pas été éloigné de lui et qu’il n’ait 
pas été exempté de le boire , on ne doit pas dire cependant que sa 
prière n ’a pas été exaucée; car, selon les paroles de l’Apôtre aux 
Hébreux, « il a été exaucé en tout ce qui concerne sa dignité. » 
En effet, la prière étant, comme on l’a dit, une exposition d’un désir, 
nous demandons simplement ce que nous voulons simplement. C’est 
pourquoi le désir et la prière des justes obtient son effet auprès 
de Dieu, selon ces paroles du Psaume IX : « Le Seigneur a exaucé le 
désir des pauvres. » Or nous voulons simplement ce que nous 
désirons suivant la raison supérieure, à laquelle seule il appartient de
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in  aliam , sed quælibet potentiarum  per- 
m itteretur agere quod sibi proprium  erat, 
sicut jam  supra dictum  est.

CAPUT CCXXXIII.
De oralione Christi.

Quia ver6 oratio est desiderii oxpositiva, 
ex diversitatc appetituum  ratio  sumi po
test oratiouis, quam Christus imminente 
passione proposuit, dicens, M attkv  XXVIII : 
«P ater m i, si possibile e s t, transeat à me 
calix iste : verum tam en non sicut ego volo, 
sed sicut tu . » lu  hoc enim quod dixit : 
«Transeat à  me calix is te , » m otum  infé
rions appetitus et naturalis desiderii dési
g n â t, quo naturaliter quilibet m ortem  
refug it, e t appétit vitam . In hoc autem  
quod dicit : « Verum tam en non sicut ego 
volo, sed sicut tu  v is , » exprim it m otum

superioris rationis omnia considerantis, 
prout sub ordinatione divinæ sapientiæ 
continentur. Ad quod etiam  pertine t quod 
dicit : « Si non potest, » hoc solum fieri 
posse demonstrans, quod secundum ordinem 
divinæ voluntatis procedit. Et quamvis car 
lix passionis non transivit ab eo, quin ipsum 
b ib e rit, non tamen dici debet, quod ejus 
oratio exaudita non fuerit. Nam secundum 
Apostolum, ad f f e b r X I, « in  omnibus 
exauditus est pro sua reverentia. » Cum 
enim  o ra tio , u t  dicttzm e s t, s it desiderii 
expositiva, illud simpliciter oram us, quod 
sim pliciter volumus : unde et desiderium 
e t justorum  orationis vim obtinet apud 
Deum, secundum illud Psalm . IX  : «Desi
derium  pauperum exaudivit Dominus. » 
Illud autem  simpliciter volum us, quod se- 
cundum  rationem superiorem appetiraus, ad



consentir à l’œuvre. Mais le Christ demanda simplement l’accomplis
sement de la volonté de son Père, parce que c’est ce qu’il a voulu 
simplement, et non que le calice fût éloigné de lui, parce qu’il ne l’a 
pas seulement voulu simplement, mais suivant la raison inférieure, 
ainsi qu’on l’a dit.

CHAPITRE CCXXXIV.
De la sépulture du Christ.

Les autres défauts, soit du corps, soit de l’am e, suivent l’homme 
après la mort, à cause du péché. Du côté du corps, en ce que le corps 
est rendu à la terre, d’où il avoit été tiré. Ce défaut du corps peut 
être considéré en nous sous deux rapports, savoir, suivant la position 
et suivant la résolution. Suivant la position, en ce que le corps mort 
est placé et enseveli en terre ; suivant la dissolution, en ce que le 
corps se dissémine dans les éléments dont il étoit' formé. Or le Christ 
a voulu subir le premier de ces défauts, en laissant mettre son corps 
enterre. Quant à l’autre, il ne l’a pas subi, je  veux dire la dissolution 
de son corps dans la terre. Aussi le Psalmiste dit-il de lui : « Yous 
ne permettrez pas que votre saint éprouve la corruption, » c’est-à-dire 
la putréfaction. La raison de cela, c’est que le corps du Christ a tiré la 
matière dont il étoit formé de la nature hum aine, mais sa formation 
ne s’est pas opérée par la  vertu humaine, mais par celle du Saint- 
Esprit. C’est pour cela que, à cause de la substance de la matière, il 
a voulu subir l’humiliation d’être déposé dans la terre, où l’on a cou
tume de mettre les corps morts ; car on doit placer les corps dans un 
lieu conforme à la matière de l’élément prédominant. Mais il ne 
voulut pas subir la dissolution d’un corps formé par l’Esprit saint, 
parce que c’est en cela qu’il différoit des autres hommes.
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quam solam pertinet consentira inopus. Illud 
autem simpliciter oravit Christus, u t Patris 
voluntas fieret, quia hoc simpliciter voluit, 
non autem  quod calix ab eo transiret, quia 
nec hoc simpliciter voluit, sed secundum 
inferiorem rationem, u t dictum est.

CAPUT CCXXXIV.
De sepultura Christi.

Conscquuntur autem hominem ex pec
cato post mortem alii defectus e t ex parle 
corporis, et ex parte animæ. Ex parte cor
poris quidem, quod corpus redditur terræ , 
ex qua sum ptum  est. Hic autem defectus ex 
parte corporis in  nobis quidem secundum 
duo* a ttend itu r, scilicet secundum positio- 
nem, et secundum resolutionem. Secundum 
positionem quidem , in  quantum  corpus 
mortvrum sub terra  ponitur sepultum . Se
cundum resolutionem vero, in  quantum

corpus in  elementa solvitur, ex quibus est 
compactum. Horum autem  defectuum p ri
m um  quidem Christus pa ti voluit, u t  sci
licet corpus ejus sub terra  poneretur. Alium 
autem  defectum passus non fu i t , u t scilicet 
corpus ejus in terrain  resolveretur : unde 
de ipso Psalm. XV dicit : « Non dabis 
sanctum tuum  videra corruptionem , » id 
ést, corporis putrefactionem. Hujus autem  
ratio  e s t, quia corpus Christi m ateriam  
sumpsit de natu ra  hum ana, sed formatio 
ejus non fu it virtute hum ana, sed- v irtu te 
Spiritus sancti. Et ideo propter substantiam 
materiæ subterraneum locum , qui corpo- 
ribus mortuis deputari consuevit, voluit 
pati. Locus enim corporibùs debetur se
cundum materiam prædominantiselementi, 
sed dissolutionem corporis per Spiritum  
sanctumfabricati pati non voluit, quia quan
tum  ad hoc ab aliis hominibus differebat.
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CHAPITRE CCXXXV.
De la descente du Christ aux enfers.

Du côté de l’am e, c’est une nécessité pour les hommes, après 
le péché, de descendre dans les enfers, non-seulement quant au lieu, 
mais encore quant à la peine. Or comme le corps du Christ a été sous 
terre par rapport au lieu , non par rapport à la dissolution commune , 
de môme aussi l’ame du Christ e s t, à la vérité, descendue aux enfers 
quant au lieu , non pas pour y subir une peine, mais plutôt pour 
affranchir de la peine ceux qui y étoient retenus à cause du péché 
du premier père , pour lequel il avoit déjà pleinement satisfait en 
souffrant la mort. Il n’avoit en conséquence rien plus à souffrir après la 
mort, mais il descendit dans les enfers sans éprouver l’atteinte d’aucune 
peine, pour se montrer le libérateur des vivants et des morts. C’est 
aussi pour cela qu’on dit qu’il fut le seul libre parmi les m orts, parce 
que son ame ne fut sujette à aucune peine dans l’enfer, ni son corps à 
la corruption dans le tombeau. Mais quoique le Christ, en descen
dant aux enfers, eût délivré ceux qui y étoient retenus pour le péché 
du premier père , il y laissa néanmoins ceux qui étoient punis pour 
leurs propres péchés ; c’est pour cela qu’on dit de lui qu’il a blessé 
l’enfer, mais non absorbé, parce qu’il a délivré une partie de ses habi
tants , et laissé l’autre. C’est, donc ces misères du Christ que touche le 
symbole, lorsqu’il dit : « Il a souffert sous Ponce Pilate, il a été 
crucifié, il est mort, il a été enseveli, il est descendu aux enfers. »

capot  c c x x x v .
De descsnsu Christi ad infsros.

Ex parte vero animæ sequitur iu  hom i- 
nibus ex peccato post m ortem  , u t  ad in- 
fem um  descendant non solum quantum  ad 
locum , sed etiam  quantum  ad pænam. 
Sicut autem  corpus Christi fu it quidem 
sub terra  secundum locum , non autem  se
cundum communem resolutionis defectum, 
ita  et anima Christi descendit quidem ad 
inferos secundum locum, non autem u t ibi 
pænam sub ire t, sed magis u t alios à pœna 
absolveret, qui propter peccatum primi 
parentis illic detinebantur, pro quo plene 
jam  satisfecerat m ortem  patiendo : unde 
post mortem nihil patiendum  restabat, sed

absque omni pœnæ passione localiter ad in- 
fem um  descendit, u t  se vivorum et m or- 
tuorum  liberatorem  ostenderet. Ex hoc 
etiam  dicitur, quod solus in ter m ortuos fuit 
liber, quia anima ejus in  infem o non subja- 
cn itp œ n æ , nec corpus ejus corruptioni in 
sepulchro. Quamvis autem  Christus descen
dons ad inferos, eos liberav it, qui pro pec
cato prim i parentis ibi tenebantur, illos 
tam en re liqu it, qui pro peccatis propriis 
ibidem pœnis erant addicti. Et ideo dicitur 
momordisse infernum , non absorbuisse, 
quia scilicet partem liberav it, et partem  
dimisit. Hos ig itu r Christi defectus Sym - 
bolum fidei tan g it, cum  dicit : « Passus 
sub Pontio Pilato, crucifixus, m ortuus, et 
sepultus, descendit ad inferos. »

I. 23
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CHAPITRE CCXXXVI.
De la résurrection du Christ, et du temps de celte résurrection.

Le genre humain ayant été délivré, par le Christ, des maux 
qui provenoient du péché du premier père , il a fallu qu’ainsi qu’il a 
assumé nos maux pour nous en délivrer, on vît en lui les prémices de 
la restauration humaine opérée par lui, afin qu’il nous fût proposé de 
l’une et l’autre manière comme signe de salut, en considérant par sa 
passion ce que nous avions encouru par le péché, et ce que nous 
devons souffrir pour en être délivrés, et en même temps ce que 
nous devons espérer par lui en considérant son exaltation. En consé
quence , après avoir triomphé de la mort, qui provenoit du péché du 
premier père, il ressuscita le premier pour une vie immortelle , afin 
que de même que le péché d’Adam avoit produit la vie mortelle, de 
même aussi le Christ, par sa satisfaction pour le péché, donnât 
naissance en lui à la vie immortelle. D’autres, il est vrai, avant 
le Christ, étoient revenus à la vie, ressuscités par lui ou par les 
prophètes, mais c’étoit pour mourir de nouveau. Mais le Christ res
suscité d’entre les morts ne meurt plus : c’est pourquoi, comme il est 
le premier qui a échappé à la nécessité de m ourir, il est appelé 
le prince des morts, les prémices de ceux qui dorment, parce qu’il est 
sorti le premier du sommeil de la m o rt, en brisant son joug. Mais sa 
résurrection n’a pas dû être trop tardive , n i arriver immédiatement 
après sa mort; car, si elle s’étoit opérée immédiatement après sa 
m ort, la réalité de cette mort n ’auroit pas été établie ; si elle eût 
tardé longtemps, il n’y auroit pas eu en lui de signe de son triomphe 
sur la m ort, et l’espérance d’être délivrés par lui de la mort n’eût 
pas été donnée aux hommes. C’est pour cela qu’il différa sa résurrec-

CAPUT CCXXXVI.
De resurreciione  et tempore resurreclion is  

C hrisli.
Quia ergo per Christum hum anum  genus 

liberatum  est à malis, quæ ex peccato prim i 
parentis derivata e ran t, oportuit quod 
sicut ipse mala nostra sustinuit, u t  ab eis 
nos liberare t, ita  etiam reparationis hu
m anæ per ipsum factæ in  eo prim itiæ  
apparerent, u t utroque modo Christus pro- 
poneretur nobis in  signum salutis, dum  ex 
ejus passione consideramus, quid pro pec
cato incum m us, e t quod nobis patiendum 
est, u t à  peccato liberem ur, et per ejus 
exaltationem consideremus quid nobis per 
ipsum sperandum proponitur. Superata 
igitur morte, quæ ex peccato prim i paren
tis provenerat, primas ad immortalem

vitam  resurrexit, u t sicut Adam peccante 
primo mortalis vita apparu it, ita  Christo 
pro peccato satisfaciente primo immortalis 
vita  in  Christo appareret. Redierant quidem 
ad vitam  alii ante Christum vel ab eo , vel 
à  Prophetis suscitati, tam en iterum  mori- 
tu ri ; sed Christus resurgens ex m ortuis, 
jam  non m oritur : unde quia primus n e- 
cessitatem moriendi evasit, d icitur princeps 
m ortuo rum , .  e t prim itiæ  dorm ientium  , 
scilicet quia primus à  somno m ortis su r- 
rexit jugo mortis excusso. Ejus autem  re -  
surrectio non tardari debu it, nec statim  
post mortem  esse. Si enim  statim  post 
mortem redisset ad v itam , m ortis veritas 
comprobata non fuisset. Si vero diu resur- 
rectio tardaretur, signum superatæ mortis 
in  eo non appareret, nec bominibus dare- 
tu r  spes u t per ipsum liberarentur h morte :



tion jusqu’au troisième jo u r, parce que ce temps paroissoit suffisant 
pour établir la vérité de sa m ort, et il n ’étoit pas assez long pour en
lever l’espoir de la délivrance. Si elle eût été différée plus longtemps, 
l’espérance des fidèles aurait eu à souffrir du doute ; aussi le troi
sième jour quelques -  uns disoient - ils déjà, comme chancelant dans 
leur espérance, dernier chapitre de saint Luc : « Nous espérions qu’il 
délivrerait Israël. » Néanmoins le Christ ne resta point mort trois 
jours entiers. On dit cependant qu’il est resté trois jours et trois nuits, 
dans le sein de la terre, suivant cette manière de parler qui consiste à 
prendre le tout pour la partie. En effet, le jour naturel renfermant le 
jour et la nuit, quelque partie que ce soit du jour ou de la nuit que le 
Christ ait passé dans la m ort, on dit qu’il a été mort ce jour entier. 
Or, suivant l’usage de l’Ecriture , la nuit est comptée avec le jour qui 
la suit, parce que les Hébreux règlent le temps selon le cours de 
la lune, qui commence à paraître le soir. Or le Christ étoit dans 
le tombeau dès la fin de la sixième férié q u i , en la comptant avec la 
nuit précédente, sera comme un jour naturel. Il resta dans le tombeau 
la nuit suivante avec le jour entier du sabbat, ce qui fait deux jours ; 
il demeura mort la nuit suivante, qui précéda le dimanche où il 
ressuscita, ou vers minuit, selon saint Grégoire, ou au point du jour, 
selon d’autres ; de sorte que si l’on compte ou la uuit entière, ou une 
partie avec le jour suivant, qui étoit le dimanche, ce sera le troisième 
jour. Ce n’est pas sans une raison mystérieuse qu’il a voulu ressusci
ter le troisième jo u r , afin de manifester que sa résurrection s’opérait 
par la puissance de la Trinité entière ; c’est pourquoi on dit quelque
fois que c’est le Père qui l’a ressuscité, d’autres fois qü’il est ressus
cité lui-même par sa propre vertu , ce qui n’implique pas contra
diction , puisque la'vertu divine du P ère , du Fils et du Saint-Esprit
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unde resurrectionem usque ad tertium  diem 
distu lit, quia hoc tem pus sufficiens vide- 
batur ad m ortis veritâtem  comprobandam, 
nec erat nimis prolixum ad spem libera- 
txonis tollendam. Nam si amplius dilata 
fuisset, jam  fidelium spes dubitationem 
pateretur : unde et quasi déficiente jam 
spe quidam dicebant te rtia  die, Luc., u lt. : 
« Nos sperahamus quod ipse redem pturus 
esset IsraeL » Non tam en per très integros 
dies Christus m ortuus rem ansit. Dicitur 
tam en tribus diebus e t tribus noctibus in 
corde terræ  fuisse illo modo locutionis, quo 
pars pro toto poui solet. Cum enim  ex die 
e t nocte unus dies naturalis constituatur, 
quacunque parte diei vel noctis computata, 
Christus fu it in  morte, tota ilia die dicitur 
in  m orte fuisse. Secundum autem  Scrip
turæ  cousuetudinem nox cum  sequenti die 
com putatur, eo quod Hebræi tem pora se

cundum cursum  lunæ observant, quæ de 
sero incipit apparere. F u it autem  Christus 
in  sepulchro ultim a parte sextæ feriæ , quæ 
si cum  nocte præcedenli com putetur, erit 
quasi dies unus naturalis. Nocte vero se- 
quente sext&m feriam cum integra die sab- 
bati fuit in  sepulchro, et sic sunt duo dies. 
Jacuit etiam  m ortuus in sequenti nocte, 
quæ præcedit diem dominicum, in  qua re- 
su rrex it, vel media nocte secundum Gre- 
g o rium , vel diluculo,  secundum alios : 
unde si com putetur vel tota nox, vel pars 
ejus cum  sequenti die dom inico, erit ter
tius dies naturalis. Nec vacat à m ysterio , 
quod te rtia  die resurgere voluit, u t per hoc 
m anifestetur, quod ex v irtu te  totius Tri
n itatis resurrexit : unde et quandoque di
citu r Pater eum resuscitasse, quandoque 
autem  quod ipse propria v irtu te  resurrexit^ 
quod non est contrarium , cum  eadem sit
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est la même. C’est aussi pour montrer que la restauration de la 
vie n ’a pas été faite dans la première époque des temps sous la loi 
naturelle, ni dans la seconde sous la loi de Moïse, mais dans la troi
sième sous la loi de grâce. Une autre raison pour laquelle le Christ a 
voulu passer dans le tombeau un jour entier et deux nuits entières, 
c’est q ue , par la dette du vieil homme qu’il a prise pour lu i , savoir 
la peine, il a détruit en nous deux vieilles dettes , celle de la coulpe 
et celle de la peine, signifiées par les deux nuits.

CHAPITRE CCXXXVII.
Des qualités du Christ ressuscité.

Le Christ a recouvré pour le genre hum ain, non-seulement ce 
qu’Adam avoit perdu par son péché, mais encore ce qu’il eût pu 
obtenir par ses mérites ; car la puissance du Christ fut plus grande 
pour le mérite que celle de l ’homme avant le péché. Adam, en effet, 
en péchant, encourut la nécessité de mourir, par la perle qu’il fit de 
la faculté qu’il avoit de ne pas mourir s’il 11e péchoit pas ; tandis que 
le Christ non-seulement a détruit la nécessité de mourir, mais a con
quis encore celle de ne pas mourir. C’est pourquoi le corps du Christ, 
après la résurrection, est devenu impassible et immortel, non pas, il 
est v ra i , comme le premier homme , avec la puissance de ne pas 
m ourir, mais avec l’impuissance absolue de m ourir, état qui est 
l ’objet de nos espérances pour l'avenir. Et comme l’ame du Christ 
étoit passible avant la mort, à raison de la passion du corps, il s’ensuit 
que le corps étant devenu impassible , l’ame a aussi obtenu ce privi
lège. Comme aussi étoit accompli le mystère de la rédemption 
humaine, en vue duquel la gloire de la jouissance étoit renfermée 
dans la partie supérieure de l’am e, pour qu’elle ne s’épanchât pas dans

divina virtus Patris, et F ilii, e t Spiritus 
sancti ; et etiam u t ostenderetur quod re -  
paratio vitæ non fuit facta prim a die sæ - 
culi, id e s t, sub legenaturali, nec secunda 
die, id e s t , sub lege Mosaica, sed te rtia  die, 
id est, tempore gratiæ. Habet etiam  ra
tionem , quod Christus una die integra et 
duabus noctibus integris jacuit in  sepulchro, 
quia Christus una vetustate quam suscepit, 
scilicet pœnæ, duas nostras vetustates con- 
sum psit, scilicet culpæ et pœnæ, quæ per 
duas noctes significantur.

CAPUT CCXXXVII.
De qualitale Christi resurgentis.

Hon solum autem Christus recuperavit 
humano generi quod Adam peccando ami- 
ser&t, sed etiam hoc ad quod Adam m e- 
rendo pervenire potuisset. Multo enim  ma

jo r fu it Christi efîicacia ad m erendum , 
quàm  hominis ante peccatum. Incurrit 
siquidem Adam peccando necessitatem 
m oriendi, amissa facultate qua m ori non 
p o te ra t, si non peccaret ; Christus autem 
non solum necessitatem m oriendi exclusif 
sed etiam necessitatem non m oriendi ac- 
quisivit : unde corpus Christi post resur
rectionem factum  est impassibile et im - 
m ortale, non quidem sicut prim i hominis 
potens non m o ri, sed omnino non potens 
m ori, quod in  fu turum  de nobis ipsis ex- 
pectamus. Et quia anim a Christi ante m or
tem  passibilis erat secundum passionem 
corporis, consequens est u t corpore impas- 

.sibili facto, etiam  anim a impassibilis red - 
deretur. E t quia jam  im pletum  erat humanæ 
redemptionis m ysterium , propter quod 
dispensative continebatur fruitionis gloria



les parties inférieures, et jusque dans le corps, mais laissât chacun 
faire ou souffrir ce qui lui étoit propre, il en est résulté que le corps 
entier et les forces inférieures ont dû être totalement glorifiées par 
l’écoulement de la gloire de la partie supérieure de l’ame : voilà pour
quoi le Christ q u i, avant sa passion, étoit compréhenseur à cause de 
la jouissance de son am e , et viateur à cause de la possibilité de 
son corps, n’a plus été viateur après sa résurrection , mais seulement 
compréhenseur.

CHAPITRE CCXXXVIII.
Comment la résurrection du Christ est démontrée par des preuves

convenables.

Comme, ainsi qu’il a été d it , le Christ a hâté sa résurrection, afin 
qu’elle fût pour nous un puissant motif d’expérience qui pût nous 
faire espérer de ressusciter, il a fallu, pour nous inspirer l’espérance, 
que cette résurrection et les qualités qui en sont la suite fussent 
démontrées par des preuves convenables. Or le Christ n’a pas mani
festé sa résurrection à tout le monde indifféremment, comme son 
humanité et sa passion, mais seulement à des témoins choisis de 
Dieu, c’est-à-dire à ses disciples, qu’il avoit élus pour opérer le salut 
du genre humain ; car l’état de la résurrection, comme il a été d it , 
appartient à la globe du compréhenseur, dont la connoissance n’est 
pas due à toul le monde , mais à ceux qui s’eh rendent dignes. 
Or le Christ leur a manifesté , et la vérité de la résurrection, et 
la gloire qui en est la conséquence ; la vérité de la résurrection, 
en leur montrant que c’est bien lui-même qui étoit mort, qui est réel
lement ressuscité et quant à la nature et quant au suppôt. Et 
d’abord quant à la nature, parce qu’il a prouvé qu’il étoit véritablement 
un corps hum ain, en se laissant voir et toucher par ses disciples, aux-
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in  superiori animæ parte, ne fieret redun- 
rïantia ad inferiores partes et ad ipsum 
corpus, sed peim itteretur unumquodque 
aut agere aut pati quod sibi proprium  erat, 
consequens fu it u t jam  per redundantiam  
gloriæ à superiori animæ parte totaliter 
corpus glorificaretur, e t inferiores vires; 
et inde est quod cum ante  passxonem Christi 
esset comprehensor propter fruitionem  
anim æ, et viator propter corporis passibi- 
litatem , jam  post resurrectionem  viator 
u ltra  non fu it, sed solum comprehensor.

CAPUT CCXXXVIII.
Quomodo convenienlibus argumenlis Chrisli 

resurreclio demonstratur.
Et qu ia , u t dictum  es t, Christus resur

rectionem anticipavit, u t  ejus resurrectio 
argumentum nobis spei ex isterel, u t  nos

etiam  resurgere sperarem us, oportuit ad 
spem resurrectionis suadendam , u t ejus 
resurrectio, neenon et resurgentis qualitas 
congruentibus indiciis manifestaretur. Non 
autem  omnibus indifferenter su im  resur
rectionem m anifeslavit, sicut hum anitatem  
et passionem, sed solum testibus præ ordi- 
natis à  Deo, scilicet discipulis, quos elege- 
ra t ad procurandum humanam salutem. 
Nam status resurrectionis, u t dictum  e s t, 
pertinet ad gloriara comprehensoris cujus 
cognitio non debetur omnibus, sed iis tan 
tum  qui se dignos efficiunt. Manifestavit 
autem  eis Christus e t veritatem  resurrec
tionis et gloriam resurgentis: verita tem  
quidem resurrectionis, ostendendo quod 
-idem ipse qui m ortuus fu e ra t, resurrexit 
et quantum  ad n a tu ram , e t quantum  ad 
suppositum. Quantum  ad naturam  quidem ,



quels il dit, dans saint Luc : « Touchez et voyez, un esprit n’a pas une 
chair et des os comme vous voyez que j ’en ai. » Il l’a encore prouvé en 
exerçant des actes qui conviennent à la nature humaine, en mangeant 
et huvant avec ses disciples, en conversant plusieurs fois et se prome
nant avec eux, toutes choses qui sont les actes d’un homme vivant, 
quoique l'action de manger n’eût pas été un besoin. En effet, 
les corps incorruptibles, après la résurrection, n’auront plus besoin 
de nourriture, puisqu’il ne s’opérera plus de déperdition en eux, 
qu’il soit nécessaire de réparer. C’est pourquoi les aliments pris par le 
Christ ne se transformèrent pas en son corps pour le nourrir, mais ils 
se résolurent dans la matière préjacente. Néanmoins, par cela môme 
qu’il mangea et but, il prouva qu’il étoit véritablement homme.

Pour ce qui est du suppôt, il prouva qu’il étoit le même personnage 
qui étoit mort, en leur faisant voir sur son corps les indices de sa 
m ort, c'est-à-dire les cicatrices de ses blessures. C’est pourquoi il dit 
à saint Thomas, dans saint Jean , chap. XX : « Mets ton doigt ici et 
touche mes mains, donne-moi ta main et mets-la dans mon côté. » Et 
dans le dernier chapitre de saint Luc : « Voyez mes mains et mes 
pieds, c’est bien m oi-m êm e. » Et c’étoit par une disposition par
ticulière qu’il conserva sur son corps les cicatrices de ses blessures, 
afin de prouver par là la vérité de la résurrection ; car les corps in
corruptibles , après la résurrection , doivent avoir une intégrité 
complète, quoiqu’on puisse dire que certains indices de blessures 
précédemment reçues; paroîlront sur le corps des martyrs avec une 
certaine globe , en témoignage de leur vertu. Il montra encore qu’il 
étoit le même suppôt, et par la manière de parler, et par les autres 
choses qui dénotent un homme. C’est pour cela que ses disciples le 
reconnurent dans la fraction du pain. Il se montra lui-méme à eux en
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quia se verum  corpus humanum habere 
dem onstravit, dum ipsum palpandum et 
videudum discipulis- præbuit, quibus dixit, 
L u c u lt. : « Palpate et videte; quia spiritus 
carnem e t ossa non habet, sicut me videtis 
habere. » Manifestavit etiam. exercendo 
actus qui naturæ  humanæ conveniunt, 
cum discipulis suis manducans et b ibcns, 
e t cum eis multoties loquens et arabulans., 
qui sunt actus hominis. viventis, quamvis 
Üla comestio necessitalis non fuerit. Non 
enim incorruptibilia resurgentium corpora 
ulterius cibo indigebunt, cum in, eis nulla 
fiet deperditio, quam. oporteat per- cibum 
restaurari : unde-et cibus à  Ghristo assumpr 
tus noncessit in  corporisejusnutrim entum , 
sed fu it resoiutum. in  praejaœntem. mate
riam. Verumtamen ex hoc ipso quod co- 
medit- et b ib it, se verum- hominem de- 
monstravit. Quantum vero ad suppositum,

ostendit se esse eumdem qui m ortuus fuerat 
per hoc quod indicia- suæ m ortis eis in  suo 
corpore dem onstravit, scilicet vulnerum 
cicatrices : unde dicit Thomæ, Joan., XX : 
«■ Infer digitum  tuum  h u e , e t vide manus 
m eas, e t affer manum  tu a m , et m itte  in 
la tusm em ; » et Luc.j u lt., dixit : « Videte 
manus meas et pedes m eos, quia ego ipse 
sum ; » quamvis hoc etiam  dispensationis 
fu e rit, quod cicatrices vulnerum in  suo 
corpore reservavit, u t per eas nesurrectionis 
veritas probaretur : corpori enim  iucor- 
ruptibili resurgenti debetur omnis integri1- 
tas; licet etiam dici possit, quod in  mar- 
tyribus quædam indicia præcedentium 
vulnerum apparebunt cum  quodam decore 
in testimonium virtutis. Ostendit etiam  se 
esse idem-suppositum e t ex modo loquendi 
e t ex aliis consuetis operibus, ex  quibus 
homines recognoscuntur : unde et discipuli



Galilée, où il avoit coutume de s’entretenir avec eux. D’un autre côté, 
il manifesta la gloire de la résurrection en entrant dans le lieu où 
ils étoient, quoique les portes fussent fermées, et en disparoissant à 
leurs yeux. En effet, il appartient à la gloire d’un être ressuscité, 
d’avoir la faculté de paroître et de disparoître à son gré dans une vision 
glorieuse. Néanmoins, comme le but final de la résurrection recéloit de 
la difficulté, il démontra, par plusieurs indices, soit la vérité de la 
résurrection, soit la gloire d’un corps ressuscité ; car s’il avoit mis dans 
un jour parfait la condition inusitée d’un corps glorifié, il eût nui à la 
foi de la résurrection , car l’immensité de cette gloire auroit pu 
exclure l’identitc de la nature. Il manifeste cela encore, non-seulement 
par des signes visibles, mais par des preuves intellectives, en illumi
nant leur intelligence pour leur faire comprendre les Ecritures, et en 
montrant qu’il devoit ressusciter, d’après les écrits des prophètes.

CHAPITRE CCXXXIX.

De la double vie réparée dans l'homme par le Christ.

De même que le Christ par sa mort a détruit la mort en nous, il a 
aussi restauré la vie en nous par sa résurrection. Or il y a dans 
l’homme une double vie et une double mort. Il y a la mort du corps 
dans sa séparation d’avec l’ame, et une autre qui consiste dans sa 
séparation de Dieu. Or le Christ, en qui la seconde mort n’a pas eu 
lieu, a détruit l’une et l’autre en nous par la première mort qu’il a 
subie, savoir la mort corporelle. De même en sens inverse on recon- 
noît une double vie, l’une du corps -qui procède de l’am e, et qui est 
appelée la vie de la na tu re , et une autre qui vient de Dieu, et qui est 
appelée vie de la justice ou vie de la grâce, et cette vie s’opère par la
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recognoverunt eum  in  fractione pan is, 
Luc., u lt. Et ipse in  Galilæa aperte se eis 
demonstravit, ubi cum eis erat solitus con- 
versari, gloriam vero resurgentis m anifes
ta  v it, dum januis clausis ad eos in trav it, 
Joan., XX, et dum  ab oculis eorum  eva- 
n u i t , Luc., ult. Hoc enim  pertinet ad 
gloriam resurgentis, u t in potestate habeat 
apparere oculo glorioso quando v u l t , vel 
non appetere quando voluerit. Quia tam en 
resurrectionis finis difficultatem habebat, 
proptcrea per plura indicia tam  veritatem  
resurrectionis, quàm gloriam resurgentis 
corporis demonstravit. Nam si inusitatam  
conditionem gloriûcati corporis to taliter 
demonstrasset, fidei resurrectioni præ ju- 
dicium  attulisset, quia immensitas gloriæ 
opinionem exclusisset ejusdem naturæ . 
Hoc etiam non solum visibilibus signis, 
sed etiam intelligibilibus documentis m a-

nifestavit, dum  aperuit eorum sensum, u t 
Scripturas intelligerent,  et per scripturas 
Prophetarum  se resurrecturum  ostendit.

CAPUT CCXXXIX.
De duplici vita reparaia in  homine per 

Christum.
Sicut autem  Christus sua morte mortem  

nostram destrux it, ita  sua resurrectione 
vitam  nostram reparavit. Est autem  homi
nis duplex m ors, et duplex vita. Una qui
dem mors est corporis per separationem 
ab an im a; alia per separationem à  Deo. 
Christus autem  in quo secunda mors locum  
non h a b u it, per prim am  m ortem  quam  
subiit, scilicet corporalem, utram que in  
nobis m ortem  destruxit, scilicet corpora
lem et spiritualem. Sim iliter etiam  per 
oppositum intelligitur duplex vita. Una 
quidem corporis ab anima, quæ dicitur v ita



foi, par le moyen de laquelle Dieu habite en nous, selon ces paroles 
d’Habacuc : « Mon juste vivra dans sa foi ; » en raison de cela il y a 
une double résurrection, l’une corporelle, par laquelle l’ame se 
réunit de nouveau au corps, l’autre spirituelle, par laquelle elle 
revient à Dieu. Cette seconde résurrection n’a point eu lieu dans le 
Christ, parce que son ame n’a jamais été séparée de Dieu par le péché. 
Il est donc cause, par sa résurrection corporelle, de notre double 
résurrection, corporelle et spirituelle. Il faut cependant observer 
que , ainsi que le dit saint Augustin sur Job, « le Yerbe de Dieu res
suscite les am es, mais le Yerbe fait chair ressuscite les corps. » Car il 
n’appartient qu’à Dieu de vivifier l’ame. Néanmoins, comme la cliair 
est l’instrument de sa divinité, et comme l’instrument agit par la 
vertu de la cause principale, notre double résurrection corporelle et 
spirituelle est rapportée à la résurrection corporelle du Christ comme 
à sa cause. En effet, tout ce qui s’est opéré dans la chair du Christ 
nous est devenu salutaire par la vertu de la divinité qui lui étoit unie. 
C’est pourquoi l’Apôtre, montrant que la résurrection du Christ est 
la cause de notre résurrection spirituelle, dit dans l’Epître aux Ro
mains, chap. IV : « Qu’il à été livré pour nos péchés, et qu’il est 
ressuscité pour notre justification. » Il établit dans la première Epître 
aux Corinthiens, chap. XVII, que la résurrection du Christ est la cause 
de notre résurrection corporelle : « Si l’on dit que le Christ est res
suscité , comment s’en trouve-t-il parmi vous qui prétendent qu’il n’y 
a pas de résurrection des morts ? » C’est avec une admirable raison 
que l’Apôtre attribue la rémission des péchés à la mort du Christ, et 
notre justification à sa résurrection, pour désigner la conformité et la 
similitude de l’effet avec la cause. Car, ainsi que le péché est quitté 
quand il est rem is, de même le Christ en mourant a quitté la vie
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naturæ ; alia à  Deo, quæ dicitur v ita  jus
titiæ , vel vita  gratiæ, et hæc est per fidem, 
per quam Deus inhabitat in  nobis, secun
dum illud Habacuc,  U : a Justus autem  
meus in  üde sua vivet; » et secundum hoc 
duplex est resurrectio. Una corporalis, qua 
anima iterato conjungitur corpori ; alia 
spiritualis, qua iterum  conjungitur Deo. 
E t hæc quidem secunda resurrectio locum 
in  Christo non habu it, quia nunquam ejus 
anim a fu it per peccatum separata à  Deo. 
Per resurrectionem  igitur suam corporalem 
utriusque resurrectionis, scilicet corporalis 
e t spiritualis, nobis est causa. Considerân- 
dum tamen est, quod u t dicit Augustinus 
super Joan., « verbum Dei resuscitat animas, 
sedverbumcaro factum  resuscitat corpora.» 
Animam enim viviflcare solius Dei est. 
Quia tamen caro est divinitatis ejus instru- 
mentum, instrumentum autem agit in  vir

tu te causæ principalis, u traque resurrectio 
nostra et corporalis et spiritualis in  corpo
ralem  Christi resurrectionem refertu r u t 
in  causam. Omnia enim  quæ in  Cliristi 
cam e facta sunt nobis salutaria fuerunt 
virtu te divinitatis unitæ  : unde et Aposto
lus resurrectionem Christi causam nostræ 
spiritualis resurrectionis ostendens, d ic it, 
ad Rom., quod « trad itus est propter de- 
licta nostra, et resurrexit propter justiflea- 
tionem nostram. » Quod autem  Christi re
surrectio nostræ corporalis resurrectionis 
sit causa, ostendit I. ad Cor., XV ; « Si 
autem  Christus prædieatur quod resurrexit, 
quomôdo quidam dicuut in  vobis, quooiam 
resurrectio m ortuorum  non est ? » Pulchre 
autem  Apostolus peccatorum remissienem 
Christi a ttribuit m o r ti , justificationem 
vero nostram resurrectioni : u t designetur 
conformitas et similitudo effectus ad eau-



passible dans laquelle se trouvoit la similitude du péché. Mais lors
qu’on est justifié on acquiert une nouvelle vie ; ainsi le Christ, en 
ressuscitant, a acquis la nouveauté de la gloire. Ainsi donc la mort 
du Christ est la cause de la rémission de nos péchés, effective comme 
instrument, exemplaire sacramentellement et méritoire. Mais la ré
surrection du Christ a été la cause de notre résurrection, effective, il 
est v rai, comme instrument, et exemplaire sacramentellement, mais 
non méritoire, soit parce qu’alors le Christ n’étoit plus viateur pour 
qu’il pût mériter, soit parce que la gloire de la résurrection fut le 
prix de la passion, comme on le voit dans l’Epître de l’Apôtre aux Phi- 
lippiens. Ainsi donc il est évident que le Christ peut être appelé le 
premier-ué de ceux qui ressuscitent d’entre les morts, non-seulement 
dans l’ordre du tem ps, parce qu’il est ressuscité le premier, suivant 
les prophéties, mais encore dans l’ordre de la cause, parce que sa 
résurrection est la cause de la résurrection des autres; et dans l’ordre 
de la dignité, car il est ressuscité beaucoup plus glorieux que les 
autres. C’est donc ce dogme de la insurrection du Christ que formule 
le symbole de la foi dans ces termes : « Il est ressuscité des morts le 
troisième jour. »

CHAPITRE CCXL.
Du dagible prix de l’humiliation du Christ, savoir la résurrection

et Vascension.
L’élévation du Christ étant, suivant l’Apôtre, le prix de son humi

liation, une double exaltation a dû répondre à sa double humiliation. 
Il s’étoit, en effet, humilié d’abord en subissant la m ort; dans la 
chair passible qu’il avoit revêtue, il avoit aussi souffert une humilia
tion locale par l'ensevelissement de son corps dans le sépulcre et la 
descente de son ame aux enfers. A la première humiliation répond la
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sam. Nam sicut peccatum deponitur, cum 
rem ittitu r, ita  Christus moriendo deposuit 
passibilem v itam , iu  qua erat similitudo 
peccati. Cum autem aliquid justificatur, 
novam vitam adipiscitur, ita  Christus re - 
surgendo novitatem gloriæ consecutus est. 
Sic ig itu r mors Christi est causa remissio- 
nis peccati nostri, e t effectiva instrum en- 
t  ali te r ,  et exemplaris sacram entaliter et 
m eritoria. Resurrectio autem  Christi fu it 
causa resurrectionis nostræ effectiva quidem 
instrum entalitcr, et exemplaris sacramen
ta lite r, non autem m erito ria , tum  quia 
Christus jam  non ërat vjator, u t sibi m ereri 
com peteret; tum quia claritas resurrectio
nis fu it præmium passionis, u t  per Aposto- 
lum  pa te t, Philippe  II, Sic ig itu r manifes
tu m  e s t, quod Christus potest dici primo
genitus resurgentium exm ortuîs, non solum

ordine tem poris, quia prim us resurrexit 
secundum prædicta, sed etiam  ordino causæ, 
quia resurrectio ejus est causa resurrectio- 
nis alioruin ; e t in  ordine dignitatis, quia 
præ cunctis gloriosior resurrexit. Hanc 
ig itu r fidem resurrectionis Christi Symbo- 
lum  fidei con tinet, dicens : « Tertia die 
resurrexit à. mortuis. »

CAPUT CCXL.
De duplici prœmio humiliationis Christi, 

scilicet résurrectione et ascensions.
Quia vero secundum Apostolum exaltatio 

Christi præm ium  fuit hum iliationis ipsius, 
consequens fu it u t duplici ejus hum iliationi 
duplex exaltatio responderet. Hum iliaverat 
namque se primp secundum m ortis pas- 
sionem in  carne passibili quam  assumpse- 
r a t ;  secundo, quantum  ad locum , corpore



gloire de la résurrection, par laquelle il revint de la mort à une vie 
immortelle; à la seconde répond la gloire de l ’ascension. C’est 
pourquoi l’Apôtre dit aux Ephésiens : « Celui qui est descendu est 
celui qui est monté ensuite au-dessus des cieux. » Or, de même qu’on 
dit du Fils de Dieu qu’il est né, a souffert, a été enseveli et est 
ressuscité, non p a s , néanmoins, selon la nature divine, mais selon 
la nature humaine, on dit également du Fils de Dieu qu’il est monté 
au c iel, n o n , il est vrai, selon la nature divine, mais selon la nature 
humaine. Car, selon la nature divine, il n’a jamais quitté le ciel, 
élanL partout. Aussi il dit lui-même dans saint Jean, III : « Personne 
n’est monté au ciel, si ce n’est celui qui en est descendu, le Fils de 
l’homme qui est au ciel. » On doit comprendre par là que l’on dit 
qu’il est descendu du ciel en revêtant la nature hum aine, de telle 
sorte néanmoins qu’il est toujours resté au ciel. Il faut aussi observer 
d’après cela, que le Christ seul est monté au ciel par sa propre vertu. 
C’étoit en effet la place qui étoit due, à raison de son origine, à celui 
qui en étoit descendu. Les autres, au contraire, ne peuvent monter 
au ciel par eux-mêmes, mais par la vertu du Christ dont ils sont 
devenus les membres. Et comme il est convenable au Fils de Dieu, 
selon la nature humaine, de monter au ciel, on ajoute une autre 
chose qui lui convient selon la nature divine, savoir, qu’il est assis à 
la droite du Père. Il ne faut pas entendre cela d’une droite «ou d’une 
place corporelle. Mais comme la droite est la partie la plus honorable 
de l’animal, on donne à entendre, par cette locution, que le Fils siège 
avec le père, sans aucune infériorité relativement à la nature divine, 
mais dans toute la plénitude de l’égalité. On peut aussi attribuer cette 
place au Fils de Dieu, selon la nature humaine , afin que nous com-
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posito in  sepulchro, e t anima ad inferos 
descendente. Primæ igitur humiliationi 
respondet exaltatio resurrectionis, iu  qua 
à morte ad vitam rediit immortalem ; se- 
cnndæ humiliationi respondet exaltatio 
ascensionis : unde Apostôlus dicit, Epïœs., 
IV • « Qoi descendit, ipse est et qui as- 
cendit super omnes cœlos. » Sicut autem  
de Filio Dei dicitur, quod est natus, passus 
et sepultus, et quia resurrexit, non tamen 
secundum naturam divinam, sed secundum 
hum anam ; ita  et de Dei Filio dicitur, quod 
ascendit in  cœlum, non quidem secundum 
divinam naturam , sed secundum humanam. 
Nam secundum divinam naturam nunquam 
à cœlo discessit, semper ubique existens : 
unde ipse d ic it, Joan., III : « Nemo ascen
dit in cœ lum , nisi qui descendit de cœlo, 
Filius hominis qui est in  cœlo. » Per quod 
datur intelligi, quod sic de eœlo descen
disse dicitur naturam assumendo terrenam ,

quod tamen in  cœlo semper permansit.
.Ex quo etiam  considerandum e s t, quod 
solus Christus propria v irtu te cœlos ascen
dit. Locus enim ille debebatur ei qui de 
cœlo descenderat, ratione suæ originis. 
Alii vero per seipsos ascendere non possunt, 
sed per Christi virtutem ejus m em bra ef- 
fecti. Et sicut ascendere in  cœlum convenit 
Filio Dei secundum humanam naturam , 
ita  additur alterurn, quod convenit ei se
cundum naturam  divinam , scilicet quod 
sedeat ad dexteram Patris. Non enim ibi 
cogitanda est dextera, vel cessio corporalis; 
sed quia dextera est potior pars animalis, 
datur per hoc intelligi, quod Filius con- 
sidet Patri non in aliquo m inoratus ab ipso 
secundum divinam na tu ram , sed omnino 
in ejus æqualitate existens. Potest tamen 
et hoc ipsum attribui Filio Dei secundum 
humanam naturam , u t secundum divinam 
naturam  intelligamus Filium  in  ipso Pâtre



prenions, selon la nature divine , que le Fils est dans le Père selon 
l’unité d’essence, et qu’il a avec lui un même trône, c’est-à-dire une 
même puissance. Mais, comme les rois ont coutume d’avoir quel
qu’un qui siège auprès d’eux , à qui ils communiquent une partie du 
pouvoir royal, et qu’on regarde comme le plus honoré dans le 
royaume celui que le roi fait asseoir à sa droite, c’est avec raison, 
même selon la nature hum aine, qu’on dit que le Fils de Dieu est 
assis à la droite du Père comme étant élevé, dans le royaume céleste, 
au-dessus de toute créature. C’est donc, dans l’un et l’autre cas, une 
prérogative du Christ, d’être assis à sa droite ; c’est pour cela que 
l’Apôtre dit aux Hébreux : « Quel est celui des anges à qui il a été 
dit : Asseyez-vous à ma droite ? » Nous confessons cette ascension du 
Christ, dans le symbole, en disant : « Il est monté au ciel, il est assis 
à la droite de Dieu le Père. »

CHAPITRE CCXLI.

Que le Christ jugera le monde selon la nature humaine.

Il résulte clairement de ce qui vient d’être d i t , que par la passion 
et la mort du Christ, par la gloire de sa résurrection et de son ascen
sion, nous avons été délivrés du péché et de la mort, et avons acquis 
la justice et la gloire de l’immortalité, la première en effet, et la se
conde en espérance. Toutes ces choses que nous avons exposées, 
savoir, la passion, la mort et la résurrection, et même l’ascension, 
ont été accomplies dans le Christ selon la nature humaine. Il faut 
donc dire eu conséquence que, relativement aux choses que le Christ a 
souffertes ou faites dans la nature humaine en nous délivrant des maux 
tant spirituels que corporels, il nous a dirigés vers les biens éternels et 
spirituels. Or, lorsqu’on a acquis des biens pour quelques-uns, il s’en-
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esse secundum essentiæ unitatem , cum quo 
habet unam sedem regn i, id  est, potesta- 
tem  eamdem. Sed quia soient regibus ali- 
qni assidere, quibus scilicet aliquid de 
regia potestate com m unicant, ille autem 
potissimns in regno esse videtur, quem rex 
ad dexteram suam poin t, m erito Filius Dei 
etiam secundum humanam naturam  dicitur 
ad dexteram Patris sedere, quasi super 
omnem creaturam  in  dignitate ccelestis 
regni exaltatus. Utroque ig itu r modo se
dere ad dexteram est proprium  Christi : 
unde Apostolus ad Hebr.,, 1, dicit : «A d 
quem autem  angelorum dixit aliquando : 
Sede à  dextris meis. » Hanc ig itu r Christi 
aseensionem confitemur in Symbolo, d i- 
centes. : « AscéiudM in  cœluou,  sedet ad 
dexteram- Dei Patris. »

CAPUT CCXLI.
Quod Christus secundum humanam naturam  

judicabit.
Ex his quæ dicta sunt manifeste colligi- 

tu r, quod per Christi passionem et mortem, 
resurrectionis atque asoensionis gloriam à 
peccato et m orte liberati sum us, et ju sti- 
tiam , e t im m orlalitati gloriam, hanc in re, 
illam in  spe adepti. Hæc autem  quæ præ- 
diximus, scilicet passio,, mors et resurrec
tio , et etiam  ascensio, sunt in Christo 
compléta secundum humanam naturam . 
Consequenter ig itu r oportet dici, quod se
cundum ea  quæ in  humana n a tu ra  Ghris- 
tta&i vel passus est vel fe c it, nos à  malis 
tam  spi-ritualibus quam corporalibus libe- 
rando, ad spiritualia et æ tem a bona p ro - 
movit. Est autem  consequens, u t qui a li-



suit qu’on doit leur en faire part. Or la dispensation des biens entre 
plusieurs nécessite le jugem ent, afin que chacun reçoive dans la 
mesure qui lui est due. Il est donc parfaitement convenable que 
Je Christ soit établi juge, par Dieu, sur les hommes qu’il a sauvés 
selon cette même nature humaine dans laquelle il a accompli 
les mystères du salut humain. C’est pourquoi il est dit dans saint 
Jean, chap. V : a II a donné le pouvoir de les juger, » savoir, le Père 
au F ils, « parce qu’il est Fils de l’hom me, » quoiqu’il y ait de cela 
une autre raison. Il est, en effet, convenable que les justiciables 
voient leur juge ; or, c’est une récompense décernée par le jugement, 
de voir dans sa nature Dieu en qui réside l’autorité de juge. Il a donc 
fallu que Dieu fût vu en sa qualité de juge , non dans sa nature 
propre, mais dans celle qu’il a revêtue par les hommes, qui doivent 
être jugés, tant bous que méchants ; car si les méchants voyoient 
Dieu dans la nature de la divinité, ils obtiendroient par là même une 
récompense dont ils se sont rendus indignes. C’est aussi une récom
pense de gloire correspondant à l’humiliation du Christ, qui a voulu 
s’abaisser jusqu’à subir un jugement injuste sous un juge humain; 
ce qui fait que pour exprimer cette humiliation, nous confessons 
d’une manière nominale dans le symbole, qu’il a souffert sous Ponce 
Pilate. Il avoit donc droit à cette glorieuse récompense, d’être établi 
par Dieu, dans la nature humaine, juge de tous les hommes morts et 
vivants, selon ces paroles de Job : a Votre cause a été jugée comme 
celle d’un im pie, vous recevrez la justice que vous méritez. » 
Et comme la puissance judiciaire appartient à la gloire du Christ 
aussi bien que le triomphe de la résurrection, le Christ paroîtra dans 
sa judicature, non avec l’humiliatiou qui appartenoit au mérite, mais 
sous les dehors glorieux qui conviennent à la rémunération. C’est
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quibus aliqua bona acquirit, eadem ipsis 
dispensât. Dispensatio autem bonorum in  
multos requirit judicium , u t unusquisque 
secundum suum gradum accipiat. Conve- 
nienter ig itu r Christus secundum humanam 
na tu ram , secundum quam m ysteria hu
manæ salutis impie v it, judex constituitur 
h Deo super hom ines, quos salvavit Minde 
dicitur Joan. , V : « Potestatem dédit ei 
judicium  facere, » scilicet Pater F ilio , 
« quia Filius hominis e s t, » quamvis et 
hoc habeat aliam rationem. Est enim con- 
veniens u t judicem videant judicaudi ; 
Deum autem  apud quem judicis auctoritas 
residet, in  sua natu ra  videre est præmium 
quod per judicium  redditur. Oportuit igi
tur quod Deus judex non in  natu ra  propria, 
sed in natura assumpta ab hominibus v i-  
deretur, qui judicandi sunt tam  bonis 
quam malis. Mali enim si Deum in natura

divinitatis vidèrent * jam  præm ium  repor- 
ta ren t, quo se reddiderunt indignos. Est 
etiam  conveniens exaltationis præm ium  
humiliation! Christi respondens, qui usque 
ad hoc hum iliari vo lu it, u t sub homine 
judice judicaretur injuste : unde ad hanc 
humUiationem exprimendam signanter in  
Symbolo eum sub Pontio Pilato passum 
fatem ur. Hoc igitur exaltationis præm ium  
debebatur e i, u t ipse secundum hum anam  
naturam  judex à Deo omnium hominum 
m ortuorum  et vivorum constituere tu r, 
secundum illud Job, XXXVI : « Causa tua  
quasi impii judicata e s t, causam judicium - 
que recipies. » Et quia potestas judiciaria 
ad Christi exaltationem p ertine t, sicut et 
resurrectionis g loria , Christus in  judicio 
apparebit non in hum ilitate quæ pertinebal 
ad m eritum , sed in  forma gloriosa ad præ
m ium pertinente : unde dicitur in  Evan-



pour cela qu’il est dit dans l’Evangile, « qu’on, verra le Fils de 
l’homme descendre dans les nues avec une grande puissance et une 
grande majesté. » La vue de sa gloire éclatante sera un sujet de joie pour 
ses élus qui l’auront aimé et auxquels est faite, dans Isaïe, XXXIII, cette 
promesse : « Ils verront leur roi dans sa gloire. » Mais pour les im
pies , elle sera un sujet de confusion et de deuil, parce que la gloire 
et la puissance du juge remplit de tristesse et de crainte ceux qui ont 
à redouter la damnation. De là vient qu’il est dit dans Isaïe, XXVI : 
« Que les peuples jaloux voient vos merveilles, et que le feu dévore 
vos ennemis ; » et quoiqu’il paroisse dans une forme glorieuse , on 
reconnoltra néanmoins en lui des traces de sa passion, non défec
tueuses, mais glorieuses et honorables, afin que cette vue comble de 
joie les élus, qui reconnoltront devoir leur délivrance à la passion du 
Christ, et pénètre de tristesse les pécheurs, qui auront méprisé un si 
grand bienfait. C’est pourquoi il est dit dans le premier chapitre de 
l ’Apocalypse : « Tout œil le verra , et ceux même qui l’ont percé, et 
tous les peuples de la terre se frapperont la poitrine en le voyant. »

CHAPITRE CCXLII.
Que celui qui connoît l’heure du jugement a donné à son Fils 

toute puissance judiciaire.
« Comme le Père a donné au Fils toute puissance judiciaire, » 

ainsi qu’il est dit dans saint Jean , V, et comme maintenant la vie 
humaine est gouvernée par le juste jugement de Dieu, car « c’est lui 
qui juge toute la terre , » ainsi que l’a dit Abraham dans la 
Genèse, XVIII, on ne peut douter que ce jugement qui s’exerce sur 
les hommes en ce m onde, n’appartienne à la puissance judiciaire du 
Christ : c’est pour cela q u e , dans le Psaume CIX, on lui applique les 
paroles du Père lui disant : « Asseyez - vous à ma droite , jusqu’à ce
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gelio, quod «videbunt Filium  hominis ve- 
nientem  in nube cum potestate magna et 
majesfcate. » Visio autem claritatis ipsius 
electis quidem qui eum dilexerun t, erit 
ad gaudium , quibus Isaù, XXXIII, pro- 
m ittitu r : « Regem in  decore videbunt ; » 
impiis autem  erit ad confusionem e t lue- 
tu m , quia judicantis gloria et potestas, 
damnationem tim entibus,  tristitiam  et 
m etum  inducit : unde d icitur Isa?., XXVI : 
« Videant e t confundantur zelantes populi, 
e t ignis hostes tuos devoret; » et quamvis 
in  forma gloriosa se ostendat, apparebunt 
tam en in eo judicia passionis non cum de- 
fec tu , sed cum.decore et g loria, u t ex iis 
visis et electi recipiant'gaudium  qui per 
passionem Christi se liberatos recognoscent, 
et peccatores tristitiam  qui tan tum  bene-

ficium contempserunt : unde dicitur Âpoc., 
I : « Videbit eum  omnis oculus, e t qui eum 
pupugerunt, e t plangent se super eum om
nes tribus te r ra .  »

CAPUT CCXLII.
Quod ipse omne judicium  dédit Filio suo » 

qui hôram soit jud ieii.
Et quia Pater omne judicium  dédit Filio, 

u td ic itu r Joan., V, nuncautem  humana v ita  
justo Dei judicio dispensatur, «ipse enim est 
qui judicat omnem terram , » u t  Abraham 
dix it, Genes., XVIII, non est dubitandum  
etiam  hoc judicium  quo in  mundo regun- 
tu r  hom m es, ad Christi potestatem ju d i-  
ciariam pertinere : unde etiam  ad ipsuip. 
introducuntur in  Psalm . CIX verba Patris 
dicentis : « Sede à  dextris meis, donec po-



que j ’aie réduit vos ennemis à vous servir de marchepied. » Il est, en 
effet, assis à la droite de Dieu, selon la nature humaine, comme rece
vant de lui la puissance judiciaire il l’exerce même maintenant 
avant sa manifestation sensible, en ce que ses ennemis sont humiliés 
sous ses pieds ; de là vient qu’il a dit lui-même, aussitôt après sa 
résurrection, dans le dernier chapitre de saint Matthieu : « Toute puis
sance m’a été donnée dans le ciel et sur la terre. » Il y a un autre ju 
gement de Dieu par lequel, au moment de la m ort, il est donné 
à chacun, par rapport à l’ame, ce qu’il a mérité ; car les justes, après 
leur m ort, demeurent dans le Christ, comme le désire saint Paul, 
tandis que les pécheurs sont précipités dans l’enfer. Il ne faut 
pas croire, en effet, que cette distinction ne provient pas du jugement 
de Dieu, ou que ce jugement n’appartient pas au pouvoir judiciaire 
du Christ, lorsque surtout il dit lui-même à ses disciples, dans saint 
Jean, XIY : « Lorsque je serai parti et que je vous aurai préparé une 
place, je reviendrai et je vous prendrai avec moi, afin que vous soyez 
où je suis moi-même. » Ainsi être enlevé n’est autre chose que 
mourir, afin que nous puissions être avec le Christ, parce que « tant 
que nous vivons dans notre corps m ortel, nous sommes éloignés du 
Seigneur, » comme il est dit dans la seconde Epître aux Corin
thiens, V. Mais comme la rétribution de l’homme ne consiste pas 
seulement dans les biens de l’arae, mais aussi dans ceux du corps, qui 
doit être revêtu de nouveau par l’ame.dans la résurrection, et toute 
rétribution requérant un jugem ent, il est nécessaire qu’il y ait un 
autre jugement en vertu duquel les hommes soient rétribués selon 
leurs œuvres, non - seulement dans l’am e, mais aussi dans le corps. 
Ce nouveau jugement est encore dû au Christ, afin que, de même 
qu’après être mort lui-même pour nous , il est ressuscité dans 
la gloire, et est monté au ciel, il fasse aussi ressusciter, par sa propre
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nam jnimicos tuos scabellum pedum tuo - 
rum . » Assidet enim à. dextris Dei secun
dum humanam naturam in  quantum ab eo 
recipit judiciariam potestatem; quam qui
dem etiam nunc exercet antequam mani
feste appareat, quod omnes inimici pedibus 
ejus subjecti sint : unde et ipse statim  post 
resurrectionem d ix it, M atth .,u lt. : «D ata 
est m ihi omnis potestas in  cœlo et in  te rra . » 
Est autem  et aliud Dei judicium , quo uni- 
cuique in  exitu m ortis suæ retribu itu r 
quantum ad animam secundum quod nie
rait. Justi enim dissoluti cum Christo ma- 
nent, u t Paulus desiderat. Peccatores autem  
mortui in inferno sepeliuntur. Non enim 
putandum est hanc discretionem absque 
Dei judicio fieri, aut hoc judicium  ad 
-Christi potestatem judiciariam non p e rti-

n e re , præsertim cum ipse disdpulls suis 
d icat, Joan., XTV : « Si abiero et præpa- 
ravero vobis locum , iterum  veniam et ac- 
cipiam vos ad meipsum, u t ubi ego sum et 
vos sitis ; » quam quidem to lli,  nihil est 
aliud quam dissolvi, u t cum  Christo esse 
possimus, quia «quam diu sumus in  hoc 
corpore, peregrinamur à  Domino, » u t di
citur II. Cor.,_V. Sed quiaretributio hominis 
non solum consistât in  bonis anim æ, sed 
etiam in  bonis corporis, iterato per resur
rectionem ab anima resum endi, omnisque 
retributio requirit jud ic ium , oportet et 
aliud judicium esse, quo re tribuatu r ho
minibus secundum ea quæ gesserunt non 
solum in  anim a, verum etiam  in  corpore. 
E t hoc etiam judicium Christo debetur, u t 
sicut ipse pro nobis m ortuus resurrexit in



vertu, nos corps qui ne sont qu’infirmité et néant, en les transformant 
sur le modèle de son corps glorieux, pour les transporter au ciel, où 
il nous a précédés par son ascension, en ouvrant la route devant 
nous, comme il avoit été prédit dans Michée. Or la résurrection de 
tous les hommes aura lieu à la fin des siècles, comme nous l’avons 
dit. Ce jugement sera le jugement universel et final pour lequel 
on croit que le Christ viendra une seconde fois dans l’éclat de sa 
gloire. Mais parce qu’il est dit dans le Psaume XXXV : « Les 
jugements de Dieu sont un abîme sans fond; »■ et dans l’Epître aux 
Romains, XI: « Combien ses jugements sont incompréhensibles; » il y 
a dans chacun des premiers jugements quelque chose de profond et 
d’incompréhensible à l’intelligence humaine. En effet, dans le pre
mier jugement de Dieu qui régit la vie présente, le temps du juge
ment est bien clairement connu des hommes, mais la raison des trai
tements divers est cachée , surtout parce qu’il arrive que la plupart 
du tem ps, dans ce m onde, les bons sont dans le malheur et les 
méchants dans la prospérité. Mais dans les deux autres jugements de 
Dieu, la raison de la rétribution sera , il est v ra i, évidente, mais le 
temps reste caché, parce que l’homme ignore le moment de sa mort, 
selon ces paroles de l’Eeclésiaste, IX : « L’homme ignore l’heure où 
il finira, personne ne peut connoître la fin de la vie présente. » Nous 
ne connoissons pas, en effet, les choses futures, si ce n’est celles dont 
les causes nous sont connues. Or la cause de la fin du monde est 
la volonté de Dieu, qui nous est inconnue. De là vient que la fin du 
monde ne peut être connue par aucune créature, mais bien par Dieu 
seul, suivant ces paroles de saint Matthieu, XXIV : « Personne ne 
connoît ni ce jour, ni cette heure, pas même les anges du ciel, il n’y 
a que le Père seul. » Mais comme on lit dans saint Marc : « Ni
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gloria, et cœlos ascondit, ita  etiam ipse 
saa virtute faciat resurgere corpora humi- 
litatis nostræ configurata corpori claritatis 
suæ, u t ea in  cœlum tran sfé râ t, quo ipse 
præcessit ascendens, e t pandens ite r ante 
nos, u t fuerat per Michœam prædictum. 
Resurrectio autom omnium hominum si
mul flet in fine sæculi hujus, u t supra jam  
diximus : unde hoc judicium  commune .et 
finale judicium e rit, ad quod faciendum 
Christus creditur secundo venturus cum 
gloria. Sed quia in  Psalm . XXXV dicitur : 
« Judicia Domini abyssusm ulta; » et Àpo? 
stolus dicit ad Rom., XI : « Quam incom- 
prehensibilia sunt judicia e jus, » in  singulis 
præmissorura judiciorum est aliquod pro- 
fundum  et incomprehensibile humanæ co- 
gnitioni. In primo enim Dei judicio , quo 
præsens vita hominum dispensatur, tempus 
quidem judicii manifestum est hominibus,

sed retributionum  ratio la te t, præsertim 
quia bonis plerumque mala in  hoc mundo 
eveniunt, et malis bona. In  aliis autem 
duobus Dei judiciis retributionum  quidem 
ratio in  evidenti e r it, sed tempus manet 
occultum, quia et m ortis suæ tempus homo 
ignorât, secundum illud Ecoles., IX : «Nes- 
cit homo finem suum, et finem hujus sæ
culi nemo scire potest. » Non enim præsci- 
mus futura, nisi quorum comprehendamus 
causas. Causa a'utem finis m undi est Dei 
voluntas, qua! est nobis ignota : unde nec 
finis mundi ab aliqua creatura præsciri 
potest, sed à solo Deo, secundum illud 
M a t t h XXIV : « De die autem ilia et hora 
nemo soit neque angeli cœ lorum , nisi 
Pater solus. » Sed quia in  Marco leg itu r, 
«neque Filius, » sumpserunt aliqui errandi 
materiam, dicentes Filium Pâtre m inorem , 
quia ea ignorât quæ Pater novit. Posset



le Fils, » quelques-uns ont pris de là occasion d’émettre cette erreur, 
que le Fils est inférieur au P è re , parce qu’il ignore ce que le Père 
connoit. Qn pourroit éviter cette conclusion erronée, en disant que le 
Fils ignore cela sous le rapport de la nature humaine qu’il a revêtue, 
mais non selon la nature divine, dans laquelle il n’a qu’une même 
sagesse avec le Père, ou, pour parler d’une manière plus juste, il est 
la sagesse même conçue dans le sein du Père. Mais il paroîtroit peu 
convenable que le Fils, même selon sa nature d’adoption, ignorât le 
jugement de Dieu, puisque son ame, au témoignage de l’Evangéliste, 
est pleine de la grâce et de la vérité de Dieu, comme il a été dit plus 
haut. Il ne paroît même pas raisonnable que le Christ, ayant reçu le 
pouvoir de juger parce qu’il est Fils de l’homme, ignore, selon la na
ture humaine, le temps de son jugement. En effet, son Père ne 
lui auroit pas donné toute puissance judiciaire, s’il lui avoit ôté la 
faculté judiciaire de déterminer le temps de son avènement. Il 
faut donc entendre ce passage, suivant la manière de parler de l’Ecri
tu re, dans ce sens qu’on dit.que Dieu fait une chose lorsqu’il ma
nifeste la connoissance de cette chose , comme il dit à Abraham 
dans la Genèse, XXII : « Je connois maintenant que vous craignez le 
Seigneur, » non pas qu’il commençât à le connoîtrè alors, lui qui con
noît tout de toute éternité , mais parce qu’il avoit montré son 
dévouement, par ce fait. C’est donc dans ce sens que le Fils est 
dit ignorer le jour du jugem ent, parce qu’il n’en donna pas connois- 
sance à ses disciples, et qu’il leur répondit dans les Actes, I : « 11 ne 
vous appartient pas de connoîtrè les temps ou les moments que 
le Père a déterminés dans sa puissance. » Or le Père ne l ’ignore pas de 
cette manière, parce qu’il a au moins donné la connoissance de cette 
chose à son Fils , par la génération éternelle. Il y en a cependant 
qui donnent une explication plus courte, en disant qu’il faut entendre
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autem  hoc evitari, u t diceretur quod Fi
lius hæc ignorât secundum humanam na
turam  assumptazn, non autem secundum 
divinam, secundum quam unam sapientiam 
habet cum Pâtre, vel, u t expressius dicatur, 
est ipsa sapientia in corde concepta. Sed 
hoc inconveniens videretur, u t Filius etiam  
secundum naturam  assumptam, divinum 
ignoret judicium , cum ejus anim a, Evan- 
gelista testante, plena sit Dei g ratia  et 
v erita te , u t  supra dictum est. Nec etiam  
videtur habere rationem, u t cum Christus 
potestatem judicandi acceperit, quia Filius 
hominis e s t, tempus sui judicii secundum 
humanam naturam  ignoret. Non enim 
omne judicium Pater ei dedisset, si deter- 
minandi temporis sui adventus esset ei 
subtractum judicium. Est ergo hoc intelli-

gendum secundum usitatum  modum lo
quendi in  Scripturis, prout dicitur tune 
Deus aliquid scire, quando illius rei noti- 
tiaxn p ræ bet, sicut dixit ad A braham , 
G e n e s XXII: «Nunc cognovi quod timeas 
Dominum, » non quod tune inciperet nos- 
cere, qui omnia ab æterno cognoscit, sed 
quia ejus devotionem per illud factum  
ostenderat. Sic ig itur et Filius dicitur 
diem judicii ignorare, quia notitiam  dis
cipulis non dédit, sed eis respondit, A'ct., 
I  : « Non est vestrum nosse tem pora, vel 
m om enta, quæ Pater posuit in  sua potes- 
tate. » Pater autem  isto modo non ignorât, 
quia saltem Filio hujus re i notitiam dédit 
per generationem ælem am . Quidam tamen 
brevius se expediunt, dicentes hoc esse 
intëlligendum de Filio adoptiro. Ideo autem



ce passage du Fils adoptif. La raison pour laquelle Dieu a voulu que 
le temps du jugement futur restât caché, c’est afin que les hommes 
veillassent avec attention à n’être pas surpris en mauvais état par le 
jugement. C’est aussi pour cela qu’il a voûlu que le temps de la mort 
de chacun fût inconnu ; car chacun paroltra au jugem ent, tel que 
la mort l’aura fait sortir de ce monde. De là vient que le Seigneur 
a dit dans saint Matthieu, XXIY : « Veillez, parce que vous ne savez 
pas à quelle heure arrivera votre Seigneur et Maître. »

CHAPITRE CCXLIII.
Si tous les hommes seront jugés ou non.

Il est donc clairement établi par ce qui précède que le. Christ pos
sède la puissance judiciaire sur les vivants et sur les morts; car il 
exerce la judicature, et sur ceux qui vivent dans ce monde, et sur 
ceux qui passent de cette vie à l’autre par la mort. Mais dans le juge
ment final, il jugera en même temps le3 vivants et les m orts, soit 
que par vivants on entende les justes qui vivent de la vie de la grâce, 
par morts ou pécheurs ceux qui ont perdu cette vie ; soit que par 
vivants on entende ceux qui se trouveront vivre à l ’avènement de 
Notre-Seigneur, et par morts ceux qui seront décédés avant cet avè
nement ; il ne faut pas néanmoins entendre par là qu’il s’en trouvera 
qui seront jugés vivants, parce qu’ils n ’auront pas subi la mort cor
porelle , comme quelques-uns l’ont supposé. Car l’Apôtre dit claire
ment dans la première Epître aux Corinthiens, XV : « Nous ressus
citerons tous, » et le reste. «Nous nous endormirons tous, c’est-à-dire, 
nous mourrons tous, » comme il est dit dans certains écrits. « Nous 
ne sommeillerons pas tous, » comme dit saint Jérôme dans l’épître à 
Minérius sur la résurrection de la chair, ce qui ne porte pas atteinte
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voluit Dominus, tem pus fu turi judicii esse 
occultum , u t homines sollicite vigilarent, 
ne forte tempore judicii im parati inve- 
n iantur. Propter quod etiam  voluit tempus 
mortis uniuscujusque esse ignotum. Talis 
enim in judicio unusquisque comparebit, 
qualis hinc per mortem exierit : unde Do
minus d ix it, Matth . ,  XXIV : «V igilate, 
quia nescitis qua hora Dominus vester ven- 
turus sit. »

CAPUT CCXLIII.
Ulrum omnes judieabuntur* an non.

Sic ig itu r secundum prædicta patet, quod 
Christus habet judiciariam  potestatem su
per vivos e t raortuos. Exercet enim judi
cium et in  eos qui in  præsenti sæculo v i-  
vun t,.e t in  eos qui ex hoc sæculo transeunt 
moriendo. In  ûnali autem  judicio judicabit

simul vivos et mortuos, sive per vivos in -  
telligantur ju s ti, qui per gratiam  vivunt; 
per m ortuos autem  peccatores, qui à gratia 
exciderunt ; sive per vivos intelligantur, 
qui in  adventu Domini vivi reperiuntur, 
per m ortuos autem qui antea decesserunt; 
per hoc autem non est hîc intelligendum , 
quod atiqui sic vivi judicentur, quod nun
quam senserint corporis m o rtem , sicut 
aliqui posuerunt. Manifeste enim Apostolus 
dicit > I. C o r XV : « Omîtes quidem re -  
surgemus, » et alia littera habet ;  « Omnes 
quidem dorm iem us, id  est, m oriem ur, » 
sive u t in  aliquibus libris habetur : « Non 
omnes quidem dormiemus, » u t Hieronymus 
dicit in  Epistola ad Minerium de resu rreo  
tione carnis, quod prædictæ sententiæ  fir- 
m itatem  non toliit. Nam paulo an te  p ræ - 
miserat Apostolus : « Sicut in  Adam omnes

I. 24



au sentiment ci-dessus. Car un peu plus haut l’Apôtre avoit dit : « De 
même que tous les hommes meurent en Adam, de même aussi ils 
seront tous rappelés à la vie dans le Christ ; » et ainsi ces mots : 
« Nous ne nous endormirons pas tous, » ne peuvent s’appliquer à 
la mort du corps qui s’est transmise à tous ses enfants par le péché du 
premier père , ainsi qu’il est dit dans l’Epître aux Romains. Il faut 
entendre ce passage du sommeil du péché dont il est parlé flâne 
l’Epître aux Ephésiens, V : a Levez-vous, vous qui dormez, sortez 
d’entre les m orts, et le Christ vous illuminera. » Ceux donc qui seront 
trouvés vivants à l’avènement du Seigneur, seront distingués de ceux 
qui seront morts auparavant, non parce qu’ils ne mourront pas, 
mais parce qu’ils mourront dans cet enlèvement qui les emportera 
dans les airs au-devant du Christ, et ressusciteront immédiatement, 
comme le dit saint Augustin. Il faut considérer néanmoins que trois 
choses semblent concouru’ à un jugement. D’abord il faut la présence 
d’un sujet devant le juge , secondement la discussion de ses mérites, 
et troisièmement le prononcé de la sentence.

Pour ce qui est de la première, tous les hommes bons et méchants, 
depuis le premier jusqu’au dernier, subiront le jugement du Christ, 
parce que, comme il est dit dans la seconde Epître aux Corinthiens, 
V : « Nous devons tous paraître au tribunal du Christ, » et les enfants 
qui sont morts avec ou sans le baptêm e, comme le dit la Glose au 
même endroit, ne sont pas exclus de cette universalité. Quant à la 
discussion des mérites, tous ne seront pas jugés, soit bons, soit 
méchants. Il n’y a , en effet, de discussion nécessaire que lorsque le 
bien est mêlé au mal. Mais lorsque le bien est sans mélange du m al, 
ou le mal sans mélange du b ien , la discussion n’a pas lieu. Il y en a 
donc parmi les bons qui ont complètement méprisé les biens de ce 
monde, pour ne s’occuper que de Dieu et des choses de Dieu. En
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moriuntur, ita et omnes in Ghristo vivifi- 
cabuntur; » et sic illud quod dicitur : 
« Non omnes dorraiemus, » non potest 
referri ad mortem corporis, quæ in omnes 
transi vit per peccatum primi parentis, ut 
dicitur Rom., V. Sed exponendum est de 
dormitiohe peccati, de qua dicitur JSphes., 
V : « Surge qui dormis, et exurge à mor- 
tuis, et iUuminàbit te Christus. » Distin- 
guentur ergo* qui in adventu Domini repe- 
rientur ab his qui ante decesserunt, non 
quia ipsi nunquam moriantur, sed quia in 
ipso raptu quo rapientur in nubibus obviam 
Ghristo in æ ra , morientur, et statim ré
surgent , ut Augustinus dicit. Consideran- 
dum tamen est, quod ad judicium tria 
concurrere videntur. Primo quidem, quod 
aliquis judici præsentetur; secundo, quod

ejus mérita discutiantur; tertio, quod 
sententiam accipiat.

Quantum igitur ad primum, omnes boni 
et mali à primo homine usque ad ultimum 
judicio Christi subdentur, quia, ut dicitur 
II. ad Cor., V , «omnes nos manifestari 
oportet ante tribunal Christi, » quorum 
generalitate non excluduntur etiam parvuli, 
qui vel sine baptismo vel cum baptismo 
decesserunt, ut Glossa dicit ibidem. Quan
tum vero ad secundum, scilicet ad discus- 
sionem meritorüm, non omnes judicabun- 
tu r, nec boni nec mali. Non enim est 
necessaria judicii discussio, nisi bona raalis 
permisceantur. Ubi vero est bonum absque 
commixtione mali, vel malum absque com- 
mixtioue boni, ibi discussio locum non 
habet. Bonorum igitur quidam sunt, qui



conséquence, comme le péché se commet par le mépris que l’on fait 
du bien immuable pour s’attacher aux biens passagers, il semble 
qu’il n ’y a pas en eux mélange du bien avec le mal, non qu’ils vivent 
sans pécher., puisqu’il est dit d’eux dans saint Jean , I : « Si nous 
disons que nous ne sommes coupables d’aucun pécbé, nous nous 
faisons illusion ; » mais parce que les péchés légers qui sont en eux 
sont en quelque sorte consumés par l’ardeur de la charité, de sorte 
qu’ils paroissent annihilés. C’est pourquoi ces justes ne seront pas 
jugés parla  discussion des mérites. Mais ceux qui, dans cette vie, 
appliqués aux choses de la te rre , eD usent non, ü  est vrai, contre la 
volonté de Dieu, mais s’y attachent plus qu’il ne faut, ceux-là offrent 
un mélange du mal avec le bien de la foi et de la charité, dans une 
quantité notable , de sorte qu’il n’est pas facile de voir ce qui l’em
porte en eux. C’est pourquoi ceux-là seront jugés avec la discussion 
des mérites. De même, par rapport aux méchants, il faut noter que 
la foi est le principe générateur de l’union avec Dieu, suivant ces 
paroles de l’Epître aux Hébreux, II : « Celui qui veut s’approcher de 
Dieu doit avoir la foi. » Celui donc qui n’a pas la foi ne présente 
aucun bien dont le mélange avec les maux puisse rendre sa damnation 
douteuse; c’est pourquoi il sera condamné sans discussion de mérites. 
Mais celui qui a la foi sans la charité, ni les bonnes œuvres, a néan
moins quelque cbose qui sert à l’unir avec Dieu. Pour lui la discussion 
des mérites est nécessaire , afin qu’il soit établi clairement ce qui 
l’emporte dans le Christ, le bien ou le mal : aussi ce coupable sera 
condamné avec la discussion des m érites, comme un roi de la terre 
condamne yn citoyen coupable après avoir instruit sa cause , et un 
ennemi sans cette formalité. Pour ce qui est de la sentence portée,
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totaliter bona temporalia contenipserunt 
soli Deo vacantes, et his quæ sunt Dei. 
Quia ergo peccatum committitur per hoc 
quod spreto incommutabili bono bonis 
comxnutabilibus adhæretur, nulla videtur 
esse inhis commixtio boni et mali, non quod 
absque peccato vivant, cum ex eorum di
catur persona, 1. Joan., I : a Si dixerimus, 
quoniam peccatum non habemus, ipsi nos 
seducimus; » sed quia in eis sunt levia 
quædam peccata, quæ per fervorem chari- 
tatis quodainmodo consumuntur, ut nihil 
esse videantur : unde hi in judicio non ju- 
dicabuntur per meritorum discussionem. 
Qui vero terrenam vitam agentes, rebus 
sæcularibus intendentes utuntur eis non 
quidem contra- Deum, sed eis plus debito 
inbærentes, habent aliquid mali bono fidei 
et charitatis admixtum secundum aliquam 
notabilem quantitatem, ut non de facili 
apparere possit quid in eis prævaleat : unde

taies judicabuntur etiam quantum ad dis
cussionem meritorum. Similiter etiam ex 
parte malorum notandum est, quod prin
cipium accedendi ad Deum est fides, se
cundum illud Bebr., XI : « Credere oportet 
accedenlem ad Deum. » Qui ergo fidem 
non habet, nibil boni invenitur in eo, 
cujus ad mala permixtio faciat ejus dubiam 
damnationem, et ideo condemnabitur abs
que meritorum discussione ; qui vero fidem 
habet, et charitatem non habet, nec bona 
opéra, habet .quidem aliquid unde Deo 
conjungitur. Unde necessaria est merito
rum discussio, ut eviçlenter appareat quid 
in Christo præponderat, ut-rurn bonum 
vel malum : unde talis cum discussione me
ritorum damnabitur: sicut rex terrenus 
civem peccantem cum audientia damnat, 
hostem vero absque omni audientia punit. 
Quantum vero ad tertium, scilicet senten- 
tiæ prolationem, omnes judicabuntur, quia



nous serons tous jugés., car, par cette sentence, nous obtiendrons ou 
la gloire ou le-châtiment. C’est pour cela qu’il est dit dans la seconde 
Epître aux Corinthiens, V : « Afin que chacun reçoive ce qui est dû 
aux bonnes ou aux mauvaises actions qu’il aura faites, pendant qu’il 
étoit revêtu de son corps. »

CHAPITRE CCXLIV.
L’examen dans le jugement ne sera point motivé par l'ignorance du

mode et du lieu.
H ne faut pas s’imaginer que la discussion sera nécessaire dans le ju

gement pour l’instruction du juge, comme il arrive dans les jugements 
humains, « puisque tout est sans voiles à ses yeux, » comme il est dit 
dans l’Epître aux Hébreux, IV ; mais cette discussion est nécessaire, 
afin que chacun connoisse de quelle peine et de quelle gloire les uns et 
les autres sont dignes, et que les bons puissent se réjouir de la justice 
de Dieu pour tous, et que les méchants s’irritent contre eux-mêmes. 
H ne faut pas penser non plus que cette discussion se fera dans tous 
les détails; ilfaudroit, en effet, un temps infini pour exposer les pen
sées, les paroles, les actions bonnes ou mauvaises de chacun. C’est 
en quoi s’est trompé Lactance, qui a supposé que le jour du jugement 
dureroit mille ans, quoique tout ce temps-là même ne fût pas suffi
sant , puisque plusieurs jours seroient nécessaires pour faire le juge
ment de chacun d'une manière complète et telle que nous avons dit. 
Il arrivera donc, par la puissance divine, que chacun connoîtra 
instantanément le bien ou le mal qu’il a fa it, et pour lequel il mérite 
châtiment ou récompense, et cette connoissance ne sera point parti
culière à chacun pour ses œuvres, elle s’étendra à celles de tous les 
autres. Lors donc que l’excédant des biens est tel que les maux ne 
paroissent d’aucune importance, ou qu’il ne peut y avoir de débat
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omnes ex ipsius sententia vel gloriam vel 
pœnam reportabunt : unde dicitur II. Cor., 
V : « Ut référât unusquisque propria cor
poris, prout gessit, sive bonum, sive mar- 
lum. »

CAPUT CCXLIV.
Quod non  e r it exam inatio  in  ju d ic io *  quia  

ignoret et de modo et loco.

Non est autem existimandum, quod dis- 
cussio judicii erit necessaria, ut .judex in- 
formetur, sicut contingit in humanis judi- 
ciis, a cum omnia sint nuda et aperta oculis 
ejus,» ut dicitur ffebr., IV. Sed ad hoc est 
necessaria prædictadiscussio, utunicuique 
innotescat de seipso et de aliis, quomodo 
sint digni pœna vel gloria, ut sic boni in 
omnibus de Dei justitia gaudeant, et mali

contra seipsos irascantur. Nec est æstiman- 
dum, quod hujusmodi discussio meritorum 
verbo tenus fiat. Immensum enim tempus 
requireretur ad enarrandum singulorum 
excogitata, dicta et facta, bona vel mala : 
unde Lactantius deceptus fuit, ut poneret 
diem judicii mille annis duraturum, quam
vis nec hoc tempus sufïicere videatur, cum 
ad unius hominis judicium modo prædicto 
complendum plures dies requirerentur. 
Fiet ergo virtute divina, ut statim unicui- 
que occurrant bona vel mala omnia quse- 
cunque fecit, pro quibus est præmiandus 
vel puniendus; et non solum unicuique de 
seipso, sed etiam unicuique de aliis. Ubi 
ergo in tantum bona excedunt, quod mala 
nullius videntur esse momenti, aut è con— 
verso nulla esse concertatio videbitur bo-



entre les biens ou les m aux, dans ce cas la récompense ou le châti
ment sont octroyés sans discussion. Mais dans ce jugement., quoique 
tous paroissent en la présence du Christ, les bons seront distingués 
des.méchants non-seulement quant au m érite, mais ils occuperont 
encore une place séparée. Les méchants qui, par leur amour des 
choses de la te rre , se sont séparés du Christ, resteront sur la terre ; 
les bous, au contraire, qui se sont attachés au Christ, seront élevés 
dans les airs, pour aller au-devant du Christ, pour être conformes à 
lui non-seulement par la participation à l’éclat de sa gloire, dont ils 
jouiront, mais encore par leur admission dans le même lieu que lu i , 
selon ces paroles de saint Matthieu, XXIV : « Partout où sera le corps, 
là se rassembleront les aigles, » qui désignent les saints. Au heu de 
corps, dans l’hébreu, il y a « Joathan, » selon saint Jérôme, qui 
veut dire cadavre, pour rappeler la passion du Christ, par laquelle le 
Christ a méiité la puissance judiciaire, et par laquelle aussi* les 
hommes qui s’associent à cette passion sont admis à partager sa gloire, 
selon ces paroles de l’Apôtre : « En souffrant avec lu i , nous régne
rons avec lui. » De là vient que l’on croit que le Christ descendra 
pour le jugement dans les lieux où il a subi sa passion, suivant ces 
paroles de Joël, III : « Je rassemblerai toutes les nations, je  les con
duirai dans la vallée de Josaphat, et je  discuterai leurs œuvres dans 
ce lieu situé au-dessous du mont des Oliviers, d’où le Christ est 
monté au ciel. « C’est pour cela aussi que lorsque le Seigneur viendra 
pour juger le monde, l’étendard de la croix et les autres indices de sa 
passion paraîtront avec lu i, selon ces paroles de saint Matthieu, XXIV : 
« Et on verra alors dans le ciel l ’étendard du Fils de l’homme, » afin 
que les hommes, voyant celui qu’ils ont mis à-m ort, soient pénétrés 
de regrets et de douleur, et que ceux qui .ont profité de la rédemption
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noram ad mala secundum existimationem 
humanam, et propter hoc sine discussione 
præmiari vel puniri dicuntur. In illo autem 
judicio licet omnes Ghristo assistant, dif
férent tamen boni à malis non solum quan
tum ad causam meritoriam, sed etiam loco 
segregabuntur ab eis. Nam mali qui terrena 
diligentes, à. Ghristo recesserunt, remane- 
bunt in terra ; boni vero qui Ghristo ad- 
hæserunt, obviam Ghristo occurrent in 
aera subievati, ut Ghristo conformentur 
non solum configurati gloriæ claritatis ejus, 
sed in loco consociati, secundum illud 
fiatth.y XXIV : « Ubicunque fuerit corpus, 
îlluc congregabuntur et aquilæ, » per qùas 
significantur sancti.'Signanter autem loco 
corporis in Hebræo joathan dicitur secun
dum Hieronymum, quod cadaver significat, 
ad commemorandum Christi passionem, 
per quam Christus et potestatem judicia-

riam promeruit, et hommes conformati 
passioni ejus ad societatem gloriæ ipsius 
assumuntur, secundum illud Apostoli : 
« Si compatimur et conregnahimus, » H. 
T im o th .j II. Et inde est, quod circa locum 
Dominicæ passionis creditur Christus ad 
judicium descensurus, secundum illud 
Joël., III : « Gongregabo omnes gentes, et 
deducam eas in vallem Josaphat, et dis- 
ceptabo cum eiâ ibi, » quæ subjacet monti 
Oliveti, unde Christus ascendit. Inde etiam 
est, quod veniente Domino ad judicium, 
signum crucis et alia passionis indicia de- 
monstrabuntur, secundum illud M a t th . ,  
XXIV : a Et tune apparebit signum Filii 
hominis in cœlo, » ut impii videntes in 
quem conflxerunt, doleant et crucientur, 
et ii qui redempti sunt, gaudeant de gloria 
Redemptoris. Et sicut Christus à dextris 
Dei sedere dicitur secundum humanam



se réjouissent de la gloire du rédempteur. Et comme on dit que le 
Christ est assis à la droite de Dieu dans sa nature humaine, comme 
élevé à la place la plus sublime près du Père, on dit aussi que les 
justes, au jour du jugement, seront assis à sa droite, comme occu
pant près de lui la place la plus honorable.

CHAPITRE CCXLV.
Les saints seront associés à lajudioature.

Le Christ ne sera pas seul juge au jour du jugement, il y en aura 
aussi d’autres, dont les uns le seroüt par comparaison, comme les 
bons à l’égard de ceux qui le seront m oins, et les méchants à l’égard 
de ceux qui le seront davantage, selon ces paroles de saint Matthieu, 
XII : « Les habitants de Ninive se lèveront au jour du jugement avec 
cette génération, et la condamneront. » D’autres jugeront en approu
vant la sentence, et tous les justes seront jugés en cette m anière, 
suivant ce passage du livre de la Sagesse, III : « Les saints jugeront 
les nations. » Quelques-uns jugeront en vertu d’une sorte de déléga
tion de la part du Christ, de sa puissance judiciaire, selon ces paroles 
du Psalmiste, CXLIX : a Us ont aux mains des glaives à deux tran
chants. » Notre-Seigneur a promis ce dernier pouvoir judiciaire aux 
apôtres, lorsqu’il dit dans saint Matthieu : « Vous qui m’avez su iv i, 
au jour du jugem ent, lorsque le Fils de l’homme sera assis sur le 
trône de sa majesté, vous occuperez douze sièges pour juger les 
douze tribus d’Israël. » Or il ne faut pas croire qu’il n’y aura que les 
Juifs appartenant aux douze tribus d’Israël qui seront jugés par les 
apôtres ; par les douze tribus d’Israël, il faut entendre tous les fidèles 
qui ont hérité de la foi des patriarches. Car les infidèles ne sont pas 
jugés, parce qu’ils l’ont été. De même aussi ce ne seront pas seule
ment les apôtres existants, alors au nombre de douze, qui jugeront
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naturam, in quantum est ad bona potissima 
Patris sublimatus; ita justi in judicio à 
dextris ejus dicuntur insistera, quasi ho- 
norabilissimum apud eum locum habentes.

GAPUT CCXLV.
Qund sancti judicabunt.

Non autem Christus in illo judicio judi- 
cabit, sed etiam alii, quorum quidam ju- 
dicabunt sola comparatione, scilicet boni 
minus bonos, aut mali magis- malos, se
cundum illud Matth., XII : « Viri Ninivitæ 
sorgent in judicio cum générations ista-, 
et condemnabunt eam. » Quidam vero ju- 
dicabunt per sententiæ approbationem, et 
sic omnes justi judicabunt, secundum illud 
Sap., 111 : « Judicabunt sancti nationes. »

Quidam vero judicabunt, quasi judicia- 
riam potestatem accipientes à Christo, se
cundum illud Psalm. CXLIX : « Gladii an- 
cipites in manibus eorum. » Hanc autem 
ultimam judiciariam potestatem Dominus 
apostolis repromisit, Matth., XIX, dicens : 
«Vos qui secuti estisme, inregeueratione 
cum sederit Filius hominis in sede majes- 
tatis suæ, sedebitis et vos super sedes duo- 
decim judicantes duodecim tribus Israël, a 
Non est autem æstimandum, quod soli 
Judæi qui ad duodecim- tribus Israël perti
nent , per apostolos judicentur, sed per 
duodecim tribus Israël omnes fideles intel- 
liguntur, qui in* fidem patriarcharum sunt 
assumpti. Nam infidèles non judicantur, 
sed jam judicati sunt. Similiter etiam non



avec le Christ. Judas effectivement ne jugera pas, et P au l, qui a tra
vaillé plus que les autres, ne sera pas privé de la puissance judi
ciaire, vu surtout qu’il dit : a Ne Savez-vous pas que nous jugerons 
les anges? » Cette dignité appartient proprement à tous ceux qui ont 
tout quitté pour suivre le Christ. Cette promesse a été faite, en effet, 
à saint Pierre, qui le demandoit en disant : « Voilà que nous avons 
tout quitté pour vous suivre, quelle récompense aurons-nous donc ? » 
C’est ce qui fait dire à Job, XXXVI : « II a octroyé aux pauvres la 
judicature, et cela avec raison. » En effet, ainsi qu’il a été dit, la 
discussion portera sur les actes des hommes qui auront bien ou mal 
usé des choses de ce monde. Or, pour la rectitude du jugement, il 
faut que l’esprit du juge soit dégagé des choses sur lesquelles il doit 
porter son jugement, conséquemment par cela même qu’on a l’esprit 
totalement étranger aux choses terrestres, on mérite la dignité judi
ciaire. La prédication des préceptes divins rend aussi digne de cette 
prérogative; C’est pour cela qu’il est dit dans saint Matthieu, XXV : 
« Le Christ viendra juger avec ses anges, » par lesquels on entend les 
prédicateurs, comme le dit saint Augustin dans le livre de la Péni
tence ; « Il est convenable que ceux qui ont annoncé les préceptes de 
la vie discutent les actes des hommes relatifs à l ’observance des pré
ceptes divins. Or ceux-là seront juges en tant qu’ils coopéreront à ce 
que chacun connoisse la cause de son propre salut ou de sa propre 
damnation et de celle des autres de la même manière que les anges 
supérieurs illuminent, dit-on, les anges inférieurs ou même les 
hommes. » C’est donc cette puissance judiciaire du Christ que nous 
proclamons dans le symbole des Apôtres, en disant : « H viendra juger 
les vivants et les morts. »
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soli duodecim apostoli, qui tune erant, 
cum Christo judicabunt. Nam neque Judas 
judicabit, nec Paulus, qui plus aliis labo- 
ravit, carebit judiciaria potestate,* præser- 
tim cum ipse dicat : « Nescitis quod an- 
gelos judicabimus? » sed ad illos proprie 
hæc dignitas pertinet qui relictis omnibus 
Cbristum sunt secuti; hoc enim promissum 
est Petro quærenti et diceuti : « Ecce nos 
reiiquimus omnia et secuti sumus te, quid 
ergo erit nobis? » Unde Job, XXXVI : 
« Judicium pauperibus tribuix, » et hoc 
rationabiliter; ut enim dictum est, discus- 
sio erit de actibus hominum, qui terrenis 
rebus bene vel maie sunt usi. Requiritur 
autem ad rectitudinem judicii, ut animus 
judicis sit liber ab iis de quibus habet ju - 
dicare, et ideo per hoc quod aliqui habent 
animum suum à rebus teirenis totaliter 
abstractum, dignitatem judiciariam me-

rentur. Facit etiam ad meritum hujus di- 
gnitatis præceptorum divinorum annun- 
tiatio ; unde Matth., XXV, « Christus cum 
angelis ad judicandum dicitur esse ventu- 
rus, » per quos prædicatores intelliguntur, 
ut Augustinus in lib. De pœnitefitia dicit : 
« Decet enim ut illi discutiant actus ho- 
minum circa observantiam divinorum 
præceptorum, qui præcepta vitæ annun- 
tiaverunt; judicabunt autem prædicti in 
quantum cooperabuntur ad hoc quod uni
cuique appareat causa salvationis et dam- 
nationis tam sui quam aliorum, eo modo 
quo superiores angeli inferiores, vel etiam 
homines îlluminare dicuntur. s Hanc igi
tur judiciariam potestatem confitemur in 
Christo, in symbolo Apostolorum dicentes : 
« Inde venturus est judiçare vivos et mor
tuos. »
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CHAPITRE CCXLYI.
Comment m  distingue les articles sur tout ce qui a été dit.

Après ceâ considérations qui tiennent à la vérité de la foi chrétienne, 
il faut savoir que tout ce qui a été dit se réduit à certains articles, à 
douze selon quelques-uns, à quatorze selon d’autres. Comme la foi a 
pour objet les choses qui sont incompréhensibles à la raison, lorsqu’il 
se rencontre quelque chose de nouveau incompréhensible à la raison, 
il faut alors un nouvel article. Il y a donc un article touchant l’unité de 
la divinité. En effet, quoiqu’il soit prouvé par la raison que Dieu est 
un, cependant il est de foi qu’il gouverne ainsi immédiatement toutes 
choses, ou qu’il doit être ainsi honoré par chacun : or il y a trois 
articles sur les trois personnes divines. Il y en a trois autres sur les 
effets de Dieu, c’est-à-dire de la création qui appartient à la nature 
de la justification, à la grâce de la rémunération, et à la gloire ; et 
ainsi il y a sept articles sur la divinité en général. Il y en a sept autres 
sur l’humanité du Christ, dont le premier est de l’incarnation et de 
la conception, le second de la nativité, qui a une difficulté spéciale à 
raison de sa sortie du sein fermé de la Yierge, le troisième est sur la 
m ort, la passion et la sépulture, le quatrième est sur la descente aux 
enfers, le cinquième sur la résurrection, le sixième sur l’ascension, 
le septième sur son avènement au jugement dernier, et ainsi il y en a 
quatorze en totalité. Il y en a d’autres q u i, avec assez de raison, ren
ferment dans un seul article le dogme des trois personnes, par la 
raison qu’on ne peut pas croire au Père sans croire au Fils et à l’a
mour qui est le bien réciproque, savoir le Saint-Esprit. Mais ils dis
tinguent l’article de la résurrection de celui de la rémunération, et

CAPOT CCXLVI.
Quomodo d is tin g u u n tu r  a r tic u li de 

p ræ  d ie  lis .

His igitur consideratis, quæ pertinent 
ad fidei christianæ veritatem, sciendum est 
quod omnia præmissa ad certes articulos 
reducuntur. Secundum quosdam quidem 
ad duodecim, secundum alios autem ad 
quatuordecim. Cum enim Ûdes sit de iis 
quæ sunt incomprehensibilia rationi, ubi 
aliquid novum occurrit rationi incompre- 
hensibiie, ibi oportet esse novum articulum. 
Est igitur unus articulus pertinens ad di- 
vinitatis unitatem. Quamvis enim Deum 
esse unum ratione probetur, tamen eum 
sic præesse immédiate omnibus, vel sin- 
gulariter sic colendum, subjacet fidei : de 
tribus autem personis ponuntur très arti
culi. De tribus autem effectibus Dei, scilicet 
creationis, quæ pertiuet ad naturam justifi-

cationis, quæ pertinet ad gratiam remune- 
rationis, quæ pertinet ad gloriam, ponuntur 
très alii, et sic de divinitate in universo 
ponuntur septem articuli. Circa humani
tatem vero Christi ponuntur septem alii, 
ut primus sit de incarnatione et concep- 
tione; secundus, de nativitate, quæ habet 
specialem difificultatem propter exitum à, 
kclauso Virginis utero; tertius, de morte, 
et passione et sepultura; quart us, de des- 
censu ad inferos; quintus, de resurrectione; 
sextus, de ascensione; septimus, de adventu 
ad judicium, et sic in universo sunt qua
tuordecim articuli. Alii vero satis rationa- 
biliter fidem trium personarum sub uno 
articulo comprehendunt, eo quod non po
test credi Pater, quin credatur et Filius, 
et amor nectens utrumque, qui est Spiritus 
sanctus; sed distinguunt articulum resur- 
rectionis ab articulo remunerationis, et sic 
duo articuli sunt de Deo, unus de unitate,



ainsi il y a deux articles sur Dieu, l’un de l’unité et l’autre 'de la Tri
nité , quatre sur les effets, un sur la création, un autre sur la justifi
cation. Le troisième est sur la résurrection commune, le quatrième 
sur la rémunération. De même sur le dogme de llhumanité du Christ, 
ils renferment eu un même article la conception et la nativité, comme 
aussi la passion et la mort. Ainsi donc, suivant cette manière de 
compter, il y a en tout douze articles. C’en est assez sur la foi.
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SECONDE PARTIE DE CET OUVRAGE.

On m o n t r e  d a n s  c e t t e  p a r t i e  q u e  l a  v e r t u  d ' e s p é r a n c e  e s t  n é c e s s a ir e

POUR LA PERFECTION DE LA VIE CHRÉTIENNE.

CHAPITRE PREMIER.

Comme le Prince des apôtres nous invite non-seulement à rendre 
compte de notre fo i, mais encore de notre espérance, après avoir 
exposé brièvement les principes de la foi chrétienne, il nous reste à 
parler sommairement aussi de ce qui concerne l’espérance. Il faut 
considérer que le désir de l’homme peut se reposer dans une connois
sance quelconque, puisqu’il désire naturellement connoître la vérité 
dont la possession le satisfait. Mais le désir de l’homme ne se repose 
pas dans la connoissance de la foi. La foi est, en effet, une connois
sance imparfaite ; car ou croit ce qu’on ne voit pas, d’où l’Apôtre l’ap-

et alius de Trinitate, quatuor de effectibus, 
unus de creatione, abus de justificatione. 
Tertius vero, de communi resurrectione, 
quartus de remuneratione. Similiter circa 
fidem humanitatis Christi, conceptionem

et nativitatem sub uno articulo comprehen- 
dunt, sicut passionem et mortem. Sic igi
tur in uni verso, secundum istam compu- 
tationem, sunt duodecim articuli : et hæc 
de fide sufficiant.

INCIP1T SEGUNDA PARS HUJUS OPERIS.

In  QUA OSTKNDITUR, QUOD AD PERFECTIONEM CHRIST1ANÆ VITÆ NECESSARIA
EST VIRTUS SPEI.

CAPUT I.
Quia secundum Principis Apostolorum 

sententiam admonemur, ut non solum ra
tionem reddamus de fide, sed etiam de ea 
quæ in nobis est spe, post præmissa, in 
quibus fidei christianæ sententiam breviter 
prosecuti sumus, restât ut de iis quæ ad

spem pertinent, compendiosam tibi expo- 
sitionem faciamus. Est autem considoran- 
dum, quod in aliqua cognitione desiderium 
hominis requiescere potest, cum honp 
naturaliter scire desideret veritatem, qua. 
cognita ejus desiderium quietatur; sed in 
eognitone fidei desiderium hominis non 
quiescit. Fides enim imperfecta est cogni-



pelle « la preuve des choses que l’on ne voit pas, » dans l’Epitre aux 
Hébreux, XI, Lors donc qu’on a la foi, l’ame conserve toujours un désir, 
celui de voir parfaitement les choses qu'elle croit, et d’obtenir les 
moyens d’arriver à cette vérité. Mais comme parmi les enseignements 
de la fo i, il en est un par lequel nous croyons que Dieu gouverne les 
choses humaines par sa providence, il s’élève pour cette raison dans 
le cœur de l’homme un élan d’espérance, qui est d’obtenir, avec le 
secours de la foi, les biens qu’il désire naturellement et que celle-ci 
lui fait connoître. C’est pourquoi après la foi, l’espérance devient 
nécessaire pour la perfection de la vie chrétienne, ainsi que nous 
l’avons dit.

CHAPITRE II.
Que c'est avec raison que ta prière est recommandée à l'homme comme 
moyen d'obtenir ce qu'il désire. Des différentes prières par rapport à 
Dieu et par rapport à l'Homme.

Comme dans l’ordre de la divine providence chaque être possède 
un moyen d’atteindre la fin convenable à sa nature, l’homme a reçu 
aussi un moyen convenable d’obtenir de Dieu ce qu’il désire, suivant 
les exigences de l’humanité. Il est, en effet, dans la nature humaine 
d’employer la prière pour obtenir de quelqu’u n , surtout d’un supé
rieur, ce que l’on espère recevoir par son moyen. De là vient que l’on 
indique à l’homme la prière par la vertu de laquelle l’homme obtient 
du Dieu ce qu’il en espère.

11 y a néanmoins une différence dans la nécessité de la prière pour 
obtenir une chose soit de Dieu, soit de l’homme. D’abord on emploie 
la prière vis-à-vis de l’homme, pour faire connoître son désir et son
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tio; ea enim creduntur, qufe non videntur, 
unde Apostolus eam vocat « argumentum 
non apparentium, » ad H e b r XI. Habita 
igitur fide, adhuc remanet animæ motus 
ad aliud, scilicet ad videndum perfecte 
veritatem quam crédit, et assequendum ea 
per quæ ad veritatem hujusmodi poterit 
introduci. Sed quia inter cætera fidei do
cumenta unum esse diximus, ut credatur 
Deus providentiam de rebus humanis ha
bere, insurgit ex hoc in animo credentis 
motus spei, ut scilicet bona quæ naturaliter 
desiderat, ut edoctus ex ûde, per ejus auxi- 
lium consequatur : unde post fidem ad 
perfectionem christianæ vitæ spes neces
saria est, sicut supra jam diximus.

CAPOT II.
Quod hom inibus convenienter in d ic itu r  oret- 

tiOj p e r  quam  obtineant quw à  Deo sperant*  
et de dioersitaie ora tion is ad  D eum  et ad  
hom inem .
Quia vero secundum divinæ providentiæ 

ordinem unicuique attribuitur modus per- 
veniendi ad finem secundum convenientiam 
suæ naturæ, est etiam hominibus concessus 
congruus modus obtinendi quæ sperat à. 
Deo secundum humanæ conditionis teuo- 
rcm. Habet enim hoc humana couditio, 
ut aliquis interponat deprecationem ad ob- 
tinendum ab aliquo præsertim superiori, 
quod per eum se* sperat adipisci : et ideo 
indicta est hominibus oratio, per quam 
homines à Deo obtineant qiioà ab ipso 
consequi sperant.

Aliter tamen necessaria est oratio ad 
obtinendum aliquid ab homine, aliter à 
Deo. Interponitur enim ad hominem pri-



besoin ; secondement, afin de disposer par là à la bienveillance le 
cœur de celui que l’on prie. Mais ces choses n ’ont pas lieu dans la 
prière que l’on adresse à Dieu. Car en priant nous n’avons pas l’in
tention de faire connoître à Dieu qui connoît tous nos besoins ou nos 
désira; c’est pourquoi, dans le trente-septième Psaume, le Psalmiste 
dit à Dieu : « Seigneur, tous mes désira vous sont connus. » Et dans 
l’Evangile de saint Matthieu , V I, il est dit': « Votre Père sait que 
vous avez besoin de toutes ces choses. » La volonté divine n’est pas 
non plus déterminée par les discours humains à vouloir ce qu’elle ne 
vouloit pas d’abord, parce que, ainsi qu’il est dit au livre des Nombres, 
XXIII : « Dieu n’est pas menteur comme l’homme, ni sujet à  changer 
comme le fils de l’homme. » Et il est dit au premier livre des Rois, XV, 
« qu’il n’est pas non plus fléchi par le repentir. » Mais la-prière adressée 
à Dieu est nécessaire à l’homme pour lui-même qui p r ie , afin qu’il 
soit amené par là à considérer ses défauts et à disposer son cœur à 
désirer cordialement et pieusement ce qu’il espère obtenir en priant. 
En effet, par ce moyen il devient apte à recevoir. Il y  a encore une 
autre différence à noter entre la prière qui s’adresse à Dieu et celle 
qui s’adresse à l’homme. Pour la prière faite à l’homme, une certaine 
familiarité est exigée d'avance, en vertu de laquelle on est admis à 
prier. Au contraire, la prière que l’on adresse à Dieu produit cette fa
miliarité avec lui en élevant notre esprit à lui ; c’est une conversation 
affectueuse avec lui en esprit et en vérité par l’adoration, et cette fami
liarité, engendrée ainsi par la prière, dispose à prier de nouveau avec 
plus de confiance. De là vient qu’il est dit dans le Psaume LXXXVII : 
« J’ai crié, » en priant avec confiance, « parce que vous m’avez 
exaucé, ô mon Dieu! » comme s i , familiarisé par la première prière, 
il imploroit le divin secours avec plus de confiance dans une seconde.
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mum quidem, ut desiderium orantis, et 
nécessitas exprimatur. Secundo, ut depre- 
cati animus ad concedendum flectatur; 
sed hæc in oratione quæ ad Deum fun- 
ditur, locum non habent. Non enim in 
orando intendimus nécessitâtes nostras, aut 
desideria Deo manifestare, qui omnium 
est cognitor : unde et Psal. XXXVII, dicit 
ei : « Domine, ante te desiderium meum. » 
Et inEvangelio dicitur Matth., VT : «Scit 
Pater vester quia his omnibus indigetis. » 
Nec etiam divina voluntas verbis humanis 
flectitur ad volenduni quod prius noluerat, 
quia ut dicitur N u m XXIII : « Non est 
Deus quasi homo, ut menliatur, riec ut 
filius hominis, ut mutetur. » « Nec pcenitu- 
dine flectitur, » ut dicitur I. Reg., XV. Sed 
oratio ad obtinendum à Deo est homini 
necessaria propter seipsum qui o ra t, ut 
scilicet ipsemet suos defectus consideret,

et animum suum flectat ad fluenter et pie 
desiderandumquod orando sperat obtinere; 
per hoc enim ad recipiendum idoneusred- 
ditur. Est autem et alia differentia consi- 
deranda orationis, quæ ad Deum et ad ho
minem fit. Nam ad orationem quæ fit ad 
hominem. præexigitur familiaritas, per 
quam sibi deprecandi aditus patcat; sed 
ijpsa oratio quæ ad Deum emittitur, fami- 
liares nos Deo facit, dum mens nostra 
elevatur ad ipsum, et quodam spiritual! 
affectu Deo colloquitur, in spiritu et veri- 
tate ipsum adorans, et sic familiaris ef
fectus orando aditum sibi parat, ut iterum 
fiducialius oret. Unde dicitur in Psalmo 
LXXXVII : « Ego clamavi, » scilicet* fidu- 
cialiter orando, « quoniam exaUdisti me, 
Deus, » quasi per primam orationem in 
famiUaritatem receptus, secundo fiduciar- 
lius clamet ; et propter hoc in oratione



C’est à cause de cela que, dans la prière à Dieu, l’assiduité ou la 
fréquence des'demandes n’est pas importune à Dieu, mais lui est, au 
contraire, agréable. « Il fau t, en effet, toujours prier, sans se lasser 
jam ais, » comme il est dit dans saint L uc, XVIII ; aussi le Seigneur 
nous invite à le prier, en disant dans saint Matthieu, YII : « Demandez 
et on vous donnera, frappez et on vous ouvrira. » Il n’en est pas 
ainsi dans la prière que l’on fait à l’homme, la multiplication des 
demandes devient importune.

CHAPITRE III.
Il étoit convenable, pour la consommation de l'espérance, que le 

Christ nous livrât une forme de prière.

Comme donc, après la fo i, l’espérance est nécessaire pour le salut, 
il étoit convenable que notre Sauveur, devenu l’auteur et le consom
mateur de notre foi, en nous ménageant les sacrements célestes, nous 
introduisît de même dans la source de l’espérance, en nous enseignant 
une manière de prier qui excite admirablement notre espérance 
en Dieu, par la raison que c’est lui-même qui nous apprend ce que nous 
devons lui demander. En effet, il ne nous engageroit pas à demander 
s’il ne se proposoit pas de nous exaucer; on ne demande qu’à celui 
dont on espère obtenir quelque chose, et ou ne demande que ce que 
l’on espère. Ainsi donc, en nous apprenant à demander à Dieu certaines 
choses, il nous avertit d’espérer en lu i , et nous fait connoîtrè ce que 
nous devons espérer, par ce qu’il nous apprend à demander. En con
séquence, en exposant les demandes qui sont contenues dans l’Oraison 
dominicale, nous expliquerons tout ce qui a trait à l’espérauce des 
chrétiens, c’est-à-dire ce en quoi nous devons mettre notre espérance, 
pour quelle raison, et ce que nous devons espérer de Dieu. C’est 
effectivement en Dieu que doit être notre espérance, c’est lui aussi que
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divina assiduités, vel pétitionnai frequentia 
non est importuna, sed reputatur Deo ac
cepta. « Oportet enim semper orare, et 
non deficere, » ut dicitur Luc.j XVIII, Unde 
et Dominus ad petendum invitât, dicens 
Matth., VII : « Petite, et dabitur vobis, 
pulsate, et aperietur vobis. » In oratione 
vero quæ ad hominem fit, petitionum assi
duitas redditur importuna.

GAPUT m .
Quod convenions fuit ad consummalionem 

speû ut nobis forma orandi traderetur à 
Christo.
Quia igitur ad salutem nostram post fi

dem etiam spes requin tur, opportunum fuit 
u t Salvator noster sicut actor et consum- 
mator nobis factus est fidei, reservando

cœlestia sacramenta ; ita etiam nos in spem 
vivam induceret, nobis formam orandi 
tradens, per quam maxime spes nostra in 
Deum erigitur, dum ab ipso Deo edoce- 
mur quid ab ipso petendum sit. Non enim 
ad petendum induceret, nisi proponeret 
exaudire, nullusque ab alio petit, nisi de 
quo sperat, et ea ipse petit quæ sperat, Sic 
igitur dum nos docet a Deo aliqua petere, 
in Deo nos sperare admonet, et quid ab 
ipso sperare debeamu?, ostendit per ea , 
quæ petenda esse demonstrat. Sic igitur 
prosequentes ea quæ in Oratione Domiuica 
continentur demonstrabimus, quicquid ad 
spem christianorum pertinere potest, scili
cet in quo spem ponere debeamus , et 
propter quam causam et quæ ab eo spe
rare debeamus. Spes quidem nostra débet



nous devons prier, suivant ces paroles du Psaume LXI : « Espérez en 
lu i , » c’est-à-dire en Dieu ; « que toutes les classes de la population 
épanchent leur cœur en sa présence, par la prière. »

CHAPITRE IY.

Pourquoi nous devons demander à Dieu même, par la prière, les 
choses que nous espérons.

La principale raison pour laquelle nous devons espérer en lui, c’est 
que nous lui appartenons comme l’effet à la cause. Or il ne fait rien 
inutilement, mais toujours pour une fin déterminée. C’est donc 
le propre de tout agent de produire un effet, de telle sorte qu’il ne lui 
manque rien de ce qui lui est nécessaire pour atteindre sa fin. De 
là vient que, dans les choses qui sont opérées par des agents naturels, 
la nature n’est jamais trouvée en défaut à l’égard des choses néces
saires ; elle donne, au contraire, à chaque produit les choses qui ap
partiennent à la constitution de son être et à la perfection de l’opération 
qui conduit à la fin, à moins, par hasard, qu’il n’y ait obstacle de la 
part de l’agent, qui se trouve insuffisant relativement à ces moyens. 
Or l’agent, dans l’ordre intellectuel, dans la production de l’effet, ne 
donne pas seulement à son effet ce qui est nécessaire pour la fin qu’il 
a en vue , mais encore après la perfection de l’œuvre, il dispose de 
l’usage de cette œuvre qui en est la fin. De même que l’ouvrier ne se 
contente pas de fabriquer le couteau, mais dispose encore de sa vertu 
incisive. Or l’homme a été fait par la main de Dieu, comme un 
ouvrage par l’ouvrier. C’est pourquoi il est dit dans le chapitre LXIV 
d’Isaïe : « C’est vous, Seigneur, qui nous avez fa its , nous qui 
ne sommes que de l’argile; » en conséquence, comme le vase de 
terre, s’il avoit du sentiment, devroit espérer des soins de la part de
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esse in Deo, quem etiam orare debemus, 
secundum illud Psalm. LXI : « Sperate in 
eo, scilicet Deo,' omnis congregatio populi, 
efftindite coram illo, scilicet orando, corda 
vestra. »

CAPUT IV.
Causa quare q u a  speramus* debemus ab ipso  

Deo orando petere .

Causa autem quare in eo sperandum 
est hæc præcipua est, quia pertinemus ad 
ipsum sicut effectus ad causam ; nihil au
tem in vanum operatur, sed propter ali
quem finem certum. Pertinet igitur' ad 
unumquodque agens sic effectum perdu- 
cere, ut ei non desint per quæ possit per- 
venire ad finem, et inde est, quod in bis 
quæ a naturalibus ageulibus fiunt, natura

deficere in necessariis non invenitur, sed 
attribuit unicuique generato quæ sunt ad 
consistentiam sui esse, et ad perficiendum 
operationem, quæ pertingat ad finem, nisi 
forte hoc impediatur per defectum agentis, 
qui sit insufïiciensad hæc exhibenda. Agens 
autem per intellectum non solum in ipsa 
effectus productions ea confert suo effectui 
quæ sunt necessaria ad finem intentum,. 
sed etiam opere jam psrfecto, disponit de 
usu ipsius, qui est operis finis. Sicut faber 
non solum cultellum fabricat,-sed etiam 
disponit de incisione ipsius. Homo autem 
à Deo est productus, ut artificiatum ab ar
tifice. Unde dicitur JSsaicb, LXIV : « Et 
nunc, Domine, factor noster es tu , nos 
vero lutum; » et ideo sicut vas fictile si 
sensum haberet, sperare de figulo posset, ut



l’ouvrier, de même aussi l’homme doit espérer, de la part de Dieu, 
d’être sagement gouverné par lui. C’est pourquoi il est dit dans 
Jérémie, XYIII : « Enfants d’Israël, vous êtes dans ma main comme 
l’argile dans la main de l’ouvrier. » Or cette confiance que l’homme 
a en Dieu doit être pleine de certitude. Nous avons d i t , en effet, que 
l’agent ne manque à la bonne disposition de son œuvre, qu’à raison 
de quelque défectuosité qui se trouve en lui ; mais il ne peut y avoir 
en Dieu nul défaut, ni l’ignorance, car « tout est dévoilé et découvert 
à ses yeux, » comme il est dit dans l’Epître aux Hébreux, IV ; 
ni l’impuissance, car « son bras ne s’est point raccourci de manière à 
ne pouvoir plus opérer le salut, » comme il est dit dans Isaïe, LIX ; il 
ne peut pas y avoir non plus défaut de bonne volonté, car « le 
Seigneur est bon pour ceux qui espèrent en lu i, pour l’ame qui 
le cherche, » comme il est dit dans les Lamentations, 1H. Aussi 
« quiconque met son espérance et sa confiance en Dieu, n ’est jamais 
trompé, » comme il est dit dans l’Epître aux Romains, Y. Il faut aussi 
considérer, en outre, que quoique la Providence embrasse, toutes les 
créatures dans ses soins vivifiants, elle a néanmoins un soin tout par
ticulier des êtres raisonnables qui portent l’honorable caractère de 
son image, qui peuvent s’élever jusqu’à le connoîtrè et à l’aim er, et 
sont maîtresses de leurs actes, comme douées de la faculté de discer
ner le bien et le mal. C’est pourquoi il leur convient d’espérer avec 
confiance de Dieu, non-seulement d’être maintenues dans l’existence 
selon la condition de leur nature, ce qui appartient aussi aux autres 
créatures, mais encore de pouvoir mériter de lui une récompense, eu 
fuyant le mal et en pratiquant le bien. C’est à raison de cela qu’il est 
dit dans le Psaume XXXV : « Yous sauverez, Seigneur, les hommes et 
les créatures privées de raison, » dans ce sens qu’il accorde aux 
hommes et aux créatures privées de raison les choses nécessaires au
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bene disponeretur, ita etiam bomo debet 
habere spem de Deo, ut recte gu berne tur 
abeo ; uiide dicitur Bierem., XVIII : «Sicut 
lutum in manu figuli, sic vos domus Israël 
in manu mea. » Hæc autem fiducia, quam 
bomo habet de Deo, debet esse certissima. 
Dictum enim est, quod agens à. recta sui 
operis dispositions non recedit, nisi propter 
aliquem ejus defectum; iu Deo autem 
nullus defectus cadere potest, neque igno- 
rantia, quia << omnia nuda et aperta sunt 
oculis ejus, » ut dicitur Heb., IV ; neque 
impotentia, quia et non est abbreviata 
manus ejus, ul salvare non possit, » ut di
citur Esaiœ , LIX; neque iterum defectus 
bonæ voluntatis, quia « bonus est Dominus 
sperantibus in eum, animæ quærenti 
ilium,»'ut dicitur Thren., III. Et ideo spes

qua aliquis de Deo conÛdit, « sperantem 
non confondit, » u t dicitur Romv V. Est 
autem considerandum ulterius, quod et si 
respectu omnium creaturarum providentia 
dispositionis invigilet, speciali tamen ra
tione curam habet de rationabilibns, quæ 
scilicet dignitate imsginis ipsius sunt in- 
signitæ, et ad eum cognoscendum et ad 
amandum possunt pertingere, et suorum 
actuum dominium habent ut boni et mali 
discretioncm habeutes; unde competit eis 
fiduciam habere de Deo, non solum ut 
conserventur inesse secundum conditionem 
suæ naturæ, quod competit cæteris crea
turis , sed etiam ut recedendo a malo, et 
operando bonum aliquid promereantur ab 
ipso. Undein Psal. XXXV, dicitur : «Ho
mmes et jumenta salvàbis, » in quantum



soutien de la vie. Mais le Psalmiste ajoute ensuite : « Mais les enfants 
des hommes espéreront à l’ombre de vos ailes, » comme favorisés 
d’une protection particulière. Il faut encore considérer que l’accession 
d’une perfection quelconque confère en même temps la faculté de 
faire ou d’acquérir quelque chose, comme l’air illuminé par le soleil 
a la faculté de devenir le moyen de la vision, et l’eau échauffée par le 
feu, celle d’opérer la cuisson, et elle pourroit l’espérer si elle avoit du 
sentiment. Or l’homme possède, en outre de la nature de son ame, la 
perfection de la grâce, par laquelle il devient participant de la nature 
divine, comme il est dit dans la seconde Epître de saint P ierre , I. De 
là vient qu’en vertu de cela nous sommes régénérés en enfants 
de D ieu, selon ces paroles de saint Jean , I : « Il leur a donné 
le pouvoir de devenir enfants de Dieu. » Or les enfants peuvent rai
sonnablement espérer l’héritage de leur p è re , selon ces paroles 
de l’Epîlre aux Romains, VIII : « Si nous sommes ses enfants, 
nous sommes aussi ses héritiers. » En conséquence, en vertu de cette 
régénération spirituelle, il appartient à l’homme d’avoir une plus 
haute espérance de Dieu, celle d’obtenir l ’héritage é tem el, suivant 
ces paroles de la première Epître de saint Pierre, I : « Il nous a régé
nérés par la résurrection de Jésus-Christ d’entre les morts, pour nous 
donner une vive espérance, pour acquérir cet héritage où rien 
ne peut ni se détruire, ni se corrompre, ni se flétrir, qui vous 
est réservé dans les cieux. » Et comme, par l’esprit d’adoption que 

. nous avons reçu , nous crions : « Abba, notre Père , » comme il est 
dit dans l’Epître aux Romains, VIII, le Seigneur, pour nous apprendre 
en conséquence que nous devons prier dans cette espérance, a com- 

' mencé sa prière par l’invocation du Père, eu disant : « Notre Père. » De 
même aussi, en disant : Notre Père, l ’homme est affectueusement dis
posé à prier sincèrement et à obtenir ce qu’il espère. Les enfants
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scilicet hominibus simul cum irrationabi- 
libus creaturis confert ea quæ pertinent ad 
subsidium vitæ, sed postea subdit : « Filii 
autem hominum in tegmine alarum tua- 
rum sperabunt, » quasi speciali quadam 
cura protecti al) ipso. Ulterius autem con- 
siderare oportet, qucd perfectione qua- 
cumque accedente, superadditur facultas 
aliquid faciendi vel adipiscendi, sicut aer 
illuminatus à. sole facultatem habet ut 
possit esse medium visionis, et aqua cale- 
facta ab igne facultatem habet decoquendi, 
et hoc sperare posset, si sensum haberet. 
Homini autem supra animæ naturam ad- 
ditur perfectio gratiæ, per quam efficitur 
divinæ consors naturæ, ut dicitur II. P e t r I. 
Unde et secundum hoc dicimur regenerati 
in filios Dei, secundum illud Joan., I :

« Dédît ois potestatem filios Dei fieri. » 
Filii autem effecti convenienter possunt 
hæreditatem sperare secundum illud 
Rom., VIII : « Si filii et hæredes. » Et 
ideo secundum hanc spiritualem régénéra- 
tionem competit homini quamdam altio- 
rem spem de Deo habere, haereditatis sci
licet æternæ.consequendæ, secundum illud 
Ï .P e tr ., I : «Regeneravitnosinspemvivam 
per resurrectionem. Christi ex mortuis in 
hæreditatem incorruptibilem., et inconta- 
minatam, et immarcescibilem conservatam 
in cœlis. j> Et quia per spiritum adoptio
nis, quem accepimus, clamamus : « Abba 
Pater, » ut dicitur Rom., YIII, ideo Do- 
minus ut ex hac spe nobis esse orandum 
ostenderel, suam orationem à Patris invo- 
catione inchoavit dicens : « Pater. » Simi-



doivent aussi imiter leurs parents ; c’est pourquoi celui qui reconnoît 
Dieu pour père, doit s’efforcer de l’im iter, en évitant ce qui détruit et 
recherchant ce qui augmente notre ressemblance avec Dieu. D’où il 
est dit dans Jérémie, III : « Vous m’appellerez votre Père, et vous 
ne cesserez de marcher à ma suite. » Si donc, comme dit saint Gré
goire de Nysse, vous vous occupez des choses du monde, si vous con
voitez la gloire humaine ou les saletés de l’appétit passible, comment, 
vivant d’une vie de corruption, pouvez-vous appeler votre Père l’être 
générateur de l’incorçuptibilité.

CHAPITRE V.
Que dam les prières que mus faisons à  Dieu, mus devons l’appeler 

mire Père, et non pas mon Père.

Entre autres devoirs, celui qui se reconnoît fils de Dieu doit, avant 
tout, imiter le Seigneur dans la charité, suivant ces paroles de l’Epître 
aux Ephésiens, V : « Soyez les imitateurs de Dieu comme des enfants 
bien-aimés, et marchez dans l’amour. » Or l’amour de Dieu n’est pas 
quelque chose de particulier, mais il s’étend à tous ; car « il embrasse 
tout ce qui existe, » comme il est dit au livre de la Sagesse, II, et spé
cialement les hommes, suivant ce passage du Deutéronome, XXXÏTT : 
« Il a aimé les peuples. » C’est pour cela, comme le dit saint Cyprien, 
que la prière se fa it, parmi nous, publiquement êt en commun ; et 
quand nous prions, ce n’est pas seulement pour un seul individu, mais 
pour tout le peuple, parce que le peuple tout entier ne fait qu’une seule 
imité. Le besoin, dit saint Jean Chrysostôme, nous oblige à prier cha
cun pour soi, et l’amour fraternel nous fait un devoir de prier pour les 
autres. Aussi ne disons-nous pas, mon Père, mais notre Père. Il faut en
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liter etiam ex hoc quod dicitur, Pater, 
præparatur hominis affectus ad pure oran- 
dum et ad obtinendum quod sperant. 
Debent etiam filii imitatores parentum 
existere, unde qui Patrem Deum confitetur, 
debet conari ut Dei imitator existât, vi- 
tando scilicet ilia quæ Deo dissimilem 
reddunt, et his insistendo quæ nos Deo as
similant ; unde dicitur H ie r III : «Patrem 
vocabis me, et post me ingredi non cessa- 
bis.» Si ergo, ut Gregorius Nyssenus dicit, 
ad res mundanas intuitum dirigis, aut hu
manam gloriam ambis, aut sordes passi- 
bilis appetitus, quomodo qui corrupta vivis 
vita Patrem vocas incorruptibilitatis geni- 
torem.

GÀPUT V.
Q uod Deus* à quo orando tpera la  petim us*  

debet vocari ab orante* P a ter noster* et n o n  
m eus .
Inter alia vero præcipue qui se Dei filium 

recognoscit, debet in charitate Dominum 
imitari, secundum illud Epk., V : « Estote 
imitatores Dei sicut filii charisshni, et am- 
bulate in dilectione. » Dei autem dilectio 
non privata est, sed communis ad omnes. 
Diligit enim omnia quæ sunt, ut dicitur 
Sap., II, et specialiter homines, secundum 
illud Dent., XXX1ÏÏ : « Dilexit populos. » 
Et ideo, ut Gyprianus dicit : Publica est 
nobis et communis oratio, et quando oramus 
non pro uno tantum , sed pro populo toto 
oramus, quia totus populus unum sumus. 
Pro se igitur orare, ut Chrysostomus dicit,. 
nécessitas cogit, pro altero autem charitas



même temps considérer que si notre espérance se fonde principa
lement éur le secours divin, nous trouvons néanmoins, dans nos 
efforts respectifs, un moyen d’obtenir plus facilement ce que nous 
demandons; de là vient qu’il est dit dans la seconde Epître aux Corin
thiens, I : « Il nous délivrera par le secours de vos prières pour 
nous. » C’est pourquoi il est dit dans saint Jacques, V : « Priez les uns 
pour les autres pour obtenir le salut. » Car, ainsi que l ’a dit saint 
Ambroise , «. les foibles, en se réunissant et concertant leurs efforts, 
deviennent puissants ; » et il est impossible que ceux qui prient 
ensemble ne soient pas exaucés, selon ces paroles de saint Mat
thieu, XYIII : « Lorsque deux de vous se réuniront sur la terre, mon 
Père, qui est dans le c ie l, leur accordera tout ce qu’ils deman
deront. ■» Et en conséquence ce n’est pas en notre privé nom que nous 
offrons nos prières , mais c’est pour ainsi dire au nom de tous 
que nous disons : Notre Père. Il faut encore considérer que nous espé
rons en Dieu par le Christ, suivant ces paroles de l’Epître aux 
Romains, V : « Etant justifiés par la foi, ayons la paix avec Dieu, par 
Jésus-Christ Notre-Seigneur, qui nous a donné aussi entrée par la foi 
•à cette grâce, en laquelle nous demeurons fermes, et nous nous glori
fions dans l’espérance de la gloire des enfants de Dieu. » Car nous de
venons les enfants adoptifs de Dieu par lui, qui est son Fils unique et 
naturel, parce que , comme il est dit aux Galates, ch. IV, « Dieu a 
envoyé son Fils pour nous conférer la qualité d’enfants adoptifs. » 
Nous devons donc invoquer Dieu comme notre Père, de telle sorte 
qu’il ne soit pas porté atteinte au privilège du Fils unique. Ce qui fait 
dire à saint Augustin : « Ne vous attribuez rien d’une manière spé
ciale. C’est du Christ seul que Dieu est spécialement le Père, tandis qu’il 
n’est pour nous qu’un père commun, parce qu’il n ’a engendré que le 
seul Christ, et nous il nous a créés; aussi disons-nous : Notre Père. »
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fraternitatis hortatur. Et ideo non dicimus, 
Pater meus, sed Pater noster. Simul etiam 
considerandum est, quod si spes nostra prin
cipaliter divino auxilio innitatur, ad invi- 
cem tamen juvaraur ut facilius obtinea- 
musquod petimus ; unde dicitur II. Cor., I : 
« Eripiet nos adjuvantibus et vobis in ora
tione pro nobis; » unde et J a c V, dicitur : 
« Orate pro invicem, ut salvemini. » Ut 
enim dicit Ambrosius : « Multi minimi, 
dum congregantur et unanimes fiunt, fiunt 
magni, et multorum preces impossibile est 
ut non impétrant, » secundum illud 
Matth,, XYIII ■: « Si duo ex vobis consen- 
serint super terram , de omni re quam- 
cumque petierint, flet illis à Pâtre meo 
qui in cœlis est. » Et ideo non singulariter 
orationem porrigimus, sed quasi ex uua- 
nimi consensu dicimus, Pater noster. Con

siderandum est etiam, quod spes nostra est 
ad Deum per Christum, secundum illud 
Rom,, V : « Justificati ex fide pacem ha- 
beamns ad Deum per Dominum nostrum 
Jesum Christum, per quem habemus #c- 
cessum per fidem in gratiam istam in qua 
stamus et gloriamur in spe gloriæ filiorum 
Dei. » Per ipsum enim qui est unigenitus 
Dei Filius naturalis, efîicimur Filii adoptivi, 
quia, ut dicitur Gai,, IV ; « Misit Deus Fi
lium suum, ut adoptionem filiorum reci- 
peremus. » Tali igitur tenore Deum Patrem 
proiiteri debemus, ut privilegio unigeniti 
non derogetur; unde Augustinus dicit : 
« Noli tibi aliquid specialiter vendicare. 
Solius Christi specialiter est P ater, nobis 
omnibus in communi pater est, quia ilium 
solum genuit, nos creavit, et ideo dicitur, 
Pater noster. »

I. 25
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CHAPITRE VI.
Jl est démontré, dans ce chapitre, que Dieu notre Père, à qui nous adres

sons nos prières, peut les exaucer par cela même que nom disons : Qui 
êtes dans, les cieux.
L’espérance se trouve ordinairement frustrée par l’impuissance de 

celui de qui on devoit attendre du secours. Il ne suffit p a s , en effet, 
pour la sécurité de l ’espérance, que celui en qui elle se fonde ait la 
volonté de nous secourir, il faut encore qu’il en ait le pouvoir. Nous 
exprimons suffisamment la disposition empressée de la volonté 
divine à nous secourir, en le proclamant notre Père ; mais afin que 
nous ne doutions pas de l ’excellence de son pouvoir, on ajoute : Qui 
êtes dans les cieux. On ne veut pas dire qu’il est dans le ciel comme 
dans un lieu, mais dans ce sens qu’il embrasse les cieux dans sa puis
sance, suivant ce passage de l’Ecclésiastique, XXIV : « J ’ai parcouru 
seul la circonférence des cieux. » Bien p lus, sa puissance dépasse 
l ’immensité des cieux, suivant ces paroles du Psaume VIII : « Votre 
gloire, ô mon Dieu, s’élève au-dessus des cieux. » C’est pour cela 
qu’afin de donner à notre espérance une ferme confiance, nous pro
clamons sa puissance, qui soutient les cieux et les dépasse.

Nous détruisons par là une erreur funeste à la prière. Il en est qui 
croient que les choses humaines sont sous l’influence nécessaire 
et fatale des astres, contrairement à ce que dit saint Jérôme, X : « Ne 
craignèz rien des astres du ciel, ainsi que le font les gentils. » Or cette 
erreur anéantit le fruit de la prière ; car si notre vie se trouve sous 
l’influence fatale des astres, il ne peut y être opéré de changement. 
C’est en vain que nous demanderions, par nos prières, la concession 
de quelque b ien , ou la délivrance de quelque mal. C’est pourquoi, 
afin que cette croyance ne vienne pas troubler la sécurité de notre

CAPOT VI.
ü b i  ostend itur Dei P atrie nostri quem  ora- 

m u s polentas ad sperata concedendum  p e r  
hoc quod d ic i tu r  : Q ui e s  i u  c œ l i s .

Solet autem contingere spei defectus 
propter impotentiam ejus, a quo auxilium 
esset sperandum. Non enim sufficit ad spei 
flduciam, quod ille cui spes innititur, vo
luntatem habeat adjuvandi, nisi adsit po
test as. Satis autem voluntatis divinæ 
promptitudinem ad juvandum exprimi- 
mus Patrem eum profitendo, sed ne de ex- 
ceUentia potestatis ejus dubitetur, subdi- 
tur : Qui es in cœlis. Non enim esse in 
cœlis dicitur sicut à cœlis contentus, sec 
sicut ccelos sua virtute comprehendens, 
secundum illud Ecciû, XXIV : « Gyruro

cœli circuivi sola ; » quinimo super totam 
cœlorum magnitudinem virtus ejus ele- 
vata est, secundum illud Psal. VHI : « Ele- 
vata est magnificentia tua super cœlos 
Deus. » Et ideo ad spei flduciam confir- 
mandam virtutem ejus profltemur, quæ 
cœlos sustinet et transcendât.

Per hoc etiam impedimentum quoddam 
orationis excluditur. Sunt enim aîiqui qui 
res humauas fatali necessitate siderum 
subdunt, contraillud quod dicitur Hier., X : 
« A. signis cœli nolite metuere, quæ gentes 
timent. » Secundum autem hune errorem 
tollitur orationis fructus; nam si necessitati 
siderum vita nostra subjicitur, non potest 
circa hoc aliquid immutari. Frustra igitur 
orando peteremus, vel aliqua bona con- 
seaui vel liberari à  malis. Ut igitur nec



croyance, nous disons : qui êtes dans les cieux, pour montrer qu’il en 
est le moteur et le maître. Et ainsi le secours que nous espérons 
de Dieu ne peut rencontrer d’obstacle dans l’action des corps célestes. 
Il faut encore , pour que] la prière soit efficace auprès de D ieu , 
que l’homme demande ce que l’on peut convenablement attendre de 
Dieu.

En effet, il est dit à certaines personnes, dans saint Jacques, IV : 
a Vous demandez et vous ne recevez p a s , parce que vous demandez 
mal. » Ce sont effectivement de'mauvaises demandes, que celles qui 
sont suggérées par la sagesse de la terre et non par celle du ciel. Voilà 
pourquoi saint Jean Chrysoslôme dit : « Quand nous disons : Qui êtes 
daus les cieux, nous n’entendons pas y confiner Dieu ; m ais, par ces 
paroles, l’esprit de celui qui prie”quitte la terre pour s’élever dans les 
régions supérieures. » Une autre chose fait obstacle à la prière et à la 
confiance à l’égard de Dieu, c’est de penser, eu priant, que la Provi
dence divine ne s’occupe pas des choses de ce m onde, suivant ce qui 
est dit, dans Job, chap. XXII, de la personne des impies : « Il se cache 
derrière les nuées, il ne s’inquiète pas de ce qui se passe dans ce 
monde, et il promène son indolence dans les profondeurs des cieux. » 
Et dans Ezéchiel, VIII : « Le Seigneur ne nous voit pas : il a abandonné 
la terre. » Mais l’apôtre saint Paul enseigne le contraire, lorsqu’il 
dit en parlant aux Athéniens : « Il est près de chacun de nous, car c’est 
eu lui que nous avons le mouvement, l’être et la vie ; » parce que, en 
effet, qui nous conserve l’existence, qui gouverne notre vie et dirige 
nos mouvements ? suivant ces paroles du livre de la Sagesse, XIV : 
« C’est votre providence, ô Père des hommes, qui gouverne tout dès le 
commencement; » parce que les [animaux, même les plus petits, 
sont l’objet des soins de sa providence, suivant ces paroles de saint 
Matthieu, X : « Deux moineaux 11e se vendent pas plus d’un denier,
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hoc orantium fiduciæ obsit, dicimus : Qui 
es iu cœlis, id est, tanquam motor et 
moderator eorum. Et sic per virtutem cœ- 
lestium corporum auxilium quod à Deo 
speramus impediri non potest. Sed etiam 
ad hoc quod oralio sit effîcax apud Deum, 
oportet ut ea petat homo, quæ dignum est 
expectare à Deo.

Dicitur enim quibusdam J a c IV : «Pe- 
titis et non accipitis, eo quod-male petatis.» 
111a enim maie petuntur, quæ terrena sa*- 
pientia suggerit, noncœlestis. Et ideo Ghry- 
sdstomus dicit- : a Gum dicimus, Qui es in 
cœlis, non ‘ Deum' ibi concludimus, sed h 
tërra abduciturorantis animus, et excelsis 
regionihus afficitur. » Est autem et aliud 
oratiOnis sive fiduciæ impedimentum, quod 
orans habet de Deo, scilicet si puteti aliquis*

humanam vitam à divina providentia esse 
remotam, secundum quod ex persona im-- 
piorum dicitur Job, XXII : « Nubes lati- 
bulum ejus, nec nostra considérât et circa 
cardines cœli perambulat. » Et Ezcchiel, 
VITI : « Non videt Dominus nos; dereli- 
quit Dominus terram. » Contrarium au
tem apostolus Paulus Atheniensibus1 præ- 
diedns ostendit, dicens : « Non longe est1 
ab' unoquoque nostruiü, in ipso eüim vt- 
vimus, movenrar-et sumusyquia scilicet 
per ipsum nostrum esse conservatur, vita- 
gubematur, motus- dirigitur, » secundum 
illud1 Sap., XIV : « Tua autem, Pater, 
providentia ab initio euheta guberaat, » 
in tantum' quod nec’ ejiis providentiæ mi-* 
nîma animalia subtrahuntur, secundum 
illud Matth», X : « Nonrte duo passeresasse'



et cependant un seul d’entre eux ne périra point sans que votre Père 
céleste l’ait voulu. Les cheveux même de votre tète sont comptés. » 
Néanmoins la -Providence divine prend un soin tout particulier 
des hommes, de sorte que l’Apôtre dit de l’action respective de la Pro
vidence : « Dieu ne s’inquiète pas des animaux, » non pas qu’il n’en 
ait aucun soin, mais parce qu’il ne s’occupe pas d’eux comme des 
hommes, qu’il punit ou récompense pour leurs honues ou mauvaises 
œuvres, et les destine à la vie étemelle. C’est pourquoi, après les mots 
que nous avons cités, le Seigneur ajoute : « Mais tous les cheveux de 
votre tête sont comptés, » comme si tout ce qui appartient à l’homme 
devoit être rétabli dans la résurrection, et nous devons n’en douter 
nullement; aussi il ajoute au même endroit : « Soyez donc sans 
aucune crainte ; vous valez mieux qu’un grand nombre de moineaux. » 
C’est pour cela, comme il a été dit plus hau t, qu’on lit dans le 
Psaume XXXY : « Les enfants des hommes espéreront à l ’ombre de 
vos ailes ; » et quoiqu’on dise que Dieu est près de tous les hommes, 
à cause du soin particulier qu’il en prend, on dit néanmoins qu’il est 
près des bons d’une manière toute spéciale , parce que ceux - ci 
s’efforcent de s’approcher de lui par la foi et l’am our, selon ces 
paroles de saint Jacques, IV : « Approchez-vous de Dieu et il s’appro
chera de vous. » D’où il est dit dans le Psaume CXLÏV : « Dieu 
est près de ceux qui l’invoquent, et qui l’invoquent en vérité. » Et 
non-seulement il est près d’eux , mais il habite en eux par sa grâce , 
suivant ces paroles de saint Jérôme : « Vous êtes en nous, Seigneur.» 
Aussi, pour augmenter l’espérance des saints , on dit : « Qui êtes 
dans les cieux, » c’est-à-dire dans les saints, comme l’explique saint 
Augustin; car, comme il le dit lu i-m ê m e , il semble qu’il y. a 
une aussi grande différence spirituelle entre les justes et les pécheurs
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veneunt, et unus ex illis non cadet super 
terram sine Pâtre vestro? Vestri autem et 
capilli capitis omnes numerati sunt. » In 
tantum tamen excellentiori modo sub cura 
divina hommes ponuntur, ut horum com- 
paratione dicat Apostolus : « Non est cura 
Deo de bobus, » non quod omnino eorum 
curam non ha beat, sed quia nec sic eorum 
curam habet u i hominum, quos punit aut 
rémunérât pro bonis aut malis, et eos ad 
æternitatem præordinat; unde et post præ- 
missa verba Dominus subdit : « Vestri 
autem capilli capitis omnes numerati sunt, » 
tanquam totum quod est hominis, sit in 
resurrectione reparandum , et ex hoc 
omnis diffidentia à nobis debet excludi; 
unde et ibidem subdit : « Nolite ergo ti-  
mere; multis passeribus pluris estis vos. » 
Et propter hoc, ut supra dictum est in 
Psal. XXXY, dicilur : « Filii hominum in

tegmine alarura tuarum sperabunt; » et 
quamvis propter specialem curam omnibus 
hominibus Deus dicatur propinquus esse, 
specialissime tamen dicitur esse propinquus 
bonis, qui ei fide et dilectione appropin- 
quare nituntur, secundum illud Jac., IV : 
« Appropinquate Deo , et appropinquabit 
vobis ; » unde in Psal. CXLIV dicitur : 
«Prope est Dominus omnibus invocantibus 
eum, omnibus invocantibus eum in veri- 
late. » Nec solum eis appropinquat, sed 
etiam eos per gratiam inhabitat, secundum 
illud Hier., XIV : « Tu in nobis es, Do
mine. » Et ideo ad sanctorum spem au- 
gendam dicitur : «Qui es in cœlis, » id est 
in sanctis, ut Augustinus exponit. Tantum 
enim ut ipse dicit, spirilualiter interesse 
videtur inter juslos et peccatores, quantum 
corporaliter inter cœlum et terram. Hujus 
rei significandæ gratia orantes ad Orien-



qu’il y en a matériellement entre le ciel et la terre. C’est pour 
signifier cela, qu’en priant nous nous tournons vers l’orient, d’où les 
astres s’élèvent sur l ’horizon. Ce qui augmente encore l’espérance des 
saints et leur confiance dans la prière, outre leur proximité de Dieu , 
c’est la pensée de la dignité qu’ils ont obtenue de Dieu, qui en a fait 
un ciel par le Christ, suivant ces paroles d’Isaïe, LI, « pour établir le 
ciel et fonder la terre. » En effet, celui qui a fait d’eux des cieux, ne 
leur refusera pas les biens célestes.

CHAPITRE YII.
Quelles sont les choses que l'on peut espérer de Dieu; de la raison

de l ’espérance.

Après avoir parlé des choses qui portent les hommes à espérer en 
Dieu, il faut examiner maintenant quelles sont les choses que nous 
devons espérer. 11 faut observer que l’espérance présuppose le désir, 
de sorte que, pour qu’une chose soit l’objet de l’espérance, il faut 
d’abord qu’elle soit désirée. On ne dit pas, en effet, qu’on espère les 
choses qu’on ne désire pas, mais bien qu’on les craint, ou qu’on les 
méprise. En second lieu , il faut que ce que l’on espère soit jugé 
possible à obtenir, et l’espérance ajoute encore cela au désir. Car 
l’homme peut désirer môme les choses qu’il n’espère pas pouvoir 
acquérir, mais il ne peut pas les espérer. En troisième lieu, il faut que 
ce que l’on espère soit quelque chose de difficile; parce que nous 
sommes plus portés à mépriser qu’à espérer les choses peu impor
tantes; ou si nous les désirons comme les ayant à volonté, nous ne 
semblons pas les désirer comme futures, mais plutôt les posséder 
comme présentes. Il faut, en outre, considérer que parmi les choses 
difficiles qu’on espère acquérir, il en est que l’on espère acquérir 
soi-même, et d’auti’e avec l’aide d’autrui : il y a en cela cette diffé-
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tera convertimur, unde cœlum surgit. Ex 
quo etiam spes sanctis augetur, et orandi 
flducia non solum ex propinquitate divina, 
sed etiam ex dignitate quam sunt consecuti 
à  Deo, qui eos per Christum cœlos fecit, se
cundum illud Esaiœ, LI : « Ut plantes cœ- 
los et fundes terrain. » Qui enim eos cœlos 
fecit, bona eis cœlestia non negabit.

CAPUT VII.
Q ualia  su n t quæ su n t a  Deo speranda* et de

ra tio n e  spei.
His præmissis, ex quibus hommes spem 

de Deo concipiunt, oportet considerare, 
quæ sunt ea, quæ. à Deo sperare debemus. 
Ubi considerandum est, quod spes deside
rium præsupponit, unde ad hoc quodaliquid 
Sit sperandum, primo requiritur, quid sit

desideratum. Quæ enim non desiderantur,
sperari non dicuntur, sed timeri, vel etiam 
despici. Secundo oportet id , quod spera- 
tur, possibile esse æstimetur ad consequen- 
dum, et hæc spes supra desiderium addit. 
Potest enim homo desiderare etiam ca quæ 
non æstimat se posse adipisci, sed horum 
spes esse non potest. Tertio requiritur, 
quod id quod sperandum est, sit aliquid 
arduum. Nam ea quæ parva sunt, magis 
despicimus quam speremus : vel si ea de- 
sideramus, quasi in promptu ea habentes, 
non videmur ea sperare quasi futura, sed 
habere quasi præsentia. Ulterius autem 
considerandum est, quod arduorum quæ 
quis se sperat adepturum, quædam aliquis 
se sperat adipisci per alium, quædam vero 
per seipsum ; inter quæ hoc differre vide-



rence, que pour les choses que l ’on espère obtenir par soi-même, on ne 
fait usage que de sa propre force; tandis que pour obtenir les choses 
que l’on espère de l’action d’un autre, on fait intervenir la demande, 
et si c’est d’un homme que l’on espère quelque chose, cette demande 
est appelée simplement une demande; si, au contraire, c’est de Dieu 
que l’on espère obtenir quelque chose, elle est alors appelée prière , 
laquelle, selon les paroles de saint Jean Damascène, « est une 
demande adressée à Dieu. » Mais l’espérance qu’on a en soi ou même 
en un autre homme, n’appartient pas à la vertu d’espérance : il n’y a 
que l’espérance qui a Dieu pour objet. C’est ce qui fait dire à 
Jérémie, XVII : « Maudit soit l ’homme qui se confie à un autre 
homme et qui s’appuie sur un bras de chair ; » et il ajoute : « Béni 
soit l’homme qui met sa confiance dans le Seigneur, et le Seigneur sera 
l’objet de sa confiance. » Ainsi donc l’homme doit considérer comme 
possibles les choses que le Seigneur lui a appris à demander dans sa 
prière; elles sont difficiles néanmoins, et on ne peut les acquérir 
qu’avec le secours divin, et non par la vertu humaine.

CHAPITRE VIII.

De la première demande où nous apprenons à désirer que la connaissance 
de Dieu, qui est commencée en nous, devienne parfaite, et que cela soit 
possible.
II faut donc observer l’ordre de désir qui vient de la charité, afin 

de pouvoir établir d’après cela l’ordre des choses que nous devons 
espérer, et que nous devons demander à Dieu. Or l’ordre de la 
charité veut que Dieu soit aimé par-dessus tout. En conséquence, la 
charité porte nos premiers désirs vers les choses de Dieu : mais 
comme le désir a toujours pour objet le bieu futur, et comme Dieu, 
considéré en lui-même, ne peut rien acquérir dans l’avenir, mais
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tur, quod ad ea obtinenda quæ per se homo
consequi sperat, conatum propriæ virtutis 
adhibet : ad ea vero obtinenda quæ se ab 
alio consequi sperat, interponit petitio- 
ïiem : et si quidem ab homme illud se 
adipisci sperat, vocatur simplex petitio. Si 
autem sperat illud obtinere a Deo, vocatur 
oratio, quæ ut Damascenus dicit, « est pe
titio dicentium a Deo. » Non autem ad 
virtutem spei pertinet spes 7 quam habet 
ahquis de seipso, nec etiam quam habet 
de alio homine, sed solum spes quam ha
bet de Deo : unde dicitur H ie re m XVII : 
« Maledictus homo qui confidit in homine, 
et ponit carnem brachium suum : » et post 
subditur : « Benedictus homo qui confidit 
in Domino, et erit Dominus fiducia ejus. » 
Sic igitur ea quæ Dominus in sua oratione

petenda esse docuit, ostenduntur homini
esse consideranda possibilia, et tamen ar- 
dua, u t ad ea non humana virtu te, sed 
divino auxilio perveniatur.

CAPUT VIII.
De p r im a  pelitione * i n  qua  docem ur desi- 

derare , quod cognilio  D ei quæ est i n  nobis 
inchoata ,  perficicUur, et quod hoc s i t  pos
sib ile .
Oportet igitur considerare desiderii ordi

nem ex charitate prodeuntem, ut secun
dum hoc etiam sperandorum, et pelendo- 
rum a Deo ordo accipi possit. Habet autem 
hoc ordo charitatis, u t Deus super omnia 
diligatur. Et ideo primum desiderium nos- 
trum movet charitas ad ea quæ sunt Dei : 
sed cum desiderium sit boni futur!, Deo



demeure éternellement immuable, notre désir ne peut pas se porter 
vers les choses.de Dieu, prises en elles-mômes, c’est-à-dire dans ce 
sens que Dieu puisse acquérir des biens qu’il n’a pas. Mais notre 
amour se porte vers ces choses, comme vers un objet actuellement 
existant.

On peut néanmoins désirer pour Dieu, que sa gloire, qui est perma
nente en lui, s’étende par l’estime et le respect de tous : or cela ne 
doit pas être réputé impossible. L’homme étant, en effet, constitué 
de manière à connoîtrè la grandeur de Dieu, s’il ne pouvoit pas y 
parvenir, il semblerait que son existence n’a point de b u t, contraire
ment à  ce qui est dit dans le quatre-vingt-huitièmé Psaume : « Avez- 
vous donné à l’homme une existence inutile ? » Il n ’y auroit pas non 
plus d’objet dans les désirs de la nature, qui portent naturellement 
tous les hommes à désirer de connoîtrè quelque chose des perfections 
divines. De là vient que personne n’est totalement privé de la connois
sance de Dieu, suivant ces paroles de Job, XXXYI : « Tous les hommes 
le voient. » C’est néanmoins difficile et au-dessus de toute faculté 
humaine, suivant encore.ce passage de Job, XXXYI : « Dieu est 
grand, et il déconcerte toute, notre science. » C’est pourquoi la con
noissance de la grandeur et de la bonté divine ne peut entrer .dans la 
possession de l ’homme, que par la grâce de la révélation divine, 
suivant ces paroles de saint Matthieu, XI : « Nul ne connoît le Fils 
que le Père; personne ne connoît non plus le Père que le F ils, et 
celui à qui le Fils voudra le révéler. » C’est ce qui fait dire à saint 
Augustin sur saint Jean : « Personne ne peut connoîtrè Dieu, s’il ne 
se révèle lui-même. » Dieu, en effet, donne aux hommes une certaine 
connoissance naturelle de lui-même, par cela même qu’il a octroyé à 
tous les hommes les lumières de la raison , et qu’il a constitué des
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autem secundum quod in  se consideratur, 
nihil in  fu turum  adveniat, sed ætem aliter 
eodem modo se habeat, desiderium nos- 
trum  non potest ferri ad ea quæ Dei sunt, 
prout iu  seipsis considerantur, u t scilicet 
Deus aliqua bona obtineat, quæ non habet. 
Sic autem ad ipsa fertu r nostra dilectio, u t 
ea tanquam  existentia amemus.

Potest tam en hoc desiderari de Deo, u t 
in opinione et reverentia omnium m agni- 
ficetur, qui in seipso semper magnus exis
ti t  : hoc autem  non est tanquam  impossi- 
bile reputandum. Cum enim  ad hoc effectus 
sit hom o, u t m agnitudinem  divinam cog
noscat, si- ad eam percipiendam pervenire 
non possit, v ideretur in  vanum  constitutus 
esse, contra id quod in  Psalmo  LXXXVHI 
dicitur : « Numquid enim  vane constituisti 
omnes filios hom inum  ? » Esset quoque 
inane naturæ desiderium , quo omnes na

tu ra lite r desiderant, aliquid cognoscere de 
divinis unde nullus est, qui Dei cognitione 
totaliter p riv e tu r , secundum illud  Job ,  
XXXVI : « Omnes hommes vident eum. » 
Est tam en hoc arduum , u t omnem facul
tatem  hum anam  excedat, secundum illud  
Job, XXXVI : « Ecce Deus magnus vincens 
scientiam nostram : » unde cognitio divinæ 
m agnitudinis e t bonitatis hom inibus p ro - 
venire nojx potest, nisi per gratiam  rev e- 
lationis d ivinæ , secundum illud M atthœ i, 
XI : « Nemo novit Filium  nisi P a te r , ne- 
que Patrem  quis novit nisi F iliu s ,  e t cui 
voiuerit Filius revelare. » Unde Augusti
nus super Joannem dicit : « D eum  nullus 
cognoscit, si non se ind ica t, ipse q u i no
v it : » indicat se quippe Deus aliqualiter 
hominibus naturali qu&dam cogm tione 
cognoscendum per h o c ,  quod hom inibus 
lum en rationis in fund it, e t creaturas v isi-
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créatures dans lesquelles brillent certains reflets de sa bonté et de sa 
sagesse, suivant ces paroles de l’Epître aux Romains, ! : « Ce que nous 
connoissons de Dieu, c’est-à-dire, ce- qu'il est possible de connoître 
de lui par la raison naturelle, est connu d’eux, des Gentils. » Car 
Dieu leur a révélé par la lumière de la raison, et par les créatures 
qu’il a faites. D’où l’Apôtre ajoute : « Car les perfections invisibles 
de Dieu, sa puissance éternelle et sa divinité, sont devenues visibles 
depuis la création du monde , par la connoissance que ses créatures 
nous en donnent. » Cette connoissance néanmoins est imparfaite, 
parce que l’homme ne peut même pas voir une créature parfaite, et 
qu’une créature ne représente jamais Dieu parfaitement, car la vertu 
d’une pareille cause excède l’effet d’une manière infinie. C’est pour
quoi il est dit dans le onzième chapitre de Job : « Peut-être pourrez- 
vous découvrir les traces de Dieu, et arriver jusqu’à l’Etre tout- 
puissant et parfait ; » et dans le trente-sixième, après avoir dit : 
« Tous les hommes le voient, » il ajoute : « Chacun le voit de loin. » 
Or il est résulté de l’imperfection de cette connoissance, que les 
hommes, s’écartant delà vérité, sont tombés dans des erreurs de 
divers genres sur la connoissance de Dieu, puisque, comme dit 
l ’Apôtre aux Romains, I : a Quelques-uns se sont égarés dans leurs 
vains raisonnements, et leur cœur insensé a été rempli de ténèbres : 
ils sont devenus fous en s’attribuant le nom de sages, et ils ont trans
féré l’honneur qui n ’est dû qu’au Dieu incorruptible, à l’image d’un 
homme corruptible, et à des figures d’oiseaux, de quadrupèdes et de 
serpents. »

En conséquence, pour tirer les hommes de cette erreur, Dieu s’est 
fait connoître d’une manière plus explicite dans l’ancienne lo i, par 
laquelle les hommes sont ramenés au culte d’uu Dieu unique, sui
vant ces paroles du Deutéronome, VI : « Ecoute, Israël, le Seigneur

Jules condidit, in quibus bonitatis et sapien
tiæ  ipsius aliqualiter relucenfc vestigia, se- 
cundnm  illud 'Romanorum, I:«  Quod notum  
est D ei, id  e s t , quod cognoscibile est de 
Deo per naturalem  rationem , manifestum 
est illis , scilicet gentilibus hominibus. » 
Deus enim illis revelavit, scilicet per lumen 
ra tio n is , et per creat-uras quas condidit : 
unde subdit: Invisibilia enim ipsius a crea
tu ra  m undi per ea quæ facta su n t, intel
lecta conspiciuntur, sempitema quoque 
ejifc virtus et divinitas. Ista tamen cogni
tio imperfecta e s t , quia nec ipsa creatura 
perfecta ab homine conspici po test, et 
creatura déficit a perfecta Dei repræsenta- 
tione, quia virtus hujus causæin infinitum 
excedit effectum : unde dicitur Job,  XI : 
« Forsitan vestigia Dei comprehendes, et

usque ad perfectum omnipotentem  repe- 
rie s , » et Job,  XXXVI, postquam  dixit : 
« Omnes homines vident eu m , » subdit : 
« Unusquisque intuetur procul. » Ex hujus 
autem  cognitionis imperfectionc consecu- 
tum  est, u t homines a veritate discedentes 
diversimode circa cognitionem  Dei erra - 
ren t in  tan tum , quod sicut Apostolus dicit 
Rom., I  :• « Quidam evarmerunt in  cogita- 
tionibus su is , et obscuratum est insipiens 
cor eorum. Dicentes enini se esse sapientes, 
s tu lti facti su n t, e t m utaverunt gloriam 
incorruptibilis Dei in similitudinem cor- 
ruptibilis hom inis, et vo lucrum , et qua- 
drupedum, et serpentium . »

E t ideo u t  ab hoc errore homines Deus 
revocaret, expressius notitiam  suam homi
nibus dédit in  veteri lege, per quam  homi-



ton Dieu est l’unique Dieu. » Mais cette connoissance de Dieu étoit obs
curcie par les ténèbres des figures, et circonscrite dans la nation ju ive , 
selon ces paroles du Psaume LXXY : « Dieu est connu dans la Judée, 
et son nom est grand en Israël. » Afin donc que le genre humain tout 
entier put jouir de cette vraie connoissance de Dieu, Dieu le Père à 
envoyé dans le monde le Verbe, génération unique de sa puissance, 
pour initier le monde entier à la vraie connoissance du nom de Dieu, 
et Noire-Seigneur a en effet commencé cette œuvre dans ses disciples, 
suivant ces paroles de saint Jean, XVII : « J’ai manifesté votre nom 
aux hommes que vous m’avez choisis du milieu du monde pour être 
mes coopéraleurs. » Et son intention ne se bornoit pas à eux seuls 
dans cette diffusion de lumière ; mais il vouloit qu’ils la répandissent 
dans l’univers entier; c’est pourquoi il ajoute : « Afin que le monde 
croie que c’est vous qui m’avez envoyé. » C’est précisément ce qu’il 
fait par le ministère des Apôtres et de leurs successeurs, eu amenant 
tous les hommes à la connoissance de Dieu, afin de faire honorer.et 
glorifier dans tout l’univers le saint nom de Dieu, ainsi que l’avoit 
prédit le prophète Malachie, I : « Depuis l’Orient jusqu’à l’Occident, 
mon nom est grand dans toutes les nations, en tout lieu on m’offre 
des sacrifices, et on immole en l’honneur de mon Dom une hostie 
pure. » Afin donc que ce qui a été commencé puisse se consommer, 
nous en faisons la demande, en disant : « Que votre nom soit sanc
tifié. » « Nous ne faisons pas cette demande, dit saint Augustin, 
comme si le nom de Dieu n’étoit pas saint, mais afin que tous les 
hommes le reconnoissent pour tel, et voient en Dieu la suprême 
sainteté. » Entre autres moyens dont Dieu se sert pour manifester sa 
sainteté aux hommes, le plus évident est la sainteté des hommes que 
le séjour de Dieu en eux sanctifie. Car, comme dit saint Grégoire de
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nés ad cultum unius Dei revocan tu r, se
cundum illud Deute?'onomn, VI .-«Audi Is
raë l, Dominus Deus tuus unus est. » Sed 
hæc de Deo cognitio era t figurarum  obs- 
curitatibus im plicita , e t infra unius ju -  
daicæ gentis terminos c lausa , secundum 
illud Psahni LXXV : « Notus in Judæa 
Deus, in  Israël magnum nomen ejus. » Ut 
ergo to ti humano generi vera Dei cognitio 
proveniret, verbum suæ v irtu lis unigeui- 
tum  Deus Pater m isit in  m undum , u t per 
eum totus mundus ad veram  cognitionem 
divini nominis perveniret : et hoc quidem 
ipse Dominus facere irichoavit in  suis dis- 
cipuiis, secundum illud Joan., XVII : «M a- 
nifestavi nomen tuum  hom inibus, quos 
dedisti m ihi de mundo. » Nec in  hoc ter- 
m inabatur ejus intentio , u t  ilii soli deitatis 
haberent notitiam , sed u t  per eos divulga- 
re tu r in  mundum  universum , unde postea

subdit : « Ut m undus c re d a t, quia tu  me 
misisti. » Quod quidem per Apostolos, et 
successores eorum  continue ag it, dum ad 
Dei notitiam  per eos homines adducuntur 
quousque per to tum  m undum  nomen Dei 
sanctum et célébré habeatur, sicut prædic- 
tum  est Malac.j I : « Ab ortu solis usque 
ad occasum magnum est nomen m eum  in  
gentibus, e t in  omni loco sacrificatur et o f- 
fertur nom ini meo oblatio munda. » Ut 
ig itu r id  quod inchoatum est ad consum- 
m ationem  perven ia t, petrmus dicentes: 
« Sanctificetur nomen tuum . » « Quod, u t 
Augustinus d ic it, non sic p e titu r, quasi 
non sit sanctum  Dei nom en, sed u t  sanc
tum  habeatur ab omnibus, id  est,<fca inno- 
tescat Deus, u t nonæstim etur aliquid sanc- 
tius. » In te r alia vero ind icia , quibus 
sanctitas Dei m anifestatur hom inibus, evi- 
dentissimum signum est sanctitas hom i-



Nysse : « Quel est l’homme, si stupide qu’il soit, qui, voyant chez 
les croyants une vie pure, ne se laisse pas aller à glorifier le nom 
qu’invoquent ceux qui mènent une pareille vie? » suivant ce que dit 
l’Apôtre, dans la première Epître aux Corinthiens, XTV : « Si tous 
prophétisent, et qu’un infidèle ou un ignorant entre dans votre 
assemblée, tous le convainquent; » et il ajoute ensuite : « Et ainsi 
se prosternant contre terre, il adorera Dieu, rendant témoignage que 
Dieu est véritablement parmi vous. » Et en conséquence, comme dit 
saint Jean Chrysostôme, par ces paroles : « Que votre nom soit sanc
tifié, il ordonne à celui qui prie de demander qu’il soit glorifié par 
noire v ie , comme s’il disoit : Faites que nous vivions de telle sorte, 
que nous soyons cause que tous les hommes vous glorifient. » Or 
Dieu est glorifié par notre moyen dans les esprits des autres, à pro
portion que nous sommes sanctifiés par lui. C’est pourquoi en disant : 
« Que votre nom soit sanctifié, » nous désirons, comme dit saint 
Cyprien, que son nom soit sanctifié en nous, parce que effectivement 
le Christ dit : « Soyez saints, parce que je suis saint. » Nous deman
dons de persévérer dans l’état de sainteté où nous avons été con- 
süués par le baptême. Nous demandons aussi, tous les jours, d’être 
sanctifiés, et d’effacer, par une expiation incessante, les fautes que 
nous commettous chaque jour. C’est pour cela que cette demande est 
mise la première; parce que, comme dit saint Jean Chrysostôme: 
« Il est convenable que celui qui-fait une prière à Dieu, ne demande 
rien avant d’avoir demandé la gloire du Père, et fasse tout passer 
après la gloire. »
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num , qui ex divina inhabitatione sanctifi- 
cantur. Ut enim GregoriusNyssenus dicit : 
« Quis est tam bestialis qui videns in  cre- 
dentibus vitam  puram , non glorifîcet no - 
men invocatum in  taU vita? » secundum 
iilud quod Apostolus dicit I. Cor,, XIV : 
« Si omnes prophetent, intret autem  quis 
infidelis, vel idiota convincitur ab omni
bus, » e t postea subdit : « Et ita  cadens in 
faciem, adorabit Deum, pronuntians, quod 
vere Deus in  vobis sit. » Et ideo sicut Chry- 
sostomus dicit : « la  hoc quod dicit : Sanc- 
tificetur nomen tu u m , rogare etiam  jubet 
orantem per nostram glorificari v itam , ac 
si dicat : Ita  fac nos vivere, u t per nos te 
universi gloriûcent.» Sic autem  per nos

Deus sanctiflcatur in  m entibus a lio ru m , 
in  quantum  nos sanctificamur per ipsum ; 
unde diccndo, Sanct'ficetur nomen tuum , 
optamus, sicut dicit Cyprianus, u t nomen 
ejus sanetificetur in  nobis , quia enim 
Christus dicit : « Sancti e s to te , quia ego 
sanctus su m , »' id petim us, u t  qui in  bap- 
tismo sanctificati sum us, in  eo quod esse 
cœ pim us, perseveremus. Quotidie etiam 
deprecamur u t sanctificemur, u t  qui quo
tidie delinquim us, deïicta nostra sanctifi- 
catione assidua purgemus. Ideo autem  hæc 
petitio primo ponitur , quia sicut Chryso- 
stomus dicit : « Digna est Deum dopre- 
cantis oratio nihil an te  Patris gloriam  pe- 
tere, sed omnia laudi ejus postponere. »
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CHAPITRE IX.
Seconde demande, par laquelle nous demandons d’être rendus 

participants de sa gloire.

Après le désir et la demande de la gloire de Dieu, il est naturel 
que l’homme désire et demande de devenir participant de cette gloire. 
En conséquence, la seconde demande est ainsi-formulée : « Que 
votre royaume arrive. » Pour celte demande comme pour la précé
dente, il faut considérer qu’il est convenable de désirer le royaume 
de Dieu ; en second lieu , que l’homme peut acquérir ce bonheur, et, 
troisièmement, qu’il ne peut le faire par sa propre vertu , mais seule
ment avec le secours de la grâce divine ; et ainsi, en quatrième lieu, 
il faut considérer comment nous demandons l’avènement du règne de 
Dieu. Sur le premier point, il faut observer que chaque chose ren
ferme un bien propre naturellement désirable ; c’est pour cela qu’on 
définit avec raison le bien, ce que tout le monde désire. Or le bien 
propre de chaque chose, est ce qui lui donne sa perfection ■ car nous 
disons qu’une chose est bonne lorsqu’elle a atteint sa perfection propre. 
Elle manque de bonté à proportion qu’elle manque de sa perfection 
propre. C’est donc une conséquence naturelle que chaque chose 
aspire à sa propre perfection ; aussi l’homme , naturellement, soupire 
après la perfection, et comme il y a plusieurs degrés de perfection 
humaine, son appétit a naturellement pour premier et principal 
objet ce qui a trait à sa suprême perfection. Or ce bien se reconnoît 
à cet indice, que le désir naturel de l’homme se repose en lui.

En effet, le désir naturel de l’homme ne se portant que vers le bien 
propre, qui consiste en quelque perfection, il s’ensuit que tant 
qu’une chose fait l’objet de son désir, l’homme n ’est pas encore

CAPOT IX.
Seeunda peUUo,  u t participes gloriæ 

nos facial.
Post desiderium autem et petitioriem di

vinæ gloriæ consequens est u t homo appe
lâ t, et requirat particeps gloriæ divinæ 
fleri. E t ideo seeunda petitio ponitur : 
« Adveniat regnum  tuurri. » Circa quam 
sicut et in  præmissa petitione oportet primo 
considerare, quod regnum  Dei convenien- 
te r  desideretur. Secundo vero quod ad id 
adipiscendum homo possit pervenire. 
Tertio vero quod ad illud pertingere non 
possit propria v irtu te, sed solo auxilio di
vinæ gratiæ . E t sic quarto considerandum 
est, quomodo regnum Dei advenire peta- 
mus. Est ig itu r circa prim um  conside
randum , quod unicuique rei naturaliter

appetibile est proprium  bonum ; unde e t 
•bonum convenienter diffîniunt esse quod 
omnia appetunt. Proprium  autem  bonum  
uniuscujusque rei est i d , quo res ilia p e r-  
ficitur. Dicimus enim unamquamque rem  
bonam, ex eo quod propriam perfectionem 
attingit. In  tantum  vero à  bonitate c a re t, 
in  quantum  propria perfectione caret ; 
unde consequens e s t , u t  unaquæque res 
suam perfectionem appetat, unde et homo 
naturaliter appétit perflei,  et cum m u lti 
sint gradus perfectionis humanæ, illud præ - 
cipue e t principaliter in  ejùs appetitum  
naturaliter cadit-, quod ad ultim am  ejus 
perfectionem spectat : hoc autem  bonum  
hoc indicio cognoscitur, quod naturale de
siderium hominis in  eo quiescit.

Cum enim  naturale desiderium  hom inis 
non tendat nisi in bonum  proprium , quod



arrivé à sa suprême perfection. Or une chose peut faire encore l’objet 
des désirs de deux manières : la prem ière, quand ce que l’on désire 
est recherché en vue d’une autre chose; c’est pourqouoi il faut 
qu’-après l’avoir obtenue, le désir ne se repose pas, mais se porte à 
l’autre chose; la seconde, quand la chose que l’on avoit en vue ne 
suffit pas pour combler le désir de l’homme, comme un peu de 
nourriture ne suffit pas pour la sustentation de la na tu re , ce qui fait 
qu’elle ne satisfait pas l’appétit naturel. En conséquence, le bieD, 
qui est le premier et principal désir de l ’homme, doit être tel qu’il 
ne soit point seulement un moyen d’arriver à un au tre , mais qu’il 
suffise à l’homme. Or ce bien s’appelle communément le bonheur, 
parce qu’il est le principal bien de l’homme. Nous appelons, en effet, 
heureux ceux que nous croyons en possession du bien-être. Il est 
aussi appelé béatitude, en tant qu’il désigne une certaine excellence : 
il peut aussi être appelé paix, en tant qu’il constitue l ’appétit dans 
un état de quiétude ; car le repos de l ’appétit semble être la paix 
intérieure, d’où il est dit dans le Psaume CXLYII : « Qui vous a 
établi dans la paix. » On voit donc, d’après cela, que le bonheur de 
l’homme, ou la béatitude ne peuvent pas se-trouver dans les biens 
corporels; d’abord, parce que ceux-ci ne sont pas recherchés pour 
eux-mêmes, mais bien comme moyen d’arriver à autre chose; car 
ils conviennent à l’homme sous le rapport du corps. Or, le corps de 
l’homme est ordonné pour l’ame comme pour la fin , soit parce que 
le corps est l’instrument de l’ame qui le fait mouvoir; or tout iustru- 
met est fait pour l’art qui en fait usage, soit parce que le corps est 
comparé à l’ame, comme la matière à la forme; or la forme est la fin 
de la matière, comme l’acte l’est de la puissance. Il résulte de là que 
la félicité suprême de l’homme .ne consiste ni dans les richesses , ni
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in  aliqua perfectione consistit, consequens 
est, quod quamdiu aliquid desideratum 
restât, nondum pervenit homo ad u lti-  
mam  perfeetionem suam. Dupliciter autem  
adhuc restât aliquid desiderandum. Uno 
modo quando id quod desideratur, propter 
aliquid aliud quæritur ; unde oportet quod 
eo obtento adhuc desiderium non quiescat 
sed feratur in  aliud. Alio m odo, quando 
non suffîcit ad obtinendum id  quod homo 
dèsiderat, sicut modicus cibus non suffîcit 
ad sustentationem n a tu ræ , unde natu ra- 
lem appetitum  non satiat. Illud ergo bonum  
quod homo primo et principaliter deside- 
r a t ,  taie debet esse u t non quæratur 
propter aliud et sufficiat homini : hoc au
tem bonum communiter félicitas nomi- 
natur, in  quantum  est bonum hominis 
principale. Per hoc enim aliquos felices 
esse dicimus, quod eis credimus bene esse.

Vocatur etiam  béatitude in  quantum  ex- 
cellentiam ‘quamdam désignât. Pctest et 
p'ax vocari in  quantum  appetitum  quietat. 
Nam quies appetitus pax in terior esse vi
d e tu r; unde in  Psal. CXLVII dicitur : 
« Qui posuit fines tuos pacem. » Sic ig itu r 
apparet, quod in  corporalibus bonis homi- 
nis félicitas vel beatitudo esse non potest. 
Prim o qu idem , quia non sunt propter se 
quaasita, sed naturaliter propter aliud de- 
siderantur; conveniunt enim  hom ini ra
tione sui corporis. Corpus au tem  hominis 
ordinatur ad animam sicut ad finem , tum  
quia corpus est instrum entum  animæ m o- 
ventis, omne autem  instrum entum  est 
propter artem  quæ u titu r  e o , tum  etiam  
quia corpus comparatur ad anim am  sicut 
m ateria ad formam. Form a autem  est 
finis m ateriæ , sicut et actus potentiæ . Ex 
quo consequens e s t , u t neque in  divitiis,



dans les honneurs, ni dans la santé ou la beauté, ni dans d’autres 
choses de ce genre. Secondement, parce qu’il est impossible que les 
biens spirituels suffisent à l’homme, pour plusieurs raisons évidentes. 
D’abord, parce que une double force appétitivc se trouvant dans 
l’homme, la force intellectuelle et la force sensitive, et par consé
quent un double désir, le désir de l’appétit intellectuel se porte prin
cipalement aux biens intelligibles, auxquels ne peuvent atteindre les 
biens corporels.

Secondement, parce que les biens corporels, en tant qu’infinis dans 
l ’ordre des choses, ne reçoivent pas une bonté collective, mais dissé
minée, de manière que l’un possède une espèce de bonté, savoir le 
plaisir, celui-là une autre, la salubrité corporelle, et ainsi des autres ; 
ce qui fait que l’appétit hum ain, qui convoite naturellement un bien 
universel, ne peut trouver en aucun d’eux de quoi lui suffire. Il ne 
le peut pas non plus dans un grand nombre, quelque multipliés qu’ils 
soient, parce qu’ils sont destitués de l’infinité du bien universel. 
Aussi est-il dit dans le chapitre cinquième de l’Ecclésiastique, que 
« l ’avare ue sera pas rassasié de ses trésors. »

Troisièmement, parce que l’homme saisissant par l’intellect le bien 
universel, qui n’admet aucune limite, ni de temps, ni de lieu , il 
s’ensuit que l’appétit humain désire le bien comme il convient à l’ac
tion de l’intellect, qui ne soit point circonscrite parle  temps; c’est 
pourquoi il est naturel à l’homme de désirer la stabilité perpétuelle , 
laquelle ne peut se trouver dans les choses corporelles, qui sont 
sujettes à la corruption et à des variations sans nombre. Aussi il est 
convenable que l’appétit humain ne puisse trouver dans les choses 
corporelles la satisfaction qu’il cherche. Ainsi donc la suprême 
félicité de l ’homme ne peut se trouver là. Mais comme les forces
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neque in  honoribus, neque in  sanitate aut 
pulchritudine , neque in  rebus aliquibus 
hujusmodi ultim a hominis félicitas con
sistât. Secundo , quia impossibiie est , u t 
corporalia bona sufficianl hom in i, quod 
m ultipliciter apparet. Uno quidem  modo, 
quia cum in homine sit duplex vis appe- 
titiva, scilicet intellectiva et sensitiva, et 
per consequens desiderium duplex, deside
rium  inteîlectivi appetitus principaliter in  
bona intelligibilia te n d it, ad quæ bona 
corporalia non atlingunt.

Alio modo, quia bona corporalia tanquam 
infima in  rerum  ordine, non collectam, sed 
dispersam recipiunt bonitatem , ita  scilicet 
u t  hoc habeat' hanc bonitatis rationem , 
p u ta  delectationem, illud aliam , pu ta  cor
poris salubritatem , e t sic de aliis : unde 
in  nullo eorum appetitus hum anus, qui 
naturaliter in  bonum universale te n d it,

sufficientiam potest invenire. Sed neque 
in  m ultis eorum , quantum eunque m u lti-  
plicentur, quia deficiunt ah inünitate uni- 
versalis boni : unde d icitur Eccles.,  V , 
quod « avarus non im plebitur pecunia. » 

T ertio , quia cum  homo apprehendat 
per intellectum  bonum universale, quod 
neque loco neque tempore circum scribitur, 
consequens est quod appetitus humanus 
bonum desideret secundum convenientiam 
ad apprehensionem intellectus, quod tem 
pore non circum scrihatur : unde naturale 
est hom in i, u t  perpetuam  stabilitatem  
desideret, quæ quidem non potest inveniri 
in  corporalibus rebus, quæ sunt corruptio- 
nis e t m ultiplici subjecta variationi : unde 
conveniens est quod in  corporalibus bonis 
appetitus humanus non inveniat sufficien- 
tiam  quam requ irit. Sic ig itu r in  eis non 
potest esse ultim a félicitas hominis. Sed



sensitives ont des opérations corporelles, puisqu’elles opèrent parle  
moyen des organes corporels qui agissent sur les choses corporelles, 
il s’ensuit que la félicité suprême de l’homme ne peut pas non plus se 
trouver dans les opérations de la partie sensitive, c’est-à-dire dans les 
plaisirs corporels quels qu’ils soient.

L’entendement humain exerce aussi une certaine action sur les 
choses corporelles, puisque l’homme connoît les corps par l’intellect 
spéculatif, et met en œuvre les choses corporelles par l’intellect 
pratique. Et il résulte ainsi de là que l'on ne peut pas mettre la 
suprême félicité et la perfection de l’homme dans la propre opé
ration de l’intellect spéculatif ou pratique, qui a pour but les choses 
corporelles. Ou ne peut pas non plus la constituer dans l’opé
ration de l’intellect humain, par laquelle l’ame se replie sur elle- 
même, et cela pour deux raisons. D’abord, parce que l’am e, consi
dérée en elle-même, n’est pas heureuse, autrement elle n’auroit pas 
besoin de travailler à acquérir la béatitude. Elle n ’acquiert doue pas 
la béatitude par cela qu’elle s’occupe d’elle-même objectivement. 
Secondement, parce que le bonheur est la perfection suprême de 
l ’homme, comme il a été dit. Or comme la perfection de l ’ame con
siste dans sa propre opération, il s’ensuit que sa suprême perfection 
est déterminée par la bonté de son opération, qui est relative à la 
bonté de son objet : car les opérations sont spécifiées par leurs objets. 
Or l’ame n’est pas l’objet le plus parfait de ses opérations. Elle com
prend, en effet, qu’il y a quelque chose qui vaut mieux qu’elle. D’où 
il suit qu’il est impossible que la béatitude suprême de l’homme 
consiste dans l’opération qui a pour objet, ou lui-même, ou d’autres 
substances supérieures, pourvu qu’il y ait quelque chose de meilleur 
qui puisse servir d’objet à l’opération de l’ame humaine. Or l’opéra-
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quia vires sensitivæ corporeas operationes 
habent, utpote per organa corporea opé
rantes, quæ circa corporalia operatur, con
sequens est quod'neque in operationibus 
sensitivæ partis ultima • hominis félicitas 
consistit, puta in quibuscunque delectatio- 
nibus carnis.

Habet etiam intellectus humanus aliquam 
circa corporalia operationem, dum et cor
pora cognoscit homo per speculativum 
in te llec tum , et res corporales dispensât 
per practicum. Et sic consequens fit, quod 
nec in  propria ipsa operatione intellectus 
speculativi vel practici, quæ corporalibus 
rebus in ten d it, u ltim a hominis félicitas et 
perfectio possit poni. Similiter etiam  nec 
in  operatione intellectus hum ani, qua in  
8eipsam anima reflectitur duplici ratione. 
Primo quidem , quia anima secundum se 
considerata non est beata : alioquin non

oporteret eam operari propter beatitudinem  
acquirendam. Non ig itu r beatitudinem  ac- 
qu irit ex hoc solo quod sibi intendit. Se
cundo , quia félicitas est u ltim a perfectio 
hominis, u t supra dictum  est. Cum autem  
perfectio animæ in proprïa operatione- ejus 
consistât, consequens est u t u ltim a per
fectio ejus attendatur secundum optimam 
ejus operationem, quæ quidem est secun
dum  optim um  objectum ; nam  operationes 
secundum objecta specificantur. Non autem  
anim a est optim um  in  quod sua operatio 
tendere potest. Intelligit enim  aliquid esse 
melius se : unde impossibile est quod ul
tim a beatitudo hominis consistât in  opera
tione qua sibi in tend it,  vel quibuscunque 
aliis superioribus substantiis, dummodo eis: 
sit aliquid melius, in quod hum anæ animæ 
operatio tendere possit. Tendit autem  ope
ratio  hominis in  quodeunque bonum , quia



tion de l’homme se porte vers toute espèce de bien, car c’est le bien 
universel que l’homme désire, puisqu’il embrasse le bien universel 
par l’entendement; c’est pourquoi,.dans quelque degré que se pré
sente le bien, l’opération de l’intellect humain et par conséquent de 
la  volonté, s’étend jusqu’à lui. Or le bien se trouve éminemment en 
Dieu, qui par son essence est bon, et le principe de toute boulé. Il 
s’ensuit donc que la perfection dernière de l’homme et son bien final, 
consiste à s’attacher à D ieu, suivant ces paroles du Psaume LXXII :
« Il m’est bon de m’attacher à Dieu. » Cette vérité devient évidente, 
si l’on considère le mode de participation des autres choses. Chaque 
homme, en effet, reçoit la réalité de cette qualification, par cela qu’il 
participe à l’essence môme de l’espèce. Or nul n’est dit être homme 
parce qu’il ressemble à un autre homme, mais seulement parce qu’il 
participe à l’essence de l’espèce, participation à laquelle les hommes 
sont associés l’un par l’autre par voie de génération, le fils par le 
père. Or la béatitude ou le bonheur n’est autre chose que le bien 
parfait. Il faut donc que par la seule participation de la béatitude 
divine, qui est la bonté essentielle de l’homme, tous ceux qui parti
cipent à cette béatitude soient heureux, quoiqu’ils soient aidés les 
uns par les autres dans la recherche de celte béatitude. C’est ce 
qui fait dire à saint Augustin, dans son livre de la Vraie Religion, 
que « ce n’est pas en voyant les anges que nous sommes heureux, 
mais en voyant la vérité, qui nous les fait aimer et féliciter. » Or il 
arrive que l’esprit humain se porte vers Dieu de deux manières : la 
première, par lui-même ; la seconde, par une autre chose. Et d’abord 
par lu i, comme, par exemple, lorsqu’il est vu en lui-m êm e, et aimé 
par lui-même. En second lie u , par une autre chose, lorsque l’esprit 
s’élève vers Dieu par le moyen de ses créatures, suivant ces paroles
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universale bonum est quod homo desiderat, 
cum  per intellectum  universale bonum 
apprehendat : unde ad quem eunque g ra- 
dum  sc porrigit bonum, aliqualiter exten- 
d itu r  operatio intellectus h u m an i, et per 
consequens voluntatis. Bonum autem  
summo invenitur in Deo, qui per essentiam' 
suam bonus est, et omnis bonitatis prin
cipium  : unde consequens est u t ultim a 
hom inis perfectio, et finale bonum  ipsius 
s it in  hoc quod Deo in h æ re t, secundum 
illud  Psalm. LXXII : « Mihi adhærere Deo 
bonum  est. » Hoc eLiam m anifeste apparet, 
si quis ad cæterarum  rerum  participationem  
inspiciat. Omnes enim  singulares homines 
hu jus prædicationis recipiunt veritatem , 
p er hoc quod ipsam essentiam speciei par
tic ipant. Nullus autem  eorum  ex hoc di
c itu r  hom o, quod sim ilitudinem  participet 
alterius hom inis, sed ex eo solo quod p ar

ticipant essentiam speciei, ad quam tam en 
participandam unus inducit alium per viam  
generationis, pater scilicet filium. Beatitudo 
autem , sive félicitas, nihil est aliud quam 
bonum perfectum . Oportet ig itur per so - 
lam participationem  divinæ beatitudinis, 
quæ est essentialis bonitas hominis, omnes 
beatitudinis participes esse beatos, quam
vis unus per alium  ad tendeudum ad bea- 
titudinem  adjuvetur. Unde Augustinus dicit 
in  lib. De verà religione,  quod « neque nos 
videndo angelos beati sum us, sed videndo 
veritatem , qua ipsos diligimus et his con- 
gratulam ur. » Contingit autem  hum anam  
m entem  ferri in Deum dupliciter. Uno 
modo per se , alio modo per aliud. P er se 
quidem , puta cum scilicet in  seipso vide
tu r  et per seipsum am atur. Per aliud autem , 
cum ex creaturis ipsius anim us elevatur in  
Deum, secundum illud Rom ., 1 : « Invisi-



de l’Epître aux Romains : « Les choses invisibles de Dieu sont com
prises et vues par le moyen des choses créées. » Or il n ’est pas pos
sible que la béatitude parfaite consiste à  se porter vers Dieu par le 
moyen d’une autre chose. D’abord, parce que la béatitude signifiant 
la fin de tous les actes humains, la vraie et parfaite béatitude ne peut 
pas consister en ce qui n’a pas la qualité de term e, mais bien de 
changement conduisant à  la fiu. Or la connoissance et l’amour de 
Dieu, opérés d’une manière médiate, se produisent par un certain 
mouvement de l’esprit humain, en tant qu’on va par une chose à une 
autre. Ce n’est donc pas en cela que se trouve la vraie et parfaite 
béatitude.

En second heu, si la béatitude de l’esprit humain consiste à  s’atta
cher à Dieu, il s’ensuit que la béatitude parfaite exige un attachement 
parfait à Dieu. Or il n’est pas; possible que l’esprit humain s’attache 
parfaitement à  Dieu par le moyen d’une créature quelconque, ni par 
la connoissance, ni par l’amour. Car toute forme créée est dans une 
incapacité infinie de représenter l’essence divine, Comme donc il 
n ’est pas possible que les choses d’un ordre supérieur soient connues 
par une forme d’un ordre inférieur, une substance spirituelle, par 
exemple, par un corps, ou un corps céleste par un élément ; de même 
il est beaucoup moins possible encore que l’essence de Dieu soit 
connue par une forme créée quelle qu’elle soit. Mais comme nous 
percevons d’une manière négative la  nature des corps supérieurs eu 
considérant les inférieurs, par exemple qu’ils ne sont ni pesants, ni 
légers, et comme en observant les corps, nous concevons cette idée 
négative qu’ils sont immatériels et incorporels ; de même ce que nous 
connoissons de Dieu par le moyen des créatures, ce n’est pas ce qu’il 
est, mais ce qu’il n’est pas. De même la bonté d’une créature quelle
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bilia Dei per ea quæ facta sunt, intellects 
conspiciuntur, » Non est autem possibile 
u t perfecta beatitudo consistât in  hoc quod 
aliquis per aliud in  Deum tendit. Primo 
quidem , quia cum beatitudo significet 
omnium humanorum  actuum finem, non 
potest vera beatitudo et perfecta consistera 
in  eo quod habet rationem , non quidem 
term ini, sed magis m utationis, in  finem. 
Quod autem Deus per aliud agnoscatur et 
am etur, quodam humanæ mentis motu 
a g itu r , in  quantum per unum  in  aliud 
devenitur. Non est ergo in  hoc vera et 
perfecta beatitudo.

Secundô, quia si in hoc quod mens hu
mana Deo xnhæreat, ejus beatitudo con
sistât, consequens est u t perfecta beatitudo 
perïectam inhæsionem ad Deum requirat. 
Non autem est possibile u t per aliqüam 
creaturam mens humana Deo perfecte in-

h æ rea t, neque per cognitionem , neque 
per amorem. Quælibet enim  form a craata 
in  infinitum deficiens est à  repræsentatione 
divinæ essentiæ. Sicut ergo non est possi
bile u t per formam inférions ordinis co- 
gnoscantur ea quæ sunt superioris ordinis, 
puta per corpus spiritualis substantia, vel 
per elemenium corpus cœleste; i ta  multo 
minus possibile est u t per aliquam formam 
creatam  Dei essentia cognoscatur. Sed sicut 
per considerationem inferiorum  corporum 
superiorum  naturas négative percipim us, 
pu ta  quod non sunt gravia neque lev ia , 
e t per corporum considerationem négative 
de angelis concipimus, quod sunt im m até
rielles vel incorporel ; i ta  etiam  per crea
turas de Deo non cognoscimus quid e s t , 
sed potius quid non est. Sim iliter etiam 
quæcuuque creaturæ bonitas quoddam 
minim um  est respectu bonitatis d ivinæ ,



qu’elle soit est quelque chose de minime par rapport à  la bonté divine 
qui est une bonté infinie. C’est pourquoi les bonnes qualités des choses 
qui proviennent de Dieu et sont des bienfaits de lu i , n’élèvent pas 
l ’esprit jusqu’au parfait amour de Dieu. Il n’est donc pas possible que 
la vraie et parfaite béatitude consiste dans l’attachement de l’esprit à 
Dieu par le moyen d’une autre chose.

Troisièmement, la vraie béatitude ne consiste pas à se porter vers 
Dieu médiatement, parce que les choses moins connues le deviennent 
par celles qui sont mieux connues, et de même les choses moins bonnes 
se font aimer par celles qui le sont davantage. En conséquence commf 
Dieu est la vérité première, la souveraine bonté, souverainement sus
ceptible d’être connu et aimé en lui-même, l’ordre naturel exige que 
tout soit connu et aimé par lui. Si donc il est nécessaire d’amener 
l ’esprit de quelqu’un à la connaissance et à l’amour de Dieu par le 
moyen des créatures, cela vient de son imperfection. Il n’a donc pas 
encore atteint la parfaite béatitude, qui exclut toute imperfection. Il 
reste donc à dire que la béatitude parfaite consiste dans l ’attachement 
de l’ame à Dieu par lui-même en le connoissant et en l’aimant. Et 
comme il appartient au roi de gouverner ses sujets, on dit régner 
dans l’homme qe qui règle tout le reste. De là vient que l’Apôtre nous 
donne cet avis dans l’Epître aux Romains, VI : « Que le péché ne rè
gne pas dans votre corps mortel. »

Comme donc il est requis pour la parfaite béatitude que Dieu soit 
connu et aimé par lui-même, afin que l’esprit soit élevé par lui 
aux choses supérieures, Dieu règne vraiment et parfaitement dans les 
bons. C’est pourquoi il est dit dans Isaïe, XLIX : « Le Dieu qui leur 
aura fait miséricûrde les gouvernera, et les désaltérera dans des 
sources d’eau pure, » c’est-à-dire que par lui ils seront rassasiés de 
tous les biens les plus excellents. Il faut observer, en effet, que l’in-
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quæ est bonitas infinita : unde bonilates 
in  rebus provenientes à  Deo, quæ sunt Dei 
bénéficia, non sublevant m entem  usque ad 
perfectum Dei amorem. Non est ig itu r 
possibile quod vera et perfecta beatitudo 
consistât in  hoc quod mens Deo per aliud 
inhæreat.

Tertio, quia secundum rectum  ordinem 
m inus nota per ea quæ sunt magis nota 
cognoscuntur : e t sim iliter ea quæ sunt 
m inus bona per ea quæ sunt magis bona 
am antur. Quia ig itu r Deus est prim a veritas, 
sum m a bonitas, secundum se summe co- 
gnoscibilis e t amabilis est, hoc naturalis 
ordo habet, u t omnia cognoscantur, amen- 
tu r  per ipsum. Si ig itu r oportet alicujus 
m entem  in  Dei cognitionem e t amorem 
per creaturas perduci, hoc ex ejus im per-

I.

fectione contingit. Nondum ergo eonsecu- 
tus est perfectam beatitudinem , quæ om - 
nem  im perfecticnem  excludit. Relinquitur 
ergo quod perfecta beatitudo sit in hoc 
quod mens Deo per se inhæreat cognos- 
cendo et amando. Et quia regis est subditos 
disponere et gubernare, illud in  homine 
regere d ic itu r, secundum quod cætera 
disponuntur..Unde Apostolus monet, Rom., 
VI : « Non regnet- peccatum in vestro mor.- 
tali corpore. »

Quia ig itu r ad perfectam beatitudinem  
requiritur, u t ipse Deus per se cognoscatur 
et am etur, u t  per eum  animus fe ra tu r ad  
a lta , vere et perfecte in  bonis Deus régnât. 
Unde dicitur I s a i XLIX : « Miserator eorum  
reget eos, et ad fontes aquarum  potabit 
eos, » scilicet per ipsum  in  quibuscunque
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tellect concevant, tout ce qu’il counoîtpar le moyen d’une espèce quel
conque ou .d’une forme, comme la vue extérieure voit une pierre par 
le moyen de la forme de la pierre, il n’est pas possible que l’entende- 
mentvoië Dieu dans son essence par le moyen d’une espèce créée, ou 
•d’une forme comme représentant l’essence divine. Nous voyons effec
tivement qu’une chose d’un ordre supérieur ne peut être représentée 
quant à son essence par l’espèce des choses d’un ordre inférieur. Donc 
comme Dieu surpasse tout ordre de la créature beaucoup plus qu’une 
substance spirituelle ne surpasse l ’ordre des choses corporelles, il est 
impossible que Dieu soit vu dans son essence par le moyen de quelque 
espèce corporelle. La chose devient évidente en considérant ce que 
c’est que de voir une chose quelconque dans son essence. En effet ce 
n’est pas voir l’essence de l ’homme que de voir quelque chose de ce 
qui convient essentiellement à l’homme, pas plus qu’en connoissant 
l ’animal sans la qualité de raisonnable. Or tout ce qui est dit de Dieu 
lui convient essentiellement. Mais il n’est pas possible qu’une espèce 
créée représente Dieu suivant tout ce qui est dit de lui; car dans l’en
tendement créé il y a une autre espèce par le moyen de laquelle il 
conçoit la vie, la sagesse, et la justice, et toutes les autres choses sem
blables qui sont l’essence de Dieu. Il n ’est donc pas possible que l’in
tellect créé reçoive la forme d’une espèce quelconque représentant 
l’essence divine de telle sorte que Dieu puisse être vu en elle par son 
essence.

Si au contraire on vouloit en admettre plusieurs, on porterait 
atteinte à l’unité qui est la même chose que l’essence de Dieu. Il n ’est 
donc pas possible que l’intellect créé soit élevé jusqu’à la vue de Dieu 
en lui-même par son essence au moyen d’une espèce créée et même
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potissimis bonis reficientur. Est enim con
siderandum , quod cum intellectus per ali- 
quam speciem seu formam intelligat omne 
quod novit, .sicut etiam  visus exterior per 
formam lapidis lapidem v id e t, non est 
possibile quod intellectus Deum in  sua es
sentia videat per aliquam creatam speciem 
seu formam, quasi divinam essentiam re -  
præsentantem. Videmusenim quod per spe
ciem inferioris ordinis rerum  non potest 
repræsentari res superioris ordinis quantum  
ad suam essentiam : unde fit quod per 
nullam speciem corporalem potest intelligi 
spiritualis substantia, quantum ad suam 
essentiam. Cum ig itu r Deus supergrediatur 
totum  creaturæ ordinem , m ulto magis 
quàm -spiritualis substantia excedat ordi
nem corporalium re rum , impossibile est 
quod per aliquam speciem corporalem Deus 
secundum suam essentiam videatur. Hoc 
etiam manifeste apparet, si quis consideret

quid sit rem  aliquam per suam essentiam 
videre. Non enim essentiam hominis videt, 
qui aliquid eorum quæ essentialiter hom ini 
conveniunt, apprehendit, sicut nec cognos- 
cit essentiam hominis, qui cognoscit animal 
absque rationali. Quicquid autem  de Deo 
d ic itu r, essentialiter convenit ei. Non est 
autem  possibile quod una creata opecies 
repræsentot Deum, quantum  ad om nia quæ 
de Deo dicuntur. Nam in  intellectu creato 
alia est species, per quam apprehendit vi- 
tam , e t sapientiam, et justitiam , et omnia 
alia hujusmodi quæ sunt Dei essentia. Non 
est ig itu r possibile quod intellectus creatus 
inform etur aliqua una specie sic repræsen- 
tante divinam essentiam, quod Deus in  ea 
per suàm essentiam possit videri.

Si autem  per multas deficiet unitas, quæ 
idem est quod Dei essentia. Non est ig itur 
possibile quod intellectus creatus elevari 
possit ad videndum Deum in  seipso per



de plusieurs. Il reste donc à dire qu’il faut pour cela que Dieu soit vu 
de l’intellect créé par son essence, que l’essence divine soit également 
vue par elle-même et non par une autre espèce, et cela par une certaine 
union de l’intellect créé avec Dieu. C’est ce qui fait dire à saint Denis, 
dans le premier chapitre Les noms de Dieu, que « lorsque nous serons 
arrivés à  la suprême béatitude par la manifestation de Dieu, nous se
rons complètement satisfaits par une certaine connoissance surintellec
tuelle de Dieu. » Or c’est un privilège particulier à l’essence divine que 
l’intellect puisse lui être uni sans aucune similitude , parce que l’es
sence divine est son propre être , ce qui ne convient à aucune autre 
forme. D’où il suit qu’il faut que toute forme soit dans l’intellect.

En conséquence si une forme quelconque, laquelle existant par 
elle-même, ne peut informer l’intellect, la substance d’un ange, par 
exemple, doit être connue par l’entendement d’un autre, il faut que 
cela se fasse par le moyen de quelque similitude d’elle-même qui 
informe l’intellect, ce qui n ’est pas requis dans l’essence divine, qui 
est son propre être. Ainsi donc l’esprit devient heureux par la vision 
même de Dieu au moyen de l ’association à l’intellection divine. Il faut 
donc que l’être qui comprend et l’être compris soient en quelque sorte 
unifiés; c’est pourquoi le règne de Dieu étant établi dans les saints, 
il arrivera que les saints seront associés à son règne. Aussi est-il dit 
d’eux dans le cinquième chapitre de l’Apocalypse : « Vous nous avez 
rendus rois et prêtres avec notre Dieu, et nous régnerons sur la 
terre. » On appelle, en effet, royaume des cieux le règne de Dieu dans 
les saints, et celui des saints avec Dieu, suivant ces paroles de saint 
Matthieu, IV : «Faites pénitence, carie royaume des cieux estproche, » 
d’après cette façon de parler suivant laquelle on dit que Dieu est dans 
le ciel, non qu’il soit renfermé dans des cieux matériels, mais afin de
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suam essentiam aliqua una specie creata, vel 
etiam  pluribus. Relinquitur ergo quod 
oportet ad hoc quod Deus per suam essen
tiam  videatur ab intellectu creato , quod 
ipsa divina essentia per seipsam, non per 
aliam speciem vidoatur, et hoc per quam- 
dam unitionem intellectus creati ad Deum. 
Unde Dionysius’ d ic it, I. cap. De div, 
Nominibus, quod « quando beatissimum 
consequemur finem Dei apparitione, ad- 
im pleti erimus per quamdam superintel- 
lectualem cognitionem ad Deum. » Est 
autem  hoc singulare divinæ essentiæ , u t 
ei possit intellectus uniri absque omni 
sim ilitudine, quia et ipsa divina essentia 
est ejus esse, quod nulli alii formæ com
petit. Unde oportet quod omnis form a sit 
in  intellectu.

E t ideo si aliqua fo rm a, quæ per se 
existens non potest esse informât! va intel

lectus, puta sulistantia angeli, cognosci 
debeat ab intellectu alterius, oportet quod 
hoc fiat per aliquam ejus similitudinem 
intellectum informantem, quod non requi
ritu r in  divina essentia, quæ est suum 
esse. Sic ig itu r per ipsam Dei visionem 
mens beata fit in inteîligendo unum cum 
Deo. Oportet ig itu r inteiligens et intellec
tum  esse quodammodo unum  : et ideo Deo 
régnante in  sanctis, et ipsi etiam  cum Deo 
conregnabunt. E t ideo ex eorum persona 
dicitur Apoc., V : « Eecisti nos Deo nostro 
regnum et sacerdotes, et regnabimus super 
terrain. » Dicitur enim hoc regnum , quo 
Deus régnât in  sanctis, et sancti cum  Deo, 
regnum  cœlorum, secundum illud M atth .. 
IV : « Pœnitentiam ag ite , appropinquavit 
enim regnum  cœ lorum , » eo modo lo - 
quendi quo esse in  cœlo Deo a ttr ib u itu r , 
non quia corporalibus cœlis contineatur,



désigner par là son élévation au-dessus de toute créature, de même 
que les .cieux sont élevés au-dessus de toute créature matérielle, sui
vant ce passage du psaume CXII : » Le Seigneur est élevé au-dessus 
de toutes les nations, et sa gloire domine les cieux. » C’est donc dans 
ce sens que la béatitude des saints est appelée le royaume des cieux, 
non pas que leur récompense se trouve dans des cieux matériels, mais 
bien dans la contemplation de la nature surcéleste. De là vient qu’il 
est dit des anges dans le dix-huitième chapitre de saint Matthieu : 
« Leurs anges dans le ciel voient toujours la face de mon Père qui est 
au ciel. » C’est pourquoi saint Augustin dit dans son livre sur le Ser
mon sur la Montagne, en exposant ce qui est dit au cinquième cha
pitre de saint Matthieu : «Votre récompense est abondante dans le 
ciel. » Je ne pense pas qu’il faille entendre par cieux dans cet endroit 
les régions supérieures de ce monde visible ; car notre récompense 
ne doit pas être placée dans des choses sujettes à changement :« Mais 
je crois qu’il faut entendre par cieux le firmament spirituel où habite 
l’éternelle justice. » On appelle aussi vie éternelle ce bien final qui 
réside en Dieu dans le sens où l’on appelle vie l’action de l’ame qui 
vivifie : c’est pourquoi on distingue autant de modes de vie qu’il y a 
de genres d’actions de l’ame, parmi lesquelles l’action suprême est 
l’opération de l’intellect; or suivant le philosophe l’action de l’intel
lect est la vie. Et parce que l’acte reçoit l’espèce par son objet, il s’en
suit que la vision de Dieu est appelée la vie éternelle, suivant ces 
paroles de saint Jean, XVII : « La vie éternelle consiste à vous connoître 
vous qui êtes le seul vrai Dieu. »

Ce bien final est aussi appelé compréhension, suivant'ces paroles 
de l’Epître aux Philippiens, III : « Je poursuis ma course pour tâcher 
d’embrasser, etc.., » ce qui n’est pas dit dans ce sens que la compré
hension emporte l ’inclusion. Car effectivement ce qui est renfermé
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sed u t per hoc designetur Dei eminentia 
super omnem creaturam , sicut cœli em i- 
nent super omnem aliam creaturam corpo- 
ream , secundum illud Psalm. CXII : «Ex- 
celsus super omnes gentes Dom inus, e t 
super cœlos gloria ejus. » Sic ig itu r et 
beatitudo sanctorum regnum cœlorum di
c itu r ,  non quia eorum rem uneratio sit in  
corporalibus cœlis, sed in  contemplatione 
supercœlestis naturæ  : unde et de angelis 
dicitur M atth., XV1I1 : « Angeli eorum in 
cœlis semper vident faciem Patris m e i, 
qui in  cœlis est. » Unde et Augustinus in 
lib. De sermone Domini in m onte,  d ic it, 
exponens illud quod dicitur M atth., Y : 
« Mer ces vestra copiosa est iu  cœlis : » 
Non hic cœlos dici puto superiores partes 
hujus visibilis m undi. Non (enim merces

nostra in rebus volubilibus collocanda est, 
sed in  cœlis dictum puto in  spiritualibus 
firmamentis, ubi habitat sem pitem a jus
titia . » D icitur etiam e t hoc finale bonum, 
quod in  Deo consistit, v ita  æ tem a, eo modo 
loquendi, quo actio animæ vivificantis di
citur v ita : unde tô t modi vitae distinguun- 
t u r ,  quot sunt généra animæ actionum  7, 
in te r quas suprema est operatio intellectus, 
e t secundum Philosophum, actio intellectus- 
est vita. E t quia actus ex objecto speciem 
accipit, inde est quod visio divinitatis vita  
æ tem a nom inatur, secundum illud Joan., 
XVII : « Hæc est v ita  æ tem a , u t  cognos- 
cant te  solum Deum verum . »

Hoc etiam  finale bonum  comprehensio 
nom inatur, secundum illud P hilipp ., in : 
« Sequor autem  â  quo modo com prehen-



dans une chose, y est tout entier et en totalité contenu. Or il n’est 
pas possible que l’intellect créé voie en totalité l’essence de Dieu, de 
manière à atteindre le mode complet et parfait de la vision divine, 
c’est-à-dire à voir Dieu autant qu’il est visible. Car Dieu est visible 
suivant l’éclat de sa vérité, qui est infinie, ce qui fait qu’il est infini
ment visible, ce qui ne peut convenir à un intellect créé, dont la 
puissance intelligente est limitée. Il n ’y a donc que Dieu seul qui, se 
concevant d’une manière infinie par la vertu infinie de son intellect, 
se comprend en totalité par sa conception. Or la compréhension est 
promise anx saints, en tant que par ce mot on conçoit une certaine 
possession. En effet, lorsqu’on poursuit quelqu’un, on est estimé 
l’avoir saisi, quand on a pu le retenir avec la main. C’est pourquoi 
« tant que nous sommes dans notre corps, » comme il est dit dans la 
seconde Epître aux Corinthiens, XV, « nous sommes éloignés de 
Dieu. » C’est, en effet, par la foi que nous cheminons et non par 
l’espèce. Et ainsi nous allons à lui comme à quelque chose d’éloigné. 
Mais lorsque sa présence nous sera devenue sensible par l’espèce, 
nous le posséderons en nous : de là vient que, dans le Cantique des 
Cantiques, III, l’épouse, cherchant le bien-aimé de son ame, dit 
après l’avoir enfin trouvé : « Je le tiens, et il ne m’échappera plus. » 
Or elle possède le bien final étem el, et la joie complète dont nous 
avons parlé. C'est pour cela que Notre-Seigneur dit dans saint Jean , 
XVI : « Demandez et vous recevrez, afin que votre joie soit parfaite. » 
Or une joie parfaite ne peut venir d’une créature quelconque, mais de 
Dieu seul, en qui réside la plénitude de la bonté. C’est pourquoi 
Notre-Seigneur dit encore au serviteur-fidèle : « Entrez dans la joie 
de votre Seigneur, afin de participer à la joie qu’il procure, » selon ces 
paroles de Job, XXII : « Vous trouverez vos délices dans le Tout-
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dam  ; » quod quidem non d icitu r eo modo 
loquendi, quo comprehensio inclusionem 
im portât. Quod enim ab alio inciud itu r, 
to tum  e t totaliter ab eo continetur. Non 
est autera possibile quod intellectus crea
tus Dei essentiam totaliter v ideat, ita  sci
licet quod attingat ad completum et per
fectum  modum visionis divinæ, u t scilicet 
Deus videat quantum visibilis est. Est enim  
Deus visibilis secundum suæ veritatis cla- 
r ita le m , quæ infinita e s t , unde infinité 
visibilis e s t, quod convenire intellectui 
creato non potest cujus est flnita virtus in  
intelligendo. Solus ig itu r Deus per inflni- 
tam  virtutem  sui intellectus se infinité 
intelligens, totaliter se intelligendo com - 
prehendit seipsum. RepromiLtilur autem  
sanctis comprehensio prout comprehensio- 
n is nomen importât quamdam tensionem. 
Cum  enim aliquis insequitur aliquem , di

citu r comprehendere eura, quando potuerit 
eum m anu tenere. Sic ig itu r « quamdiu 
sumus in  corpore, » u t d icitur II. Cor., V, 
« peregrinam ur à Domino. Per fidem enim  
am bulam us, e t non per speciem. » E t ita  
in  eum tendim us, u t in  aliquid distans. 
Sed quando per speciem videbimus præ - 
sentiaiiter, eum  in  nobismetipsis tenebi- 
mus : unde C a n t i c I I I , sponsa quærens 
quem diligit anima sua, tandem  vero eum  
inveniens dïcit : « Tenui eum , nec d im it- 
tam . » Habet autem  prædictum finale bo
num  perpetuum  et plénum gaudium : unde 
Dominus d ic it, Joan., XVI : « P e tite , e t 
accipietis, u t  gaudium  vestrum plénum  
sit. » Non potest autem  esse plénum  gau
dium de aliqua creatu ra, sed de .-solo D eo, 
in  quo est tota plenitudo bonitatis : unde 
et Dominus dicit servo fideli : « In tra  in  
gaudium Domini t u i , u t  scilicet de Domino



Puissant. » Et comme Dieu tire principalement sa joie de lui-méme, 
le serviteur fidèle est dit entrer dans la joie de son m aître, parce qu’il 
entre en*participation de la joie de son maître, suivant ces promesses 
de Notre-Seigneur à ses disciples dans saint Luc, XXII : « Je m’occupe 
de votre règne, comme mon Père s’est occupé du mien ; vous serez 
admis à boire et à manger à ma table dans mon royaume. » Non pas 
que, dans la jouissance de ce bien final, les saints, déjà en possession 
de l’incorruptibilité, fassent usage des aliments corporels ; le terme 
de festin est employé pour exprimer qu’ils seront rassasiés de cette 
joie que Dieu trouve en lui-même, et les saints en lui seul. Il faut 
donc considérer la plénitude de la joie non-seulement quant à son 
objet, mais encore relativement à la disposition du sujet qui en jouit, 
qui doit avoir présent l’objet de sa jo ie , et rapporter par l’amour 
toute son affection à la cause de cette joie. Or nous avons déjà fait 
voir que, par la vision de l’essence divine, un esprit créé jouit de la 
présence de Dieu ; et cette vision enflamme aussi complètement l’affec
tion du feu de l’amour divin. En effet, si une chose est aimable en 
raison directe de sa beauté et de sa bonté , suivant saint Denis, De 
divinis Nom inilm , chap. 4 , « il est impossible de voir sans l’aimer, 
Dieu qui est l’essence même de la beauté et de la bonté. » En consé
quence, la vision parfaite qu’on en a produit pour lui un amour 
parfait. C’est ce qui fait dire à saint Grégoire sur Ezéchiel : « La flamme 
de l’amour divin qui prend naissance ici-bas deviendra une immense 
fournaise par la vision de son objet. » Or la joie qu’on éprouve de la 
présence d’un être qu’on aime est-d’autant plus grande qu’on l’aime 
davantage ; c’est ce qui fait que cette joie tire sa perfection non-seu
lement de son objet, mais encore de son sujet. Cette joie consomme 
la béatitude humaine. Aussi saint Augustin dit-il dans le dixième
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tuo gaudeas, » secundum illud Job, X XII : 
a Super omuipoteutentem deliciis afflues. » 
E t quia Deus præcipuc de seipso gaudet, 
d icitur servus fldelis in trare in  gaudium 
domini su i, scilicet in  quantum in tra t ad 
gaudium quo dominus ejus g au d e t, se- 
cuiidum quod alibi Dominus discipulis, 
Luc., X X II, p rom ittit, rticens : « Ego dis- 
pono vobis, sicut disposuit m ihi Pater meus 
regnum , u t edatis et bibatis super mensam 
rneam in regno meo. » Non quod in  illo 
fuiali bono corporalibus cibis sancti u tan- 
tur incorruptibiles jam  effecti, sed per 
mensam significatur refectio gaudii quod 
habet Deus de seipso, et sancti de eo. 
Oportet ergo plenitudinem gaudii attendi 
non solum secundum rem  de qua gaudetur, 
sed secundum dispositionem gaudentis, u t 
scilicet rem de qua g audet, præsentem- 

:habeat, et totus aifectus gaudentis per

amorem feratur in  gaudii causam. Jam  
autem  ostensum est, quod per visionem 
divinæ essentiæ mens creata præsentialiter 
tenet Deum :, ipsa etiam  visio totaliter 
affectum accendit ad divinum amorem. 
Si enim  unumquodque est amabiie in  
quantum  est pulchrum et bonum , secun
dum Dionysium, De div. N om in., cap. IV : 
« Impossibiie est quod Deus, qui est ipsa 
essentia pulchritudinis et bonitatis, absque 
amore v ideatur. » E t ideo ex perfecta ejus 
visione sequitur perfectus amor : unde et 
Gregorius dicit super Ezech. : « Araoris 
ignis, qui hîc ardere inchoat, cum ipsum 
quem a m a t, v iderit, in amore ipsius am- 
plius ignescit. » Tanto autem  majus est 
gaudium de aliquo præsentialiter h ab ito , 
quanto magis am atur; unde sequitur quod 
illud gaudium  sit plénum, non tan tum  ex 
parte rei de qua gaudetur, sed etiam  ex



livre de ses Confessions que « la béatitude est la joie produite par la 
vérité. »

Il faut considérer en outre que Dieu, étant l’essence même de la 
bonté, est par conséquent le bien de tout bien : d’où il suit qu’en le 
voyant on a la vue de tout ce qui est b ien , selon ces paroles du 
Seigneur à Moïse, Exode, XXXIII : « Je vous montrerai tout bien. » 
Conséquemment donc en le possédant on possède tout b ien , suivant 
ces paroles du bvre de la Sagesse, VII : « Tous les biens me sont 
venus avec elle. » Ainsi donc, dans la possession de ce bien final, en 
voyant Dieu nous posséderons pleinement tous les biens ; c’est pour 
cela que Notre-Seigneur, dans saint Matthieu, XXIV, promet au servi
teur fidèle « de l’établir sur tous ses biens. » Mais comme le mal est 
opposé au b ien , la présence du bien universel et absolu exclura 
nécessairement le mal. « Il n’y a pas, eu effet, de commensalité 
entre la justice et l’iniquité, et la lumière ne s’associe pas aux 
ténèbres, » comme il est dit dans la deuxième Epître aux Corin
thiens, VL Ainsi donc, dans ce bien final qui mettra en possession 
de tout b ien , il n ’y aura pas seulement mie satisfaction parfaite ; il 
y aura encore un complet repos et une pleine sécurité par l’exemption 
de tout mal, selon ces paroles des Proverbes, I : « Celui qui m’é- 
coutera, obtiendra un repos tranquille, des jouissances incompa
rables, et toute sécurité contre les maux. » Une autre conséquence, 
c’est qu’il y aura là une paix absolue et universelle. En effet, ce qui 
met obstacle à la paix de l ’homme, c’est ou les sollicitudes inté
rieures, lorsqu’il désire quelque chose qu’il n'a pas, ou la peine 
qui lui revient des maux qu’il éprouve ou qu’il craint; mais dans 
l’état dont il est question, il n ’y a nulle place à la crainte. Les désirs 
inquiets cesseront, en effet, par la possession complète de tout bien ;
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parte  gaudentis. E t hoc gaudium  est hu
manæ beatitudinis consummativum : unde 
e t Augustinus d ic it, X. Confess. ,  quod 
« beatitudo est gaudium de veritate. »

Est autem  ultorius considerandum, quod 
quia Deus est ipsa essentia bonitatis, per 
consequens ipse bonum est omnis boni ; 
unde eo viso omne bonum videtur, secun
dum  quod Dominus dicit Moysi, E xod.j 
XXXÏII : « Ego ostondam tibi omne bonum. » 
Per consequens ig itu r eo habito omne bo
num  h ab e tu r, secundum illud Sap., VII : 
« Venerunt m ihi omnia bona pariter cum 
ilia. » Sic ig itu r in illo flnali bono videndo 
D eum , habebimus omnium bonorum  ple
nam  suflicientiam ; unde et fideli servo re- 
p rom ittit Dominus M atth.j XXIV, quod 
« super omnia bona sua constituet eum. » 
Quia vero malum bono opponitur, necesse 
est u t  ad præsentiam omnis boni malum

universaliter excludatur. « Non est enim 
participatio justitiæ  cum  in iq u ita te , nec 
societas lucis ad tenebras, » u t dicitur II. 
Cor., VI. Sic ig itu r in  illo finali bono non 
solum aderit perfecta suûicientia habenti- 
bus omne bo n u m , sed etiam aderit plena 
quies, et sccuritas per im m unitatem  omnis 
m a li, secundum illud Prov., I : « Qui m e 
audiet, absque terrore  quiescet, e t abun- 
dantia perfruetur . terrore  malorum sub- 
lato. » Ex hoc autem  ulterius sequitur, 
quod sit ibi fu tu ra  omnimoda pax. Non 
enim  im peditur pax hominis nisi vel per 
interiorura desideriorum inquietud inem , 
dum  desiderat habere quæ nondum habet, 
vel per aliquorum malorum m olestiam , 
quæ vel patitu r vel pa ti t im e t, ib i au tem  
nihil tim etur. Cessabit enim  inquictudo de
siderii propter pleuitudinem  omnis boni. 
Cessabit etiam  omnis molestia exterior per



et l’éloignemçpt de tout mal mettra également fin à la peine exté
rieure; il n’y aura donc plus qu’une parfaite et paisible tranquillité. 
C’est la raison qui fait dire à Isaïe, XXXIII : « Mon peuple se reposera 
dans une paix délicieuse, » ce qui exprime la perfection de la paix. 
Pour montrer la cause de cette paix il ajoute : « Et sous les tentes de 
la confiance, » qui se produira par l’éloignement de la crainte des 
maux dans une opulente tranquillité, qui est une partie intégrante de 
la pleine affluence de tout bien. Or la perfection de ce bien final aura 
une durée perpétuelle. En effet, elle ne pourra être altérée par la 
défectuosité des biens dont l’homme jouira, parce qu’ils sont éternels 
et incorruptibles ; c’est pourquoi il est dit dans Isaïe , XXXIII : « Vos 
yeux verront Jérusalem, l’opulente cité, la tente qui n’est pas sus
ceptible de déplacement. » Le prophète en donne immédiatement la 
raison : « Parce que ce sera la demeure spéciale de notre grand R oi, 
de notre Dieu. » Toute la perfection de cet état consistera donc dans 
la jouissance de l’éternité divine. De même cet état ne peut être 
altéré par la corruption de ceux qui en jouiront, parce qu’ils seront 
ou naturellement incorruptibles, comme lès anges, ou auront obtenu 
l'incorruptibilité, comme les hommes. « Car il faut que notre nature 
corruptible soit revêtue d’incorruptibilité, » ainsi qu’il est dit dans 
la première Epître aux Corinthiens, XV. C’est pourquoi il est encore 
dit dans l’Apocalypse : « Je ferai de celui qui sera vainqueur une des 
colonnes du temple de mon Dieu, et il n ’en sortira plus. » Cet état ne 
pourra pas non plus cesser par un dégoût de la volonté hum aine, 
parce que plus l ’on voit Dieu, qui est l’essence de la bonté, plus on 
est nécessairement porté à l’aimer, et plus on doit désirer d’en jouir, 
suivant ces paroles de l’Ecclésiastique , XXIV : « Ceux qui me 
mangent auront encore faim, et ceux qui me boivent auront encore
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absentiam omnis m ali; unde relinquitur 
quod ibi sit perfecta pacis trânquillitas. 
Hinc est quod dicitur E saice, XXXIII : 
« Sedebit populus meus -in pulchritudine 
pacis, » per quod pacis perfectio designa- 
tu r ,  et ad ostendendum causam pacis sub- 
ditur : « et iu  tabernaculis fiduciæ,» quæ 
scilicet erit subtracto timoré m alorum  in  
requie opulenta, quæ pertinet ad affluen- 
tiam  omnis boni. Hujus autem  finalis boni 
perfectio in  perpetuum durabit. Non enim 
poterit deficere per defectum bonorum 
quibus homo fruetur, quia sunt æ teraa et 
incorruptibilia; unde dicitur E sa ., XXXIU : 
« Ocnli tu i videbunt Hierusalem civitatem 
opulentam, tabernaculum quod nequa- 
quam transferri poterit. » E t postmodum 
subditur causa ; « Quia solummodo ibi 
e rit magnificus Dominus Deus noster. » 
Tota enim iUius status perfectio e rit in

fruitione divinæ æternitatis. Consimiliter 
etiam non poterit ille status deficere per 
corruptionem  ibidem  ex isten tium , quia 
vel sunt naturaliter incorruptibiles,  sicut 
angeli, vel in  incorruptionem transferen- 
tu r ,  sicut homines. « Oportet enim cor- 
ruptibile hoc induere incorruptionem , » 
u t dicitur I. Cor., XV. Unde et Apoc., IU 
dicitur : «Q u i v icerit, faciam ilium co- 
lumnam in  templo Dei m e i, et foras non 
egredietur amplius. » Nec etiam  poterit 
ille status deficere, per hoc quod voluntas 
hominis fastidiendo se avertat, quia quanto 
Deus, qui est bonitatis essentia, magis vi
detur, tanto necesse e s t , u t  magis am etur, 
unde et magis ejus fruitio deâderab itu r, 
secundum illud Bccli. , XXIV : « Qui edunt 
m e, adhuc esurien t, e t qui b ibunt m e , 
adhuc sitient. » P ropter quod e t de an - 
gelis Deum videntibus d icitur I. P etr., I :



soif. » C’est pour cela qu’il est dit dans la première Epître de saint 
Pierre, I , des anges qui voient Dieu « Celui dont la vue fait l’objet 
du désir des anges. » Cet état ne sera pas détruit par les attaques d’un 
ennemi quelconque, parce qu’il sera, à l’abri de tout mal, selon ces 
paroles d’Isaïe, XXXV : « Il n’y aura point là de bon, c’est-à-dire, le 
démon, la bêle farouche, c’est-à-dire, l’homme méchant n’y montera 
point, et ne s’y trouvera point. » C’est pourquoi Notre-Seigneur d it , 
dans saint Jean, X , en parlant de ses brebis, « qu’elles ne périront 
jamais, et que personne ne les lui ravira. » Cet état ne cessera pas 
non plus, parce que Dieu ep exclura quelques-uns. Ce ne sera p as , 
en effet, pour une faute quelconque qu’on sera exclu de ce lieu, 
puisque la faute ne sera pas possible dans un beu où il n’existera 
aucun m al, d’où il est dit dans Isaïe, LX : « Tous les justes sont 
votre peuple. » Ce ne sera pas non plus par l’élévation à un bien 
supérieur, comme il arrive quelquefois dans -ce monde, où Dieu 
prive les justes des consolations spirituebes et de ses autres bienfaits, 
afin qu’ils les recherchent avec plus d’avidité, et reconnaissent leur 
infirmité ; parce que cet état n ’est pas un état d’amendement ou 
de progrès, mais de perfection finale. C’est pour cela que Notre-Sei
gneur dit, au chapitre VI de saint Jean : a Je ne repousserai point 
celui qui vient à moi. » Cet état mettra donc en possession de la per
pétuité de tous ces biens, selon ces paroles du cinquième Psaume : 
« Leur allégresse sera étemelle, et vous habiterez en eux. « Ce règne 
dont nous avons p a rlé , est donc la béatitude parfaite , puisqu’il 
confère la jouissance immuable de tous les biens. Et comme les 
hommes désirent naturellement le bonheur, c’est pour eux une indis
pensable nécessité de désirer le règne de Dieu.
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« In  quem desiderant angeli prospicere. » 
Similiter etiam  non deficiet ille status per 
hostis alicujus im pugnationem , quia ces
sabit ibi omnis m ali molestia ,  secundum 
illud Esaiœ  ,  XXXV : « Non erit ibi leo , 
id  est, diabolus impugnans, et m ala bestia, 
id est, malus homo non ascendet per eam, 
nec invenientur ib i, » unde et Dominus 
dicit Joan., X de ovibus su is, quod « non 
peribunt in  æ ternum , e t quod non rapiet 
eas quisquam de manu sua. » Sed nec fi- 
n iri poterit ille status per hoc quod à  Deo 
aliqui inde excludantur. Non enim  aliquis 
ab illo statu  repelletur propter culpam , 
quæ omnino non e r it ,  ubi deerit omne 
malum ; unde dicitur Esaiœ, LX : a Popu- 
lus tuus omnes justi ; » neque etiam  propter 
promotionem ad melius bonum , sicut in

hoc mundo Deus interdum  etiam  justis 
spirituales consolationes su b trah it, e t alia 
sua bénéficia, u t  avidius quæ rant, et suum  
defectum recognoscant ; quia status ille non 
est emendationis au t profectus, sed perfec
tionis finalis; et ideo Dominus dicit 
Joan., VI : « Eum  qui venit ad m e , non 
ejiciam foras. » Habebit ig itu r status ille 
omnium prædictorum bonorum  perpetui- 
tatem , secundum illud Psal. V : « In  æter
num exultabunt, et habitabis in  eis. » Est 
ig itu r prædictum regnum  beatitudo per
fecta , utpote im m utabilem  omnis boni 
sufficientiam habens. E t quia beatitudo na
turaliter desideratur ab hominibus, conse
quens est quod regnum Dei ab omnibus 
desideretur.
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CHAPITRE X.
Qu’il est possible d’obtenir ce règne.

Il faut prouver maintenant que l’homme peut arriver à ce royaume, 
autrement il seroit inutile d’espérer et de demander. E t, d’abord, la 
chose paroît possible d’après la promesse divine. Notre-Seigneur d it, 
en effet, dans saint Luc, XII : « Ne craignez rien, foible troupeau, 
parce qu’il a plu à votre Père de vous octroyer un royaume. » Or le 
bon plaisir divin atteint toujours le but qu’il se propose, suivant ces 
paroles d’Isaïe, XLVI : « Mes desseins sont immuables, et ma volonté 
s’accomplira tout entière. » —  « Qui, en effet, peut résister à sa 
volonté, » comme il est dit dans l’Epître aux Romains, IX. En second 
lieu, on peut montrer la possibilité de cela par un exemple évident....

Saint Thomas n’a pu achever son Compendium théologique, line 
mort fatale et imprévue l’a malheureusement contraint de le laisser 
incomplet.

L’Ahbé Ï E D R I N E .

Remarquez que le précédent Opuscule est transposé ; il devrait être 
le troisième, et le suivant le second.

ca pu t  x.
Quod regnum obtineri est possibile.

Oportet autem ulterius ostendere,  quod 
homo ad illud regnum  pervenire possit, 
alioquin frustra speraretur e t peteretur. 
Prim o autem apparet hoc esse possibile 
promissione divina. Dicit enim Dominus 
Luc., XII : « Nolite tim ere , pusillus g rex , 
quia complacuit Patri vestro dare vobis 
regnum. » Est autem  divinum beneplaci- 
tum  efficax ad implendum omne quod dis- 
ponit, secundum illud Esaû, XLVI : « Con-

silium meum stab it, et omnis voluntas 
mea fiet. » — « Voluntati enim ejus quis 
resistit ?»  u t dicitur ad Rom., IX. Secundo, 
ostendit hoc esse possibile ex evidenti 
exemplo...

Hucusque compilavit S . Thomas de Aquino 
brevem compiiaiionem Theologiœ, sed, proh 
dolor ! morte prœventWj eam sic incom- 
pîetam dimisit.

Adverte quod præcedens Opusculüm 
transpositum e s t, deberet enim  esse ter
tium  in ordine, sequens autem  secundum.
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OPUSCULE III.
T é m o ig n ag e  s e  s a i n t  T hom as su  h  q u e lq u e s  a r t i c l e s  c o n t r e  l e s  G r e c s  ,  

l e s  A rm é n ie n s  e t  l e s  S a r r a s i n s  a u  c h a n t r e  d ’A n t io c h e .

CHAPITRE PREMIER.

Le bienheureux apôtre Pierre, qui a reçu du Seigneur la promesse 
que l’Eglise seroit fondée sur sa confession , que les portes de l’enfer 
ne prévaudroient point contre elle, et que la foi de cette Eglise qui lui 
seroit confiée, persisteroit, inviolable, contre ces mêmes portes de 
l’enfer, adresse en ces termes la parole aux fidèles de Jésus -  Christ, 
Ep. I, chap. 3 : « Sanctifiez le Christ dans vos cœurs, » de sorte que, 
par la stabilité de la foi, après avoir établi dans nos cœurs un tel 
fondement, nous puissions être en sûreté contre les attaques et les 
railleries des infidèles ; ce qui lui fait ajouter : « Soyez prêts à satis
faire quiconque vous demandera la raison de l’espérance qui est 
en vous. » La fui chrétienne, qui consiste surtout à confesser la 
sainte Trinité, place sa principale gloire dans la croix de Notre- 
Seigneur Jésus-Christ ; « car si le Yerbe de la croix, comme le 
dit saint Paul, I. Cor., chap. I , est une folie pour ceux qui périssent, 
pour ceux toutefois qui se sauvent, il est la vertu de Dieu. » Notre espé
rance consiste aussi dans deux choses : d’abord en ce que nous 
attendons après la mort la béatitude future. Ce sont donc l à , comme 
vous l’affirmez, les choses que combattent les Sarrasins, les choses

OPUSCULUM III.
E ju s d e m  d o c t o r is  d iv i  T h o m æ  deg la r a tx o  q u o ru m d à m  à r t ic u l ô r u m  c o n t r a  G r æ c o s ,  

A r k e n o s , e t  S a r a c e n o s  a d  C a n t o r e m  A n t io c h e n c m .

CAPUT I.
Beatiis Petrus Apostolus, qui promissio- 

ncra accepit à  Domino, u t  super ejus 
confessioue fundaretur Ecclesia, contra 
quam portae inferorum prrevalere non 
possent, u t contra hujusmodi portas infe
rorum  Ecclesiæ sibi commissæ fides invio- 
lata persisteret, fideles Christi alloquitur 
dicens I. Petr., III : « Dominum Christum 
sanctificate in  cordibus vçstris , » scilicet 
per fidei firm itatem , quo fundamento in  
corde collocato contra omnes impugna- 
tiones au t irrisiones infldelium tu ti  esse

poterimus. Unde etiam subdit : « Parati ad 
satisfactionem omni poscenti vos rationem 
de ea, quæ in vobis'est, spe. » Fides autem  
chrîstiana principaliter consistit in  confes- 
sione Sanctæ T rin ita tis, e t specialiter glo- 
ria tu r in cruce Domini Nostri Jesu Christi. 
Nam verbum crucis-, u t  Paulus dicit I. 
Cor.y I  : « Et si pereuntibus stu ltitia  s i t ,  
his -tamen qui salvi fiunt, id  e s t, nobis, 
virtus Dei est. » Spes etiam  nostra in  
duobus consistit, scilicet in  eo quod ex - 
pectatur post m ortem , e t in  auxîlio Dei, 
quo in  hao vita juvam ur ad  fu tu ram  bea- 
titudinem  per opéra liberi a rb itrii prom e-



desquelles ils se moquent. Les Sarrasins se raillent, dites-vous, de ce 
que nous appelons le Christ Fils de Dieu, puisque Dieu n’eut jamais 
d’épouse. Ils nous tiennent aussi pour insensés, parce que nous con
fessons trois personnes en Dieu ; convaincus par là que nous ad
mettons trois Dieux. De ce que nous disons que le Christ Fils de Dieu 
a été crucifié pour le salut du genre hum ain, ils se raillent encore de 
nous ; car, disent-ils, si Dieu est tout-puissant, il a pu sauver le genre 
humain sans la mort de son Fils ; il a dû établir l’honune dans une 
position telle, qu’il lui fût impossible de pécher, fis reprochent aussi 
aux chrétiens de manger leur Dieu à l’autel ; et le corps' du Christ, 
disent-ils, quand il seroit aussi grand qu’une montagne, devroit 
depuis longtemps déjà être consommé. Les Grecs et les Arméniens, 
affirmez-vous aussi, errent sur l’état des ames après la m o rt, disant 
qu’elles ne sont, après la m ort, ni punies ni récompensées jusqu’au 
jugement, mais qu’elles sont pour ainsi dire séquestrées ; car, privées 
de leurs corps, il n’y a pour elles ni châtiments ni récompenses. Ils 
fondent leur erreur sur ce que dit le Seigneur dans l’Evangile : « Il y 
a plusieurs demeures dans la maison de mon Père. » Quant au mérite 
qui provient du libre arbitre, vous assurez que les Sarrasins, comme 
les autres infidèles, le nient ; que de la prescience, ou disposition 
divine, ils tirent la nécessité des actes humains, affirmant que l’homme 
ne peut ni pécher ni mourir que d’après ce que Dieu a disposé de lu i , 
et que chacun porte écrit sur son front ce qui doit lui arriver.

Vous demandez sur ces points des raisons morales et philosophiques 
admises par les Sarrasins. Il paroît, en effet, inutile de produire des 
autorités contre ceux qui ne les admettent pas. Dans l’intention 
de satisfaire à votre demande, qui paroît venir d’un désir pieux ; afin 
que, suivant la doctrine de l’Apôti’e , vous soyez à même de rendre
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rendant. Hæc ergo su n t, quæ u t  tu  asseris, 
ab inûdelibus impugnantur et irridentur. 
Irrident enim Saraceni, u t tu  d ic is, quod 
Christum Dei Filium dicim us, cum Deus 
uxorem non habeat, ët reputant nos irisa- 
nos, quod très personas confitemur Ln Deo, 
etiam per hoc existimantes, nos très Deos 
profiteri. Irrident etiam quod Christum 
Dei Filium pro salute Kumani generis di
cimus crucifixum, quia si Deus omnipotens, 
potuit absque Filii sui passione genus h u - 
m anum  salvare, potuit sic instituere ho- 
m in em , u t peccare non posset. Imprope- 
ran t etiam  Christiam s, quod in  altari 
comedunt Deum suum , e t quod corpus 
Christi si esset ita  magnum sicut mons, 
jam deberet esse consump tum . Circa statum 
vero animarum post m ortem  asseris errare 
Græcos et Armenos dicentes, quod animæ 
post mortem usque ad diem judicii nec

pun iun tu r, nec p ræ m ian tu r,  sed sunt 
quasi in  sequestro ,  quia nec* pœnam nec 
præm ium  debent habere sine corpore. Et 
in  sui erroris assertionem inducun t, quod 
Dominus in  Evangelio dicit : « In  domo 
Patris mei mansiones m ultæ sunt ; » circa 
m eritum  vero quod ex libero arbitrio  de- 
pendet, asseris tam  Saracenos quam n a - 
tiones alias necessitatem actibus humanis 
imponere ex præscientia vel ordinatione 
divina, dicentes , quod homo non potest 
m ori nec etiam  peccare, nisi sicut Deus 
ordinavit de hom ine , e t quod quælibet 
persona suum eveutum habet scriptum  in  
fronte. Super quibus petis rationes mora
les et philosophicas, quas Saraceni rec i-  
p iu n t F rustra enim videtur authoritates 
inducere contra eos, qui authoritates non 
recipiunt. Tuæ ig itu r p e titio n i, quæ ex 
pio desiderio videtur procedere, u t s is ,
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raison de votre foi à quiconque vous le demandera, je m’en vais vous 
exposer quelques raisons faciles, suivant que le comportera la matière, 
sur les points énoncés plus h a u t, lesquels néanmoins j ’ai traités 
ailleurs plus au long.

CHAPITRE II.
Manière de discuter avec les infidèles.

Je veux d’abord vous avçrtir que , dans vos discussions avec les infi
dèles, sur les articles de la foi, il est inutile de tenter de les prouver par 
des raisons nécessaires. Ce seroit déroger à la sublimité de la foi, 
dont la vérité ne surpasse pas seulement l’intelligence humaine, mais 
même celle des anges. Pour nous, nous les croyons, comme révélés 
par Dieu lui-même. Toutefois, comme ce qui procède de la vérité 
souveraine ne sauroit être faux, il s’ensuit que ce qui n’est pas faux ne 
peut être combattu par des raisons nécessaires. Or comme notre foi ne 
peut pas être prouvée par des raisons nécessaires , parce qu’elle 
surpasse l’intelligence humaine, de même sa vérité ne sauroit être 
combattue par des raisons absolues. Le chrétien qui discute sur les 
articles do la foi doit donc toujours se proposer pour b u t, non pas de 
prouver la foi, mais bien de la défendre ; ce qui fait que le bienheureux 
Pierre ne dit pas : Soyez toujours prêts à prouver, mais bien à 
satisfaire, afin de démontrer rationnellement par là que ce que la foi 
catholique professe n’est pas faux.

CHAPITRE III.
Comment il faut entendre la génération dans la Divinité.

Nous devons d’abord considérer que la dérision par laquelle nos 
adversaires cherchent à nous ridiculiser, quand nous posons en prin-

jux ta  apostolicam doctrinam , para tus, ad 
satisfactionem omni poscenti te  ra tionem , 
satisfacere volens, aliqua facilia, secundum 
quod materia p a tie tu r , super præmissis 
tib i exponam , quæ tam en alibi diffusius 
pertractavi.

CAPUT IL 
Qualiter sit disputandum contra 

infidèles.
De hoc tam en prim o admonere te  volo, 

quod in  disputationibus contra infidèles de 
articulis fidei, non ad hoc conari debes, u t 
fidem rationibus necessariis probes. Hoc 
enim sublim itati fidei derogaret, cujus ve
ritas non solum humanas mentes, sed etiam 
angelorum excedit ; à  nobis autem  c re - 
duntur quasi ab ipso Deo revelata. Quia 
tam en quod à  summa veritate p roced it,

falsum esse non p o te s t, nec necessaria ra 
tione im pugnari v a le t, quod falsum non 
e s t ,  fides nostra necessariis rationibus sicut 
prohari non p o te s t, quia humanam mon
tera excedit, ita  im probari necessaria r a 
tione non potest propter sui veritatem . Ad 
hoc ig itur debet tendere Christiani dispu- 
tatoris intentio in  articulis fidei, non u t 
fidem probet, sed u t fideni defendat ; unde 
e t beatus Petrus non dicit : Parati semper 
ad probationem, sed ad satisfactionem , u t 
scilicet rationabiliter ostendatur non esse 
falsum, quod fides catholica confitetur.

CAPUT III.
Qualiter in  divinis sit accipienda

generatio.
P rim um  igitur considerandum  est deri-



cipe que le Christ est Fils du Dieu v ivant, comme s’il avoit eu 
une épouse, est souverainement absurde et ridicule en elle-même. 
Comme ils sont charnels, leurs pensées ne peuvent être que celles de la 
chair et du sang. Il appartient à toute personne sage de considérer 
que tout ce qui existe n ’a pas le même mode de génération, mais que 
l’on trouve, dans chaque chose, uu mode de génération eu rapport 
avec sa nature. Dans les animaux, la génération a lieu par l’union du 
mâle et de la femelle ; dans les plantes, par pullulation ou génération; 
dans les autres êtres, par des modes différents. Mais la nature de Dieu 
n’est pas charnelle : il ne peut doué pas chercher une femme, avec la
quelle il ait des rapports pour engendrer ; sa nature, au contraire, est 
spirituelle, intellectuelle ; bien plus, elle est au - dessus de toute 
nature intellectuelle. Il faut donc admettre en lui un mode de géné
ration tout-à-fait en rapport avec sa nature intellectuelle. Quoique 
notre intelligence soit inférieure à l’intelligence divine, nous ne pou
vons parler de celle -  ci que d’après la similitude des actes que nous 
trouvons dans notre propre intelligence. Quelquefois notre intellect a 
seulement la puissance de comprendre, d’autres fois il l’exerce. Mais 
toutes les fois qu’il l’exerce; il forme quelque chose d’intelligible qui 
est pour ainsi dire son enfant; ce qui le fait appeler conception de 
l’esprit. Et c’est cette conception intérieure que la voix exprime exté
rieurement ; d’où comme la voix qui exprime extérieurement s’appelle 
verbe extérieur, de même la conception intérieure de l’esprit, expri
mée par le verbe extérieur, s’appelle verbe intellectuel ou verbe de 
l’esprit. Cette conception de notre esprit n’est pas l’essence même de 
cet esprit, mais quelque chose qui lui est accidentel ; car il ne nous 
appartient pas de comprendre l’intellect comme nôtre; dans ce cas, il 
n’existeroit que quand il comprend activement. Par conséquent,

OPUSCULE III, CHAPITRE 3 .

sibilem esse irrisionem qua nos irrident, 
quod ponimus Christum Filium  Dei v iv i, 
quasi Deus uxorem habuerit. Cum enim 
carnales sint, non possunt nisi ea quæ sunt 
carnis et sanguiniscogitare. Quilibet autem 
sapiens considerare p o test, quod non est 
idem generationism odusin omnibus rebus, 
sed in  unaquaque re invenitur generatio 
secundum proprietatem suæ naturæ . In 
animalibus quidem per maris et fœminæ 
commixtionem j in  plantis vero per pullu- 
lationem  seu generationem, atque in  aliis 
a lite r . Deus autem  non est carnalis naturæ, 
u t  fasminam req u ira t, cui commisceatur 
ad prolis generationem , sed est spiritualis 
naturæ, sive inteliectualis, imo magis super 
omnem intellectualem. Est ergo in eo acci- 
pienda generatio secundum quod convenit 
inteUectuali naturæ. E t quamvis intellectus 
noster ab intellectu divino deficiat, non

possumus tam en aliter loqui de intellectu 
divino, nisi secundum similitudinem eo
rum  quæ in  intellectu nostro invenimus. 
Est autem  intellectus noster aliquando 
quidem in  potentia intelligens, aliquando 
in  actu. Quandocumque autem  actu in
tellig it, quoddam intelligibile fo rm at, 
quod est quædam proies ipsius ; unde et 
mentis couceptus nom inatur. Et hoc qui
dem est, quod voce exteriori signi/lcatur ; 
unde sicut vox significans, verbum ex te- 
rius d icitur, ita  interior mentis conceptus 
verbo exteriori significatum , d icitur ver
bum  intellectus seu mentis. Hic autem  
mentis nostræ conceptus non est ipsa 
mentis nostræ essentia, sed est quoddam 
accidens e i , quia nec ipsum intelligere 
nostrum est ipsum esse intellectus, aüoquin 
nunquam intellectus esset, quin actu in- 
telligeret. Verbum ig itu r nostri intellectus
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le verbe de notre intellect, par une certaine similitude, peut être 
appelé produit de la conception, surtout lorsqu’il se comprend lui- 
mfime, en tant qu’il est une certaine similitude de l’intellect procédant 
par une force intellectuelle, comme le fils a une certaine ressemblance 
avec le père , procédant de sa puissance génératrice. Il ne, nous est 
pourtant pas permis, proprement, d’appeler le verbe de notre intellect 
progéniture ou fils, parce qu’il n’est pas de même nature que notre 
intellect. On ne peut pas donner le nom de fils à tout ce qui procède 
de quelqu’u n , quand même il y auroit similitude avec lu i , car alors 
il faudroit donner le nom de fils à son portrait peint par soi-même. 
Pour qu’un être soit considéré comme fils, il faut qu’il ressemble 
à celui duquel il procède, et qu’il soit de la même nature.

Mais, comme en Dieu il n ’y a pas de différence entre comprendre et 
être soi-même, il s’ensuit que le Verbe conçu dans l’intelligence 
divine n’est pas quelque chose d’accidentel ou d’étranger à sa nature; 
mais par le fait même qu’il est Verbe , il a sa raison de procession de 
cet autre, et est comme la ressemblance de celui dont il est le Verbe : 
c’est ce que nous trouvons dans notre propre verbe. Ce Verbe de Dieu 
a cela de particulier, qu’il n’est rien d’accidentel, qu’il n ’est point une 
portion quelconque de la Divinité , qui est simple ; il n ’est pas non 
plus quelque chose d’étranger à la nature divine, mais il est une 
espèce de complément subsistant dans la nature divine , et qui porte 
avec lui sa raison de procession d’un autre : sans cela, il est impos
sible de comprendre le Verbe. C’est ce que, dans le langage humain, 
on appelle le fils qui procède d’un autre et subsiste en ressemblance, 
dans la même, nature, avec lui. Autant que nous pouvons exprimer 
les choses divines par la parole hum aine, nous appelons Fils de Dieu 
le Verbe de l ’intellect divin; nous donnons le nom de Père au

secundum quamdam similitudinem dici 
potest vel conceptus vel proies, et præcipue 
cum intellectus seipsum in tellig it, in quan
tum  scilicet est quædam similitudo in te i- 
lectus procédons ab intellectuali ejus vir
tu te  : sicut et filius habet similitudinem 
patris, procedens ab ejus generativa vir
tute. Non tamen proprie verbum nostri 
intellectus potest dici proies vel filius, 
quia non est ejusdem naturæ , cujus est in
tellectus noster. Non autem omne quod 
procedit ab aliquo , etiamsi sit ei sim ile , 
d icitur filius, alioquin imago sui quam 
aliquis p ing it, proprie filius diceretur. 
Sed ad hoc quodsit filius, requ iritu r quod 
procédons ab altero similitudinem habeat 
ejus à  quo procedit, e t sit ejusdem naturæ  
cum eo.

Quia vero in  Deo non est aliud in te lli- 
gere, quàm  suum esse, consequenter neque

verbum  quod in  intellectu ejus concipitur, 
est aliquod accidens, au t aliquid alienum, 
ab ejus n a tu ra , sed ex hoc ipso quod ver
bum  e s t , habet rationem  procedentis ab 
altero, et u t  similitudo ejus cujus est ver
bum  ; hoc enim in verbo nostro reperitur. 
Sed istucl verbum Dei habet ulterius quod 
non sit aliquod accidens, neque aliqua pars 
Dei, qui est simplex, neque aliquid alienum 
à  divina natura, sed quoddam completum 
subsistens in  natüra divina habens rationem  
ab altero procedentis ; sine hoc enim ver
bum  intelligi non potest. Hoc autem  se
cundum humanæ locutionis consuetudinem 
nom inatur F ilius, quod procedit ab alio 
in  similitudinem ejus subsistens in  eadem 
natura cum  ipso. Secundum ig itu r quod 
divina verbis humanis nom inari possunt, 
verbum  intellectus divini F ilium  Dei no- 
m inam us; Deum, vero, cujus est verbum,



Dieu duquel procède le Verbe, et la procession du Verbe est la géné
ration immatérielle et non charnelle du Fils , comme l’affirment 
les hommes charnels.

Mais il y a encore un autre point sur lequel la génération du Fils 
de Dieu, de laquelle il est ici question, surpasse toute génération hu
maine ; soit la génération matérielle , suivant laquelle l’homme naît 
de l’homme, soit la génération intellectuelle, suivant laquelle le verbe 
est conçu dans l’esprit humain. Dans l’un et l’autre cas, en effet, ce 
qui procède par génération est postérieur en temps à celui duquel il 
procède. De fait, le père n’engendre pas dès l’instant qu’il commence 
d’être ; il faut que d’un état imparfait il arrive à cet état parfait où il 
lui est possible d’engendrer. Dans la génération hum aine, le fils ne 
naît pas immédiatement de l’acte générateur, parce que la génération 
charnelle consiste dans un certain changement, une certaine succes
sion. Au point de vue intellectuel, l’homme n’est pas non plus, dès le 
principe, apte à former des conceptions intellectuelles ; il lui faut pour 
cela atteindre un certain état de perfection. De là, il suit qu’il ne com
prend pas toujours activement, mais qu’il a seulement la puissance 
intellectuelle ; après cela, il passe à l’état intellectuel actif, puis 
il cesse encore de comprendre activement et demeure à l’état de puis
sance intelligente. Il suit donc de là que le verbe de l’homme lui est 
postérieur, et que quelquefois il cesse d’être avant lui. Il est de toute 
impossibilité que ces deux hypothèses puissent s’appliquer à Dieu, 
car il n’y a en lui ni changement, ni imperfection ; ü  n’y a pas même 
séparation entre la puissance de l’acte et l’acte lui -  m êm e, puisqu’il 
est un acte pur et premier. Le Verbe de Dieu lui est donc coéternel. 
Il y a encore un autre point sur lequel le Verbe divin diffère du nôtre. 
Il n ’appartient pas à notre intellect de comprendre , par un acte 
unique et en même tem ps, toutes choses; il ne le fait que par
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nominamus Patrem , processum Verbi di
cimus esse generatiohem Filii immateria- 
lem , non autem cam alem , sicut eamales 
homines suspicantur. Est autem aliud in  
quo excedit prædicta Filii Dei generatio 
omnem generationem humanam sive mate- 
rialem , secundum quam homo ex homine 
nascitur; sive intelligibilem , secundum 
quam verbum accipitur in  m ente humana. 
In  utraque enim illud quod per generar- 
tionem  procedit, invenitur posterius tem
pore eo à  quo procedit. P a ter enim non 
générât statim  & principio sui esse, sed 
oportet quod de imperfecto ad statum 
perfectum veniat, in  quo generare possit. 
Nec iterum  statim  u t generationi operam 
d a t, Filius nascitur, quia carnalis gene
ratio in  quadam m utatione consistit et

successions : secundum intellectum etiam  
non statim  à  principio homo est aptus ad 
intelligibiles conceptus formandos, sedpost- 
quam ad statum  perfectionis venit. Unde 
non semper actu in te llig it, sed potentia 
est intelligens tan tu m , et post fit intelli
gens ac tu , et iterum  desinit actu intelli
gere, e t rem anet intelligens in potentia, 
vel babitu tan tum . Sic ergo verbum  ho
mine pOBterius invenitur tempore, et desinit 
aliquando esse antequam homo. Impossibiie 
est autem  ista  duo Deo convenire, in  quo 
neque imperfectio neque m utatio locum 
habet, neque etiam  exitus de potentia ad 
ac tum , cum sit actus purus et prim us. 
Verbum ergo Dei coæternum est ipsi Deo. 
Est autem  et aliud in  quo verbum nostrum  
differt à divino. Intellectus enim  noster



des actes multiples et divers; par conséquent, le verbe de notre 
intellect est multiple. Dieu, au contraire, comprend en même temps 
et par un seul acte tout ce qui existe, car il ne peut y avoir en lui 
qu’un seul acte intellectif, puisqu’il lui appartient d’être ; d’où il suit 
qu'il n’y a en lui qu’un seul Verbe.

Nous devons en dernier lieu considérer une autre différence entre 
le Verbe de Dieu et celui de l’bomme, elle consiste en ce que le verbe 
de notre intellect n’est pas égal à la puissance de ce même intellect, 
ce qui fait que , lorsque nous concevons quelque chose par l’esprit, 
nous pouvons en concevoir une multitude d’autres ; de là, il découle, 
que le verbe cle notre intellect est imparfait, qu’il peut y avoir com
position en lui, et que de plusieurs verbes imparfaits, il peut en ré
sulter un plusparfait ; comme quand notre intellect conçoit l’exposition 
ou définition cl’une chose quelconque. Pour le Verbe de Dieu, il égale 
sa puissance, parce qu’il se comprend lui-même par sa propre essence, 
il comprend aussi toutes les autres choses. Il est évident par consé
quent, que quelquc'grande que soit son essence, le Verbe est aussi 
grand qu’elle, car il conçoit par son essence, se comprenant lui- 
même et toutes les autres choses. Il est donc parfait, simple et égal à 
Dieu pour les raiâons déjà exposées. Nous confessons qu’il est de 
même nature que le Père, qu’il lui est coéternel, qu’il est son Fils 
unique et parfait.

CHAPITRE IV.
Comment il faut entendre en Dieu la procession du Saint-Esprit, du 'Père

et du Fils.
Il nous faut désormais considérer que toute connoissance entraîne 

avec elle une opération appétitive. Mais parmi les opérations appéti- 
tives, nous trouvons que l’amour en est toujours le principe; enlevez- 
le, il n’y aura plus de joie pour celui qui acquiert l’objet de ses dé
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non simul intelligit om nia, neque unico 
sed pluribus et diversis; et ideo verba in- 
tellectus nostri sunt m ulta, sed Deus omnia 
simul in tellig it, et unico ac tu , quia ejus 
intelligere non potest esse nisi unum , cum 
sit suum esse : unde sequitur quod in  Deo 
sit unum  verbum  tantum . Ulterius est 
consideranda alia differentia -, quod scilicet 
verbum intellectus nostri non adæquat 
intellectus v ir tu te m , quia cum aliquid 
mente «concipimus, adhuc possumus alia 
m ulta concipere : unde verbum  nostri in
tellectus imperfectum est, e t in  eo potest 
compositio accidere, dum ex m ultis im per- 
fectis fit unum  verbum perfectius, sicut 
cum intellectus concipit aliquam enuntia- 
tionem  seu difïinitionem alicujus re i ; sed 
Verbum divinum adæquat v irtutem  D ei,

quia per suam essentiam seipsum intelligit, 
e t omnia alia : unde quanta est essentia, 
tan tum  est verbum , quod concipit per es
sentiam suam, se e t omnia alia intelligendo. 
Est ergo perfectum simplex et æquale Deo, 
e t hoc verbum Dei Filium nominamus 
ratione jam  d ic ta , quod ejusdem naturæ  
cum Pâtre, et Patri coætem um  unigenitum  
e t perfectum confitemur.

CAPUT'IV.
Qualiter in  divinis sit aeeipiendà proeessio 

Spiritus sancti à Paire et F ilio.
Est autem  considerandum ulterius, quod 

omnem cognitionem sequitur aliqua appe- 
titiv a  operatio. Inter omnes au tem  appe- 
titivas operationes invenitur am or esse 
principium , quo sublato neque gaudium

I. 27



sirs, ni de tristesse pour celui qui en est privé; enlevez donc l’amour, 
et, par une conséquence nécessaire, vous faites disparoître toutes les 
opérations appétitives qui se rapportent en quelque sorte à la tristesse 
ou à la joie. Comme en Dieu il existe une connoissance parfaite, nous 
devons aussi admettre en lui un amour parfait, dans lequel la proces
sion s’exprime par l’opération appétitive, comme dans le Verbe elle 
s’exprime par l’opération intellectuelle. Il faut néanmoins remarquer 
une certaine différence entre l’opération intellectuelle et l’opération 
appétitive, car l’opération intellectuelle, comme toute opération ten
dant à la connoissance d’un objet, est en quelque sorte complétée par 
cette connoissance, car les choses qui font l’objet de nos connoissances 
subsistent en quelque manière dans celui qui les connoît, savoir les 
choses sensibles dans les sens, les choses intelligibles dans l ’intellect. 
Quant à l’opération appétitive, elle est complétée par un certain mouve
ment vers les objets qui s’offrent à ses vœux. Pour celles dont le prin
cipe de leur mouvement est caché, on les dit spirituelles : c’est ce qui 
fait que les vents sont appelés des esprits, parce que le principe de leur 
mouvement est invisible. La respiration des artères dont le mouve
ment part d’un principe intrinsèque prend aussi le nom d’esprit, 
d'où, autant que nous pouvons convenablement exprimer les choses 
divines par les choses humaines, l’amour divin lui-même qui procède 
de Dieu a reçu le nom d’esprit.

En nous l’amour procède d’une double cause ; tantôt il vient de la 
nature corporelle et matérielle, et c’est l’amour im pur, parce qu’il 
trouble la pureté de l ’esprit : tantôt, au contraire, il vient de la pro
priété de la nature spirituelle elle-même, comme quand nous aimons 
les biens intellectuels et qui conviennent à la raison, et c’est ici 
l’amour pur. L’amour matériel n’existe pomtenDieu; c’est donc avec
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e r it , si-adipiscitur aliquis quod non am at, 
neque tris titia , si im pediatur ab eo quod 
am at, si videücet amor to lla tu r, et per 
consequens tolluntur omnes appetitivæ 
operationes, quæ quodarnmodo ad tristi
tiam  et gaudium referuntur. Cum igitur 
in  Deo sit perfecta cognitio, oportet etiam 
in  eo ponere perfectum am orem , in  quo 
quidem processus secundum appetitivam 
operationem exprim itur, sicut e t in verbo 
per operationem intellectus. Est autem  at- 
tendenda differentia quædam inter in te l- 
lectualem operationem et appetitivam ; 
nam  operatio intellectus, et omnis omnino 
cognitiva operatio completur per hoc quod 

■ cognoscibilia in cognoscente quodarnmodo 
existunt, scilicet sensibilia iu  sensu, et in- 
telligibilia in  intellectu. Operatio autem 
appetitiva completur secundum quemdam 
ordinem vel motum appetentis ad res appe-

titiv i objectas. Ea te ro  quæ habent occul- 
tu m  principium  sui m otus, spiritus nomen 
accipiunL : sic enim venti spiritus dicuntur, 
quia eorum  principium  non apparet. Res- 
piratio etiam  arteriarum , quæ est m otus 
ab intrinseco princlpio procedens, spiritus 
nomen accepit : unde convenienter, secun
dum quod divina humanis significari pos
su n t, ipse divinus am or procedens spiritus 
nomen accepit. Sed in  nobis amor ex du
plici causa procedit, quandoque quidem  
ex corporea et m ateriali n a tu ra , quæ est 
amor im m undus, quia, per eum  puritas 
m entis tu rba tu r; quandoque autem  ex ipsa 
proprietate naturæ  spiritualis, sicut cum  
amamus intelligibilia bona, e t quæ rationi 
conveniunt, et hic est amor purus. In  Deo 
autem am or materialis locum non habet ; 
convenienter ig itu r amorem ipsius non 
solum spiritum , sed Spiritum  sanctum vo-



convenance que nous appelons son amour seulement esp rit, mais 
Esprit saint; en l’appelant' saint nous exprimons sa pureté. Il est ma
nifeste, qu’il n’y a que ce que nous concevons par un acte intellectuel 
que nous pouvons aimer d’un amour saint. Mais la conception de l’in
tellect étant le Yerbe, il faut que l’amour vienne du Verbe. Comme 
nous disons que le Verbe est le Fils de Dieu, il s'ensuit que le Saint- 
Esprit vient du Fils. Comme comprendre ce qui est divin est de son 
être, de même,, aimer est aussi de son essence; mais Dieu comprend 
toujours activement, et en comprenant toutes choses, il se comprend 
lui-même ; de même, il s’aime aussi, et en aimant sa bonté, il aime 
toutes choses. Comme donc le Fils de Dieu qui est son Verbe, subsiste 
dans la nature divine, il lui est coéternel, parfait et unique ; de même 
nous devons reconnoître tout cela dans l’Esprit saint. Nous pouvons 
conclure de là que, comme tout ce qui subsiste dans la nature intelli
gente prend chez nous le nom de personne et chez les Grecs le nom 
d’hypostase, il est nécessaire de dire que le Verbe de Dieu, auquel 
nous donnons le nom de Fils, est une hyposlase ou personne, il faut 
en dire autant du Saint-Esprit. Quel est maintenant celui qui pourrait 
douter que Dieu duquel procèdent le Verbe et l’am our, ne soit un 
être subsistant en lui-même, d’où il doit aussi être appelé hypostase 
ou personne? Nous établissons rationnellement de cette manière qu’il 
y a trois personnes en Dieu, savoir la personne du Père, celle du Fils 
et celle du Saint-Esprit. Toutefois, nous ne disons pas que ces trois 
hypostases ou personnes soient cl’essence différente ; car comme on 
l’a déjà dit, de même que comprendre et aimer est de l’être de Dieu, 
de même aussi son Verbe et son amour sont de son essence. Tout ce 
qui se dit absolument de Dieu est de son essence. Dieu n’est pas grand,
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cam us, u t per hoc quod dicitur sanctus, 
ejus puritas exprim atur. Manifestum est 
autem , quod nihil amare possumus intelli
gibile et sancto amore, nisi quod actu per 
intellectum  concipirnus. Gonceptio autem  
intellectus est verbum , unde oportet quod 
amor à verbo oriatur. Verbum autem  Dei 
dicimus esse Filium, ex quo patet Spiritum 
sanctum esse à, Filio. Sicut autem divinum 
intelligere est ejus esse, ita  etiam amare 
Dei est ejus esse; et sicut Deus semper 
actu in te llig it, e t omnia intelligendo seip
sum intelligit, ita  etiam se am at, e t ojnnia 
am at suam bonitatem  amando. Sicut ergo 
Dei Filius qui est verbum Dei, subsistens 
est in  natura d iv ina, et coæternus P a tr i , 
atque perfectus et unicus, i ta  etiam  hæc 
omnia de Spiritu sancto eonflteri oportet. 
Ex, hoc autem  colligere possumus, quod 
cum omne quod subsistit in  natura intelli
g e n te , apud nos persona dicatur", apud

Græcos autem  hypostasis, necesse est d i-  
cere quod verbum D ei, quod Filium  no
m inam us, sit quædam hypostasis seu per
sona, et idem de Spiritu sancto dici oportet. 
Nulli autem  est dubium, quin Deus, à quo 
Verbum et amor p rocedit, sit res subsis
ten s , u t etiam dici possit hypostasis ■ vel 
persona. Et per hune modum convenienter 
ponimus in divinis très personas, scilicet 
personam Patris, personam F ilii, e t per
sonam Spiritus sancti. Has autem  très 
personas vel hypostases non dicimus esse 
per essentiam diversas, quia, u t dictum  est, 
sicut intelligere et aihare Dei est ejus esse, 
ita  verbum et amor ejus sunt ipsa essentia 
Dei. Quicquid autem de Deo absolute d i
c itu r , non est aliud quam Dei essentia. 
Non enim est Deus m agnus, vel po tens, 
vel bonus accidentaliter, sed per essentiam 
suam ; et très personas vel hypostases non 
dicimus in  {divinis distinctas per aliquid



puissant et bon par accident, mais bien par son essence; nous ne di
sons pas que les trois personnes bu hypostases soient en Dieu, dis
tinctes par quelque chose d’absolu, mais seulement par des relations 
qui proviennent de la procession du Verbe et de l’amour. Gomme par 
la procession du Verbe, nous désignons sa génération, de la généra
tion naissent les relations de paternité et de filiation : nous disons 
donc que la personne du Père est distincte de celle du Fils par la pa
ternité et la filiation ; disant communément et indifféremment toutes 
ces choses de l’uu et de l’autre. Gomme nous disons le Père vrai Dieu, 
tout-puissant, éternel, nous avons les mêmes raisons de le dire et du 
Fils et du Saint-Esprit. Comme le Père, le Fils et le Saint-Esprit ne 
sont pas distincts par la nature divine, mais seulement par les rela
tions , nous ne disons pas et avec justice, ces trois personnes sont 
trois Dieux ; nous confessons purement un seul Dieu vrai et parfait. 
Parmi les hommes au contraire, nous disons de trois personnes que 
ce sont trois hommes et non un seul, parce que la nature de l’huma
nité qui leur est commune, leur convient diversement suivant la 
division de la matière, ce qui ne peut avoir lieu en Dieu : d’où il suit 
que dans trois hommes, il y a trois humanités différentes par le 
nombre, la raison de l’humanité seule leur est -commune. Dans les 
trois divines personnes, n’y ayant pas trois divinités diverses par le 
nombre, il est nécessaire qu’il n ’y ait qu’une divinité seule et simple, 
puisque l’essence du Verbe et de l’amour en Dieu n’est pas autre que 
l’essence même de Dieu, ce qui fait que nous ne confessons pas trois 
Dieux, mais un seul Dieu, car il n’y a qu’une divinité seule et simple 
en trois personnes.
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absolutum, sed per solas relationes quæ ex 
processione Verbi et amoris proveniunt. 
E t quia processionem Verbi nominamus 
generationem, ex generatione autem  pro
veniunt relationes paternitatis et filiationis, 
personam Filii à persona Patris distingui di
cimus solummodo patèrnitate e t filiatione, 
omnia communiter et indifferenter de 
utroque prædicantes. Sicut enim dicimus 
Patrem  verum D eum , om nipotentem ,' 
ætërmim, et quæcunque sim iliter dicuntur, 
sic e t Filium , et eadem ratio est de Spiritu 
sancto. Quia ergo Pater et Filius et Spi
ritu s  sanctus non distinguuntur in  natura 
divinitatis, sed in  relationibus solum, con- 
vèhienter très personas non dicimus très 
Deos, sed unum Deum verum ë t perfectum

profitemur. In  bominibus autem  ideo très 
personæ très homines d icuntur, et non 
unus hom o, quia naturahum anita tis, quæ 
communis e s t , differenter convenit eis se
cundum m aterialem  divisionem, quæ om
nino in  Deo locum non habet : unde m  
tribus sunt très hum anitates numéro dif
férentes, et sola ratio  hum anitatis in  eis 
communis invenitur. In  tribus autem  di
vinis personis non très divinitates numéro 
différentes, sed unam simplicem deitatem  
necesse est esse, cum  non sit alia essentia 
verbi et amoris in  Deo ab essentia D ei, et 
sic non très Deos, sed unum  Deum conû- 
te m ü r, propter unam simplicem deitatem  
in  tribus personis.
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CHAPITRE V.

Quelle a été la cause de VIncat nation du Fils de Dieu.

C’est par uu aveuglement semblable que , ne comprenant pas la 
profondeur d’un si grand mystère, lesGrecs, etc., se moquent de lafoi 
chrétienne, qui nous fait confesser que le Christ Fils de Dieu est 
mort. Pour empêcher d’entendre la mort du Fils de Dieu dans un 
sens faux et pervers, nous allons dire d’abord quelques mots de son 
Incarnation. Nous ne disons pas que le Fils de Dieu a été soumis à la 
mort selon sa nature divine, par laquelle il est égal au Père, mais 
suivant la nature qu’il a prise en unité de personne, qui est la source 
de toutes choses. Pour considérer d’une manière quelconque le mys
tère de la divine Incarnation, il faut remarquer d’abord que tout ce 
qui agit par l'intellect, agit par la conception de son intellect que 
nous appelons Verbej comme nou& le prouve l’exemple d’un archi
tecte ou d’un artisan quel qu’il soit, qui n’opère extérieurement que 
d’après le modèle qu’il a d’abord conçu dans son esprit. Mais comme 
le Fils de Dieu est le Yerbe de Dieu, il s’ensuit qu’il a tout fait par ce 
même Yerbe. Ce qui contribue à créer une chose, sert aussi à la répa
rer. Une maison vient-elle à s’écrouler, on la répare d’après le plan 
qui dans le principe servit à la bâtir. Parmi les êtres que Dieu a créés 
par son Yerbe, la créature raisonnable tient le premier rang, et ceci 
est rationnel, parce que tous les autres servent à son usage et sem
blent ordonnés pour elle, ensuite parce qu’elle a le domaine de son 
libre arbitre. Pour les autres créatures, ce n’est pas d’après un juge
ment libre qu’elles agissent, mais bien plutôt par uue force naturelle 
qui les y contraint. Partout ce qui est libre l’emporte sur ce qui est 
esclave, et les esclaves sont destinés au service des créatures libres,

c a pu t  v .
Quæ fu it causa incarnationis F ilii Dei.
Ex simili autem cæcitate b riden t chris- 

tianam fidem , quia Christum confitemur 
Dei Filium m ortuum  esse, tan ti mysterii 
profunditatem non intelligentes. Et ne mors 
Filii Dei perverse intelligatur, prius aliquid 
de Filii Dei incarnations dicere oportet. 
Non enim dicimus Filium  Dei .morti sub
jectum  fuisse secundum naturam  divinam, 
in  qua est æqualis P a tr i, quæ est fontalis 
omnium v ita , sed secundum naturam  nos
tram , quam assumpsit inun ita tem  personæ. 
Ad incarnationis ergo divinæ mysterium 
aliqualiter considerandum, oportet adver- 
te re  quod omne per intellectum agens, per 
conceptionem sui intellectus, quam dicimus 
verbum , operatur, u t  patet in  ædificatore

e t quolibet artifice, qui secundum formam 
quam  m ente concepit, exterius operatur. 
Quia ergo Dei Filius est ipsum Dei Verbum, 
consequens est u t Deus omnia per Filium 
fecerit. Unaquæque autem  res per eadem 
fit et reparatur. Si enim domus collapsa 
s it, per formam artis reparatur, per quam 
à  principio condita fu it. In ter creaturas 
autem  à Deo con’ditas per verbum  suum , 
prim um  gradum tenet creatura rationalis, 
in  tantum  quod omnes aïiæ creaturæ ei sub- 
serv iunt, et ad ipsam ordinati v identur, 
e t hoc rationabiliter : quia rationalis crea
tu ra  domimum habet sui actus per arb itrii 
libertatem . Gæteræ vero creaturæ  non ex 
judicio libero agunt, sed quadam  vi naturæ  
m oventur adagendum. Ubique au tem  quod 
est liberum , præerainet ei quod est seryum, 
e t servi ad iiberorum fam ulatum  ordinan-



c’est aussi k  ces-dernières qu’il appartient de les gouverner. La chute 
de la créature raisonnable doit donc être appréciée plutôt d’après sa 
valeur réelle que d’après la chute de la créature déraisonnable quelle 
qu’elle soit. Dieu, à n’en pas douter, apprécie chaque chose à sa juste 
valeur. T1 convenoit donc surtout à la sagesse divine de réparer la 
chute de la créature raisonnable, plutôt que celle du ciel s’il se fût 
écroulé, ou tout ce qui auroit pu arriver aux créatures corporelles. 
Mais il y a deux espèces de créatures raisonnables ou intellectuelles, 
l ’une séparée de toute espèce de corps, et à laquelle nous donnons le 
nom d’ange; l’autre jointe à un corps, c’est l’âme de l’homme : l’une 
et l’autre peuvent tomber à cause de leur libre arbitre. Quand je parle 
de la chute de la créature raisonnable, je ne veux point dire qu’elle 
cesse d’être, mais seulement qu’elle s’écarte de la rectitude de volonté 
qui lui est propre. La chute ou le défaut s’observe surtout d’après le 
moyen par lequel on agit; comme nous le disons d’un artiste s’il fait 
une faute dans le procédé d’après lequel il doit opérer : nous disons 
.aussi d’une chose naturelle, qu’elle fait défaut et tombe, lorsque la 
force naturelle d’après laquelle elle agit est altérée; par exemple si 
une plante perd sa puissance de germination, ou si la terre perd celle 
de produire des fruits. C’est donc surtout à Dieu, et cela au moyen de 
son Yerbe par lequel il a tout créé, qu’il convient de faire disparoître 
le défaut du péché, qui n’est rien autre chose que la perversion de la 
volonté. Le péché des anges n’a pas pu avoir de remède, à- cause de 
l’immutabilité de leur nature ; ils ne peuvent pas en faire pénitence 
une fois qu’ils sont tombés. Pour les hommes, d’après la condition de 
leur nature, ils ont une volonté muablc, au point que non-seulement 
ils peuvent choisir entre plusieurs choses bonnes ou mauvaises, mais
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tu r , et à liberis gubem antur. Lapsus ergo 
rationalis creaturæ secundum veram  æsti- 
mationem magis æstimandus e s t , quam 
cujuscunque irrationalis creaturæ  defectus. 
Nec est dubium quin apud Dei judicium  
res secundum veram æstimationem jud i- 
centur. Hoc ergo conveniens est divinæ 
sapientiæ, u t præcipue lapsu rationalis 
creaturæ reparare t, magis etiam  quam 
si cœlum collaberetur, vel quicquid aliud 
in  rebus corporeis posset accidere. Est autem 
duplex creatura rationalis seu intellectualis, 
una à corpore separata, quam angelum di
cim us, alia corpori junc ta , quæ est anima 
hominis. In utraque autem lapsus accidere 
potuit propter arbitrii libertatem . Dico 
autem creaturæ rationalis lapsum non u t 
ab esse deficiat, sed secundum quod déficit 
à. rectitudine voluntatis. Lapsus enim, seu 
defectus præcipue attenditur secundum id 
quo operatur, sicut artiûcem errare dici

mus, si in arte  deficiat, qua debet operari; 
et rem  naturalem  deficientem dicimus et 
collapsam, si corrum patur virtus ejus na
turalis per quam  a g it , pu ta  si in  planta 
vis germ inandi deficiat, aut in  terra vis 
fructificandi. Id autem  per quod operatur 
rationalis creatura est voluntas, in qua con
sistit libertas arbitrii. Lapsus ergo rationalis 
creaturæ est secundum quod déficit à  rec
titudine voluntatis, quod fit per peccatum. 
Defectum ergo peccati, qui nihil est aliud 
quam perversitas voluntatis, præcipue Deo 
convenit rem overe, et hoc per verbum 
suum, quo universam condidit creaturam . 
Angelorum autem  peccatum remedium ha
bere non p o tu it, quia secundum im m utabi- 
litatem  suæ naturæ  i'mpœnitibiles sunt ab 
eo in  quod semel convertuntur. Homines 
autem secundüm conditionem suæ naturæ 
habent m utabilem  voluntatem, u t non so
lum  diversa possint eligere, vel bona, vel
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qu’après eu avoir uhoisi une, ils peuvent l’abandonner et en prendre 
une autre, et cette mobilité de l’homme est son domaine, tant qu’il 
est uni au corps soumis à cette variation de volonté. Quand l’ame sera 
séparée du corps, il sera soumis à la même immobilité que naturelle
ment possède l’ange ; ce qui fait qu’après la m ort, l’ame ne peut ni 
se repentir, ni passer du mal au bien ni du bien au mal. Il apparte- 
noit donc à la bonté de Dieu de réparer par son Fils la chute de la 
nature humaine. Le mode de réparation a dû être tel, qu’il convînt à 
la fois, et à la nature qui devoit être réparée, et à la maladie dans la
quelle elle étoit tombée. Je dis d’abord à la nature qui devoit être 
réparée, car comme l’homme est d’une nature raisonnable douée du 
libre arbitre, ce n’étoit pas par la nécessité d’une force extérieure, mais 
bien suivant sa propre volonté qu’il dut être ramené à son état de 
droiture. Il falloit aussi qu’il fût en rapport avec la maladie ; car 
comme celle-ci avoit sou siège dans la perversité delà volonté, il fal
loit que cette volonté fût ramenée à sa rectitude première. La recti
tude de la volonté humaine consiste dans la règle de l’amour qui est 
sa principale affection. L’amour bien réglé veut que nous aimions 
Dieu par-dessus toutes choses comme le souverain bien, que- nous lui 
rapportions tout ce que nous aimons comme à notre fin dernière, et que 
nous gardions dans l’amour des autres choses l’ordre qui est dû, savoir 
que nous fassions passer les choses spirituelles avant les choses corpo
relles. Il n’y a rien de plus puissant pour provoquer notre amour en
vers Dieu que son Verbe, par qui tout a été fait, qui a pris notre nature 
pour la réparer, étant en même temps Dieu et homme. Et d’abord, 
parce que par là, il nous est parfaitement démontré combien l’amour 
de Dieu pour l’homme est grand, puisque, pour le sauver, il s’est fait 
homme lui-même; et d’ailleurs il n’y a rien de plus propre à porter

mala, sed etiam  postquam unum  elegerunt,
possunt ab illo respicere, et ad aliud con
v erti, e t hæc volubilitas voluntatis in ho
mine m anet, quamdiu corpori uniatur va- 
rietati subjecto. Cum autem  anima à cor
pore fuerit separata, eamdem immutabili- 
tatem voluntatis habebit, quam naturaliter 
angélus habet : unde et post m ortem  anima 
impœnitibilis e s t, nec potest de bono ad 
malum converti, nec de malo ad bonum. 
Sic ergo ad Dei bonitatem  p e rtin u it, u t 
per Filium suum naturam  humanam col- 
lapsam repararet. Modus autem reparationis 
talis esse debuit, quod et naturæ  reparandæ 
conveniret, et morbo. Naturæ dico repa
randæ, quia cum homo sit rationali naturæ 
libero arbitrio præditus, non ex necessi
ta te  exterioris v irtu tis , sed secundum pro- 
priam  voluntatem ad statum rectitudinis 
revocandus fuit. Morbo etiam , quia cum

morbus perversitate voluntatis considéré t ,  
oportuit quod voluntas ad rectitudinem  
reduceretur. Voluntatis autem  humanæ 
rectitudo consistit in  ordinatione am oris, 
qui est principalis affectio. Ordinatus autem  
amor est, u t Deum super omnia diligamus, 
quasi summum bonum, et u t in  ipsum rc- 
feramus omnia quæ amamus tanquam  in  
ultim um  finem, et u t in  aliis amandis ser- 
vetur debitus ordo, u t scilicet corporalia 
spiritualibus postponamus. Ad provocan- 
dum autem  nostrum - amorem in Deum 
nihil magis valere potuit quam quod ver
bum  Dei, per quod omnia facta sun t, ad 
reparationem naturæ nostræ eam assume
re t ,  u t idem esset et Deus et homo. Prim o 
quidem, quia ex hoc maxime dem onstratur 
quantum  Deus diligat hom inem , quod pro 
ejus salute homo fieri vo lu it, nec est ali
quid quod amandum magis provocet, quam



un individu à aimer, que lorsqu’il sait que quelqu’un l’aime. Ensuite 
l ’homme a’ÿant son sentiment affectif et son intellect inclinés vers les 
choses corporelles, il étoit difficile de l’élever à celles qui se trouvent 
au-dessus de lui. Il est facile à l’homme quel qu’il soit de connoîtrè et 
d’aimer un autre homme; mais contempler la grandeur divine, sc 
porter vers elle avec l’affection de l’amour qui lui est dû, n’appartient 
pas à tous les hommes, c’est seulement le fait de ceux qui, avec le se
cours de Dieu, une étude profonde, des efforts soutenus, peuvent-des 
objets corporels s’élever aux objets spirituels. Toutefois , afin que la 
voie qui conduit à Dieu fût ouverte à tous, il a voulu se faire homme; 
de telle sorte que les petits enfants peuvent le connoîtrè et l’a im er, 
comme leur semblable, et q u e , parce qu’ils le peuvent, ils arrivent 
peu à peu à la perfection.

Par cela même que Dieu s’est fait homme, il lui a donné l’espoir de 
parvenir à la perfection de cette béatitude parfaite de laquelle Dieu 
seul jouit par sa nature. L’homme en effet, connoissant sa foiblesse, 
si on lui promettoit de parvenir à cette béatitude dont les anges sont 
à peine capables, et qui consiste dans la vue et la jouissance de Dieu, 
pourrait à peine l’espérer, à moins que, d’un autre côté, on ne lui 
apprît la dignité de la nature humaine, que Dieu a estimée au point 
qu’il s’est fait homme pour son salut ; et ainsi, par le fait même qu’il 
s’est fait homme, il nous a donné l’espérance, afin que par ce moyen 
l’homme pût parvenir au point de s’unir à Dieu par cette jouissance 
bienheureuse. La connoissance de la dignité de l’homme lui est encore 
avantageuse en ce que Dieu a pris la nature humaine pour l ’empêcher 
de soumettre son affection à la créature quelle qu’elle fût; de rendre un 
culte idolâtrique au démon ou à toute créature, et par là embrasser 
leur joug et devenir par une affection désordonnée l’esclave des créa-
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quod aliquis se cognoscat amari. Deinde 
quod homo habens intellectum et aifectum 
ad corporalia depressum, ad ea quæ supra 
se sunt de facili elevari non poterat. Facile 
autem est homini cuilibet-ut alium bomi- 
nem diligat et cognoscat ; sed considerare 
divinam altitudinem, et in eam ferri per 
debitum amoris affectum, non est omnium 
hominum, sed eorum qui per Dei auxilium 
cum magno studio et làhore à corporalibus 
adspiritualia sublevantur. Ut ergo omnibus 
pateret via ad Deum, voluit Deus homo 
fieri, ut etiam parvuli Deum cognoscere 
et amare possent quasi simïlem sibi, et sic 
per id quod capere possunt, paulatim pro- 
ficerent ad perfectum.

Per hoc etiam quod Deus factus est 
homo , spes datur homini > u t pervenire 
possit ad perfectæ beatitudinis partici- 
pationem , quam solus Deus naturaliter

habet. Homo enim suam infîrmitatem co- 
gnoscens, si ei prom itteretur, quod ad 
beatitudinem perveniret, cujus vix angeli 
sunt capaces , quæ scilicet in visione Dei 
et fruitione consistit, vix hoc sperare 
posset, nisi ex alia parte sibi dignitas 
naturæ humanæ ostenderetur, quam tanti 
æstimat Deus, u t pro ejus salute fieri homo 
voluerit, et sic per hoc quod Deus factus 
est hom o, spem nobis dédit, u t etiam 
homo posset pervenire ad hoc , quod 
uniretur Deo per beatam fruitionem. Va
let etiam homini suæ cognitio dignitatis 
ex h o c , quod Deus humanam. naturam 
assumpsit ad hoc , quod afFectum suum 
nulli creaturæ subjiceret, neque dæinones, 
aut quascumque creaturas colendo per 
idolulatriam, neque corporalibus creaturis 
se subdendo per inordinatum aifectum. 
Indignum enim e s t , u t cum homo sit



iures corporelles. N’est-il pas, en effet, indigne deThorrime de se 
soumettre par une affection déréglée aux choses inférieures, quand, 
d’après l’appréciation divine, sa dignité est si grande, il est si près de 
Dieu, que celui-ci n’ait pas dédaigné de se faire homme.

CHAPITRE VI.
Comment il faut entendre ces paroles, Dieu s'est fa it homme.

Lorsque nous disons que Dieu s’est fait homme, que personne ne 
se figure, que par là nous entendons qu’il se soit changé en homme 
comme- l’air s’enflamme lorsqu’il se change enfeu. Dieu de sa nature 
esl immuable, les corps au contraire sont muables, car ils se changent 
les uns en les autres. La nature spirituelle 11e se change pas en na
ture corporelle, toutefois elle peut, par l’efficacité de sa puissance, 
s’unir à elle d’une manière quelconque, comme l’ame est unie au 
corps; comme la nature humaine est composée de l’ame et du corps, 
quoique l’anne soit de sa nature spirituelle et non corporelle, il y a 
cependant plus de distance de la créature spirituelle quelle qu’elle soit 
à la simplicité divine, qu’il n’y en a entre la créature corporelle et la 
simplicité de la nature spirituelle. Comme donc la nature spirituelle 
peut, par l ’efficacité de sa puissance, s’unir à la nature corporelle; de 
même Dieu peut, par l’efficacité de sa puissance,, s’unir à la nature soit 
spirituelle soit corporelle, et c’est d’après ce mode que nous disons 
de Dieu, qu’il s’est uni à la nature humaine. Mais nous devons obser
ver que de tout cela ressort un principe qui y est clairement ren
fermé. Toutes les autres choses semblent se rattacher à ce qui en est 
le principe, en tant que, ce qui en est le principe leur sert suivant sa 
disposition ; ceci est évident non-seulement dans Tordre civil, où les 
chefs de la cité sont la cité tout entière, et mettent en œ uvre, selon
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tantæ dignitatis secundum æstimationem 
divinam, et ita Deo propinquus s it, ut 
Deus homo fieri voluerit, quod homo rebus 
inferioribus Deo inordinate se sulvjiciat.

CAPOT VT.
Qualiter debet intelligi hoct quod diciturj 

Deus factus est homo.
Cum autem dicimus, Deum hominem 

fieri, nemo existimet hoc sic accipiendum 
esse, ut Deus convertatur in hominem, 
sicut acr fit ignis , cum in ignem conver- 
titu r. Immutabilis est enim Dei natura : 
corporea autem sunt, quæ invicem con- 
vertuntur. Spiritualis autem natura in 
naturam corpoream non convertitur, sed 
potest ei aliqualiter uniri propter efïica- 
ciam suæ virtutis , sicut anima unitur 
corpori; licet humana natura ex anima

constet et corpore , anima autem non 
corporeæ , sed spiritualis naturæ s i t , 
ornais tamen creatura spiritualis déficit à 
simplicitate divina multo amplius quam 
corporea creatura à  simplicitate spiritualis 
naturæ. Sicut ergo spiritualis natura uni
tur corpori per efïicaciam suæ virtutis, ita 
et Deus potest uniri tam spirituali quam 
corporali, et secundum hune modum dici
mus Deum naturæ humanæ fuisse unitum. 
Est autem attendendum, quod uuumquod- 
que maxime videtur esse i l lu d , quod 
invenitur in eo esse principium. Omnia 
autem alia videntur ei quod est principium 
adhærere, et ab eo quodammodo assumi , 
in quantum id quod est principium aliis 
utitur secundum suam dispositionem; quod 
quidem patet non solum in ordinatione 
civili, in qua principes civitatis quasi tota



leur volonté, les autres membres et s’en servent comme des membres 
de leur propre corps, mais il en est encore de même dans l’union 
naturelle. Quoique l’bomme soit composé de l’ame et du corps, l’ame 
parolt en lui plus importante que le corps auquel elle est attachée et 
duquel elle se sert pour les opérations qui lui sont propres. De même 
dans l ’union de Dieu avec la créature, ce n’est pas la nature humaine 
qui attire à elle la divinité, mais bien Dieu qui prend la nature 
humaine, non pas toutefois pour la changer en nature divine, mais 
bien pour l’attacher à Dieu ; et il se saisit de telle sorte de l’ame et du 
corps, qu’ils sont comme l’ame et le corps de Dieu ; comme les par
ties du corps qu’elle prend sont en quelque sorte les membres de cette 
même ame. Il faut cependant ici remarquer une différence. Quoique 
l’ame soit plus parfaite que le corps, elle ne possède pourtant pas en 
elle toute la perfection de la nature hum aine, car le corps se joint à 
elle de telle sorte que de leur union résulte la nature humaine com
plète, dont les diverses parties sont l’ame et le corps. Dieu au con
traire est tellement parfait dans sa nature, qu’il est impossible d’y 
ajouter, ce qui fait, que Dieu ne peut pas s’unir à une autre nature, 
de manière que de cette union il résulte une nature commune ; ceci 
répugne à la perfection de la nature divine, toute portion étant 
d’elle-même imparfaite. Dieu donc, Verbe de Dieu, a pris la nature 
humaine qui est composée de l’ame et du corps, de telle sorte cepen
dant que l’un ne passe pas dans l’autre, et que de toutes deux il n’en 
résulte pas non plus une seule nature; mais qu’après leur union elles 
demeurent distinctes quant aux propriétés de leur nature.

Il faut encore considérer que, quand la nature spirituelle s’unit à 
la nature corporelle par sa puissance spirituelle, plus cette puissance
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civitas esse videntur, et aliis utuntur 
secundum suam dispositionem, ut sibi ad- 
hærentibus membris, sed etiam in adu- 
natione naturali. Licet enim homo natu
raliter constet ex anima et corpore , 
principalius tamen videtur homo esse 
anima quam corpus quod animæ adhæret, 
et quo anima utitur ad operationes animæ 
convenientes. Sic ergo et in unione Dei ad 
creaturam non trahitur Deitas ad hu
manam naturam , sed humana natura à 
Deo assumitur non quidem ut convertatur 
iu  Deum, sed u t Deo adhæreat, et sunt 
quodarnmodo anima et corpus sic as- 
sumpta, anima et corpus ipsius Dei, sicut 
partes corporis assumptæ ab anima sunt 
quodarnmodo ipsius animæ membra. Est 
tamen in hoc aliqua differentia atten- 
denda. Nam anima licet sit perfectior 
corpore, non tamen totam perfectionem 
in se possidet humanæ naturæ ; unde cor

pus sic ei advenit, u t ex cnrporc et anima 
una compleatur humana natura , cujus 
quædam partes sunt anima et corpus : sed 
Deus ita  est in natura sua perfectus, u t 
plenitudini naturæ ipsius nihil adjici pos
sit, unde cum natura divina non potest sic 
uniri altéra natu ra , ut ex utraque una 
constituatur natura communis; sic enim 
natura divina pars esset illius naturæ 
communis, quod répugnât perfectioni di
vinæ naturæ : nam omnis pars imperfecta 
est. Deus ergo Dei Verbum sic humanam 
naturam assumpsit, quæ ex anima constat 
et corpore, u t tamen nec altéra transiret 
in alteram , nec ex duabus una natura 
conflaretur, sed post unionem duæ naturæ 
distinctæ remanerent quantum ad proprie
tates naturarum. Est autem rursus consi
derandum , quod cum spiritualis natura 
corporeæ uniatur per spiritualem virtutem, 
quanto fuerit major virtus spiritualis na-
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spirituelle est grande, plus aussi elle s’unit étroitement et solidement 
à cette nature inférieure qu’elle prend. Mais la puissance de Dieu est 
infinie, toute créature lui est soumise, il se sert de toutes selon qu’il 
le veut ; toutefois il ne s’en sert qu’autant qu’il s’unit à elles par l’ef
ficace de cette même puissance. Plus il exerce sa puissance sur la 
créature, plus aussi il s’unit étroitement à sa nature. Il exerce sa 
puissance sur toutes les créatures, au point qu’il se donne à toutes, 
qu’il les pousse à leurs opérations propres, ce qui fait dire que par 
un mode commun il se trouve dans tous les êtres. Il exerce d’une 
manière si spéciale sa puissance sur les intelligences saintes, que , 
non-seulement, il les conserve dans leur être, mais qu’il les pousse à 
agir comme les autres, et les porte à le connoîtrè et à l’aimer; ce qui 
fait dire qu’il habite spécialement dans les ames saintes et que les 
ames saintes sont pleines de Dieu. Par cela même que l’on d i t , que 
l’union plus ou moins étroite de Dieu avec la créature est selon le 
degré de puissance qu’il exerce sur elle; il est évident que l’intellect 
humain ne peut pas saisir l’efficace de cette puissance. Dieu peut 
donc être uni lui-même à la créature d’une manière si parfaite que 
l’intelligence humaine ne puisse pas la saisir. C’est pour cela que nous 
disons que Dieu est uni à la nature humaine dans le Christ d’une ma
nière ineffable, incompréhensible, non-seulement par inhabitation 
comme dans les autres saints, mais d’une manière toute particulière, 
au point que la nature humaine est une certaine nature du Fils de 
Dieu, et que le Fils de Dieu, qui de toute éternité tient la nature divine 
du Père, ait dans le temps, par une assomption merveilleuse, la na
ture humaine telle que nous l’avons, et qu’ainsi, chacune des parties 
de la nature humaine du Fils de Dieu lui-même puisse être appelée 
Dieu, et que tout ce qu’une partie de la nature humaine fait ou souf-

turæ , tanto perfectius et ftrrnius sibi 
naturam inferiorem assumit. Est autem 
virtus Dei infinita, cui omnis creatura 
subjicitur, et unaquaque utitur pro suo 
arbitrio : non autem eis u tere tu r, nisi 
aliquo modo per eflicaciam suæ virtutis 
uniretur eis. Tanto autem alicui naturæ 
perfectius u n itu r, quanta in eo- magis 
suam virtutem exercet. Inter omnes siqui- 
dem creaturas virtutem suam exercet 
quantum ad hoc , quod omnibus esse lar- 
g itu r , et ad proprias operationes m ovet, 
et secundum hoc quoddam communi 
modo in omnibus rebus dicitur esse. Sed 
specialiori quoclammodo virtutem suam 
exercet in mentibus sanctis , quas non 
solum in esse conservât, et ad operandum 
movet sicut alias creaturas, sed etiam eas 
convertit ad se cognoscendum et aman- 
dum ; unde etiam sic in sanctis mentibus’

specialiter dicitur hab itare , et mentes 
sanctæ Deo plenæ esse dicuntur. Quia ergo 
secundum quantitatem virtutis, quam Deus 
exercet in creaturam , magis et minus 
dicitur creaturæ uniri , patet quod cum 
efficacia divinæ virtutis humano intellectu 
comprehendi non possit, sublimiori modo 
Deus potest creaturæ uniri quam intellec
tus humanus capere possit. Quodam ergo 
incomprehensibili et ineffabili modo dici
mus Deum unitum esse humanæ naturæ 
in Christo non solum per inbabitationem, 
sicut in aliis sanctis , sed quodammodo 
singularij ita  quod humana natura esset 
quædam Filii Dei natura, u t Filius Dei qui 
ah æterno habet naturam divinam à P â tre , 
ex tempore per assumptionem mirabilem 
habeat humanam naturam ex genere nos- 
tro, et sic quælibet partes humanæ naturæ 
ipsius Filii Dei dici possunt Deus, et quic-



fre dans le Fils de Dieu peut être attribué à sou Verbe unique. De là, 
nous pouvons dire sans inconvénient que l’ame et le corps appartien
nent au Fils de Dieu; nous pouvons ainsi dire de ses yeux et de ses 
mains; de même nous pouvons dire qu’il voit par les yeux du corps, 
qu’il entend par les oreilles, comme des autres facultés qui peuvent 
convenir à l’ame et au corps. Quel exemple plus exact pouvons-nous 
trouver de cette admirable union que celui de l’ame raisonnable et du 
corps? On pourrait aussi apporter sans inconvénient celui de notre 
Verbe qui, tout en demeurant caché dans notre cœur, devient sensible 
par l’emploi de la parole ou de l’écriture. Toutefois les exemples que 
nous venons de rapporter, ainsi que tous les autres lorsqu’il s’agit 
des choses divines, ne rendent pas d’une manière adéquate l’union 
dont nous parlons. La divinité ne s’unit pas à la nature humaine de 
telle sorte qu’elle soit une portion quelconque de cette nature ; elle 
ne s’unit pas non plus à elle de manière à ce qu’elle soit signifiée par 
elle, comme le verbe du cœur est signifié par la voix ou l’écriture ; 
mais son union est telle que le Fils de Dieu à véritablement la nature 
humaine et qu’on peut l ’appeler homme. Nous ue disons donc pas du 
Père qu’il est un Dieu uni à la nature corporelle, quoiqu’il soit une 
puissance dans le corps, à la manière des puissances matérielles et 
coi’porelles, parce que l’intellect de l’ame uni au corps n ’est pas ainsi 
une puissance dans le corps. Il nous est donc encore moins permis de 
le dire du Verbe de Dieu, qui en prenant la nature humaine , se l’est 
unie d’une manière plus ineffable et plus parfaite. Il est donc évident, 
d’après ce que nous avons dit, que le Fils de Dieu a la nature humaine 
et la uature divine, l’une de toute éternité, l’autre dans le temps, parce 
qu’il Ta prise. U arrive que le même individu peut en posséder plu
sieurs autres sous divers modes, mais, dans ce cas, on ne le dit que
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quid a g it , vel patitur quælibet pars 
naturæ humanæ in Filio Dei, potest attri- 
bui unigenito Dei Verbo. Unde non incon
venienter dicimus animam et corpus esse 
Filii Dei, sed et oculos, et manus, et quod 
Filius Dei corporaliter videat per oculi 
visionem , et audit per auris auditum , et 
sic de aliis, quæ partibus animæ, vel cor
poris convenire possunt. Hujus autem ad- 
mirabilis unionis nullum convenientius 
exeiuplum inveniri potest, quam unio 
corporis et animæ rationalis. Est etiam non 
inconveniens exemplum de hoc quod ver
bum nostrum in corde manet abscondi- 
tu m , et sensibile sit per assumptionem 
vocis et scripturæ. Sed tamen hæc exempla 
à prædicta unionis repræsentatione defi- 
c iu n t, sicut et cætera exempla humana à 
rebus divinis. Nam neque deitas sic unitur 
humanæ naturæ , ut sit pars alicujus

naturæ : neque sic unitur humanæ na
turæ, u t solum significetur per eam, sicut 
verbum cordis significatur per vocem, aut 
scripturam, sed sic u t veraciter Filius Dei 
habeat naturam humanam, et homo dica- 
tur. Pater ergo quod non dicim us, Deum 
unitum esse naturæ corporeæ, u t sit virtus 
in corpore ad modum materialium et cor
poralium virtu tum , quia nec intellectus 
animæ corpori unitæ sic est virtus in cor
pore. Multo minus ergo Dei Vërbum quod 
ineffabiliter et sublimiori modo sibi na- 
turam  humanam assumpsit. Patet etiam 
secundum præmissa , quod Filius Dei et 
divinam naturam habet j et hum anam , 
unam ab æ terno, aliam ex tempore per 
assumptionem. Contigit autem ab eodem 
plura haberi secundum diversos modos, in 
quibus tamen omnibus semper quod est 
principalius habere dicitur : quod autem
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posséder ce qui est le plus important, quant à l’accessoire, il 11e l’a 
que simplement. Un tout a toujours diverses parties, comme l’homme 
a des pieds et des mains. Par contre nous ne disons pas des pieds et 
des mains qu’ils possèdent l’homme. Un sujet a toujours plusieurs 
accidents, comme la pomme à la couleur et l’odeur, par contre nous 
ne disons pas la couleur possède la pomme. L’homme a aussi plusieurs 
Objets extérieurs, comme ses possessions, ses habits, nous ne disons 
pas l’opposé. Pour les seules parties essentielles d’un objet, nous di
sons tantôt qu’il les possède, tantôt qu’il en est possédé, comme l'ame 
possède le corps ou le corps l’ame. De même, en tant que l ’homme et 
la femme sont unis par le m ariage, on dit de l’homme qu’il a une 
épouse et de la femme qu’elle a un mari. Il en est cle même des choses 
qui sont unies par relations ; ainsi nous disons le père a un fils, le fils 
un père. Si donc Dieu étoit uni à la nature hum aine, comme l’ame 
l'est au corps, de telle sorte que de cette union il résultât une nature 
commune, on pourroit dire que Dieu a la nature humaine et que la 
nature humaine a Dieu, comme l’ame a le corps et le corps l’ame. 
Mais comme de la nature divine et de la nature humaine il ne peut 
résulter une nature commune à cause de la perfection de la nature 
divine, ainsi que nous l’avons d it, et que dans cette union la partie 
principale est du côté de Dieu, il s’ensuit manifestement que c’est la 
partie de Dieu qui doit recevoir ce qui est du côté de la nature hu
maine. Ce que l’on dit être par une nature quelconque, s’appelle 
suppôt ou hypostase de cette nature; ainsi, ce qui a la nature du 
cheval, s’appelle hypostase ou suppôt de la nature chevaline. Et si 
c’est une nature intellectuelle que l’on possède, cette hypostase prend 
le nom de personne. C’est ainsi que nous disons que Pierre est une 
personne qui a la nature humaine , laquelle nature est intellec
tuelle.
minus principale , haberi. Habet enim 
totum multas partes , u t homo manus et 
pedes. Non autem dicimus e converso, 
quod manus vel pedes habeant hominem. 
Habet etiam unum subjectum multa acci- 
dentia, sicut pomum colorem, et odorem, 
non e converso. Habet etiam homo aliqua 
exteriora, sicut possessiones et vestes, non 
e converso. In solis autem illis qaæ sunt 
partes alicujus unius essentiales, aliquando 
aliquid dicitur habere et haberi, u t anima 
corpus, et corpus animam. Et similiter in 
quantum vir et uxor iu matrimonio con- 
junguntur, dicitur vir habere uxorem , et 
uxor virum. Et similiter in his quæ per 
relationem uniuntur, sicut dicimus, quod 
pater habet filium, et filius patrem. Si 
ergo sic uniretur Deus humanæ naturæ, 
sicut anima corpori, u t ex his constituere-

tu r una natura communis, posset dici, quod 
Deus habet naturam humanam, et humana 
natura habet Deum, sicut anima habet 
corpus, et e converso. Sed quia ex divina 
et humana natura nou potest constitui una 
natura propter perfectionem divinæ , u t 
dictum est, et tamen in prædicta unione 
principalius e s t, quod est ex parte Dei, 
manifeste consequitur quod ex parte Dei 
accipi oportet, id quod habet naturam 
humanam. Illud autem. quod per aliquam 
naturam dicitur esse, dicitur esse suppo
situm , vel hypostasis naturæ illius, sicut 
quod habet naturam equi, dicitur esse hy
postasis, vel suppositum naturæ equinæ. 
Et si sit natura intellectualis quæ habetur, 
talis hypostasis dicitur persona. Sicut dici
mus Petrum esse personam, qui naturam hu
manam habet, quæ est intellectualis natura.



Le Fils de Dipu, son Verbe unique, a donc, comme nous l’avons dit, 
la nature humaine parce qu’il l’a prise ; il s’ensuit par conséquent 
qu’il est hypostase ou suppôt, ou personne de la nature humaine. 
Comme il a la nature divine de toute éternité, non par mode de com
position , mais de simple identité, on l’appelle aussi hypostase ou 
personne de'la nature divine, autant cependant que l’on peut expri
mer les choses diviues par la parole humaine. Le Yerbe unique de 
Dieu est donc hypostase ou personne de deux natures, la divine et 
l’humaine, ou subsistant dans deux natures. Si quelqu’un nous 
objecte que la nature hum aine, même dans le Christ, n ’est pas un 
accident, mais bien une substance, non universelle, mais particulière 
qui s’appelle hypostase ; il paroît s’ensuivre que la nature, humaine 
elle-même,, dans le Christ, est une hypostase en dehors de Yhypostase 
du Yerbe de Dieu, et que par conséquent il y a deux hypostases en 
Jésus-Christ. Pour celui qui adresserait celte objection, il doit ob
server que toute substance particulière ne peut être appelée hypostase; 
mais qu’il n’y a que celle qui n’est pas soumise à une substance supé
rieure. La main de l’homme est aussi une substance particulière, 
cependant on ne peut dire que ce soit une hypostase ni une personne, 
parce qu’elle est possédée par une substance supérieure qui- est 
l’homme, autrement il y auroit dans l ’homme autant d'hypostases ou 
de personnes qu’il y a de membres ou de parties. La nature humaine 
n’est donc pas un accident dans le Christ, mais bien une substance, 
toutefois, elle n’est pas universelle mais bien particulière; on ne peut 
lui donner le nom d'hypostase ou de personne parce qu’elle est pos
sédée par une substance supérieure qui est le Yerbe de Dieu. Le Christ, 
par l’unité d’hypostase ou de personne, est donc un seul être , on ne 
peut pas dire qu’il soit deux. Néanmoins on dit proprement qu’il a

4 3 0  OPUSCULE I I I ,  CHAPITRE 6 .

Cum ergo Filius Dei uuigenitum Dei 
Verbum per assumptionem habeat huma
nam naturam, u t dictum est, sequitur 
quod sit hypostasis, vel suppositum, vel 
persona humanæ naturæ. Et cum ab æterno 
habeat divinam naturam, non per modum 
compositionis, sed simplicis identitatis, di
citur etiam hypostasis, vel persona divinæ 
naturæ, secundum tamen quod divina ver- 
bis humanis exprimi possunt. Ipsum ergo 
unigenitum Dei verbum est hypostasis, 
vel persona duarum naturarum , divinæ 
scilicet et humanæ in duabus naturis sub
sistens. Si quis autem objiciat quod hu
mana natura etiam in Christo non sit ac
cidens, sed substantia quædam, non autem 
universalis, sed particularis, quæ hypostasis 
dicitur, videtur consequi quod ipsa humana 
natura in Christo hypostasis quædam sit 
præter hypostasim Dei Verbi, et sic in Christo

erunt duæ hypostases. Considerare debet, 
qui sic objicit, quod non omnis substantia 
particularis hypostasis dicitur, sed solum 
ilia quæ ab aliquo principaliori non habe
tur. Manus enim hominis substantia est 
quædam particularis, non tamen potest 
dici hypostasis nec persona, quia habetur 
à principaliori quod est homo : ahoquin in 
quovis homine essent tôt hypostases vel 
personæ, quot membra vel partes. Humana 
ergo natura in Christo non est accidens, 
sed substantia, non universalis, sed parti
cularis; ncc tamen hypostasis dici potest, 
quia assumitur k principaliori, scilicet à 
Dei verbo. Sic ergo. Christus est unus prop
ter personæ vel hypostasis unitatem , nec 
potest dici esse duo. Sed proprie dicitur 
quod habet duas naturas. Et licet divina 
natura prædicetur de hypostasi Christi, 
quæ est hypostasis Verbi Dei, quod est ejus



deux natures.. Bieu que la nature divine soit appelée hypostase du 
Christ, elle est Yhypostase du Verbe, ou son essence; cependant on 
ne peut pas en dire autant de la nature humaine abstractivement, 
comme on ne peut non plus le faire de quiconque a la nature humaine. 
Comme nous ne pouvons pas dire que Pierre est-la nature humaine, 
de même, nous ne pouvons pas dire que le Verbe de Dieu soit la na
ture humaine, mais bien qu’il l’a possède, parce qu’il l’a prise, ce qui 
fait que nous le disons homme. Nous disons donc l’un et l’autre de 
la nature du Verbe de Dieu, mais il en a une, savoir, la nature 
humaine, de laquelle nous ne parlons que dans un sens concret, 
comme lorsque nous disons, le Fils de Dieu est homme ; pour la na
ture divine, nous pouvons le dire d’elle d’une manière concrète ou 
abstraite, comme, que le Verbe de Dieu est l’essence ou la nature 
divine et qu’il est Dieu.

Mais comme Dieu a la nature divine et l’homme la nature humaine, 
ces deux mots signifient deux natures possédées, et le même être les 
possède Tune et l’antre ; et comme avoir une nature est être hypos- 
tase, ainsi dans le nom de Dieu est comprise l’hypostase du Verbe de 
Dieu , de même dans le 110m de l’homme est entendu le Verbe de 
Dieu, selon ce que Ton attribue au Christ. D'après cela, il est évident 
que quand nous disons que Dieu est Christ et homme, nous ne disons 
pas qu’il est deux, mais qu’il est un en deux natures. Mais parce que 
ce qui convient à la nature peut être attribué à l ’hypostase de cette 
nature, et comme Thypostase tant de la nature humaine que de la 
nature divine est renfermé, et dans l’homme que signifie la nature 
humaine et dans celui que signifie la nature divine, ce qui est la même 
hypostase ayant Tune et l’autre uature ; il s’ensuit donc que tant la 
nature divine que la nature humaine peuvent être dites de cette hy
postase , soit d’après ce qui est renfermé dans le nom signifiant la
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essentia, tamen humana natura non potest 
prædicari de eo in abstraoto, sicut nec de 
aliquo habente humanam naturam. Sicut 
enim non possumus dicere quod Fetrus est 
humana natura, sed quod est homo, in 
.quantum habet humanam naturam ; ita 
nec possumus dicere quod Dei Verbum sit 
humana natura, sed quod habet humanam 
naturam assumptam, et ex hoc dicitur 
homo. Utraque ergo natura prædicatur de 
Verbo D ei, sed una in concreto tantum , 
scilicet humana, u t cum dicimus : Filius 
Dei est homo; divina vero natura et in 
abstracto et in concreto dici potest, ut 
quod Verbum Dei est divina essentia vel 

. natura, et quod est Deus.
Cum autem Deus sit habens divinam na- 

. turam , et bomo sit habens humanam na

turam , per hæc duo nomina significantur 
duæ naturæ habitæ, sed unus habens 
u tram quo. Et cum habens naturam sit hy
postasis, sicut in nomine Dei intelligitur 
hypostasis Verbi Dei, ita in nomine hominis 
intelligitur Verbum Dei, secundum quod 
attribuitur Christo. Et sic patet quod per 
hoc quod dicimus Deum Christum et ho
minem, non dicimus eum esse duo, sed 
unum in duabus naturis. Quia vero ea quæ 
conveniunt naturæ attribui possunt hypo- 
stasi illius naturæ, hypostasis autem tam 
humanæ naturæ quam divinæ meluditur 
tam  in homine significante divinam natu
ram , quam in homme significante hum a
nam , quod est eadem hypostasis habens 
utramque naturam, consequens est u t tam 
humana quam divina prædicentur de ilia
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nature divine, ou dans le nom signifiant la nature humainé. Nous 
pouvons dire en effet que Dieu est le Yerbe, qu’il est conçu de Dieu, 
qu’il est pé de la Vierge, qu’il a souffert, qu?il est m o rt, qu’il a é té , 
l’attribuant à l’hypostase du Verbe humain à cause de la nature 
humaine : par opposition nous pouvons dire que cet homme est avec 
le Père, qu’il est dès l’éternité, qu’il a créé le .monde, tout cela à 
cause de la nature divine. Il faut cependant faire une distinction dans 
ces manières si diverses de parler de Jésus-Christ, si on observe dans 
quel sens on les dit de lui.

Quelques-unes en effet se disent de la nature humaine, d’autres de 
la nature divine. Mais si on fait attention de qui on les dit, on les dit 
indistinctement, car les divines et les humaines se disent de la même 
hypostase ; comme si je  disois, que c’est le même homme qui voit et 
qui entend, mais que ce n’est pas avec; le même sens. Il voit avec ses 
yeux et entend avec ses oreilles. C’est aussi la même pomme que l’on 
voit et .que l’on sent, l’une se fait par la couleur, l’autre par l’odeur; 
ce qui fait que nous pouvons dire que celui qui voit entend et que 
celui qui entend voit, que l’on voit ce que l’on sent et que l’on sent 
ce que l’on voit. Nous pouvons dire pareillement que Dieu naît de la 
Vierge par la nature humaine, et que cet homme est éternel à cause 
cle sa nature divine.

CHAPITRE VII.
Comment il faut, entendre ces paroles, le Verbe de Lieu a souffert.

L’examen des choses que nous avons dites plus haut prouve suffi
samment que d’après nos paroles il n ’y a pas d’inconvénient à ce que 
nous confessions que le Verbe unique de Dieu a souffert et est mort. 
Ce n ’est pas quant à la nature divine que nous lui attribuons cela ,

hypostasi, seu secundum quod includitur 
in nomine significante divinam naturam , 
seu secundum quod includitur in nomine 
significante humanam. Possumus enim di
cere quod Deus verbum Dei est conceptus 
et natus de Virgine, passus, mortuus et 
sepultus, attribuentes hypostasi verbi hu- 
mani propter humanam naturam, et è con
verso possumus dicere quod homo ille est 
unum cum Pâtre, et quod est ab ætemo, 
et quod creavit mundum propter divinam 
naturam. ïn  his ergo tam diversis de Ghristo 
prædicandis distinctio invenitur, si consi- 
deretur secundum quod ista de Christo 
dicuntur.

Quædam enim dicuntur secundum hu
manam naturam, quædam secundum di
vinam. Si autem consideretur, de quo di
cuntur, indistincte proferuntur, quia eadem 
est hypostasis, de qua et divina et humana

dicuntur, u t si dicam quod idem est homo 
qui videt et audit, sed non secundum idem. 
Videt enim secundum oculos, et audit se
cundum aures. Idem etiam est pomum, 
quod videtur et odoratur, sed hoc quidem 
colore, illud autem odore, ratione cujus 
dicere possumus quodvidens audit, et au- 
diens videt, et visum odoratur, et odora- 
tum  videtur. E t similiter dicere possumus 
quod Deus nascitur de Virgine propter hu
manam naturam , et homo ille est æternus 
propter divinam.

CAPUT VII.
Qualiter sit accipiendum, quod dicitur 

Verbum Dei passum .
Ex consideratione ergo præmissorum 

satis apparere potest, jam nihil inconve- 
niens sequi ex eo quod dictum est, quod 
Unigenitum Dei Verbum passum et m or-



CONTRE LES GRECS, LES ARMÉNIENS ET LES SARRASINS. 433 
mais bien quant à la nature humaine qu’il a prise dans l’unité de 
personne pour notre salut. Mais si quelqu’un nous objecte q u e , 
comme Dieu est tout-puissant, il pouvoit sauver le monde autrement 
que par la mort de son Fils unique : celui qui .fait cette objection 
doit considérer que dans les œuvres de Dieu, il faut examiner ce qui 
a pu être fait sans inconvénient, quand bien même Dieu auroit pu 
agir d’une autre manière ; car s’il n’en étoit pas ainsi, une semblable 
raison anéantirait toutes ses œuvres. Si l’on considère pourquoi Dieu a 
fait le ciel si g rand , pourquoi il a créé un nombre si prodigieux 
d’étoiles ; à celui qui réfléchit, il paroîtra que Dieu sans inconvénient 
a pu le faire, bien qu’il lui eût été possible de faire autrement. Je 
parle de la sorte, parce que nous croyons que la disposition de la 
nature entière, ainsi que les actes humains, tout est soumis à la divine 
Providence. Enlevez cette croyance, et le culte de la divinité disparaît 
tout entier. C’est contre ceux qui rendent à Dieu un culte-, soit 
qu’ils soient Turcs, Chrétiens ou Juifs, que nous avons entrepris cette 
discussion. Pour ceux qui prétendent que tout vient d’une nécessité 
imposée par Dieu, nous les avons réfutés plus amplement ailleurs. Si 
quelqu’un donc, pieusement attentif, considère la convenance de la 
passion et de la mort du Christ, il y trouvera une si grande profon
deur de science que, pour celui qui réfléchit toujours sur un point 
quelconque, il se présente à lui sans cesse des choses plus nom
breuses et plus profondes ; de sorte que se vérifie ce que dit l’Apôtre 
(I. Cor., c. I) : « Pour nous, nous prêchons le Christ qui est un scandale 
pour les Juifs, une folie pour les Gentils; pour les Juifs et les Grecs 
qui ont été appelés, il est le Christ, le Yerbe de Dieu et sa sagesse. » 
De plus, « ce qui paroît folie de la part de Dieu, l'emporte sur la sa
gesse de tous les hommes. » La première considération qui se pré-

tuum confitemur. Non enim hæc ei a ttri- 
buimus secundum naturam divinam, sed 
secundum humanam, quam pro nostra 
salute in unitatem personæ assumpsit. Si 
quis autem objiciat, quod Deus cum sit 
omnipotens, alio modo poterat humanum 
.genus salvare, quam per Unigeniti sui 
m ortem, considerare debet qui hoc obji- 
c it, quod in factis Dei considerandum est 
quid convenienter fieri po tu it, etiam si 
alio modo illud Deus facere potuisset, 
alioquin omnia ejus opéra similis ratio 
irritabit. Si enim consideretur, quare 
Deus fecerit cœlum tantæ quantitatis, et 
quare condiderit in tali numéro stellas, sa- 
pienter cogitanti occurret secundum quod 
sic convenienter fieri potuit, licet aliter 
facere potuerit. Dico autem hæc secundum 
quod credimus totam naturæ dispositionem 
et humanos actus divinæ providentiæ esse

subjectos. Hac enim credulitate sublata 
omnis divinitatis cultus excluditur. Sus- 
cepimus autem præsenfem disputationem 
ad eos qui se Dei cultores dicunt seu sint 
Saraceni, seu Christiani, seu Judæi. Ad eos 
autem qui omnia ex necessitate provenire 
dicunt à Deo, operosius à nobis alibi dis— 
putatum est. Si aliquis ergo convenieutiam 
passionis et mortis Christi. pia intentione 
consideret, tantam scientiæ profunditatem 
inveniet, ut semper aliqua cogitanti, plura 
et majora semper occurrant, ita quod ex- 
periri possit verum esse quod Apostolus 
dicit 1. Cor., I : «Nos prædicamus Christum 
crucifixum, Judæis quidem scandalum, 
gentibus vero stultitiam ; ipsis autem vo- 
catis Judæis atque Græcis Christum Dei 
virtutem et Dei sapientiam. » Et iterum  : 
« Quod stultum est Dei, sapientius est. om
nibus hominibus. » Primo ergo conside-

I. 28



sente à'nous, c’est, comme nous l’avons d it, que le Christ a pris la 
nature humaine pour réparer notre chute. Le Christ a donc dû souf
frir et faire toutes choses dans la nature humaine, afin d’apporter par 
ce moyen un remède au péché. Mais le péché de l’homme consiste en 
ce que celui-ci, s’attachant aux choses corporelles, abandonne les 
spirituelles. 11 convenoit donc au Fils de Dieu, après avoir pris la 
nature humaine, de montrer aux hommes par ses actions et ses souf
frances à ne faire aucun cas des biens comme des maux temporels, de 
peur qu’entraînés par une affection désordonnée pour ces biens, ils 
s’adonnassent avec moins de soin aux biens spirituels. C’est pour cela 
que Jésus-Christ a choisi des parents pauvres mais vertueux, pour ne 
donner prétexte à personne de se glorifier de la noblesse de sa nais
sance ou de la fortune de ses ancêtres. Il éloigne de sa vie privée les 
dignités, pour apprendre aux hommes qu’ils ne doivent pas les con
voiter outre, mesure. Il supporte le travail, la faim, la soif et les dou
leurs du corps, de peur que les hommes adonnés aux voluptés et aux 
plaisirs, n’abandonnent le bien et la vertu, à cause des difficultés de 
îa vie présente. Enfin il endura la m ort, et cela pour que personne 
n’abandonnât la vérité, par crainte de la mort. El pour que personne 
n ’abandonnât la vérité par la crainte d’une mort honteuse, ü  choisit 
de toutes la plus ignominieuse; savoir, la mort de la croix. Il falloit 
aussi que le Fils de Dieu fait homme souffrît la m ort, afin, par son 
exemple, de porter les hommes à la vertu, et qu’ainsi se vérifiât ce 
que dit saint Pierre (I. Cor., II) : « Le Christ a souffert pour nous, vous 
donnant l’exemple, afin que vous marchiez sur ses traces. »

Ensuite, comme pour le salut de l’homme il ne lui suffit pas d’une 
conversation droite, par laquelle il évite le péché, mais qu’il lui faut 
encore la connoissance de la vérité , au moyen de laquelle il évite
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randum occurrit, quod Christus humanam 
naturam assumpsit ad lapsum hominis re- 
parandum, u t diximus. Ea ergo oportuit 
Christum pati et agere secundum huma- 
nam naturam, per quæ remedium adhiberi 
posset contra peccatum. Peccatum autem 
hominis in hoc cousistit, quod homo cor
poralibus adhærendo, spiritualia bona præ-' 
termittat. Hoc ergo decuit Dei Filium in 
assumpta hominis natura ostendere per ea 
quæ fecit et passus e s t , ut homines tem - 
poralia bona vel mala pro nihilo ducerent, 
ne ab eorum inordinato affectu im pediti, 
spirituaübus minus dediti essent. Unde 
Christus pauperes parentes elegit, et tamen 
virtute perfectos, ne quis de sola carnis 
nobilitate et parentum divitiis glorietur. 
Pauperem vitam gessit, ut divitias doceret 
contemnere. Privatusabsque dignitate vixit, 
u t homines ab inordinato horum appetitu

revocaret. Laborem, sitim , famem et cor
poris flagella sustinuit, ne homines volup- 
tatibus et deliciis in teuti, propter asperi- 
tates hujus vitæ retraherentur à bono vir
tutis. Ad extremum sustinuit m ortem , ne 
propter mortis timorem aliquis veritatem 
desereret. Et ne aliquis pro veritate vitu- 
perabilem mortem tim eret, exprobratissi- 
mum geuus mortis elegit, scilicet crucis. 
Sic quuque convenions fuit Filiunx Dei 
hominem factum mortem pati, ut sui 
exemplo homines provocaret ad virtutem, 
u t sic verum sit quod Petrus d icit, I. 
Petr.j II : « Christus passus est pro nobis, 
nobis relinquens exemplum, ut sequamini 
vestigia ejus. »

Deinde, quia hominibus ad salutem ne
cessaria est non solum coiwersatio re c ta , 
per quam vitantur peccata, sed etiam co- 
gnitio veritatis, per quam vitantur errores,
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l’erreur, iléloit nécessaire, pour la réparation du genre humain, que 
le Verbe unique de Dieu, prenant la nature hum aine, confirmât 
la vérité par une connoissance exacte de cette même vérité : toutefois 
on ne peut pas apporter une confiance pleine et entière à la vérité en
seignée par l'homme, parce que celui-ci peut être trompé et qu’il peut 
tromper. Dieu seul peut donc confirmer la connoissance de la vérité 
d’une manière parfaite. Par conséquent le Fils de Dieu fait homme 
dut proposer aux hommes la doctrine de la vérité , afin de leur 
prouver qu’elle vient de Dieu et non de l’homme ; c’est ce qu’il fit par 
une multitude de miracles. Opérant en effet les œuvres de Dieu, 
comme ressusciter les morts, rendre la vue aux aveugles, etc..., il 
falloit bien croire qu’il partait par Dieu lui-même. La sagesse divine, 
pour empêcher la postérité de taxer de fausseté les miracles qu’il opé- 
roit et que pouvoient voir ceux qui étaient présents, y remédia par la 
foiblesse même du Christ. S’il avoit vécu dans l’opulence, puissent et 
revêtu des dignités du monde , on auroit pu croire que sa doctrine , 
ses miracles étoient reçus par la faveur des hommes et la puissance 
humaine. C’est pour cela q ue , afin de faire plus ouvertement éclater 
la puissance divine dans ses œuvres, il choisit ce qu’il y avoit de plus 
infime et de plus abject dans le monde : une mère pauvre , une 
vie pauvre , des disciples et des apôtres sans connoissances ; il se 
laissa réprouver et condamner, par les puissants du siècle, à la mort, 
pour qu’il fût manifeste que ce n’étoit pas la puissance humaine qui 
d’elle-mème avoit accepté scs mh’acles et sa doctrine, mais qu’on devoit 
bien plutôt l’attribuer à la puissance divine. C’est ce qui fait que , et 
dans ses actions et dans ses souffrances, on voit unies ensemble et la 
foiblesse humaine et la puissance divine. A sa naissance, enveloppé 
de langes, il est placé dans une crèche ; mais ce sont les anges qui

ad reparationem humani generis necessa
rium fu it, ut Unigenitum Dei Verbum 
naturam humanam assumens, incerta ve
ritatis cognitione flrmaret veritatem. Ve- 
ritati autem quæ docetur per hominem, 
non omnino firma credulitas adhiberetur, 
quia homo decipi et decipere potest, sed à 
solo Deo absquo omni dubitationc veritatis 
cognitio confirmatur. Sic ergo oportuit 
Dei Filium hominem factum doctrinam di
vinæ veritatis hominibus proponere, ut 
ostenderet banc divinitus non humanitus 
esse , et hoc ostendit*in miraculorum multi- 
tudine. Operanti enim ea quæ solus Deus 
facere potest, pu ta , mortuos suscitando, 
cæcos illuminando, etc., credendum erat 
ut per Deum loqueretur. Sed quia miracula 
ejus, qui præsentes aderant, videre po- 
tuerunt, ne à posteris crederentur con- 
ficta, contra hoc divina sapientia remedium

exhibuit per Christi iufirmitatem. Si enim 
vixisset dives, potens, et in magna digni- 
tate constitutus, credi potuisset quoddoc- 
trina ejus et miracula favore hominum, 
et potestate humana fuissent recepta. Et 
ideo u t palam fleret opus divinæ virtutis, 
omnia abjecta et infima in mundo elegit, 
pauperem xnatrem et vitam inopem, dis— 
cipulos et nuntios idiotas, reprobari et 
condemnari usque ad mortem à magna- 
tibus m undi, ut manifeste appareret, quod 
susceptio miraculorum ejusque doctrinæ, 
non bumanæ potentiæ, sed divinæ attri- 
buenda sit. Unde et in his quæ fecit, vel 
passus est, simul conjungebantur et hu
mana inflrmitas et divina potestas. In na
tivitate enim pannis involutus in præsepio 
ponitur, sed ab angelis collaudatur, et à 
Magis Stella duce adoratur. Tentatur à dia
bolo , sed ei ministratur ab angelis. Vivit



chantent ses louanges, ce sont les Mages qui, conduits par une étoile, 
J’adorent. Il -vit pauvre et malheureux, mais il ressuscite les morts et 
rend la vue aux aveugles. Il meurt attaché à  une croix, confondu avec 
des voleurs, m ais, quand il expire , le soleil s’obscurcit, la terre 
trem ble, les rochers se fendent, les tombeaux s’ouvrent et les corps 
des morts ressuscitent. Si quelqu’u n , voyant les fruits d’un tel com
mencement, à  savoir, la conversion de la quasi-totalité de l’univers 
à  Jésus-Christ, cherchoit encore d’autres prodiges pour affermir sa 
fo i, il faudroit le regarder comme plus dur que les rochers, puisque 
ceux-ci, à sa mort, se fendirent. C’est ce qui fait dire à  l’Apôtre, dans 
sa première Epître aux Corinth., ch. I : « Le Yerbe de la croix est une 
folie pour ceux qui périssent ; mais pour ceux qui se sauvent, c’est-à- 
dire pour nous, il est la vertu de Dieu. » Il faut encore observer sur ce 
point, que la même raison de la providence divine qui a déterminé le 
Fils de Dieu fait homme à  souffrir les infirmités de la vie présente, lui a 
fait vouloir aussi que ses disciples , qu’il a établis ministres du salut 
de l’homme, fussent considérés comme vils et abjects dans le monde. 
Les hommes qu’il choisit n ’étoient ni nobles, ni lettrés : c’étoient de 
pauvres pécheurs sans science et de basse condition ; et, les envoyant 
pour procurer le salut des hommes, il leur ordonna de garder la pau
vreté, de souffrir les persécutions et les opprobres, de souffrir la mort 
même pour la vérité , pour que leur prédication ne parût pas fondée 
sur les avantages humains, et le salut du monde attribué à la sagesse 
humaine ou à  sa puissance, mais bien à la puissance divine. C’est ce 
qui fait que la puissance divine ne les abandonna pas, opérant par 
eux des merveilles, bien qu’aux yeux du monde ils parussent vils et 
méprisables. Pour la réparation du genre hum ain, il étoit nécessaire 
qu’ils apprissent aux hommes à  se confier en Dieu et non orgueilleu
sement en eux-mêmes.
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inops et mendicus, sed mortuos suscitât et 
cæcos illuminât. Moritur affixus patibulo, 
annumeratur latronibus, sed in ejus morte 
sol obscuratur, terra tremit , franguntur 
lapides, aperiuntur monumenta, et mor- 
tuorum corpora suscitantur. Si quis ergo 
ex talibus initiis tantum fructum videat 
consecutum, scilicet couversionem fere 
totius mundi ad Christum, et ulterius alia 
signa quærat ad credendum, durior la
pide censeri potest, cum iu morte ejus et 
petræ scissæ sint. Hinc est quod Aposto
lus I. Cor., I, dicit : a Verbum crucis, pe- 
reuntibus stultitia est, bis autem qui salvi 
fiunt, id est nobis, virtus Dei est. » Est 
autem circa hoc aliud considerandum, quod 
secundum eamdem rationem providentiæ, 
qua in seipso Dei Filius homo factus, in

firma pati voluit, etiam suos discipulos, 
quos humanæ salutis ministros instituit, 
voluit in mundo esse àbjectos. Unde non 
elegit litteratos et nobiles, sed illitar&tos 
et ignobiles, pauperes scilicet piscatores, 
et eos mittens ad salutem hominum pro- 
curandum, jussit paupertatem servare, et 
persecutiones et opprobria pati, et mor
tem etiam pro veritate subire, ne eorum 
prædicatio ad aliquod terrenum commo- 
dum composita videretur, et ne salus 
mundi adscriberetur humanæ sapientiæ, 
aut virtuti, sed solum divinæ. Unde nec 
in eis defuit virtus divina mirabilia operans, 
qui tamen secundum mundum videbantur 
abjecti. Hoc autem necessarium erat repa- 
rationi hum anæ,ut hommes discerent, ne 
de seipsis superbe considèrent, sed de Deo.
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La justice humaine, pour être parfaite, exige que l’homme se sou

mette entièrement à Dieu, qu’il espère de lui tous les biens qu’il peut 
obtenir, et qu’après les avoir obtenus, il le reconnoisse. Il n’y avoit 
rien de plus propre à former ses disciples au mépris des biens de ce 
monde, et à les faire se résigner à toutes les adversités qui pouvoient 
même les conduire à la m ort, que la passion et la mort du Christ ; ce 
qui le portait à leur d ire, par la bouche de saint Jean, chap. XY : 
« S’ils m’ont persécuté, ils vous persécuteront aussi. » Il faut ensuite 
observer que l'ordre de la justice exige pour le péché un châtiment. 
Les jugements humains nous apprennent que ce qui a été fait contrai
rement à la justice y est ram ené, quand lo juge prend à celui qui a 
plus qu’il ne devoit avoir, parce qu’il s’est emparé du bien d’au tru i, 
son surplus, et le donne à celui qui avoit moins qu’il ne lui en falloit. 
Mais quiconque pèche a plus d’iudulgence pour sa volonté qu’il 
ne doit en avoir. Pour accomplir sa volonté , il transgresse l’ordre de 
la raison et de la loi divine. Afin donc de le ramener à l’ordre de la jus
tice , il faut lui enlever ce qu’il veut ; c’est ce qui arrive quand on le 
punit en lui enlevant les biens qu’il possède déjà, ou en l’empêchant 
d’obtenir ceux qu’il désire, ou bien encore en lui infligeant les maux 
qu’il refuse de souffrir. Cette réintégration de la justice se fait donc 
tantôt par la volonté de celui qui est p u n i, quand, pour revenir 
à la justice , il s’inflige à lui-même'un châtiment ; tantôt contre cette 
volonté, et alors c’est la justice qui est accomplie en lu i , et non lui 
qui, de son propre mouvement, revient à Injustice. Mais le genre.hu- 
main tout entier étoit soumis au péché. Pour le ramener donc à l’état 
de justice, il falloit trouver un châtiment que l’homme s’infligeât à 
lui-même pour remplir l’ordre de la justice. Il n’étoit pas possible de 
trouver un homme qui, réduit à ses propres forces, fût assez grand

Hoc enim ad perfectionem humanæ jus
tifias requiritur, u t homo totaliter se Deo 
subjiciat, à quo etiam omnia bona con
sequi sperel adipiscenda, et adepta reco- 
gnoscat. Ad bona igitur præsentia hujus 
mundi contemnenda, et adversa quælibet 
toleranda usque ad m ortem , nullo modo 
melius ejus discipuli potuerunt institu i, 
quam per passionem et mortem Christi; 
unde et ipse eis dicebat, Joan., XV : « Si 
me persecuti su n t, et vos persequentur. » 
Deinde considerandum est, quod hoc habet 
ordo justitiæ , u t pro peccato pœna infli- 
gatur. Apparet enim in humanis judiciis, 
quod ea quæ' injuste facta sun t, ad justi- 
tiarn reducuntur, dum judex ab eo qui 
aliéna capiens, plus habet quam debeat, 
subtrahit quod plus habet, et dat ei qui 
minus habebat. Quicumque autem peccat, 
plus suæ voluntati indulget quam debeat.

Ut enim voluntatem suam impleat, trans- 
greditur ordinem rationis et legis divinæ. 
Ad hoc igitur quod ad justitiæ ordinem 
reducatur. oportet quod voluntati subtra- 
hatur de eo quod vu lt, quod fit dum pu- 
nitur vel per subtractionem bonorum quæ 
veilet habere, vel per illationem malorum 
quæ pati récusât. Hæc ergo reintegratio 
justitiæ per pœnam quandoque fit per vo
luntatem ejus qui punitur, dum ipsemet 
sibimet pœnam imponit, ut ad justitiam 
redeat; quandoque vero fit eo invito, et 
tune quidem ipse ad justitiam. non reduci- 
tur, sed in eo impletur justitia. Erat autem 
totum humanum genus peccato subjectum. 
Ad hoc ergo quod ad statum justitiæ  re -  
duceretur, oportebat invenire pœnam, 
quam homo sibi ipsi assumeret ad implen- 
dum divinæ justitiæ ordinem. Nullus au
tem homo purus tantus esse poterat, qui



pour pouvoir satisfaire suffisamment à Dieu, même pour ses péchés, 
en s’infligeant volontairement un châtiment quel qu’il fû t, loin de 
satisfaire pour les autres. Lorsque l’homme pèche, il transgresse la 
loi de Dieu- et lui fait injure tel qu’il est en lui-même, mais la majesté 
de Dieu est infinie. L’injure aussi est d’autant plus grande que celui 
à qui elle est faite est plus grand lui-même. Il est évident que frapper 
un soldat est une injure réputée plus grande que de frapper un homme 
de la campagne; elle l’est encore plus si c’est un prince ou un roi qui 
est frappé. Le péché commis contre Dieu entraîne donc en quelque 
sorte avec lui une injure infinie.

Il faut encore observer que la valeur de la satisfaction se tire de la 
dignité de celui qui satisfait. Une parole de supplication prononcée 
par un roi pour la réparation d’une injure, est considérée comme une 
satisfaction plus grande que si quelqu’u n , qui lui est de beaucoup 
inférieur, fléchissoit les genoux, ou accomplissoil devant celui qui a 
été offensé toute autre humiliation, pour réparer l’outrage qui lui a 
été fait. Mais la dignité du pur homme, pour être la compensation de 
l’injure faite à Dieu, n ’étoit pas infinie. Il a donc fallu un homme 
d’une dignité infinie pour que, souffrant un châtiment pour tous, il 
satisfît convenablement pour les péchés du monde entier. Pour cela 
donc faire, le Verbe de Dieu, vrai Dieu et Fils de Dieu, prit la nature 
humaine, afin de purifier lè genre humain tout entier, en satisfaisant 
pour ses péchés. Ce qui fait dire à saint P ierre, I. Pier., III : « Le 
Christ est mort une fois pour nos péchés, le juste pour les in
justes, etc... » Il n’étoit donc pas convenable, comme ils le pensent, 
que Dieu effaçât les péchés du genre humain sans que satisfaction lui 
fût faite ; il ne convenoit pas non plus qu’il ne permît pas que 
l’homme tombât dans le péché. Ceci répugneroit d’abord à l’ordre de
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posset satisfàcere sufficienter Deo pœnam 
voluntariam aliquam assumendo, etiam 
pro peccato proprio, nedum pro peccato 
universorum. Cum enim homo peccat, le- 
gem Dei transgreditur, et sic quantum est 
in se, injuriam Deo facit, qui est majes- 
tatis infinitæ. Tanto autem est major in
juria , quanto major est is in quem com- 
mittitur. Patet enim quod major injuria 
reputatur, si quis percutiat militent quam 
à  rusticum , et adhuc major si regem vel 
principem. Habet ergo peccatum contra 
legem Dei commissum quodarnmodo in- 
juriara infinitam.

Sed rursus considerandum est, quod se
cundum dignitatem satisfacientis etiam 
satisfactio ponderatur. Unum enim verbum 
deprecatorium à rege prolatum pro satis
factions injuriæ, major satisfactio reputa
tur, quam si eo inferior vel genua flecte-

re t, vel aliam quamvis humiliationem os- 
tenderet ad satisfaciendum passo injuriam. 
Nullus autem homo purus erat infinitæ 
dignitatis, cujus satisfactio posset esse con- 
digna contra Dei injuriam. Oportuit igitur 
u t esset aliquis homo infinitæ dignitatis, 
qui pœnam subiret pro omnibus, et sic 
condigne satisEaceret pro totius mundi 
peccatis. Ad hoc ergo Unigenitum Dei 
Verbum verus Deus et Dei Filius naturam 
humanam assumpsit, et in ea mortem pati 
voluit, ut totum genus humanum pro pec
cato satisfaciendo purgaret. Unde et Petrus 
d ic it, ï. Petr., III : « Christus semel pro 
peccatis nostris mortuus est, justus pro 
injustis, etc. » Non ergo , u t opinantur, 
conveniens fu it , quod Deus sine satisfac- 
tione sua humana peccata purgaret, neque 
etiam quod hominem non permitteret ca- 
dere in peccatum. Primum enini répugna-
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la justice, ensuite à l’ordre de la nature hum aine, d’après lequel 
ordre l’homme a été créé libre de sa volonté, pouvant choisir le bien 
ou le mal. Il n’appartient pas à la providence de détruire, mais bien 
de conserver l’ordre des choses et leur nature. La sagesse de Dieu 
brille donc surtout en ce qu’elle a conservé l ’ordre des choses, tant 
de la justice que de la nature, et.cependant elle a trouvé dans les 
trésors de sa miséricorde un remède pour le salut de l’homme, c’est 
l ’incarnation et la mort de son Fils.

CHAPITRE VIII.
Comme»,! il faut entendre ceci, les fidèles reçoivent le corps du Christ.

Comme donc les péchés des hommes sont effacés par la passion et 
la mort de Jésus-Christ; pour perpétuer convenablement parmi nous 
le souvenir d’un si grand bienfait, le Fils de Dieu, sa passion 
approchant, laisse à ses fidèles disciples, comme souvenir de cette 
même passion, son corps et son sang qu’il leur donna sous les espèces 
du pain et du vin; ce que l’Eglise de Jésus-Christ a depuis célébré en 
mémoire de cette sainte passion, dans toutes les parties du monde, 
et cela jusqu’à nos jours. Il n’est pas une personne qui, pour peu 
qu’elle soit instruite de la religion, ne puisse observer quelle est la 
sottise des infidèles qui se moquent de ce sacrement. Nous, nous ne 
disons pas que le corps du Christ est déchiré par parties, et qu’ainsi di
visé les fidèles le reçoivent dans le -sacrement, de sorte qu’il faille 
que, dans un temps donné, il soit épuisé, eût-il la grandeur d’une 
montagne, comme ils le prétendent; mais nous disons que par le 
changement du pain au corps de Jésus-Christ, le corps de Jésus-Christ 
est dans le sacrement de l’Eglise, et que c’est dans ce sacrement que 
les fidèles le mangent. C’est ce qui fait que le corps du Christ n’est pas

ret ordini justitiæ , secundum ordini na
turæ humanæ, per quam homo factus est 
suæ voluntatis liber, potens bonum vel 
malum eligore. Providentiæ autem est 
rerum naturam et ordinem non destruere 
sed salvare. In hoc ergo maxime Dei sa- 
pientia apparuit, quod et ordinem rerum 
servavit tam justitiæ quam naturæ, et 
tamen misericorditer providit homini sa
lutis remedium per FiUi sui incarnationem 
et mortem.

CAPUT VIII.
Qualiter sit accipiendum quod fideles acci

piunt corpus Christi.

Quia ergo per passionem et mortem 
Christi hommes à peccato purgantur, ut 
hujus tam immensi beneücii jugis in nobis 
maneret memôria, Filius Dei passione ap-

propinquante suæ passionis et mortis me- 
moriam fideübus suis reliquit j  agiter re -  
colendam, suum corpus et sanguinem tra- 
dens discipulis sub speciebus panis et vini, 
quod usque nunc in memoriam illius ve- 
nerandæ passionis ubique terrarum Christi 
fréquentât Ecclesia. Quam vane autem hoc 
sacramentum irrideant infidèles, quiübet 
etiam parum in christiana religione in - 
structus de facili potest attenderc. Non 
enim dicimus quod corpus Christi dilace- 
retur in partes, et quod sic divisum à fiT 
delibus sub sacramento sumatur, ut opor
teat quandoque illud deficere, etiam si 
magnitudincm montis liaberet, u t dicunt» 
sed dicimus per conversionem panis in 
corpus Christi ipsum corpus Christi in sa
cramento Ecclesiæ esse, et à  fidelibus 
manducari. Ex quo ergo corpus Christi



divisé, mais que quelque chose se change en lu i; il n’est donc pas 
nécessaire que la manducation des fidèles lui enlève quelque chose de 
sa grandeur. Si quelque infidèle veut dire que ce changement, est 
impossible, qu’il considère la toute-puissance de Dieu. L’infidèle 
avoue toutefois que, par la puissance de la nature, une chose peut se 
changer en une autre quant à la forme, comme l’air se change en feu, 
lorsque la matière qui avoit d’abord la forme de l ’air, est ensuite 
soumise à celle du feu. A bien plus forte raison la vertu du Dieu tout- 
puissant , qui donne à la substance de tonte chose son existence, non- 
seulement en la changeant suivant la form e, comme le fait la nature, 
pourra changer ce tout en un autre tout, de telle sorte que la pain soit 
changé au corps de Jésus-Christ, et le vin en son sang. S’il répugnoit 
à quelqu’un de croire à cette conversion d’après ce qui apparoît, car, 
d’après les sens, il n’y a rien de changé, qu’il fasse attention que les 
choses divines nous sont proposées de telle manière, qu’elles ne nous 
arrivent que sous le voile des choses visibles. Afin donc d’avoir le 
corps et le sang de Jésus-Christ, comme une réfection spirituelle et 
divine, et non comme une nourriture et un breuvage commun, il 
nous est donné sous les espèces du pain et du vin; c’est aussi pour 
éviter l’horreur de manger de la chah’ humaine et de boire du sang, 
que nous le recevons ainsi. Nous ne disons pourtant pas que cela se 
fasse de manière que les espèces , qui apparoissent à nos sens dans le 
sacrement, soient seulement un fantôme pour ceux qui les voient, 
comme il a coutume d’arriver dans les prestiges de la magie , parce 
que la vérité du sacrement n’admet aucune fiction, mais que Dieu, 
qui a créé la substance et les accidents, peut conserver les accidents, 
après avoir changé le sujet en un autre. Il peu t, en effet, pi’oduire 
et conserver les effets des causes secondes sans ces causes, dans leur
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non dividitur, sed in ipsum aliquid cou- 
vertitur, nulla nécessitas est, ut perm an- 
ducationem fidelium quantitati ejus ali
quid subtrahatur. Si quis autem infldelis 
velit dicere hanc conversionem impossi- 
bilem esse, consideret Dei omnipotentiam. 
Confltetur quidem quod per virtutem na
turæ possit una res converti in aliam 
quantum ad formam, sicut quod aer in 
iguem convertitur, dum materia quæ prius 
erat subjecta formæ aeris, postea formæ 
ignis subjicitur. Multo magis ergo virtus 
omnipotentis Dei, quæ totam rei substan- 
tiam in esse producit non solum transmu- 
tando secundum formam, ut facit natura, 
poterit hoc totum in illud totum conver- 
tere , ut sic panis in corpus Christi con- 
vertatur, et vinum in sanguinem. Si autem 
huic conversioni aliquis velit repugnare 
per id quod sensui apparet, nam nihil se

cundum sensum immutatur, consideret sic 
nobis divina proponi, u t ad nos sub tegu- 
mento visibilium rerum deveniant. Ut ergo 
Christi corpus et sanguis spiritualis eL di
vina refectio haberetur, et non quasi cibus 
el potus communis, sub specie panis et 
vini sumitur, u t non sit horribile carnem 
humanam comedere et sanguinem bibere. 
Non tamen hoc fieri dicimus, quasi species 
illæ , quæ sensibus apparent in sacramento, 
sint solum in phantasia videntium, sicut 
solet esse in præstigiis artis magicæ, quia 
veritatis sacramentum nulla fictio decet; 
sed Deus qui est substantiæ et accidentis 
creator, potest accidentia sensibilia conser- 
vare in esse, subjectis tamen in aliud mu- 
tatis. Potest enim effectus causarum se
cundarum per sui omnipotentiam absque 
causis secundis et producere et in esse 
conservare. Si quis vero Dei omnipoten-



propre existence, et cela par sa toute-puissance. Si quelqu’un n’admet 
pas la toute-puissance de Dieu, ce n ’est pas contre lui que nous dis
cutons ici, mais bien contre les Sarrasins ou Musulmans, et les autres 
qui admettent cette toute-puissance. Nous ne discuterons, pas ici non 
plus les autres mystères de ce sacrement, car les secrets de la foi ne 
doivent pas être exposés aux infidèles.

CHAPITRE IX.
Quel est le lieu spécial où les âmes sont purifiées avant de devenir

bienheureuses.

Il nous reste maintenant à examiner l’opinion de ceux qui pensent 
qu’il n’y a pas de purgatoire après la mort. Pour que quelques 
hommes soient tombés dans cette erreur, il paroît leur être arrivé ce 
qui est arrivé à plusieurs autres. Tout en voulant éviter certaines 
erreurs, ils tombent dans les erreurs contraires. C’est ce qui fait 
qu’A rius, voulant éviter l’erreur de Sabellius qui confond les per
sonnes de la Trinité, tombe dans l'erreur opposée 'qui lui fait diviser 
l’essence de Dieu. De même Eutichès, voulant éviter l’erreur de Nes
torius, qui divise dans le Christ la personne de Dieu de celle de 
l’homme, établit l’erreur opposée, par laquelle il ne confesse qu’une 
nature de Dieu et de l’homme. C’est ce qui fait encore que quelques- 
uns, pour éviter l’erreur d’Origène, qui établit qu’après la mort 
toutes les peines sont purgatives, tombent dans l’erreur opposée, et 
disent qu’après la mort il n’y a aucune peine purgative. Quant à la 
sainte Eglise catholique et apostolique, elle s’avance d’un pas lent et 
sûr au milieu de toutes les erreurs. Car, comme elle distingue les 
personnes dans la Trinité contre Sabellius, cependant elle ne tombe 
pas dans l’erreur d’A rius, car elle confesse seulement une essence de
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tiam non confitetur, contra talem in hoc 
opere disputationem non assumimus, sed 
contra Saraeenos et alios qui Dei omni- 
potentiam conûtentur. Alia vero hujus 
mysteria sacramenti non sunt hic magis 
discutienda, quia infidelibus sécréta fidei 
pandi non dcbent.

CAPUT IX.
Qualiter est fipecialis locus ubi animæ pur- 

gantur antequam sint bealœ.
Nunc restât considerare de opinione 

quorumdam clicentium purgatorium non 
esse post mortem ad quam quidem ut ho
mmes aliqui devenirent, contigisse videtur 
quod in pluribus aliis contingit. Dum enim 
aliquos errorcs vitare voluerunt, incide- 
runt in errorcs contrarios. Sic Arius, dum 
vitare voluit errorem Sabellii confundentis

sanctæ Trinitatis personas, incidit in erro
rem contrarium , u t divideret deitatis es
sentiam. Similiter Eutyches dum vitare 
voluit errorem Nestoriidividentisin Cïiristo 
personam Dei et hominis, contrarium er
rorem institu it, u t confiteretur unam esse 
Dei et hominis naturam. Sic etiam dum 
aliqui vitare volant Origenis errorem po- 
nentis omnes pœnas post mortem purga- 
torias esse, in contrarium prolabuntur er
rorem , u t dicant nullam pænam post 
mortem purgatoriam esse. Sancta vero ca- 
tholica et apostolica Ecclesia intér errores 
contrarios media lento passu incedit. Sicut 
enim distinguit personas in Trinitate contra 
Sabellium, et tamen in errorem Àrii non 
déclinât, sed unam tantum confitetur per* 
sonarum essentiam, in incarnationis vero 
mysterio e converso naturas distinguit



personne ; dans le mystère de l’incarnation, par contre, elle distingue 
les natures contré Eutickès, sans séparer, avec Nestorius, les per
sonnes : de'même, relativement à l’état des ames après la m ort, elle 
reconnoît quelques peines purgatives, pour ceux seulement qui 
quittent la vie présente sans péché mortel et avec la grâce de la cha
rité; elle ne dit pas, avec Origène, que toutes les peines sont pur
gatives ; mais 'elle enseigne que tous ceux qui meurent en état de 
péché mortel doivent être tourmentés pendant l’éternité avec le démon 
et ses anges.

Nous devons d’abord observer, pour établir la vérité de notre asser
tion , que ceux qui meurent en état de péché mortel sont précipités 
dans les supplices de l’enfer; c’est ce que prouve clairement l ’Evan
gile. Il est dit dans saint L uc, ch. XVI, par la bouche du Seigneur, 
que « le riche est mort à la suite de ses festins, et qu’il est enseveli 
dans l'enfer. » Quant à ses tourments, il nous les apprend lui-même, 
lorsqu’il dit : « Je suis tourmenté dans ces flammes. » Job dit aussi 
des impies, cb. XXI : « Ils passent leur vie au milieu des délices, et à 
la fin ils sont précipités dans les enfers. Job dit encore, ch. XXII, la 
même chose de ceux qui disoient à Dieu : « Retirez-vous de nous, etc. » 
Ce n’étoient pas seulement les impies pour leurs péchés, mais même 
les justes.qui, au moment de la m ort, descendoient aux enfers, avant 
la passion du Christ, ces derniers pour le péché de leurs premiers 
parents; ce qui faisoit dire à Jacob, Genèse, ch. XXXVII : « Pleurant 
je descendrai vers mon Fils aux enfers. » Jésus-Christ lui-même mou
rant , descend aux enfers, comme il est dit dans le symbole, et comme 
l’avoit prédit à l’avance le Prophète, Ps. -XV : « Vous ne laisserez 
point mon ame dans l’enfer. » Saint Pierre le dit aussi de Jésus-Christ 
aux Actes des Apôtres, quoiqu’il ne soit pas descendu aux enfers de 
la même manière et comme soumis au péché, mais que seul, parmi
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contra Eutychem, nec tamen cum Nesto- 
rio personam separat ; sic et in statu ani- 
marum post mortem pœnas quasdam pur- 
gatorias confitetur, eorum duntaxat, qui 
de hoc seculo absque peccato mortali cum 
charitatis gratia decedunt ; nec cum Ori- 
gene omnes pœnas purgatorias confitetur, 
sed qui cum peccato mortali decedunt, cum 
diabolo et angelis ejus aeterno confitetur 
supplicio cruciandos.

Ad veritatis ergo assertionem primo con
siderandum est, quod illi qui in peccato 
mortali decedunt, statim ad infernalia sup
plicia rapiuntur, quod aperte ex Evangelio 
probatur. Dicitur enim Luc., XVI, ex ore 
Domini, quod « mortuus est divesepulo, et 
sepultus in inferno. » Et de cruciatu ejus 
ex ipsius confessione apparet, dum dicit :

« Quia crucior in hac flamma. » Job 
quoque de impiis dicit, Job, XXI : « Du- 
ctmt in bonis dies suos, et in puncto ad in- 
fema descendunt. » Item Job , XXII : 
« Qui dicebant Deo : Recede à nobis, etc. » 
Non solum autem impii pro peccatis pro- 
priis, sed etiam justi ante passionem Christi 
pro peccato primi parentis in morte ad in- 
feros descendebant ; unde Jacob dicebat, 
Gen.y XXXVII : « Desoendam ad filium 
meum lugens in infem um ,» unde ipse 
Christus moriens ad inferna descendit, ut 
in symbolo continetur, sicut ante per Pro- 
phetam prædictura fuerat : « Non derelin- 
ques animam meam in inferno, » Psal. XV, 
quod Petrus in A d. de Christo exponit, 
licet Christus alio modo ad inferna descen- 
derit non quasi peccato obnoxius, sed solus
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les m orts, il fut libre, et qu’il y descendit pour dépouiller de leurs 
pouvoirs les principautés et les puissances, et briser les liens de ceux 
qui y étaient détenus, ainsi que l’avoit prédit le prophète Zacharie, 
chap. IX : « Mais vous, vous avez, par le sang de votre F ils , retiré 
les vôtres de l’ablme où ils étaient enchaînés, etc... » Gomme la mi
séricorde du Seigneur s’étend sur toutes ses œuvres, nous devons 
d’autant plus être portés à croire que ceux qui meurent sans péchés 
reçoivent immédiatement la recompense éternelle de leurs mérites. 
Cette doctrine repose sur des autorités incontestables. L’Apôtre d it, 
en effet, dans II. Cor., c. V, après avoir fait mention des tribulations 
des saints : « Nous savons, d it-il, que si la demeure terrestre dans 
laquelle nous habitons ici-bas est détruite, Dieu nous en donnera une 
éternelle dans le ciel, bâtie non de la main des hommes, mais de la 
sienne. » Au premier examen, il semble que de ces paroles on peut 
tirer la conséquence suivante, savoir que notre corps mortel étant 
détruit, Fhomme sera revêtu de la gloire céleste. Mais afin de rendre 
ce sens plus évident, nous allons exposer ce qui suit. Parce qu’il avoit 
proposé deux choses, à savoir la dissolution de la demeure terrestre 
et l’adoption de la demeure céleste, il montre, d’après l ’exposition 
qu’il fait de l’une et de l’autï-e, comment les désirs de l’homme se 
portent vers elles. Et d’abord il ajoute et dit touchant le désir que 
nous avons de cette demeure céleste : « Nous gémissons en ce que 
nous désirons être en quelque sorte survêtus de cette habitation cé
leste, et que nous sommes empêchés dans nos désirs. Par là il semble 
nous faire comprendre que cette demeure céleste, de laquelle il a 
parlé plus h au t, n’est pas quelque chose de séparé de l’hom me, mais 
bien qui lui est inhérent. En effet, on ne dit pas d’un homme qu’il se 
revêt d’une maison, mais bleu d’un habit; on dit d’une maison qu’il 
l’habite. Mais comme il joint ces deux choses, lorsqu’il dit, survêtir

inter mortuos liber, ad hoc descendit ut 
expolians principatus et potestates captivam 
duceret captivitatem, sicut per Zachariam 
fuerat prædictum, Z a c / i IX : «Tu autem 
in sanguine testamenti tui emisisti vinctos 
tuos de lacu, etc.» Sed quia miserationes 
Dei sunt super omnia opéra ejus , creden- 
dum est multo magis, quod illi qui sine 
macula moriuntur, statim æteraæ retribu- 
tionis mercedem recipiant. Et boc quidem 
evidentibus authoritatibus maxime pro- 
batur. Dicit enim Apostolus II. Cor., V, 
cum mentinnem de tribulationibus sancto
rum  fecisset : « Scimus enirn, inquit, 
quod si terrestris domus nostra hujus ha- 
bitationis dissolvatur, quod ædiflcationem 
ex Deo habemus, domum non manufactam 
sed ætemam in cœlis. » Ex quibus verbis

prima facie inspectis hoc videtur elici posse, 
quod dissoluto mortali corpore, homo cœ- 
lesti gloria induatur. Sed u t hic sensus 
evidentior f ia t , sequentia pertractemus. 
Quia enim duo proposuerat, scilicet dis- 
solutionem habitationis terrenæ et adop- 
tionem domus cœlestis, ostendit quomodo 
desiderium hominis se habet ad utrumque, 
cum quadam expositione utriusque. Unde 
primo subjungit de desiderio ccelestis do
mus, et dicit : « Quia ingemiscimus in hoc 
quod à nostro desiderio retardari cüpimus 
superindui habitationem cœlestem, » per 
quod etiam videtur intelligere, quod ilia 
domus cœlestis quam supra d ixera t, non 
est aliquid ab homine separatum, sed ali
quid homini inhærens. Non enim dicitur 
homo indnere domum, sed vestimentum,



une luMtation ; il montre par là que ce que l’on désire d’abord est 
quelque chose d’inhérent, parce qu’on le revêt, et que c’est en même 
temps quelque chose qui contient et qui excède , puisqu’on l’habite. 
Ce qui suit va nous apprendre quel est cet objet désiré. Comme il 
n’avoit pas seulement employé l’expression se revêtir, mais encore 
celle de se survêtir, il expose la raison de ses expressions dans les 
paroles qui suivent : « Pour que nous soyons trouvés vêtus et non 
n u s , » comme s’il disoit : Si l’ame étoit revêtue de cette habitation 
céleste, de telle sorte qu’elle ne fût pas dépouillée de Y habitation 
terrestre , l’adoption de cette dernière habitation seroit un sumêtisse- 
ment. Mais comme pour être enveloppé de cette demeure céleste, il faut 
être dépouillé de la demeure terrestre, il s’ensuit qu’on ne peut pas 
l’appeler simplement nnsurvêtissement. Quelqu’un pourroit demander 
à l ’Apôtre quelle est la raison qui l’a porté à dire, « désirant être sur
vêtus. » A cela il répond disant : « Pour nous qui sommes daus cette 
tente, » c’est-à-dire, qui sommes revêtus de cette habitation terrestre 
et transitoire, et non d’une habitation permanente , nous gémissons 
accablés, contre nos désirs, comme de quelque accident duquel nous 
voulons être dépouillés d’après nos désirs naturels, comme d’une de
meure terrestre, désirant être survétus de l’habitation céleste, afin 
que tout ce qu’il y a en nous de mortel soit absorbé par la v ie, c’est- 
à-dire, que nous passions à la vie immortelle, sans goûter les an
goisses de la mort. Quelqu’un pourroit encore dire à l’Apôtre que, 
d’après la raison, il est clair que nous ne désirons pas être dépouillés 
de notre demeure terrestre qui nous est naturelle, q ue , par consé
quent, nous ne désirons pas non plus être revêtus de YhoMtation 
céleste. Il répond à cela par ce qui suit : « C’est Dieu qui produit en 
nous ce désir des choses célestes. » Il noiis apprend encore comment
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sed dicitur aliquis inhabitare domum. Cum 
ergo hæc duo conjungit dicens superindui 
habitationem , ostendit quod id quod est 
primo desideratum, est aliquid inhærens, 
quia induitur , et est aliquid continens et 
excedens, quia inhabitatur. Quid autem sit 
illud desideratum, patebit ex sequemibus. 
Sed quia non simpliciter dixerat indui, sed 
superindui, rationem sui dicti exponit 
subdens : « Si tamen vestiti et non nudi 
inveiüamur, » quasi dicat : Si anima sic in - 
dueretur habitatione cœlesti, quod non 
exueretur habitatione terrena, adoptio illius 
habitationis esset superinduitio. Sed quia 
oportet, quod exuatur habitatione terrena 
ad hoc quod induatur cœlesti, non potest 
dici superinduitio simpliciter. -Posset ergo 
aliquis ab Apostolo quærere : Quare ergo 
dixistà ; « Superindui cupientes. » Ad quod 
respondet dicens : « Nam et qui sumus in

tabernaculo isto , » id e s t, qui iuduimur 
terreno habitaculo quasi transitorio, non 
domo quasi permanente, ingemiscimus 
gravati quasi aliquo accidente contra de
siderium nostrum, eo quod secundum na
turale desiderium nostrum volumus expo- 
liari quasi tabernaculo terreno, sed super- 
vestiri cœlesti, u t absorbeatur quod 
mortale est à v ita , id e s t , u t ad vitam 
imraortalem sine mortis gustu traiiseatur. 
Posset autem . iterum aliquis quærere ab 
Apostolo1, quia rationabiliter apparet quod 
nolumus expoliari terrena inhabitatione, 
quæ est nobis naturalis, et sic nec quod 
habitationem cœlestem indui cupiamus. 
Ad hoc respondit subdens : « Qui autem 
in nobis efficit hoc ipsum, u t desideremus 
cœlestia, Deus est. » Et quomodo in nobis 
hoc efficiat, ostendit subdens : « Qui dédit 
nobis pignus spiritus.» Per Spiritum enim
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ce désir se produit en nous, ajoutant qu’il nous en a donné l’esprit 
pour gage. Désireux d’acquérir cette habitation céleste, nous en 
sommes certains par l’Esprit saint que nous avons reçu de Dieu, 
comme le gage d’une créance est un titre pour la recouvrer. C’est 
donc cette certitude qui nous fait porter nos désirs jusqu’à cette 
céleste habitation.

Il y a donc en nous deux désirs, l’iin naturel, qui nous porte à 
conserver notre demeure terrestre, l’autre de la grâce, qui nous pousse 
au contraire à l’acquisition de la demeure céleste. Il ne nous est pas 
possible de satisfaire ces deux désirs, car, sans abandonner la demeure 
terrestre, nous 11e pouvons pas parvenir à la demeure céleste. Ce qui fait 
que nous préférons, animés d’une confiance ferme, inébranlable même, 
le désir de la grâce à celui de lanature, au pomt de vouloir quitter notre 
habitation terrestre pour parvenir à la demeure céleste ■; e t c’est ce qu’il 
ajoute : « Osons donc toujours, sachant que pendant que nous sommes 
dans ce corps nous cheminons loin du Seigneur; c’est la foi qui nous 
conduit et non l’apparence. Nous avons la bonne volonté, et notre 
audace nous porte à voyager loin de notre corps et à nous approcher 
davantage du Seigneur. » Il est donc évident que c’est le corps cor
ruptible que , plus h a u t, il désigne sous le nom de maison ou tente 
de notre habitation ; le corps, en effet, n’estrilpas comme une espèce 
de vêtement de notre ame ? On le voit encore par ce qu’il a dit plus 
haut, savoir que « cette maison n’est pas faite de la main cles hommes, 
mais qu’elle est éternelle dans les cieux; » car c’est Dieu lui-mème 
que les hommes revêtent ou dans lequel ils habitent, pendant qu’ils 
existent, lui étant présents en apparence, c'est-à-dire le voyant comme 
il est; pendant qu’ils tiennent par la foi ce qu'ils ne voient pas encore, 
ils voyagent, au contraire, loin de lui. Les saints désirent donc che
miner loin de leurs corps , afin que , par la m o rt, leurs ames soient

Sanctum quem accepimus à Deo, sumus 
de cœlcsti habitatione adipiscenda certi et 
solliciti, sicut per pignus de debito recu- 
perando. Ex hac ergo certitudine in desi
derium cœlestis habitationis elevamur.

Sic ergo in nobis duo sunt rtrsideria. 
Unum naturæ de terrena inhabitatione non 
descrenda ; aliud gratiæ de cœlesti habi
tatione conscquenda. Sed hæc duo desi- 
deria impleri non possunt, quia ad cœles- 
tem habitationem pervenire non possumus, 
nisi terrenam deseramus. Unde cumquadam 
fiducia -firma et audacia desiderium gratiæ 
praoferimus desiderio naturæ, u t velimus 
terrenam habitationem deserere, et ad cœ- 
lestem pervenire ; et hoc est, quod subdit : 
« Audentes ergo semper, et scientes quo
niam dum sumus in hoc corpore, peregri-

namur à Domino : per fidem enim ambu- 
lamus et non per speciem. Audemus autem 
et bonam voluntatem habemus magis pe- 
regrinari à corpore, et præsentes esse ad 
Dominum. » Apevilur ergo, quod ipsum 
corpus corruptibile supra nominavit tar- 
restrem domum hujus habitationis, et ta- 
bernaculum , quod quidem corpus est 
animæ quasi quoddam indumentum. Ape- 
ritur etiam quid supra dixerit : «Domum 
non manufactam sed æternam in cœlis ; » 
quia ipsum Deum quem homines induunt, 
vel etiam inhabitant, dum ei pressentes 
existunt per speciem, id est, videndo eum 
sicut e s t, peregrinantur ab eo , dum per 
fidem tenent, quod nondum vident. Desi- 
derant ergo sancti peregrinari à corpore, 
ut eorum animæ per mortem à  corporibus



séparées de leurs corps, et que, cheminant loin de ce même corps ,
elles soient présentes à Dieu.

Il est donc évident que les ames des saints, séparées de leurs corps, 
parviennent à la demeure céleste et y jouissent de la vue de Dieu. La 
gloire des ames saintes, qui consiste dans la vue de Dieu, .n’est pas 
différée jusqu’au jour du jugement, où elles reprendront leurs corps. 
C’est ce que nous apprend l’Apôtre dans son Epître aux Philippiens, 
ch. I : « Mes vœux sont d’entrer en dissolution et d’être avec Jésus- 
Christ. » Il auroit donc été vain le désir de Paul, s i, après la disso
lution de son corps, il n’avoit pas été avec Jésus-Christ q u i, comme 
nous ne pouvons en douter, est au ciel. Le Seigneur dit aussi ouver
tement au bon larron qui le confessoit sur la croix, L uc, ch. XXIII : 
« Yous serez aujourd’hui avec moi dans le paradis; » désignant par le 
paradis la jouissance de la gloire ; il ne faut donc pas croire après cela 
que Jésus-Christ diffère de récompenser ses fidèles serviteurs quant à 
la gloire des ames, jusqu’à la résurrection des corps. Par conséquent 
ce que dit le Seigneur, « dans la maison de mon Père, il y a plusieurs 
demeures, » doit se rapporter à la différence des récompenses que 
Dieu accorde aux saints dans la béatitude céleste, non hors de cette 
demeure, mais dans cette demeure même. Il est évident, d’après ce 
que nous venons de voir, qu’il y a un purgatoire pour les ames après 
la mort. Une multitude d’autorités, tirées de l’Ecriture, nous ap
prennent ouvertement que personne, ayant quelques souillures, ne 
peut entrer dans la gloire céleste.

II est dit en parlant de la participation de la sagesse divine, Sag. 
ch. YII, que « rien de souillé n’entrera en elle. » Mais la félicité cé
leste consiste dans la participation parfaite de la sagesse, au moyen 
de laquelle nous verrons Dieu tel qu’il est. Il faut donc que ceux qui 
parviennent à cette félicité soient tout-à-fait sans tache ; c’est ce que
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separentur ad hoc quod sic peregrinantes 
a corpore, sint præsentes ad Dominum.

Patet ergo quod sanctorum animæ à 
corporibus absolutæ ad cœlestem habita- 
tionem perveniunt Deum videntes. Non 
ergo sanctarum animarum differtur gloria, 
quæ in Dei visione consistit, usque ad diem 
judicii, quo corpora résument. Hoc etiam 
apparet per dictum Apostoli ad P h i l ip p I, 
ubi dicit : « Gupio dissolvi, et esse cum 
Christo. » Vanum enim hoc desiderium 
esset, si corpore dissoluto adhuc Paulus 
cum Christo non esset, quem tamen constat 
esse in cœlis. Manifeste etiam Dominus 
latroni in cruce confitenti dixit, Luc., 
XXIII : « Hodie mecum eris in paradiso, » 
per paradisum gloriæ fruitionem dési
gnait; unde non est credendum, quod

suos fideles Christus remunerare différât 
quantum ad gloriam animarum, usque ad 
corporum resurrectionem. Quod ergo Do
minus dicit : « In domo Patris mei m an- 
siones multæ sunt, » ad differentias refer- 
tur præmiorum, quibus sancti in cœlesti 
beatitudine remuuerantur à Deo non extra 
domum, sed in ipsa domo. His autem visis, 
consequens est purgatorium animarum 
esse post mortem. Ex multis enim sacræ 
Scripturæ authoritatibus manifeste habe- 
tu r, quod ad illam cœlestem gloriam nullus 
pervenire potest cum macula.

Dicitur enim de divinæ sapientiæ parti- 
cipalione, S a p V II, quod « nihil inqui- 
natum intrabit in eam. » Consistit autem 
cœlestis félicitas in sapientiæ participationc 
perfecta, qua per speciem Deum videbi-
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nous apprend Isaïe, ch. XXXY : « Elle sera appelée la voie sainte; 
celui qui sera souillé ne passera pas par elle. » Nous lisons aussi dans 
l’Apocalypse, ch. XXI : « Rien de souillé n’entrera en elle. » Il arrive 
cependant que certains hommes, au moment de la m ort, sont souillés. 
de quelques péchés pour lesquels ils ne méritent pas d’être condamnés 
aux peines de l’enfer ; tels sont les péchés véniels, une parole oiseuse, 
par exemple, ou toute autre chose de ce genre. Il n'est pas possible, 
à ceux qui meurent souillés de telles fautes, de parvenir immédiate
ment à la béatitude céleste ; mais ils y parviendraient, comme nous 
l’avons prouvé plus haut, s’ils n ’étoient souillés de semblables fautes. 
Ces péchés véniels seront donc cause qu’ils éprouveront au moins un 
délai après leur mort dans la possession de la gloire. Mais il n’est pas 
de raison pour que nos adversaires ne uous accordent pas qu’ils 
souffrent cette peine plutôt qu’une autre, surtout quand la privation 
de la vision divine et la séparation de Dieu est pour ceux même qui 
sont en enfer une souffrance plus grande que le supplice du feu qu’ils 
y endurent. Donc les ames de ceux qui meurent en état de péché 
véniel souffrent après leur mort le feu du purgatoire. L’assertion de 
ceux qui diraient que les péchés véniels demeurent pour n’étre purifiés 
que par le feu de la conflagration du monde, qui précédera la face 
du Juge suprême, tombe d’elle-même devant ce que nous avons dit. 
Nous avons, en effet, prouvé que les ames des saints qui ne sont 
souillées d’aucune fau te , sont immédiatement, après la dissolution 
ou mort de leurs corps, mises en possession de la demeure céleste 
qui leur est préparée; nous avons encore prouvé qu’il n ’est pas pos
sible de dire que les ames seuillées de péchés véniels y parviennent 
immédiatement. Leur gloire est-elle donc différée jusqu’au jour du 
jugement ? Mais il est tout-à-fait improbable q u e , pour des fautes

mus. Oportet igitur omnino sine macula 
esse eos, qui ad illam perducuntur , hoc 
etiam habetur ex positis Esaiœ , XXXV : 
« Via sancta vocabitur, non transibit per 
eam pollutus.» Et Apoc., XXI : «Non in- 
trabit in ea aliquid coinquinatum. » Con- 
tîngit autem aliquos in hora mortis 
aliquibus peccatorum maculis coiuquinari, 
propter quæ tamen æternam inferni dam- 
nationem non m erentur, sicut sunt venia
lia peccata, ut verbum otiosum et hujus- 
modi. Non ergo ad cœlestem beatitudinem 
qui talibus inquinati decedunt, possunt 
pervenire statim post mortem : pervenirent 
au tem , u t probatum e s t, si taies maculæ 
in eis non essent. Ad minus ergo post 
mortem cliJationem gloriæ patientur 
propter venialia. Nulla autem est ratio', 
quare magis hanc pœnam, quam aliam 
animas pati post mortem concédant, præ-

sertim cum carentia visionis divinæ , et 
separatio à Deo, major rit pœna etiam 
existentibus in inferno, quam • ignis sup- 
plicium, quod ibi patiuntur Ergo animæ 
decedentium cum venialibus purgatorium 
ignem post mortem sustinent. Si quis au
tem dicat hæc peccata venialia remanere 
purganda per ignem conflagrationis mundi, 
qui faciem præcedet judicis, hoc cum 
præmissis stare-non potest. Ostensum est 
enim quod sanctorum animæ, in quibus 
nulla est macula, statim  corpore dissoluto 
cœlestem habitationem adipiscuntur, nec 
potest dici quod animæ cum peccatis ve
nialibus perveniant ad gloriam, u t est os
tensum. Differtur ergo eorum gloria prop
ter venialia usque ad diem judicis, quod 
omnino improbabile es t, u t scilicet pro 
levibus peccatis tantam pœnam patiatur 
aliquis in gloriæ dilatione. Amplius. con-



légères, quelqu’un endure un si grand supplice que le délai si pro
longé de la gloire qu’il atteint. De plus il arrive que quelques individus 
n’ont pas pu avant leur mort achever la pénitence qu’ils étoient obligés 
de faire pour des fautes dont ils s’étoient repentis ; il convient à la 
justice divine de leur donner le pouvoir de l’accomplir après. Le sort 
de ceux qui seroient rapidement enlevés par la mort seroit donc pré
férable à celui de ceux qui, dans la v ie , feroient une pénitence pro
longée. C’est donc après la mort qu’ils souffrent ce châtiment; ce 
n’est pas toutefois dans l’enfer, puisque leurs péchés mortels leur sont 
pardonnés, et que là on ne souffre que pour ces derniers. Il ne con- 
viendroit pas non plus que, pour la satisfaction de cette peine, leur 
gloire fût différée jusqu’au jour du jugement. Nous sommes donc 
obligés d’admettre avant le jugement dernier certaines peines tempo
relles et purgatives.

Les rites de l’Eglise, introduits par les Apôtres, s’accordent aussi 
parfaitement avec cette doctrine. L’Eglise, en effet, prie pour les 
défunts. Mais il est évident qu’elle ne prie pas pour ceux qui sont dans 
l ’enfer, puisque pour eux il n’y a plus de rédemption ; elle ne prie 
pas non plus pour ceux qui sont en possession de la gloire céleste, 
parce qu’ils ont atteint leur but. Il ne reste donc plus que cette hypo
thèse; c’est qu’après cette, vie il y a certaines peines temporelles et 
purgatives pour la rémission desquelles prie l’Eglise. C’est ce qui fait 
dire à l’Apôtre dans sa première Epître aux Corintliiens, c. III : a Le 
feu éprouvera les œuvres de chaque homme. » Si cette épreuve laisse 
subsister les œuvres qu’il a faites, il en recevra la récompense, si le 
feu les purifie, il en souffrira la peine, mais il sera sauvé ; toutefois 
il le sera seulement comme par le feu : il n’est pas possible d’entendre 
ces paroles du feu de l’enfer, car ceux qui l’endurent ne peuvent être 
sauvés ; il faut donc l’entendre d’un feu quelconque qui purifie. Il
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tinglt aliquos ante mortem perficere non 
potuisse pœnitentiam debitam pro peccatis, 
de quibus pœnituerunt, nec est divinæ 
justitiæ convenions, quod illam ulterius 
non exsolvant. Sic enim melioris condi- 
tionis essent qui cito morte præoccupa- 
rentur, quam qui diutinam pœnitentiam 
in hac vita perficiunt. Patiuntur ergo post 
mortem hanc pænam ; non autem in in- 
ferno, in quo hommes pro mortalibus pa
tiuntur, cum jam per pœnitentiam sint 
mortaiia dimissa. Nec etiam esset conve- 
niens, ut pro exsolutione hujus pœnæ usque 
ad diem judicii eis gloria débita differre- 
tur. Oportet ergo ponere aliquas pâmas 
temporales et purgatorias post hanc vitam 
ante diem judicii.

Huic etiam concordat Ecclesiæ ritus ab

Apostolis introductus : orat enim tota Ec
clesia pro fidelibus defunctis. Patet autem 
quod non orat pro his qui sunt in infemo, 
ubi nulla est redemplio, neque pro his qui 
cœlestem gloriam sunt adepti, qui jam 
pervenerunt ad finem. Reiinquitur ergo 
quod sunt aliquæ pœnæ temporales et pur- 
gatoriæ post hanc vitam, pro quarum re - 
missione orat Ecclesia. Hinc etiam Apo
stolus dicit I. Cor., III : « Uniuscujusque 
opus quale s it, ignis probabit. » Si cujus 
opus manserit, quod superædificavit, m er- 
cedem accipiet ; si cujus opus arseril, de- 
trimentum patietur, ipse autem salvus 
erit, sic tamen quasi per ignexn; non au
tem potest hoc intelligi de igne iufom i, 
quia qui ilium ignem patiuntur, non sal- 
vantur. Opoi'tet ergo quod intelligatur de
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peut se faire que quelqu’un dise qu’on doit l’entendre de ce feu qui 
précédera la face du Juge, et qu’il est surtout envoyé en avant pour 
faire connoître le jour du Seigneur. Mais, par le jour du Seigneur, on 
entend le jour de son dernier avènement pour le jugement universel 
du monde entier, comme dit l’Apôtre, Epître aux Thessaloniciens, 
I. c. Y : « Le jour du Seigneur viendra comme le voleur pendant la 
nuit. » Il nous faut donc observer que, comme le jour du jugement 
s’appelle le jour du Seigneur, parce qu’il est le jour de son avènement 
pour le jugement universel, de même le jour de chacun s’appelle le 
jour du Seigneur, car il est dit de Jésus-Christ qu’il vient au moment 
cle la mort de chacun, ou le récompenser ou le condamner.

C’est pour cela qu’il dit à ses disciples, saint Jean, c. XIY, touchant 
la récompense des bons : « Si je m’en vais, et que je vous prépare 
une demeure, je  reviendrai et je  vous recevrai avec moi. » Pour ce 
qui est de la condamnation des méchants, il dit au'livre de l’Apoca
lypse , c. II : « Fais pénitence, agis comme tu l’as fait d’abord, sinon 
je viendrai à toi et j ’ôterai de sa place le chandelier qui éclaire. » Le 
jour du Seigneur, quant au jugement dernier, sera donc annoncé par 
le feu qui précédera la face du juste Juge; ce sera lui qui traînera au 
tribunal du Juge les coupables ; ce sera lui aussi qui purifiera les 
justes, qu’il trouvera vivants. De même aussi le jour du Seigneur, 
auquel il jugera chacun après sa mort, se révélera par le feu qui 
purifie les bons, et condamne au supplice les impies. Tout ceci prouve 
qu’il y a un purgatoire après cette vie.

aliquo igne purgante. Et quia potest ali
quis dicere, hoc esse intelligendum de igne 
qui præcedet faciem judicis, præcipue 
quia præmittitur, dies Domini deelarabit ; 
dies autem Domini intelligitur dies ultimi 
adventus ejus ad judicium universale to
tius m undi, sicut Apostolus d ic i t , I. 
Thess.j V : « Dies Domini sicut für in nocte, 
ita veniet. » Ideo attendendum est, quod 
sicut dies judicii dicitur dies Domini, 
quia est dies adventus ejus ad judicium 
universale totius m undi, ita dies cujus- 
cumque dicitur dies Domini, quia ad 
unumquemque in morte venire dicitur 
Christus remuncraturus , vel condemna- 
turus.

Unde quantum ad remunerationem bo

norum dicit ad discipulos Joan., XIV : 
« Si abiero et præparavero vobis locum, 
iterum veniam, et accipiam vos ad me- 
ipsum. » Quantum vero ad damnationem 
malorum, dicitur Â p o c II : « Age pœni
tentiam , et prima opéra fac ; sin autem 
venio t ib i , et movebo candeiabrum tuum  
de loco suo. » Dies ergo Domini quoad 
universale judicium in igne revelabitur, 
qui faciem judicis præcedet, quo reprobi 
ad judicium trahentur, et justi qui vivi 
reperientur purgabuntur ; sed et dies Do
mini, quo .unumquemque in sua morte 
judicat, in igne revelatur  ̂ qui purgat 
bonos, et impios condemnat. Sic ergo 
patet purgatorium esse post mortem.

1. 2 9
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CHAPITRE X.
Que lcrprédeslimiion ne rend pas nécessaires les actes humains.

Il nous reste enfin à examiner si l’ordre établi de Dieu ou la prédes
tination rendent nécessaires les actes humains. Dans cette question, 
il faut procéder avec tant de soin, qu’il soit possible en même temps 
de défendre la vérité , et d’éviter la fausseté et l’erreur. S’il est 
erroné de dire que les actes humains et les événements quels qu’ils 
soient ne sont pas soumis à la prescience et à l’ordre établi de Dieu, 
il n’est pas moins erroné d’avancer que la prescience ou ordre divin 
les rend nécessaires. S’il en étoit ainsi, le libre arbitre, l ’opportunité 
du conseil, l’utilité des lois, la sollicitude à  faire le bien , la justice 
des peines et des récompenses disparoîtroient.

Il faut donc observer que Dieu ne sait pas les choses de la même ma
nière que l’homme. L’homme, en effet, est soumis au temps ; il ne con- 
nolt par conséquent les choses que temporairement; il en est qu’il voit 
comme présentes, d’autres comme passées ; il en est aussi qu’il prévoit 
devoir arriver ; pour Dieu, il est supérieur au cours du temps ; il est de' 
sa nature d’être éternel, c’est pour cela que sa connoissance est éternelle 
et non temporaire ; mais on compare l’éternité au temps comme l’in
divisible au continu. Dans le temps, on trouve une certaine diversité 
de parties, en tant qu’elles se succèdent après ou avant, comme 
dans une ligne on trouve plusieurs parties, suivant la position qu’elles 
occupent les unes par rapport aux autres; mais dans l’éternité il n’y 
a ni avaut ni après , car ce qui est éternel n ’admet pas de change
ment. D’après cela, l’éternité est tout en même temps, comme le 
point n’a pas de parties distinctes par leurs positions. Il nous est pos
sible de comparer le point à la ligne de deux manières : d’abord nous

c a p u t  x.
Quod divina prœdeslinalio humants actibus 

necessilalem non imponat,
Nunc ultimo considerandum e s t, an 

propter ordinationem seu prædestinatio- 
nem divinam humanis actibus nécessitas 
imponatur. In qua quæstione sic caute 
procedendum est, u t veritas defendatur, 
e t falsitas seu error v itetur. Erroneum 
enim est dicere, quod actus hum an t, et 
eventus præscientiæ et ordinationi divinæ 
non subsint. Nec minus est erroneum di- 
cere quod præscientia vel ordinatione di
vina humanis actibus nécessitas injungatur. 
Tolleretur enim libertas a rb itrii, consi- 
liandi opportunitas, legum u tilita s , solli
citude beue operandi,  et præmiorum et 
pœnarara justitia.

Est ergo considerandum, quod Deus ali
ter habet scientiam de rebus, quam  homo. 
Homo enim subjectusest tem pori, et ideo 
res tem poraliter cognoscit,  quædam rospi- 
ciens u t præ sentia, quædam u t præ terita  
recolens, et quædam præ vidcnsut fu tu ra ; 
sed Deus est superior temporis discursu, et 
esse suum est æ ternum , unde et ejus co
gnitio non est tem poralis, sed æ terna : 
comparatur autem  æternitas ad tempus, 
sicut indivisibile ad continuum. In tem 
pore enim  invenitur diversitas quaidam 
partium  secundum pnus et posterius suc- 
cedentium , sicut in  linea inveniuntur d i-  
versæ partes secundum situm  ad invicem 
ordinatæ ; sed æternitas prius et posterius 
non habet, quia res ætem æ m utatione ca- 
rent. Et sic æternitas est to ta simul, sicut 
et punctum partibus caret secundum situm
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pouvons le comparer à la ligne comme étant compris dans la ligne, 
soit qu’il soit au commencement, au milieu ou à la fin ; en second 
lieu , s’il existe hors de la ligne, le point existant dans la ligne ne 
peut pas être dans les diverses parties de cette même ligne; mais il 
faut assigner divers points à ses diverses parties. Rien n’empêche que 
le point qui est hors de la ligne ne regarde également tous les points 
de cette même ligne, comme nous le voyons dans le cercle, dont le 
centre, qui est indivisible, regarde également toutes les parties de la 
circonférence, elles lui sont en quelque sorte présentes, quoiqu’elles 
ne le soient pas l ’une par rapport à l’autre. Le point qui est hors de 
la ligne, c’est-à-dire le centre-, nous représente en quelque sorte l’é
ternité, qui, comme elle est simple et in divisible, embrasse toute 
l’étendue du temps, et chaque partie du temps lui est également 
présente, bien qu’une partie du temps suive l’autre. Ainsi donc Dieu 
q u i, dès l’éternité, contemple toutes choses, voit toute l’étendue du 
temps, et néanmoins ce qui se fait dans le temps lui est comme 
présent. De même donc que, quand je vois le sort s’arrêter, ma con
noissance est certaine, infaillible, quoique de là aucune nécessité de 
s’arrêter lui soit imposée; de même Dieu conuoît certainement, in
failliblement toutes les choses qui, pour nous, sont ou passées, ou 
futures, ou présentes, comme s’il les regardoit actuellement, de 
manière, toutefois, qu’il u’impose par là aucune nécessité à celles 
qui sont contingentes. Il nous est permis d’employer comme exemple 
de ceci ce qui su it, si nous comparons le temps, dans son cours, à 
un chemin. Si quelqu’un est dans un chemin où il passe beaucoup 
de m onde, il voit, à la vérité, ceux qui sont devant lu i , mais il ne 
lui est pas possible de savoir parfaitement quels sont ceux qui viennent

distinclis. Punctum  autem dupliciter ad 
lineam comparari potest. Uno quidem 
modo, sicut in tra  lineam coniprehensum 
seu sit in  principio lineæ , seu in  m ed id , 
seu in fine. Alio modo, u t extra lineam 
existens. Punctum  ergo in tra  lineam exis
tens non potest omnibus partibus lineæ 
adesse, sed in diversis partibus lineæ 
oportet diversa puncta signari. Punctum  
vero quod extra lineam est, nihil prohibet 
æqualiter omnes lineæ partes respicere, u t 
patet in  c ircu lo , cujus centrum  cum  sit 
ind iv isib le , æqualiter respicit omnes cir- 
cumferentiæ partes, et omnes quodam- 
modo sibi sunt p résen tes, licet non una 
earum  alteri. Puncto autem  incluso in  l i-  
nea sim ilatur instans, quod est term inus 
tem poris, quod quidem non adesL omni
bus partibus tem poris, sed in  diversis par
tibus tem poris' diversa instantia signifi- 
catur. Puncto vero quod est extra lineam,

scilicet cen tro , quodarnmodo sim ilatur 
æternitas, quæ cum sit simplex et indivi- 
sibilis, totum  decursum temporis com- 
preliendit, et quælibet pars temporis est 
ei æqualiter præsens, licet partium  tem
poris una sequatur aliam. Sic ig itu r Deus, 
qui de æternitatis excelso omnia respicit, 
super totum  temporis decursum , et omnia 
quæ geruntur in tempore præsentiuliter 
intuetur. Sicut ergo cum video Sortem se
cte re , infallibilis est et certa mea cognitio, 
nulla tam en ex hoc Sorti nécessitas sedendi 
imponitur ; ita  Deus omnia quæ sunt nubis 
præterita, vel fu tu ra , vel præseiitia quasi 
præsentia inspiciens, infallibiliter et certi- 
tudinaliter cognoscit, ita  tam en quod con- 
tingentibus nulla nécessitas im ponitur 
existendi. Hujus autem exemplum accipi 
p o test, si comp&remus decursum  temporis 
ad transitum vise. Si quis enim  sit in  v ia , 
per quam transeunt m u lt i , videt quidem
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derrière lui. Si quelqu’u n , au contraire, est dans un lieu élevé, d’où 
il paisse apercevoir tout le chemin , il voit en même temps tous ceux 
qui y passent. De même l’homme qui est dans le temps ne peut pas 
en voir au même moment tout le cours, il voit seulement la partie 
qui se trouve devant lui et qui lui est présente; il sait aussi ce qui est 
passé, mais il 11e peut pas avoir la certitude de ce qui doit arriver. 
Dieu , du haut de l ’éternité, voit d’une manière certaine, et comme 
si elles lui étoient présentes, toutes les choses qui doivent s’accomplir 
dans le cours du temps, sans que celte connoissance impose à celles 
qui sont contingentes aucune espèce de nécessité. Comme donc cette 
science divine n’impose aucune nécessité aux choses contingentes, il 
en est de même de l’ordre providentiel qui ordonne tout. Une chose 
agit comme elle a été disposée. L’organisation qu’il a en effet établie, 
n’est pas détruite, mais il exécute par sa puissance ce qu’il a organisé 
par sa sagesse. Nous devons considérer dans l’action cle la puissance 
divine, qu’elle opère en toutes choses et qu’elle les pousse chacune 
vers les actes qui leur sont propres, d’après leur mode particulier; 
de telle manière que, d’après le mouvement divin, quelques-unes 
accomplissent nécessairement leurs actes, comme nous le voyons 
pour le mouvement des corps célestes, quelques autres d’une manière 
contingente ; il en est au contraire qui, par intervalle, n ’agissent pas, 
comme nous le prouvent les actes qui sont corruptibles. Quelquefois 
l’arbre rencontre un obstacle qui l’empêche cle porter du fru it , l’ani
mal uu obstacle qui 11e lui permet pas d’engenclrer. La sagesse divine 
dispose de toutes choses de telle sorte qu’après les avoir disposées, 
elles arrivent à leur but selon le mode des causes qui leur sont propres. 
Le mode naturel d’agir pour l’homme, c’est qu’il le fasse librement 
et sans contrainte, parce que la créature raisonnable n’admet pas de 
coaclion. Ainsi donc Dieu dispose les actes humains de telle sorte

eos qui sunt ante se ; qui vero post ipsum 
transeuut, per certitudinem scire non pn- 
test. Sed si quis sit in aliquo excelso loco, 
unde totam viam aspicere possit, simul 
videt omnes qui transeuut per viam. Sic 
ergo homo qui est in tempore, non potest 
to tum  cursuni temporis simul v idere , sed 
videt ea solum quæ coram assistunt, præ- 
sentia scilicet et de præteritis aliqua, sed 
ea quæ ventura sunt per certitudinem scire 
non potest. Deus autem de excelso suæ 
ætem itatis per certitudinem videt quasi 
præsentia omnia quæ per to tum  temporis 
decursum aguirtur, absque hoc, quæ rebus 
contingentibus nécessitas imponatur. Sicut 
autem divina scientia contingentihus ne
cessitatem non imponit, sic nec ejus ordi- 
natio qua provide ordinat universa. Sic

enim ordinat res, sicut agit res. Non enim 
ejus ordinatio cassatur, sed quod per sa- 
pientiam ordinat, exequitur per virtutem . 
In actione autem  divinæ v irtu tis hoc con- 
siderare oportet, quæ operatur in omnibus, 
et movet singula ad suos actus secundum 
modum uniuscujusque, ita  quid quædam 
ex motione divina ex necessitate suas ac- 
tiones perficiunt, u t patet in inotibus 
cœlestium corporum : quædam vero con
tingenter, quæ interdum  à propria actione 
deficiunt, u t patet in aotionibus co rrup ti- 
bilium. Arbor enim quandoque à  fructifi- 
cando im p ed itu r, e t animal à, generando. 
Sic ergo divina sapienlia de rebus ordinat, 
u t ordinata proveniant secundum modum 
propriarum causarum. Est autem  hic modus 
naturalis hom ini u t libéré agat, non coac-
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du libre arbitre. Telles sont les choses que nous avons cru devoir 
écrire, pour le moment, sur les questions posées plus haut; nous les 
avons néanmoins traitées ailleurs avec plus de soin.

Fin du second Opuscule de saint Thomas d’Aquin, sur quelques 
articles de foi contre les Grecs, les Arméniens et les Sarrasins.

L'abbé F O D R N E T .

OPUSCULE im
Du MÊME DOCTEUR SAINT THOM AS, SUR LES DEUX PRÉCEPTES DE LA 

CHARITÉ ET SUJl LES DIX PRÉCEPTES DE LA LOI.

CHAPITRE PREMIER.

Trois choses sont nécessaires au salut de l’homme, ce sont la science 
de ce qu’il faut croire, de ce qu’il faut désirer, eL la science de ce 
qu’il faut faire. Le symbole dans lequel nous sont enseignés les ar
ticles de foi, nous apprend la première, l’oraison dominicale la 
seconde, et la loi la troisième. Nous nous occupons maintenant de la 
science des actions à faire ; pour traiter cette question , une quadruple 
loi se présente à nous. La première n’est autre que la loi de la nature 
qui n’est elle-même que cette lumière de l'intellect que Dieu nous a 
donnée, et par laquelle nous connoissons ce que nous devons faire et 
ce qu’il faut éviter. Dieu donna à l'homme cette loi et cette lumière 
au moment de la création ; néanmoins il en est plusieurs qui pensent

tus, quia rationalis potestas ad opposita se 
habent. Sic ig itur Deus ordinat de actibus 
hum anis, u t aclus hum ani nécessitât! non 
subdantur, sed proveniant ex arbitrii liber
ta te . Hæc ig itur quæ sunt ad præsens, visa 
sunt de proposais quæstionihus conscri-

benda, quæ tamen alibi diligentius per- 
tractata sunt.

E xplic it opusculum secundum sancti Tho- 
mœ de Aquino, super quibusdam articulis 
fidei contra Gi'œcost Armenos et Saracenos.

OPUSCULUM IY
E j USQEM DOCTOR1S D1VI ThOMÆ DE DUOBUS PRÆCEPTIS CUARITATIS,  ET DECEM LEGIS

PRÆCEPTIS.

CAPUT PRIMUM.
Tria sunt homini necossaria ad salutem : 

scilicet scientia credendorum, scientia de- 
siderandorum , e t scientia operandorum. 
Prim um  docetur in  Symbolo, ubi traditur 
scientia de articulis fidei. Secundum in  
Oratione dominica. Tertium  autem  in  lege.

Nunc autem de scientia operandorum in- 
tendim us, ad quam tractandam  quadruplex 
lex invenitur. P rim a, dicitur lex n a tu ræ , 
et hæc nihil aliud est nisi lum en intellec- 
tus insitum  nobis à  Deo, per quod cogno- 
scimus quid agendum , e t quid vitandum . 
Hoc lum en , et banc Iegem dédit Deus 
homini in  creatione, sed m ulti credunt



qu’ils ne soient pas soumis à la nécessité, et qu’ils procèdent de l ’usage 
que, s’ils n ’observent pas cette lo i, l’ignorance sera pour eux une 
excuse. .Mais le Prophète dit contre eux, Psaume IV : « Plusieurs 
disent : Qui nous montrera le bien que nous devons faire? » comme 
s’ils ignoraient ce qu’il faut faire ; le Seigneur lui-même répond 
par le Prophète : « La lumière de votre face est marquée sur nous, 
Seigneur ; » c’est-à-dire la lumière de l’intellect, par laquelle nous 
connoissons ce que nous devons faire. Personne, en effet, n’ignore 
qu’il ne doit pas faire à autrui ce qu’il ne voudrait pas qu’on lui fît à 
lui-mème, et autres choses semblables. Mais bien que Dieu, au mo
ment de la création, ait donné à l ’homme cette loi qui n’est autre que 
la loi de la nature, le démou cependant a imprimé en lu i, après coup, 
une autre loi qui est celle de la concupiscence. Tant que, dans le pre
mier homme, l’ame fut soumise à Dieu par l’observance des préceptes 
divins, la chair fut aussi soumise en tout à-l’ame et à la raison.

Mais après que le démon eût, par suggestion, détourné l’homme 
de l’observance des préceptes divins, aussitôt aussi la chair refusa à 
la raison d’obéir. C’est pour cela que, bien que l’homme veuille, 
d'après la raison, ce qui est b o n , la concupiscence néanmoins le- 
porte vers l’opposé; C’est ce que dit l’Apôtre, Epître aux Romains, 
ch. VII : « Je vois dans mes membres une autre loi qui répugne à la 
loi de mon esprit. » C’est ce qui fait que souvent la loi dé la concu
piscence corrompt la loi de la nature et l’ordre de la raison ; et pour 
cela aussi l’Apôtre ajoute : « Me rendant captif dans la loi du péché. » 
Comme donc la loi de la nature avoit été détruite par le péché, il étoit 
nécessaire que l’homme fût retiré du vice et ramené à la pratique de 
la vertu ; mais pour cela, la loi écrite étoit nécessaire. Il faut savoir 
toutefois que deux choses retirent l’homme du mal et le ramènent au 
bien. La première, c’est la crainte; ce qui d’abord lui fait éviter le
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excusari per ignorantiam , si hanc legem 
non observant. Sed contra eos dicit P ro- 
pheta in  Psalm. IV : « Mnlti dicunt, quis 
ostendit nobis bona?» quasi ignorent, quid 
sit operandum ; sed ipse ibidem respondet : 
« Signatum est super nos lumen vultus tui 
Dom ine, » lumen scilicet intellectus, per 
quod nota sunt nobis agenda. Nullus enim 
ignorât quod illud quod nollet sibi fieri, 
non faciat altcri, etc. talia. Sed licel Deus 
in  creatione dederit homini hanc legem , 
scilicet, naturæ , cliabolus tam en in  ho
mme superseminavit aliam legem , scilicet 
concupiscentiæ. Quousque enim in  primo 
homine anima fuit subdita Deo servando 
.divina præcepta, etiam caro fu it subdita in 
omnibus animæ vel rationi.

Sed postquam diabolus per suggestionem

retraxit hominem ab observantia divino- 
rum  præ ceptorum , ita  etiam caro fu it in- 
obediens rationi. E t inde accidit quod licet 
homo velit bonum  secundum rationem , 
tamen ex concupiscentia ad contrarium 
inclinatur. Et hoc est quod Apostolus dicit 
Rom., V il : u Video autem aliam legem iu 
memliris meis repugnantem  legi mentis 
mese. » E t inde est quod frequenler lex 
concupiscentiæ legem natu ræ , et ordinem 
rationis corrum pit, et ideo subdit Aposto
lus: «Captivantem me in legepeccati, etc.» 
Quia ergo lex naturæ  per legem concupis
centiæ destructa era t, oportebat quod homo 
reduceretur ad opéra v irtu tis , et re trahe- 
re tu r à v itiis , ad quæ necessaria erat lex 
Scripturæ. Sed scienduni, quod horno re -  
trah itu r à  malo, et inducitur ad bouutn ex



péché, c’est la considération des peines de l’enfer et le jugement. 
C’est pour cela que l ’Ecclésiaste dit : « La crainte du Seigneur est le 
commencement de la sagesse; » il est eucore écrit au même endroit :
« La crainte du Seigneur bannit le péché. » Bien qu’il ne soit pas 
juste, celui que la crainte seule empêche de pécher, c’est par là 
cependant que commence la justification. C’est là la manière dont la 
loi de Moïse retiroit l’homme du péché et le portoit au b ien , et ceux 
qui la violoicnt étoient punis de m ort, Hébr., ch. X : « Celui qui, en 
présence de deux témoins, violoit la loi de Moïse, étoit impitoyable
ment mis à mort. » Mais comme la loi de Moïse ne retiroit du mal que 
de celte manière, et que ce mode étoit insuffisant, elle le fut elle- 
même. Cette loi reteiioit, en effet, la main, mais elle ne retenoit 
pas le cœur ; il falloit donc à l’homme, pour le retirer du m al, un 
autre moyen, qui pût en même temps le porter au bien ; ce dernier 
moyen, c’est l’amour, et la loi de Jésus-Christ, qui est une loi d’a
mour, le lui donne. Nous devons observer entre la loi de crainte et 
celle d’amour trois différences. Premièrement, la loi de crainte fait 
de ceux qui l’observent des esclaves, celle d’amour, au contraire, les 
rend libres. Celui, en effet, qui n ’agit que par crainte, agit comme 
lin esclave ; celui, au contraire, qui agit par amour, agit comme un 
homme libre, comme un enfant. C’est ce qui fait dire à l’Apôtre, 
Epître deuxième aux Corinthiens, cb. III : a Où est l’esprit du Seigneur, 
là est la liberté, » c’est-à-dire que ceux qui obéissent par amour, le 
font comme des enfants.

La deuxième différence consiste en ce que les observateurs de la 
première loi n’obtenoient que des biens temporels. Isaïe d it, ch. ï8r : 
« Si vous voulez et si vous m’écoutez, vous aurez les biens de la terre 
à satiété, etc... » Ceux qui observent la seconde, au contraire, sont 
mis eu possession des biens célestes. Saint Matthieu dit, ch. XfX :
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duobus. Prim o, timoré : primum enim
propter quod aliquis maxime incipit pec
catum v ita re , est consideratio pœnæ in
férai , e t extrem i judicii. Et ideo dicitur 
EccL, I : « Initium  sapientiæ tim or Do- 
m ini. » Ibidem : « Timor Domini expellit 
peccatum. » Licct enim illeq u i ex tim oré 
non peccat, non sit justus, inde tam en in 
cipit justilicatio. Hoc ergo modo re trah itu r 
homo il m alo, et inducitur ad bonum per 
legem Moysi, quam quidem irritantes m orte 
puniehantur. Hebr., X : « Irritam  quis fa
ciens legcm Moysi sine ulla miseratione 
duobus vel tribus lestibus m oritur. » Sed 
quia modus iste est insufïicieus et iex quæ 
data erat per Moysen hoc modo, scilicet per 
tim orem  retrahebat à  m alis, insufïicieus 
fu it. Licet enim coercuerit m anum , non

coercebat anim um , ideo est alius modus 
retrahendi à. malo, e t inducendi ad bonum, 
modus scilicet amoris : e t hoc modo fuit 
data lex Christi, scilicet lex evangelica, 
quæ est lex amoris. Sed considerandum 
est, quod in ter legem tim oris et legem 
amoris triplex differentia invenitur. Et 
primo, quia lèx tim oris facit suos observa- 
tores servos, lex vero amoris facit liberos. 
Qui enim operatur solum ex tim o ré , ope
ra tu r per modum servi : qui vero ex am ore, 
per modum liberi, vel filii. Unde Aposto
lus II. C w .j III : « Ubi spiritus D om ini, 
ib i libertas, » quia scilicet taies ex amore 
u t  filii operantur.

Secunda differentia est, quia observatores 
primæ legis ad bona tem poralia introduce- 
bantur. / s . ,  I  : u Si volueritis, et audieritis



« Voulez-vous entrer dans la vie, gardez les commandements. » Il dit 
encore, ch. III : « Faites pénitence, etc... »

La troisième différence consiste en ce que la loi de Moïse est diffi
cile à porter; nous lisons aux Actes des Apôtres, ch. XV : « Pourquoi 
tentez-vous de nous imposer un joug que nos pères ne purent pas 
porter, et que nous ne pouvons porter nous-mêmes. » Celle de Jésus- 
Christ , au contraire, est d’un poids léger ; saint Matthieu dit, ch. XI : 
« Mon joug est doux et mon fardeau léger. » L’Apôtre, dans son 
Epître aux Romains, chap. VIII, dit : « Ce n’est pas l’esprit de ser
vitude et de crainte que vous avez reçu , mais l’esprit des enfants 
d’adoption. »

CHAPITRE II.

Il y a donc, ainsi que nous l’avons dit plus haut, une quadruple 
loi sur cette matière : la première c’est la loi de la nature, que Dieu en 
créant l’homme imprime dans son cœur; la seconde c’est celle de la 
concupiscence, la troisième celle de l’Ecriture, la quatrième est la 
loi de charité et de grâce, c’est celle de Jésus-Christ. Comme il est 
évident que tous ne peuvent pas pâlir sur des livres pour s’instruire, 
afin que personne ne pût prétexter d’ignorance, pour s’excuser de ne 
pas observer la loi, celle que Jésus-Christ a donné est courte, et c’est 
la loi d’amour; ce qui fait dire à l’Apôtre dans son Epître aux Ro
mains , ch. IX : « Le Seigneur abrégera sa parole sur la terre. » Il 
importe de savoir que cette loi doit être la règle de tous les actes 
humains. Comme nous voyons dans les choses artificielles qu’une 
œuvre quelle qu’elle soit est estimée bonne et droite, quand elle est 
conforme à la règle qui devoit présider à son exécution ; de même 
nous disons de chaque acte humain qu’il est droit et veçtueux, quand 
il est conforme à la loi divine de l’amour ; mais s’il eu diffère, nous
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m e, bona terne comedetis, » sed observa- 
tores secundæ legis, in  bona cœlestia in -  
troducuntur, Matth., XIX. « Si vis ad vitam  
ingredij serva m andata, » et M atth., III : 
« Pœnitentiam agite, etc. »

Tertia differentia est, quia prima gravis, 
Act., XV : « Gur tentatis imponere jugum  
super cervicem nostram , quod neque nos, 
neque patres nostri portare po tuerun t; » 
secunda autem  levis, Matth.} XI : « Jugum  
enim meum suave est, et onus meum leve. » 
Apostolus Rom., VIII : « Non accepistis 
spiritum servitutis iterum  in tim oré , sed 
accepistis spiritum adoptionis filiorum. »

CAPUT H.
Sicut ergo jam prædictum est, quadru

plex lex invenitur, et prim a quidem  lex 
natu ræ , quam Deus homini .in creatione

infundit ; secunda lex concupiscentiæ; ter
tia  lex Scripturæ ; quarta  est lex charitatis 
et gratiæ quæ est lex Christi. Sed mani
festum  e s t , quod non omnes possunt 
scientiæ insudare, e t propterea à  Christo 
data est lex brev is, u t ab omnibus posset 
serri, et nullus propter ignorantiam  possit 
ab ejus observantia excusari, et hæc est lex 
divini amoris, Apostolus Rom., IX : a Ver
bum breviatum  faciet Dominus super te r
ram . » Sed sciendum quod hæc lex debet 
esse régula omnium actuum  hum anorum . 
Sicut enim videmus in  artifleialibus, quod 
unumquodque opus tune bonum  et rectum  
d ic itu r, quando regulæ coæ quatur; sic 
etiam  quodlibet hum anum  opus rectum  
est et v irtuosum , quando regulæ divinæ 
dilectionis concordat ; quando vero discor
dât ab hac régu la , non est bo n u m , nec



disons qu’il n’est ni bon , ni d ro it, ni parfait. Afin donc que les 
actes humains soient bons, il faut qu’ils concordent avec la loi 
divine de l’amour. Mais il est nécessaire de savoir que cette loi de 
l’aïnour divin produit dans l'homme quatre choses souverainement 
désirables.

La première chose qu'elle produit dans l ’homme, c’est la vie spi
rituelle. Il est clair, en effet, que naturellement l’objet aimé est dans 
celui qui aime ; c’est pour cela que celui qui aime Dieu l’a en lui. 
Saint Jean dit, première Epître, ch. IV : « Celui en qui demeure la 
charité, demeure en Dieu et Dieu en lui. » La nature de l’amour 
consiste aussi à transformer celui qui aime en celui qui est aimé ; ce 
qui fait que si nous aitnons les choses viles et caduques, nous deve
nons vils et instables. Le prophète Osée d it , ch. Ie' : « Ils sont devenus 
abominables comme les choses qu’ils ont aimées. » Si nous aimons 
Dieu, nous devenons divins; car, comme dit l’Apôtre dans sa pre
mière Epître aux Corinthiens, ch. VI : « Celui qui s’attache à Dieu 
n’est qu'un en esprit avec lui. » Saint Augustin dit aussi : « Comme 
l’ame est la vie du corps, de même Dieu est la vie de l ’ame ; ceci est 
évident. » Nous disons du corps qu’il vit par l ’am e, quand il exécute 
les œuvres propres de.la v ie , qui sont d’opérer et de se mouvoir; 
l’ame, au contraire, le quitte-t-elle, il cesse d’opérer et de se mouvoir. 
De même aussi l ’ame opère les actes de la vertu et de la perfection , 
quand elle les fait par la charité ; car c’est par celle-ci que Dieu habite 
en elle, mais sans la charité elle ne sauroit opérer. Saint Jean d it , 
I. Jean, ch. III : « Celui qui n’aime p as , la mort habite en lui. » Nous 
devons observer que quand même quelqu’un auroit tous les dons du 
Saint-Esprit, s’il n’a pas la charité, il n ’a pas la vie. Le don des 
langues, le don de la foi, ou tout autre sans la charité, ne sauroit 
donner la vie. Entourez un corps mort d’or ou de pierres précieuses,
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rec tum , aut perfectum . Ad hoc autem  
quod actus lminani boni reddantur, opor
te t quod regulæ divinæ dilectionis concor
dent. Sed sciendum, quod hæc lex, scilicet 
divini am oris, quatuor efiieit in liomine 
valcle desirabilia.

P rim o , causât in  eo spiritualem vitam. 
Manifestum est en im , quod naturaliter 
am atum  est in am ante, e t ideo qui Deum 
dilig il, ipsum iu se h ab e t.'I . Joan., IV : 
« Qui m anet in c h a r ita te , in  Deo m anet, 
et Deus* in  eo. » N atura etiam  amoris est, 
quod amantem in am atum  transformat : 
unde si vilia diligimus et caduca, viles et 
instabiles efficimur. Os., I : « Facti sunt 
abominabiles, sicut quæ dilexerunt. » Si 
autem  Deum diligim us, divini efficimur, 
quia u t dicitur I. Cor., VI : « Qui adhæret

Domino, unus spiritus est. » Sed sicut Au
gustinus dicit : « Sicut anima est vita 
corporis, ita  Deus est vita  anim æ , et hoc 
manifestum est. » Tune enim dicimus 
corpus per animam vivere, quando habet 
operationes proprias v itæ , et quando ope
ra tu r  et movetur anima vero recedcnta, 
corpus nec operatur, nec m ovetur. Sic 
etiam  tune anima operatur virtuose e t per- 
fecte, quando per charitatem  operatur, per 
quam habitat Deus in ea, absque charitate 
vero non operatur, I. Joan., III : « Qui non 
diligit, -manet in morte. » Considerandum 
est autem , quod si quis habet om nia dona 
Spiritus sancti absque charitate, non habet 
vitam . Sive enim sit gratia  liuguarum , sive 
sit donum fidei, vel quicquid sit a liu d , 
sine charitate, vitam non trib u u u t. Si enim



il n’en demeurera pas moins privé de vie. Voilà donc le premier effet
que produit la charité.

Le second effet qu’elle p roduit, c’est l'observation des préceptes 
divins. Saint Grégoire dit que « l’amour n ’est jamais oisif. S’il existe, 
il opère des merveilles; s’il refuse d’opérer, c’est une preuve qu’il 
n ’est pas : ce qui fait que le caractère distinctif de la charité est la 
promptitude que l’on met à exécuter les préceptes divius. » Nous 
voyons, en effet, le cœur aimant faire pour celui qu’il aime des 
choses grandes, difficiles. Saint Jean d it, ch. XIV : « Si quelqu’un 
m’aim e, il gardera mes commandements. » Mais il faut observer que 
celui qui garde les commandements et la loi d’amour accomplit la loi 
dans son entier. Il est deux espèces de préceptes divins, les uns affir
matifs , et c’est la charité qui les accomplit, parce que la plénitude 
de la loi qui consiste dans les préceptes, c’est l’amour par lequel ils 
sont observés. D’autres sont prohibitifs, et c’est encore la charité qui 
les remplit; car, comme le dit l’Apôtre, Ire Epître aux Corinthiens, 
ch. XIII : « Elle n’agit pas contrairement à la loi. »

Le troisième résultat de la charité, c’est de nous préserver de l’ad
versité. L’adversité, loin de nuire à celui qui a la charité, lui est 
utile ; Epître aux Romains, ch. VIII : « Tout dans celui qui aime coo
père à produire le bien ; » les choses les plus contraires, les plus 
difficiles paraissent douces à celui qui aime,.comme nous en faisons 
l’expérience nous-mêmes.

Le quatrième résultat de la charité, c’est de nous conduire à la 
félicité. La béatitude éternelle n ’est promise qu’à ceux seulement qui 
ont la charité. Sans la charité tout est insuffisant. L’Apôtre d it, deu
xième Epître à Timothée, ch. IV : « Du reste la couronne de justice 
m’est réservée, le Seigneur, comme un juste juge, me la rendra en
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corpus m ortuum  induatur auro, et lapidi- 
bus pretiosis, nildlominus m ortuum  mauet. 
Hoc est ergo primum quod efficit chantas.

Secundum quod facit chantas, est divi
norum  mandatorum observantia. Grego- 
rius : « Nunquam est Dei amor otiosus. 
Operatur enim m agna, si est : si vero 
operari renuit, amor non est ; unde mani
festum signum charitatis est promptitudo 
implendi divina præcepta. » Vidimus enim 
amantem propter amatum magna et diffi- 
cilia operari. Joan., IV : « Si quis diligit 
m e, sermonem meum servabit. » Sed con
siderandum quod qui m andatum e t legem 
divinæ dilectionis servat, to tam  legem im - 
plet. Est autem  duplex modus divinorum 
mandatorum. Quædam enim sunt afïirma- 
tiva, et hæc quidem implct charitas. quia 
plenitudo legis quæ consistit in  m andatis, 
est dilectio, qua mandata servantur. Quæ

dam vero sunt prohibitoria, « hæc etiam 
implet charitas, quia non agit perperam, » 
u t dicit Apostolus I. Cor., XIII.

Tertium quod facit, charitas est, quia est 
præsidium contra adversa. Habenti enim 
charitatem  nulla adversa nocent sed in 
utilia convértuntur. Rom., VIII : « Dili- 
gentibus Deum omnia cooperantur in bo
num , » immo etiam adversa et diiïicilia 
suavia videntur am anti, sicut et apud nos 
manifeste videmus.

Quartum  vfero est, quod ad facilitatem 
perducit. Solum enim charitatem  haben- 
■tibus æterna beatiturto prom ittitur. Om
nia enim absque charitate insufïicientia 
sunl. II. TVwi., VIII : « In reliquo i eposita 
est mihi corona ju s titiæ , quam reddet 
mihi in  ilia die justus ludex. » Non solum 
autem m üii, sed et his qui diligunt adven- 
tum  ejus?



ce jour, non-seulement à moi, mais encore à tous ceux qui aiment son 
avènement. »

Il nous importe de savoir que la différence qui existe dans les divers 
dégrés de la béatitude est fondée sur celle des divers degrés de la 
charité, et non sur toute autre vertu. Il en est plusieurs qui prati
quèrent l’abstinence à un plus haut degré que les Apôtres; cependant 
ceux-ci, par l’cxcellencc de leur charité, l’emportent sur tous les 
autres dans la béatitude. « Ce furent eux qui, comme le dit l’Apôtre 
âux Romains, ch. VIII, eurent les prémices de l’Esprit saint. » C’est 
ce qui fait que la différence de la béatitude vient de celle de la charité ; 
c’est aussi ce qui nous apprend les quatre choses qu’elle produit en 
nous. Mais outre celles dont nous venons de parler, elle en produit 
encore d’autres que nous ne saurions passer sous silence. Elle produit 
premièrement la rémission des péchés, et ceci nous le voyons mani
festement par nous-mêmes. En effet, si un homme en offense un 
autre, et qu’ensuite il l’aime intimement, celui qui est offensé par
donne l’offense à cause do l’affection qu’on lui témoigne. De même 
Dieu' pardonne les péchés de ceux qui l’aiment. Saint Pierre d it , 
ch. IV : « La charité couvre la multitude des péchés. » L’Apôtre dit 
bien quand il se sert de l’expression couvrir, car elle les cache en 
effet de telle sorte que Dieu ne les voit pas pour les punir. Mais quoi
qu’il dise qu’elle en couvre une m ultitude, Salomon cependant dit au 
livre des Proverbes, ch. X, que « la charité couvre tous les péchés, » 
et c’est ce que prouve surtout l’exemple de Magdeleine, saint L uc, 
ch. VII : « Un grand nombre de péchés lui sont pardonnés, » et il en 
donne aussitôt la raison, « parce qu’elle a beaucoup aimé. » Quel
qu'un dira peut-être : La charité suffit donc pour effacer les péchés, 
par conséquent la pénitence est inutile. Mais il faut remarquer que 
celui-là seul aime véritablement dont la pénitence est sincère. Il est 
évident, en effet, que plus nous-tdmons quelqu’u n , plus nous sommes
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Et sciendum quod solum secundum dif— 
ferentiam charitatis est differentia beatitu- 
d in is , et non secundum aliquam aliam 
virtutem . Multi enim magis abstinentes 
fuerunt, qu&m Apostoü, sed ipsi in beati- 
tudine omnes alios exceltunt propter excel- 
lenliam  charitatis. « Ipsi enim fuerant 
prim itias spiritus habentes, » sicut dicit 
Apostolus Rom., VIII. Unde differentia 
beatitudinis est ex differentia charitatis, et 
sic patent quatuor, quæ in  nobis efficit 
charitas. Sed præter ilia quædam alia effi
cit quæ præ term ittenda non sunt. Primo 
enim efficit peccatorum remissionem; et 
hoc manifeste videmus ex nobis. Si enim 
aliquis aliqueni offendit, et ipsum postea 
intim e d ilig a t, propter dilectiouem sibi

offensam laxat. Sic et Deus dilîgentibus 
se peccata dim itlit. I. Petr., I.V : « Chari
tas operit m ultitudinem  peccatorum , » et 
bene dicit, operit, quia scilicet à Deo non 
videntur, u t puniat, sed lic&t d ica t, quod 
operit multitudinem , tamen Salomon dicit 
Prov.j X , quod « universa delicta operit 
charitas; » et hoc maxime manifestât 
Magdalenæ exemplum, Luc., VII. : « D i- 
missa sunt ei peccata m u lta , » e t causa 
subditur, « quoniam dilexit m ultum . » 
Sed forte dicet aliquis. Suffîcit ergo chari
tas ad delenda peccata, et non est neces- 
saria pcenitentia. Sed considerandum, quod 
nullus vere d ilig it, qui non vere pœ nitet. 
Manifestum est enim , quod quanto magis 
aliquem diligim us, tanto m agis dolemus,



désolés de l’offense que nous lui avons faite , et c’est là un des effets
de la charité.

La charité produit aussi rillumination du cœur, comme le dit Job, 
ch. XXXVII : « Nous sommes tous enveloppés de ténèbres. » Il arrive 
souvent que nous ne savons ni ce qu’il faut faire , ni ce qu’il faut 
désirer ; mais la charité nous enseigne tout ce qui est nécessaire au 
salut ; ce qui fait dire à saint Jean , I. Ep., ch. II : « L’onction de la 
charité nous apprend toutes choses. » Ce qui fait que, où est la charité, 
là est l’Esprit saint qui connoît tout et qui nous conduit dans la voie 
droite , comme dit le Psalmiste, Ps. CXXXVIII. L’Ecclésiastique dit 
aussi : « Vous qui craignez le Seigneur, aimez-le et il vous illuminera, » 
de manière que vous sachiez ce qui est nécessaire au salut. Elle pro
duit aussi daus l’homme la joie parfaite. Il n’y a de joie parfaite pour 
personne, si ce n ’est celle que l’on trouve dans la charité. Il n ’y a 
pour celui qui désire quelque chose, ni joie parfaite ni repos jusqu’à 
ce qu’il ait obtenu l’objet de ses désirs. Dans les choses temporelles, il 
arrive souvent que l’objet que l’on possède n’est pas celui que l’on 
désire ; possède-t-on ce dernier, on le rejette, il engendre l’ennui. Il 
n’en est pas ainsi des choses spirituelles, bien plus celui qui aime 
Dieu le possède ; c’est ce qui fait que celui qui l’aime et le désire, se 
repose en lui : « Celui qui demeure dans la charité, demeure en Dieu, 
et Dieu en lu i, » comme le dit saint Jean, Ep. I. ch. IV.

Elle produit aussi la paix parfaite. Il arrive dans les choses tempo
relles que les désirs se multiphent et que l’esprit, loin de se reposer 
quand il a obtenu ce qu’il convoitait, soupire après une autre chose. 
C’est ce que dit Isaïe, ch. LV11 : « Le cœur de l’impie est semblable à 
une mer orageuse qui ne peut pas se calmer ; » Il dit encore au même 
endroit : « II n ’y a pas de paix pour les im pies, dit le Seigneur. » Ce 
n ’est pas ce qui arrive touchant la charité envers Dieu. « Celui qui
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si ipsam offendimus, et hic est unus chari- 
tatis effectus. Item, causât cordis illumina- 
tionem , sicut enim dicit Job, XXXVII : 
« Omnes involvimur tenebris. » Fréquen
te r  enim nescimus, quid agendum , vel 
desiderandum, sed chantas docet omnia 
necessaria ad salutem ; ideo dicitur I. 
J o a n II : « Unctio ejus docet vos de om
nibus. » Et hoc ideo est, quia ubi charitas, 
ib i Spiritus sanctus, qui novit omnia, qui 
deducit nos in  viam rectam , sicut dicitur 
in  Psalm. CXXXVIII. Ideo d icitur EccL, II : 
« Qui tim etis Deum, diligitë ilium , et illu- 
minabuntur corda vestra , » scilicet ad 
sciendum necessaria ad salutem. I te m , 
perûcit in  homine perfectam lætitiam. 
Nullus enim vere gaudinm h ab e t, nisi 
existens in  charitate. Quicumque enim

aliquid desiderat, non gaudet, nec læ latur, 
nec quietatur , donec illud adipiscatur. E t 
accidit in  rebus temporalibus., quod non 
habitum  appetatur, et habitm n despicitur, 
et tædium générât. Sed non sic est in  spi- 
ritualibus, immo qui Deum diligit habet 
ipsum ; et ideo auimus diligentis et desi- 
derantis qu ietatur iu  eo. « Qui enim m anet 
in  charitate, in  Deo m anet, et Deus in  eo, » 
u t  dicitur I. Joan., IV.

I te m , efficit pacem perfectam. Accidit 
enim in  rebus tem poralibus, quod fré
quenter desiderantur, sed ipsis habitis ad
huc animus desiderantis non quiescit, im m o 
uno habito, aliud appétit. I s LVII : « Cor 
autem impii quasi m are fervens, quod 
quiescere non potest. » Item  ibidem  : « Non 
est pax im piis, dicit Dominus. » Sed non



aime Dieu a la paix parfaite. » Ps. CXVIII : « La paix parfaite est grande 
pour ceux qui vous aiment et ils ne se scandalisent pas. » Il en est ainsi 
parce que Dieu seul suffit à remplir nos désirs, car, comme dit 
l ’Apôtre, « Dieu est plus grand que notre cœur. » C’est aussi ce qui 
fait dire à saint Augustin dans ses Confessions : « Vous nous avez fait 
pour vous, Seigneur, et notre cœur n’a de repos que quand il repose 
en vous. » On l i t , Ps. Cil : « C’est lui qui remplit vos désirs pour le 
bien. «

Un autre effet de la charité, c’est d’accroître la dignité de l’homme. 
Toutes les créatures en effet sont soumises à la majesté divine. C’est 
Dieu qui les a toutes créées ; elles le servent, comme les objets d’art 
servent l’artiste qui les a exécutés. Mais la charité fait d’un esclave un 
être libre, un ami. C’est pour cela que le Seigneur dit à ses Apôtres 
dans saint Jean, ch. XV : « Je ne vous dirai plus, mes serviteurs, mais 
mes amis, d Mais est-ce que saint Paul n’étoit pas un serviteur? Est-ce 
que les autres Apôtres ne se signent pas les serviteurs de Dieu ? Il faut 
savoir pour cela qu’il y a deux espèces d’esclavages. Si quelqu’un 
s’abstient du péché seulement par la crainte du châtiment qtdil emporte 
avec lui, il n’a par là aucun mérite, il est encore esclave. La deuxième 
espèce de servitude, c’est celle de l’amour. Si quelqu’un agit non pas 
par crainte de la justice , mais par amour divin, il n’agit pas comme 
un esclave, mais bien comme un homme libre, c’est volontairement 
qu’il agit, et c’est ce qui fait dire au Seigneur : Je ne vous dirai plus 
mes serviteurs. Et pourquoi? C’est ce à quoi répond V Apôtre dans son 
Epître aux Romains, ch. VIII : « Ce n’est pas l ’esprit de'servitude et de 
crainte que vous avez reçu, mais bien l’esprit des enfants d’adoption. » 
« La crainte, comme dit saint Jean, I. ch. IV, ne se trouve jamais 
mêlée à la charité. » La charité ne nous rend pas seulement Übres,
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sic accidit in  charitate circa Deum. « Qui 
enim diligit D eum , pacem perfectarn bar
bet, » Psal. CXVIH. « Pax m ulta diligen- 
tibus legem tuam , et non est illis scanda- 
lum . » E t hoc ideo est, quia solus Deus suf- 
ficit ad implendum desiderium nostrum. 
« Deus enim major est corde nostro, » 
sicut dicit Apostolus. Et ideo dicit Au
gustinus in  lib. X. Confessionum : « Fecisti 
non Domine ad te  , e t inquietum  est 
cor nostrum , donec requicscat in te . » 
Psalm. GII : « Qui replet in  bonis deside • 
rium  tuum . »

Ite m , facit charitas hominem magnæ 
dignitatis. Omnes enim  creaturæ ipsi di
vinæ m ajestati serviunt. Omnia enim ab 
ipso sunt facta, sicut artificialia suhserviunt 
artifîci ; sed charitas de servo facit libe- 
ru m  et am icum . Unde a it Dominus Aposto- 
lis, Joan., XV : « Jam  non dicam vos servos,

sed amicos. » Sed numquid Paulus non ser- 
vus? sed et alii Apostoli, qui se servos 
scribunt ? sed sciendum, quod duplex est 
servitus. Prim a est tim oris, e t hæc est 
pœnosa, et non meritoria. Si enim aliquis 
à peccato abstinet solum tim oré pœnæ, 
non m eretur ex h o c , sed adhuc est 
servus. Secunda est amoris. Si enim 
quis operatur non timoré justitiaq, sed 
amore divino, non sicut servus opera
tu r, sed sicut liber, quia voluntariæ , et 
ideo dicit : Jam non dicam vos servos. 
E t quare? Ad hoc respondet Apostolus 
Rom., VIII : « Non enim accepistis spiri
tum  servitutis iterum  in tim oré, sed acce
pistis spiritum  adoptionis filiorum. » Timor 
enim non est in  charitate, sicut d icitu r I. 
Joan., IV. Habet enim pœ nam , sed chari
tas delectationem. Item , « charitas facit 
non solum liheros, sed etiam  filios, u t



mais elle nous fait encore enfants de Dieu. » I. Jean, ch. III. Un 
étranger, dit saint Paul dans son Epître aux Romains, ch. VIII, devient 
fils adoptif quand il acquiert un droit à l’héritage de Dieu, lequel hé
ritage est-la vie éternelle. « L’Esprit saint lui-mème rend témoignage 
que nous sommes les enfants de Dieu. Mais si nous sommes ses enfants, 
nous sommes ses héritiers, mais les héritiers de Dieu sont les cohé
ritiers de Jésus-Christ. » Il est dit au livre de la Sagesse, ch. V : «Voilà 
comment nous sommes comptés parmi les enfants de Dieu. »

CHAPITRE III.

L’utilité de la charité ressort ouvertement de ce que nous avons dit 
plus haut. Après donc avoir démontré de quelle utilité elle est pour 
nous, nous devons nous appliquer avec soin à l’acquérir, et après 
l’avoir acquise, à la conserver. Il faut néanmoins savoir que personne 
par lui-mème ne peut l’acquérir, et qu’elle est un don de Dieu seul. 
C’est ce qui fait dire à saint Jean dans sa première Epître, ch. IV, «Dieu 
ue nous aime pas parce que nous l’avons aimé, mais c’est lui qui nous 
aime le premier, » comme si nous ne l’avions pas aimé, mais par le 
fait même que nous l’aimons, il produit en nous son amour. Il faut 
aussi considérer que , quoique tout don vienne du Père des lumières, 
ce don toutefois, c’est-à-dire le don de la charité l ’emporte par son 
excellence sur tous les autres. On peut posséder tous les autres sans 
la charité et l’Esprit saint, mais avec la charité on a nécessairement 
l’Esprit saint. L’Apôtre dit dans son Epître aux Romains, ch. V : « Le 
Saint-Esprit qui nous a été donné, a répandu dans iios cœurs la 
charité. » On peut avoir sans la grâce et le Saint-Esprit, soit le don 
des langues, soit celui de la science, soit le don de prophétie. Bien 
que la charité soit un don divin, il faut néanmoins, pour l’avoir, une

scilicet filii Dei nominemur et simus, » u t Joan., IV ; a Non quasi nos diiexerimus 
dicitur I. J o a n III. Tune enim extraneus ! Deum, sed quoniam ipse prior dilexit nos, » 
efficitur alicujus Ûlius adoptivus, quando quia videlicet non propterea ipse nos d ili- 
acquiritur sibi jus in  hsçreditate D e i, ; g i t ,  quia nos prius dilexerimus eum , sed 
quæ est vita æ tem a , quia u t dicitur | hoc ipsum quod diligimus eu m , causatur 
Rom., VIII : «Ipse Spiritus testimonium , in nobis ex dileclione ipsius. Considerandum 
reddit spiritui nostro, quod sumus filii Dei. etiam, quod iicel omnia dona sint à, Pâtre 
Si autem  ülii, et hæredes : hæredes quidem j lum inum , istud tam en donum , scilicet 
Dei, cohæredes autem Christi. » Sap., V : j charitatis, omnia alia dona superexcellit.
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« Ecce quomodo computati sunt inter fi
lles Dei. »

CAPUT III.

Ex jam  dictis patent utilitates charitatis. 
Postquam igitur tam  uLilis e s t, studiose 
laborandum est ad acquirendam eam et 
retinendam. Sed sciendum, quod nullus à 
se charitatem habere potest, immo solius 
Dei est Donum. Unde Joannes dicit I.

Omnia enim  alia sine charitate e t Spiritu 
sancto habentur, cum charitate vero ne- 
cessario Spiritus sanctus habetur. Apostolus 
Rom., V : « Charitas Dei diffusa est in  cor
dibus nostris per Spiritum  sanctum , qui 
datus est nobis. » Sive enim  sit donum 
linguarum , sive scientiæ , sive prophetiæ 
absque gratia e t Spiritu sancto habentur. 
Sed licet charitas sit donum divinum , ad 
ipsam tam en habendam requ iritu r disposi-



certaine disposition de notre part. II nous importe par conséquent de 
savoir que deux choses nous sont nécessaires pour avoir la charité, de 
même que pour l’augmenter quand nous la possédons. Pour acquérir 
donc lç charité, il faut que celui qui aime, entende d’abord la parole 
de Dieu; ceci, d’après ce qui se passe en nous-mêmes, est clair. Si nous 
enteudons en effet dire du bien de quelqu’un, nous sommes par cela 
même embrasés d’affection pour lui ; de même, quand nous entendons 
la parole de Dieu, notre cœur se remplit de son amour. « Vos paroles 
sont brûlantes comme le feu, et votre serviteur les aime. » Ps. CXVIII.

Il est dit aussi, Ps. CIV : « La parole du Seigneur l’a rempli d’une 
sainte flamme. » C’est ce qui faisoit dire de même aux deux disciples 
brûlants d’am our, Luc , ch. XXIV : « Notre cœur u’éloit-il pas 
embrasé quand il uous partait dans le chemin et qu’il nous expliquoit 
les Ecritures? » C’est pour cela que nous lisons aux Actes des 
Apôtres, ch. X, que « Pierre prêchant, l’Esprit saint se répandit sur 
les aides du Verbe divin. » Il arrive souvent, dans les prédications, 
que ceux qui y sont venus avec un cœur endurci, sont, par la parole 
même de la prédication, enflammés de l’amour divin.

La seconde chose nécessaire pour avoir la charilc , c’est la pensée 
continuelle du bien. Il est é c rit, Ps. XXXVIII : « Mon cœur s’est 
échauffé au-dedans de moi-même. » Si donc vous voulez acquérir 
l’amour divin, méditez le bien que Dieu vous a fait. Il seroit trop 
d u r , en effet, celui qui pensant aux bienfaits qu’il a reçus cle Dieu , 
aux dangers auxquels il a échappé, à la béatitude qu’il lui a promise, 
ne seroit pas embrasé de l’amour divin ; ce qui fait dire à saint Au
gustin : « 11 est dur le cœur de l ’homme qui ne voulant pas profiler de 
l’amour divin, refuse au moins d’y correspondre. » Gomme générale
ment les pensées mauvaises détruisent la charité, de méine les bonnes 
la procurent, l’entretiennent, la conservent; ce qui fait qu’il est
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tio ex parte nostra. Et ideo sciendum, quod 
duo spccialiter ad acquirendam charitatem 
necessaria sunt, et duo ad augmentum 
charitatis jam  acquisitæ. Ad acquirendam 
igitur charitatem  prim um  est diligens di
vini verbi auditio ; et hoc manifestum est 
satis ex his quæ sunt apud nos. Audienteâs 
enim bona de aliquo, in ejus dileclionem 
accendirnur. Sic e t Dei verba audientes, 
acceudimur in  amorem ipsius, Ps. CXVIII : 
« Ignitum  eloquium tuum  vehem enter, et 
servus Unis dilexit illud. »

Item, Psalm. CIV : « Eloquium Domini 
inflammavit eum. » Et propterea illi duo 
discipuli divino amore æstuantes dicebant, 
Luc., XXIV : « Nonne cor nostrum arriéra 
erat in  nobis dum loqueretur in v ia , et 
aperiret nobis Scripturas. » Unde et A d ..  X,

leg itu r, quod « prædicantc Petro Spiritus 
sanctus in adjutores divini verbi cecidit. » 
Et hoc fréquenter accidit in  prædicationi- 
bus, quod qui duro corde accedunt, prop
ter verbum prædicationis ad divinum 
amorem accenduntur.

Secundum est bonorum continua pogita- 
tio. Psalm . XXXVIII : « Concaluit cor 
m eum  in tra  me. » Si ergo vis divinum 
amorem consequi, mediteris bona. Durus 
enim nimis esset, qui divina bénéficia quæ 
consecutus est, pericula etiam quæ evasit, 
e t beatitudinem quæ sibi à Deo reprom it- 
titu r  cogitara, ad divinum am orem  non 
accenderetur ; unde Augustinus : « Durus 
est animus hominis, qui et si dilectionem  
nolit im pendere, saltem non velit repen- 
dere. » Et universaliter, sicut cogitationes
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ordonué, dans Isaïe, « d’enlever de devant les yeux du Seigneur le
mal des mauvaises pensées. » Il est aussi dit au livre de la Sagesse :
« Les pensées perverses séparent de Dieu. » Il y a aussi deux choses 
qui augmentent la charité, quand déjà on la possède.

La séparation du cœur des objets terrestres, voilà la première. Le 
cœur ne p eu t, eu effet, se porter à la fois , d’une manière parfaite, 
sur plusieurs objets; c’est pour cela qu’il n’est pas possible d’aimer 
Dieu et le monde. P lu s, par conséquent, notre esprit est éloigné 
de l’amour des objets terrestres, plus aussi il est affermi dans l’amour 
divin. C’est ce qui fait dire à saint Augustin, que « le poison de 
la charité , c’est l’espoir d’acquérir les biens temporels ; et l’affoiblis- 
sement de la cupidité est l’aliment de la charité ; la perfection, c’est 
la disparition de la cupidité, parce que celle-ci est la racine de tous les 
maux. » Que celui donc qui veut conserver la charité, se hâte d’affoi- 
blir en lui la cupidité. La cupidité est, en effet, l’amour d’acquérir ou 
d’obtenir les biens temporels. Craindre Dieu , c’est commencer 
d’affoiblir la cupidité; car seul de tous les êtres, on ne peut pas 
le craindre sans l’aimer. C’est' dans ce but que furent organisées les 
sociétés religieuses, dans lesquelles el par lesquelles l’esprit est arra
ché aux objets mondains et corruptibles , pour être porté vers les 
choses divines. C’est ce que nous voyons au premier livre des Macha- 
bées, où il est dit : « Le soleil, qui d’abord avoit été caché par les 
nuages, brille. « Le soleil, c’est-à-d ire  l’intelligence humaine est 
cachée dans les nuages, quand elle est livrée aux objets terrestres; 
mais elle brille quand elle est arrachée et éloignée de l’amour de 
ces mêmes objets. Alors l’amour divin ne brille pas et croît dans 
l’homme.

Supporter avec patience l’adversité, voilà la seconde. Il est évident 
que quand nous souffrons des choses graves pour celui qui est l’objet

malæ destruunt charitatem, ita  bonæ eam 
acquirunt, nutriunt, et conservant; unde 
jubem ur Is ., I : « Auferte malum cogita- 
tionum  vestrarum ab oculismeis. » Sap., I : 
« Perversæ cogitationes séparant à Deo. » ' 
Sunt autem et duo, quæ habitam charita
tem  augent.

Prim um  est cordis separatio à  terrenis. 
Cor enim perfecte in  diversa ferri non po
test. Unde nullos valet Deum et mundum 
diligere. E t ideo quanto magis ab amore 
terrenorum  noster animus elongatur, tanto 
magis fîrm atur in  dilectione divina. Unde 
Augustinus dicii in  lib. VIII, quod « chari
tatis veueuum est spes adipiscendorum, 
aut retinendorum temporalium. N utrim en- 
tum  ejus est imminutio cupiditatis ; perfec
tio , nulla cupiditas, quia radix omnium

malorum est cupiditas. » Quisquis igitur 
charitatem nutrire vult, instet minuendis 
cupiditatibus. Est autem  cupiditas amor 
adipiscendi, aut obtinendi temporalia. 
Hujus imminuendæ initium  est Deum t i -  
rnere , qui solus tim eri sine amore non 
potest. E t propter hoc ordinatae fuerunt 
religiones, in  quibus et per quas à m un- 
danis et corruptibilibus animus trah itu r 
et erigitur ad divina; quod signatur II. 
Mach., I ,  ubi d ic itu r: « Refulsit so l, qui 
prius erat in  nubilo. » Sol, id  est, intellec
tus humanus est in  nubilo, quando deditus 
est terrenis; sed refulget, quando à terre
norum amore elongatur et re trah itu r. Tune 
non splendet, e t tune divinus amor in  eo 
crescit. Secundum est firma patientia in  
adversis. Manifestum est e n im , quod



de noire amour, l’amour, loin de diminuer, augmente. Il est écrit au 
livre des Cantiques, ch. VIII : « Les grandes eaux, c’est-à-dire les tri
bulations nombreuses, ne purent pas éteindre la charité. » Les saints 
au.ssi sont d’autant plus affermis dans l ’amour de D ieu, que les 
adversités qu’ils supportent pour lui sonl plus grandes ; comme l’ar
tisan aime son ouvrage, eu raison de la peine qu’il lui a donné. Les. 
fidèles grandissent donc dans l’àmour de leur Dieu, en raison de l’in
tensité des afflictions qu’ils souffrent. Il est écrit dans la Genèse, VII :
« Les eaux se sont multipliées, » c’est-à-dire les tribulations ; « elles 
élevèrent l’arclie jusqu’à leur surface, » c’est-à-dire l’Eglise, ou 
l ’ame de l’homme juste.

CHAPITRE IV.
De l’amour de Dieu.

Jésus-Christ, avant sa passion, interrogé par les docteurs de la loi, 
quel étoit le plus grand et le premier des commandements, d it, 
Matth., ch. XXII : « Vous aimerez le Seigneur votre Dieu , de tout 
votre cœur, de toute votre ame, de tout votre esprit ; voilà le premier 
et le plus grand des commandements. » C’est Véritablement le plus 
grand, le plus sublime, le plus utile de tous les commandements; 
car, et ceci est manifeste, il renferme tous les autres. Mais, pour par
faitement remplir ce précepte de l’amour, quatre choses sont requises : 
La première consiste à nous rappeler les bienfaits que nous avons 
reçus de Dieu, parce que tout ce que nous avons, soit l’ame , soit le 
corps, soit les biens extérieurs, c’est de lui que nous le tenons ; il faut 
donc que nous nous en servions pour lui , et que nous l’aimions d’un 
amour parfait. Il est trop ingrat celui q u i , pensant aux bienfaits de 
quelqu’un , ne l’aime pas. David, réfléchissant sur ceci, d isoit, pre
mier livre des Paralipomènes, ch. XXIX : « Tout ce que nous avons
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quando gravia pro eo quem diligimus sus- 
tinemus, amor ipse non destru itu r, immo 
crescit. Cant., VIII : « Aquæ m ultæ , id est, 
tribulationes multæ, non potueruut extin- 
guere charïtatem . » E t ideo sancti viri qui 
adversitates pro Deo sustinenl, magis in 
ejus dilectione firmantur : sicut artifex 
illud artificium magis d ilig it, in  quo plt^ 
laboravit. E t inde est quod fideles quanto 
plures affUctiouofi pro Deo sustincnt, 
tanto magis elevantur in  amore ipsius. 
Gen., VII : « Multiplicatæ sunt aquæ , » 
id est tribulationes, « et elevaverunt ar- 
cam in sublim e;.» id  est Ecclesiam, vel 
animam viri justi.

CAPUT IV.
Vf dilectione Dei,

Interrogatus Christus ante passionem à

legisperitis, quod esset m axim um  et pri
m um  m andatum , d ix it, M atth ,, XXII : 
« Diliges Dominum Deum tuum  ex toto 
corde tuo, et in  tota anima tua, e t in  to ta 
m ente tua  , hoc est maximum et prim um  
m andatum . » Et vere istud est m ajus, et 
nobilius, et utilius inter omnia mandata, 
sicut satis manifestum est : in hpc enim 
omnia m andata. implentur. Sed ad hoc 
quod illud præceptum dilectionis possit 
perfecte im pleri, quatuor requiruntur. 
Prim um  est diviuorum beneficiorum re -  
itiem oratio, quia omnia quæ habem us, 
sive anim am , sive corpus, sive exteriora 
habemus à  Deo; et ideo oportet quod sibi 
de omnibus serviamus, et eum cûligamus 
corde perfecto. Nimis enim ingratus e s t, 
qui cogitans alicujus bénéficia, eum  non 
diligit. Hæc recogitans David dicebat I.

I. 3 0



reçu de vos mains voüs appartient, nous vous l’avons tout donné,
etc. » C’est pour cela que l’Ecclésiastique dit à sa louange, ch. XLVII :
« Il a loué, le Seigneur de tout son cœur, et il a aimé le Dieu qui 
l’a créé. »

La considération de l’excellence divine est la seconde. « Dieu est 
plus graud que notre cœur, » dit saint Jean dans sa première Epître, 
ch. III ; ce qui fait que quand même nous le servirions de tout notre 
cœur, de toutes nos forces, nous ne le ferions pas d’une manière suffi
sante. L’Ecclésiastique d i t , ch. XLIII : « Glorifiez le Seigneur tant 
que vous le pourrez , il sera encore beaucoup au-dessus de vos 
louanges. Bénissant le Seigneur, exaltez-le de tout votre pouvoir, car 
il est au-dessus de toutes louanges. »

Renoncer aux biens de la terre et du monde, c’est la troisième. 
L’homme qui égale à Dieu un ob jet, quel qu’il so it, lui fait une 
injure profonde. Isaïe dit, ch. XL : « A qui comparerez-vous Dieu? » 
Mais nous comparons à Dieu les objets temporels et corruptibles, 
quand nous les aimons en même temps que lui ; or ceci est de toute 
impossibilité. C’est pour cela qu’Isaïe d i t , ch. XXVIII : « La couche 
est tellement étroite, que l’un îles deux tombera ; le manteau est 
si petit, qu’il ne peut pas les abriter tous deux. » Ici le cœur de- 
l’homme est comparé à une couche exigüe et à un manteau étroit. Le 
cœur de l’homme, en effet, est petit, si on le compare à Dieu. Ceci fait 
que si vous recevez autre chose que lui dans votre cœur, vous l’en 
chassez. Dieu ne souffre pas plus de compagnon dans l’am c, que 
l’homme pour sou épouse. C’est ce qui lui fait dire au livre de 
l’Exode, ch. XX : « Je suis votre Dieu, mais un Dieu jaloux. » Dieu 
ne nous permet d’aimer rien plus que lui ni en dehors de lui.

Eviter le péché avec tous les soins dont on est capable, voilà 
la quatrième. Celui, en effet, qui est en étal de péché, ne peut pas
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Paralip., XXIX : « Tua sunt om nia, quæ 
de manu tua  accepimus, dedinms tib i, etc. » 
Et ideo in ejuslaudem dicitur Eccl., XLVII : 
« De omni corde suo laurtavit Dominum, 
et dilexit Deum qui fecit ilium. » Secun- 
dum est divinæ excellentiæ consideratio. 
« Deus enim major est corde nostro , » I. 
Joan., III : unde si toto corde et viri- 
bus ei serviamus, adhuc non sufficimus. 
E c c l i XLIII : « Giorificanles Dominum 
quantumeumque potueritis, supervaiebit 
adliuc. Benedicentes Dominum exaltate 
ilium , quantum  potestis : major est enim 
omni laude. » Tertium est mundanorum et 
terrenorum abdicatio. Magnam enim in
juriam Deo facit, qui aliquid ei adæquat. 
Is., XL : « Gui similem fecistis Deum? » 
Tune autem alia Deo adæquamus, quando

res temporales et corruptibiles simul cum 
Deo diligimus : sed hoc est omnino hnpos- 
sibile. Propterea dicitur Is ., XXVIII : «Goan- 
gustatum est stratum  ita u t alter décidât, 
et pallium breve u trum que operiro non 
potest. » Ubi cor hominis assimilatur atrato 
arcto, et pallio brevi. Cor enim humanum 
arctum  est in  respectu ad Deum. Unde 
quando alia ab eo in  corde tuo recipis, 
ipsum expellis. Ipse enim  non patitur con- 
sortem in anim a, sicut nec vir in uxore. 
Et ideo dicil ipse ExocL, XX : « Ego sum 
Deus tuus zelotes. » Nihil enim vult quod 
diligamus quantum eum , au t præter eum.

Quartum est omnimoda peccatorum vi- 
tatio. Nullus enim potest diligere Deum in  
peccato existens. Mat th . ,  VI : « Non po
testis Deo servire et mammonæ ; » unde si



aimer Dieu. Saint Matthieu d it, ch. VI : « Vous ne pouvez pas servir 
Dieu cf. Mamou ; » ceci prouve que celui qui est en état de péché ne 
peut pas servir Dieu. Mais il le servoit, celui qui disoit par la bouche 
d’Isaïe, ch. XXXVIII : « Souvenez-vous comment j ’ai marché devant 
vous dans la vérité et dans la perfection du cœur. » Elie disoit aussi au 
troisième livre des Rois, ch. XVIII : «. Pourquoi penchez-vous tantôt 
d’un côté, tantôt de l’autre? » L’homme qui tantôt pèche et tantôt 
cherche à aimer Dieu, est semblable à celui qui, boitant, s’incline 
tantôt d’un côté et tantôt de l’autre. C’est ce qui fait dire au Seigneur, 
par la bouche de Joël, ch. II : « Convertissez-vous à moi de tout votre 
cœur. »

Deux espèces d’hommes pèchent contre ce précepte, savoir, les 
hommes qui, évitant un péché, par exemple la luxure, commettent le 
péché d’usure. Cependant ils sont condamnés; c a r , comme dit saint 
Jacques, Ep. II, « celui qui viole un point de la loi devient coupable 
de tous les autres. » Il en est aussi qui confessent certaines fautes et 
en cachent d’autres, ou qui, sur certains péchés, divisent leur aveu. 
Pour ceux-ci, ils n’ont aucun mérite; de plus ils offensent Dieu, cher
chant à le tromper par la division qu’ils mettent dans leur confession. 
-Quant au premier point, il est dit quelque part : « Il est impie 
de n’espérer de Dieu que la moitié du pardon; » pour ce qui est 
du second, il est écrit, Ps. LXI : « Epanchez vos cœurs devant l u i , 
car il faut tout révéler dans l’aveu que nous lui faisons. »
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CHAPITRE V.

Nous avons déjà démontré que l’homme est tenu de se donner à 
Dieu ; nous allons maintenant examiner quelle est la partie de lui- 
meme qu’il doit lui donner. Il doit lui donner quatre choses, à savoir, 
son cœur, son ame, son esprit et sa force ; c’est ce qui fait dire à saint

in peccatü existis, Deum non diligis. Sed 
ille diligebat, qui d icebat, fs., XXXVIII : 
« Mémento quomodo amhulaverim corain 
te in veritate, et in  corde perfecto. « Præ- 
terea dicebat Elias III. Reg., XVIII : 
« Quousque claudicatis in duas partes. » 
Sicut claudicans nunc h u e , nunc illuc in- 
c linatur, sic et peccator nunc peccat, et 
nunc Deum querere n ititu r. Et ideo Do
minus dicit Joël,  II : « Gonvertimini ad 
me in  toto corde vestro. » Sed contra is- 
tud præceptum duo généra hominum pec- 
cant. Illi scilicet hom ines, qui vitando 
unum  peccatum , u tpu ta  luxuriam aliud 
com m ittun t, u t usuram. Sed nihilominus 
dam nantur, quia « qui offendit in  uno, 
factus est omnium reus, » u t dicitur Ja
cob., II. I te m , sunt aliqui, qui confiteutur

quæ dam , quædam n o n , vel quantum  ad 
diversos confcssiouem dividunt. Sed isti 
non m erentur, immo peccant in hoc, quia 
Deum dscipere intendunt, e l quia divisio* 
nem in  sacramcnto com m ittunt. Quantum 
ad prim um  clicit quidam : impium est à 
Deo dimidiam sperare veniam. Quantum 
ad secundum, Psalm. LXI : « Effundite co- 
ram  illo ebrda vestra, quia videlicet ora- 
nia sunt in  confessione revelanda. »

CAPUT V.
Jam  ostensum est, quod homo se Deo 

dare tenetur. Nunc considerandum e s t , 
quid homo de se Deo dare debeat. Debet 
enim  homo Deo dare q u a tu o r, sc ilice t, 
cor, animam, mentem, et fortitudinom . Et 
ideo dicitur Matth. , XXU : « Diiiges Do-



Matthieu, ch. XXII : « Vous aimerez le Seigneur votre Dieu de tout 
votre cœur, de toute votre am e, de tout votre esprit et de toutes vos 
forces. » Il faut observer ici que par le cœur on entend l’intention. 
Mais l’intention a par elle-même une si grande puissance, qu’elle 
attire à elle toutes nos actions ; cc qui fait que même les actions bonnes, 
faites avec une intention perverse, deviennent mauvaises. Saint Luc 
dit, ch. XI : « Si votre œil est mauvais, « c’est-à-dire, si votre inten
tion est m auvaise, « votre corps tout entier est enveloppé de 
ténèbres , » c’est-à-dire que l’ensemble de vos œuvres est lui-même 
obscur, ténébreux. D’après cela, en toutes choses notre intention doit 
se diriger vers Dieu. Ce qui fait dire à l’Apôtre , dans son Epître aux 
Corinthiens, ch. X : « Soit que vous mangiez, soit que vous buviez, 
quelque chose que vous fassiez, faites tout pour la gloire de Dieu. » 
Mais il ne suffit pas d’uDe intention droite, il faut y ajouter la bonne 
volonté, qui est signifiée par l’ame. Souvent l’homme agit avec une 
intention droite , cependant cela ne lui sert de rien, car la bonne vo
lonté lui manque; comme si, par exemple, quelqu’un vole pour 
nourrir un pauvre, son intention assurément est droite, mais il lui 
manque la rectitude de volonté, qui fait que la rectitude d’intention 
n’excuse jamais une mauvaise action. L’Apôtre dit encore sur le même 
sujet, Epître aux Romains, ch. III , que « la condamnation de ceux 
qui disent : Faisons le mal pour qu’il en résulte du bien, est juste. » 
Alors seulement la bonne volonté se joint à l’intention, quand celte 
bonne volonté concorde avec la volonté divine ; cc que nous deman
dons tous les jours à Dieu , quand nous lui disons : « Que votre vo
lonté soit faite, etc... » 11 est aussi écrit au Psaume XXXIX : « Mon 
intention, mon Dieu, a toujours été de faire votre volonté. » C’est 
pour cela qu’il dit de toute votre ame. L’ame , dans l’Ecriture , est 
souvent prise pour la volonté, comme nous le voyons dans l’Epilre
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minum Deum tuum  ex toto corde tu o , et 
ex to ta anima tu a , et ex tota mente tua , 
e t ex to ta virtute, » id est, fnrtitudine tua. 
Sciendum est au tem , quod per cor in tel- 
ligitur hic intentio. Est autem intentio 
tantæ virtutis, quod omnia opéra ad se tra 
hit. Unde quæcumquo bona mala inten- 
tione facta, in  mala convertuntur. Luc, XI : 
«Si oculustuus, » id est, intentio, «nequam 
Tuerit, totum  corpus tenebrosum e r it ,  » id 
e s t , congeries bonorum operum tuorum  
tenèbrosa erit. Et propterea in omni opere 
nostro intentio ponenda est in  Deo. Apos
tolus I. Cor,, X : « Sive ergo manducatis, 
sive h ib itis , vel aliud quid fac itis , omnia 
in  gloriam Dei Tacite. » Sed bona intentio 
non sufiieit, immo oportet quod adsit bona 
voluntas, quæ per animam significatur.

Frcquenter enim aliquis bona intentione 
operatur, sed inu tilite r, cum  bona volun- 
tas desit : u t si quis fu re tu r , u t pascat 
pauperem , est quidem recta in tentio , sed 
deest rectitudo debitæ voluntatis, unde 
nullum malum bona intentione factum 
excusatur. Rom., III : « Qui d icunt, facia- 
mus mala, u t veniant bona, quorum  dam- 
natio justa est. » Tune autem  adest bona 
voluntas iu ten tion i, quando ipsa voluntas 
voluntati divinæ concordat, quod quotirlie 
postulamus dicentes : « Fiat voluntas 
tu a , etc. » Et Psalm. XXXTX : « Ut facerem 
voluntatem tuam Deus meus volui. » Et 
propter hoc d icit, in  to ta  anima tua. 
Anima enim in Scriptura frequenter pvo 
voluntate accipitur, u t Hebr., X : « Quod 
si subtraxerit se , non placebit animæ



aux Hébreux, ch. X : « Par conséquent, si elle se re tire , elle ne sera 
pas agréable à mon ame , » c’est-à-dire à ma volonté. Q uelquefois  
aussi, il y a intention droite et bonne volonté, mais il y a un vice 
dans l’intellect, ce qui fait que nous devons aussi donner tout notre 
intellect à Dieu.

L’Apôtre dit à cette occasion dans sa seconde Epître aux Corin
thiens, ch. X : « Réduisant notre intellect eu captivité, soumettons-le 
à l’obéissance qui est due à Jésus-Christ. » Il en est un grand nombre 
qui, dans leurs actions, ne pèchent pas ; cependant, souvent ils pensent 
à des choses qui sont des péchés, et c’est contre eux qu’il est dit dans 
Isaïe, ch. I : « Faites disparoître le mal de vos pensées. » Il en 
est aussi plusieurs qui, pleins de confiance dans leur sagesse, ne 
veulent pas donner leur assentiment à la foi ; et c’est contre eux qu’il 
est dit au livre des Proverbes, ch. III : « Ne vous confiez pas en votre 
prudence. » Mais quand même ceci n ’existeroit pas, il faudroit néan
moins rapporter à Dieu toute notre puissance et noire foi. Il est écrit, 
Ps. LYIII : « Je vous réserverai toute ma force, Seigneur. » 11 en est 
qui emploient toute leur force à pécher, ce n’est que par là qu’ils la 
manifestent ; et c’est contre eux qu’il est dit dans Isaïe, ch. V : 
« Malheur à vous qui êtes puissants à boire du vin, etc... » Il en est 
d’autres qui emploient leur puissance ou leur force à nuire au 
prochain, lorsqu’ils devraient l’employer à le soulager; il est écrit 
contre eux au livre des Proverbes, ch. XXIV : « Débvrez ceux qui 
marchent à la mort, etc... » Donc, pour aimer Dieu, il faut lui donner 
ce dont nous venons de parler, à savoir, l’intention, la volonté, 
l’esprit et la force.
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m eæ , » id  est, vnluntati meæ. Sed ali— 
quando est bona in ten tio , et bona voluntas, 
sed in  intellectu quandoque aliquod pec
catum habetur : e t ideo totus intellectus 
dandus est Deo. Apostolus II. Cor., X : « In 
captivitatem redigentes omnem intellec
tum  in  obsequium Christi. » Multi enim in  
opere non peccant, sed tam en volunt ipsa 
peccata engitare frequenter, contra quos 
d ic itu r , Is., I. : « Auferte malum cogita- 
tionum  vestrarum. » Sunt etiam  m ulti qui 
in sua sapientia confidentes, nolunt fidei 
assentire, et taies non dant mentem Deo, 
contra hos dicitur Prov., III ■ « Ne innitaris 
prudentiæ tuæ. » Sed adhuc istud non

sufficit, immo totam  virtu tem  et fortitu
dinem Deo dare oportet. Psalm . LV1II : 
« Fortitudinem  meam ad te custodiam. » 
Aliqui enim  sunt qui fortitudinem  suam 
tribuun t ad peccandum , et in  hoc suam 
potentiam  m anifestant, contra quos dici
tu r Is., V : « Væ qui poteutes estis ad b i-  
bendum v inum , etc. » Aliqui ostendunt 
potentiam suam , vel virtutem in  nocendo 
proxim is, cum deberent eam ostendere in  
subveniendo ipsis, P rov ., XXIV : « Erue 
eos qui ducuritur ad m ortem , e tc .,»  ig itu r 
ad diligendum Deum, danda sunt istaD eo, 
scilicet intentio , voluntas, mens, fortitudo.
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CHAPITRE VL
J)e l’amour du prochain.

Jésus -  Christ, interrogé quel étoit le plus grand des comman
dements, fit à cette demande une double réponse. La première fut : 
« Vous aimerez le Seigneur votre Dieu ; » nous en avons déjà parlé. La 
seconde fut : « Vous aimerez votre prochain comme vous-même. » 
Nous devons considérer ici que celui qui garde ce précepte, remplit 
toute la loi. L’Apôtre dit dans son Epître aux Romains , ch. XIII, 
que « l’amour est la plénitude de la loi. d II nous importe aussi 
de savoir que quatre choses nous portent à aimer le prochain. La pre
mière, c’est l’amour divin; car, comme dit saint Jean dans sa 
première Epître, ch. IV , «. si quelqu’un dit qu’il aime Dieu , et qu’il 
haïsse son frère , il est un menteur. » Celui, en effet, qui dit qu’il 
aime quelqu’un, s’il hait le fils de ce dernier ou l’un de ses membres, 
ment. Mais tous les fidèles sont les membres de Jésus-Christ. L’Apôlre, 
dans sa première Epître aux Corinthiens, ch. XII, dit : « Vous êtes le 
corps de Jésus-Christ et les membres de scs membres. » Celui, par 
conséquent, qui hait son prochain, n’aime pas Dieu.

Le précepte divin est la seconde chose qui nous porte à aimer le 
prochain. Jésus-Christ, avant de quitter la te rre , parmi tous les pré
ceptes qu’il donna à ses disciples, leur recommanda d’une manière 
spéciale celui-ci, disant, comme le rapporte saint Jean, ch. XIV : 
« Mon commandement est que vous vous aimiez les uns les autres, 
etc... » Personne donc n’observe les préceptes divins s’il hait son pro
chain. C’est pour cela que le Seigneur dit dans saint Jean, ch. XIII : 
«. Tous connoîlronl que vous êtes mes disciples, si vous vous aimez 
les uns les autres. » Il ne dit pas qu’ils les connoîtrout parce qu’ils 
ressusciteront les morts, ou qu’ils opéreront tout autre prodige; mais

CAPUT VI.
De d ilex tone  p r o x im i,

Interrogatus Christus, quod esset maxi
mum inandatum , uni interrogatioui duas 
responsiones dedit. Et prim a fuit : « Diliges 
Dominum Deum tuum , » de quo dictum 
est. Secunda vero fuit : « Et proximum 
tuum sicut teipBum. » Ubi considerandum 
es t, quod qui hoc se rva t, totam  legem 
implet. Apostolus Rom., XIII: « Plenitudo 
legis est dilectio. » Sed sciendum quod ad 
dilectionem proximi quatuor nos inducunt. 
Primo, divinus amor, quia sicut dicitur I. 
Joan., IV : « Si quis d ixerit: quoniam 
diligo Deum, et fratrem  suum oderit, m en- 
dax est. » Qui enim dicit se deligere 
aliquem , et filium ejus, vel ejus membra

odio habet, m entitur. Omnes autem  fîdeles 
filii et membra Ghris'.i sumus. Aposto
lus t. Cor., XII : « Vos estis corpus Christi, 
e t membra de membre. » E t ideo, qui 
oclit proximum, non diligit Deum. Secun
dum est divinum præceptum. Christus enim 
in  recessu suo in ter omnia alia præcepta, 
hoc præceptum discipulis præcipue coin- 
m endavitdiccns, Joan., XV ; « Hoc est prae
ceptum m eum , ut diligatis invicem , etc. n 
Nullus enim præcepta divina servat, qui 
proximum odit : unde istud est signum 
observautiæ divinæ legis, dilexio proxiini, 
unde Dominus, Joan., XIII : « In hoc co- 
gnoscent omnes, quia discipuli mei estis, 
si dilectionem habueritis ad invicem, » 
Non dicit in suscitations m ortuorum , non 
in  aliquo evidenti signo, sed hoc est si-



que le signe qui les fera connoîtrè , sera l’amour que mutuellement 
ils se porteront. C’est ce que considéroit saint Jean, quand il disoit, 
première Epître, ch. III : « Pour nous, nous sommes transportés de 
îa mort à la vie. » Et pourquoi? Parce que nous aimons nos frères. 
« Celui qui n’aime pas demeure dans la mort. »

Le rapport de nature est la troisième chose qui doit nous faire aimer 
le prochain. « Tout animal, en effet, aime son semblable Eccl., XIV. » 
Mais comme tous les hommes ont la même nature, il s’ensuit qu’ils 
doivent mutuellement s’aimer ; donc, haïr son prochain est non-seu
lement contre la loi divine, mais encore contre la loi de la nature.

L’utilité qu’il y a pour nous de l’aimer est la quatrième raison. La 
charité, en effet, rend utile à l’un tout ce que possède l’autre. C’est 
elle qui fait l’union de l’Eglise, et qui rend en elle tout commun. Il 
est écrit, au Psaume CXVIII : a Je participe à tout ce que possèdent 
ceux qui vous craignent. »

CHAPITRE VII.

« Vous aimerez votre prochain comme vous-même. » C’est ici le 
second commandement de la loi, et c’est celui de l’amour du pro
chain. Mous avons déjà dit combien nous devons aimer le prochain ; 
il nous reste à dire maintenant la manière de l’aimer, et ces paroles, 
« comme vous même, » nous l’insinuent. Nous pouvons, sur ce mot, 
considérer cinq choses que nous devons observer relativement à 
l’amour du prochain.

La prem ière, c’est que nous devons véritablement l’aimer comme 
nous-mêmes ; ce que nous ferons si nous l’aimons pour lui - même et 
non pour nous. Il fau t, par conséquent, noter qu’il y a trois espèces 
d’amour, dont deux sont faux et le troisième véritable. Le premier 
est celui qui vient de ce qu’il est utile. C’est ce qui fait dire à l’Ecclé-
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gnum , si dilectionem habueritis ad invi- 
cem. Et hoc beatus Juannes recte conside- 
rabat : unde dicebat I. Joan., III : « Nos 
scimus, quoniam translati sumus de morte 
ad vitam. » Et quare? quoniain diligimus 
fratres : «Qui non diligit, m anet in  morte. » 
Tertium est naturæ communicatio. Sicut 
enim dicitur EcclL, XIV : « Omne animal 
diligit simile sibi. » Unde cum omnes 
homines sint similes in  natura , invicem se 
diligere debent : et ideo odire proximum 
non solum est contra divinam legem, sed 
etiam contra legem naturæ . Q uartum , u ti-  
litatis consecutio : om nia enim alterius 
alii sunt utilia per charita tem , hæc enim 
est quæ unit Ecclcsiam, et omnia commu
nia facit. Psalm. CXVIII : « Particeps ego 
sum omnium tim entium  te , etc. »

CAPUT VIL
« Diliges proximum tuum  sicut teipsum. » 

Istud est secundum præceptum legis, et est 
de dilectione proximi. Quantum autem  
proximum diligere debeamus, jam  dictum  
est. E t dicendum restât de modo dilec- 
tion is, qui quidem innuitur, cum d icitu r, 
« sicut teipsum. » Circa quod verbum 
quinque considcrare possumus, quæ irt 
dilexione proximi servare debemus.

Prim um  est, quia debemus eum diligere 
vere sicut nos : quod facim us, si propter 
seipsum ipsum diligimus, non propter nos. 
Ideo notandum , quod triplex est am o r, 
quorum duo non sunt v e ii ,  tertius autem  
verus. Prim us est qui est propter utile. 
E c c l e s VI : « Est amicus socius m ensæ.



siastique, ch. VI : « Il est un am i, qui ne l’est que pour la table ; mais 
vienne le jour de la détresse, et il cesse de l’être. » Cet amour assuré
ment n’est pas le véritable. Dès qu’il cesse de nous être avantageux, 
il disparoît ; c’est ce qui fait que nous ne voulons pas le bien du pro
chain , surtout à cause du prochain , mais bien pour nous-mêmes. Il 
existe une autre espèce d’amour , qui provient d’un objet agréable ; 
et cet amour n ’est pas encore le véritable, parce que, dès l’instant où 
il n’a plus d’objet, il disparoît lui aussi. C’est pour cela que nous 11e 
voulons pas le bien du prochain pour lu i , mais nous le lui voulons 
pour nous. La troisième espèce d’amour est celui qui vient de la 
vertu, et c’cst l’amour véritable. Alors nous aimons le prochain, non 
pour notre bien, mais pour le sien.

Nous devons, en second lieu, l’aimer avec mesure, c’est-à-dire que 
nous 11e devons pas l’aimer plus que Dieu , ou autant que lu i , mais 
bien comme nous-mêmes. Il est dit au livre des Cantiques, ch. II : 
« Le Seigneur a réglé en moi la charité. » Le Seigneur nous enseigne 
la règle qu’il a mise à l’amour, quand il dit en saint Matthieu, ch. X : 
« Celui qui aime son père ou sa mère plus que m oi, n’est pas digue 
de moi ; de même celui qui aime son fils ou sa fille plus que m oi, n’est 
pas digne de moi. »

En troisième Heu, notre amour pour le prochain doit être efficace. 
Pour nous, il ne nous suffit pas de nous aimer; nous mettons encore 
tous nos soins à nous procurer ce qui nous est avantageux, et à éviter 
ce qui nous seroit funeste. 11 nous faut donc en faire autant à l’égard 
du prochain. Saint Jean dit dans sa première Epître, ch. 111 : « Ce 
n’est pas par notre langue, ni par nos paroles, mais bien par nos 
œuvres et réellement, que nous devons l’aimer. » Ils sont assuré
ment très-mauvais, ceux qui de bouche aiment le prochain, et qu i, 
dans leurs cœurs, désirent lui nuire. C’est ce que dit le Psalmiste, 
Ps. XXVII : « Ils ont pour leur prochain des paroles de paix, et dans 
leurs cœurs ils lui veulent du mal. » L’Apôtre, dans son Epître aux
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et non permanebit in  die nocessitatis. » 
Sed certe iste non est verus amor. Déficit 
enim déficiente u tilita te , et tune nolumus 
bonum proximo, sed potius bonum utilita- 
ti& volumus nobis. Est e t alius am or, qui 
est propter delectabilc, et hic etiam non 
est verus, quia déficiente delectabili, défi
cit. Et ideo nolumus bonum propter hoc 
principaliter proxim o, sed potius bonum  
suum nobis volumus. Tertius est am or, 
qui est propter v irtu tem , et iste solus est 
verus. Tune enim non diligimus proximum 
propter bonum nostrum , sed propter 
suum.

Secundum est, quod debemus diügere

ordinale, u t scilicet non diligamus eum 
supra Deum , vel quantum  Deum , sed 
jux ta  sicut teipsum debet diügere. Cant.,II : 
« Ordinavit in  me charitatem . » Hune or
dinem docuit Dominus M atth., X, dicons : 
« Qui amat patrem, aut matrem plus quam 
m e, non est me dignes. Et qui am at filium, 
au t filiarn super me, non est me dignus. » 

Tertium  est quod debemus eum diligere 
efficaciter. Non enim te solum diligis, sed 
etiam procuras studiosè tib i bona, et vitas 
mala. Sic quoque debes facere proximo, I. 
Joan., IU : « Non diligamus verbo , neque 
lingua, sed opere et veritate. » Sed certe 
illi pessimi sunt, qui ore diligunt, et corde
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Romains, chap. XII, dit : « L’amour doit être sans dissimulation. »

Quatrièmement, il faut l’aimer avec persévérance, comme vous le 
faites pour vous-mêmes. On lit au livre des Proverbes, ch. XVII :
« Celui qui est véritablement ami, aime en tout temps ; c’est l’adver
sité qui nous fait connoître le frère véritable. » 11 est encore dit 
au même endroit : « Tant le temps de la prospérité que celui de l’ad
versité, mais surtout ce dernier, nous font connoître l’ami véritable.» 
11 nous importe de savoir qu’il y a deux choses qui nous aident à con
server l’amitié. La première, c’est la patience. « L’homme colère sus
cite, en effet, (les querelles, » comme il est dit au livre des Proverbes, 
ch. XXV. La seconde, c’est l’humilité, et elle produit la première, qui 
est la patience. Proverbes, ch. XIII : « Entre les orgueilleux il y a tou
jours des querelles. » Celui qui pense de lui-même de grandes choses, 
et qui méprise son prochain, ne peut pas souffrir ses défauts.

Cinquièmement, nous devons aimer le prochaiu d’une manière 
juste et sainte, c’est-à-dire que nous ne devons pas l’aimer pour 
pccher, puisque ce n’est pas ainsi que nous nous aimons nous- 
mêmes , car par là nous perdons Dieu ; ce qui fait dire à saint Jean , 
ch. XV : « Demeurez dans mou amour; » et l’Ecclésiastique dit 
de cet amour, ch. XXIV : « Je suis la mère du bel amour. »

CHAPITRE VIII.

« Vous aimerez votre prochain comme vous-même. » Les Juifs et 
les Pharisiens comprenoient mal ce précepte, croyant que, par là, 
Dieu ordonnoit d’aimer ses amis et de liaïr ses ennemis. Aussi 
par prochain n’entendoicut-ils que les amis. C’est celte manière d’en
tendre ce précepte, que réprouve Jésus-Christ, quand il dit dans saint 
Matthieu , ch. V : « Aimez vos ennemis, etc... » Il importe aussi de

nocent, quibus Psalm. XXVII : « Loquun- 
tu r pacem cum proximo suo, rnala autem 
in  corcübus eorum. » Apostolus Rom., XII : 
« Dilectio sine siinulatione. »

Q uartiun, quod debemus eum diligere 
porseveranler, sicut et te perseverantcr 
diügis. Prov.j XVII : « Omni tempore di- 
ligit, qui amicus est, e t frater in  angustiis 
com probatur, » scilicet tam  tempore ad- 
versitatis, quam prosperitatis, immo tune, 
scilicet tempore adversitatis maxime pro- 
ba tu r am icus, u t dicitur ibidem. Sed 
sciendum, quod duo sunt, quæ juvant ad 
amiciliam cotiser vandam. Prim um  est p a- 
tientia . ce Vir enim iracundus suscitât rixas, » 
u t dicitur Prov., XXV. Secundum est h u - 
m ilitas, quæ causât p rim u m , scilicet pa- 
tientiam . Prov., XIII : a In ter superbos 
semper jurgia sunt. » Qui enim  considérât

magna de se, et despicit alium , non potest 
defectus illius pati.

Quintum e s t, quod eum debemus dili— 
gero ju ste , et sancte, u t scilicet eum non 
ditigamus art peccandum , quia nec te sic 
debes diligere, cum Deum ex hoc amittas. 
Unde Joan., XV : « Manete in  dilectionc 
mea,» de quadilectione dicitur Eccl., XXÏV : 
« Ego m ater pulchræ ditectionis. »

CAPUT VIII.
« Diliges proximum t uum  si eut teipsum. » 

Hoc præceptum Judæi et Pharisæi maie in- 
telligebant, credentes quod Deus præciperet 
diligendosamicos, et odiendos inimicos. E t 
ideo per proximos intelligebant tan tum  am i- 
cos. Hune autem  intellectum intendit Chris
tus reprobare, dicens M atth ., V : « Diligite 
inimicos vestros, etc. » Sciendum autem ,



savoir que celui qui hait son frère, n’est pas en état de salut. Saint 
Jean dit, première Epître, ch. II : a Celui qui hait son frère est dans 
les ténèbres. « Nous devons observer- qu’il y a ici une apparence de 
contradiction. Il e s t, en effet, des hommes que les saints haïssent. Il 
est écrit, Ps. CXXXVIII : « Je les haïssois d’une haine parfaite, etc. ; » 
et dans l’Evangile de saint Luc, ch. XIV : « Si quelqu’un ne hait son 
père et sa m ère, etc... » Nous devons savoir que ce que Jésus-Christ 
afait, doit en tout nous servir de modèle. Dieu, en effet, aime et hait, 
parce qu’il y a deux choses én chaque homme : la nature et le vice. La 
nature , dans tous les hommes, doit être aim ée, et le vice haï ; c’est 
pour cela que si quelqu’un désiroit d’un homme qu’il fût en enfer, 
il haïroit la nature ; mais si quelqu’un désiroit d’un homme qu’il fût 
bon , il détesteroit le péché , qui doit toujours être détesté. Il est écrit, 
Psaume V : « Vous avez détesté tous ceux qui commettent l’ini
quité , etc... » L’auteur du livre de la Sagesse d it, ch. XI : « Vous 
aimez, Seigneur, toutes les choses qui existent, et vous ne haïssez 
aucune de celles que vous avez faites. » Voici donc que Dieu aime et 
hait : il aime la nature et déleste le vice. Il est aussi nécessaire 
de savoir que quelquefois l’homme peut faire le mal sans pécher, 
à savoir, quand il le fait de telle sorte qu’il veut le b ien , parce que 
Dieu agit de la sorte. Comme l’homme q u i, quand il est m alade, se 
convertit au bien, lui qui en santé étoit mauvais. Il en est aussi qui, 
mauvais dans la prospérité , se convertissent dans i’adversitc et 
deviennent bons, d’après ce que dit Isaïe, ch. XXVIII : « La vexation 
donnera l’intellect à l’ouïe. » Il en est de même si vous désirez le mal 
d’un tyran qui persécute l’Eglise , en tant que vous désirez le bien 
de l ’Eglise par la destruction du tyran ; de là nous lisons au deuxième 
livre des Machabces, ch. IV • « Béni soit Dieu en toutes choses, lui qui
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quod quicumque odit fratrem  suum , non est 
in statu salutis, I. Joan., II : « Qui odit fra
trem  suum , in  tenebrïs est. » Est autem  a t-  
tendendum , quod etiam in hoc invenitur 
quaidam contrarietas. Nam sancti aliquos 
oderunt. Psalm. CXXXVIII : « Perfccto 
odio oderam illos, etc. » Et in Evangelio 
Luc,, XIV : « Si quis non odit patrem 
suum , et m atrem , etc. » Et ideo scien- 
dum , quod in  omnibus factis nostris fac
tum Christi debet esse nobis exemplum. 
Deus enim diligit e t odit, quia in  quolibet 
homine duo sunt consideranda, scilicet 
natura et vitium . Natura quidem in om
nibus hominibus diligi debet, vitium  vero 
odirï : unde si quis vellet hominem esse in 
infemo, odiret naturam . Si quis vero vellet 
ipsum esse bonum* odiret peccatum , quod 
semper odiendum est. Psalm. V : « Odisti 
omnes qui operantur iniquitatem , etc. »

Sapicnt., XI : « Dihgis Domine omnia 
quæ su n t, et nihil odisti eorum,, quæ fe- 
cisti. » Ecce ergo, quod Deus diligit et 
o d it, diligit naturam , et odit vitium . 
Sciendum etiam  quod homo aliquando 
sine peccato potest malum facere, quando 
scilicet sic facit m aluin, u t velit bonum , 
quia et Deus sic facit. Sicut cum  homo 
infirm atur, convertitur ad bonum qui in 
sanitate erat malus. I te m , in  adversitate 
aliquis convertitur, et est bonus, qui 
in  prosperitate erat malus, jux ta  illud 
ïs ., XXVIII : « Vexatio intellectum dabit 
auditui. » Item, si desideras m alum  tyranni 
destruentis Ecclesiam, in  quantum  desideras 
bonum Ecciesiæ per destructionem tyranni. 
Unde II. Mâché)., I : « Per omnia bene- 
dictus Deus qui tradidit impios. » Et hoc 
omnes debent velle non solum voluntate , 
sed etiam opere. Non enim est peccatum



a livré ses ennemis. » C’est là ce que tous doivent vouloir, non-seule
ment par leur volonté , mais encore par leurs œuvres. Attacher 
justement à la potence les méchants, n’est pas un péché. « Ceux qui 
remplissent ce devoir sont, suivant l’Apôtre, Epître aux Romains, 
ch. XIII, les ministres de Dieu. » Ils gardent la charité, car quelquefois 
le châtiment est infligé comme une punition, et quelquefois pour un 
bien meilleur et plus divin. Le bien d’une cité l’emporte en effet sur la 
vie d’un liomme. Il est nécessaire de savoir qu’il n’est pas suffisant 
de ne pas vouloir de mal auprochain ; il faut encore lui vouloir du bien, 
il faut désirer qu’il se corrige et qu’il ail la vie éternelle. On veut 
le bien d’autrui de deux manières : D’abord on lui veut généralement 
du bien, on tant qu’il est la créature de Dieu, et qu’il a droit de parti
ciper à la vie éternelle. Secondement, on lui veut spécialement 
du b ien , en tant qu’il est Dotre am i, notre compagnon. Personne 
n’est exclu de l’affection générale. L’homme, quel qu’il soit, doit 
prier pour son prochain ; quel qu’il soit aussi, il doit de même l’aider 
dans une nécessité extrême. Vous n’êtes pas obligés de vivre dans 
la familiarité avec tout homme, quel qu’il soit, à moins qu’il ne vous 
demande une grâce ; car, dans cette circonstance, il est votre am i, et 
si vous lui refusiez, vous traiteriez en ennemi un ami. C’est ce 
qui fait dire à saint Matthieu, ch. VI : « Si vous remettez aux hommes 
leurs péchés, votre Père céleste vous pardonnera aussi les vôtres ; 
mais si vous ne leur pardonnez pas, votre Père ne vous pardonnera 
pas non plus. » Dans l’Oraison dominicale, qui se trouve au ch. VI de 
saint Matthieu, il est dit : « Pardonnez-nous nos offenses, comme 
nous pardonnons à ceux qui nous ont offensés. »

CHAPITRE IX.

« Vous aimerez votre prochain comme vous-même. » Il a été dit 
que vous péchez si vous ne pardonnez pas à celui qui vous le demande,
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suspendere juste malos. « Rïinistri enim 
Dei sunt taies, » secundum Apostolum 
Rom., XIII, Et servant isti diîectionem, 
quia pœna fit aliquando propter casti- 
gationem , aliquando propter bonum m e- 
lius et divinius. Est enim majus bonum 
unius civitatis, quam vita unius hominis. 
Sed sciendum quod non sufiieit non velle 
m alum , sed oportet velle b o n u m , scilicet 
emendationem suam , e t vitam  æternam. 
Duobus enim modis quis vult bonum alte
rius. Uno modo generaliter, in quantum 
est creatura Dei, et participabilis vitæ 
æternæ. Alio modo specialiter, in  quantum 
est amicus vel socius : à, gcnerali autem 
dilectione nullus excluditur. Debet enim 
quilibet pro quolibet o rare , et cuilibet in

necessitate ultim a subvenire. Sed non tc -  
neris cum  quolibet habere farailiaritatem , 
nisi peteret veniam , quia tune esset ami
cus, et si refutares, haberes odio amicum. 
Unde Matth., VI, clicitur : « Si domiseritis 
hominibus peccata eorum , dim ittet et Pa
te r vester cœlestis delicta vesira : si autem  
non demiseritis hom inibus, nec Pater 
vester dim ittet vobis peccata vestra. » E t in  
Oratione dominica quæ ponitur M atth., V I , 
dicitur : « Dimitte nobis débita nostra , si
cut et nos dim ittim us debitoribus nostris. »

CAPUT IX.
« Diliges promimum tuum  sicut te ip -  

sum. » Dictum est, quod tu  peccas, si non 
parcis veniam postu lanti,  e t quod perfec-



et qu’il y a perfection à rappeler à vous votre ennemi, bien que vous 
n’y soyez pas tenu. Plusieurs raisons en effet vous portent à le rappeler 
à vous. La première se tire de la conservation de voire propre di
gnité , les différentes dignités ont des règles diverses. Mais personne 
ne peut abandonner les caractères de sa dignité. Parmi toutes les 
dignités, la  plus grande n’est-elle pas d’être enfant de Dieu? Or 
ramour du prochain est le signe propre de cette dignité. Saint Mat
thieu, ch. V, dit : « Aimez vos ennemis afin que vous soyez les enfants 
de votre Père qui est dans les cieux. » Si vous aimez votre am i, ce 
n’est pas là le signe de la filiation divine, « puisque les publicaius et 
les païens le font » ainsi que le dit saint Matthieu, ch. V.

La seconde raison qui porte à aimer le prochain, c’est la victoire 
que l’on remporte. Tous les hommes naturellement ont ce désir. Il 
faut donc que, par votre bonté, vous portiez celui qui vous a offensé, 
ou à vous aimer, et c’est vous alors qui remportez la victoire, ou qu’il 
vous porte lui à la haine, et dès lors vous êtes vaincu. L’Apôtre dans 
son Epître aux Romains, ch. XII, dit : « Ne vous laissez pas vaincre 
par le mal, mais triomphez du mal par le bien. »

La troisième raison se tire des avantages nombreux que nous en 
retirons ; c’est en effet le moyen de se faire des amis. Saint Paul daus 
son Epître aux Romains, ch. XII, dit : « Si votre ennemi a faim, 
donnez-lui à manger, s’il a soif, donnez-lui à boire, en faisant cela 
vous amassez sur sa tête des charbons ardents. » Saint Augustin dit 
aussi : « Il n’y a rien de plus propre à provoquer l’amour que de 
commencer à aimer. » Il n ’est pas en effet d’homme assez dur, quand 
il ne voudroit pas aimer, pour refuser de répondre à l’amour qu’on 
lui accorde;, parce que, comme le dit l’Ecclésiasliquc : «Rien ne peut 
être comparé à un ami. » Il est aussi écrit au livre des Proverbes, 
ch. XVI, « Lorsque les voies de l’homme auront plu au Seigneur, il 
convertira ses ennemis à la paix. »
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tionis e s t, si tu  eum ad te  revocas, 
licet non teaearis. Sed ad hoc u t eum 
trahas ad te  multæ rationes inducunt. 
Prima est propriæ dignitatis conservatio : 
diversæ enim dignitates diversa signa ha
bent. Nullus autem propriœ dignitatis signa 
dimitteve debet. Inter omnes autem  di
gnitates major e s t , quod quis sit filius 
Dei : hujus autem dignitatis signum est, si 
diligis inim icum , Matth,, V : « Diligite 
inimicos vestros, u t sitis filii Patris vestri 
qui in cœlis est. » Si enim diligis araicum, 
non est hoc signum filiationis divinæ : 
« Nam Publicani et Ethnici hoc faciunt, » 
u t dicitur Matth.* V. Secunda est victoriæ 
acquisitio. Omnes enim hoc naturaliter de- 
sidérant. Oportet ergo, quod vel trahas

eum  qui te  offendit ad dilectionem boni
ta te  tu a , et tune vincis : vel quod alius 
trahat te adodium, et tune perdis. Rom., XII : 
« Noli vinci à m alo , sed vince in  bono 
m alum. » Tertia est m u ltip lias utililatis 
consecutio. Acquirit enim ex hoc amicos. 
Rom .,  X ïï : « Si esurierit inimicus tu u s , 
ciba ilium  : si s itit , potum  da illi, hoc 
enim  faciens, carbones ignis congeres super 
caput ejus. » Augustinus : « Nulla major 
provocatio ad am orem , quam prævenire 
amando. » Nullus enim  est ita  du rus, qui 
ctsi dilectionem noiit im pendere, nolit 
tamenrependere,quia, u t dicitur Eccl., VI : 
a Amico fideü nulla comparatio. » Prov., 
XVI : « Cum placuerint Domino viæ ho- 
m in is, inimicos quoque ejus convertet ad



La quatrième raison, c’est que vos prières sont plus facilement 
exaucées de Dieu. Saint Grégoire dit à ce su je t, à l ’occasion de ces 
paroles de Jérémie : « Si Moïse et Samuel se tinrent en ma présence, » 
les citant simplement, « c’est qu’ils prièrent pour leurs ennemis. » 
Jésus-Christ dit aussi, saint Luc, ch. XXIII, « Mon Père pardonnez- 
leur. » De même, saint Etienne priant pour ses ennemis, rendit à 
l’Eglise un service signalé, parce qu’il convertit Paul.

La cinquième raison qui nous porte à aimer le prochain, c’est que 
par là nous évitons le péché, chose que nous devons souverainement 
désirer. Quelquefois en effet nous péchons et nous ne cherchons pas 
Dieu, et Dieu nous attire à lui par l’infirmité, ou autre chose de ce 
genre. Osée dit, ch. II : « J’entourerai votre voie d’épines. » C’est 
ainsi que fut traité le bienheureux Paul. Il est écrit Psaume CXVIII : 
« J ’ai erré comme la brebis qui a péri, cherchez votre serviteur, 
Seigneur; » et au livre des Cantiques, ch. I : « Attirez-moi après 
vous, Seigneur, etc. » C’est ce que nous obtenons si, pardonnant à nos 
ennemis, les premiers, nous les attirons à nous ; car comme il est dit 
en saint Luc, ch. YI : « Nous serons mesurés avec la mesure qui nous 
aura servi à mesurer les autres ; » il est dit au même endroit : « Par
donnez et on vous pardonnera. » Saint Matthieu dit aussi : « Bien
heureux les miséricordieux, car ils obtiendront miséricorde. » Or il 
n’y a pas de plus grande miséricorde que de pardonner à 'celui qui 
offense.

CH APITR E PREM IER.

Du 'premier prcceple de la loi.
« Vous n’aurez point de dieux étrangers, » Exode, ch. XX. Comme 

nous l’avons dit déjà, « la loi dépend tout entière de la charité. » 
Pour ce qui est de la charité, elle procède de deux préceptes, dont 
l ’un consiste dans l’amour de Dieu et l’autre dans l’amour du prochain ;
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pacem. » Quarta e s t, quia ex hcc preces 
tuæ  facilius exaudiuntur. Unde super illud 
Hier., XV : « Si steteriut Moyses, et Samuel 
coram me, » dicit Gregorius, quod « fecit 
potius de isüs m entionem , quia rogave- 
run t pro inimicis. » Similiter : Christus ait 
Luc., xxni : « Pater dim itte illis. » Item, 
beatus Stepbanus orando pro inimicis ma- 
gnam  utilitatem  fecit Ecclesiæ, quia Pau- 
lum convertit. Quinta est peccati evasio, 
quam maxime desiderare debemus. Ali
quando enim peccamus, nec Deum qnæ ri- 
m u s , et Deus trah it nos ad se vel infirmi- 
ta te , vel aliquo hujusmodi. Os., II : « Sepiam 
viam tuam  spinis. » Sic fu it tractus 
beatus Paulus. Psalm . CXVIII : « Erravi 
sicut ovis quæ p e r i i t , quære servum

tuum Domine. » Cani., I : « Trahe me 
post te, etc. » Hoc autem consequimur, si 
inimicum ad nos trahimus primo rémit
tentes, quia ut dicitur Luc., VI : « Eadem 
mensura quam ensi fueritis, remetietur vo
bis. » Et ibidem : « D im ittite, et dim itle- 
mini ; » et Mat th ., V : « Deati miséricordes, 
quoniam ipsi misericordiam consequen- 
tur. » Nulla est enim major misericordia, 
quam olfendenti dimittere.

CAPUT PRIMUM.
De primo prœcepto legis.

« Non habebis deos alienos,» Exod., XX. 
Sicut jam dictum est, « tota lex Christi 
dependet à charitate. » Charitas autem 
pendet ex duohus præceptis, quorum unum



nous avons parlé déjà de ces deux préceptes. Il nous importe mainte
nant de savoir que Dieu, en donnant la loi à Moïse, a donné dix 
commandements gravés sur deux tables de pierre : les trois premiers, 
inscrits sur la première table, ont pour objet l’amour de Dieu, les sept 
autres gravés sur la seconde ont pour objet l’amour du prochain. La 
loi tout entière repose donc sur deux préceptes.

Le premier a donc pour objet l’amour qui est dû à Dieu : « Vous 
n’aurez point de dieux étrangers. » Pour le comprendre, il est né
cessaire de savoir que les anciens le violoient de plusieurs manières. Il 
y en avoit parmi eux qui honoroient les démons. Nous lisons 
Psaume XCV : « Tous les dieux des nations sont des démons. » 
Mais c’est ici un péché horrible, le plus grand de tous. Il en est de 
nos jours encore qui transgressent ce précepte ; ce sont tous ceux qui 
pratiquent la divination, les sortilèges. Ces choses, au dire de saint 
Augustin, ne peuvenl se pratiquer, qu’autant qu’on a contracté un 
pacte avec le diable. Saint Paul dit dans son Epître aux Corinthiens, 
ch. X : « Je ne veux pas que vous deveniez les compagnons des dé
mons; » il ajoute encore au même endroit : « Vous ne pouvez pas 
participer à la table du Seigneur et à celle des démons. »

Il y en eut aussi d’autres qui croyant que les astres étoient des dieux, 
leur rendirent un culte. Il est écrit au livre de la Sagesse, ch. XIII : a Ils 
pensèrent que le soleil et la lune gouvernoient l’univers et qu’ils 
étoient des Dieux : » C’est ce qui porta Moïse à défendre aux Juifs de 
lever leurs regards vers le ciel, d’adorer le soleil, la lune et les étoiles. 
Nous lisons au Deutérouome, ch. V : « Gardez avec le plus grand 
soin vos aines, de peur que levant les yeux au ciel, vous ne voyiez le 
soleil, la lune , et les autres astres du c ie l, et qu’induits eu erreur, 
vous n’honoriez et adoriez ces astres que Dieu a créés pour servir à
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est cle dilectione Dei, reiiquum de dilectione 
proximi, et de istis duobus jam dictum 
est. Nunc autem sciendum, quod Deus 
dando legem Moysi, dédit decem præcepta 
in duabus tabulis lapideis scripta, quorum 
tria in prima tabula scripta pertinent ad 
amorem Dei, septem vero scripta in se
cunda tabula pertinent ad amorem proximi, 
et ideo tota lex fundatur in duobus præ- 
ceptis.

Primum autem, quod pertinet ad amo
rem Dei est. « Non habebis deos alienos. » 
Et ad hujus intellectum sciendum est -, 
quod antiqui multipliciter hoc præceptum 
transgrediebantur. Quidam enim colebant 
dæmonia, Psalm. XCV : « Omnes dii gen- 
tium dæmonia. » Hoc autem est maximum 
omnium peccatorum, et horribile. Nunc 
quoque multi transgrediuntur hoc præ
ceptum, omnes scilicet qui divinationibus

et sortilegiis intendunt. Hæc enim, secun
dum Augustinum, fieri non possunt, quin 
aliquod pactum cum diabolo contraliatur 
I. Cor., X : « Nnlo vos fieri socios dæmo- 
nioruin, » et iterum ibidem : « Non potestis 
mensæ Domini participes esse, et mensæ 
dæmoniürum. »

Alii colebant cœlestia corpora, crcdentes 
astra esse deos. Sap,9 XIII : « Solem et lunam 
rectores orbis terrarum deos putaverunt ; » 
et ideo Moyses prohibuit Judæis, quod 
non levarent oculos, nec adorarent solem, 
et lunam , et stellas. D eut., IV : « Custo- 
dite sollicite animas VGStras , ne forte ele- 
vatis oculis ad cœlum vicleas solem, et 
lunam, et omnia-astra cœli, et errore de- 
ceptus adores eas et colas quæ creavit Do
minus Deus tuus in ministerium ounctis 
gentibus. » Idem dicitur Deut., V. Contra 
hoc præceptum peccant astrologi, qui di-



toutes les nations. » Nous trouvons la même chose au Deutéronome, 
ch. V. Les astrologues pèchent contre ce précepte, eux qui soutiennent 
que les astres guident les âmes lorsqu’elles n’ont été créées que pour 
les hommes, et que Dieu seul est leur guide. Il y en eut d’autres qui 
adorèrent les cléments inférieurs. Il est dit au livre de la Sagesse, 
ch. XIII : « Il en est qui regardèrent le feu ou l’esprit comme des Dieux.» 
La trop grande affection des objets inférieurs fit tomber quelques 
hommes daus celte erreur. L’Apôtre dans, son Epître au Ephésieus, 
ch. V, dit : « Que l’avare est le serviteur des idoles. » D’autres erroieut 
aussi, honorant des hommes, des oiseaux ou autres objets ; quel
quefois môme ils s’adoroient eux-mêmes ; ce qui peut arriver de trois 
manières.

L’affection charnelle peut premièrement en être la cause ; il est 
écrit au livre de la Sagesse, ch. XIII : « Un père plein de la douleur 
cruelle que lui causa la perte d’un fils enlevé trop tôt à son affection , 
se fit son image, et dès lors il commença à honorer comme un Dieu 
celui qui étoit mort comme un homme, et il établit au seiu de la fa
mille des cérémonies saintes et des sacrifices en son honneur. »

L’adulation en fut la seconde cause. Il y eut en effet quelques hommes 
qui ne pouvant pas honorer comme présents ceux à qui ils avoient 
voué un culte, pour le faire en leur absence, se fabriquèrent leurs 
images, el les honorèrent à leur place. U est écrit au livre de la 
Sagesse, ch. XIY : « Ils firent en sorte que, quoique absent, celui qu’ils 
vouloient honorer, le fut comme s’il avoit été présent. » De ce nombre 
sout tous ceux qui aiment et vénèrent plus les hommes que Dieu. 
Saint Matthieu, ch. X , dit : « Celui qui aime son père ou sa mère 
plus que moi n’est pas digne de moi. » On h t Psaume CXLV : « Ne 
mettez pas votre confiance daus les princes, ni dans les enfants des 
hommes, le salut n’est point en eux. »

La présomption fut la troisième. Il y en eut qui par présomption se
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cunt hæc esse animarum reclores, cum 
tamen propter hominem facta s in t, cujus 
solus Deus rector est. Alii vero colebant 
inferiora elementa. Sap., XIII : « Aut 
iguem, aut spiritum deos putarent. » lu 
quorum errorem incideruut homines, qui 
inferioribus maie utuntur uimis ea dili
gentes : Apostolus E ph., V : « Aut avarus, 
quod est idolorum servitus. » Alii errantes 
colebant homines, vel aves, vel alios, vel 
seipsos. quod quidem contingit ex tribus. 
Primo ex carnalitate. Sap., XIII : « Acerbo 
luctu dolens pater rapti cito sibi filii fecit 
imaginem, et ilium qui tune quasi homo 
mortuus fuerat, nunc tanquam Deum colere 
cœpit, et constituit inter servos suos sacra 
et sacrificia.

Secundo, ex adulatione : cum enim qui
dam aliquos quos non potuerunt honorare 
in præsentia, curaverunt in ahsentia ho
norare, faciendo scilicet eorum imagines, 
et colendo loco eorum. Sap., XIV : « Quem 
honorare volehant, fecerunt, ut ilium qui 
aberat tanquam præsentem colorent. » 
Taies sunt, quicunque diligunt, et vene- 
rantur homines plusquam Deum, Matth., X : 
« Qui diligit patrem, aut matrem plusquam 
me, non est me dignus. » Psahn. CXLV : 
« Nolite confidere in principibus, neque in 
filiis hominum, in quibus non est salus. » 

Tertio, ex præsumptione. Quidam enim 
ex præsumptione fccerunt se vocari Deos, 
sicut patet J u d ith , III, de Nabuchodono- 
sor. Ezech., XXVIII : « Elevatum est cor



firent appeler Dieux ; comme nous le voyons de Nabuchodonosor, au 
livre de Judith, ch. III. Ezéchiel dit aussi, ch. XXYIII : « Votre cœur 
s’est empli d’orgueil, et vous avez dit : Je suis Dieu. » C’est ce que 
font ceux qui ont plus de foi à leur propre sentiment., qu’aux préceptes 
de Dieu. Pour ceux-là ils s’honorent comme des Dieux. Suivant les 
désirs de la chair, ils rendent à leur corps le culte qu’ils doivent à 
Dieu. L’Apôtre, dit d’eux dans son Epître aux Philipiens, ch. III : « Que 
leur ventre est leur Dieu. » Nous devons donc nous préserver de toutes 
ces choses.

CHAPITRE II.

«Vous n’aurez point de Dieux étrangers. » Comme nous l’avons dit 
plus hau t, le premier commandement est celui par lequel il nous est 
défendu d’honorer tout autre être que Dieu seul. Cinq raisons nous 
portent à agir de la sorte. La première se tire de la dignité de Dieu ; la 
faire disparoître c’est lui faire injure, comme nous pouvons nous en 
convaincre d’après ce qui se passe parmi les hommes. La dignité, quelle 
qu’elle soit, emporte avec elle le respect, ce qui fait que celui-là trahit 
le ro i, qui lui refuse le respect qui lui est d û , et c’est la conduite de 
certains hommes à l’égard de Dieu. L’Apôtre dans sa première Epître 
aux Romains, ch. I, dit : « Qu’ils ont transféré l ’honneur qu’ils ne 
devoient qu’au Dieu incorruptible à l’image de l’homme corruptible; » 
et c’est ce qui déplaît souverainement à Dieu. Isaïe dit aussi, 
ch. XLII : « Je ne donnerai pas ma gloire à un autre, ni ne souffrirai 
que l’on adresse aux idoles la louange qui m'est due. » Nous devons 
considérer que la dignité de Dieu consiste à savoir toutes choses ; ce 
qui fait qu’il tire son nom de Dieu de l’attribut qu’il a de tout voir, 
et ceci est UDe preuve de sa divinité. Isaïe dit en parlant des dieux 
étrangers, ch. IV : « Annoncez les événements qui doivent arriver et 
nous saurons que vous êtes des Dieux. » Saiut Paul, Epître aux Hé
breux, ch. IV, dit : « Tout est nu et découvert aux yeux de Dieu. »
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tuum , et dixisti : Deus ego sum ; » et 
hoc faciunt, qui plus suo sensui quàm Dei 
præceptis credunt. Isti enim se pro Diis 
colunt. Sequentes enim delectationes car
nis, corpus suum pro Deo colunt. Aposto
lus P h i l i p p III : « Quorum Deus venter 
est. » Ab his ergo omnibus cavere oportet.

CAPUT H.
« Non habebis Deos alienos, etc. » Sicut 

dictum est -, primum præceptum legis est 
hoc, quo prohibemur non colere nisi unum 
Deum. Et ad hoc etiam inducimur quin- 
que rationibus. Prima sumitur ex Dei 
dignitate, quæ si auferatur, fit Deo 
iqjuria, sicut potest videri ex consuetudine

hominum. Quilibet enim dignitati debetur 
reverentia, unde proditor regis e s t , qui 
au fert, quod exhifcere teneretur; et hoc 
quidam Deo faciunt, Rom., I : « Mutave- 
runt gloriam incorruptibilis Dei in simili
tudinem imaginis corruptibilis hominis ; » 
et hoc summe Deo displicet, Is., XLII : 
« Gloriam meam alteri non dabo, et lau- 
dem meam sculptilihus. » Et consideran
dum , quod hæc Dei dignitas est, scilicet 
quod omnia sciât; unde Deus dicitur à 
videndo , hoc enim est unum signum dei- 
tatis. Is., XLI : « Annuntiate , quæ 
ventura sunt in futurum, et sciemus, quia 
dii estis vos. » Hebr., IV : « Omnia nuda 
et aperta sunt oculis ejus. » Hanc autem



Les devins anéantissent cette dignité ; aussi est-ce contre eux qu’Isaïe 
d it , « chaque peuple ne consulte-t-il pas son Dieu, et va-t-on parler 
aux morts de ce qui concerne les vivants ? »

La seconde raison se tire de sa propre largesse. Tout le bien que 
nous possédons nous vient de Dieut et il est aussi de sa dignité, comme 
il est le Créateur de tous les biens, d’en être le réparateur. Nous 
lisons au Psaume CIII : « Ouvrant-votre m ain, Seigneur, tout sera 
comblé des effets de votre bonté ; » et c’est encore ce que contient ce 
nom de Dieu, nom qui vient de la distribution qu’il fait de ses biens ; 
c’est-à-dire que tout vieut de lui et que tout est plein de sa bonté. Vous 
seriez donc un ing ra t, si vous ne reconnoissiez pas que tout ce que 
vous possédez, c’est lui qui vous l’a donné ; de plus, vous vous feriez 
un autre Dieu, comme les enfants d’Israël, après qu’il les eut tiré 
d’Egypte, se fabriquèrent une idole. Osée dit, ch. II : « Je marcherai 
après ceux qui m’aiment. » C’est encore ce qui arrive quand quelqu’un 
met son espérance en tout autre qu’en Dieu ; il en est encore de même, 
quand il a recours à tout autre qu’à lui. Il est écrit Psaume XXXIX : 
« Bienheureux l’homme qui a mis son espérance dans le Seigneur. » 
Saint Paul dans son Epître aux Galates, ch. IV, s’exprime ainsi : « Après 
avoir connu Dieu, comment retournez-vous à ces éléments faibles et 
inutiles ? Les Jours, les mois, le temps, les années sont l’objet de vos 
observations. »

La troisième raison se tire de la stabilité de la promesse que nous 
avons faite. Nous avons renoncé au démon, nous avons promis notre 
foi à Dieu seul, il ne nous est donc pas permis d’enfreindre cette pro
messe. Il est écrit dans l ’Epître aux Hébreux, ch. X : « Celui qui a 
violé la loi de Moïse, est, sur la déposition de deux ou trois témoins, 
condamné à mort sans miséricorde : de quel plus grand supplice ne 
peusez-vous pas que se vende digne celui qui a foulé aux pieds le 
Fils de Dieu , qui a dit souillé le sang du testament dans lequel il est
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dignitatem auferunt divinatores , contra 
quos dicit Is.> VIII : « Numquid non 
populus à Deo suo requirit visionem pro 
vivis ac mortuis? »

Seeunda ratio sumitur ex ejus largitate. 
Omne enim bonum habemus à Deo ; et 
hoc etiam ad dignitatem Dei pertinet, 
quod factor et dator est omnium bono- 
rum. Psalm. CIII : « Aperiente manum 
tu am , omnia implebuntur bonitate. » Et 
hoc importatur in hoc nomine, Deus, quod 
dicitur à distributione, id est dator rerum, 
quia omnia replet sua bonitate. Nimis 
ergo ingratus es, si hoc ab illo tibi colla- 
tum  non recognoscis , immo facis tibi 
alium Deum , sicut filii Israël educti 
de Ægypto fecerunt idolum. Oseœ, II :

I.

« Vadam post amatores meos. » Hoc etiam 
fit, quando quis in alio quam in Deo spem 
ponit, hoc est, quando adjutorium ab alio 
p e tit, Ps. XXXIX : « Beatus vir cujus est 
nomen Domini spes ejus. » Apostolus ad 
G a l a t IV : « Cum cognoveritis Deum, 
quomodo convertimini iterum ad infirma, 
et egena elementa? Dies observatis, et 
menses et tempora, et annos. »

Tertia ratio sumitur ex promisfii firmi- 
tate. Ahrenuntiavimus enim diabolo, e t 
fidem promisimus soli Deo * unde non 
debemus ipsam infringere. H c b r X : 
« Irritam quis faciens legem Moysi sine 
ulla miseratione duobus, vel tribus testibus 
m oritur, quanto magis putatis détériora 
mereri supplicia, qui Filium Dei conculca-
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sanctifié, et qui a fait injure à l’Esprit de grâce. » L’Apôtre enseigne 
dans son Epître aux Romains, ch. YII : « La femme qui, son mari 
vivant, en épousera un autre, sera appelée adultère, » et comme telle, 
elle sera digne du feu. Malheur donc au pécheur qui entre sur une 
terre par deux voies inclinées de part et d’autre.

La quatrième raison se tire du poids que produit sur nous le do
maine du démon. Jérémie dit, en effet, ch. VI : « Vous servez les 
dieux étrangers le jour et la nuit, et ils ne nous donneront aucun 
repos. » Il ne s’arrête pas, en effet, à  un péché, il fait, au contraire, 
ses efforts pour en faire commettre d’autres. Celui qui commet le 
péché en est en effet l’esclave ; c’est pour cela que l’homme, lorsqu’il 
est tombé dans le péché, peut difficilement en sortir. Saint Grégoire 
dit que «le péché que la pénitence n’efface pas, par son propre poids 
entraîne bientôt dans un autre. » Il n’en est pas ainsi du domaine de 
Dieu, parce que ses préceptes sont faciles à porter. Saint Matthieu 
dit, ch. XI : a Mon joug est doux et mon fardeau léger. » Un homme 
est réputé faire assez, s’il fait pour Dieu autant qu’il a fait pour le 
péché. Nous lisons dans l’Epître aux Romains, ch. VI : « Comme 
vous avez prêté vos membres à l'im pureté, à l’iniquité pour com
mettre celle-ci, vous devez maintenant les prêter à la justice pour 
votre sanctification. » Il est dit des serviteurs du diable au livre de la 
Sagesse, ch. V : « La voie de l’iniquité et de la perdition nous ont 
épuisés, nous avons marché dans des chemins difficiles. » Jérémie 
dit, ch. IX : « Ils s’épuisèrent à commettre l’iniquité. »

La cinquième et dernière raison se tire de l’immensité du prix ou 
de la récompense promise. Il n ’est pas de loi où il soit promis des 
récompenses semblables à celles qui le sont dans la loi du Christ. On 
promet aux Sarrasins des fleuves de lait et de miel, la terre aux ju ifs, 
mais aux chrétiens, c’est la gloire des anges qui leur est réservée.
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verit, et sanguinem- testamenti poliutum 
dixerit, in quo sanctificatus est, et Spiritui 
gratiæ contumeliam fecerit?» Rom., VII : 
« Vivente viro vocabitur adultéra, si fuerit 
cum alio viro; » et talis debet comburi. 
Væ ergo peccatori ingredienti terrain dua- 
bus viiSj claudicantibus in duas partes.

Quarta ratio est ex dominii diabolici 
gravitate. Hier., VI : « Servietis diis 
alienis die ac nocte, qui non dabunt nobis 
requiem. » Non enim quiescit in uno pec
cato , sed potius nititur ad aliud ducere. 
Qui facit peccatum, servus est peccati ; 
ideo non de facili quis egreditur de 
peccato. Gregorius : « Peccatum quod per 
pœnitentiam nondiluitur, mox suo pondéré 
in aliud trahit. » Contrarium de dominio 
divino, quia præcepta ejus gravia non

sunt. Matth., XI : « Jugum enim meum 
suave est, et onus meum leve. » Satis 
enim reputatur quis facere, si tantum 
facit pro Deo, quantum fecit pro peccato, 
Rom., VI : « Sicut exhibuistis membra 
vestra servire immunditiæ, et iniquitati ad 
iniquitatem , ita nunc exhibete membra 
vestra servire justitiæ sanctificationcm. » 
Sed de servis diaboli dicitur Sapient., V : 
« Lassati sumus in via iniquitatis et per- 
ditionis, et ambulavimus vias difficiles ; » 
et Hier., IX : « Ut inique agerent, labora- 
verunt. »

Quinta est ex præmii, sive muneris im
mensitate. In nulla enim lege talia pro- 
m ittuntur præmia, sicut in lege Christi. 
Sarracenis enim promittuntur fiuvii lactis 
et mellis, Judæis terra promissionis, sed



Saint Matthieu dit, ch. XXII : « Ils seront comme les anges dans le 
ciel ; » ce que considérant saint P ierre , il dit dans saiut Jean , ch. VI : 
a Seigneur, à qui irons-nous? vous avez les paroles de la vie éternelle. »

CHAPITRE III.
Second précepte de la loi.

a Vous ne prendrez point en vain le nom du Seigneur votre Dieu. » 
Exode, chap. XX. Tel est le second précepte de la loi; et comme il n ’y 
a qu’un Dieu que nous sommes obligés d’honorer, de même il n’y en 
a qu’un seul à qui nous devons une vénération suprême, et d’abord 
quant au nom : « Vous ne prendrez point en vain , etc... » Il est 
nécessaire de savoir que le mot vain peut se prendre de trois manières, 
quelquefois on l’entend comme le mot faux. On lit, Psaume XI : « Ils 
ont dit des choses vaincs, etc... » On prend donc le nom de Dieu en 
vain , lorsqu’on s’en sert pour confirmer la fausseté. Zacharie d it , 
ch. VIII : « N’aimez pas le jurement mensonger; » et encore, ch. XIII : 
« Vous ne vivrez pas, parce que vous avez fait le mensonge au nom 
du Seigneur. » Celui qui agit ainsi fait injure à Dieu, il se fait injure 
à lui-mème, et il fait injure à tous les hommes. Et d’abord il fait 
injure à Dieu ; car, comme jurer par Dieu n’est autre chose qu’invo
quer son témoignage ; quand vous jurez pour une chose fausse, ou 
.bien vous croyez que Dieu ne connoît pas la vérité , et de cette sorte 
vous admettez en lui l’ignorance, bien que cependant « to u t, comme 
le dit l’Apôtre, soit à nu et à découvert devant ses yeux, » Epître aux 
Hébreux, ch. IV, ou qu’il aime le mensonge , quoique cependant il 
le déteste; car nous lisons au Psaume V : « Vous perdrez, Seigneur, 
tous ceux qui disent le mensonge ; » ou vous dérogez à sa puissance, 
comme s’il ne pouvoit pas rendre témoignage, ou encore comme s’il 
ne pouvoit pas punir sur ce point. Celui qui jure pour une chose
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christiaius angelorum gloria. Matth., XXII : 
« Erunt sicut angeli Dei in cœlo. » Hoc 
considerans Petrus , ait Joan. ,  VI : « Do
mine ad quem ibimus ? verba vitæ æter- 
næ habes. »

GAPUT III.
De secundo prœceplo legis.

« Non assumes nomen Domiui Dei’tui 
in vanum, » Exod., XX. Hoc est secundum 
præceptum legis ; et sicut non est nisi 
unus Deus, quem debemus colere, ita non 
est nisi unus, quem debemus maxime 
venerari, et primo quantum ad nomen; 
unde « non assumes, etc. » Sciendum quod 
vanum dicitur tripliciter, aliquando enim 
dicitur falsum. Ps. XI : « Vana locuti

sunt, etc. » Assumis ergo nomen Dei 
in vanum, quando assumis illud ad contir- 
mationem falsitatis. Zack., VIII : « Ju ra - 
mentum mendax ne diligatis. » Id., XIII : 
« Non vives, quia locutus es mcndacium 
in nomine Domini. » Talis autem facit in- 
juriam Deo, sibi ip s i, et omnibus homi- 
nibus. Deo quidem , quia cura jurare per 
Deum nihil aliud s i t , nisi invocare ejus 
testimonium, cum juras falsum, aut credis 
Deum nescire verum, et sic punis ignoran- 
tiam in Deo, cum tamen « omnia nuda et 
aperta sint oculis ejus, » u t dicitur ad 
Hebi\, IV, aut quod diligat mendacium, 
cum tamen audiat ipsum. Ps. V : « Perdes 
omnes qui loquuntur mendacium ; » aut 
derogas potentiæ, quasi non possit testi-



fausse se fait aussi injure à lui-même ; il s’oblige, en effet, au juge
ment de Dieu, Dire, je prends Dieu à témoin que telle chose est 
comme je l’affirme, n’est autre chose que dire, s’il n’en est pas ainsi, 
que Dieu me punisse. Il fait aussi injure aux autres hommes. Il n’est 
pas possible qu’une société persévère parmi un certain nombre 
d’hommes, si mutuellement ils ne se croient. Le jurement confirme 
les choses douteuses, et comme le dit saint Pau l, Epître aux Hébreux, 
ch. VI : « Le jurement est la plus grande assurance que les hommes 
puissent donner pour terminer leurs différends. » Celui donc qui, 
pour une chose fausse, fait injure à Dieu, est cruel envers lui-même 
et nuisible à la société. Vain veut aussi dire quelquefois inutile. Il est 
écrit, Psaume XCIII : « Le Seigneur sait que les pensées des hommes 
sont vaines ; » c’est donc pour confirmer la vérité ou l'inutilité d’une 
chose que l’on prend en vain le nom de Dieu.

Dans l’ancienne loi, il fut défendu de jurer à faux. Deutéronome, 
ch. V : « Vous ne prendrez point en vain le nom de Dieu, etc.... » 
Mais Jésus-Christ a défendu de jurer hors le cas de nécessité ; c’est ce 
qui fait dire à saint Matthieu : « Vous avez entendu qu’il a été dit aux 
anciens, vous ne jurerez point ; pour moi je vous d is , ne jurez pas du 
tout. » La raison de cette prescription, c’est qu’il n’y a pas en nous 
de partie plus fragile que la langue; car, comme le dit saint Jacques, 
« personne n’a pu la dompter, » ch. III. Seroit-il donc possible de 
jurer légèrement? Saint Matthieu nous d it, ch. V : « Contentez-vous 
de dire cela est, cela n ’est pas ; » il dit encore : « Pour moi, je  vous 
d is, ne jurez pas du tout. » Notez que le jurement est comme une 
médecine que l’on ne prend seulement que dans ie besoin. Ce qui 
fait dire à saint Matthieu, ch. V, « que ce sont les méchants qui 
l’emploient le plus souvent. » L’Ecclésiaslique dit : « Que votre bouche 
ne s’accoutume pas au jurem ent, car il renferme un grand nombre
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monium reddere , vel quasi non possit de 
eo punire. Item , facit injuriam sibi ipsi, 
obligat enim se judicio Dei. Nihil est 
autem aliud dicere, per Deum ita es t, 
nisi, quod Deus puniat me, si non est ita. 
Item , injuriatur aliis hominibus. Nulla 
enim inter aliquos societas durare potest, 
nisi credant sibi invicem. Dubia autem 
juramentis confirmantur , Hebr., VI : 
« Omnis controversée finis ad confirma- 
tionem est juramentum. » 'Injuriatur ergo 
Deo, crudeüs est sibi, et noxius est homi
nibus. Aliquando dicitur vanum, inu tile , 
Ps. XCII1 : « Dominus scit cogitationes 
hominum, quoniam vanæ sunt; » et ideo 
confirmando vanitatem assumitur nomen 
Dei in vanum.

In veteri enim lege prohibitum fu it, ut

non juraretur falsum. D eut.j V : « Non 
usurpabis nomen Dei tu i frustra, etc. » 
Sed Christus prohibuit non nisi in necessi
tate ju rare ; et ideo dicitur M atth., V : 
« Audistis, quia dictum est antiquis : Non 
jurabis; ego autem clico vobis : Nolite 
jurare omnino. » Et hujus ratio e s t , quia 
in nulla parte ita fragiles sumus, sicut in 
lingua, quia eam « nullus domare potuit, » 
sicut dicitur Jacob,, III. Et ideo de levi 
posset homo dejerare, Matth., V : « Sit 
sermo vester, e s t, e s t, n o n , non ; » et 
iterum  : « Ego autem dico vobis : Nolite 
jurare omnino. » Et nota , quod juramen
tum est sicut medicina , quæ non semper 
aceipitur, sert in necessitate, et ideo ut 
dicitur Matth., V : « Quod his amplius 
est, à malo est. » Eccli., XXIII : « Jura-
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de périls. » N’ayez pas assidûment le nom de Dieu à la bouche , n ’y 
mêlez pas non plus les noms des saints, car vous pourriez bien n’être 
pas exempts de reproche envers eux. Quelquefois aussi ce mot de vain  
se prend pour péché, injustice. U est écrit, Ps. IV : « Enfants de3 
hom m es, jusqu’à quand aurez-vous le cœur chargé, jusqu’à quand 
aimerez-vous la vanité ? » Celui donc qui jure pour commettre un 
péché prend en vain le nom de son Dieu. Mais la part de la justice est 
de faire le bien et de pardonner le mal. Si donc vous jurez de voler, 
ou toute autre chose de ce genre, ceci est contre la justice; e t, bien 
qu’il ne faille pas observer un semblable jurem ent, celui cependant 
qui a juré de la sorte, périra. Tel fut Hérode à l’égard de Jean- 
Baptiste, Matth., ch. VI. Il agit aussi contre la justice, celui qui jure 
de ne pas faire le b ien , comme de ne pas entrer à l'Eglise, ou en 
religion, et ce jurement encore ne doit pas être observé, et celui qui 
l’a fait est parjure. Il ne faut donc pas jurer pour une chose fausse, 
inutile, injuste. C’est ce qui fait dire à Jérémie, chap. IV : « Vous 
jurerez, le Seigneur vil dans la justice, le jugement et la vérité. » 
Il est aussi des circonstances où le mot vain veut dire fou. Il est écrit 
au livre de la Sagesse, ch. XIII : « Les hommes en qui n ’est pas la 
science de Dieu sont vains. » Ceux qui emploient follement le nom de 
Dieu le prennent donc en vain, ainsi que les blasphémateurs. « Celui 
qui aura blasphémé le nom de Dieu mourra de mort. » Lév. ch. XXIV.

CHAPITRE IV.

« Vous ne prendrez point en vain le nom du Seigneur votre Dieu. » 
II importe de savoir que nous pouvons invoquer le nom de Dieu de 
six manières. Premièrement, pour confirmer ce que nous disons, 
comme dans le jurement ; et par là nous confessons que la vérité

tioni non assuescat os tu u m , multi enim 
casus in ilia. » Nominatio vero Dei non 
sit assidua in ore tu o , et nominibus sanc
torum ne admiscearis, quoniam non eris 
immunis ab cis. Aliquando autem dicitur 
vanum , peccatuin , vel injustitia. Ps. IV : 
« Filii hominum usquequo gravi corde? 
ut quid diligitis vanitatem ? » Qui ergo 
jurât pro peccaLo facicndo, assumit nomen 
Dei sui in vanum. Justitia} vero partes 
sunt, facere bonum, et dimittere malum. 
Si ergo juras facere furtum , vel aliud 
hujusmodi, hoc contra justitiam est; et 
quamvis non sit servandum hoc juramen- 
tu m , tamen sic jurans peijurus est. Talis 
fuit Herodes contra Joannem, M atth., VI. 
Similiter contra justitiam fac it, qui jurât 
non facere bonum , sicut non intrare 
Ecclesiam , vel religionem, et hoc etiam

juramentum non est servandum, et tamen 
perjurus est jurans. Non est ergo juraudum 
de falso , non de inu tili, non etiam de in- 
justitia; et ideo dicitur Hier., IV : « Et 
jurabis , vivit Dominus in veritate , et in 
judicio/et in justitia. » Vanum dicitur ali
quando fatuum , Sap., XIII : « Vani sunt 
omnes homines in quibus non est scientia 
Dei. » Qui ’ ergo accipiunt nomen Dei 
stulte , sicut blasphemi, assumunt nomen 
Dei in vanum. Levit., XXIV : « Qui 
blasphemaverit nomen Domini, morte mo- 
rietur. »

CAPUT IV.
« Non assumes nomen Domini Dei lui 

in vanum. » Sciendum quod nomen Dei 
sumitur ad sex. Primo quidem ad dicti 
confirmationeoi, sicut in  jurainento, et in



première réside en Dieu, el par ce moyen nous lui accordons la révé
rence qui lui est due. C’est pour cela que la loi nous commande, 
Deut., ch. VI, « de ne jurer que par Dieu, ceux qui jurent autrement 
font le contraire. » Il est écrit au livre de l’Exode, ch. XII : « Vous 
ne jurerez pas par les noms des dieux étrangers. » Bien que quel
quefois on jure par les créatures, il faut néanmoins savoir que, dans 
ce cas, c’est encore par le nom de Dieu que l’on jure. Ainsi, quand 
vous jurez par votre ame, par votre tê te , c’est absolument comme si 
vous l’obligiez à supporter le châtiment que Dieu lui infligera. Saint 
Paul, dans sa.deuxième Epître aux Corinthiens, ch. I ,  dit : « Je  
prends Dieu à témoin au péril de mon ame. » De même quand vous 
jurez par l’Evangile, c’est par Dieu, qui l’a donné, que vous le faites; 
c’est pour cela que ceux qui jurent facilement par Dieu ou par l’E
vangile pèchent.

On l’invoque secondement pour la sanctification. Le baptêm e, en 
effet, nous sanctifie. L’Apôtre, dans sa première Epître aux Corin
thiens, dit : « Mais vous êtes lavés, vous êtes sanctifiés, vous êtes 
justifiés dans le nom de Noire-Seigneur Jésus-Christ. » Mais cet acte 
tire toute sa puissance de l ’invocation de la Trinité. Jérémie dit, 
ch. XIV : « Pour vous, Seigneur, vous êtes en nous, el votre saint 
nom est invoqué sur nous. »

On l’invoque troisièmement pour chasser notre ennemi. C’est pour 
cela qu’avant le baptême on rononce au démon. Il est écrit dans Isa'ie, 
ch. XL : « Que votre nom soit seulement invoqué sur nous, et faites 
disparoître notre opprobre. » Par conséquent, si vous retournez au 
péché, le nom du Seigneur est pris en vain.

Quatrièmement on l’invoque pour confesser ce même nom de Dieu. 
L’Apôtre, dans sou Epître aux Romains, d it, ch. X : « Comment 
invoqueront-ils le nom de celui en qui ils ne crûrent pas? Il dit

hoc coniîtemur, quod prima veritas n o n 1 Secundo sumitur ad sanctificationem. 
est nisi in Deo : in hoc autem sit reve-1 Baptismus enim sanctificat. Apostolus L 
renlia Deo. Unde iu lege præcipitur, Cor., VI : « Sed abluti estis, sed sanctifi- 
Deut., VI, quod « non juretur nisi p e r , cati estis, sed justificati estis in nomine 
Deum ; contrarium faciunt qui aliter 
jurant. » E c c o d XXIII : « Non jurabis per 
nomina deorum exterorum. » Et quamvis 
aliquando juretur per creaturas, tamen 
sciendum quod in omnibus his non juratur 
nisi per Deum. Cum enim juras per ani- 
mam tu am , vol caput tu u m , idem est, 
quod eam obligare pœnæ infligendæ à 
Deo. Apostolus II. Cor., I : « Te&tem 
Deum invoco in animam meam. » Item, 
cum juras per Evangelium, juras per 
Deum, qui dédit Evangelium ; et ideo 
peccant, qui jurant per Deum de facili, 
au t per Evangelium.
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Domini nostri Jesu Christi. » Hoc nutem 
non habet virtutem  nisi iu invocatione 
Trinitatis. Hier., XIV « Tu autem  in 
nobis es Domine, e t nomen sanctum tuum  
invocatum est super nos. »

Tertio sum itur ad adversarii expulsio- 
nem ; unde ante baptismum abrenun- 
tian tu r diabolo. Is .,  XL : « Tantuntmodo 
invocetur nomen tuum  super nos, aufer 
opprobrium nostrum. » Et ideo si redis 
ad peccata, nomen Dei sum itur in  vanum .

Quarto sum itur ad ejusdem nominis con- 
fessionem. Apostolus Rom., X : « Quomodo 
invocabunt, in  quo non crediderunt ? »  Et



encore : « Quiconque aura invoqué le nom du Seigneur sera sauvé. » 
Nous confessons d’abord Dieu de bouche, pour manifester sa gloire. 
Isaïe dit, ch. XLIII : « Tout homme qui invoque mon nom, je l’ai 
créé pour ma gloire ; » donc si vous dites quelque chose contre la 
gloire de Dieu, vous prenez en vain son nom. Nous le confessons en 
second lieu par nos œuvres, lorsque nous faisons des œuvres qui 
manifestent la gloire de Dieu. Nous lisons dans saint Matthieu, ch. V : 
» Qu’ils voient vos bonnes œuvres et qu’ils glorifient votre Père 
qui est dans les cieux. » Il en est quelques-uns qui font le contraire, 
et c’est d’eux que parle l’Apôtre dans son Epître aux Romains, ch. II •. 
« Vous êtes cause que le 110m de Dieu est blasphémé par les nations. » 

Nous l’invoquons cinquièmement pour notre défense. On lit au 
livre des Proverbes, ch. XVIII : « Le nom du Seigneur est une forte
resse, le juste se précipite vers elle, et il sera exalté. » Saint Marc 
dit dans son dernier chapitre : « Ils chasseront les démons par mon 
nom. » Et aux Actes, ch. IV : « Nul autre nom n’a été donné aux 
hommes sous le ciel, au moyen duquel ils puissent être sauvés. »

On l’invoque sixièmement pour compléter toute bonne œuvre. 
L’Apôtre, dans son Epître aux Colossiens, ch. III, dit : « Tout ce que 
vous faites, soit en paroles, soit en actions, faites-le au nom de 
Notre-Seigneur Jésus-Christ. » —  « Notre secours est dans le nom du 
Seigneur. » Ps. CXXXTJI. Mais comme il arrive quelquefois qu’on 
le prend sans discrétion, tel que dans le vœu, lorsqu’on ne l’accom
plit pas; alors encore on le prend en vain. C’est ce qui fait dire à 
l’Ecclésiastique : « Ce que vous avez voué au Seigneur, rendez-le lui
sans retard. » Il est écrit, Psaume LXXV : « Venez à Dieu, etc__
Dieu n’aime pas la promesse infidèle faite sans raison. »
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iterum : « Omnis enim quicuinque invo- 
caverit nomen Domini, salvus erit. » Con- 
fitemur autem primo ore ad manifes- 
tandum gloriam Dei. /«., XLIII : « Omnis 
qui invocat nomen meum , in gloriam 
meam creavi eum ; » ergo si dicis aliquid 
contra gloriam Dei, assumis nomen Dei in 
vanum. GonÜtemur secundo opeve, cum ea 
operamur, quæ gloriam Dei manifestant. 
Matth., V : « Videant opéra vestra bona, 
et glorificcnt Patrem vestrum , qui in 
cœlis est. » Contrarium faciunt quidam , 
de quibus dicit Apostolus Rom. , II : 
« Nomen Dei per vos blasphematur inter 
gentes. »

Quinto assumitur ad defensionem. Pro
verbe XVIII : « Turris fortissima nomen 
Domini, ad ipsam currit justus, et exalta-

bitur. » Marc., ult. : « In nomine meo 
dæmonia ejicient. » Âct., IV : « Non est 
aliud nomen sub cœlo datum hominibus, 
in quo oporteat nos salvos fieri. »

Sexto sumitur ad operis completionem. 
Apostolus Coloss., III : « Omne quodeum- 
que facitis in verbo, aut opere, omnia in 
nomine Domini nostri Jesu Christi facite. » 
Ps. CXXXIII : « Adjutorium nostrum in 
nomine Domini. » Sed quia aliquando ali
quis indiscrète incipit, sicut accidit in 
voto, quod non adimpletur, tune etiam in 
vanum nomen Domini assumitur. Unde 
Eccl., IV : « Si quid vovisti Deo, ne m o- 
reris reddere. » Ps. LXXV : « Vovete, etc. 
Displicet enim ei infidelis et stulta pro- 
missio. »
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CHAPITRE Y.

Troisième précepte.

>.i Souvenez-vous de sanctifier le sabbat; » Exode, ch. XX'. C’est là 
le troisième commandement de Ja loi, et c’est une chose juste. Nous 
devons premièrement vénérer Dieu de coeur, c’est pour cela qu’il 
nous est commandé de n 'honorer que Dieu seul, et il est écrit à cause 
de cela : « Vous n’aurez pas de dieux étrangers. » Secondement, nous 
devons l’honorer de bouche, c’est pour cela qu’il est dit : a Vous 11e 
prendrez point, etc.... » Troisièmement par nos œuvres, el c’est le 
précepte dont il est ici question : « Souvenez-vous de sanctifier, etc. » 
Le Seigneur, en effet, a voulu qu’il y eût un certain jour où les 
hommes s’appliquassent à le servir. Cinq raisons nous ont fait donner 
ce précepte. Il nous a été donné d’abord pour détruire l’erreur. L’Esprit 
saint a prévu qu’il y auroit dans le temps des hommes qui soutien- 
droient' que le monde a toujours existé. Saint Pierre, dans sa seconde 
Epître, ch. III, dit : a II viendra dans les dernière temps des impos
teurs artificieux qui suivront leurs propres passions et diront : Qu’est 
devenue la promesse de son avènement? » Car, depuis que les pères 
sont dans le sommeil de la m ort, toutes choses demeurent au même 
état qu’elles étoient au commencement du monde. Mais c’est par une 
ignorance volontaire qu’ils ne considèrent pas que les cieux furent 
faits d’abord par la parole de Dieu aussi bien que la terre. Dieu voulut 
donc qu’un jour fût gardé en mémoire de ce qu’il avoit tout créé en 
six jours, et qu’il s’étoit reposé le septième et avoit cessé de tirer du 
néant de nouvelles créatures; et c’est la raison qu’il en donne dans la 
loi quand il dit : « Souvenez-vous de sanctifier le sabbat. » Les Juifs 
observoient le sabbat en mémoire de la première création ; mais Jésus- 
Christ , venant sur la terre , a fait une nouvelle création. Par la pre-

CAPUT V.
De tertio prœcepio.

« Memento u t diem sabbathi sanctifiées, » 
E xod.j XX. Hoc est tertium  mandatum 
leg is , et convenienter. Primo enim debe- 
mus Deum venerari corde ; unde præcipi- 
tu r, quod non colatur nisi unus Deus; 
unde : « Non habebis deos alienos. » 
Secundo, o re , unde : « Non assumes. » 
Tertio, opere, et hoc est : « Memento, etc. » 
Voluit enim u t esset certus d ie s , in  quo 
intenderent homines ad servitium Dei. 
Habetur autem hoc præceptum quinque 
rationibus. Primo enim datum  fuit ad des- 
tructionem erroris. Prævidit enim Spiritus 
sanctus, quod futuri erant aliqui d ic tu ri, 
mundum semper fuisse. II. P etr., IH :

« Venient in  novissimis diebus in decep- 
tione illusores jux ta  proprias concupiscen- 
tias am bulan tes, dicentes : Ubi est 
promissio, au t adventus ejus. » Ex quo 
enim patres dorm ierun t, omnia sic persé
vérant ab initio creaturæ. Inter enim eos 
hoc volentes, quod cœli erant prius et te rra . 
Voluit ergo Deus u t custodiretur unus dies 
in memoriam, quod Deus omnia creaverat 
in  sex diebus, et in  septimo quievit à novis 
creaturis condendis, et hanc rationem ponit 
Dominus in lege , dicens : « M emento, u t 
diem sabbathi sanctifices. » Sed Judæi 
in  memoriam primæ creationis colebant 
sabbathum : Christus autem  veniens fecit 
novam creationem. Per primam enim homo 
terrenus, per secundam homo cœlestis 
effectus est. Galat., VI : « In  Christo Jesu



micre création fut fait, l’homme terrestre, par la seconde, l’homme 
céleste. Saint Paul dit dans son Epître aux Galates, ch. VI : « Car en 
Jésus-Christ la circoncision ne sert de rien , ni l’incirconcision, mais 
bien l’être nouveau que Dieu a créé en nous par la grâce qui a com
mencé à la résurrection. Saint Paul, dans son Epître aux Romains, 
ch. VI, dit que, « comme Jésus-Christ est ressuscité d’entre les morts 
par la gloire de son Père, il faut que nous marchions aussi dans la 
vie nouvelle. Car si nous sommes entés en lui par la ressemblance de 
sa m ort, nous y serons aussi entés par la ressemblance de sa résur
rection. »

Nous célébrons Je dimanche, parce que la résurrection s’est opérée 
ce jour-là, comme les Juifs, à cause de la première création, célé- 
broient le sabbat. Il fut' en second lieu donné pour nous instruire de 
la foi du Rédempteur. La chair du Christ, en effet, ne fut pas soumise 
à la corruption du tombeau ; c’est pour cela qu’il est d i t , Ps. XV : 
« Ma chair reposera dans l’espérance ; » il est encore dit au même 
endroit : « Vous ne permettrez pas que votre saint voie la corruption. » 
Comme les sacrifices signifioient la mort de Jésus-Christ, de même 
le repos du sabbat représentoit le repos de sa chair ; c’est ce qui lui a 
fait vouloir ce repos. Mais nous, nous n’observons plus ces sacrifices, 
car l’objet attendu étant arrivé , la vérité ayant p a ru , la figure doit 
cesser, comme l’ombre disparoît au lever du soleil. Nous l’observons 
néanmoins dans la vénération que nous avons pour la glorieuse 
Vierge, en qui s’est conservée toute foi à ce jour concernant la mort 
du Christ.

Troisièmement, il nous a été donné pour corroborer ou pour 
figurer la vérité de la promesse qui nous a été faite. C’est le repos, 
en effet, qui uous a été promis. Isaïe d it, ch. XIII : « Il arrivera 
qu’en ce jour Dieu, après vous avoir donné le repos opposé au travail 
et aux mouvements auquels vous étiez soumis, vous délivrera aussi
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neque circumcisio aliquid valet neque præ- 
p u tiu m , sed nova crea tu ra , et hæc nova 
creatura est per. gratiam  , quæ incepit 
in résurrections. » Rom., VI : « Quomodo 
Christus surrexit it m ortuis per gloriam 
P atris ,.ita  et nos in novitate vitæ am bu- 
lemus. Si enim complantati facti sumus 
similitudini mortis ejus, simul et resurrec- 
tionis erimus. »

Et quia resurrectio facta est in  domi- 
nica , ideo ceiebramus ilium d iem , sicut 
Judæi sabbathum propter primam creatio- 
nem. Secundo, datum  fu it ad instruc- 
tionem fidei Redemptoris. Caro enim 
Christi in  sepulcro corrupta non fuit ; 
unde dicit Ps. XV : « Caro mea requiescet 
in spe. » Item  ibi : « Non dabis sanctum

tuum viclere corruptionem ; » unde voluit 
sabbathum observari, u t sicut sacrificia 
significabant mortem Christi } ita  quies 
sabbathi requiem carnis ejus. Sed 110s ista 
sacrificia non servam us, quia adveniente 
re et v erita te , debet cessare figura , sicut 
adveniente sole cessât um bra. Servamus 
tamen in  veneratione Virginis gloriosæ, in 
qua remansit to ta fides tali clie in m orte 
Christi.

Tertio , datum fu it ad roborandum , 
sive figurandum veritatem  promissionis. 
Prom ittitur enim nobis q u ies, / s . ,  XIV : 
« Et erit in die ilia, cum requiem  dederit 
tibi Deus à labore tuo, e t à  concussione 
tua, et à, servitute dura qua ante servisti. » 
Item Is., XXXII : a Sedehit populus



de la servitude cruelle à laquelle vous étiez soumis. » Le même Isaïe 
dit, ch. XXXn : a Mon peuple trouvera le repos dans la beauté, les 
tabernacles de la confiance et l’opulence de la paix. » Et notez bien 
que nous attendons le repos de trois choses, à savoir du travail de la 
vie présente, de l’agitation des tentations et de la servitude du diable. 
Jésus-Christ l’a promis à ceux qui viennent à lu i, disant dans saint 
Matthieu, ch. XI : « Venez à m oi, vous tous qui êtes fatigués, qui 
succombez sous le poids de votre fardeau, et je vous soulagerai. 
Soumettez-vous à mon jo u g , et apprenez de moi que je suis doux et 
humble de cœur, et vous trouverez le repos pour vos ames. » Mais 
nous trouvons que le Seigneur a créé pendant six jo u rs , et que le 
septième il s’est reposé, parce qu’il faut d’abord faire les œuvres 
parfaites. Il est écrit dans l’Ecclésiastique, ch. LI : « J’ai peu travaillé 
et j ’ai trouvé un repos consiérable. » Il y a infiniment moins de 
rapport entre le temps et l’éternité, qu’il n’y en a entre un jour et 
mille aus.

Il nous est donné quatrièmement pour enflammer notre amour. Il 
est écrit au livre cle la Sagesse, ch. VI : « Le corps qui est corrompu 
est un fardeau pour l’ame. » C’est pourquoi l’homme tend toujours 
en bas vers les objets terrestres, s’il ne s’efforce de s’arracher à leur 
attraction ; mais pour cela un certain temps lui est nécessaire ; de là 
vient que quelques-uns y emploient tout le leur. « Je bénirai le Sei
gneur en tout temps, sa louange sera toujours clans ma bouche. » 
Ps. XXXIII. L’Apôtre, dans sa première Epître aux Thessaloniciens, 
ch. V, dit : « Priez sans interruption; » pour ceux-ci, c’est toujours 
le jour du sabbat, d’autres le font pendant une partie du temps. Nous 
lisons, Psaume CXVIII : « J’ai chanté vos louanges sept fois le jour. » 
Il a fallu à d’autres, au contraire , de peur qu’ils n’abandonnassent 
Dieu, et que l’amour se refroidît complètement en eux, un jour dé
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meus in pulchritudine pacis, et in  taber- 
naculis fïduciæ, et requie opulenta. » Et 
nota quod expectamus requiem de tribus, 
de labore præsentis v itæ , de tentationum  
concussioue, et de diaboli servitute. Hanc 
Christus repromisit venientibus ad s e , 
dicens Matth,, XI : « Venite ad me omnes 
qui laboratis, et onerati estis, e t ego refi- 
ciam vos. Tollite jugum  meum super vos, 
et discite à, m e, quia m itis sum , et 
humilie corde , et invenietis requiem ani
mabus vestris. Jugum enim meum suave 
est, et onus meum leve. » Invenimus 
autem , quod Dominus operatus est sex 
diebus et in septimo qu iev it, quia primo 
oportet facere opéra .perfecta. Eccl., Ll : 
« Modicum laboravi, et inveni m ihi m ul- 
tam  requiem. » Plus enim incompara-

hiliter excedit tempus æternitatis totum
tempus præsens, quam mille anni diem 
unum .

Q uarto , datum fu it hoc præceptum ad 
inflammationem amoris. Sap., VI : « Cor
pus quod corrum pitur, aggravai animam, » 
et ideo homo semper ad terrena inferius 
te n d it, nisi conetur erigere sc ab e is , et 
ideo oportet habere certum tempus ad 
hoc; unde aliqui toto tempore hoc fa - 
ciunt. Psalm. XXXIII : « Benedicam Domi
num  in omni tem pore, semper laus ejus 
in  ore meo. » Apostolus I. T h e s s V : 
« Sine intermissione o ra te , » e t h i con
tinue sabbathum habent : alicui hoc faciunt 
in  aliqua parte temporis. Psalm. CXVIII : 
« Septiesin die laudem dixi tib i. » Aiii ne 
omnino alienarentur à Deo, oportuit quod



terminé. Isaïe dit, ch. LVIII : « Si vous appelez le sabbat votre jour 
favori, alors vous vous réjouirez dans le Seigneur. » —  « A lors, dit 
Job, ch. XXII, vous serez comblé de plus de délices que celui qui est 
très-puissant, et vous élèverez vos regards vers le Très-Haut. » Ce jour, 
en effet, n’a pas été établi pour jouer, mais bien pour louer et prier 
le Seigneur Dieu; ce qui fait dire à saint Augustin, « qu’il y a moins 
de mal à labourer en ce jour qu’à jouer. »

Il est donné cinquièmement pour que les sujets puissent remplir 
leurs devoirs de piété. 11 est quelques hommes qui, cruels pour eux- 
mêmes et pour les leurs, n’apportent pas de trêve à leurs travaux, 
guidés par l’appât du gain, et c’est surtout le fait des Juifs, qui sont 
très-avares. Il est écrit au Deutéronome, ch. V : « Observez le jour du 
sabbat, afin que votre serviteur et votre servante se reposent comme 
vous; » et après : « Vous ne ferez aucune de vos œuvres en ce jour, 
ni vous, ni votre fils, ni votre fille, ni votre serviteur, ni votre ser
vante , ni votre bœuf, ni votre âne, ou toute autre bête de somme ; 
que votre serviteur se repose de même que votre servante et vous- 
même. »

CHAPITRE VI.

« Souvenez-vous de sanctifier le jour du sabbat. » Il a été dit que, 
comme les Juifs célèbrent le sabbat, de même, nous qui sommes 
chrétiens, nous devons célébrer le dimanche et les autres principales 
fêtes. Voyons donc comment nous devons les garder. Il est d’abord 
nécessaire de savoir qu’il n’est pas d it , gardez le sabbat, mais bien, 
« souvenez-vous, etc... » Le mot saint s’entend de deux manières; 
quelquefois il s’entend dans le même sens que le rnot pur. L’Apôtre dit 
dans sa première Epître aux Corinthiens, ch. IX : « Mais vous êtes 
lavés, mais vous êtes sanctifiés, etc... » Quelquefois aussi on appelle
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haberent aliquem diem determ inatum , ne 
nimis tepescat in eis amor Dei. Is., LVIII : 
« Si vocaveris sabbathum delicatum, tune 
delectaberis super Domino. » Job, XXII : 
«Tune super omnipotentem deliciis afflues, 
et elevabis ad Deum faciem luam . » Non 
enim ad ludendum ordinatur talis dies, 
sed ad laudandum, et orandum Dominum 
Deum. Unde Augustinus dicit, quod « mi
nus malum est tali die arara , quam lu - 
dere. »

Quinto, datum fuit ad opéra pietatis 
respectu subjectorum. Aliqui enim cru - 
deles sibi e t suis, non cessant continue 
operari propter lu cru m , et hoc habent 
Judæi m ax im e, quia avarissimi sunt. 
D eut,  V : « Observa diem sabbathi, u t 
requiescat servus tuus, et ancilla tu a  sicut 
et tu  ; » et post : « Non faciès in eo quic-

quam operis tu , et filius et fflia, servus et 
ancilla, bos et asiuus, e t omne jum entum  
tu u m , et requiescat servus et ancilla tua  
sicut et tu . » Propter prædicta ergo præ - 
dictum mandatum datum  fuit.

GAPUT V I.

« Memento u t diem sabbathi sanctifices. » 
Dictum est,-quod sicut Judæi célébrant 
sabbathum, sic nos Chrisüani dominicain, 
et alia principalia - festa. Videamus ergo 
quomodo ista servare debemus. E t scien- 
cîum, quocl non dicit, custodi sabbathum, 
sed memento, etc. Sanctum autem accipi- 
tu r duobus m odis, aliquando enim  est 
sanctum idem quod purum . Apostolus I. 
Cor., IX : « Sed abluti estis, sed sanctifia 
cati estis, e tc ., » aliquando d icitu r sanc
tum  res consecrata ad cultum  Dei, u t locus,



saint un objet consacré au culte de Dieu, comme un lieu , un temps 
déterminé, des ornements et les vases sacrés. Nous devons donc célé
brer les fêtes de ces deux manières , parce que nous devons le faire 
d’une manière pure et en nous consacrant au service divin. Il faut 
donc considérer deux choses dans ce précepte : d’abord ce que , dans 
une féte, nous devons faire ; ce qu’ensuite nous devons éviter. Trois 
choses doivent être évitées. La première chose que nous devons 
éviter, ce sont les œuvres corporelles. Jérémie dit, ch. XVII : « Vous 
sanctifierez le sabbat, de manière à ne faire aucune œuvre servile en 
ce jour. y> Il est aussi écrit dans la lo i, Lévilique, ch. XXIII : « Vous 
ne ferez aucune œuvre en ce joui’. » L’œuvre servile est l’œuvre 
du corps, car l’œuvre libérale est celle d e l’am e, tel que comprendre 
et autres œuvres de ce genre ; on ne sauroit astreindre l’homme à ce 
travail.

II importe aussi de savoir que, pour quatre choses, on peut, le jour 
du sabbat, faire des œuvres corporelles. La première , c’est la néces
sité; et c’est pour cela que le Seigneur excusa ses disciples qu i, 
ce jour-là, arrachoient des épis, comme il est dit dans saint Matthieu, 
ch. XII. On peut, secondement, le faire pour l’utilité de l’Eglise; 
c’est pour cela qu’il est dit dans l’Evangile de saint Matthieu, ch. XE : 
« Les prêtres faisoient dans le tem ple, le jour du sabbat, tout ce qui 
étoit nécessaire. » Troisièmement, on peut aussi le faire pour l’utilité 
du prochain; c’est pour cela que le Seigneur guérit un homme qui 
avoit la main desséchée, le jour du sabbat, et qu’il réfuta les Jiiifs qui 
l’en reprenoient, leur produisant l’exemple du propriétaire de la 
brebis, Matthieu, ch. XII. On le peut, quatrièmement, de l’autorité du 
supérieur; de là le Seigneur commanda aux Juifs de pratiquer la 
circoncision le jour du sabbat, comme le dit saint Jean , ch. LXVII. 
Cinquièmement, nous devons, ce jour-là, éviter le péché. Jérémie dit, 
ch. VII : « Conservez vos âmes et ne les chargez d’aucun poids le jour
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tempus, vestes, et vasa sacra. Istis ergo 
duobus modis debemus festa celebrare, 
quia et p u re , et mancipando se divino 
servitio. In  isto ergo praecepto duo consi- 
derantur. Primo quidem in festo quid 
cavendum sit 7 secundo quid faciendum. 
Debemus autem caverc tria, primo corpo- 
ralem operam. Hier., XYU : u Sanctificabis 
sabbathum , u t non facias in  eo opus ser
vile; » unde et in lege dicitur, Levit., XXIII : 
« Omne opus servile non facietis in  eo. » 
Opus autem servile est opus corporale : 
nam opus liberum est anim æ, sicut intel- 
ügere, et hujusm odi, ad quod opus homo 
constringi non potest.

Sed sciendum, quod opéra corporalia 
possunt fieri in  sabbatho propter quatuor.

Prim o, propter necessitatem : unde Do
minus excusavit discipulos evellentes spi- 
cas in  sabbatho, u t  dicitur Matth., XTI ; 
secundo, propter Ecclesiæ utilitatem  : unde 
dicitur in  Evangelio M atth ., XII : « Quod 
sacerdotes faciebant omnia quæ erant ne- 
cessaria in  templo in  die sabbathi. » 
T ertio , propter proximi utilitatem  : unde 
Dominus curavit in  die sabbathi habentem  
manum aridam , et confutavit Judæos re - 
prehendentes eum , ponens exemplum de 
ove, Matth., XII. Q uarto, propter superio- 
ris authoritatem : unde Dominus præcepit 
Jüdæis, u t circumciderent in  die sabba
thi, u t dicit Joan., VII. Quinto debemus 
cavere culpam, Hier., V II : « Gustodite 
animas vestras, e t noüte portare pondéra



du sabbat. » Mais c’est le péché qui est le poids mauvais ou le fardeau 
qui l’accable. On lit, Psaume XXXVII : « Elles sont accablées comme 
d’un poids énorme. » Mais le péché est une œuvre servile; car, 
comme il est écrit en saint Jean, ch. VIII, « celui qui commet 
le péché, en est l’esclave. » De là, lorsqu’on dit : « Vous ne ferez au
cune œuvre servile en ce jou r, » on peut l’entendre du péché; ce 
qui fait que celui qui pèche transgresse le précepte du repos sabba
tique. Dieu, en effet, est offensé et par le travail et par le péché. Isaïe 
dit, ch. I : « Je ne saurois porter le sabbat, ni les autres jours 
de fête; » et pourquoi cela? « Parce que vos réunions sont pleines 
d’iniquités. Je h a is , dans mon am e, vos calendes et vos solennités ; 
elles me sont devenues 1111 objet cle tristesse. »

Nous devons, sixièmement, éviter en ce jour la négligence. L’Ecclé- 
siastique dit, ch. XXXIII : « L’oisiveté est la mère cle la malice. » 
Saint Jérôme écrit à Rustique : « Faites toujours quelque bonne 
œuvre , pour que le diable ne vous trouve jamais en repos ; » et c’est 
pourquoi il suffit de garder les principales fêtes, si l’on doit être oisif 
pendant les autres. Au Psaume XCV, nous lisons : « L’honneur du 
roi aime le jugem ent, » c’est-à-dire la discrétion. C’est pour cela 
qu’il est dit au premier livre des Machabées, ch. I I , que « quelques 
Juifs s’étant cachés, croyant qu’il ne leur étoit pas permis de se dé
fendre en ce jo u r , leurs ennemis se précipitèrent sur eux, les vain- 
quirent et les tuèrent. » Il en arrive ainsi à un grand nombre de 
personnes, parce qu’elles sont oisives les jours de fêtes. Il est écrit clans 
Jérémie : « Les ennemis le virent, et ils.se moquèrent de ses sabbats. » 
Il est d i t , à cause de cela, au premier livre des Machabées, ch. II : 
« Quiconque viendra à nous en temps de guerre le jour du sabbat, il 
nous faut le combattre. »
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in  clie sabbathi. » Onus autem  animæ, vel 
pondus malum est peccatum. Ps, XXXVII : 
« Sicut onus grave gravatæ sunt super me. » 
Peccatum autem opus servile est, quia u t 
dicitur Joann., VIII : « Qui facit pecca
tu m , servus est peccati. » Unde cum di
citur : « Omne opus servile non facietis in 
eo , m potest intelligi de peccato : et icleo 
contra præceptum hoc facit quis, quando 
in sabbatho peccat, quia operando e t pec
cando Deus offenditur. /s ., I : - « Sabba
thum , et festivitates alias non feram , et 
quare? quia iniqui sunt cœtus vestri; 
calcndas vestras, et solemnitates vestras 
odivit anima m ea , facta sunt m ihi mo
lesta. » Sexto, debemus cavere negligen- 
tiam. Eccl.j XXXIII : « Llultam malitiam 
docuit otiositas. » Ilieronymus ad liustic. :

« Semper aliquid boni operis facito, u t te 
diabolus inveni&t occupation ; » et ideo
non est bonum  custodire, nisi principalia 
festa, si in aliis debcaî homo esse otiosus. 
Psalm . XCV: «Honor regis judicium  dili- 
g it , » scilicet discretionem. Unde I. M a- 
chab. ,  I I , d ic itu r, quod « Judæi quidam 
occultati erant. et inimici irruerunt super 
eos, qui credentes, quod se non possent in 
sabbatho defendere , victi et occisi sunt. » 
Ita  accidit multis, qui otiosi sunt in festis, 
T h r e n I : « Viderunt eam hostes, e t deri- 
serunt sabbatha ejusj » sed taies debent 
facere sicut illi Judæi fecerunt : unde I. 
Mach.j I I ,  dicitur : « Quicumque venerit 
ad nos in  bello in die sabbathorum , p u - 
gnemus. »
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CHAPITRE VII.

« Souvenez-vous de sanctifier le jour du sabbat. » Comme il a été 
dit, il y a pour l’homme obligation de sanctifier les jours de fête. Il a 
été dit aussi que l’on peut entendre de deux manières le mot saint, 
on peut l’interpréter ou de ce qui est pur, ou de ce qui est consacré à 
Dieu. Il a aussi été parlé des choses dont il faut s’abstenir en ce jour ; 
il nous reste maintenant à parler de celles desquelles nous devons 
nous occuper, et elles sont au nombre de trois.

Nous devons l’employer premièrement à offrir des sacrifices; c’est 
pour cela qu’il est dit au livre des Nombres, ch. XXYIII, que « Dieu 
a ordonné qu’il faut chaque jour lui offrir un agneau le matin et un 
agneau le soir; mais le jour du sabbat, il faut doubler le nombre; » il 
signifie par là que nous devons, le jour du sabbat, offrir à Dieu un 
sacrifice de tout ce que nous possédons. Il est écrit au ch. XXIX des 
Paralipomènes : « Tout vous appartient, et tout ce que nous avons 
reçu de vos mains, nous vous l’avons donné, Seigneur. » C’est pour 
cela que d’abord nous devons lui offrir notre am e, pleins de tristesse 
pour les péchés que nous avons commis. Il est écrit, Psaume L : 
« Offrez à Dieu un sacrifice le cœur contrit, le priant pour les bien
faits que vous avez reçus de lui. » Il est encore écrit, Psaume CXL : 
« Que ma prière soit dirigée vers vous, Seigneur, comme l’encens. » 
Les jours de fête ont été établis pour nous faire goûter la joie spiri
tuelle de la prière ; il y a donc pour nous un devoir de-la multiplier 
en ce jour.

Châtier notre corps, et cela par le jeûne, voilà ce que secondement 
nous devons faire. Saint Pau l, dans son Epître aux Romains, ch. XII, 
dit : « Je vous conjure, par la miséricorde de Dieu, de lui présenter 
vos membres comme une hostie vivante et sainte, par les louanges 
que vous lui décernez. » Nous lisons, Psaume XLIX : « Le sacrifice de

c a pu t  v u .
« Mémento u t diem sabbathi sanctifiées. » 

Sicut dictum e s t, homo -diem t'estum 
debet sanctificare, et dictum est, quod 
sanctum dicitur duobus m odis, quia et 
quod mundum est, et quod Deo consecra- 
tum  est. I te m , dictum est à quibus tali die 
abstinere debemus : nunc dicendum est in  
quibus occupari debemus, et sunt tria .

P rim o, in  faciendis sacrificiis : unde 
Numeror., XXVIII, d icitu r, quod « Deus 
præcepit, quod quolibet die unus agnus 
mane et alius vespere debeat offerri, sed in 
sabbatho debent duplicari, » et signifleat, 
quod in sabbatho debemus offerre Deo

sacrificium, et de omnibus quæ habomus. 
I. Paralip., XXIX : « Tua sunt omnia, et 
quæ de manibus tuis accepimus, dedimus 
tibi. » Unde primo debemus ultra offerre 
animam nostram , dolendo de peccatis, 
Psalm. L : « Sacrificium Deo spiritus 
contribulatus, et orando, pro beneficiis. » 
Psalm. CXL : « D irigatur Domine oratio 
m ea, sicut incensum in  conspectu tuo. » 
Factus est enim dies lestus ad habendam 
spiritualem læ titiam , quam facit o ra tio , 
unde et tali die m ultiplicari debent præces.

Secundo corpus nostrum  afiligere, e t 
hoc jejunando. Rom., XII : « Obsecro vos 
per misericordiam Dei, u t  exhibeatis niem- 
bra vestra hostiam viventem Deo, sanctam



louange m’honore ; » c’est pour cela que, dans ce jour, on multiplie 
les chants de louange.

Vous devez troisièmement sacrifier ce que vous possédez, et cela 
eu faisant des aumônes. Saint Paul dit, Epître aux Hébreux, ch. XIII : 
« Souvenez-vous d’exercer la charité et de faire part de vos biens 
aux autres ; car c’est par de semblables hosties que l’on se rend Dieu 
favorable. » Dans ce jour, on le fait deux fois plus que dans les autres, 
car alors la joie est commune. Il est dit au deuxième livre d’Esdras, 
ch. VIII : « Faites-en part à ceux qui n’ont rien apprêté pour manger, 
parce que ce jour est le jour saint du Seigneur. » Il faut secondement 
l’employer à étudier la parole de Dieu, comme de nos jours le font les 
Juifs. Il est écrit au livre des Actes, ch. XIII : « Les paroles des pro
phètes sont lues tous les jours de sabbat. » C’est pour cela que les 
chrétiens dont la justice doit être plus parfaite, doivent s’assembler 
en ce jour, pour entendre les prédications et l’office de l’Eglise. Saint 
Jean (lit pour cette raison, ch. VIII : « Celui qui est de Dieu écoute la 
parole de Dieu. » Il faut de même dire des choses utiles. Saint Paul, 
Epître aux Ephésiens, ch. IV, dit : « Que nul discours mauvais ne 
sorte de votre bouche, mais qu’il n’en sorte que de bons et de propres 
à édifier. » Ces deux choses sont bonnes et utiles à l’ame du pécheur, 
car elles le changent et le rendent meilleur. Le prophète Jérémie d it, 
ch. XXIII : « Mes paroles , dit le Seigneur, sont semblables à un feu 
ardent, elles sont comme le marteau qui brise la pierre. » Mais il 
arrive tout le contraire à ceux qui ne sont pas parfaits ; soit qu’ils ne 
disent ou n’entendent pas des choses utiles. Saint Paul d it, Ire Epître 
aux Corinth., ch. XV : « Les mauvais discours corrompent les bonnes 
mœurs. Eveillez-vous donc , justes, et ne péchez pas. » Au Psaume 
CXVIH, il est écrit : « J’ai caché vos paroles dans mon cœur. » C’est, 
en effet, le discours qui instruit l’ignoraut. Il est dit au même Psaume : 
« Il est un flambeau qui guide mes pas, etc  » Il enflamme
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Jaudando. » PscUjh. XLIX : « Sacrificium 
laudis honurilicat m a; » unde in tali die 
cantus multiplicantur.

T ertio , res tuas sacrificare, et hoc dando 
eleemosynas. Hebr., XIII : « Beneficentiæ 
autem  et communionis ncilite oblivisci ; 
ta libusen im  hostiis prom eretur Deus, J> 
et hoc in duplo magis quam in aliis die
b u s , quia tune est communis lætitia. 
Nehem., VIII : « M ittite partes his qui 
non paraverunt sibi, quia sanctus dies Do
m ini est. » Secundo in  verborum Dei slu- 
diis, sicut et judæi taciunt hodie. A et., XIII : 
« Voces Prophetarum quæ per omne sabba- 
thum  leguutur ; » unde et christiani, 
quorum  justitia debet esse perfectior, de- 
bent tali die convenire ad prædicationes,

et ad officium Ecclesiæ. Joan., VIII : 
« Qui est ex Deo, verba Dei audit. » Item, 
loqui utilia. Apostolus Ephes., IV : a Omnis 
sermo malus ex ore vestro non procédât ; 
sed si quis bonus, ad ædificatiouem. » Ista 
enim duo utilia sunt animæ peccatoris, quia 
im m utant cor ejus in melius. Hier., XXIII : 
« Verba mea sunt quasi ignis ardens, dicit 
Dominus, e t quasi malleus conterens p e- 
tram . » Contrarium autem accidit etiam  
imperfectis non loquentibus u tilia , vel 
audientibuB. Apostolus I. Cor., XV : « Cor- 
rum punt bonos mores colloquia mala. 
Evigilatc ju s t i , e t nolite peccare ; » et 
Psalm. GXVIII : « In  corde meo abscondi 
eloquia tua. » Eloquium enim  e t instru it 
ignorantem. Psalm. ibidem : « Lucema



celui qui s’attiédit, Psaume CIV : « Votre parole l’a enflammé. » 
Il faut, troisièmement, l’employer dans la pratique des exercices 

divins, et c’est ici le fait de ceux qui sont parfaits. Il est d it, 
Psaume XLV : « Faites trêve à vos occupations, et voyez combien le 
Seigneur est doux; » et ceci pour le repos de votre âme; car comme, 
lorsque le corps est fatigué il désire le repos, il en est de même de 
l’âme. Mais Pieu est le lieu de l ’âme; nous lisons, Psaume XXX ; 
« Soyez mon protecteur, mon Dieu, et le lieu de mon refuge. » 
L’auteur du livre de la Sagesse d i t , ch. VIII : « Entrant dans ma 
maison, je  me reposerai avec elle. » L’am e, avant qu’elle parvienne 
à ce repos, doit jouir de trois espèces de repos. La première consiste 
à être exempt de l’inquiétude du péché. Isaïe dit, ch. L : « Le cœur 
de l’impie est semblable à une mer en courroux, qui ne peut s’a
paiser. » La seconde espècé consiste à être délivrée des passions de 
la chair ; car, comme le dit saint Paul dans son Epître aux Galates, 
ch. V, « la chair désire contre l’esprit, et l’esprit contre la chair. » 
La troisième espèce de repos dont elle doit jouir avant, consiste à être 
délivrée des occupations du monde. Saint Luc dit, ch. X : « Marthe ! 
Marthe! vous êtes inquiète, et plusieurs choses vous troublent. » 
Après ces trois espèces de repos, l’ame se repose librement en Dieu. 
Isaïe, ch. LYIII, dit : « Si vous appelez le Sabbat votre jour privi
légié, alors vous vous délecterez dans le Seigneur. » C’est pour cela 
que les saints ont tout abandonné, car c’est ici la perle précieuse; 
l’homme qui l’a trouvée la cache, plein de joie à cause d’elle ; il s’en 
va, vend tout ce qu’il possède et l’achète, centime le dit saint Mat
thieu, ch. XIII : « Ce repos, c’est la vie, c’est le bonheur éternel. » 
Nous lisons, Psaume CXXXI : « C’est là mon repos dans les siècles des 
siècles; j ’y habiterai, puisque je l’ai choisie. » Que l’observation de 
ce précepte nous y conduise donc.
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pedibus m eis, e tc .; » et inflammat te- 
pescentem. Psalm. CIV : « Eloquium Do- 
mini infïammavit eum. » Tertio in  divi- 
noruvu exercitiis ; hoc autem perfectorum 
est. Psalm . XLV : «Vacate et videte, quo- 
uiani suavis est Dominus, » et hoc propter 
quietem animæ : sicut enim corpus fati- 
gatuin quietem desiderat, ita  e t anima. 
Locus autem  animæ Deus est. Psalm. XXX : 
« Esto m ihi in Deum protectorem , et in  
locum refugii. » H eh \} IV : « Itaque 
relinquitur sabbathismus populo Dei, etc. » 
Sap.j VIII : « Intrans in domum m cam , 
quiescam cum  iila. » Sed antequam  ad 
banc quietem  perveniat anim a, oportet 
très quietes præcedero. Prim a, ab inquie- 
tudine peccati. Is., LVII : « Cor autem  
impii quasi mare fervens, quod quiescere

non potest. » Seeunda, à passionibus car- 
n is , quia « caro concupiscit adversus spi
ritum  , spiritus autem adversus carnem, » 
u t dicitur Galat., V. Tertia, ab occupatio- 
nibus mundi. Luc., X : « M artha, M artha, 
sollicita es, et turbaris erga plurim a, » et 
tune post hæc anima libéré quiescit iu Deo. 
Is., LVIII : «Si vocaveris sabhathum delica- 
tum  tune delectaberis super Domino. » Prop- 
terea sancti omnia d im iserunt, quia hæc 
est pretiosa m argarita, quam qui invenit 
homo abscondit, et præ gaudio illius vadit, 
et vendit universa quæ habet, et emit 
eam ,.u t dicitur Mattk.j XIII : « Hæc enim 
requies vita æ terna, et delectatio æterna 
est. » Psalm. CXXXI : « Hæc requies mea 
in sæculum sæculi, hic habitaho, quoniam 
elegi eam, » ad quam nos perducat, etc.
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CHAPITRE VIII.
Quatrième précepte de la loi.

« Honorez votre père, etc... » La perfection de l’homme consiste 
dans l'amour de Dieu et du prochain, et il y a trois préceptes qui con
cernent l’amour de Dieu; ils furent écrits sur la première table : l’a
mour du prochain est réglé par sept commandements, et ils furent 
écrits sur la seconde. Comme le dit saint Jean, dans sa première 
Epître, ch. III : « Nous ne devons pas seulement aimer de bouche, 
mais nous devons le faire par nos œuvres et en vérité. » L’homme qui 
aime de la sorte, doit faire deux choses. Il doit éviter le mal et faire 
le bien ; ce qui fait qu’il y a dans les commandements des choses qui 
portent au bien, d’autres qui éloignent du mal. Nous devons d’abord 
savoir, qu’il est en notre pouvoir de faire le mal, de l’éviter; mais 
il ne nous est pas donné de faire du bien à tout le monde. C’est ce qui 
fait dire à saint Augustin que « nous devons aimer tous les hommes, 
mais que nous ne sommes pas obligés de leur faire du bien à tous. » 
Parmi ceux à qui nous sommes obligés de faire du bien, se trouvent 
en première ligne nos proches ; car, comme dit l’Apôtre dans sa pre
mière Epître à Timothée, ch. V, « celui qui n’a pas soin des siens, 
surtout de ceux de sa maison, est un infidèle. » Mais, parmi nos 
proches, notre père et notre mère tiennent la première place. C’est 
pour cela que saint Ambroisc dit • « Nous devons d'abord-aimer Dieu, 
ensuite notre père et noire mère; » c’est, d’ailleurs, ce que dit le 
Seigneur par ces paroles : « Honorez votre père el votre mère. » Le 
Philosophe lui-même en rend raison de la solde, lui qui dit que, le 
bienfait que nous en avons reçu est si grand, qu’il nous est impos
sible d’y répondre par un bienfait égal; ce qui fait que le père offensé 
peut bien chasser son fils, mais qu’il n’en est pas ainsi pour ce der-

CAPÜT VIII.
De quarto prœcepto legis.

« Honora patrem tuum , etc. » Perfectio 
hominis consistit in dilectione Dei et 
proxim i, et ad dilectionem Dei pertinent 
tr ia  præcepta, quæ scripta fuerunt in 
prima tabula : ad dilectionem vero priximi 
septem, quæ sunt in  secunda tabula. Sed 
sicut dicitur I. Joan., III : « Non de
bemus diligere verbo , neque lingua, sed 
opere et veritate, » Homo enim sic d ili- 
gens debet duo facere , scilicet fugere 
m alum , e t facere bonum : unde quædam 
sunt in præceptis inducentia ad bonum , 
alia autem sunt probibentia facere malum. 
Et sciendum , quod cavere à  malo fa- 
ciendo est in potentia nostra : sed facere

cuilibet bonum non possumus, et ideo 
dicit beatus Augustinus, quod « nos omnes 
debemus diligere, sed non omnibus tene- 
m ur benefacere ; » sed in ter omnes debe
mus ijenefacere conjunctis nobis : a quia 
si quis suorum , et maxime domesticorum 
curam non habet, infidelisest, » I .a d  Ti- 
m o t h V. In ter omnes autem  propinquos 
sunt nobis propinqninres pater et m ater, e t 
ideo dicit Ambrosius: a Primo debemus dili
gere Deum, secundo patrem et m atrem , » 
et hoc est quod dicil : « Honora patrem  
tu u m , et maLrem tuam. » Et hujusmodi 
rationem reddit Philosophus qui dicit, 
quod ex magno beneflcio recepto ab eis 
non possumus eis respondere ex æquali : 
e t ideo bene potest pater offensus expel- 
lere filium , sed non e converso. Dant nn-
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nier. Les pères donnent à leurs enfants trois choses. Ils sont d’abord 
l’appui de leur existence. L’Ecclésiaslique dit, ch. VII: « Honorez 
votre père, et n’oubliez' pas les gémissements de votre mère. Sou
venez-vous que sans eux vous ne fussiez pas ué. » Ils leur donnent 
secondement la nourriture; c'est-à-dire qu’ils leur servent d’appui 
pour les choses nécessaires à la vie. L’enfant, en effet, entre nu dans 
le monde, ce qui fait dire à saint Jean, dans sa première Epître, 
ch. I : « Mais ce sont les parents qui le sustentent. » Troisièmement, 
ils les instruisent. L’Apôtre dit, dans son Epître aux Hébreux, ch. XII : 
« Ce sont nos parents qui ont instruit notre chair, etc. » L’Ecclé- 
siastique dit aussi, ch. VII : « Vous avez des enfants, instruisez-les. » 
Les parents doivent donner à leurs enfants deux espèces d’instruc
tion, et ils doivent le faire de bonne heure; car, comme il est écrit 
au livre des Proverbes, ch. 22 : « Le jeune homme suivra sa voie, il 
ne la quittera même pas dans la vieillesse; » Jérémie dit aussi : « Il est 
utile à l’homme de porter le joug dès sa jeunesse. « Ce sont là les en
seignements que Tobie donna à son fils, Tob., ch. IV : il lui apprit à 
craindre le Seigneur, et à s’abstenir de toute espèce de péchés ; et ceci 
est écrit contre ceux qui se réjouissent de la malice de leurs enfants. 
Mais, ainsi que le dit la Sagesse, ch. IV: « Tous les enfants qui naissent 
de parents coupables, sont les témoins de leur iniquité. » C’est pour 
cela que, comme il est écrit au livre de l’Exode, ch. XX: « Dieu 
punit dans le fils le péché du père. »

Les enfants tiennent donc de leurs parents l’existence, la nourri
ture et la science ; mais comme ce sont eux qui sont cause de notre 
existence, nous leur devons un respect plus grand qu’à nos supé
rieurs , de qui nous tenons seulement les biens de ce monde ; nous 
devons pourtant à Dieu un respect plus grand encore, parce qu’il esi 
le créateur de notre ame. Eccl., ch. III : « Celui qui craint le Seigneur, 
honore ses parents, el les sert comme s’ils étaient ses maîtres, parce
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tfîm parentes filio tria . Primo stabilimen- 
tum  quo ad esse, Eccl., VU : « Honora 
patrem tuum  , et genitus malris tuæ  non 
obliviscaris. Memento quoniam nisi per 
illos natus non fuisses. » Secundo n u tri-  
mentum, sive fulcimentum quoad necessa
ria  vilæ. Nudus enim intrat filius in  hune 
mundum , u t dicitur J o n n I : « Sed à p a- 
rentibus sustentatur. » Tertio documentum. 
Hebr., XÏI : « Patres quidem carnis nostræ 
eruditores habuim us, etc. n Eccl., VII : 
« Filii tibi su n t, erudi illos, » et debent 
parentes dare duo documenta filiis et cito, 
quia ut dicitur Prov., XXII : « Adolescens 
juxtaviam suam, etiam cum senuerit, non 
recedel ab ea, » et Thren., III : « Bonum 
est viro cum portaverit jugum  ab adoles-

centia sua, » e t sunt ilia quæ docuit Tobias 
filium* suum, Tobiee, IV, scilicet timorem 
Domini, et abstinere ab omni peccato : et 
hoc est contra illos qui delectantur iu 
malitiis filiorum. Sed sicut dicitur Sa- 
pien t., IV : « Ex iniquis omnes filii qui 
nascuntur, testes sunt nequiti»  adverses 
parentes : » unde Deus punit peccatum 
parentum  in filio, u t dicitur E xod ., XX : 
« Ig itur filii à  parentibus habent esse, 
nutrim entum , et disciplinam; » et quia 
esse habemus ab eis, debemus magis reve- 
reri quam dominos, à  quibus soluin res, 
præter quam Deum à quo habemus ani
mam. Eccl. ,  III : « Qui tim et D om inum , 
honorât parentes, et quasi dominis serviet 
h is , qui se genuerunt. In  opere, et ser-



qu’ils l’ont engendré, par leur travail, leur patience et leurs discours. 
Honorez votre père et votre m ère, afin d'attirer sur vous la bénédic
tion de Dieu.» Parcette conduite, vous vous honorez vous-même; car, 
comme dit l’Ecclésiastique, ch. III, « le déshonneur du fils est de ne 
pas honorer son père, comme la gloire de l’homme consiste à honorer 
son père. » De même encore, parce qu’ils nous nourrissent dans notre 
enfance, nous, nous sommes obligés de leur donner, dans leur vieil
lesse, les choses nécessaires à la vie. Il est dit dans l’Ecclésiastique, 
ch. III : « Mon fils, prenez soin de la vieillesse de votre père; ne l'at
tristez pas pendant qu’il vit; s’il vient à perdre la raison, pardonnez- 
lui , et ne le méprisez pas pendant que vous êtes dans la force de l’âge. 
Que la réputation de celui qui abandonne son père est mauvaise ! Pour 
celui qui irrite sa m ère , il est maudit de Dieu. »

Cassiodore dit, au second livre de ses Lettres, à la confusion de 
ceux qui agissent autrement, que « les cigognes, lorsque ceux de qui 
elles tiennent le jour, accablés par l’âge, perdent les plume3 de leurs 
ailes, et ne peuvent plus so procurer la nourriture qui leur est néces
saire, réchauffent de leurs plumes leurs membres engourdis, re
posent, par la nourriture qu’elles leur procurent, leurs corps épuisés, 
e t, par un pieux retour, jeunes elles leur rendent ce que petites en
core elles en avaient reçu. »

Nous devons, troisièmement, obéir aussi à nos parents parce qu’ils 
nous ont instruit. L’Apôtre dit, Epître aux Colossiens, ch. V : « En
fants, obéissez à vos parents, si ce n’est dans les choses qui sont con
traires au service de Dieu. » Saint Jérôme écrit à Iléliodore, « qu’en 
ceci, la piété seule permet d’être cruel. » Saint Luc d it, ch. XIV : « Si 
quelqu’un ne hait pas son père el sa m ère, il ne peut pas être mon 
disciple. » Dieu est plus encore notre père. On lit dans le Deutéro- 
nome, ch. XXXII : « Celui qui vous a fait, à qui vous appartenez, qui 
vous a créé, n’est-il pas votre père ? »
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mone, et omni patientia honora patrem
tuum  et matrem tuam , u t superveniaL tibi 
benedictio à  Deo. » Et in  hoc etiam  honoras 
teipsum , quia sicut d icitur Eccl., III ; 
« Gloria hominis ex honore patris su i, et 
dedecus filii pater sine honore. »Item , qu ia  
dant nobis nutrim entum  in  pueritia, et nos 
debemus eis dare in  seuectute. EccL, III : 
« Fili suscipe sencctam patris tu i, et non 
contristes eum in  vita iiliu s , et si defe- 
cerit sensu, veniam da, et ne spernas eum 
in  tua v irtu te. Quam malæ famæ est qu 
derelinquit1 patrem , et est maledictus & 
Deo qui exasperat m atrem . »

Ad confusionem illorum qui contra fa- 
ciunt, ponit Cassiodorus in E p is t., lib. II : 
quod « ciconiæ cum parentes earum  pennas

. senio cogente laxaverunt, nec ad proprios 
cibos idonei possunt inven iri, plumis suis 
genitorum merabra foventes escis corpora 
laxa reficiunt, et pia vicissitudine juvenes 
reddunt, quod et parentibus parvuli susce- 
perunt. » Item  te r t io , qui docuerunt nos, 
debemus eis obedire. C o lo s s V : a Filii 
obedite parentibus vestris, » nisi scilicet in  
his quæ sunt contra Deum. Hieronymus ad 
Heliodorum, « Solum pietatis genus est in  hac 
re esse crudelem. » Luc., XIY : « Si quis 
non odit patrem  suum , et m atrem , non 
potest meus esse discipulus. » Deus enim 
verior pater est. Deut., XXXII : « Numquid 
non ipse est pater tuus, qui possedib. et 
fecit, e t creavit te?»
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CHAPITRE IX.

« Honorez votre père et votre m ère, etc. » De tous les préceptes, 
celu'î -ci est le seul auquel on ajoute : « afin que vous viviez longue
ment sur la terre. » Ce qui a fait ajouter ces paroles, c’est pour que 
I on 11e croie pas que, bien qu’il soit naturel (le les honorer, il n’y a 
pas de récompense pour l’accomplissement de ce devoir. Mais il faut 
savoir que cinq choses souverainement désirables sont promises à 
ceux qui honorent leurs parents.

La prem ière, c’est la grâce pour la vie présente, et la gloire pour 
la vie future. Il est dit dans l’Eccléaiaa tique, ch. III : « Honorez votre 
père, afin d’attirer sur vous la bénédiction de Dieu, etc... » Le con
traire est réservé à ceux qui les maudissent; Dieu lui-même les frappe 
de malédiction dans la loi, Deut., ch. XXVII. Saint Luc d it, ch. XVI : 
« Celui qui est inique pour une chose peu importante, l’est aussi pour 
une qui l’est davantage. » Mais la vie naturelle n’est rien, comparée 
à la vie de la grâce; si donc vous ne reconnoissez pas le bienfait de la 
vie naturelle que vous tenez de vos parents, vous êtes indignes de la 
vie de la grâce, qui est plus grande, et par conséquent de la vie de 
gloire, qui est très-grande.

La seconde chose désirable qu’elle nous procure, c’est la vie. C’est 
pour cela qu’il est écrit dans l’Ecclésiastique, ch. III, q ue , « pour 
vivre longtemps sur la terre, il faut honorer son père et sa mère, etc... » 
Notez que la vie est longue, lorsqu’elle est pleine ; que, comme dit 
un philosophe, elle ne se mesure pas par le temps, mais bien par les 
actions. Mais la vie est pleine lorsqu’elle est vertueuse ; ce qui fait 
que l’homme vertueux et saint vit longtemps, bien qu’il meure jeune. 
C’est pourquoi l’auteur du livre de la Sagesse dit, ch. IV : « Emporté 
en peu de temps, il a parcouru de longs jours, car son ame étoit

CAPOT IX.
« Honora patrem  tuum , etc. » Inter om

nia præcepta huic tantum  adjungitur, u t

est in  comparatione ad vitam  gratiæ . Si 
ergo non recognoscis beneficium vitæ na
turalis quam liabes à parentibus, indignus 
es v ita  gratiæ  quæ m ajor est, et per con-

sis longævus super terram . Et ratio hujus sequens vita gloriæ , quæ maxima est.
est, ne credatur non deberi præmium ho- 
norantibus parentes, quia est naturale. Sed 
sciendum, quçd honorantibus parentes, 
quinque desiderabilia prom ittuntur. Et 
primum est gratia in  præscnti, gloria in 
ïu tu ro , quæ maxime desiderantur. Ec- 
des.j III : « Honora patrem  tuum , u t su- 
perveniat tib i benedictio à Deo, etc. » 

Contrarium debetur maledicentibus, et 
etiam in lege m aledicuntur à D eo, u t di
citur Deut., XXVII ; et Luc., XVI dicitur : 
« Qui in modico iniquus est, et in  majori 
iniquus est. » Sed vita naturalis quasi nihil

Secundum desiderabilc est vita. Unde ut 
sislongævus super terram  dicitur, Eccl., III : 
« Qui honorât patrem suum vila vivet 
longiore. » Et nota quod vita longa est 
quando est plena, et quæ non m ensuratur 
tem pore, sed actione , secundum Philoso- 
phum . Tune autem plena est vita, quando 
est virtuosa : et ideo virtuosus e t sanctus 
diu vivit, quamvis cito m oriatur corpora- 
liter, ideo dicitur S a p IV : « Consumma- 
tus in  brevi, explevil tem pora m ulta : 
placita enim erat Deo anim a illius. » 
Optime autem  m ercatur ille , qui tantum



agréable à Dieu. » Celui-là est un négociant habile, qui fait autant d’af
faires dans un jour qu’un autre daus un au. Remarquez aussi q u e , 
quelquefois il arrive qu’une vie prolongée procure en même temps et 
la mort du corps et celle de I’ame, comme il arriva à Juda. La,vie 
corporelle est un bienfait, mais un bienfait funeste à ceux qui inju
rient leurs parents, car elle leur procure la mort. C’est d’eux que nous 
tenons la vie, comme les soldats tiennent du roi leurs fiefs; comme 
ceux-ci, quand ils le trahissent* sont dignes de les perdre,«de même 
ceux-là, quand ils outragent leurs parents, méritent de perdre la 
vie. On lit, au livre des Proverbes, ch. XXX, que « L’œil qui insulte 
son père et l’enfantement cle sa mère soit arraché par les corbeaux du 
torrent, et dévoré par les fils de l’aigle. » Par les fils de l’aigle, on 
entend les rois et les princes, el par les corbeaux leurs officiers. Si 
quelquefois donc ils échappent aux châtiments corporels, il ne leur 
est pas possible d’éviter la mort spirituelle. C’est pour cela que le père 
doit donner peu de pouvoir à ses enfants. Il est écrit dans l’Ecclésias- 
tique, ch. XXXIII : « Pendant que vous avez le pouvoir et que vous 
respirez, ne vous laissez pas changer par la chair. » Ibid., ch. VI : 
« Pendant que vous vivez, ne donnez de pouvoir sur vous, ni à votre 
fils, ni à votre .femme, ni à votre ami, de peur qu’après leur avoir 
donné puissance sur vous, vous ne veniez à vous en repentir. » 

Troisièmement, 011 obtient par là des enfants dociles et reconnois- 
sanls. Le père naturellement thésaurise pour ses enfants, il n’en est 
pas ainsi de ces derniers à son égard. Nous lisons dansl’Ecclésiastique, 
ch. III : « Celui qui honore son père sera réjoui dans ses enfants. » 
Saint Matthieu dit, ch. VII : « Vous serez mesurés avec la mesure de 
laquelle vous vous serez servi pour mesurer les autres. » Une réputa
tion digne de louange est la quatrième chose que procure l’accom
plissement de ce précepte. L’Ecclésiastique d it , ch. III : « La gloire 
de l’homme lui vient de la manière dont il a honoré son père. Que
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facit una die, quantum  alius in  uno anno. 
Et nota quod aliquando accidit, quod lon- 
g ior vita causa est m ortis corporalis et spi- 
ritualis, sicut accidit Judæ. Præmium ergo 
est v ita  corporalis, sed contrarium , scilicet 
m ortem  acqnirunt illi, qui injuriant pa- 
rentibus. Habemus enim ab eis v itam , sicut 
milites à  rege feudum : et ideo sicut d i- 
gnum est quod illi am ittant pro proditione 
feudum , ita  isti propter injuriam  illatam 
parentibus vitam. Prov., XXX: « Oculum 
qui subsannat patrem, e t qui despicit par
tum  m atris suæ , suflodiant eum corvi de 
torrentibus, e l comedant eum  filii aquilæ. » 
Per fllios aquilæ intelliguntur reges et 
principes, per corvos officiales : et si ali- 
qnaudo non puniuntur corporaliter, mor

tem tam en spiritualem effugere non pos
sunt. Propterea pater non debet potesta
tem  m ultam dare fîliis. Eccl t., XXXÏÏI : 
« Dum adhuc superes el aspiras, non 
im m utette  omniscaro. » Item,  VI : «Filio 
et m ulieri, fratri et amico non des po
testatem super te  iu  vita tua, et ne#dederis 
illis possessionem in vita tu a , ne forte 
pœniteat te. » Tertium est habere filios 
sibi gratos et acceptos. Naturaliter enim  
pater thesaurizat filiis, sed non econverso. 
Eccl., HI : « Qui honorât patrem  • suum , 
jucundabitur in  filiis. » M atth., VII : « In  
qua mensura mensi fu a ritis , rem etietur 
vobis. » Quartum est habere famnm lau- 
dabilem. Eccl. ,  III : « Gloria hominis ex 
houqre patris sui; » et iterum  : « Quam



la réputation de .celui qui abandonne son père est mauvaise ! » L’ob
servation de ce précepte procure cinquièmement des richesses. Il est 
dit dans l ’Ecclésiastique, ch. III : « La bénédiction du père raffermit 
les maisons des enfants, mais la malédiction de la mère en détruit les 
fondements. »

CHAPITRE X.

« Honorez votre père, etc... » Il faut noter que quelqu’un 11’esl 
pas seulement appelé père à cause de la génération charnelle, mais 
qu’il eu est encore d’autres auxquels on donne ce nom pour d’autres 
raisons, et on doit à chacun un certain respect. On donne le nom de 
père aux apôtres et aux autres saints, à cause de la science qu’ils 
nous ont communiquée et de la foi dont ils donnèrent l’exemple. 
L’Apôtre dit, I™ Epître aux Corinthiens, ch. IV : « Quand même vous 
auriez dix mille maîtres en Jésus-Christ, vous n’avez qu’un petit 
nombre de pères, pour moi je vous ai engendrés en Jésus-Christ par 
l ’Evangile. » Il est encore dit dans l’Ecclésiastique pour la même 
raison, ch. XLIV : « Louons les hommes qui se sont couverts de gloire 
dans leur génération, ils sont nos pères, louons-les, non pas de 
bouche, mais en les imitant; » c’est ce qui arrive, s’il n’y a rien en 
nous de contraire à ce que nous louons. Saint Paul d it , Epître aux 
Hébreux, ch. XIII : « Souvenez-vous de ceux qui furent préposés à 
votre conduite, considérant quelle a été la fin de leur vie ; imitez leur 
foi. » On donne aussi le nom de pères aux Evêques ; nous devons les 
vénérer, parce qu’ils sont les ministres de Dieu. Saint Luc d it, ch. X : 
«Celui qui vous écoute m’écoute ; celui qui vous méprise me méprise. » 
C’est pour cela que, leur obéissant, nous devons les honorer. L’Apôtre 
d it , Epître aux Hébreux, ch. XIII : « Obéissez à ceux qui vous sont 
préposés, soyez-leur soumis, payez-leur la dîme. » Il est écrit au livre 
des Proverbes, ch. III : « Honorez Dieu de vos biens, donnez les

5 0 2  OPUSCULE IV , CHAPITRE 1 0 .

malæ famæ est qui dcrelinquit patrem . » 
Quintum est, habere divitias. EccL, III : 
« Benedictio patris firmat domos filiorum, 
maledictio autem  m atris eradicat funda- 
menta. »

GAPUT X.
« Hoi\ora patrem, etc. » Notandum quod 

non solum dicitur aliquis pater ratione 
carnalis generationis, sed quibusdain aliis 
rationibus aliqui dicuntur p a tres , et cu i- 
libet eorum debetur aliqua reverentia. Di
cuntur enim patres apostoli, et alii sancti 
per doctrinàm et exemplum fidei. Apo
stolus, I. Coi\3 IV : « Nam si decem 
millia pædagogorttm habeatis in Christo, 
sed non multos patres; nam  in Christo 
Jcsu per Evangelium ego vos genui. » Et 
ideo dicitur Eccli., XLIV : « Laudemus

viros gloriosos et parentes nostros in  ge- 
neratione su a , laudemus autem  non ore, 
sed im itatione; » et hoc fit si non inveni
tu r  in  nobis contrarium  ejus quod lau- 
damus. Heb., XIII : « Memenlote præpo- 
sitorum  veslrorum , quorum  intuentes 
exitum  conversationis, im itam ini fidem. » 
D icuntur etiam  prælati patres, et isti 
venerandi su n t, sunt enim Dei m in is tri, 
Lue,, X : « Qui vos a u d it , me a u d it , et 
qui vos spernit, me sp em it, » et ideo de
bemus eos honorare obediendo. Apostolus 
Heb., XIII : « Obedito præpositis vestris, 
et suhjacete e is , cl décimas præbendo. » 
Prov.j III : <r Honora Dominum de tua  
substantia, et de primitiis frugum  tuai um 
da pauperibus. » Item  reges et principes, 
IV. Reg., V : a P ater, etsi rem  grandem



prémices de vos fruits aux pauvres. » Nous devons honorer les rois et 
les princes. Il est dit au .quatrième livre des Rois, ch. V : « Père, 
si le Prophète vous eût dit de faire une chose difficile, vous auriez dû 
la faire. » On leur donne le nom de père, parce qu’ils doivent s’efforcer 
de faire le bonheur de leurs peuples. Nous, nous les honorons par 
noire soumission. Il est dit au premier livre des Rois, ch. XIII : a Que 
toute ame soit soumise aux pouvoirs constitués ; et cela non pas seu
lement par la crainte, mais par l’amour ; ni en vertu de la raison, 
mais bien par conscience. » La raison de ceci, c’esl que, suivant l’A
pôtre, « tout pouvoir vient de Dieu; » ce qui fait qu’ il faut rendre à 
chacun ce qui lui est dû; le tribut à qui est dû le tribut, etc... 
L’auteur des Proverbes d it , ch. XXIV : « Mon fils, avez-vous honoré 
le Seigneur et le Roi? »

On donne aussi le nom de père aux bienfaiteurs. L’Ecclésiastique 
dit, ch. IV : « Soyez miséricordieux pour les orphelins comme un 
père. » La miséricorde est le propre des pères. On voit dans l’Ecclé- 
siaslique, ch. XXIX : « N’oubliez pas les bienfaits de celui qui a été 
votre caution. » C’est ce qui arrive aux ingrats. L’espérance de l’ingrat 
se liquéfié comme la glace de l’hiver.

De même, on donne le nom de père à ceux qui sont plus âgés. 11 
esl écrit, Deut., ch. XXXII : « Interrogez votre père, et il vous instruira. 
Ceux qui sont plus grands que vous, et ils vous diront la vérité. » Il 
esl dit dans le Lévitique, ch. XIX : « Levez-vous devant celui qui a 
les cheveux blancs, et honorez la personne du vieillard ; » dans l’Ec
clésiastique, cb. XXXII : « N’ayez pas la présomption de parler devant 
ceux qui sont constitués en dignité, parlez peu où il y a des vieillards. » 
Ibid : « Ecoutez en silence, et votre respect vous attirera les bounes 
grâces de tous. » 11 faut vénérer tous ceux dont nous venons de parler, 
parce que tous ont quelque ressemblance avec le Père qui est dans les 
cieux, et c’est d’eux qu’il est dit : « Celui qui vous méprise me mé
prise, etc. »
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clixissol tibi prophète, certe facere dé
biteras, » qui dicuntur p itres, quia debent 
intendere bonum populi. Et istos honora- 
mus per subjectionem. Prov., XIII : 
« Omnis anima poteslatibus sublimioribus 
subdita sit. » Et hoc non solum tim orc, 
sed ainore : nec soluin propter ra tionem , 
sed etiam  propter conscientiam. E t ratio 
hujus est , quia secundum Apostolum 
ibidem « omnis potestas à Deo e s t ,  et 
idoo reddendum est deb itu m , quia cui 
tr ib u tu m , tribu tum , etc. » P rou ., XXIV: 
«T im e Dominum, Jlli m i, et regem. » 
Item  benefactores, Ecoles., IV : « Esto 
pupillis misericors u t pater. » Est enim 
proprium patris, Eccfax., XXIX : « Gratiam

üdeijussoris ne obliviscaris ; ingratis enim 
accidit illud* » Scip., XV : « ïngrati spes 
tanquam lrybernalis glacies tabescet. » 
Item, æ ta te , Deut., XXXII : « Iaterroga 
patrem  tu u m , et annuntiabit tib i, m a
jores tuos, et dicent tib i. » Lcvit., XIX : 
« Coram cano capite consurgc ; et honora 
personam senis. » Ecoles., XXXII : « In 
medio magnatum loqui non præsumas, et 
ubi sunt senes non m ultum  loquaris. » 
Ibidem : « Audi tacens, et pro reverentia 
accedet tibi bona gratia. » Omnes ig itu r 
isti venerandl sunt ; quia omnes portant 
quodarnmodo similitudinem Patris, qui iu 
cœlis est, et de istis dicitur : «Q ui vos 
spern it,  etc. »
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CHAPITRE XI.

Cinquième 'précepte de la loi.

« Vous ne tuerez point. » La loi divine qui nous dispose à aimer Dieu 
et le prochain, ne nous commande pas seulement de faire le bien, 
mais elle nous ordonne encore d’éviter le mal. Mais de tous les maux 
que l’on peut faire au prochain, le plus grand assurément est de lui 
ôter la vie; et c’est ce qui nous est défendu par ces mots : « Vous 
ne tuerez point. » On écrit sur ce précepte de trois manières. Quel
ques-uns ont d it , qu’il n’est pas même permis de tuer les animaux 
bruts ; mais ceci est faux, car il n’y a pas pour l’homme de péché à 
se servir de ceux que Dieu a soumis à son pouvoir. U est dans l’ordre 
naturel que les plantes servent d’aliment aux animaux, et que quel
ques animaux soient la pâture des autres ; et que les uns et les autres 
soient l’aliment des hommes. 11 est écrit dans la Genèse, ch. IX : « Je 
vous ai tout livré, comme les légumes verdoyants. » Le Philosophe dit 
aussi dans sa Politique « que la chasse est comme une guerre juste. » 
L’Apôtre dit, première Epître aux Corinthiens, ch. X : « Tout ce 
qui vous tombe sous la dent, mangez-le, etc... » Donc vous ne tuerez 
pas les hommes.

Il en est d’autres qui ont dit que ce commandement défendoit l ’ho
micide quel qu’il fût ; c’est pour cela qu’ils regardent comme homi
cides les juges qui condamnent suivant les lois certains individus. C’est 
contre eux que saint Augustin dit que, « par ce précepte Dieu ne s’est 
pas enlevé le pouvoir de tuer. » C’est pour cela qu’il est dit au Deutéro- 
uome, ch. XXXII : « Je tuerai, et je ferai vivre. » Ils le font donc licite
ment, ceux qui accomplissent l’ordre de Dieu, parce que, alors, c’estDieu 
qui le fait. Toute loi en effet est le commandement de Dieu. L’auteur 
des Proverbes dit, ch. VIII : « C’est par moi que régnent les ro is , et

CAPUT XI.
De quinto prœcepto legis.

« Non occides. » In  lege d iv ina , per 
quam ordinamur ad dilectionem Dei et 
proxim i, præcipitur non solum facere 
bonum, sed etiam dcclinare à malo. Inter 
alia autem majus malum quod possit 
fieri proxim o, est occidere eu m , et hoc 
prohibetur cum dicitur : « Non occides. » 
Circa quod præceptum tripliciter est er
ratum . Quidam enim d ixerunt,  quod non 
licet occidere etiam  bruta animalia. Sed 
hoc falsum est, quia non est peccatum uti 
illis quæ sunt subdita hominis potestati. 
Est etiam naturalis ordo, quod plantæ sint 
in  nutrimentum animalium , et quædam 
animalia in nutrimentum aliorum , et

omnia in nutrim entum  hominum. Genes.j 
IX : « Quasi olera virentia tradidi vobis 
omnia. » Philosophus etiam  dicit in  Polit., 
quod « venatio est sicut jus tum belliun. » 
AposLolus, I. Cor., X : « Omne quod in 
maceïlo v e n it, m anducate, etc. ; » ergo 
non occides homines. Quidam dixerunt, 
hic prohikitum  esse homicidium hominis 
omnino ; unde homicidas dicunt esse ju -  
dicessæculares, qui condemnant secundum 
leges aliquos, contra quos dicit Augustinus 
quod « Deus per hoc præceptum non abs- 
tu lit sibi potestatem occideudi. » Unde 
D e u t e r XXXII : « Ego occidam et vi- 
vere facîam. » Est ergo licitum il l is ,  qui 
mandato Dei occidunt, quia tune Deus fa
cit. Omnis enim lex mandatum Dei est. 
Prov., VU! : «Per me reges ré g n a n t, et



que les législateurs établissent ce qui est juste. » L’Apôtre dit, Ire Ep. 
aux Rom., XIII : « Si vous avez fait le m al, craignez, ce n ’est pas sans 
raison qu’il porto le glaive. » Il est en effet le ministre de Dieu. Moïse 

, dit aussi, Exode, ch. XXTI : « Vous ne souffrirez pas que les méchants 
vivent. » Ce qui est permis à Dieu, l’est aussi à ses ministres, dès qu’il le 
leur commande. Il est constant que Dieu ne pèche pas, en concevant la 
mort par le péché, puisqu’il est l’auteur de la loi. On lit au livre des 
Rois, ch. VI : « La mort est la récompense du péché. » Donc son mi
nistre ne pèche pas non plus. Le sens de ce précepte est donc : vous 
ne tuerez pas de votre autorité propre.

Il en est aussi qui ont dit que, par cela même qu'il est écrit : « vous 
ne tuerez pas, » ii est défendu de donner la mort à autrui ; ils prennent 
toutefois occasion de là, de dire qu’il est permis de se tuer soi-même. 
Le livre des Juges , chap. XVI, nous montre l’exemple de Samson. 
Saint Augustin dans le premier livre de la Cité de Dieu, nous rapporte 
ceux de Caton et de quelques jeunes vierges qui se précipitèrent dans 
les bûchers. Mais saint Augustin au même endroit répond à cette 
assertion quand il dit : « Celui qui se tue, lue un homme. » Si donc 
il n’est pas permis de tuer un homme sans être autorisé de Dieu, il ne 
peut par conséquent se donner la mort que de l’autorité de Dieu, ou 
par le mouvement du Saint-Esprit, comme on le dit de Samson. 
Donc vous ne tuerez point. Il importe aussi de savoir que l’on peut 
tuer l’homme de plusieurs manières. On peut premièrement le tuer 
avec la maiu. Isaïe dit, ch. I : « Vos mains sont pleines de sang. » Ce qui 
n’est pas seulement contre la charité qui nous commande d’aimer le 
prochain comme nous-mêmes ; saint Jean, Ire Ep. ch. III : « Quiconque 
est homicide, n’a pas la vie éternelle en lui ; » mais encore contre la 
nature, car, comme dit l’Ecclésiastique, ch. XIII : a Tout animal 
aime son semblable : » il est aussi dit dans l’Exode, ch. XIII : « Que
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legum condilorcs jusla décernant. » Et 
Apostolus, Rom., XIII : « Si malum fe- 
ceris, tim e ; nun enim sine causa gladium 
portât. Dei enim minister est. » Moysi 
quoque dicitur Exod., XXII • « Maloflcos 
non patieris vivere. » Id enim quod licitum 
est Deo, licitum est et m inistris ejus per 
mandatum ipsius. Constat aulem  quod 
Deus non peccat, cum sit actur legum , 
intelligendo mortem propter peccatum. 
I. Reg., VI : « Stipendia peccati mors. » 
Ergo nec minister ejus. Est ergo sensus : 
« Non occides propria auctoritate. »

Alii vero d ixerunt, quod per hoc quod 
dicitur : Non occides, prohibetur non oc- 
cidere a lium , unde dicebant quod licitum 
erat occidere seipsum. Sic enim invenitur 
de Samsone Jud.. XV I, et de C atone, et

de quihusdam virginibus quæ se iu flam- 
mas injecerunt, sicut récitât Augustinus in  
I. De Qivit. Dei. Sed ad hoc respondet Au
gustinus ibidem dicens : « Qui se occ id it, 
hominem utique occidit. » Si ergo homi
nem non licet occidere, nisi auctoritate 
Doi,ergo nec seipsum nisi vel auctoritate 
Dei, vel institictu Spiritus S ancti, sicut 
dicitur de Samsone ; ergo non occides. 
Sciendum est etiam, * quod hominem occi- 
dero contingit m ultipliciter. Primo m anu, 
Esaim I : « Manus vestræ sanguine plenæ 
sunt. » Quod quidem est non solum contra 
charitatem qua præcipitur, u t diligas pro
ximum sicut teipsum, I. Joan., III : « Om
nis homicida non habet vitam  æternam in 
se manentem; » verum etiam  contra na
turam  , quia ut dicitur Ecoles., XIII :



celui qui frappe un homine voulant le tuer, meure de mort. » Celui 
qui agit de la sorte est plus cruel que le loup, car il est dit au qua
trième livre des Animaux, que, « si l’on donne au loup de la chair de 
loup, il ne la mange pas. »

On peut aussi tuer quelqu’un par la bouche, ce qui se fait en don
nant conseil à quelqu’un contre un autre, en le provoquant, l’accusant, 
le discréditant. Il esl écrit Psaume LVI : « Les dents des enfants des 
hommes sont des armes et des flèches aiguës, et leur langue un glaive 
acéré. Troisièmement, on peut tuer en portant secours. On lit au 
livre des Proverbes, ch. I : « Mon fils, n’allez pas avec eux, leurs pas 
se précipitent vers le mal, ils ont hâte de verser le sang. » Ou peut 
aussi le faire par consentement. L’Apôtre d it, première Epître aux 
Romains, ch. I : « Ils sont dignes de mort, non-seulement parce qu’ils 
font ces choses, mais encore parce qu’ils sont de l’avis de ceux qui les 
font. » Mais vous consentez en quelque sorte quand, pouvant empêcher, 
vous ne le faites pas. Il est écrit au livre des Proverbes, ch. XXIV : 
« Délivrez ceux qui sont conduits à la mort ; » il est dit de plus, « si 
vous en avez la force ; mais si vous l’abandonnez par négligence ou par 
avarice, vous êtes coupable. » Saint Ambroise dit : « Donnez à manger 
à celui qui meurt de faim ; si vous ne le nourrissez pas, vous êtes sou 
meurtrier. » Il est aussi nécessaire de savoir qu’il y en a qui ne tuent 
que le corps ; c’est de celui-là que nous venons de parler. D’autres 
tuent l’ame en lui enlevant la vie de la grâce ; c’est-à-dire en l’entraî
nant au péché mortel. Saint Jean d it, ch. VIII : « Celui-là étoit 
homicide dès le principe en tant qu’il l’a entraîné au péché » Il en 
est d’autres qui tueut et le corps et l’ame ; et cela de deux manières. 
Premièrement par le meurtre des personnes enceintes, ils tuent en 
effet et le corps et l ’ame de l’enfant. Ils en font secondement autant 
en se tuant eux-mêmes.
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« Omne animai diligit sibi sim ile. » Unde 
Exod., XXI : «Qui perçussent hominem  
volens occidere, morte moriatur. ». Et hic 
quidem crudclior est iu p o , de quo dicitur 
iu IV Animal., quod « si lupo detur caro 
lu p i, non comedit. » Item, ore, et hoc fit 
daudo consilium alicui contra aliquem , 
provocaiulo, accusando et detrahendo. 
Psalm. LVI : « Filii hom inum , dentes co- 
rum arma et sagitUe, et lingua eorum  
giaciiuîs acutus. » Tertio adjulorio. P r o v ï : 
« Fili m i , ne ambules cum cis : pedes 
enim iîlorum ad malum currunt, et festi-  
nant ut effundant sanguinem. » Item con- 
sensu. Rom., T  :  «  Digni sunt morte non 
solum qui ca faciunt, sed etiam qui con- 
sentiunt faeiemibus. »

Consentis autem quodarnmodo, quando 
potes impedire. P r o o XXIV : « Erue eos 
qui ducuntur ad mortem. » Et iterum. si 
vires suppetun t, sed dim iltis negligentia 
vel avaritia. Ambrosius : « Pasee famé 
morientem ; si non paveris, occidisLi. » 
Et sciendum quod aliqui occidunt solum 
corpus, de quo dictum est. Alii animam 
auferendo vitam  g ratiæ , trahendo scilicet 
ad peccatum inortale. Joan., VIII : « Illo 
homicida erat ab in itio , m  quantum  sci- 
licet trax it ad peccatum. » Alii autem 
utrum que, et hoc dupliciter. Primo in des- 
tructione praegnantium. Occiduntur enim 
pueri in corpore et in anima. Secundo in - 
terflcicndo seipsum.
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CHAPITRE XII.

« Vous ne tuerez pas, etc... » Jésus-Christ enseigne dans l’Evangile, 
Matth., ch. V, une doctrine, par laquelle ii nous apprend « que 
notre justice doit être plus grande que celle de la loi ; » de là , il nous 
d it , « que nous devons garder la loi d’une manière plus parfaite que 
ne le firent les Juifs ; » el la raison de ceci, c’est qu’une plus grande 
récompense est accordée à un plus grand travail. L’Apôtre dans sa 
deuxième Epître aux Corinthiens, ch. IX, dit : « Celui qui a semé 
avec parcimonie, recueillera de même. » Sous la loi, les biens tem
porels étoient la seule récompense promise. Isaïe dit, ch. I : «. Si vous 
voulez et si vous m’écoulcz vous mangerez les biens de la terre. » 
Sous la loi actuelle, au contraire, ce sont des biens célestes et éternels 
qui nous sont promis. Donc la justice qui est l’observation de la loi 
doit être plus parfaite, puisque la récompense attendue est plus grande. 
Mais Jésus-Christ a fait mention de ce précepte parmi les autres, 
lorsqu’il a dit, saint Matthieu, ch. V : « Vous avez entendu ce qui a 
été dit aux anciens, vous ne tuerez point. Mais moi je  vous dis que 
quiconque se met en colère contre son frère est coupable du juge
m ent; » c’est-à-dire de la peine indiquée par la loi. Il est dit dans 
l’Exode, eh. XXI : « Si quelqu’un a tué son prochain par ruse, clres- 
sez-lui des embûches pour l'am i cher de mon autel, afin qu’il meure 
de mort. » Toiit homme doit donc éviter la colère de cinq manières.

Il doit premièrement être lent à provoquer. Saint Jacques d it, 
ch. I : « Que tout homme soit prompt à entendre, mais lent à parler, 
qu’il soit aussi lent à se mettre en colère, e tc ... » La raison de ceci, c’est 
que la colère est un péché et que Dieu la punit. Mais toute colère 
est-elle contraire à la vertu ? Sur ce point, il y a deux opinions. Les 
Stoïciens enseignèrent que le sage est exempt de toute passion, ils

CAPUT XII.
« Non occides, etc. » Christus dat in 

Evmigclio M ntth .. V, quamdam doctri- 
îiam quæ e s t , quod justitia nostra debet 
esse major justitia logis, unde docet per- 
fectius servari mandata legis à christianis, 
quam Judæi servaverunt; et ratio hujus 
est, quia mujori lahoro acquiritur major 
incrces. H. Cor.3 IX : « Qui parce seminat, 
parce et motel. » lu  lege enim prom itte- 
bantur lemporalia et teirena. JSmiœ, I : 
« Si volucritis et audicritis me , bona terne 
coinedctis. » Sed in lege nostra prom it- 
tun tu r cœlestia et æterna. Ergn justitia  
quæ est obsprvantia m andatorum , debet 
abundaro , cum major expectetur merces. 
Intei* alia autem præcepta, fecit m entio-

nem de isto dicens, M atth., V : « Audislis 
quod dictum est antiqnis : Non occides. 
Ego autem dico vobis, quia omnis qui 
irascitur fratri suo , reus erit judicio, » id 
est pœna quam lex ndjudicavit, E xod.} 
XXI, ubi dicitur : « Si quis per industriam 
occiderit proximum suum et per insidias, 
ab altari meo aVelles eum u t moriatur. » 
Debet autem quilibet quinque modis ab 
ira caverc.

Prim o, ne cito provocctur, JaroO., I : 
« Sit omnis homo velox ad audiendum , 
tardus autem ad loquendum et tardus ad 
iram , etc. » Et ratio hujus est, quia ira 
peccatum e s t , et punitur à  Deo. Soc! num- 
quid omnis ira est contraria v irtu li?  Circa 
hoc duplex est opinio. Stoici enim dixe- 
runL, quod nulla passio cadit iu sapientem,



vouloient de plus que la véritable vertu consistât dans le repos de 
l’ame. Les Péripatéticiens au contraire enseignèrent que la colère at
teint le sage, mais qu’elle est modérée, et c’est l’opinion la plus vraie. 
L’autorité d’abord nous le démontre, car nous trouvons dans l ’Evan
gile que ces passions sont attribuées au Christ ; en lui cependant étoit 
la source parfaite de la sagesse. La raison secondement nous l’apprend 
aussi; car si toutes les passions étoient contraires à la vertu, il est 
certaines puissances ou facultés de l’ame qui seroient inutiles, bien 
p lus, elles seroient nuisibles ; car elles n ’auroient pas d’actes conve
nables ; de sorte que la concupiscibilité et l’irascibilité lui auroienl été 
inutilement départies. C.’est pour cela qu’il faut dire, que, tantôt la 
colère est une force et tantôt elle u’en est pas ; la colère peut s’entendre 
de deux manières.

Premièrement, en tant qu’elle est dans le jugement de la raison, 
sans commotion de l’ame, et alors elle ne s’appelle pas proprement 
colère, mais jugement. Ainsi l ’on dit du Seigneur punissant les mé
chants, qu’il est irrité. Michée, ch. VII ■ «.Je porterai la colère du 
Seigneur, parce que j ’ai péché. »

On l’entend, secondement, en tant qu’elle est. une passion, el celle-ci 
consiste dans l’appétit sensitif; ici, elle est de deux espèces; parce 
que quelquefois elle est réglée par la raison, et contenue dans les 
bornes de celle-ci ; comme quand quelqu’un se met en colère, lors
qu’il le doit, autant qu’il le doit, et ce pourquoi il le do it, et de la 
manière que nous venons de dire. C’est alors un acte de vertu et on 
l’appelle colère par zèle. C’est ce qui fait dire au Philosophe que « la 
mausuétude ne consiste pas à ne se mettre en colère d’aucune ma
nière. » Cette colère n’est doue pas un péché.

Il est une troisième espèce de colère, laquelle se soustrait au juge
ment de la raison ; et celle-ci est toujours un pèche ; tantôt péché 
véniel, tantôt péché mortel ; on tire de celte différence, de ce que la
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imo volcbant quod vera virtus esset in  
quiete mentis. Paripatetici autem tlixe- 
runl , quod ira cadit iu sapionlcm, sed mo- 
rierata, el est opinio verior. Et patet 
primo authoritate, quia in Evangeliis in -  
venimus islas passiones Christo attributas, 
in quo fuit fontalis plcnitudo sapientiæ. 
Secundo patet ratione ; nam si omnes pas
siones v irtu ti contrarientur, essent aliqua; 
potentiæ anim æ, quæ essent frustra , 
immo quæ essent homini in  nocumentum, 
quia non haberenl aliquos actus conve- 
nientes : et sic irascibilis et concupiscibilis 
frustra datæ essent homini. Et ideo di- 
cendum est, quod aliquando ira est vis, 
aliquando n o n , accipitur enim ira trip li- 
citer. P rim o, prout est in solo judicio ra 

tionis’ absque commotionc an im i, et ista 
non dicitur proprie ira, sed judicium . Sic 
enim Dominus puniens malos, iratus clici- 
tu r. Micheœ, VIT : « Iram  Domini portabo 
quoniam peccavi ei. » Secundo accipitur 
prout est passio, et ista est in  appetitu sen- 
sitivo, e t est duplex : quia aliquando or- 
dinatur ratione et continelur sub terminis 
ra tio n is , aliquando scilicet quis irascitur 
quando d eb e t, el quantum  debet, et pro 
quo debet, e t hujusmodi. Et tune est actus 
v irtu tis, et dicitur ira per zelum. Unde 
Philosophus d ic it, quod mansuetudo non 
est nullo modo irasci ; ista ergo ira non est 
peccatum. Est et te rtia  ira quæ refugit 
judicium rationis, et ista semper est pec- 
catrnn . sed aliquando vçniale, aliquando



chose qui porte à  la colère est tantôt vénielle, et tantôt mortelle. Le 
péché peut être mortel de deux manières -, ou de son genre, ou par les 
circonstances qui le précèdent ou le suivent. Mais l’homicide paroît 
être mortel de son genre, car il esl directement opposé au précepte 
divin. C’est ce qui fait que le consentement à l’homicide est aussi 
mortel de son genre, parce que si l’acte est mortel, le consentement 
à l’acte le sera aussi. 11 arrive aussi que le péché est mortel de son 
genre, quoique le mouvement qui le produit ne soit pas mortel, parce 
qu’il n’y a pas de consentement ; comme il surgit dans l’ame un mou
vement do concupiscence qui porte à  la fornication, s’il n’y a pas de 
consentement, il n’y a pas de péché m ortel, il en est de même pour 
la colère. Elle est aussi un mouvement qui porte à venger une injure, 
et c’est ici proprement la colère. Si donc, ce mouvement est tel, dans 
la passion, que la raison disparoisse alors, il est péché mortel ; mais si 
la raison n’est pas pervertie jusqu’au consentement, alors il n ’est que 
véniel. Si le mouvement n’est pas de son genre péché m ortel, alors, 
quoiqu’il y ait consentement, il n’y a pas péché mortel. Lorsqu’il dit 
donc, « Celui qui se met en colère contre son frère, sera coupable de 
jugem ent, » il faut l’entendre de ce mouvement qui tend à  nuire et 
qui est péché mortel, parce qu’il y a consentement. L’Ecclésiastique 
dit dans son dernier chapitre que « Dieu soumettra à  son jugement 
tout ce qui se fait ici-has, soit le bien soit le m al, pour éviter toute 
erreur. »

La seconde raison pour laquelle nous ne devons pas être prompt à 
nous mettre en colère, c’est que tout homme aime la liberté et déteste 
la servitude. Mais l’homme colère n’est pas maître de lui-méme. 
L’auteur des Proverbes dit, ch. XXVII : « Qui pourra porter le mouve
ment d’un esprit irrité ; » et encore, « le rocher est lourd et le sable
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est m ortale, et hoc distinguitur ex eo quod 
ad iram  in c ita i, quod aliquando est v e- 
nialo, aliquando est mortale. Mortale du
plex, vel ex genere, vel ex circumstantiis. 
Homicidium autem videtur esse actus 
peccati mortalis ex suo genere, quia di
recte ordinalur conlra præceptum divi- 
num ; et ideo consensus in homicidium 
est peccatum mortale ex gen ere . quia si 
actus est m ortalis, et consensus iu actum 
erit mortalis. Aliquando autem peccatum 
mortale est ex genere , sed tam en motus 
non est peccatum m ortale, quia est sine 
consensu : sicut si ascendil motus concü- 
piscentiæ ad t'ornicandum, et non consen- 
titu r , non est peccatum mortale, similiter 
ira. Est enim motus ad injuriam  illatam 
vindicandam : hæc enim est proprie ira. 
Si ergo iste motus est taliter in  passione, 
ita quod ratio deducatur, tune est pecca

tum  mortale. Si autem usque ad consensum 
non pervertitur ra tio , tune est pecatum 
veniale. Si autem  m otus non sit ex genere 
peccatum m ortale, tune et si consensus 
adh ibeatu r, non est peccatum mortale. 
Quod ergo dicit : « Qui irascitur fratri suo, 
reus erit jutlicio, » intelligendum est de 
motu tendente in nocum entum , qui motus 
est peccatum mortale, ita  quod sit ibi con
sensus. Eccles.,. ult. : «Cuncta quæ fiunt, 
adducet Deus in  judicium pro omni erra to , 
sive bonum sive malum. » Seeunda ratio, 
quare debemus non provocari cito ad iram  
est, quia ornais homo diligit libertatem et 
odit servitutem. Non est autem  iracundus 
Dominus sui ipsius. Prov., XXVII : « lm - 
petum concitati spiritus ferre quis po
terit. » Ibidem : « Grave saxum , et one- 
rosa arena, sed ira stulti utroque gravior.» 
Secundo cavere debet ne diu in ira



pesant, mais ia colère de l’insensé l’est plus que l’un et l’autre. » Il faut 
secondement éviter de demeurer longtemps en colère. Le Seigneur 
donne la raison de ceci dans l’Evangile de saint Matthieu, CV : « Hâtez- 
vous de vous accorder avec votre adversaire pendant que vous êtes 
dans la v ie , de peur qu’il ne vous livre au ministre de Injustice divine, 
que vous ne soyez mis en prison ; en vérité je. vous dis quo vous ne 
sortirez pas de là jusqu’à ce que vous ayez payé jusqu’à la dernière 
ohole. » 11 est écrit Psaume IV : « Mettez-vous en colère, mais ne péchez 
pas. » L’Apûtre dans son Epître aux Ephésiens, ch. IV, dit : « Que le 
soleil ne se couche pas sur votre colère. » Nous devons troisièmement 
éviter qu’elle ne fasse en nous des progrès. D’abord dans le cœur ; ce 
qui arrive quand elle va jusqu’à la haine ; il y a en effet une différence 
entre la Colère et la haine, car la colère est subite, la haine au con
traire persévère. C’est pour cela, qu’elle est un péché mortel. Saint Jean 
dit dans sa première Epître, ch. III : « Celui qui hait son frère est ho
micide. » La raison de ceci, c’est qu’il se lue lui-même en se privant 
de la charité, et qu’il tue son prochain. Saint Augustin dit dans sa 
Règle : « N’ayez aucun procès, ou terminez-le au plus tôt, de peur qu’il 
ne se change en haine, et que ce qui n’étoit qu’une paille, ne devienne 
une poutre et ne fasse l’homme homicide. » Il est écrit dans les Pro
verbes, ch. XV : « L’homme colère provoque les querelles. » Il est 
dit dans la Genèse, ch. XLIX : « Maudit soit leur fureur parce qu'elle 
est opiniâtre, el leur indignation parce qu’elle est dure, m 

Il faut quatrièmement éviter qu’elle se manifeste dans les paroles. 
Nous lisons au livre des Proverbes, ch. XII : « L’insensé manifeste 
aussitôt sa colère. » Il peut le faire de deux manières, soit eu injuriant, 
soit en parlant avec orgueil. Pour ce qui est du premier mode, le 
Seigneur dit en saint Matthieu, ch. V : « Celui qui aura appelé son 
frère fou, sera coupable du feu de l’enfer. » Quant au second, il est 
dit au même endroit : « Celui qui aura appelé son frère raca, sera cou-
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permaneat. Psalm. IV : Irascim im , et 
nolite peccare. » Eplies., IV : « Sol non 
occidat super iracundiam vestram. » E t 
rationem hujus assignai in Evangelio Do- 
minus, Matth., V : « Esto consentiens ad- 
versario tuo cito", dum es in via cum eo , 
ne forte tvadat te m inistre, et in carcerem 
niittaris. Amen dico t ib i , non exies inde, 
donec reddas novissimum quadrantem. » 
T e rtio , cavere débet ne ira  procédât. 
Primo in corde, quod fit quando pervenit 
ad odium : est enim differentia in ter iram  
et odium , quia ira  subita est, odium vero 
diuturnum. El ideo est mortale peccatum, 
I. Joan., 111 : « Qui odit fratrem  suum , 
homicida est; » et ratio hujus est, quia e t 
se interücit spoliando se charita te , et

alium. Angnstinus in Hegula : « Lites aut 
nuilas habeatis, aut quam celerrime hnia- 
t is , ne ita  crescat in  odium, et trabem  fa- 
ciat de festuca, et animam faciat homi- 
cidam. » Prov., XV : « Vir iracundus 
provocat rixas. » Genes., XLIX : « Male- 
dictus furor eorum , quia p ertin ax , et in - 
dignatio eorum , quia dura. » Quarto ca
vere debet, 11e procédât in verbo. Prov., 
XII : » Fatuus statim  indicat iram suam. » 
Et potest indicare duobus m o d is , înju- 
riando scilicet et superbe loquendo. Quan
tum  ad prim um  dicit Dominus, M atth., 
V : « Qui dixerit fra tri suo : Fatue, reus 
erit gehennæ ignis. » Quantum ad secun- 
dum  dicitur , ibidem : « Qui autem 
dixerit : Hacha, reus erit concilio. » Prov.}
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pàble devant le conseil. » On lit au livre des Proverbes, ch. XV«Une ré
ponse douce amollit la colère, mais une parole dure suscite la fureur. » 

On doit cinquièmement éviter qu’elle se manifeste dans les actions. 
Dans toutes nos actions nous devons observer, c’est-à-dire pratiquer 
a justice et la miséricorde, or la colère nous empêche de faire l’une et 
l’autre chose. Comme le dit saint Jacques, ch. I, « la colère n’opère pas 
la justice de Dieu. » Quoiqu’il le veuille, il ne le peut pas. C’est ce 
qui a fait dire à un certain Philosophe à quelqu’un qui l’avoit offensé : 
« Je vous punirois si je n ’étois pas en colère. » Il est écrit au livre des 
Proverbes, ch. XXVII : « La colère n’a pas de miséricorde non plus 
que la fureur qui se déchaîne. » Dans la Genèse, ch. XLIX: «Dans leur 
fureur ils tuèrent un homme. » C’est pour cela que Jésus-Christ ne 
nous enseigne pas seulement d’éviter l’homicide, mais aussi la colère. 
Le hou médecin en effet n’enlève pas seulement le mal apparent, mais 
il en l'ait aussi disparoître là racine, de peur qu’il ne récidive. C’est 
pour cela qu’il nous fait un précepte de nous abstenir du principe du 
péché, par conséquent aussi de la colère qui est la source de l’homicide.

CHAPITRE XIII.
Du sixième précepte de la loi.

«Vous ne commettiez point l’adultère, etc... » Après la défense de 
l’homicide, vient et avec raison celle de l’adultère, parce que le mari 
et l’épouse ne font en quelque sorte qu’un seul corps. Le Seigneur dit 
dans la Genèse, « ils seront deux dans une chair, ch. II. » C’est pour 
cela qu’après l’injure faite à la personne elle-même, il n ’y en a pas de 
plus grande que celle faite à sa conjointe ; l’adultère est donc dé
fendu el à l’homme et à la femme. Comme il semble que le péché que 
commet la femme par l’adultère est plus grand, nous allons en parler 
on premier lieu. L’épouse, lorsqu’elle commet l’adultère, commet trois

XV : « Responsio mollis frangit iram , sermo 
duras suscitât furorcm. » Quiulo. cavere 
d ebe t, ne procédât in  opere. In omni enim 
opere nostro duo debemus observare, sci
licet facerc justitim n et m isoricurdiam, et 
ira  utrum que impedit. a Ira enim viri jus- 
litiam  Dei non operatur, » u t d icitur 
Jacob., I. Quamvis enim velit, tamen non 
potest. Unde Philosophus quidam dixit 
cuidam qui eum ofîbnderat : « Punirem te , 
nisi essem iratus. » P r o v XXVII : « Ira 
non habet misericordiam , nec erumpens 
furor. » Genes,, XLIX : « In  furore suo 
occidernnt virum , » et propter hoc Christus 
non solum docuit nos cavere ab kom icidio, 
sedab ira. Bonus enim medicus non tantum  
tollitm alum  quod apparet, sed etiam  rad i-

cem removet infirmitatis, ne scilicet recidi- 
vet. Et ideo vult nos abstinere à principiis 
peccatorum, et itaab  ira, quæ est principium 
homicidii.

CAPUT XIII.
I)e sexto prœcepto legis.

« Non mœchaberis, etc. » Post prohihi- 
tionem homicidii prohibetur adulterium, 
et congrue, quia vir et uxor sunt quasi 
unum corpus. « E ru n t, inqnit D om inus, 
Genes., I I ,  duo in carne u n a .»  E t ideo 
post injuriam quæ infertur personæ, nulla 
major est, quam ilia quæ in fertur con- 
junctæ , prohibetur autem  adulterium  
uxori et viro. Sed prius dicenduni est de 
uxoris adulterio, quia m ajus peccatum vi
detur committere. Com m ittit autem  tria



péchés graves que l’Ecclésiastique semble insinuer dans son ch. XXIII : 
« Toute femme abandonnant son mari a d’abord désobéi à la loi du 
Très-Hant; en second lieu elle a péché contre son m ari; en troisième 
lieu, elle a commis l’adultère. »

Elle a péché premièrement par incrédulité, parce qu’elle ne croit 
pas à la loi de Dieu. Le Seigneur en effet a prohibé l’adultère. De même 
elle pèche contre l’ordre établi de Dieu. On lit dans saint Matthieu, 
ch. XIX : « Que ce que Dieu a uni l’homme ne le sépare pas. » Elle a 
péché aussi contre la loi de l’Eglise ou son sacrement. Le mariage se 
contracte en face de l’Eglise, ce qui fait que l’on prend Dieu comme 
témoin et comme gardien de la fidélité que l’on mettra à garder la foi 
jurée. Malachie dit, ch. II : « Le Seigneur a témoigné entre loi et la 
femme de la jeunesse que tu as méprisée. » Donc elle pèche contre 
Dieu, contre l’ordre établi, et contre le sacrement de Dieu.

Elle pèche secondement par trahison, parce qu’elle a abandonné 
son mari. L’Apôtre dans son Epître aux Corinthiens, cb. VII, dit : «La 
femme n’est pas maîtresse de son corps, mais bien l ’homme ; » ce qui 
fait qu’il ne lui est pas même perm is, sans le consentement de son 
mari, de garder la chasteté; par conséquent commettant l’adultère, elle 
trahit son mari, puisqu’elle se livre à un autre, comme un esclave se 
donne à un maître. Il est écrit au livre des Proverbes, ch. II : « Elle 
a abandonné le guide de sa jeunesse et oublié le pacte de Dieu. » 

Troisèmement, elle pèche, parce qu’elle prend part à un vol, ayant 
des enfants d’un homme étranger, ce qui esl le plus grand de tous les 
vois; et parce qu’elle leur donne, à ceux qui sont étrangers, part à 
tout l’héritage. Il faut observer, qu’elle devroit tâcher de faire en 
sorte que ces enfants entrassent en religion, ou embrassassent toute 
autre carrière qui les empêchât de prendre part aux biens de son mari. 
La femme qui commet l’adultère, est donc traître, sacrilège et voleuse.
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peccata gravia uxor mœchando, quæ in- 
sinuantur Eccles., XXIII : « Mulier omnis 
relinquens virum suum primo in  lege Al- 
tissimi incredibilis fuit, et secundo virum 
suum dcrcliquit, lertio in adulterio forni- 
cata est, etc. » Primo ergo peccat per in - 
credulitatem , quia legi incredibilis fit. 
Dominus enim prohibuit adulterium. 
Item  , facit contra Dei ordinationem , 
Matth., XIX : « Quos Deus conjunxit, 
homo non separel. » Item, contra Ecclesiæ 
slatuta vel sacramentum. F it enim matri- 
monium in facie Ecclesiæ, et ideo addu- 
cituv Deus quasi in testem el fldeijussorem 
de Beranda fide. Malctch., Il : « Dominus 
testilicatus est inter te et uxorem puber- 
fatis tu æ , quam tu despexisti. » Ergo pec- 
catur contra legetn, contra statutnm  et

contra sacramentum Dei. Secundo peccat 
per proditionem , quia dereliquit virum. 
Apostolus I. Coi-., VII : «M ulier sui cor- 
poris potestatem non h a b e t, sed v ir; » 
ideo etiam nec castilatem servare potest 
sine consensu v iri; cl ideo si mœchatur, 
proditionem co m m ittit, dum se ipsam al- 
teri trad it, sicut servus dans se alteri do
mino. P r o v II : «Reliquit ducem puber- 
tatis suæ , et pacti Dei sui oblita est. » 
Tertio , per fu rti commissionem, quia ex 
alieno viro constituit sibi filios, et hoc 
maximum furtum  est, quia totam  Uærc- 
ditatem  dat alienis filiis. Et nota, quod ista 
deberet studere, quod filii in trarenlrelig io- 
nein, vel aliquid aliud facerent, ita  quod in 
bonis viri non succederent. Est ergo m u
lier mœchans. sacrilega, proditrix, furatrix.



Les m aris, bien que quelquefois ils se flattent (lu contraire, ne 
pèchent pas moins que leurs épouses; trois raisons nous l’apprennent. 
La première, c’est l’égalité qui existe entre eux. Ce n’est pas l’homme 
en effet qui est maître de son corps, mais bien la femme, comme il 
est enseigné dans là première Epître aux Corinthiens, ch. YII : « Ce 
qui fait que relativement au mariage, il ne leur est permis de rien 
faire, sans leur consentement mutuel. » Dieu pour signifier cela ne 
forma pas la' femme du pied ou de la tête de l’homme, mais bien d’une 
de ses côtes. C’est pour cela que le mariage n’eut d’état parfait que 
sous la loi du Christ. Le Juif en effet avoit plusieurs femmes, mais 
l’épouse n’avoit pas plusieurs maris, il n’y avoit par conséquent pas 
égalité.

L’homme pèche secondement à cause de sa force, parce que la 
passion propre des femmes, c’est la concupiscence. Saint Pierre dit 
dans sa première Epître, ch. III : « Et vous maris vivez avec vos 
femmes en toute sagesse, les traitant avec honneur comme le sexe le 
plus foible. » Il suit évidemment de là que si vous demaudez de votre 
épouse ce que vous ne voulez pas lui garder, vous enfreignez la dé
fense de la foi jurée.

L’homme, troisièmement, pèche en ceci à cause de son autorité. 
L’homme eu effet est le chef de la femme, c’est ce qui fait que les 
femmes ne doivent pas parler dans l’Eglise, mais interroger leurs 
maris à la maison, comme il est dit dans la première Epître aux Co
rinthiens, ch. XIY : « L’homme est donc chargé d’instruire sa femme, 
c’est pour cela que Dieu lui a donné ses commandements. » Mais le 
prêtre pèche plus que le laïque et l’évêque que le prêtre, parce 
que c’est à eux qu’il appartient d’instruire les autres. Par une raison 
semblable, l’homme, s’il commet l’adultère, enfreint la. foi jurée, puis
qu’il ne garde pas le précepte qu’il devoit observer. Que les épouses 
cependant fassent attention à ce que dit Jésus-Christ dans saint Mat-
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Viri vero non peccant minus quam 
uxores, licet sibi quandoque blandiantur, 
quod patet ex tribus. Prim o, ex æqualitate 
quam habet ; « Nam vir sui corporis po
testatem non h a b e t, sed m ulier, » u t di
citur I. C o r VII. Et ideo neuter potest 
aliquid facere sine alterius consensu 
quantum  ad m atrim onium . Et ad hoc si- 
gnificandum Deus non de pede, vel capite, 
sed de costa mulierem formavit. Et ideo 
m atrim onium  nunquam  statum  perfectum. 
h ab u it, nisi in  lege Christi : quia Judæus 
unus plures habebat uxores, sed uxor non 
plures viro3, et ideo non erat æqualitas. 
Secundo, ex viri fortitudine, quia propria 
passio mulierum est concupiscentia. 
I. III : « Vivi similiter cohabitantes

secundum scientiam quasi infirmiori vas- 
culo muliebri impartientes honorem. » 
E t ideo si petis ab uxore, quod tu  non vis 
te servare, frangis fidem. T e rtio , ex ejus 
au tho rita te , quia vir est caput mulieris ; 
unde mulieres non debent loqui in Ec- 
clesia, sed domi viros interrogare, u t di
citur I. C w ./X IV . Est ergo vir doctor 
m ulieris, et ideo Deus præceptum dedit 
viro. Magis autem peccat sacerdos quam 
laicus, et episcopus quam sacerdos, si non 
servant quæ debent, quia docere alios ad 
ipsos pertinet. A simili si v ir m œ chatur, 
frangit fidem non servando ea quæ debet. 
S6d tamen uxores attendant ad id  quod 
Christus d ic it, M atth., XXIII : « Omnia 
quæcumque dixerit vobis, sevvate e t facite,

I. 3 3



(bien, ch. XX1IJ : « Tout ce qu’il vous aura d it, faites-le, gardez ce 
qu’il vous commande, ne faites pas ce que vous leur verrez pas faire. »
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CHAPITRE XIV.

« Vous ne commettrez point l’adultère. » Dieu, comme nous l’avons 
d it , défend aux hommes et aux femmes l’adultère. Il importe de 
savoir, qu’il est quelques hommes qui, tout en croyant que l’adultère 
est un péché, n’admettent pas que la simple fornication soit un péché 
mortel. C’est contre eux que saint Paul dit, Epître aux Hébreux, 
ch. XIII : « Dieu jugei’a les fornicateurs et les adultères. » Et dans son 
Epître aux Corinthiens, ch. VI : « Ne vous y trompez pas, ni les foi- 
nicateurs, ni les adultères, ni les impudiques, ni les abominables ne 
posséderont le royaume de Dieu. » Mais personne n’est exclu du 
royaume de Dieu si ce n’est par le péché mortel ; donc la fornication 
est un péché mortel. Mais, direz-vous peut-être, il n’y a pas de raison 
pour qu’il y ait un péché mortel, puisqu’il n’y a pas d’épouse qui 
livre son corps, comme dans l’adultère. Je dis que si ce n ’est pas le 
corps d’une épouse qui est liv ré , c’est celui de Jésus-Christ, car ce 
corps qui est livré lui fut donné, consacré par le baptême. Si donc il 
n’est pas permis de faire injure à un époux, à plus forte raison ne 
peut-on pas en faire à Jésus-Christ. L’Apôtre dit dans sa première 
Epître aux Corinthiens, ch. VI : « Ne savez-vous pas que vos corps sont 
les membres du Christ ? Prenant donc les membres du Christ, en ferez- 
vous les membres d’une prostituée? A Dieu ne plaise. » Dire que la 
fornication simple n’est pas un péché m ortel, c’est donc une hérésie.

Il est nécessaire de savoir que ce précepte ne prohibe pas seulement 
l’adultère, mais qu’il défend aussi toute corruption de la chair qui a 
lieu en dehors du mariage, celle-ci étant permise. Nous devons de 
plus savoir qu’il en est d’autres qui disent que les rapports du mari et

secundum opéra vero eorum nolite fa
cere. »

GAPUT XIV.

«Non mœchaberis. » Sicut dictum  est, 
Deus tam  viris quam mulieribus prohibuit 
adulterium. Sed sciendum , quod licet 
aliqui credant adulterium esse peccatum , 
tam en non credunt simplicem fornicatio- 
ncm esse peccatum m ortale, contra quos 
Apostolus Hèbr., XIII : « Fomicatores et 
adulteros judicabit Deus. » I. Cor., VI : 
« Nolite e rra re , neque fornicarii, neque 
adulteri, neque molles, neque masculorum 
concubitores regnum Dei possidebunt ; » 
à regno autem Dei non excluditur aliquis 
nisi per peccatum mortale : ergo est pec
catum mortale. Sed forte dices : Non est

ratio quare sit peccatum mortale, cum non 
detur corpus uxoris, sicut in adulterio. 
Dico quod si non detur corpus uxoris, 
datur tam en corpus C hristi, quod sibi da
tum  fuit et consecratum in baptismo. Si 
ergo nullus debet facere injuriam  uxori, 
raulto inagis nec Christo. I. Cor., VI : 
« Nescitis quoniam corpora vestra raem - 
bra  sunt Christi. Tollens ergo membra 
Christi, faciam membra meretricis? Absit. » 
Est ergo hæresis dicere fomicationem 
simplicem non esse peccatum mortale. Et 
ideo sciendum , quod in  isto præcepto : 
« Non mœchaberis, » prohibetur non so
lum adulterium , sed omnis camalis cor- 
ruptio , præ ter eam quæ est matrimonii. 
Ulterius autem  sciendum , quod alii dicunt 
commixtionem viri et uxoris non esse sine



de l’épouse n’ont pas lieu sans péclié : celte assertion est hérétique. 
Saint Paul dit, Epître aux Ilébreux, ch. 3311 : « Que votre maison soit 
honorable en tout et votre couche sans souillure. » Une semblable 
union, quelquefois, non-seulement est exempte de péché, mais elle 
produit même les mérites de la vie éternelle pour ceux qui ont la 
charité; quelquefois elle est accompagnée de péchés véniels, d’au
tres fois de péchés mortels. Lorsqu’elle a lieu dans l’intention d’avoir 
des enfants, alors elle est mi acte de vertu; quand au contraire elle n’a 
lieu que dans l’intention de remplir une dette, alors elle est un acte 
de justice. Si elle n’a lieu que pour satisfaire une passion, et qu’elle 
n ’excède pas les limites du mariage, alors il y a péché véniel. Mais 
quand elle les excède, comme si elle pouvoit s’étendre à une autre, dès 
lors il y a péché mortel. Il est aussi nécessaire de savoir que l’adultère 
et la fornication sont défendus pour plusieurs raisons.

Premièrement, ils tuent l’ame. Il est dit au livre des Proverbes, 
ch. VI : « Celui qui est adultère, parce qu’il abandonne son cœur, 
perdra son ame. » Il est dit, à cause de l’abandon qu’il fait de son 
cœur ; ce qui arrive quand la chair domine l’esprit. Secondement, 
ils privent de la vie ; car d’après la loi, comme il est dit au Lévitique, 
ch. XX, et au Deutéronome, ch. XXII : « Celui qui agit de la sorte 
doit mourir. » De ce que quelquefois il arrive qu’il n’est pas puni 
corporellement, c’est pour son malheur, car la peine corporelle sup
portée avec patience sert à la rémission des péchés, il sera néanmoins 
puni ensuite dans la vie future.

Troisièmement, il faut que celui qui s’y livre dépense son bien. 
Saint Luc dit parlant de l’enfant prodigue, « qu’il a dépensé son bien 
vivant dans la luxure. » L’Ecclésiastique dit, ch. IX : « Ne livrez votre 
ame en aucune manière aux fornications, de peur de vous perdre vous 
et votre héritage. » Quatrièmement, ils avilissent les enfants. Il esl dit
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peccato, quod est hæreticum. Apostolus, 
Hebr.j XIII : « Sit honorabile connubium 
in omnibus, et torus immaculatus. » Talis 
anlem conjunctio aliquando non solum 
sine peccato est, sed etiam est ad m eritum  
vitæ æterna? habentibus charitatem  ; ali
quando est cum  peccato veniali, aliquando 
cum m ortali. Quando enim est cum in -  
tentione procreandse prolis, tune est opus 
v irtu tis ; quando autem  cum intentione 
reddendi deb itum , tune est etiam  opus 
justitiæ . Quando autem  est causa exer- 
cendæ lib id inis, tune est cum veniali, 
quando scilicet non excedit limites ma- 
trim onii. Quando autem excedit, u t sci
licet si posset, extenderet se ad aliam, 
tune est mortale. Sciendum antem  quod 
adulterium et fnrnicatio prohibentur

propter m ulta. Primo enim perim it ani
m am . Prou., VI : « Qui adulter est propter 
cordis inopiam perdet anim am  suam. » 
E t dicit, propter cordis inopiam , quod est, 
quando caro dominatur spiritui. Secundo, 
privât vita : talis enim secundqrn legem 
debet m ori, u t dicitur Levit., X X , et 
Deut., XXII. Et quod aliquando non pu - 
n ia tu r corporaliter, est in  malum su u m , 
quia pœna corporalis, quæ cum patienlia 
toleratur, est in  remissionem peccatorum, 
punietur tamen postea in  vita fu tura. 
.Tertio consumit substantiam suam . Unde 
Lucœ, XV, de filio prodigo dicitur, .quod 
« dissipavit substantiam suam vivendo lu- 
xuriose. » E c o le s IX : «Ne des fornicariis 
animam tuam  in u llo , ne perdas te  et 
hæreditatem  tuam. » Q n arto , vilificat



au livre de la Sagesse, cli. TII : a Les enfants des adultères seront 
détruits et la'race qui viendra d'une couche souillée sera exterminée; 
si leur vie est longue, ils seront comptés pour rien, ils n’auront pas 
d’honneur. »

L’Apôtre dit dans sa première Epître aux Corinthiens, ch. VII : 
« Autrement vos enfants eussent été souillés, maintenant ils sont 
saints. » Ils n’ont même jamais d'honùeur dans l ’Eglise, si sans dés
honneur ils peuvent y être reçus comme clercs. Cinquièmement, ils 
privent de tout honneur, spécialement les femmes. Il est dit dans 
l’Ecclesiastique , ch. IX : « Toute femme qui est adultère sera foulée 
aux pieds comme la boue dans le chemin. » Il est dit de l’homme, au 
livre des Proverbes, ch. VI : «11 se ramassera la turpitude et l’igno
minie, et son opprobre sera indélébile. » Saint Grégoire dit aussi que 
l’infamie des péchés charnels est plus grande que celle des péchés 
de l'esprit, mais que la faute les t moins. La raison de ceci, c’est qu’il 
a cela de commun avec les animaux. Il d i t , Psaume XLVIII : 
« L’homme, après avoir été mis en honneur, ne l ’a pas compris, et il a 
été comparé aux animaux privés de raison, et il leur est devenu sem
blable. »

CHAPITRE XV.
Septième précepte de la loi.

« Vous ne volerez point. » Le Seigneur, dans sa lo i, a surtout 
défendu de faire injure au prochain ; et d’abord dans sa propre per
sonne : « Vous ne tuerez point *v » secondement, dans la personne qui 
lui est unie : « Vous ne commettrez point l’adultère; » troisième
ment, dans ses biens : « Vôusne volerez point. » U faut observer que, 
dans ce précepte, il est défendu de voler de quelque manière que ce 
soit. Le vol se commet, en effet, d’une foule de manières. Première
ment, en recevant secrètement; saint Matthieu dit, ch. XXIV : « Si le
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prolem. Sap., III : «F ilii aclulterorum in 
consmrimatione e ru n t, el ab iniquo toro 
semen exterm inabitur, et siquidem longae 
vitœ eru n t, in niliilum com putabuntur,

■ et sine honore. » I. Cor., VII : « Alioquin 
filii -vestri immundi essent , nunc autem 
sancti sunt. » Nunquam etiam  habent 
honorent in  Ecclesia, si cleiici sine dede- 
oore haberi possunt. Quinto, privât honore, 
et specialiter mulieres. Ecoles., IX : « Orn
ais m ulier , quæ est fom icaria , quasi 
stercus in  via conculcabitur. » E t de viro 

* d ic itu r, Prov., VI : « Turpitudinem et 
Âgnominiam congreget sibi, e t opprobrium 
illius non delebitur. » Gregorius etiam  dicit 
quod « peccata carnalia sunt majoris in -  
famiæ et minons culpre quam spiritualia. »

Et ratio hujus est, quia est commune cum 
bestiis. Psal. XLVIII : « Homo cum in ho
nore esset, non intellexit, comparatus est 
jum entis insipientibus, et similis Factus est 
illis. »

CAPUT XV.
De seplimo prœccplo legis.

« Non furtum  faciès. » Dominus prohi
b a it principaliter in lege sua injuriam  pro
x im i, et primo injuriam  in  propriam 
personam, ibi : « Non occides ; » secundo, 
in persona conjuncta, ibi : « Non m œ - 
chaberis ; » tertio, in  rebus, hic : « Non 
furtum  faciès. » E t sciendum, quod in  lioi. 
præcepto prohibetur omne maie ablatum. 
Committitur enim furlum  m ultis inodis.



père de famille savoit à quelle heure doit venir le voleur, etc... » Ce 
genre de vol est blâmable, parce qu’il est une espèce de trahison. 
L’Ecclésiastique dit, ch. V : « La confusion couvre le voleur. » Le vol 
se commet, secondement, lorsqu’on enlève violemment un objet; et, 
dans ce cas, l’injure est plus grande. Job d it, ch. XXIV : « Ceux qui 
dépouillèrent les orphelins , leur firent violence. » Du nombre de 
ceux-ci sont les méchants princes et les mauvais rois. Sophonie d it , 
ch. III : « Ses princes sont au milieu de lui comme des lions rugis
sants, etc... » Us agissent contre l’intention de Dieu, qui veut un 
règne juste, et qui d it, Prov., VIII : « Les rois régnent par m oi, et, 
c’est par moi que les législateurs établissent l’équité. » Ils font quel
quefois ces choses par manière de vol, d’autres fois c’est la violence 
qu’ils emploient. Isaïe dit, ch. I : « Vos princes sont infidèles ; » et ce 
qui suit immédiatement. Ils volent aussi quelquefois en faisant des 
lois qu’ils établissent dans leur intérêt particulier. Isaïe dit, ch. X : 
« Malheur à ceux qui font des lois iniques. » Saint Augustin dit aussi 
que toute donation mauvaise est un vol ; ce qui lui fait ajouter : 
« Que sont les royaumes, si ce n’est des brigandages ? »

Troisièmement, ne pas payer le salaire est aussi un vol. II est écrit 
dansleLévitique, ch. XIX : « Le salaire du mercenaire ne restera pas 
chez vous jusqu’au matin. » Par là, on entend que l’homme doit don
ner à chacun ce qui lu i appartient, soit au prince, soit à l ’évêque, soit 
au clerc, etc... L’Apôtre dit, Epître aux Romains, ch. XIII: « Rendez 
à chacun ce qui lui est dû, le tribut à qui le tribut, l’impôt de même. » 
Il y a pour nous obligation de récompenser les rois qui nous con
servent la paix.

On vole , quatrièmement, lorsqu’on commet la fraude dans les 
marchandises; c’est pour cela qu’il est dilauDeutéronome, ch. XXII : 
« Vous n’aurez pas de poids divers, etc... ; » et dans le Lévitique,
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Primo occulte accipiendo. M atth., XXÏV : 
« Si sciret palerfamilias qua hora fur ven
tan ts  esset ; » et hoc vituperabile est, quia 
est proditio quædam. E c c l e s i a s t V : 
« Super furem onim est confüsio. » Se
cundo, violenter auferendo : et hæc est 
major injuria. Job, XXIV : «V im fecernnt, 
deprædantes pupilles. » Inter istos sunt 
mali principes et reges. S o p h o n III : 
« Principes ejus in inedio ejus quasi leones 
rugientes, etc. » Isti enim faciunt contra 
intentioneiu Domini volentis justum  rc~ 
gnum et dicentis, Prov., VIII : « Per me 
reges régnant, e t legum condilores justa 
decernunt. » Et aliquando talia faciunt per 
modum furti. Aliquando per violentiam. 
Esaiœ, I : « Principes tu i infidèles, » et 
caetera quæ seqiiimtnr. Aliquando con-

dendo leges et statuendo ad lucrandum 
tantum . Esaiœ, X : « Væ qui conduit! 
leges iniquas. » Et Augustinus dicit. quod 
« omnis mala douatio furtum  est. » Unde 
dicit : « Quid régna nisi lalrooinia9 » 
Tertio, mercedem non solvendo. Levitic., 
XIX : « Non m orabitur opus mercenarii- 
apud te  usque mane ; » et hoc inlolligitur 
quod liomo cuilibct dare débet quod suum 
est, sive princip i, sive prælato , sive cie- 
rico, etc. Rom., XIII : «Reddite omnibus 
d éb ita , cui tributum , Iributum  , cui vec- 
tig a l, vectigal. » Tenemur enim  regibus 
custodientibus pacem nostram dare m er- 
cedem. Quarto frandem in mercationibus 
comniittendo, unde dicitur Denter., XXII : 
« Non habebis insacculo diversa pondéra, » 
et ex Leviïic., XIX : « Nolite faccrc ini-



ch. XIX : « Faites qu’il n ’y ait lien d’inique dans les jugements, dans 
la règle, dans les poids, les mesures ; que la balance soit ju s te , les 
poids égaux, le boisseau juste et le sextain égal. » Il est dit au livre 
des Proverbes, ch. XX : « C’est une abomination, devant Dieu, que 
d’avoir deux poids et une balance fausse. » Ceci esl aussi contre les 
hôteliers qui mêlent l’eau au vin. L’usure est aussi défendue par ce 
que nous venons de voir. Il est écrit, Psaume XIV : « Quel est celui, 
Seigneur, qui habitera dans vos tabernacles? etc... » Et plus loin : 
« Celui qui n’a pas prêté son argent à usure, etc... » Ces paroles sont 
encorejcontve les changeurs et les marchands de draps et d’autres den
rées , qui trompent souvent. Mais, direz-vous peut-être, pourquoi ne 
puis-je pas donner mon argent aux mêmes conditions qu’un cheval, 
qu’une maison? Il y a péché, devons-nous d ire , toutes les fois que la 
même chose est vendue deux fois. Mais, daus une maison, il y a deux 
choses, à savoir, la substance et l’usage. Autre chose est avoir uno 
maison, autre chose est s’en servir ; ce qui fait que je  puis en vendre 
séparément l’usage, sans vendre la maison : il en est de même pour 
toutes les choses de ce genre. De là , s’il est des objets qui n’aient de 
consistance que daus l’usage que nous en faisons, et que s’en servir soit 
les dissiper, ü ne peulpas en être d’eux comme de la maison. Mais nous 
ne pouvons pas nous servir de l’argent sans le dissiper, ni du grain 
sans le consommer,' ce qui fait que si on en vend l’usage, on le vend 
deux fois.

Cinquièmement, on pèche encore contre ce précepte, en achetant 
ies dignités soit temporelles, soit spirituelles. Job dit, touchant le pre
mier point, cli. XX : « Les richesses qu’il a dévorées, il les vomira, et 
Dieu les lui arrachera du ventre. » Tous les tyrans qui tiennent de 
la violence les royaumes, les provinces, les fiefs, son t des voleurs ; ils 
sont tenus à la restitution. Saint Jean d it , à l’égard du second, ch. X : 
« En vérité, en vérité je  vous le dis, celui qui n’entre pas par la porlc
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quuin aliquid in jud icio , in ré g u la , iu 
pondéré, in mensura. Statera ju s ta , et 
æqua sint pondéra, justus m odius, æquus- 
que sextarius. » Prov., XX : « Abominatio 
est apud Deum pondus et pondus, statera 
dolosa non est bona. » Hoc est etiam  contra 
caupones, qui miscent aquam vino. In hoc 
etiam  prohibetur usura. Psalm. XIV : 
« Quis habitabit in tabernaculo tu o , etc. » 
E t post : « Qui pecuiiiam suam non dédit 
ad usuram , etc. » Hoc est etiam contra 
campsores, qui multas falsitates com m it- 
tu n t , e t contra venditores pannorum , e t 
aliarum rerum . Sed diccs forsitan : Quare 
non possum dare pecuniam sicut equum , 
vel domum? Dicendum, quod in  illis est 
peccatum , quæ bis venduntur : in  domo

autem sunt duo, scilicet substantia et usus. 
Aliud autem  est habere dom um , e t aliud 
u ti domo : unde separatim  possum usum 
vendere sine domus venditiouc ,  e t ita  in 
omnibus hujusmodi. Unde si aliqua sunt 
quæ consistant in  ipso usu tan tu m , e t usus 
eorum est d istrac tio , non potest fïeri i d , 
quod de domo. Denariis enim  utim ur dis- 
trahendo, e t frum ento consutnendo, et 
ideo si usum vendis, bis vendis. Quinto 
dignitates em endo, sive temporales sive 
spirîtuales. De primo, Job, XX : « Divitias 
quas devoravit,  evomet, e t de ventre illius 
extrahet eas Deus. » Omnes enim tyranni 
qui vi tenent ré g n a , vel provinciam , vel 
feudum , fures s u n t ,  e t omnes tenentur 
ad restitutionem . De secundo, Joan., X :



dans la bergerie, mais qui y entre de toute autre manière, est un vo
leur et un brigand. » C’est pour cela que les simoniaques sont 
des voleurs.

CHAPITRE XVI.

« Vous ne volerez point. » Ce précepte, comme il a été dit, défend de 
prendre injustement quelque chose que ce soit ; ce à quoi nous portent 
plusieurs raisons. La première se tire de la gravité même du péché, 
qui est en effet assimilé à l’homicide. L’Eeclésiastique dit : « Le pain 
des pauvres est leur vie, celui qui le leur enlève est un homme de 
sang', » ch. XXXIV. Il ajoute encore au même endroit : « Celui qui 
verse le sang et celui qui vole le mercenaire, sont frères. »

La seconde raison se tire du danger même qu’occasionne ce péché. 
Il n’y a pas, en effet, d’autre péché aussi dangereux que celui-là : 
aucun péché n’est, en effet, remis sans satisfaction et sans pénitence. 
L’homme se repent bientôt de tous ses péchés, comme cela est évi
dent pour l’homicide, dès que la colère est apaisée, et pour la 
fornication, lorsque la passion de la concupiscence s’est calmée ; il en 
est ainsi des autres péchés. Pour ce qui est du vol, bien qu’il arrive 
quelquefois à l’homme de s’en repentir, difficilement il y satisfait, 
surtout parce qu’il n’est pas seulement tenu de le faire pour ce qu’il 
a pris, mais encore pour le dommage qu’il a causé au propriétaire dp 
l’objet volé ; il e s t, de plus, obligé d’en faire pénitence. C’est ce qui 
fait dire au prophète Habacuc : « Malheur à celui qui accumule ce qui 
ne lui appartient pas. Jusqu’à quand entasse-t-il contre lui une fange 
épaisse? » On dit une fange épaisse, parce que l’homme difficilement 
en sort.

La troisième raison se tire de l’inutilité des richesses que nous pro
cure ce péché. Elles ne servent en effet, même spirituellement, 
de r ien , car l’auteur des Proverbes dit : « Les trésors de l’impiété ne
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« A^men, amen dico vobis, qui non intrat 
per ostium in  ovile ovium , sed ascendit 
aliunde, ille fur est et latro, » el ideo si- 
moniaci fures sunt.

CAPUT XVI.
« Non furtum  faciès, etc. » Hue præ

ceptum , sicut dictum  e s t , prohibât omne 
maie ablalum, et debent nos inducere mul- 
læ  rationes ad hoc cavcndum. P rim a , su - 
m itu r ex gravit&te : assimilatur enim hoc 
peccatum homicidio. Ecoles., XXXIV : 
«Panis egentium vita pauperis e s t, qui 
defraudat ilium , vir sanguinis est. » Et 
iterum  ibidem : « Qui elïündit sanguinem 
et qui fraudem facit m ercenario, fratres 
sunt. » Secunda, ex periculi qualitate : 
nullum enim peccatum est ita  poriculosum,

nullum enim peccatum rem ittitu r sine sa- 
tisfactione et pœnitentia. De omnibus cite 
pœ nitet quis, sicut patet de homicidio ces
sante ira, ita  et de fornicatione cessante 
passionc concupiscentiæ, et sic de aliis. De 
hoc autem  peccato licet aliquando pœniteat 
quis *, non tamen de facili satisfacit, et 
maxime cum non solum teneatur id quod 
accep it, sed etiam de damno quod fecit 
patrono ex hoc, et cum hoc etiam  tenetur 
facere pœnitentiam de peccato. Ideo di
citu r, Habac., n  : « Væ ei qui multiplicat 
non sua. Usquequo et aggravat contra sc 
densum lutum . » Densum lu tum  dicit, 
quod non de facili homo egreditur. Tertio, 
ex talium  inutilitate : non enim  suut 
u tilia , neque sp iritualités Prov., X : 
« Nil proderunt thesauri im piotatis. » f  i-



servent de rien , » ch. X. Les richesses sont spirituellement utiles, 
quand on les emploie à faire l’aumône ou à offrir des sacrifices. Il est 
dit au livre des Proverbes, ch. XIII : « Les richesses de l’homme 
servent à la rédemption de son ame. » Mais Isaïe d it, en parlant de 
celles qui n’appartiennent pas, ch. LXI : « Je suis le Seigneur qui 
aime la justice et qui hait la rapine dans l’holocauste. » L’Ecclésias
tique d it , ch. XXIV : « Celui qui offre en sacrifice le bien du pauvre, 
est comme celui qui immole un enfant en présence de son père. » 
Temporellemenl même elles ne sont pas utiles, car elles sont de courte 
durée. Habacucdil, ch. II : « Malheur à celui qui amasse par avarice, 
c’est pour la perte de sa maison, pensant se délivrer du mal, etc... » 
On lit dans les Proverbes, ch. XXVIII : « Celui qui amasse des 
richesses par l’usure et les gros intérêts , le fait pour celui qui sera 
libéral envers les pauvres. » On lit encore, ch. XIII : « Le bien 
du pécheur est réservé au juste. »

La quatrième raison se tire, de ce que les richesses ainsi acquises 
sont singulièrement nuisibles : elles font perdre tout le reste. Elles 
sont semblables à un feu de paille comparé à un autre. Job dit, 
ch. XV : « Le feu a dévoré les tentes de ceux qui reçoivent volontiers 
des récompenses. » Sachez aussi qu’un tel homme ne perd pas seule
ment son ame, mais qu’il perd encore celle de ses enfants, parce 
qu’ils sont tenus à la restitution.

CHAPITRE XVII.
Huitième précepte de la loi.

« Vous ne porterez pas faux témoignage contre votre prochain. » 
Le Seigneur a déjà défendu de faire aucune espèce d’injure au 
prochain par action ; maintenant il nous commande de ne lui en faire 
aucune par parole, et c’est le précepte dont il s’agit ici : « Vous ne 
porterez pas faux témoignage, etc... » On peut porter faux témoignage
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■vitias enim spiritualiter prosunt ad clee- 
mosynas et sacrificia. Prov., XIIF : « Re- 
demptio animæ viri clivitiæ suæ; » sed de 
non propriis dicitur Esaiœ, LXI : « Ego 
Dominus diligens judicium , eL odio habens 
rapinam  in holocaustum. » Ecclesiast., 
XXXIV : « Qui offert sacriflcium ex sub
stantia pauperum , quasi qui victimat fi
lium  in conspectu patris sui. » Nec tempo
ra lité^  quia parum durant. H a b a c II : 
« V a  qui congregat avaritiam in  malum 
domui suæ , et liberari se putat de manu 
m ali, etc. » Prov., XXVIII : <* Qui coa- 
cervat diviïias u so n s , et fœnore liberali 
in  pauperes congregat eas. » Prov., XIII : 
« Custoditur justo substantia peccatoris. »

Quarto , ex nocumenti singularilate : fa
ciunt enim perdere alia. Sunt enim sicut 
ignis paleis aliis commistus. Job, XV : 
« Ignis devoravit tabornacula eorum qui 
munera libenter accipiunt. » Scias insuper 
quod talis non solum suafti am ittit ani
m am , sed'etiam  filiorum. quia illi Leiien- 
tu r reddere.

GAPUT XVII.
De octavo prœcepîo legis.

« Non loquaris contra proximum tuum  
falsum testimonium. » Prohibuit jam  Do- 
m inus, quod nullus in jurietur proximo 
suo opere, nunc autem  praecipit quod non 
injurietur verbo, et hoc est : « Non lo-



de deux manières : en jugem ent, ou dans la conversation ordinaire. 
Dans le jugement, il est possible de le faire de trois manières, vu qu’il 
y a trois personnes qui peuvent transgresser ce précepte. La première 
est celle qui accuse à faux. Il est écrit dans le Lévitique, ch. XIX :
« Vous ne serez ni accusateur, ni délateur parmi le peuple ; » et notez 
que comme vous ne devez pas dire de mensonge, vous ne devez pas 
non plus taire la vérité. Saint Matthieu dit, ch. XVIII : « Si votre frère 
a péchc contre vous, allez, reprenez-le. » La seconde personne qui le 
transgresse, est celle qui ment en rendant témoignage. Il est écrit au 
livre des Proverbes, ch. XIX : « Le faux témoin ne restera pas 
impuni. » Ce précepte renferme les précédents, parce que celui qui le 
viole est tantôt homicide, tantôt voleur. Il faut leur infliger le châti
ment dont il est parlé dans le Deutéronome, ch. XIX : « Lorsque cher
chant avec le plus grand soin, ils auront trouvé un faux témoin qui a 
menti contre son frère , qu’ils lui rendent ce qu’il avoit l’intention de 
lui faire. Vous n’aurez aucune pitié pour lui, mais vous exigerez ame 
pour am e, c’est-à-dire, vie pour v ie , deût pour den t, œil pour œ il, 
main pour m ain, pied pour pied. » On lit dans les Proverbes, 
ch. XXV : « Celui qui porte faux témoignage contre son frè re , est 
semblable à un trait, un glaive, une flèche acérée. » Le juge, quand 
il juge m al, est la troisième personne qui transgresse ce précepte. Il 
est écrit dans le Lévitique, ch, XIX : « Vous ne jugerez pas injuste
ment. Ne faites pas attention à la personne du pauvre, ne cherchez pas 
non plus à honorer la présence du riche , jugez justement votre pro
chain. »

Dans la conversation ordinaire, il est cinq espèces de personnes qui 
quelquefois pèchent contre ce précepte. Ce sont d’abord les détrac
teurs. L’Apôtre d it, dans son Epître aux Romains, ch. I : « Les 
détracteurs sont odieux au Seigneur. » Il dit qu’ils sont odieux au Sei-'
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quaris, etc. » Hoc aulem potest esse du- 
pliciter, vel in jud icio , vel in communi 
ïocuLione. Tu judicio autem trihus modis, 
secundum quod très personæ possunt fa
cere contra hoc præceptum. Prima persona 
scilicet accusantie falso. L e o i t XIX: «Non 
eris criminator , nec susurro in populis. » 
E t nota quod sicut non debes dicere falsum 
ita  non dobes tacere verum . M otth., XVIII : 
«Si peccaverit in te  frater tuus, vade et 
com pe eum. » Item  , personæ testificantis 
meutiendo. Prov., XIX : «Testis falsus 
non erit im puuitus ; » hoc enim præcep
tum  inchuüt omnia præcedentia, quia ali
quando talis est hom icida, aliquando 
fur, etc. Debent autem  isti puniri pœ na, 
rte qba dicitur Deuter., XIX : « Cum rtili- 
genüssime perscrutantes invennrint falsum

testem  dixisse contra fratrem  suum men- 
dacium , reddent ei sicut fra tri suo facerc 
cogitavit. Non miscreberis ejus, sed ani
m am , id est, vitam pro anima, oeulum pro 
oculo , dontem pro d en te , mamun pro 
m anu , pcdem pro pede exiges. » Et Prov., 
XXV : « Jaculum , et giadius , et sagitta 
acuta homo qui loquitur contre proximum 
suum falsum testimonium. » Item , persona 
judicis maie sententiando. Lev., XIX : 
cc Non injuste judicabis. Non considérés 
personam pauperis, nec honores vultum  
potentis. Juste judica proximo tuo. » In 
communi loculione pcccant aliquando 
contra hoc præceptum quinque généra 
hom inum , scilicet detractores. Rom., I : 
« Detractores Deo odibiles. » Dicit enim 
Deo odibiles, quia nihil’ est ita  charum



güeür, parce que, eu effet, l’homme n’a rien de plus cher que sa 
réputation. L’Ecclésiastique dit, ch. VII : « Une bonne réputation vaut 
mieux que les parfums les plus précieux. » On lit dans les Proverbes, 
ch. XXII : « Un nom honorable vaut mieux que de grandes richesses. » 
Mais les détracteurs enlèvent tout cela. L’Ecclésiastique d i t , ch. X : 
« Si le serpent mord en silence, il n’y a pas plus de méchanceté en lui 
que dans celui qui discrédite. » C’est pour cela que s’ils ne réparent 
pas le mal qu’ils ont fait à la réputation du prochain, il leur est impos
sible d’être sauvés. Il en est de même de celui qui volontiers écoute les 
détracteurs. L’Ecclésiastique d i t , ch. XXVIII : « Fermez vos oreilles 
comme avec des épines, n’écoutez jamais la langue méchante, faites 
comme une porte à votre bouche, mettez en quelque sorte des 
serrures à vos oreilles. » L’homme , uon-seulementne doit pas écouter 
avec plaisir de tels gens, mais il doit de plus leur montrer un visage 
triste et affecté. H est écrit au livre des Proverbes, ch. XXV : 
« Comme l’aquilon dissipe les nuages pluvieux, de même un visage 
triste arrête la langue du détracteur. » Les délateurs, c’est-à-dire ceux 
qui rapportent tout ce qu’ils entendent, pèchent aussi contre ce 
précepte. L’auteur des Px*overbes dit, ch. VI : « Il y a six espèces 
d’hommes que hait le Seigneur, et son ame déleste la septième. » 
C’est celui qui sème la discorde parmi ses frères. L’Ecclésiastique dit, 
ch. XXVm : « Le délateur et l’homme à double langue sont maudits. » 
C’est lu i , en effet, qui a troublé la paix qui régnoit entre plusieurs 
personnes, et il a été cause de ce qui s’en est suivi. Pèchent encore de 
la même manière les flatteurs, c’est-à-dire les adulateurs. Il est d it , 
Isaie X : « On loue le pécheur dans ses désirs, et on bénit l’injuste. » 
Isa'iedit, ch. III : «Mon peuple, ceux qui te disent bienheureux, sont 
ceux même qui te trompent. » Il est dit, Psaume CXL : « Le juste me 
reprendra dans sa miséricorde, il me blâmera, mais l’huile du pécheur 
ne servira pas à parfumer ma tête. » Pèchent aussi contre ce précepte
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homini sicut fama. Ecoles., VIT : « Melius 
est nomen bonum , quam ungueota p re- 
tiosa. » Prou., XXII : « Melius est nomen 
bonum, quam divitiæ multæ. » Detractores 
autem auferunt hoc. Eccles.,  X : « Si 
mordeat serpens insüenlio , nihil eo minus 
habet qui occulte de trahi t. » Unde si fa- 
m am  non re s titu a n t, salvari non possunt. 
Item  qui detractores libenter audit. Ec~ 
desiast., XXVIII : « Sepi aures tuas spinis, 
et liuguam nequam noli audirc, e t ovi tuo 
fac ostia e t seras auribus tuis. » Non debet 
autem homo taies libenter audire, qu iu- 
imo debet detrahenti oslondere vultum  
Iristem et torvum. Prou., XXV : «V entus 
aquilo dissipât pluvias, e t faciès tristis 
linguam detrahentem. » Item ,susurratores,

qui scilicet recitant quidquid audiunt. 
Prov., VI : « Sex sunt quæ odit Dominus, 
et septimum detestatur anima ejus » sci
licet eum qui seminat in ter fratres discor- 
dias. Eccles., XXVIII : « Susurro e t b i- 
linguis inaledictus. Multos enim turbavit 
pacem habentes, » et m ulta quæ sequun- 
tu r. Item  blanditores, id e s t, aduiatores. 
Esaiœ, X : Laudatur peccator in desideriis 
animæ su æ , et iniquus benedicitur. » 
Esaiœ, III : « Popule m eu s , qui beatum 
te d icu n t, ipsi te  decipiunt. » Psalm . 
CXL : « Corripiet me justus in  misericor- 
d ia , et increpabil me : oleum autem 
peccatoris non im pinguet caput meum. » 
Item  m urm uraiores, et hoc maxime 
abundat in  subditis. I. Cor., X : « Neque



ceux qui murmurent, et c’est une chose commune parmi ceux qui sont 
soumis aux autres. L’Apôtre d i t , première Epître aux Corinthiens, 
ch. X : « Ne murmurez pas, etc... » On lit dans le livre de la Sagesse, 
ch. I : « Gardez-vous de murmurer, parce que cela ne sert de rien. » 
Dans celui des Proverbes, cli. XXV : « La patience adoucira le m aître, 
cl la langue soumise arrêtera la dureté. »

CHAPITRE XVÏII.

« Ne laites pas de mensonges. » Celte défense embrasse toutes les 
espèces de mensonges. L’Ecclésiastique d it, ch. VII : « Gardez-vous 
de faire aucun mensonge. » L’habitude du mensonge est, en effet, 
mauvaise, et cela pour quatre raisons. La prem ière, c’est qu’il assi
mile aux démons. Le menteur devient par le fait le fils du diable. On 
connoît au langage d’un homme quel est son pays et sa patrie, a Car 
votre langage vous a fait connoîtrè, v dit saint Matthieu, ch. XXIV. 
De même il est des hommes qui sont du genre du diable, et on les 
appelle ses enfants ; ce sont ceux qui disent le mensonge, parce que 
le « diable est menteur et père du mensonge, » comme le dit saint 
Jean , ch. VIII. Il a menti lui-même. On lit dans la Genèse, ch. III : 
« Point du tout, vous ne mourez p a s , etc.... » Il en est d’autres qui 
sont les enfants de Dieu, parce qu’ils disent la vérité, et que Dieu est 
la vérité.

La seconde, c’est qu’il détruit la société. Les hommes, en effet, 
vivent en société ; mais la chose ne seroit pas possible, si tous ne 
disoient pas en même temps la vérité. L’Apôtre, dans son Epître aux 
Ephésiens, ch. IV, dit : «. Renonçant au mensonge, dites la vérité, 
lorsque vous parlez avec votre prochain, car nous sommes ensemble 
les membres d’un même corps. »

La troisième, c’est parce qu’il détruit la réputation. Car, comme 
dit l’Ecclésiastique, ch. XXXIV, on ne croit pas celui qui est accou-
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m urm uraveritis, etc. » Sap., I : « Custo-
dite vos à  m urm uratione, quæ nihil pro- 
dest. » Prov,, XXV : « Paticntia leniotur 
princeps, et lingua mollis constringet du- 
ritiem . »

GAPUT xvur.
« Non ioquaris , etc. » lu  hau prohibi

tions prohibetur omne mendacium. Ecoles,, 
VII : « Noli velle m entiri omne menda
cium ; assiduitas enim  illius non est bona, » 
et hoc propter quatuor. Primo , propter 
diaboii assimilationcin. Talis enim efficitur 
diaboli filius. Nam homo ex verbis suis 
cognoscitur de qua regione et patria sit. 
n Nam ot loquela tua manifestum te facit, » 
u t dicitur M atth,, XXVI. Item homines

quidam sunt de genere diaboli, et dicuntur 
diaboli f i l i i . qui scilicet loquuntur men
dacium ; quia « diabolus mendax est et 
pater ejus, » u t dicitur J o a n n VIII. Ipso 
enim mentitus e s t , Genes., III : « Nequa- 
quam m oriem ini, etc. » Quidam vero filii 
Dei, quia scilicet verilatem  loquun tu r, 
quia Deus veritas est. Seeundo, propter 
socielatis dissolulionem. Homines enim 
simul v iv u n t, quod esse non posset,  si s i- 
m ul verum non dicerent. Apostolus, 
Ephes,, IV : a Déponentes mendacium lo- 
quimini veritatem unusquisque cum  pro- 
ximo suo, quoniam suraus invicem mem
bra. » Tertio propter famæ amissionem : 
qui enim  assuescit mendaciis, non creditur 
sibi, etiamsi verum dicat. Ecoles., XXXIV :



tumé à dire le mensonge, même quand il dit la vérité. «Quelle chose 
sera purifiée par celui qui est souillé? Quelle vérité dira le menteur? » 

La quatrième, c’est qu’il perd l’ame. Le menteur tue son ame. 
Sag.; I : « La bouche qui ment tue l’ame. » Ps. Y : « Vous perdrez tous 
ceux qui disent le mensonge. » D’après cela, il est évident que le 
mensonge est un péché mortel. 11 faut aussi noter que dans les men
songes , il y a quelque chose de mortel et quelque chose de véniel. 
Mentir sur les choses de foi, c’est assurément un péché mortel, elceci 
concerne les prélats, les magistrats el les prédicateurs. Ce genre de 
mensonges est plus grave que les autres; saint Pierre dit, Ep. 1, 
ch. II : « Il y aura parmi vous des docteurs de mensonge qui intro
duiront des sectes de perdition. » Il en est aussi qui tiennent un sem
blable langage, afin de passer pour savants. Isaïe d it, ch. LVII : 
« Sur qui avez-vous pleuré, sur qui avez-vous ouvert la bouche, sur 
qui avez-vous parlé, u’êtes-vous pas les enfants du crim e, une race 
de mensonge? » Il en est aussi qui mentent pour la perte du prochain. 
Saint Paul, dans son Epître aux Colossiens, dit : « Ne meniez pas. » 
Ces deux espèces de mensonge sont mortels. Il en est d’autres qui 
mentent pour eux-mêmes, et ils le font de plusieurs manières. Quel
quefois on ment par humilité, on en trouve des exemples dans la 
confession. C’est de ce genre de mensonge que parle saint Augustin, 
quand il dit que , « comme l’homme doit prendre garde de dire ce 
qu’il a fa it, de même il doit éviter de dire ce qu’il u’a pas fait. » Job 
d it, ch. III : « Est-ce que le Seigneur a besoin de mensonges? >» 
L’Ecclésiastique d it , ch. XIX : « Il en est qui s’humilient d’une ma
nière coupable, car leurs cœurs sont pleins de ruse ; il en est aussi 
d’injustes qui se soumettent avec affectation, abusent de l’humilité. » 
11 en est aussi quelques-uns qui mentent par une pudeur légère ; à 
savoir, lorsqu’ils croient dire la vérité , et que cependant ils disent le

5 2 4  OPUSCULE IV , CHAPITRE 1 8 .

« Ai) immundû quicl m undabitur? et k 
mendace quid verum dicelur ? » Quarto 
propter animæ perdiLionem : occidit enim 
homo mendax animam suam. Sap., I : 
« Os quod m entitur occidit animam. » 
Psalm. V : « Perdes omnes qui loquuntur 
incndaciurn, » unde patet quod est pecca
tum  mortale : unde advertas, quia ipsorum 
mendaciorum quoddam est mortale, quod
dam vcniale.* Mortale autem est m entiri 
in bis quæ sunt fide i, quod pertinet ad 
prælatos. magistros et prædicatores. Et hoc 
est gravius omnibus aliis speciebus men- 
dacii. 11. Petr., Il : « In vobis erunt m a- 
gistri mendaces, qui introducent seclas 
perditionis. » Et aliqui aliquando talia di- 
o u n t j .u t  videantur scire. Esai., LVII : 
u Super quem luxistis, super quem dilatas-

tis os et cjecistis linguam. Numquid non 
vos filii scelesti, semon inendax? » Item 
aliquando m entiuntur aliqui in  damnum 
proximi. Coloss., III : « NoÜte m entiri . 
et hæc duo rnendacia mortalia sunt. » 
Aliqui autem  m entiuntur pro seipsis, et 
hoc multipliciter. Aliquando ex hiunili- 
ta te , ci hoc in  confessîone quandoque, de 
quo a it Augustinus : « Sicut cavendum 
est ne homo taceat quod fecit, ita  ne dicat 
quod non fecit. » Job, XIU : «Numquid 
Deus indiget vestro mendacio? » Ecoles. . 
XIX : « Est qui nequiter se hum iliât, et 
interiora ejus plena sunt dolo : e t est justus 
qui se nimium subm ittit k  m ulta hum ili- 
tate. » Aliqui ex verecundiæ levilate, cum 
scilicet quis crédit verum  d ice re , et dicit. 
falsum, et hoc advertens vnrecundatuv rc -



mensonge, Je reconuoissaut ensuite, ils ont honte de se rétracter. 
L’Ecclésiastique dit, ch. XL : « Ne contredites en rien la vérité, et ne 
vous laissez pas intimider par le mensonge d’ignorance. » 11 en est 
d’autres qui pèchent de la sorte dans leur intérêt., voulant acquérir 
une chose quelconque, ou échapper à une autre. Isaïe dit , chap. 
XXYIII : « Nous avons mis notre espérance dans le mensoDge, et il 
nous a protégé. » Il est écrit au livre des Proverbes, ch. X : « Celui 
qui s’appuie sur le mensonge, s’alimente de vents. » 11 en esl encore 
qui mentent dans l’intérêt d’autrui; comme lorsqu’ils veulent délivrer 
quelqu’un de la m ort, d’un danger, ou d’un dommage quelconque.
« Nous devons, comme nous l’enseigne saint Augustin , éviter toutes 
ces choses. » Il esl écrit daus l’Ecclésiasle, ch. Y : a Yous ne prendrez 
pas une face contre votre face, ni le mensonge contre votre ame. » Il 
en est aussi qui pèchent sur ce point par jeu. Il faut l’éviter, de peur 
que l’habitude ne conduise au mensonge mortel. L’auteur du livre de 
la Sagesse dit, ch. IY : « La fascination du badinage obscurcit les bonnes 
actions. »

CHAPITRE XIX.
Neuvième précepte de la loi.

« Yous ne convoiterez pas le bien d’autrui. » La différence qui 
existe entre la loi divine et la loi humaine, c’est que la dernière juge 
les actes et les faits, pendant que la première, non contente de juger 
ceux-ci, juge encore les pensées. La raison de cette différence vient 
de ce que la loi humaine esl l’œuvre des hommes qui ne jugent que 
ce qui paroît extérieurement; la loi divine, au contraire, vient de 
Dieu, qui voit et les choses extérieures et les intérieures. Il est écrit, 
Psaume LXXII : « Dieu de mon cœur ; » dans le premier livre des 
Rois, ch. XYI : « L’homme ne voit que les choses extérieures, mais 
Dieu voit le cœur à découvert. » Nous avons parlé des préceptes qui 
concernent les actes, nous allons parler de celui qui règle les pensées.
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tractare. Eccles., IV : « Non contradicas 
verbo veritatis alio modo , et de mendacio 
meruditionis confundere. » Aliqui ex utili- 
tate, quando volunt aliquid adipisci vel ab 
aliquo evadere. Esai., XXVIII : «Posuimus 
mendacium spem nostram , et mendacio 
pvotecti sumus. » Prov., X ; « Qui n ititu r 
m endaciis, hic pascit ventos. » Aliqui 
propter alterius oommodum, quando scili
cet volunt aliquem a  m o rte , vel periculo, 
vel damno aliquo lilierare. Et hoc caven- 
diim est, sicut dicit Augustinus. Eccles., V : 
« Nonaccipiesfaciem adversusfaciemtuam, 
nec adversus ammam tuam mendacium. » 
Aliqui propter lu d u m , et hoc cavendum 
ne propter consuetudinem ducal ad m or

tale. Sap., IV : « Fascinatio nugacitatis 
obscuratbonn. »

CAPUT XIX.
De nono prœceplo legis.

« Non concupisces rem  proximi lui- » 
Hæc est differentia inter legem divinam 
e t m undauam , quia lex mundana judicat 
facta el d ic ta , divina autem non hæc tan
tu m , sed etiam cogitata. Et ratio h u ju s , 
quia ilia est per homines, qui judicant ea 
quæ apparent exterius, sed divina est à 
Deo, qui exterius interiusque conspicit. 
Psalm. LXXII : « Deus cordis m ei ; » I, 
Reg., XVI : «Homo videt quæ foris sun t, 
Deus autem  inluetur cor. » Dictum est



En Dieu, la volonté est réputée pour le fait. C’est pour cela que par 
ce précepte, « vous nè convoiterez p a s , etc.., » il nous est ordonné 
non-seulement de ne pas prendre en réalité le bien d’autrui, mais il 
ne nous est pas même permis de le convoiter, et cela pour plusieurs 
raisons.

La première se tire de l’étendue de la concupiscence ; elle e s t, en 
effet, pour ainsi d ire , infinie. Mais l’homme sage, quel qu’il soit, 
doit tendre vers une fin quelconque ; bien p lus, il ne doit même y 
avoir personne qui marche par une voie infinie. L’Ecclésiastique d it, 
ch. V : « L’avare ne sera jamais rassasié de richesses. » Isaïe d it , 
ch. V : « Malheur à vous qui joignez une maison à une maison, el 
qui ajoutez un champ à un champ. » La raison pour laquelle la con
cupiscence ne sera jamais rassasiée, c’est que le cœur de l’homme a 
été fait pour recevoir Dieu. Ce qui fait dire à saint Augustin , dans le 
premier livre de ses Confessions •: « Vous nous avez faits pour vous, 
Seigneur, c’est pour cela que notre cœur est agité jusqu’à ce qu’il re
pose en vous. » Donc ce qui est plus petit que Dieu ne peut pas 
l’emplir. Il est écrit, Psaume Cil : « C’est lui qui remplit vos désirs 
dans le bien. »

La seconde vient de ce que la convoitise ne laisse pas de repos, 
chose souverainement désirable. Les hommes cupides sont, en effet, 
soucieux d’acquérir ce qu’ils n ’ont p a s , et de garder ce qu’ils 
ont déjà. Il est écrit dans l’Ecclésiastique, ch. V : « L'abondance du 
riche ne le laisse pas dormir ; » dans saint Matthieu, chapitre VI : 
« Où est votre trésor, là est votre cœur. » C’est pour cela , dit saint 
Gvégoire, que Jésus-Christ, dans saint L uc, assimile les richesses à 
des épines.

La troisième vient de ce qu’elle rend inutiles les richesses. Elle 
fait, en effet, que les richesses ne sont utiles ni à soi, n i aux autres ; 
ceux qui les possèdent ainsi, ne s’en servent que pour les conserver.
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autem de pi*æceptis quæ pertinent ad dicta 
et facta, nunc ergo dicendum est de co- 
gitatis. Nam apud Deum voluntas pro facto 
reputatur : unde ; « Non concupisees, » id 
e s t ,  non solum non auferas facto, sed nec 
etiam rem  proximi tu i concupisees, e t hoc 
propter m uita. Primo propter concupis
centiæ infinitatem : concupiscentia enim  
quid infinitum est. Quilibet autem sapiens 
debet intendore finem aliquem, imo nullus 
debet ire per viam inûnitam. E c c l e s V : 
« Avarus non impiebitur pecunia. » Esai., 
V ; « Væ qui coiijungitis domum ad do- 
nium , et agrum agro copulatis. » Et quod 
concupiscentia nunquam sa lie tu r, ratio  
e s t , quia cor hominis factum est ad r e d -  
piendum Deum. Unde Augustinus in I.

Confess. : « Fecisti nos, Domine, ad te, et 
inquietum  est cor nostrum , donec re
quiescat in te . » Id ergo quod minus Deo 
e s t , ipsum implere non potest. Psalm. 
Cil : «Qui replet in bonis desiderium 
tuum . » Secundo, quia aufert quietem, 
quæ m ultum  est delectabilis. Semper enim 
cupidi sollid li sunt acquirere non hab ita , 
e t habita custodire. Ecclesiast., V : « Sn- 
tu ritas divitis non sinit eum dorm ire. » 
Matth., VI : « Ubi est thésaurus tu u s , ibi 
est e t cor tuum , » et ideo Christus Luc., VIII : 
« Divitias spinis assim ilavit, » u t  dicit 
Gregorius. T ertio , quia causât in divinis 
inutilitatem , facit enim divitias esse non 
utiles nec sibi, nec a liis , non enim  utuntur 
eis nisi conservando. Eccl., XIV : « Viro



L’Ecclésiasliquc d it, ch. XIV : « Le hicn, pour l’homme tenace, est 
sans avantage. »

La quatrième raison qui doit nous la faire faire, c'est qu’elle détruit 
l’équité de la justice. Il est écrit dans l’Exode, ch. XXIII : « Ne recevez 
aucun présent ; ce sont eux qui aveuglent les hommes prudents et qui 
anéantissent les paroles des hommes justes. » Il y est encore d i t , 
ch. XXXI : « Celui qui aime l’or ne sera pas justifié. »

Cinquièmement, parce qu’elle tue la charité envers Dieu el le 
prochain. D’après saint Augustin, plus quelqu’un a de charité, moins 
il a de cupidité ; au contraire, plus il a de cupidité, etc... Que l’or ne 
fasse mépriser ni votre frère, qui doit vous être cher, ni l’amour que 
vous devez à  Dieu ; car, « comme on ne peut pas servir deux maîtres, 
de môme on ne peut servir Dieu et Mammon , » comme le dit saint 
Matthieu, ch. VI.

Il fau t, sixièmement, l’éviter, parce qu’elle produit toute espèce 
d’iniquités. Suivant l’Apôtre, « elle est la source de tous les maux, » 
I. Timoili., ch. VI. Par conséquent, si elle est enracinée dans le cœur, 
elle produit l’homicide, le vol et tous les maux. C’est ce qui fait dire 
à  l’Apôtre, dans sa lettre à  Timothée, ch. VI : « Ceux qui veulent de
venir riches tombent dans la tentation, dans les filets du démon, dans 
les désirs inutiles et nuisibles qui plongent l’homme dans sa perte et 
la trahison. » La cupidité est donc la source de tous les maux. Et 
notez que la cupidité est'péché mortel toutes les fois que, sans raison, 
on convoite le bien du prochain ; mais s’il y a des raisons, alors il n’y 
a que péché véniel.

CHAPITRE XX.
Dixième précepte de la loi.

« Vous n e , désirerez point l ’épouse de votre prochain. » Le 
bienheureux Jean dit dans sa première Epître canonique, ch. II, que
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cupido et tenaci sine ratione est substan
tia. » Q uarto, quia tollit justitiæ  æquita- 
tem , E xod ., XXIII : « Ne accipias munera, 
quæ etiam excæcant prudentes, et sub- 
vertun t verba justorum . 0 Eccl. ,  XXXI : 
« Qui aurum  diiig it, non juslificabitur. » 
Q uinto, quia uecat charitatem  Dei, et 
proximi , quia secundum Augustinum 
quanto magis habet quis de charitate, 
tanto minus de cupiditate, et e converso. 
Eccl., VII : « Neque fratrem  clarissirmim 
auro spreveris, et charitatem  Dei, quia si
cut nemo potest duobus dominis servire, ita  
neque Deo et mam m onæ, » u t dicitur 
M atth., VI. Sexto,  quia producit omnem 
îniquitatem  : « Est enim  radix omnium 
m alorum , » secundum Apostolum , u t  di

citur I. Timoth., VI. Et ideo si in  corde 
radicata est, e t homicidium, et furtum , et 
omnia m ala operatur : et ideo dicit Aposto- 
lus I. Timoth.,  VI : « Qui volunt divites 
fieri, ineidunt in tentationem et in  la- 
queum diaboîi, et desideria m ulta inutilia 
et nociva, quæ mergunt homines in inte- 
ritum  et proditionem. » Radix enim om
nium malorum est cupiditas. Et n o ta , 
quod cupiditas tune est peccatum.mortale, 
quando sine ratione concupiscitur res 
proxim i, sed quando rationabiliter, v e- 
niale.

CAPUT XX.
De decimo prœceplo legis.

« Non desiderabis uxorem proximi tui. »



« tout ce qui existe dans le monde est concupiscence de la chair, des' 
yeux, et orgueil de la vie ; » de l à , tout ce qui est désirable esl 
renfermé dans ces trois choses. Ce précepte, comme on le comprend, 
nous en défend deux choses : fi Yous ne convoiterez point la maison de 
votre prochain. » Par ce mot de maison, on comprend la grandeur de 
l’avarice. On h t, Psaume CXI : « Sa gloire et ses richesses sont dans 
sa maison. » Celui qui convoite la maison, désire aussi les dignités et 
les richesses; ce qui fait qu’après ce précepte : « Yous ne convoiterez 
pas, etc..., » on place cet autre, par lequel est prohibée la concupis
cence de la chair : « Yous ne désirerez pas, dit-il, etc... » Il importe 
(le savoir qu’après le péché, à cause de la corruption qui en fut 
la conséquence, personne, si ce n ’est le Clirist et la glorieuse Vierge, 
n’échappa à la concupiscence. Et toutes les fois qu’elle est présente, 
elle existe avec le péché ou véniel, ou mortel, lorsqu’elle domine. 
L’Apôtre, dans son Epître aux Romains, ch. VI, dit : « Que le péché 
ne règne .pas dans votre corps mortel ; » il n’a pas dit : Qu’il ne soit 
pas, parce que, comme il le dit lui-même, « je  sais qu’il n ’habite pas 
en moi, » c’est-à-dire, que le bien ne réside pas dans ma chair. Mais 
le péché règne dans la chair, d’abord quand la concupiscence règne 
dans le cœur avec consentement; ce qui fait dire à l’Apôtre : « De telle 
sorte que vous obéissez aux concupiscences de la chair. » Saint 
Matthieu dit, ch. Y : « Celui qui aura vu la femme pour la convoiter, 
a déjà péché dans son cœur. »

La volonté, en Dieu, est réputée pour le fait. Il y règne, seconde
ment, quand la concupiscence dom ine, - et que l’on exprime par 
la bouche ce qui a été conçu dans le cœur. Saint Matthieu d i t , ch. XII : 
« La bouche parle de l’abondance du cœur. » Saint Paul, dans 
son Epître aux Ephésiens, ch. 1Y, dit : « Que nul discours mauvais ne
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Beatus Joannes in I. Canonica sua II d ic it, 
quod « omne quod est in  m undo, concu- 
piscentia carnis est, et concupiscentia ocu- 
îorum , et superbia vitæ ; » unde omne 
desidcrabile in  bis tribus consistit; sed 
duo ex istis intelliguntur prohibita per 
hoc præceptum : « Non concupisces do
mum proximi tui. » Induo enim intelligi
tu r et altitudo per quam avaritia designa- 
tu r. Psalm . CXI : « Gloria et divitiæ in 
domo ejus. » Qui ergo desiderat dom um , 
desiderat dignitates et divitias; et ideo 
post hoc præceptum : « Non concupis
ces, etc., » ponitur aliud, per quod prohi- 
bitur carnis concupiscentia. « Non, inquit, 
desiderabis uxorem, etc. » Et est sciendum, 
quod post peccatum propter corruptionem 
nullusevadit concupiscentiam præter Chris
tum, et Yirginem gloriosam. Et quando- 
cumque concupiscentia adest, adest vel

cum veniali, vel cum m ortali, quando 
scilicet dominatur. Apostolus Rom., VI : 
« Non regnet peccatum in  vestro mortali 
corpore, » et non dixit : Non s it , quia 
sicut ipse dicit, « Scio quod non habitat in 
m e, » id est in carne m ea bonum. Régnât 
autem  peccatum in cam e, quando primo 
in  corde régnai concupiscentia consen- 
tien d o , et ideo subdit Apostolus, « ut 
scilicet obediatis concupiscentes carnis. » 
M atth .j V : « Qui viderit mulierem 
ad concupiscendum e a m , jam  m œ - 
chatus est eam in corde suo. » Volun
tas enim apud Deum pro facto reputatur. 
Secundo, quando dom inatur in  ore con
ceptuel exprimendo. M atfh., XII : « Ex 
abundantia enim cordis os loquitur. » 
Ephes., IV : « Omnis sermu malus ex ore 
vestro non procédât ; » e t ideo non est sine 
peccato componere cantiones vanas, etiam



sorle de votre bouche. i> Il n ’est pas pour cela sans péché de composer 
de mauvaises chansons, parce que, d’après les philosophes m êm es, 
les poètes qui composoient des vers passionnés devoient être chassés 
des villes.

Il y règne troisièmement, quand il se traduit en actes, en servant les 
membres de la concupiscence. Saint Paul dans son Epître aux Ro
mains , ch. V I, dit : « Comme vous avez prêté vos membres pour 
servir à l’iniquité, etc... » Tels sont donc les degrés de la concupis
cence.

Il nous importe de savoir que, pour fuir ce péché, il faut beaucoup 
de peine, vu qu’il est intrinsèque, et qu’il n ’est pas aussi facile de 
vaincre un ennemi que l’on a toujours en face. On peut cependant le 
vaincre de quatre manières. Premièrement en fuyant les occasions, à 
savoir les mauvaises compagnies et tout ce qui occasionnellement con
duit au péché. L’Ecclésiastique d it , ch. IX : « Ne regardez point une 
vierge, de peur que sa beauté ne vous scandalise. Ne regardez pas 
dans les rues de la cité, de peur de vous égarer dans ses places. Dé
tournez votre face de la femme parée avec soin ; ne contemplez pas la 
face des étrangères. Plusieurs périrent et le visage de la femme en fut 
cause ; de là, la concupiscence s’embrase comme le feu. » On lit au 
livre des Proverbes, ch. VI : « L’homme peut-il cacher le feu dans son 
sein et empêcher ses vêtements de brûler? » C’est pour cela qu’il fut 
ordonné à Loth de fuir toute région environnante, Genèse, ch. XIX.

Nous pouvons le faire secondement, en fermant l’entrée de notre 
cœur aux mauvaises pensées ; car elles sont une occasion qui excite à 
la concupiscence ; et il faut le faire en mortifiant notre chair par la 
pénitence. Saint Paul dit dans son Epître aux Corinthiens, ch. IX : 
« Je réduis mon corps en servitude, etc... »

La prière faite avec instance est le troisième moyen ; car comme dit 
le Psalmiste; « Si Dieu ne garde pas la cité, c’est en vain qu’on la 
garde, etc... » Il est écrit dans le livre de la Sagesse, ch. VIII : « J’ai
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secundum philosophos, quia e t poetæ fin- 
gentes carmina amatoria, debebanl expelli 
ex civitatibus. Tertio, quando egredilur 
in  opere membris coucupiseentiæ serviendo. 
Rom., V I: «Sicut exhibuistis m em bre ves- 
tra  servire iniquilati, etc. » Isti ergo sunt 
gradus concupiscentiæ. E t sciendum, quod 
in  fugiendo istud peccatum  oportet m ul- 
tum  laborare , cum sit intrinsecum : diffi- 
cilius enim vincitur inimicus familiaris. 
V incitur autem  * quatuor modis : Primo 
occasiones exteriores fugiendo, u t puta 
malam societatem et omnia inducentia 
occasionaliter ad hoc peccatum. EccL, IX : 
« Virginem ne conspicias, ne forte scanda- 
lizeris in decore illius. Noli circumspicerc

in  vicis civitatis, ne oberraveris in  plateis 
illius. Averte faciem tuam à muliere 
com pta, et ne cit'cumspicias speciem alie- 
nam . Propter speciem mulieris raulti pe- 
rieruiH , et ex hoc concupiscentia quasi 
ignis exardescit. » Prov., VI : « Numqnid 
potest homo abscondere ignem in  sinu 
suo, u t vestimenla illius non ardeant? » Et 
ideo præceptum fu it Loth, u t fugeret ab 
omni circa regione. Gen ,  XIX. Secundo, 
cogitationibus aditum  non præbendo, quia 
occasio sunt excitandæ concupiscentiæ, et 
faciendum est per carnis afflictionem I. 
C or., IX : « Castigo corpus m eum , etc. » 
T ertio , orationihus insistendo quia nisi 
Dominus custodicrit c iv ita tem , etc. Sa-

I. 34



su. que je ne puis èlre continent que si Dieu m’en fait la grâce. » Saint 
Matthieu dit, ch. XYII : « Ce genre de démons ne se chasse que par 
le jeûne et laqnièrc. » Si deux hommes se battaient et que vous vou
lussiez en secourir un et non l’a u tre , il faudroit d’abord lui porter 
secours, puis l’arracher aux coups de son adversaire. Il y a entre la 
chair et l’esprit un combat continuel ; de là, il faut, si vous voulez que 
l’esprit triomphe, lui porter secours ; ce qui se fait par la prière, puis 
le soustraire à la chair, ce qui s’obtient, par le jeûne, car le jeûne 
affoiblit la chair.

Le quatrième moyen, c’est de s’appliquer à des occupations licites. 
On lit dans l’Ecclésiastique : « L ’oisiveté est la source d’une foule de 
vices; » dans Ezéchiel, ch. XVI : « L’iniquité de Sodome vint de 
l’orgueil, de la satiété, de l’abondance de la nourriture et de l’oisi
veté. » Saint Jérôme dit : « Faites toujours quelque bonne œuvre, 
pour que le diable vous trouve toujours occupé. » Mais parmi toutes 
les occupations, l’étude de l’Ecriture sainte est assurément la meil
leure. Saint Jérôme à Paulin : « Aimez l’étude de l ’Ecriture sainte, et 
vous n’aimerez pas les vices de la chair. »

CHAPITRE XXI.

Telles sont les choses que nous avions à dire sur les dix préceptes, 
desquels le Seigneur dit dans saint Matthieu, ch. XII : « Si vous voulez 
entrer dans la vie, gardez les commandements, etc... » Tous ces 
préceptes découlent de deux sources, qui sont l’amour de Dieu, et 
l’amour du prochain. Celui qui aime Dieu doit faire trois choses : 
d’abord il ùe lui est pas permis d’avoir de dieux étrangers ; c’est pour 
cela qu’il est écrit : « Vous n’honorerez pas les dieux étrangers. » 
Il doit en second lieu honorer Dieu ; sur ce point il est dit : « Vous 11e 
prendrez point en vain le nom de votre Dieu. » Il faut troisièmement
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ftient., VIII : « Scivi, quoniam aliter non 
possum esse conlinens, nisi Deus det. » 
M atth .,  XVII : « Hoc genus dæmoniorum 
non ejicitur nisi per orationem et jej.u- 
nium. » Si enim duo pugnarent, et velles 
unum juvare , alterum vero non , oportet 
primo auxilium dure, secundo vero sub- 
trahere. Inter spiritum autem  et carnem 
est prælium continuum. Unde o p o rte t, 
quod si vis, quod spiritus vincat, quod dos 
ei aux ilium , et hoc fît per orationem , 
carni vero subtrahas, et hoc fit per je ju -  
nium : nam caro per jejunium debilitatur. 
Quarto, licitis occupationibus insistendô, 
Eccl., XXXIII : « Multara m alitiam  docuit 
otiositas. » Esech.* XVI : « Hæc fu it in i-  
quilas Sodomæ, superbia, saturitas panis 
et abundantia, et otium. » Hier. : « Sem

per aliquid boni facito, u t te  diabolus in - 
veniat occupatum ; » in ter omnes autem  
occupationes melior est studium  Scriptu- 
rarum . Hieronimus ad Paul. : « Anm
studia Scriplurarum . et carnis vitin non 
amabis. »

CAPUT XXI.

Hæc ergo sunt super decem verba, de 
quibus dicit Dominus Matth. , XXI : « Si 
vis ad vitam ingredi, serva mandata. » 
Duæ enim sunt radices principales omnium 
m andatorum , scilicet dilectio Dei et 
proximi. Diligenti autem  Deum tr ia  ne- 
cesse est facere , scilicet quod non habent 
alium D eum , et quantum  ad hoc dicit : 
« Non coles deos alienos. » Secundo, quod 
honorai eum , et quantum  ad hoc dicit :
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que, volontiers, il se repose en lui. Pour ce qui est de ce précepte, il 
est écrit : « Souvenez-vous de sanctifier le sabbat. » Pour ce qui 
est de celui qui aime son prochain, il faut qu’il lui rende l’honneur 
qui lui est dû. Ce qui fait dire au Seigneur : « Honorez votre père. » 
Secondement il doit s’abstenir de lui faire du mal, et cela soit par ses 
actions ou ses paroles, etc... C’est pour cela qu’il est dit : « Vous ne 
tuerez pas; » ce qui est ne pas lui faire de mal dans sa personne. 
« Vous ne commettrez pas l’adultère ; » ce qui est ne pas lui en faire 
dans la personne qui lui est unie. « Vous ne volerez point ; » ce qui 
consiste à ne pas lui faire de mal dans ses biens extérieurs. Il est dit de 
même : « Vous ne ferez pas de faux témoignage. » Vous ne lui en 
ferez pas même par le cœur, et à cause de cela, il est dit : « Vous ne 
désirerez pas le bien d’autrui : Vous ne convoiterez pas l’épouse de 
votre prochain. »

Ici fini le quatrième Opuscule de saint Thomas d’Aquin, de l’ordre 
des Frères prêcheurs, sur la chanté et les d ix  préceptes de la loi.

L'Abbé FOÜRNET.

« Non assumes nomen Dei tu i in  vanum. » 
T e rtio , quod libenter quiescat in  eo, et 
quantum  ad hoc dicit : « M emento, u t  
diem sabbathi sanctifiées. » Diligentem 
autem proximum oportet, quod primo fa- 
ciaL ei honorem debitum , unde dicit : 
« Honora patrem tuum . » Secundo, quod 
abstineat k  faciendo ei m alum , et hoc vel 
facto. Unde dicit : « Non occides, » quod 
est in  persona conjuncta. « Non furtum

faciès, » quod est' in  rebus exterioribus. 
Item , dico tib i : « Non falsum testim onium  
dices, » vel corde, et quantum  ad hoc di
cit : « Non concupisces rem  proximi Lui, 
et : Non desiderabis uxorem proximi tui. »

Explicit Opusculum guarium sancti Tho
mas de Aquino Ordinis prœdicatoi'um, de 
lege caritaiis, ci décora præceptis.
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OPUSCULE V.
T r a it é  du  m êm e  docteur s a in t  T homas sur  les a r t ic l e s  de  foi

ET SUR LES SACREMENTS DE L’ÉGLISE.

CHAPITRE PREMIER.

Votre affection vous fait me demander de vous transcrire en abrégé, 
et comme pour mémoire, quelques choses sur les articles de foi et 
les sacrements de l’Eglise, avec les doutes qui peuvent être agités sur 
ces mêmes articles et ces mêmes sacrements. Mais comme l’attention 
tout entière des théologiens a pour objet les doutes qui touchent les 
articles de foi et les sacrements de l’Eglise ; si je voulois satisfaire 
pleinement à votre demande, il faudroit embrasser toutes les difficultés 
(le la théologie : votre prudence comprend tout ce qu’un semblable 
travail a de pénible. Qu’il vous suffise donc pour le moment que je 
vous distingue brièvement les articles de foi et les sacrements de 
l ’Eglise, ainsi que les erreurs à éviter par rapport à chacun d’eux. 11 
vous faut d’abord savoir, que la foi chrétienne tout entière a pour 
objet la divinité et l’humanité du Christ. C’est ce qui fait dire a Jésus- 
Christ par la bouche de saint Jean, ch. XIV : « Vous croyez en Dieu ; 
croyez aussi en moi. » Mais il en est quelques-uns qu i, sur chacun de 
cespoinls, distinguent six articles, d’autres sept; ce qui fait que, d’après 
quelques-uns, les articles sont au nombre de vingt-un, d’autres disent 
au contraire, qu’il n’y en a que quatorze. Premièrement donc, ils 
distinguent, ainsi, six articles ayant pour objet la foi de la divinité. 11 y

OPUSCULUM Y.
E j î î SDEM DOCTORIS TRACTATUS DE ARTICULIS FID EI. ET SÀCHABIENTIS ËCCLESIÆ.

GAPUT PKIMUM.
Postulat à  mo vestra dilectio, u t de ar- 

ticulis fidei et Ecclesiæ secramentis aliqua 
vobis compendiose pro memoriali transcri- 
berem, cum dubitationibus quæ circa hæc 
moveri possent. Verum cum omne theo- 
logorum studium  versetur circa dubietates 
contingentes articulos fidei el Ecclesiæ sa- 
cram enta, si ad plénum vestræ peti- 
tionis satisfacere vellem, oporterel totius 
theoligiæ comprehendere suinmatim difli- 
cultates, quod quantum  sit operosum ,

advertit vertra prudentia. Unde ad præsens 
vobis sufficiat si articulos fidei et Ecclesiæ 
sacramenta brevi ter vobis distinguai», et qui 
erroressunt circa quemlibel eorum vitandi. 
Im prim is ig itu r vos scire oportet, quod lut* 
fides christiaua circa diviuilatem  et huina- 
nitatem  Christi versatur. Unde Christus voce 
Joamiis loquens ait Jorn., XIV : a Greditis 
in  Deum, et in  me crédité. » Circa utrum - 
que autem horum à  quibusdam sex , à 
quibusclam septem articuli d istinguuntur, 
et sic omnes articuli secundum quos- 
dam 2 1 , secundum quosdam 14, esse d i-



a en effet trois choses à observer touchant la divinité ; à savoir l’unité 
d’essence divine, la Trinité des personnes et les effets de la puissance 
divine. Le premier article consiste à croire l’unité d’essence, d’après 
ce passage du Deutéronome, ch. VI : « Ecoute, Israël, le Seigneur ton 
Dieu est un seul Dieu. « ïl se présente à nous sur cet article plusieurs 
erreurs qu’il nous faut éviter.

La première, c’est qu’il est parmi les gentils ou païens, quelques 
individus qui posent en principe qu’il y a plusieurs dieux. C’esi 
contre eux qu'il est dit dans l’Exode, ch. XX : « Tu n’auras pas de 
clieux étrangers en ma présence. »

La seconde, c’est celle des Manichéens qui admettent l’existence de 
deux principes ; l’un d’où vient tout ce qui est bon, l’autre d’où dé
coule tout ce qui est mauvais. C’est contre eux qu’il est dit dans Isaïe, 
ch. XLV : « Je suis le'Seigneur, il n’en est pas d’autre formant la 
lumière et créant les ténèbres, faisant la paix et créant le mal. » Parce 
que lui-même inflige suivant sa justice le mal du châtiment, lorsqu’il 
voit exister daus sa créature le mal de la faute.

La troisième, c’est celle des Atropomonsites, qui admettent un 
seul Dieu, mais qui le disent corporel, et formé comme lë corps hu
main. C’est contre eux qu’il est écrit dans saint Jean, ch. IV : « Dieu 
est esprit ; » dans Isaïe, ch. XL : « A qui ferez-vous ressembler Dieu, 
quelle image trouverez-vous de lui ? »

La quatrième, c’est celle des Epicuriens, qui soutiennent que Dieu ne 
prévoit ni ne sait les choses humaines. Il est dit dans la dernière Epître 
de saint Pierre contre eux, ch. ult. : « Rejetant toute sollicitude sur 
lui, puisqu’il est chargé de prendre soin de vous. »

La cinquième, c’est celle de certains philosophes païens qui affir
ment que Dieu n’est pas tout-puissant, mais qu’il peut seulement ce 
qui arrive naturellement ; il est écrit contre eux au Psaume CXÏÏI : « Le
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cuntur. Primo igitur lex articulos sic dis
tinguant circa fidem divinitatis. Sunt enim 
circa divinitatem tria  consideranda, scilicet 
unitas divinæ essentiæ, trinitas personarum, 
et effectus divinæ virtutis. Priinus igitur 
articulas est, u t credamus essentiæ divinæ 
unita tem , secundum illud Deut., VI : 
« Audi Israël, Dominus Deus tn u s , Deus 
unus est. » Contra hune autem  articulum  
plures errores vitandi occurrunl. Primo 
quidem quonundam Gentilium, sive paga- 
norum  ponentium plures Deos, contra 
quos dicitur Jëxod. * XX : « Non hahebis 
Deos alienos coram me. » Secundus est 
error Manichæorum, qui ponunl duo prin- 
cipia esse, unum à quo sunt omnia bona, 
aliud à. quo sunt omnia mala, contra quos 
dicitur T s XLV : ce Ego Dominus, non est

alter formans lucem, et creans tenebras. 
faciens pacem , et creans malum : » quia 
ipse secundum suam justitiam  infligil 
malum pœnæ, cum esse conspicit in sua 
creatura malum culpæ. Tertius est error 
Atropomonsitarum ponentium unum Deum. 
sed dicentium èum corporeum, et ad mo
dum hum ani corporis form ation, contra 
quos dicitui Joan., IV : « Spiritus est 
D eus, » et la, ,  XL : « Cui sixnilem fecistis 
D eum , aut quam imaginem ponetis ei? » 
Quartus est error Epicureorum ponentium . 
quod Deus non habet providentiam et scien- 
tiam  de rebus humanis, contra quos dici
tur I. Petr., u lt. : « Omnem solliciturlinem 
projicientes in  eum, quoniam ipsi cura est 
de vobis. » Quintus error est quorumdam 
Gentilium philosophorum dicentium, Deum



Seigneur a fait loul ce qu’il a voulu. » Ils dérogent donc à l’unité ou 
à la perfection de l’essence divine tous ceux qui soutiennent ces erreurs; 
c’est pour cela qu’il est écrit dans le Symbole, contre eux tous : « Je 
crois en un seul Dieu, Père tout-puissant, etc... »

CHAPITRE II.

Le second article , c’est qu’il y a trois personnes dans une seule 
essence divine, d’après ces paroles de saint Jean, ch. ult. : « Il y en a 
trois qui rendent témoignage dâns le cie l, le Père, le Verbe et l’Esprit 
saint, et ces trois ne sont qu’une seule chose. » Il y a aussi plusieurs 
erreurs sur cet article de foi.

La première, c’est celle de Sabellius qui a admis l’unité dans l’es
sence , mais qui a nié la Trinité des personnes, disant : Qu’une seule 
personne est tantôt appelée Père, tantôt Fils et tantôt Saint-Esprit.

La seconde, c’est celle d’Arius qui a admis la Trinité, des personnes, 
mais qui a nié l’unité d’essence, disant . Que le Fils est d’une autre 
substance que le Père, qu’il est une créature, qu’il est inférieur au 
Père, qu’il ne lui est ni égal ni coéternel, qu’il a commencé d’être 
après le temps où il n’avoit pas été. Le Seigneur dit en saint Jean 
contre ces deux erreurs, ch. X : « Le Père et moi nous sommes un. » 
Ce qui fait, comme dit saint Augustin., que, de ce qu’il d it, Un, il 
délivre de l’erreur d’Arius ; de ce qu’il dit • Nous sommes au p lu rie l, 
il délivre de celle Sabellius. »

La troisième, c’est celle d’Eunomius qui a avancé que le Fils n ’est 
pas semblable au Père. L’Apôtre dit contre cette erreur dans son 
Epître aux Colossiens, ch. 1 ; « Qui est l'image de Dieu. »

La quatrième, c’est celle de Macédonius qui a soutenu que le 
Saint-Esprit est une créature. Il est dit contre lui dans la deuxième 
Epître aux Corinthiens, ch. III : « Mais le Seigneur est esprit. »
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non esse omnipotentem, sed quod soium 
potest ea quæ naturaliter f iu n t, contra 
quos dicitur in Psalm. CXIII : « Omnia 
quaecuuique voluit Dominus fecit. » Omnes 
igitur hi derogant unitati divinæ essentiæ, 
vel perfectioui : unde contra omnes poni
tu r  in  Symbolo : Credo in  unum Deum 
Patrem omnipotentem.

CAPUT 11.
Secundus articulus e s t , quod sunt très 

personæ divinæ in  una essentia, secundum 
illud I. J o a n ult. : « Très sunt qui testi- 
monium dant in  cœlo, Pater, V erbum , et 
Spiritus sanctus, et h i très unum  sunt. » 
Contra hune autem articulum  sunt plures 
errores. Primus fuit Sabellii, qui posuit 
unam essentiam, sed Trinitatem persona

rum  negavit, dicens, quod una persona 
quandoque dicitur Pater, quandoque Filius, 
quandoque Spiritus sanctus. Secundus est 
error A rii, qui posuit très personas, sed 
negavit unitatem  essentiæ, dicens Filium 
esse alterius substantiæ A P â tre , e t esse 
creaturam , et minorem P â tre , et sibi non 
coæqualem , nec coæiernum , sed quod in- 
coapit esse postquam non fuerat, e t contra 
hos duos errores dicit Dominus. Joan. , X : 
« Ego et Pater unum sumqs, quia u t  dicit 
Augustinus, quod dicit unum , libérât te ab 
Ario : quod dicit, sumus, pluvaliter, libérât 
te  à  Sabellio. » Tertius est error Eunomii, 
qui posuit Filium disshnîlem P atri, contra 
quem dicitur C o lo s s I V « Qui est imago 
Dei invisibilis. » Qûartus est error Macedo- 
n ii, qui posuit, Spiritum sanctum esse



SUR LA FOI ET LES SACREMENTS DE l’ÉGLISE. o3i)
La cinquième est celle des Grecs, qui soutiennent que le Saint- 

Esprit procède du Père, mais qu’il .ne procède pas du Fils. Il est écrit 
dans saint.Jean-, contre eux, ch. XIV : « Mais le Paraclet est l'Esprit 
du Père, que le Père vous enverra en mon nom, » à savoir, parce que 
le Père l’envoie comme l’Esprit de son Fils et comme procédant du 
Fils. On lit dans saint Jean , ch. XVI : « 11 me glorifiera, parce qu’il 
recevra de moi. » Il est dit dans le Symbole contre toutes ces erreurs : 
« Je crois en Dieu le Père et en son Fils unique qui n’a pas été créé, 
consubstantiel au- Père ; je  crois au Saint-Esprit, Seigneur, qui 
vivifie, qui procède du Père et du Fils. »

CHAPITRE III.

Mais, pour ce qui est des autres quatre articles touchant la divinité, 
ils appartiennent aux effets de la puissance divine, et le premier 
d’entre eux, qui est le troisième article de foi, appartient à la création 
des choses dans l’être de leur nature, selon ces paroles : « Il a dit, el 
elles ont été faites. » Démocrite et Epieure furent les premiers 
qui errèrent sur cet article , posant en principe que ni la matière du 
m onde, ni son organisation ne sont l’œuvre de Dieu, mais qu’il est 
l ’effet du hasard, créé par le concours de corps invisibles qu’ils esti- 
moienl être le principe de toutes choses. Il est dit contre eux, au 
Psaume XXXII : « Les deux ont été affermis par la parole cle Dieu, » 
c’est-à-dire, suivant la raison éternelle, et non par l’effet du hasard.

La deuxième, c’est celle de Platon et d’Anaxagore, qui posèrent eu 
principe que le monde est l’œuvre de Dieu, mais qu’il a été fait avec 
une matière antérieure. Il est écrit contre eux , Psaume CXLV1II : « Il 
a commandé, et toutes choses ont été créées, » c’est-à-clire qu’elles 
ont été faites de rien.

creaturam , contra quem dicitur II. Cor,, III : 
« Dominus autem spiritus est. » Quintus 
est error Græcorum, qui dicunt Spiritum 
sanctum procedere à  Pâtre, sed non à  Filio, 
contra quos dicitur Joon., XIV : « Para- 
clitus autem Spiritus sanctus, quem m itte t 
Pater in  nomina m eo , quia scilicet eum 
m ittit Pater tanquam Spiritum Filii, et à 
Filio procedentem, et Joan., XVI dicitur : 
« Ille me clarificabit, quia de meo acci
piet , » et contra omnes hos errorcs in 
Symbolo dicitur : Credo in Deum Patrem, 
et in  Filium ejus unigenitum , non factum, 
consubstantialem P a tr i , et in  Spiritum  
sanctum , Dominum et vivifleantem, qui 
ex Patrc Filioque procedit.

CAPUT III.
Alii vero quatuor avticuli di\ initatis per

tinent ad effectus divinæ virtutis, quorum 
primus qui est te rtiu s , pertinet ad crca- 
tionem rerum  in esse naturæ secundum 
illud : « D ixit, et facta sunt. » Contra 
hune articulum , primo quidem erravit Dc- 
mocritus et Epicuvus, ponontes, quocl nec 
materia mundi, ncc ipsa mundi cornpositio 
est à  Deo, sed quod m hndus est casu factus 
per concursum corporum indivisibilium 
quæ rerum  principia æstimabant. Contra 
quos dicitur in Psalm. XXXII : « Verbo 
Domini cœli iirm ati sunt, » id est, secun
dum rationem æ tem am , non autem casu. 
Secundus est error Ptatonis et A naxagoræ, 
qui posuerunt mundum factum a Deo, sed 
ex m ateria præjacenti, contra quos dicitur 
in Psalm. CXLVIII : « Mandavit e t creata 
su n t, » id est ex nilülo facta. Tertius est 
error Aristotelis, qui posuit mundum à



La troisième, c’est celle d’Aristote, qui a dit que le monde n'est 
pas l’œuvre de Dieu, mais qu’il a été dès l’éternité. Il est écrit contre 
lui et ses partisans au livre de la Genèse, ch. I : « Au commencement 
Dieu créa le ciel et la terre. »

La quatrième est celle des Manichéens, qui avancèrent que Dieu est 
le créateur des choses invisibles, mais que le diable est l’auteur 
de celles qui sont visibles. Il est écrit contre eux dans l’Epître aux 
Hébreux, ch. XI : « Nous comprenons , par la fo i, que les siècles ont 
été disposés par le Verbe de Dieu , afin que d’invisibles ils devinssent 
visibles. »

La cinquième est celle de Simon le Magicien et de Ménandre, sou 
disciple, et de plusieurs autres hérétiques qui marchèrent sur leurs 
traces ; ils attribuent la création du monde, non pas à Dieu, mais aux 
anges. Saint Paul dit contre eux au dix-septième chapitre des Actes : 
« C’est Dieu qui a créé le monde et tout ce qu’il contient. »

La sixième est l’erreur de ceux qui dirent que Dieu ne gouverne 
pas le monde par lui-même, mais par des agents qui lui sont soumis. 
Job dit contre eux, ch. XXXIV : « Quel autre a-tril établi sur la terre? 
ou, qui a-t-il préposé au gouvernement de l’univers, qui est l’œuvre 
de ses mains? » Il est d it, dans le Symbole, contre ces erreurs : 
« Auteur ou créateur du ciel et de la terre, des choses visibles et 
invisibles. «

CHAPITRE IV.

Le quatrième article concerne l’effet de la grâce par laquelle Dieu 
vivifie l’Eglise, d’après ces paroles de l’Epître aux Romains, ch. III : 
« Justifiés gratuitement par sa grâce, » c’est - à - dire par la grâce de 
Dieu. Cet article compreud tous les sacrements de l ’Eglise, tout ce qui 
tient à son unité, les dons du Saint-Esprit et la justice des hommes. 
Comme nous aurons à traiter plus tard des sacrements, les mettant en
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Deo factum non esse, sed ab ætemo fuisse, 
contra quod dicitur Gen,, I : « In principio 
creavit Deus cœlum et terrain. » Quartus 
est error Manichæorum, qui posuerunt 
Deum factorem invisibilium , sed visibilia 
k  diabolo fa c ta , contra quos dicitur He- 
brœorum 3 XI : « Fide intelligiraus aptata 
esse ss&cula verbo Dei, u t ex invisibilibus 
visibilia fièrent. » Quintus est error Siino- 
nis M agi, et Mænandri ejus discipuli, et 
multorum aliorum hssrelicorum eos se- 
quenlium , qui crc&tiouem mundi non 
Deo, sed angelis a ttrib u u n t, contra quos 
dicit Paulus AcU, XVII : « Deus qui fecit 
mundum et omnia quæ in eo sunt. » 
Sextus est error eorum qui posuerunt 
Deum per seipsum non gubemare mun
dum , sed per quasdam partes sibi subjec-

ta s , contra quos dicitur Job , XXXIV : 
« Quem constituit alium super terram , aut 
quem posuit super orbem quem fabricatus 
est. » Et contra hos errores d icitur in 
Symbolo : Factorem, vel creatorem  cœli et 
terræ  visihilium omnium et iuvisibiîium.

CAPUT IV.
Quartus articulus pertinet ad effectum 

g ra tiæ , per quam vivificatur Ecclesia k 
Deo, secundum illud Rom v  III : « Justifl- 
cati gratis per gratiam ipsius, » scilicet 
Dei. E t sub articulo isto comprehenduntur 
omnia sacramenta Ecclesiæ, et quæcum - 
que pertinent ad Ecclesiæ un ita tem , et 
dona Spiritus sancti, et justitiam  hominum. 
E t quia de sacramentis Ecclesiæ posterius 
est tractandum , de bis intérim  superse-



attendant de côlé, nous allons exposer les autres erreurs qui touchent 
cet article.

La première d’entre elles est l’erreur de Cérinlhe , d’Ebion, ainsi 
que des autres Nazaréens qui enseignèrent que la grâce de Jésus- 
Christ n’est pas suffisante au salut, si l’on n’observe pas la circonci
sion et les autres préceptes de la loi. L’Apôtre dit contre eux, Epître 
aux Romains, ch. III ; « Nous pensons que l’homme esl justifié par la 
foi sans les œuvres de la loi. »

La seconde est l’erreur des Donatisles, qui soutinrent que la grâce 
de Jésus - Christ s’étoit conservée dans l’Afrique seule, et cela, parce 
que tout le monde cominimiquoil avec Cécilien, évêque de Carthage, 
lequel ils avoienl condamné : en cela ils nioient l’unité de l’Eglise. Il 
est écrit contre eux dans l’Epître aux Colossiens , ch. III : « En Jésus- 
Christ , il n'y a ni Gentils , ni Juifs, ni circoncision, ni prépuce, ni 
Scythe, ni barbare, ni esclave, ni homme libre, mais le Christ est tout 
en tous. »

La troisième est celle des Pélagiens, qui nièrent l’existence du 
péché originel dans les enfants, contrairement à ce que dit l’Apôtre 
dans l’Epître aux Romains, ch. V ; « Le péché est entré dans le monde 
par un seul homme, et par le péché la m ort, et ainsi la mort a passé 
dans les hommes, parce que tous avoient péché en lui. » Nous lisons, 
Psaume L : « Yoici que je suis conçu dans l ’iniquité. » Ils disent, se
condement, que l’homme a, en lui-même et par lui-mème, le principe 
d’une bonne œuvre, mais que l’accomplissement de cette œuvre est le 
fait de Dieu, contrairement à ce que dit l’Apôtre dans sa Lettre aux 
habitants de Philippe, oh. II ; « C’est Dieu qui opère en vous le 
vouloir et le faire , selon qu’il lui plaît. » Ils disent, troisièmement, 
contre ce qu’enseigne l'Apôtre dans l ’Epitre aux Romains, ch. X I, 
que « l ’homme reçoit la grâce selon ses mérites. » Mais la grâce
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deamus, et alios errores contra hune avti- 
culum exponamus. Quorum primus esl 
Chérir.thi cf. Ebionis, et etiam Nazaræo- 
rum , qui ilixenmt, gratiaru Clirisli non 
sufficienter ad salutem operari, nisi aliquis 
circumeisionein, et alia legis mandata 
custodiat, contra quos dicitur Rom ., III : 
« Àrbitramur justiiicari hominem per Ü- 
dem sine operibus legis. » Secundns esl 
error Donalistarum, qui posuerunt gratiam 
Christi solum in Africa remansisse, quia 
scilicet totus alius mundus communicabat 
Cæciliano Carlhaginensi Episcopo, quem 
ipsi condemnaverunt, et in hoc negabant 
unitatem Ecclesiæ, contra quos dicitur ad 
Coioss.j III : « In Ghristo Jesu non est 
Gentilis, et Judæus, et circumcisio, et 
præputium. Barba rus, et Scytha, sevvus et

Liber, sed omnia in omnibus Christus. j> 
Ter tins est arror Pelagianorum, qui qui- 
dem primo negarorant peccatum originale 
esse in parvulis, contra id quod dicit Àpo- 
stolus hou?., V : « Per unum hominem 
peccatum in hune mundum intravit, et 
per peccatum mors » ita et iu omnes ho
mmes mors pèrtransiit, in quo omîtes pec- 
caverunt. r  Et in Psalm. L dicitur : « Ecce 
in iniquilatïbus conccptus sum. » Secundo 
dicunt, quod principium bonioperis inest 
homini il seipso, sed consummatio est A 
Deo, contra id quod dicit Apostolus Phi- 
lipp., II : (f Deus est, qui operatur in vo
bis et velle, et perficere pro bona volun
tate. » Tertio, dicunt gratiam dari homini 
secundum sua mérita, contra id quod di
citur R om .,X I: «Si autem gratia jam non



ne vient pas des œuvres, car si elle en vient, dès lors elle u’esl
pas grâce.

La quatrième est celle d’Origène, qui a enseigné que toutes les ames 
avoient été créées avec et en même temps que les anges, et que, selon 
la diversité des œuvres qu’elles firent en ces lieux, quelques hommes 
sont appelés par la grâce, d’autres sont abandonnés dans l’infidélité. 
Cette doctrine est opposée à ce qu’enseigne l’Apôtre dans son Epître 
aux Romains, ch. IX : « Car, avant qu’ils fussent nés el avant qu’ils 
eussent fait aucun bien ni aucun m al, afin <[ue le décret de Dieu de
meurât selon son élection, non à cause de leurs œuvres, mais à cause 
de la vocation de Dieu, il fut dit : L’aîné servira le plus jeune. »

La cinquième est celle des Cathafriges , c’est-à-dire de Montant, de 
Priscille et de Maxille, qui soutiennent que les prophètes ont été des 
fourbes, et qu’ils n’ont pas prophétisé par le Saint-Esprit. Saint 
Pierre dit contre eux dans sa deuxième Epître, ch. I : n Ce n’est pas, 
en effet, par la volonté humaine, que la prophétie fut quelquefois ap
portée ; mais, inspirés par l'Esprit saint, les saints ont parlé. »

La sixième est celle de Cerdon, qui a d’abord dit que le Dieu de la 
loi et des prophètes n’est pas le Père du Christ, qu’il n’est pas un être 
bon ; les Manichéens, réprouvant la loi, marchèrent sur ses traces. 11 
est dit contre eux dans l’Epître aux Romains, ch. VII : « La loi, à 
la vérité, est sainte ; le commandement saint, juste et bon. » Et dans 
l’Epître aux Romains, ch. I : « Ce qu’il avoit promis auparavant dans 
les Ecritures, par les prophètes, touchant son Fils. »

La septième est celle de ceux qui affirment que certaines choses, 
qui appartiennent à la perfection de la vie, sont nécessaires au salut. Il 
y en eut parmi eux q u i, pleins d’arrogance, se donnèrent le nom 
d’apôtres ; ils pensent qu’il n’y a pas d’espoir fie salut pour ceux qui 
vivent maritalement avec leurs épouses, ou qui ont des propriétés.
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ex operibus, alioquin gratia jam non esset 
gratia, » Quart us error est Origenis, qui 
posuit omnes animas creatas cum angeïis 
simul, et pro diversilale eorum quæ ibi 
cgerunl, quostlam homines vocari à Deo 
per gratiam, quosdam vero in intidelitate 
rclinqui, contra quod dicit Apostolus Ro
man., IX : « Cum nondum nati essent, aut 
aliquid boni egissent, aut mali, ut secun
dum electionem propositwn Dei maneret 
non ex operibus, sed ex vocante dictum 
est ei, quia major serviet minori. » Quintus 
error est Gathafrigarum, id est, Montani, 
Priscæ, et Maxillæ, qui dicunt prophetas 
quasi arreptitios fuisse, et quod non pro- 
phetaverunt per Spiritum sanctum, contra 
quos dicitur II. Petr.. T : « Non enim vo- 
Hmlate humana allata est aliquando pro-

phetia, sed Spiritu sancto inspirati locuti 
sunt sancti Dei homines. » Sextus est er
ror Cerdonis, qui primo dixit Deum legis 
et prophetarum non esse Patreui Christi, 
noc bonum esse, quem etiam Manicliæi 
secuti sunt lcgexn reprobantes, contra quos 
dicitur, Rom., VII : « Lex quidem sancta, 
et mandatum sanctum, et justum, et bo
num;» et Rom., I, dicitur : « Quod ante 
promiserat per Prophetas suos in Scripturis 
sanctis de Filio suo. » Septimus error est 
eorum, qui quædam quæ ad perfeetionem 
vitæ pertinent, asserunt esse ad necessita
tem salutis. Quorum quidam fuerunt qui 
se arrogantissime Apostolos vocavernnt, 
qui nullam spem putant habere salutis eos 
qui conjugibus utuntur, et propria possè
dent. Alii vero scilicet Tnciani non veseun-
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Mais il y on u d 'autres, à savoir les Tacianlens, qui ne mangent pas de 
viande; ils l’ont to u t-à -fa it en abomination. Ils réalisent ce que dit 
l’Apôtre dans son Epître à Timothée, ch. IV : « Dans les temps 
à venir, quelques-uns abandonneront la foi en suivant des esprits 
d’erreur et des doctrines diaboliques enseignées par des imposteurs 
pleins d’hypocrisie, dont la conscience est cautérisée, qui interdiront 
le mariage et l’usage des viandes que Dieu a créées pour être mangées 
avec action de grâce par les fidèles et par ceux qui ont reçu la 
connoissance de la vérité. » Ils disent, en effet, que la promesse de 
l’avènement du Saint-Esprit ne s’esl pas pleinement accomplie dans 
les apôtres, mais bien en eux, contrairement à ce qui est dit dans les 
Actes des Apôtres, ch. II. Les Eutichiens disent aussi qu’il n’est pas 
possible aux hommes de se sauver, à moins qu’ils ne prient toujours, 
conformément à ce que dit le Seigneur, daus saint Luc, ch. XVIII : 
« Il faut toujours prier et ne pas cesser. » Il faut, d’après saint 
Augustin, entendre ces paroles dans ce sens, qu’il n ’est pas permis de 
passer un seul jour sans prier. Mais il en est d’autres auxquels on 
donne le nom de Passalonistes ou Passalorynchites, du silence qu’ils 
s’étudient à garder, appliquant leurs doigts sur leurs lèvres et leurs 
narines. Passalos se traduit en grec par palus , et ranchos par nasus, 
qui veut dire nez.

Il en est d’autres qui soutiennent que les hommes ne sauroient être 
sauvés, si sans cesse ils ne marchent nu-pieds. L’Apôtre dit, dans sa 
première Epître aux Coriuthiens, ch. X , contre tous ceux dont nous 
venons de parler : « Tout m’est permis , mais tout ne m’est pas 
avantageux. » Il nous est donné par là à entendre , que les saints 
emploient comme avantageuses certaines pratiques qui pourtant ne 
rendent pas illicites celles qui leur sont opposées.

La huitième erreur est celle des hommes qui soutiennent, au con
traire , qu’il ne faut pas préférer lés œuvres de la perfection à la vie

tur camibus. et cas omnino abominantur, 
secundum illud Apostoli T. ml T i m IV : 
« In novissimis tomporibus discedent qui
dam à iide. attendantes spiritibus erroris, 
et doclrinis dæmouiorum in hypocrisi lo- 
quentium mendacitun, et cauleriatam ha-, 
bentium suam couscientiam, prohibeu- 
tiiun nuberc , abslinerc à cibis quos Dous 
creavit ad percipiendum cum gratiarum 
actione fidelibjis, et his qui cognoverunt 
veritatem. » Dicunt enim quod promissio 
de adventu Spiritus sancti non fuit in 
Apostolis compléta, sed in eis, contra istud 
quod dicitur Act., II. Eutycliiani etiam 
dicunt homines noii 'posse salvari nisi con
tinue orent. propter illud quod minus dicit 
Luc., XVIII : « Oportet semper orare, et non

deficere, » quod sic accipitur secundum 
Augustinum ut nullum diem prœtermittanl 
circa orandi opéra. Alii vero qui Passalo- 
nitæ dicuntur, in tantum silentio sludenl, 
ut naribus et labiis digi Lum apponant. Passa
los enim Graece dicitur palus, et ranchos 
nasus. Quidam etiam dicunt, quod homines 
non possunt salvari, nisi semper nudis pe- 
dibus ambulent, contra quos omnes dicit 
Apostolus I. Cor., X : « Omnia mihi licent, 
sed non omnia expediunt, » ex quibus 
datur intelligi, quod licet aliqua sancti» 
vins assumantur tanquam expedientia, non 
tamen propter hoc opposita redduntur îlli- 
cita. Octavus error est eorum qui dicunt 
e contrario opéra perfectionis non esse præ- 
ferenda communi vitæ fidelium, sicut



ordinaire des fidèles. Tel est Jovinien, qui a dit qu’il ne faut pas 
préférer la virginité à l’état du mariage ; ce qui est contraire à 
ce qu’enseigne l’Apôtre dans sa première Epître aux Corinthiens, 
ch. VII : « Celui qui marie sa fille fait b ien , et celui qui ne la marie 
pas fait mieux encore. » Tel esl encore Vigilance, qui égale l’état de 
celui qui possède des richesses à l’étal de celui qui volontairement 
a embrassé la pauvreté pour Jésus-Christ. Le Seigneur dit contre lui 
en saint Matthieu, ch. XIX : « Si vous voulez être parfait, allez, 
vendez tout ce que vous possédez, venez, et suivez-moi. »

La neuvième esl celle des hommes qui nient le libre arbitre , 
comme il en est un qui l’a nié', disant que les ames qui sont d’une 
mauvaise création sont dans l'impossibilité de pécher. Saint Jean dit 
contre eux dans sa première Epître, ch. H ; « Je vous écris ces choses 
pour que vous ne péchiez point. »

La dixième erreur est celle des Pricillianistes et des matliéma- 
ticieus, qui disent que les hommes sont soumis à la fatalité des 
étoiles, de manière que leurs actions sont soumises à la nécessité de 
ces mêmes étoiles. Jérémie dit contre eux , ch. X : «. Ne craignez pas 
les signes du ciel qui effraient les Gentils. »

La onzième est l’erreur de ceux qui disent que les hommes, ayant 
la grâce et la charité de Dieu, ne peuvent pas pécher; ce qui leur fait 
soutenir que ceux qui ont péché quelquefois n’eurent jamais la 
chai’ité. Il est dit, daus l’Apocalypse, contre eux : « Vous avez aban
donné votre charité première, rappelez-vous cl’où vous êtes tombé. » 

La douzième est celle des hommes qui soutiennent qu’il ne faut pas 
observer ce que l’Eglise a universellement établi. Tels sont les Ariens, 
qui affirment qu’il ne faut pas célébrer solennellement les jeûnes éta
blis par l’Eglise, mais qui veulent que l’on jeûne quand on le voudra, 
pour ne pas paroître soumis à la loi. Tels sont aussi les Texéraréco-
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Joviniauus posuit, quod virginilas non 
præfertur conjugio, contra illud quod 
dicitur I. Cor.j VII : « Qui matrimonio 
jungit virginem suam, bene facit : et qui 
non jungit, melius facit; » et sicut Vigi
lantius qui æquavit statum divitias possi- 
dentium slatui paupertatis propter Ghris- 
tum assumptæ, contra quem dicit Dominus 
Matth., XIX : « Si "vis perfectus esse, vade, 
et vende omnia quæ habes, et da pauperi- 
bus, et habebis thesaurum in cœlo , et 
veni sequere me. » Nonus error est ne- 
gantium iiberum arbitrium, sicut quidam 
negavit dicens, Animas quæ sunt malæ 
créai,ionis, non posse peccare, contra quos 
dicitur I. Joan., II : « Hæc sciibo vobis ut 
non peccetis. » Decimus error est Priscia- 
nistiirum, et etiam Mathematicorum rïi-

cenlium, homines fatalzbus stellis obligalos. 
ita scilicet quod eorum opéra sunt neces- 
sitati stellaram subjecta , contra quos di
citur Hier.; X : « A signis cœli nolite uio- 
tuere, quæ Liment geules. » Undecimus 
error esl dicentium, quod homines Dei 
gratiam et charitatem habentes, peccare 
non possunt, ita quod asserunt eos qui ali
quando peccaverunt, nunquam charitatem 
habuisse, contra quos dicitur Apocal.j VI : 
« Charitatem tuam primam reliquisti : 
memor esto itaque unde excideris. » Duo- 
decimus error est eorum qui ea quai ab 
Ecclesiam Dei universaliter sunL statu ta. 
dicunt non esse observanda, sicut Ariani. 
qui dicunt statuta jejunia non esse solem- 
niter celebranda, sed cum quis voluerit, 
jejunet, ne videatur esse sub lege. Et sicut



chites ou qnarto-décimans, qui souliconent qu’il faut célébrer la 
Pâque le quatorzième de la lune, en quelque jour de la semaine qu’il 
tombe ; il en est ainsi de toutes les autres institutions de l’Eglise. C’est 
contre toutes ces erreurs qu’il est dit dans le Symbole des Apôtres : 
« Eglise sainte, catholique; communion des saints, rémission des 
péchés. » Dans le Symbole des Pères, il est dit : « Qui a parlé par les 
prophètes. » Il est encore dit que l’Eglise est « une, sainte, catholique 
et apostolique ; je  confesse un baptême et la rémission des péchés. »

CHAPITRE V.

Le cinquième article est celui de la résurrection de la chair, dont il 
est parlé dans la première Epître aux Corinthiens, ch. XV : «. Nous 
ressusciterons tous , » et contre lequel il y a plusieurs erreurs. 
La première est celle de Valentin, qui a nié la résurrection de la 
chair, et qu’ont suivi plusieurs hérétiques. L’Apôtre dit contre lui 
dans la Iro Epître aux Corinthiens, ch. XV : « Si on vous a prêché que 
le Christ est ressuscité d’entre les morts, comment se trouve-t-il parmi 
yous des hommes qui osent dire que les morts ne ressusciteront pas ? »

La seconde erreur est celle d’Hyménée et de Fhilétus. L’Apôtre dit 
contre eux, dans sa deuxième Epître à Timothée, ch. II : « Qui se 
sont écartés de la vérité, disant que la résurrection est déjà arrivée. « 
Ou parce qu’ils ne croyoienl qu’à la résurrection spirituelle, ou bien 
parce qu’ils croyoient que ceux-là seuls ressuscileroient, qui avoient 
ressuscité déjà avec Jésus-Christ.

La troisième est celle de quelques hérétiques modernes qui ad
mettent la résurrection future, mais qui enseignent que les ames ne 
reprendront pas leurs mêmes corps, mais bien certains corps célestes. 
L’Apôtre dit contre eux, dans la première Epître aux Corinthiens,
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Texerarecochitæ, id est quarto-decumani, 
qui dicunt quarta décima luna in pascha 
esse celebrandum, quocumque die sepli- 
roanæ occurreret, et eadem ratio est de 
quibnscumque ab Ecclesia statutis. Et 
contra omnes istos errores in symbolo 
Apostolorum dicitur sunctam Ecclesiam 
catholicam, sanctorum coirimunionom, re- 
missionem peccatorum. Et in Symbolo 
Patrum dicitur : Qui locutus est per pro
phetas , et unam, sanclam, catholicam et 
apostolicam Ecclesiam. Confileor unnm 
haptisma in remissiouem peccatorum.

CAPUT V.

Quintus ariiculus est de resurrectione 
mortuorum, de quo dicitur. I. Cor., XV : 
« Omnes quidem resurgemus, » contra 
quem etiam sunt plures errores, quorum

priraus est error VaJentini, qui carnis re
surrectionem negavit, quem etiam plures 
hæretici sunt secuti, contra quem dicitur,
I. C o r XV : « Si Christus prædicatur, 
quod resurrexit A mortuis, quomodo qui
dam dicunt in vobis, quoniam resurrectio 
mortuorum non est ? » Secundus est error 
Hymenæi et Philo thi, contra quos dicit 
Apostolus II. Tinu, II, quod « A verilate 
exciderunt dicentes resurrectionem jam 
factam, » vel quia non credebant nisi re
surrectionem spiritualem, vel quia non 
credebant alios resurrecturos, nisi iUos qui 
cum Christo resorrexerunt. Tertius est 
error quorumdam hæreticorum modemo- 
rum, qui dicunt resurrectionem futuram . 
non tamen eorumdem corporum, sed quod 
animæ résument quædam corpora cœlestia, 
contra quos Apostolus dicit I. Cor., XY :



cli. XV : « Il faut que ce corps corruptible soit revêtu cle l’incorrup
tibilité, et que ce corps mortel soit revêtu de l’immortalité. »

La quatrième est celle d’Euthicius, patriarche de Constantinople, 
qui a d it, parlapt cle la résurrection de nos corps, « qu’ils seront 
aériens ou semblables au vent. » C’est ce que rapporte saint Grégoire 
dans son quatorzième livre de Morale. Il est écrit contre lui que le 
Seigneur, après sa résurrection, donna son corps à palper à ses dis
ciples, disant, saint Luc, ch. ult. : « Palpez el voyez, » bien que 
cependant l’Apôtre dise clans son Epître aux Philippiens, chap. III : 
« Qu’il réformera le corps de notre hum ilité, et qu’il le rendra sem
blable au corps de sa gloire. »

La cinquième est celle des hommes qui disent q ue , par la résur
rection , les corps humains seront changés en esprit. Saint Luc, dans 
son dernier chapitre, dit contre eux : « L’esprit n’a ni chair ni os, 
comme vous voyez que j ’en ai. »

La sixième est celle de Cérinthe, qui dit faussement qu’après la 
résurrection il y aura sur la terre un règne de mille ans, pendant 
lesquels les hommes auront les plaisirs charnels du ventre el de la 
volupté. Saint Matthieu enseigne contre eux, ch. XXII, « qu’après la 
résurrection ils n ’épouseront ni ne seront épousés. » Il en est aussi 
qui ont dit qu’après la résurrection des m orts, le monde restera dans 
le même état qu’il est actuellement. Il est écrit contre eux dans l’Apo
calypse, ch. XXI : « J’ai vu un ciel nouveau et une terre nouvelle. » 
L’Apôtre dit dans sa première Epître aux Romains, ch. 'VIII, que a la 
créature elle-même sera délivrée de la servitude de la corruption, et 
mise en possession de la gloire des enfants de Dieu. » Il est dit contre 
toutes ces erreurs, dans le symbole : « La résurrection de la chair; » 
et dans un autre symbole : « J’attends la résurrection des morts. »
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« Oportet corruptibile hoc induere incor
ruptionem , et mortale hoc induere im- 
mortalitatem. » Quartus est error Euthicii 
patriarchæ Constantinopolitani, qui posuit 
corpora nostra in resurrectione aeri, vel 
vento similari , quod Gregorius narrat in 
XIV. Moral,, contra quem est, quod Do
minus post resurrectionem suam corpus 
suum discipulis palpandum præbuit dicens 
L u c ult.. : « Palpate et videlc, » cum 
tamen Apostolus dicat, Philip., III. quod 
« reformabit corpus humilitatis nostræ 
eonfiguratum corpori claritatis suæ. » Quin- 
tus error est dicentium, quod corpora hu
mana in resurrectione vertentur in spiri
tum , contra quos dicitur Luc*, ult. : 
« Spiritus carncm et ossa non habet, sicul 
me videtis habere. » Sextus error est Che-

rintlii, qui mille anuos post resurrectionem 
in terreno regno fabulatur futuios, in 
quibus homines cainales ventris ac Ubicli- 
nis voluptates habebunt, contra quem di
citur Matth., XXII : « In resurrectione 
neque nubent, neque nubentur. » Quidam 
dixerunt etiam, quod post resurrectionem 
,mortuorum in eodem statu in quo nunc 
est, mundus manebit, contra quos dicitur 
Apec.,- XXI : « Vidi cœlum novum, et 
terrain novam. » Et Apostolus dicit Ro
man., V in ,  quod «ipsa creaturaliberabitur 
à. servitute corruptionis in libertalom glo
riæ filiorum Dei. » Et contra omnes lios 
errores dicitur : « Garnis resurrectionem ; » 
in alio Symbolo : « Expecto resuirectio- 
nem mortuorum.
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CHAPITRE VI.

Le sixième article concerne le dernier des effets de la divinité, qui 
est la rémunération des bous et le châtiment des méchants, d’après ces 
paroles du Psaume LXI : « C’est vous qui rendrez à chacun suivant ses 
œuvres. » Sur cet article aussi, il y a une multitude d’erreurs. La 
première est celle des hommes qui disent que l’ame meurt avec le 
corps, comme l’avance Arabs, ou même un petit instant après, 
comme l’a dit Zénon, ainsi qu’on le redit dans le livre des Dogmes 
ecclésiastiques. C’est contre celle erreur que saint Paul dit dans son 
Epître aux rhilippiens, chap. I : « Ayant le désir de voir mon corps 
se dissoudre, et d’être avec Jésus-Christ. » Il est écrit dans l’Apoca
lypse , ch. "VI : « J’ai vu dessous l’autel les ames de ceux qui sont 
morts pour le Yerbe de Dieu. »

La deuxième est celle d’Origène, qui a enseigné que les hommes 
et les démons pouvoient être purifiés et retourner dans la gloire, et 
que les anges saints et les homines bienheureux pouvoient retourner 
au mal; ce (pii est contraire au témoignage de Dieu ; saint Matthieu, 
ch. XXY : « Ceux-ci iront dans les supplices éternels, mais les justes 
iront dans la vie éternelle.

La troisième est l’erreur de ceux qui soutiennent que toutes les 
peines et toutes les récompenses doivent être égales. ,11 est dit pre
mièrement contre eux, dans l’Epitre aux Corinthiens, ch. XV : 
« L’étoile diffère de l’étoile en clarté, de même la résurrection des 
morts. » U est dit en second lieu contre eux eu saint Matth., c. XI : « Au 
jour du jugement, il sera plus pardonné à Tyr et à Sidon qu’à vous. » 

La quatrième est celle des hommes qui disent que les ames des 
méchants ne descendent pas dans l’enfer immédiatement après la 
m ort, et qu’il n’entre non plus aucune ame de juste daus le paradis

CAPUT VI.
Sextas arliculus pertinet ail ultimum 

effeetmn divinitatis, qui est mnuneratio 
bonorum, et punitio malorum, secundum 
iilud Psalm. LXI • « Tu reddes unicuique 
juxta opéra sua. » Et circa liuuc etiam 
fuerunt multi errores, quorum primus est 
dicentium quod anima moritur cum cor
pore , sicut Arabs asserit, vel etiam post 
modicum intervallum, sicut Zono dixit, ut 
recitatur in libro de ecclesiasticis Dogmati- 
bus, contra quod est quod -Apostolus dicit 
PhiL, I : (( Desiderium habens dissolvi, et 
esse cum Christo. » Et Apoc., VI : « Vidi 
subtus altare Del animas interfectorum 
propter verbqm Dei. » Secundus error est 
Origenis, qui posuit homines et dæmones

damnalos iterum posse purgari, et redire 
in gloriam, et angelos sanctos, et homines 
beatos iterum posse deduci ad m ala, 
quod est contra authoritatem Domini. 
Matlh.j XXV : « Ibunt hi in supplicium 
æternum ; justi autem in vitam æternam. » 
Tertius est error dicentium omnes pœnas, 
et omnia præmia malorum et bonorum fu
tures esse æquàles, contra quorum primum 
dicitur I. Cor., XV : « Stella à Stella 
differt in elaritate,. sic et resurrectio mor- 
tuorum. » Contra secundum quod dicitur 
Matth., XI : a Tyro ol Sidoni remissius erit 
in die judicii, quam vobis. » Quartus error 
est dicentium animas malorum non statim 
post mortem dcscendcre ad infemum, nec 
aliquas sanctorum animas paradisum in- 
trare ante diem judicii, contra quos dicitur



avant le jugement. 11 esl écrit dans saint Luc contre eux , ch. XVIII : 
« Que le riche est m ort, qu’il a été enseveli dans l’enfer. » Il est dit 
aussi dans la deuxième Epître aux Corinthiens, ch. Ier : « Nous 
savons, en effet, que si la demeure terrestre dans laquelle nous 
habitons est détruite, nous en avons une dans le ciel qui n ’est pas 
faite de la main dès hommes, mais éternelle. »

La cinquième est l’erreur de ceux qui disent qu’après la mort il n’y 
a pas de purgatoire pour les ames, c’est-à-dire pour les ames de ceux 
qui sont morts en charité, mais auxquels il reste quelque chose è 
expier. L’Apôtre dit contre eux dans son Epître aux Corinthiens, 
ch. III : « Si quelqu’un a bâti sur ce fondement, » c’est-à-dire de la 
foi par l’amour de celui qui opère, « il souffrira le détriment du bois, 
du foin et de la paille ; » il sera cependant sauvé, mais ce sera comme 
par le feu qu’il le sera. Il est dit daus le Symbole contre toutes ces 
erreurs : cc La vie éternelle. Ainsi soit-il. »
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CHAPITRE VII.

Mais quant aux autres, qui admettent sept articles touchant la foi 
en la divinité, ils les distinguent ainsi : le premier est de l’unité 
d’essence, le second de la personne du P ère , le troisième de celle du 
Fils, le quatrième, de celle du Saint-Esprit, le cinquième, de l’acte ou 
effet de la création, le sixième, de l’acte de la justification, le 
septième, de celui de la rém unération, sous lequel sont compris la 
résurrection et la vie éternelle.

Et ainsi, pendant que, des six articles dont nous venons de parler, 
ils divisent le second en tro is , ils réunissent en un seul le cinquième 
et le sixième ; ce qui fait, suivant eux , sept articles. Peu im porte, 
quant à la vérité de la fo i, la manière dont on les distingue ; il en est 
de même pour éviter l’erreur.

Luc. , XVin, quod « mortuus est dives et 
sepultus in inferno. » Et II. Cor., V, di
citur : « Scimus enim quoniam si terrestris 
domus nostra hujus habitationis dissolvatur, 
quod ædificationem ex Deo hahemus do
mum non. manu factam, sed æternam in 
cœlis. » Quintus est error dicentium non 
esse purgatorium animarum post mortem, 
eorum scilicet qui in charitate decesserunt, 
sed aliquid purgabilc habent, contra quos 
dicitur I. Cor., III : « Si quis ædiflcaveril 
supra fundamentum, scilicet fidei per di- 
lectionem operantis lignum, fœnum, sti- 
pulam, detrimentum patielur, ipse tamen 
salvus erit, sic tamen quasi per ignem ; » 
et contra hos errores dicitur in Symbolo : 
Vitam æternam, amen.

CAPUT VII.
Alii vero qui septem articulos circa fidem 

divinitatis assignant, eos sic distinguunt, 
ut primus sit de essentiæ unitate. Secun- 
dus, de persona Patris. Tertius, de persona 
Filii. Quartus, de persona Spiritus sancti. 
Quintus, de effectu creationis. Sextus, de 
effectu justifteationis. Septimus, de effectu 
remunerationis, sub quo comprehendunt 
resurrectionem et vitam æternam. Et sic 
dum prædictorum sex articulorum secun
dum dividunt in très, quintum vero, et 
sextum compingunt in unum, fiunt secun
dum eos septem articnli. Nec refert quan
tum ad veritatem fidei, vel errorum vita- 
tionem qualiter dislinguantur.
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CHAPITRE VIII.

II nous reste maintenant à examiner les articles qui concernent 
l ’humanité du Christ ; ils distinguent aussi six articles sur ce point. 
Le premier a pour objet la conception et la naissance de Jésus-Christ,. 
d’après ce cpie dit Isale, ch. Vit : « Il est introduit. » Saint Matthieu 
dit aussi, ch. I : « Voici qu’une vierge concevra : elle enfantera 
un fils, et il sera appelé Emmanuel. » Il y a sur cet article un grand 
nombre d'erreurs-.

La première est l’erreur de ceux qui disent que le Christ est un pur 
homine, qu’il n’a pas toujours été, qu’il tire son origine de Marie. Et 
cette erreur est celle de Carpocrates, de Cérinthe, d’Ebion, de Paul de 
Samasote et de Fotin. Il est écrit contre dans l’Epître aux Romains, 
ch. IX : « De ceux-ci est sorti Jésus-Christ, selon la chair, qui est 
Dieu au-dessus de tout et béni dans les siècles. Amen. »

La seconde est celle des Manichéens, qui assurent que Jésus-Christ 
n’a pas eu un véritable corps, mais un corps fantastique. Cette erreur 
est condamnée par ce que dit le Seigneur dans le dernier chapitre de 
saint Luc, relevant l’erreur de ses disciples qui, troublés et effrayés, 
pensoient voir un esprit. Saint Matthieu dit, ch. XIV : a Le voyant se 
promener sur la m er, ils sont troublés, d isant, c’est un fantôme ; la 
crainte les fit s’écrier, etc... » Le Seigneur corrige leur manière de voir, 
disant : « Ayez confiance, ne craignez pas : c’est moi. »

La troisième est celle de Valentin, qui dit que le Christ a apporté un 
corps céleste, qu’il n ’a rien pris de la Vierge, qu’il a passé par elle 
comme par un ruisseau ou canal, sans avoir pris d’elle aucune chair. 
Il est dit contre cette erreur dans l’Epître aux Galates, ch. IV : « Dieu 
a envoyé son Fils fait de la femme. »

caput vm.
Nunc restât considerare articulos, qui 

pertinent ad humanitatem Christi, circa 
quam etiam sex articulos distinguant, 
quorum prinius est circa conceptionem et 
nativitatom Christi, secundum quod dicitur 
Js., VII, « introducitur. » Matth., I « Ecce 
Virgo concipiet, et pariet Filium, et vo- 
cabitur nomen ejus Emmanuel. » Et circa 
hune multi l'aérant errores, quorum pri- 
mus fuit dicentium, Christum fuisse pu- 
rum hominem , et quod non semper fu it, 
sed à Maria sumpsit exordium. Et iste est 
error Garpocratis, et Chorinthi, et Ebio- 
nis, et Pauli Samosetani, et Fotiui, contra 
quos dicitur Rom., IX : « Ex quibus est 
Christus secundum carnem , qui est super 
omnia Deus benedictus in sæcula. » Se-

cundus error est Manichæorum dicentium, 
quod Christus non habuit verum corpus, 
sed phantasticum, contra quod est quod 
Dominus, Luc.j ult'., reprehendit errorem 
discipulorum suorum qui conturbati et 
perterriti existimabant se spiritum viderc. 
Et Matth., XIV : « Videntes eum supra 
mare ambulantem, turbati sunt dicentes, 
quia phantasma est, et præ timoré clama- 
verunt, » quorum opinionem Dominus 
removit dicens : « Habete fiduciam ? ego 
sum, nolite timerc. » Tertius error est 
Valentini, qui dicit Christum cœleste cor
pus attulisse, nibilque de Virgine assump- 
sisse, sed per istam tam quam per rivum, 
aut fistulam sine ulla de ilia assumpta 
carne transisse, contra quod dicitur G a i IV: 
a Misit Deus Filium suum factum ex mu- 
liere. » Quartus est error Apollinaris, qui
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La quatrième est celle d’Apollinaire, qui a avancé que quelque 
chose du-Verbe a été converti ou changé en chair, mais qu’elle n ’avoit 
pas été prise de celle de Marie. Parce qu’il est dit en saint Jean, ch. I : 
« Le Verbe s’est fait chair, » il entend que le Verbe s’est changé en 
chair ; mais il est aussitôt ajouté contre cette erreur : « Et il a habité 
en nous. » Mais il n’auroit pas entièrement habité parmi nous 
s’il avoit été changé en chah’, ce qui fait qu’il faut entendre ces 
paroles : « Le Verbe s’est fait chah’, » c’est-à-dire, le Verbe s’est fait 
homme. Fréquemment, eu effet, le mol chair se prend ainsi dans 
l’Ecriture, comme nous le voyons dans Isaïe, ch. XL : « Toute chair 
verra pareillement que la bouche du Seigneur a parlé. »

La cinquième est celle d’A rius, qui a soutenu que le Christ n ’avoil 
pas eu d’am e, mais que le Verbe lui en tenoit lieu. Saint Jean dit 
contre ceci, ch. X : « Je donne mon ame; » et de nouveau : « Je la 
prendrai ; personne ne me la prend , mais je  la donne de moi- 
mème. j>

La sixième est celle d’Apollinaire qui, convaincu par ce témoignage 
et autres semblables que le Christ avoit eu une ame hum aine, a sou
tenu qu’il n ’avoit pas eu l'intellect hum ain, mais que le Verbe de Dieu 
lui en a tenu lieu. Cette assertion est contraire à ce que dit le Sei
gneur , confessant qu’il est homme. Saint Jean d it, ch. VIII : « Vous 
cherchez à me mettre à mort, moi qui suis un homme qui vous 
ai dit la vérité. » Mais il n’auroit pas été homme s’il n’avoit pas eu 
d’ame raisonnable.

La septième est celle d’Eutichès, qui a admis dans le Christ une na
ture composée de la divinité el de l’humanité ; ce qui est en opposi
tion avec ce que dit l’Apôtre dans son Epître aux Philippiens, ch. II : 
«. Qui, étant l’image de Dieu, n’a pas cru que ce fût pour lui une 
usurpation d’être égal à Dieu; mais il s’est anéanti lui-même en
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dixit aliquid verbi in carne fuisse conver- 
surn, aut transmutatum, non autem car- 
nem de Mariæ carne susceptam. Propter 
illud enim quod dicitur J o a n I : « Verbum 
caro factum est, » intelligit quod verbum 
sit in carne conversum, contra quod stalim 
ibidem subditur : « Et habitavit in nobis. » 
Non autem in nostra natura intègre habi
tasse^ si fuisset in carne conversum * unde 
intelligendum est, Verbum caro factum 
est, id est, Verbum factum est homo. Sic 
enim frequenter caro sumitur in Scripluris, 
secundum illud Is . , XL : « Videbit omnis 
caro pariter quod os Domini locutum est. » 
Quintus error est Arii, qui posuit, Chris
tum humanam animam non habuisse, sed 
verbum fuisse loco animæ, contra quod 
dicitur Joan., X : « Ego pono ammam

meam, et iterum suinam eam. Nemo tollit 
eam à, m e, sed ego pono eam à meipso. » 
Sextus error est Apollinaris, qui cum præ- 
dicto testimonio cl* aliis convinceretur 
humanam animam Christum habuisse po
suit, quod Christus non habuit intellectum 
humanum, sed verbum Dei fuit ei loco 
intellectus, contra quod est, quod Dominus 
sc hominem esse confitetur, Joan., VIII : 
« Quæritis me interficere, » hominem qui 
veritatem locutus sum vobis : non autem 
fuisset homo, si anima rationali caruissef. 
Septimus est error Eutychis qui posuit in 
Christo unam naturam compositam ex di- 
vinitate el humanilale, contra quod Apos
tolus dicit : « Qui cum in forma Dei esset, 
non rapinam arbitratus est esse æqualem 
Deo, sed semetipsum exinanivit, formam



prenant la forme de serviteur,'en se rendant semblable aux hommes, 
et étant reconnu pour homme par tout ee qui a paru de lui au 
dehors; » distinguant manifestement deux natures en lu i , savoir, la 
nature humaine et la nature divine.

La huitième est celle des Monothélites, qui n’établissent dans 
Jésus-Christ qu’une-science, une opération et une volonté. Le Sei
gneur dit contre eux : « Non comme je le veux, mais comme vous le 
voulez. » Ce qui établit clairement dans le Christ deux volontés : l’une 
divine et l’autre humaine ; la volonté divine est commune au Père et 
au Fils.

La neuvième est l’erreur de Nestorius, qui a dit le Christ Dieu par
fait et homme parfait, et qui cependant a soutenu que autre est la 
personne de Dieu, autre celle de l’homme, et qu’il n’y a pas d’union de 
Dieu et de l’homme dans la seule personne du Christ, mais seulement 
selon l’inhabitation de la grâce. De sorte qu’il nie que la bienheureuse 
Vierge soit la mère de Dieu, mais il dit qu’elle est seulement la mère du 
Christ homme. Il est écrit, dans saint Luc, contre cette erreur, ch. I : 
« Ce qui naîtra de vous sera saint, et on l’appellera Filsde Dieu. »

La dixième est celle de Carpocrates, que l’on dit avoir pensé que le 
Christ homme est né de Marie et de Joseph. Saint Matthieu dit contre 
cette erreur, ch. I : « Avant qu’ils s’unissent, elle fut trouvée avoir 
conçu par l’opération du Saint-Esprit. »

La onzième est celle d’Helvidiüs, qui dit qu’après que la bienheu
reuse Vierge eût enfanté le Christ son F ils, elle eut plusieurs autres 
enfants de Joseph. Ezéchiel dit, ch. XLTV, contre celui-ci : « Cette porte 
sera fermée, et elle ne s’ouvrira pas ; et l’homme ne passera pas 
par elle, parce que c’est par elle qu’est entré le Seigneur Dieu d’Israël.» 
11 esl d it , dans le Symbole des Apôtres, contre ces erreurs : « Il 
a été conçu du Saint -  E sprit, est né de la Vierge Marie. » Et dans le
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servi accipiens, in similitudinem hominum 
'factus, et habitu inventus ut homo, » 
P h i l i p II, manifeste distinguens in eo 
duas naturas, divinam et humanam. Octa- 
vus error est Monothelitarum ponentium 
in Christo unam scientiam , operationem, 
et voluntatem, contra quos Dominus dicit : 
« Non sicut ego volo, sed sicut tu. » Ubi 
manifeste in Christo ponitur alia voluntas 
humana, alia divina, quæ est communis 
Patri et Filio. Nonus error est Nestorii, qui 
posuit Christum, Deum perfectum, et ho- 
minem perfectum, et tamen aliam dixit 
esse personam Dei, aliam hominis, et quod 
non est facta unio Dei et hominis iu una 
persona Christi, sed solum secundum gra
tiæ inhabitationem, ita quod negat beatam 
Virginem esse matrem De , sed dicit eam

esse matrem hominis Christi ; contra quod 
dicitur Luc., I : « Quod nascetur ex te 
sanctum, vocabitur Filius Dei. » Decimus 
error est Carpocratis, qui hominem Chris
tum de utroque natum putasse perhityetur, 
contra quod dicitur M atth.j I : « Antequam 
convenirent, inventa est in utero habens 
de Spiritu sancto. » ündecimus error est 
ELvidii dicentis, quod postquam beata 
Virgo peperit filium Christum, ex Joseph 
plures flhos genuit, contra quos dicitur 
Ezech., XLIV : « Porta hæc clausa erit, et 
non aperietur, et vir non transibit per 
eam, quoniam Dominus Deus Israël in- 
gressus est per eam, erilque clausa prin- 
cipi. » Et contra omnes hos errores in Sym
bolo Apostolorum dicitur : Conceptus est 
de Spiritù sancto, natus ex Maria Virgine.
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Symbole des Pères : « Qui est descendu du ciel pour nous, hommes, 
et pour notre salut, s’est incarné du Saint-Esprit, de la Vierge Marie, 
et s’est fait homme. »

CHAPITRE IX.

Le second article est de la passion et de la mort de Jésus-Christ, 
selon ce que le Seigneur lui-même a prédit, saint Matth., chap. XX : 
« Voici que nous montons à Jérusalem, et le Fils de l’homme sera 
livré aux princes des prêtres et aux scribes, et ils le condamneront à 
mort, et ils le livreront aux gentils pour qu’ils l’insultent, le flagellent 
et le crucifient. »

La première erreur sur cet article est celle des Manichéens, q u i, 
comme ils affirment que le corps du Christ étoit fantastique, de même, 
pensent que sa passion n’a pas été vraie, mais bien imaginaire. Il est 
écrit contre cette erreur, dans Isaïe, ch. Llü : « Il a véritablement 
supporté nos langueurs et enduré nos douleurs. » Il est encore dit : « Il 
sera conduit à la mort comme une brebis; » ce qui est encore indiqué 
aux Actes, ch. VIII, etc...

La deuxième est celle de Galanus qui n ’a admis qu’une nature en 
Jésus-Christ, mais une nature incorporelle et immortelle. Il est écrit 
dans la première Epître de saint Pierre en opposition à cette doc
trine, I. ch. III : « Le Christ est mort une seule fois pour nos péchés. » 
Il est dit dans le Symbole contre toutes ces erreurs : « Il a été 
crucifié, il est m ort,'il a été enseveli. »

CHAPITRE X.

Le troisième article est de la résurrection du Christ, d’après ce 
qu’il dit lui-même, dans saint Matthieu, ch. XX : « 11 ressuscitera 
le troisième jour. » Cérinthe le premier erra sur cet article, affirmant

Et in Symbolo Patrum : Qui propter nos 
homines, et propter nostram salutem des
cendit de cœlis, et incarnatus est de Spi
ritu sancto ex Maria Virgine, et homo 
factus est.

CAPUT IX.
Secundus artieulus est de passione et 

moite Christi, secundum quod ipse Domi
nus prædixit, Matth. ,  XX : « Eccc ascen- 
dimus Hierosolymam, et Filius hominis 
tradetur principibus secerdotum et scribis, 
et condemnabunt eum morte, et tradent 
eum gentibus ad illudendum, et flagellan- 
dum, et cruciilgendum. » El circa hune 
articulum primus quidem est error Mani- 
chæorum, qui sicut corpus Christi esse 
phantasticum asserunt, ita passionem

Christi non in veritate, sed in phantasia 
esse arbitrante : contra quod dicitur 
IstJ LÏII : « Vere languores nostros ipse 
tuÛt, et dolores nostros ipse portavit. » 
Et iterum : «Tamquam ovis ad occisionem 
duetus est, » quod etiam inducitur 
Act.3 VIII. Secundus est error Galani, qui 
in Christo unam naturam posuit, sed in
corporaient et iramortalem : contra quod 
dicitur I. Petr., III : « Christus semel pro 
peccatis nostris mortuus est. » Et contra 
hos errores ponitur in Symbolo : Crnci- 
fixus, mortuus, et sepultus.

CAPUT X.
Tertius artieulus est de resurrectione 

Christi, secundum quod ipse dicit Mat- 
thœij XX : « Tertia die resurget. » Et circa



SUR LA FOI ET LES SACREMENTS DE l ’ÉGLISE. 549
que le Christ n ’est pas ressuscité, mais qu’il doit ressusciter. Il est dit 
contre cette assertion dans la première Epître aux Corinthiens, ch. XV : 
« Il ressuscitera le troisième jour suivant l’Ecriture. »

La seconde est celle qui est attribuée à Origène ; elle consiste à dire 
qu’il doit souffrir de nouveau pour le salut des hommes et des démons. 
Saint Paul dans son Epître aux Romains dit contre, ch. VI : « Le 
Christ ressuscitant d’entre les morts ne meurt plus, la mort ne le do
mine plus ; car en ce qu’il est mort pour détruire le péché, il est mort 
une seule fois, mais en ce qu'il vit maintenant, il vit pour Dieu. » Il 
est dit daus le Symbole contre ces erreurs : « Le troisième jour il esc 
ressuscité d’entre les morts.

CHAPITRE XI.

Le quatrième article est celui de la descente aux enfers. Nous croyons 
en effet que l’ame de Jésus-Christ est descendue aux enfers pendant 
que son corps étoit dans le sépulcre. Saint Paul d it, Epître aux 
Ephésiens, ch. IV : « Il descendit<d’abord dans les parties inférieures 
de la terre. » De là , il est dit dans le Symbole : « Il est descendu aux 
enfers ; » ce qui est contre quelques hommes qui ont avancé que le 
Christ n ’est pas descendu par lui-même aux enfers, quoique saint 
Pierre dise aux Actes, ch. II : « Qu’il n ’a pas été abandonné dans 
l’enfer. »

CHAPITRE XII.

Le cinquième article est celui de l’ascension du Christ dans le ciel, 
dont il parle lui-même en ces termes dans saint Jean , ch. XX : « Je 
monte vers mon Père et votre Père, vers mon Dieu et votre Dieu. y> Les 
Séleuciens errent sur ce point, eux qui nient que le Sauveur soit assis 
avec sa chair à la droite de Dieu le Père ; disant qu’il s’en est dépouillé

hune articulum primo quidem errant Che- 
rinthus asserens Christum non surrexisse, 
sed resurrecturnm esse : contra quod dici
tur I. Cor., XV : « Resurrexit tertia die 
secundum Scripturas. » Secundus error est 
qui imponitur Origcni, quod sit iterum 
pro salute hominum et dæmonum passu- 
rus, contra quod dicitur Rom., VI : 
« Christus resurgens ex mortuis, jam non 
moritur, mors illi ultra non dominabitur. 
Quod enim mortuus est peccato, mortuus 
est semel ; qiiod autem vivit, vivit Deo. » 
Et contra hos errores dicitur in Symbolo : 
Tertia die resurrexit à. mortuis.

CAPUT XI.
Quartus articulus est de descensu ad in

fères : Credimus enim animam Christi

descendisse ad inferos, corpore jacente in 
sepulcro, Ephes., IV : « Descendit primum 
in inferiores partes terne. » Unde in 
Symbolo dicitur : Descendit ad inferos, 
quod est contra quosdam, qui posuerunt 
ipsum Christum non descendisse per se
ipsum ad inferos, cum tamen Petrus dicat 
A d . ,  II, quod « non est derelictus in 
infemo. »

CAPUT XII.

Quintus articulus est de ascensione Christi 
in cœlum, de quo ipse dicit, Joan., XX : 
v Ascendo ad Patrem meum et Patrem 
vestrum, Deum meum et Deum vestrum. » 
Circa quæ errant Seleuciani, qui negant 
Salvatorem in carne sedere ad dexteram 
Dei Patris, sed quod eam exuil, et in sole
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et qu’il l’a placé dans le soleil. Saint Marc dit sur ce point dans son 
dernier chapitre : «Le Seigneur Jésus, après qu’il leur eut parlé, monta 
au ciel et s’assit à la droite de Dieu ; » de là il est dit dans le Sym
bole « Il est monté au ciel, il est assis à la droite du Père. »

CHAPITRE XIII.

Le sixième article est l’arrivée du jugem ent, duquel le Seigneur 
dit dans saint Matthieu, ch. XXY : « Lorsque le Fils de l’homme sera 
venu dans sa majesté, et tous ses anges avec lu i, alors il s’asseiera 
sur le trône de sa gloire. » Saint Pierre dit aux Actes, ch. X : « C’est 
celui-là qui a été constitué par Dieu juge des vivants et des morts, soit 
de ceux qui sont déjà morts, soit de ceux qui seront trouvés vivants 
lors de l’avènement du Christ. » Il en est qui ont erré sur ce point, et 
c’est d’eux que parle saint Pierre, II, ch. III : « Aux derniers temps il 
viendra des imposteurs artificieux qui suivront leurs propres passions, 
el qui diront, qu’est devenu son avènement? » Job dit contre eux, 
ch. XIX : « Fuyez de la présence du glaive, car il est le glaive vengeur 
de l ’iniquité, et sachez qu’il y a un jugement. » De là, il est dit dans 
le Symbole : « Du Christ qui doit venir juger les vivants et les morts. » 
Ceux qui disent qu’il y a sept articles sur l’humanité divisent le 
premier article en deux, établissent dans un article la conception du 
Christ, et sa nativité dans un autre.

CHAPITRE XIV.

Des Sacrements de l’Eglise.

Iluous reste maintenant à parler des Sacrements de l’Eghse, lesquels 
cependant sont tous renfermés dans un seul article, vu qu’ils sont 
l’effet de la grâce. Mais comme vous avez fait une question spéciale

posuit. Circa quod dicitur Marc., ult. : 
« Dominus quidem Jésus postquam locutus 
est eis, ascendit in cœlum, et sedet à 
dextris Dei. » Unde in Symbolo dicitur : 
Ascendit in cœlum, sedet ad dexteram 
Patris.

CAPUT XIII.
Sextus articulus est de adventu ad judi

cium, de quo Dominus dicit M atth., XXV : 
et Cum venerit Filius hominis in majestate 
sua, et omnes angeli ejus cum eo, tune se- 
debit super sedem majestatis suæ. » Et 
Petrus dicit A ct.,X :  « Hic est, qui con- 
stitutus est à. Deo, Judçx vivorum et mor- 
tuorum, sive eorum qui jam mortui sunt, 
et eorum qui in adventu Christi vivi in- 
venientur. » Et circa hoc aliqui errant, de 
quibus dicitur II. Pcir., III : « Venient in

novissimis diebus in deceptioue illusores 
juxta proprias concupiscentias dicentes : 
Ubi est promissio, aut adventus ejus; » 
contra quos dicitur Job, XIX : « Fugite 
à. facie gladii, quoniam ultor iniquitatum 
gladius est, et scitote esse judicium. » 
Unde in Symbolo dicitur : Qui venturus 
est judicare vivos et mortuos. Illi autem qui 
septem articulos humanitatis esse ponunt, 
distinguant primum articulum in duos, 
ponentes, scilicet sub alio articulo concep- 
tionem Christi, et sub alio ejusnativitatein.

CAPUT XIV.
De Ecclesice Sacrameniis.

Nunc restât considerandum de Ecclesiæ 
sacramentis, quæ tamen omnia compre- 
henduntur sub uno articulo, quæ ad eilèc-



touchant les Sacrements, nous allons en parler à part. Il faut donc, 
•d’abord, comme le dit saint Augustin dans le dixième livre de la Cité 
de Dieu, savoir que , « le Sacrement est un signe sacré, ou le signe 
d’une chose sacrée. » Il y eut dans l’ancienne loi certains sacrements, 
c’est-à-dire, certains signes d’une chose sacrée ; tel que l’agneau 
pascal, et les autres sacrements légaux, qui à la vérité signifient 
seulement la grâce de Jésus-Christ, sans pourtant la produire. C’est 
ce qui fait que l'Apôtre, dans son Epître aux Hébreux, les appelle. 
« des éléments pauvres el infirmes. » Pauvres, parce qu’ils ne conte- 
noient pas la grâce ; foibles, parce qu’ils ne pouvoient pas la conférer.

Les sacrements de la nouvelle loi, au contraire, la contiennent et 
la confèrent. En eux en effet, comme le dit saint Augustin, « la  
puissance de Jésus-Christ produit plus secrètement le salut sous le 
voile des choses invisibles. » C’est pour cela que le sacrement de la 
nouvelle loi est la forme visible de la grâce invisible, afin qu’il en 
ait la ressemblance et qu’il en soit la cause. Ainsi l’ablution qui se 
fait dans l’eau du baptême, représente la purification intérieure du 
péché que produit la vertu du baptême.

Il y a sept sacrements de la nouvelle loi, ce sont : le baptême, la 
confirmation, rcucharistie, la pénitence, l’extrême-onction, l’ordre 
et le mariage. Les cinq premiers sont disposés de manière à produire 
la perfection d’un seul homme en lui-même ; pour ce qui est des deux 
autres, à savoir les sacrements de l’ordre et du mariage, Us sont dis
posés de manière à produire la perfection et l’extension de l’Eglise. 
La vie spirituelle est conforme à la vie corporelle ; mais dans la vie 
corporelle, l’homme d’abord devient parfait par la génération qui le 
fait naître au monde; secondement par la croissance qui le conduit à 
une grandeur et une force parfaites ; troisièmement par la nourriture
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tum gratiæ pertinent. Sed quia spccialem 
de sacramentis fecistis quæstioncm, de his 
seorsum agendum est. Et primo igitur 
sciendum, quod sicut Augustinus dicit in 
X. De Civit. Dei : « Sacramentum est sa
crum signum, vel sacræ rei signum. » 
Fuerunt autem in veteri lege quædam 
sacramenta, ici est, sacræ rei signa, sicut 
agnus paschalis, et alia sacramenta legalia, 
quæ quidem solum significabant Christi 
gratiam, non tamen eam causahant. Unde 
Apostolus Galat., IV, vocat ca « egena et 
infirma elementa. » Egena quidem, quia 
gratiam non continebant; et infirma, quia 
gratiam conféra non poteraut. Sacramenta 
vero novæ legis continent et conférant 
graliam. In eis enim virtus Christi sub 
tegmento rerum visibilium secretius ope
ratur salutem, ut dicit Augustinus Et 
iduo sacramcutnrn novæ legis est invisibilis

gratiæ visibilis forma , ut ejus similitudi
nem gerat, et causa existai. Sicut ablutio 
quæ ût in aqua baptismatis repræsentat 
interiorem munclationem, quæ fit à peo- 
catis per virtutem baptismi. Sunt autem 
saci'amenta legis novæ septem scilicet. 
baptismus, confirmatio, eucharistia, pceni- 
tentia, extrema unctio, orclo et matrimo- 
nium : quorum prima quinque ordinantur 
ad perfectionem unius hominis in seipso , 
sed alia duo, scilicet ordo et matrimonium, 
ordinantur ad perfectionem et multipli- 
cationem totius Ecclesiæ. Vita ënim spiri
tualis conformatur vitæ corporali : in vita 
autem corporali perfîcitur homo primo per 
geuerationem, quia nascitur in hoc mundo : 
secundo per augmentant, quo perducitur 
ad quantitatem et virtutem perfectam : 
tertio per cibum, quo sustentatur hominis 
vita et virtus. Et hæc quidem siiflflcercnl.



qui sustent eet sa vie et sa force. Ces trois choses lui suffiroient, s'il 
n’étoit pas sujet aux infirmités. Mais comme fréquemment l’homme 
est malade, il a quatrièmement besoin de quelque chose qui le gué
risse : il en est ainsi dans la vie spirituelle.

Premièrement, en effet, l’homme a besoin de régénération, et c’est 
l’œuvre du baptême, comme le ditsaint Jean, ch.III : «Si quelqu’un ne 
renaît pas de l’eau et de l’Esprit saint, il ne pourra pas entrer daus le 
royaume de Dieu. » Il lui faut secondement recevoir la vertu parfaite, 
comme une certaine croissance spirituelle , à savoir le sacrement de 
confirmation, à l ’exemple des Apôtres que le Saint-Esprit confirme 
venant en eux. C’est ce qui fait dire au Seigneur, dan s le dernier 
chapitre de saint Luc : « Demeurez dans la ville de Jérusalem jusqu’à 
ce que vous soyez revêtus de la  force d’en haut. » Il faut troisièmement 
que l’homme soit nourri spirituellement par le sacrement de l’eucha
ristie ; d’après ces paroles de saint Jean, ch. VI : « A moins que vous 
ne mangiez la chair du Fils de l’homme et que vous ne buviez son 
sang, vous n’aurez pas la vie en vous. »

Il a besoin quatrièmement d’être guéri spirituellement par le 
sacrement de pénitence, comme nous l’apprennent ces paroles du 
Psaume CXL : « Guérissez mon ame, Seigneur, parce que j ’ai péché 
contre vous. » Il est cinquièmement guéri spirituellement et corpo- 
rellement par le sacrement de l’extrême-onction ; c’est ce que nous 
apprend saint Jacques dans son dernier chapitre : « Y a-t-il parmi 
vous quelqu’un de malade, qu'il appelle les prêtres de l’Eglise, qu’ils 
prient sur lui, l’oignant d’huile au nom du Seigneur, et la prière de la 
foi le sauvera, le Seigneur le soulagera, et s’il est en état de péché, 
ils lui seront remis. »

Deux sacrements, qui sont l’ordre et le mariage, sont spécialement 
disposés pour l’utilité commune de l’Eglise. L’ordre multiplie et gou-
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si nunquam eum infirmari contingeret, sed 
quia frequenter homo infirmatur, quarto 
indiget sanatione : sic est in vita spiri- 
tuali.

Primo enim indiget homo régénérations 
quæ fit per baptismum, secundum illud 
J o a n III : « Nisi quis renatus fuerit ex 
aqua et Spiritu sancto, non potest introire 
in regnum Dei. » Secundo, oportet quod 
homo accipiat perfectam virtutem quasi 
quoddam spirituals augmentum, scilicet 
per sacramentum confirmationis ad simili
tudinem Apostolorum, quos Spiritus sanctus 
in eos veniens confirmavit. Unde Dominus 
dixit eis, L u c ult. : « Vos sedete in civi- 
tate Hierusalem quoadusque induamini 
virtute ex alto.)) Tertio, oportet quod bomo 
spiritualiter nutriatur per Eucharistiæ sa

cramentum , secundum illud Joan., VI : 
«Nisi manducaveritis camem Filii hominis, 
et biberitis ejus sanguinem, non habehitis 
vitam in vobis. » Quarto, oportet quod 
homo sanetur spiritualiter per sacrainen* 
tum pœnitentiæ, secundum illud Psal. CXL : 
«Sana, Domine, animam meam, quia 
peccavi tibi. » Quinto spiritualiter simul 
et corporaliter per sacramentum extromæ 
unctionis sanatur, secundum illud Jacob., 
ultimo : « Infirmatur aliquis in vobis, in
ducat presbyteros Ecclesiæ, et orent super 
eum, ungeutes eum oleo in nomine Do
mini , et oratio fidei salvabit infirmum , et 
allevabit eum Dominus, et si in peccatis 
sit, dimittentur ei. » Quantum autem ad 
communem Ecclesiæ utilitatem , ordinan- 
tur duo sacramenta, scilicet ordo et ma-



verne spirituellement l’Eglise, le mariage la multiplie corporellemeut. 
Il importe néanmoins de considérer que les sept sacrements en question 
ont des choses qui leur sont communes, d’autres qui sont propres à 
chacun d’eux. Il leur est commun à tous, ainsi qne nous l’avons d i t , 
de produire la grâce. Ils ont aussi cela de commun que le sacrement 
consiste dans une forme et une matière ; comme dans le Christ qui-est 
l’auteur des sacrements existe et le Verbe et la chair. Gomme la chair 
du Christ est sanctifiée et a la vertu de sanctifier par le Verbe qui lui 
est uni ; de même la matière des sacrements est sanctifiée et a la 
vertu de sanctifier par les paroles que l’on profère en les conférant ; 
c’est ce qui fait dire à saint Augustin expliquant saint Jean : « La pa
role se joint à la matière et le sacrement existe. » De là, les pai’oles 
qui sanctifient, sont appelées, la forme des sacrements, et les choses 
sanctifiées s’appellent la matière des sacrements ; comme l’eau est la 
matière du baptême, le chrême, celle de la confirmation.

Il faut aussi, pour chaque Sacrement, la personne du ministre qui 
le confère, avec l’intention de le conférer et de faire ce que fait 
l ’Eglise. S’il manque une de ces trois choses, c’est-à-dire, s’il n ’y a 
pas la forme de paroles voulues, s’il n’y a pas la matière requise, si 
le ministre n ’a pas l’intention de consommer le sacrement, le sacre
ment n ’est pas accompli. Celui qui reçoit le sacrement peut aussi par 
sa faute en anéantir l’effet ; par exemple, s’il s’en approche avec feinte, 
et que son cœur ne soit pas disposé à le recevoir. Bien qu’un tel homme 
reçoive le sacrement, il n ’en reçoit cependant pas les effets, c’est-à- 
dire la grâce du Saint-Esprit ; parce que, comme il est dit au livre de 
la Sagesse, ch. I : « L’Esprit saint fuira l’homme dissimulé. » Il en 
est d’autres au contraire qui ne reçoivent jamais un sacrement, et qui
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trimonium. Nam per ordinem Ecctesia gu- 
bernatur et mnltipUcatur spiritualiter, et 
per matrimonium multiplicatur corpora- 
liter. Est aniem considerandum quod præ- 
(iicta septem sacramenta quædam habent 
communia et quædam propria. Commune 
quidem est omnibus sacramentis, quod 
conférant gratiam, sicut dictum est. Com
mune etiam est omnibus, quod sacramen- 
Lum consistit in verbis et reluis corporali- 
bus, sicut in Christo, qui est sacramento- 
rum author, est Verbum caro factum. Et 
sicut caro Christi sanctificata est, et virtu
tem sanctifïcancli babet per verbum sibi 
unitum, ita et res sanctorum sanctificantur, 
et vim sauctiflcandi habent per verba quæ 
in his proferuntur : unde Augustinus dicit 
super Joan. : a Accedit verbum ad elemen- 
tum, et fit sacramentum.» Unde verba 
quibus sanctificantur sacramenta, dicuntur 
sacramentorum formæ; res autem signifi-

catæ dicuntur sacramentorum materia, 
sicut aqua est materia baptismi, et chrisma 
confirmationis. Requiritur etiam in quo
libet sacramento persona ministri confe- 
rentis sacramentum cum intentione con- 
ferendi et faciendi quod facit Ecclesia : 
quorum trium si aliquid desit, id est, si 
non sit débita forma verborum, et si non 
sit débita materia, et si minister sacra- 
mentî non intendit sacramentum conficere, 
non perficitur sacramentum. Impeditur 
etiam effectus sacramenti per culpam reci
pientis , pu ta, si tictus accedat et non corde 
parato ad suscipiendum sacramentum. 
Talis enim licet sacramentum suscipiat, 
effectum tamen sacramenti, id est, gra
tiam Spiritus sancti, non recipit, quia, ut 
dicitur Sap., I : « Spiritus sanctus disci- 
plinæ effugiet fictum. » E contrario autem 
sunt alii, qui nunquam recipiunt sacra
mentum, qui tamen effectum sacramenti



cependant jouissent de ses effets, le recevant par leurs vœux et leurs 
désirs. Mais il y a aussi des effets qui sont propres à certains sacrements. 
Quelques-uns en effet impriment un caractère, c’est-à-dire un certain 
signe spirituel distinct des autres ; comme cela arrive dans les sacre
ments de l’ordre, du baptême et de la confirmation; et ces sacrements 
ne peuvent se réitérer sur la même personne. Celui qui a été baptisé 
ne doit jamais en effet l’être de nouveau; de même celui qui a été 
confirmé, ne saurait l’être une seconde fois; il en est de même de celui 
qui a été ordonné, car le caractère qu’impriment ces sacrements est 
iudélébilë. Les autres sacrements n’impriment aucun caractère en 
celui qui les reçoit, ce qui fait qu’on peut les renouveler quant à la 
personne qui les reçoit, mais non quant à la matière. Un homme peut 
en effet fréquemment se repentir, fréquemment recevoir l'eucharistie, 
contracter mariage plusieurs fois; cependant on ne peut pas consacrer 
plusieurs fois la même hostie, ni bénir fréquemment la même huile. 
Il y a encore une autre différence, c’est que certains sacrements, tels 
que le baptême, la pénitence, sont de nécessité do salut ; sans leur 
existence, l’homme ne peut être sauvé.

Il est d’autres sacrements qui ne sont pas de nécessité de salut, parce 
que, sans eux, on peut se sauver, à moins qu’on ne les reçoive pas par 
mépris. Après avoir vu ce qui précède des sacrements de l’Eglise, en 
général, il nous faut parler de chacun en particulier.

Il importe d’abord de savoir, touchant le baptême, que l’eau natu
relle en est la matière, peu importe qu’elle soit froide ou chaude. Mais 
il est impossible de baptiser avec des eaux artificielles, telles que l’eau 
de rose et autres de ce genre. La forme du baptême est celle-ci : « Je 
te baptise au nom du Père du Fils et du Saint-Esprit, etc. »
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snscipiunt propter devotionem quam ha- 
bent ad sacramentun], quod habent in 
voto sive desiderio. Sunt autem et quædam 
propria sacramentis quibusdam. Nam quæ
dam horum imprimunt characterem , id 
est, spirituale quoddam signum distincti- 
vum à cæteris, sicut in sacramento ordi
nis, vel sacramento haptismi, et in sacra- 
mento confirmationis ; et talia sacramenta 
nunquam iterantm* super eanidem perso- 
nam. Nunquaui enim ille qui est bapti- 
zalus, debet ulterius baptizari; neque 
oouflrmatus, iterum conlirmari ; neque 
ordinatus, iterum ordiiiari, quia character 
qui in hujusmodi sacramentis imprimitur, 
inclelcbilis est. In aliis vero sacramentis 
non imprimitui* character suscipiendi ea, 
et ideo possunt iterari ail persouam susci- 
pientem, non tameu quantum ad mate
riam. Potest enim unus homo frequenter 
pœnitere, frequenter eucharisliam suinere.

frequenter extremam unctionem suscipere, 
frequenter matrimonium contrahere, 11011 
tameu eadem hostia debet frequenter con- 
secraii. nec idem oleum iniïrmorum débet 
frequenter benedici. Est etiam alia cliife- 
rentia, quia quædam sacramenta sunt de 
necessitate salutis, sicut baptismus et pue- 
nitentia, quibus non existentibus non po
test homo salvari.

Alia vero sacramenta non sunt de ue- 
cessitate salutis, quia sine eis potest esse 
salus, nisi propter contemplurn saera- 
înenti. His visis in commuai circa Ecclesiæ 
sacramenta, oportet quædam in speciali 
de singulis dicere. Primo igitur circa bap- 
tismum sciendum est, quod materia bap- 
tismi est aqua vera et naturalis, nec 
clifTert utrum sit frigida vel calefacta. In 
aquis auLem artiiicialibus , sicut est aqua 
rosacea, et aliis hujüsmodi, non potest 
baptizari. Forma autem hnptfcmi est ista :



Le ministre le plus ordinaire de ce sacrement, c’est le prêtre ; c’est 
à lu i, à qui, par office, il appartient débaptiser. Dans un cas de 
nécessité , non-seulement le diacre , mais même un laïc , une 
femme, bien p lus, un païen, un hérétique même peut baptiser, 
pourvu qu’il garde la forme de l’Eglise, et qu’il ait l’intention de faire 
ce que l’Eglise fait. Mais si, hors le cas de nécessité, quelqu’un est 
baptisé par de telles personnes, il reçoit à la vérité le sacrement; il 
n’est pas permis de le rebaptiser; cependant il ne reçoit pas la grâce, 
car on tient pour dissimulés et comme le recevant contre la loi de l’E
glise ceux qui agissent de la sorte. L’effet du baptême, c’est la rémission 
du péché originel et actuel, et même de .toute la faute et de toute la 
peine, de sorte qu’il ne faut enjoindre aucune satisfaction pour les 
péchés passés ; mais ceux qui meurent aussitôt après le baptême, sont 
immédiatement introduits dans la gloire de Dieu ; de là il est établi 
que le baptême a pour effet d’ouvrir la porte du ciel. Il y a eu quel
ques erreurs touchant ce sacrement.

La première fut celle des Solentiens qui ne reçoivent pas le bap
tême d’eau, mais seulement le baptême spirituel. Le Seigneur dit 
contre eux en saint Jean, ch. III : « Si quelqu’un ne renaît de l’eau et 
de l’Esprit saint, etc... r>

La deuxième est celle des Donatisles qui rebaptisoient ceux qui 
l’avoienl été par les catholiques. L’Apôtre dit contre eux dans son 
Epître aux Epliésiens, ch. IY : k Une fo i, un baptême. » Les mêmes 
Donatistes errent encore sur un autre point, car ils disent que l’homme 
qui est en état de péché, ne peut pas baptiser. Saint Jean dit contre 
cette erreur, ch. I : « Celui sur qui vous verrez descendre el demeurer 
l’Esprit, c’est celui qui baptise, à savoir Jésus-Christ. » De là , le mi
nistre coupable ne nuit en rien à l’homme, ni dans ce sacrement, ni
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« Ego te baptizo in nomine Patris, et Filii, 
et Spiritus sancti. »

Minister hujus sacramenli proprius est 
sacerdos, cui ex nfficio competit baptizare. 
In articulo tamen necessitatis, non solum 
diaconus, sed etiam laicus et nmlier, imo 
paganus, etiam hæreticus potest baptizare, 
dimimodo servet formam Ecclesiæ, et in- 
tendat facere quod facit Ecclesia. Si vero 
extra articulum necessitatis aliquis à tali— 
bus baptizetur, recipit quidem sacramen- 
tuxn et non debet iterum baptizari ; uon 

•tamen recipit gratiam sacramcnti, quia 
ficti deputanlur utpotc contra statutum 
Ecclesiæ sacramentum accipicntes. Effec
tue autem baptismi est remissio culpæ 
originalis et actualis, et etiam totius culpæ 
et pœnæ, üa quidem baptizatis non est 
aliqua satisfactio injungenda pro peccatis 
præteritis, sed statim«morientes post bap-

tismum introducuntur ad gloriam Dei : 
unde effectus baptismi ponitur apertio 
januæ paradisi. Circa hoc sacramentum 
fuerunt aliqui errGres. Primus quidem fuit. 
Solentianornm, qui baptismum in aqua 
non recipiunt, sed solum baptismum spi- 
ritualem, contra quos dicit Dominus 
Joan.y III : « Nisi quis renatus fuerit ex 
aqua, etc. » Secuudus error fuit Donatis- 
tarum rebaptizantium eos qui sunt bapti- 
zati à catholicis - contra quos dicitur 
Ephes., IV : « Una fides, unum baptisma.» 
Est autem alter error eorum : nam dicunt 
quod homo in peccato existens, non po
test baptizare ; contra quos dicitur 
J o a n I : « Super quem videris Spiritum 
descendentcm et manentem, hic est qui 
baptizat, u scilicet Christus. Unde non no- 
cet homini malus minister, nec in hoc, nec 
in aliis sacramenlis, quia Christus est



dans les auti’es, parce que Jésus-Christ est bon, et que c’est lui qui 
par ses mérites a fait le sacrement.

La quatrième erreur est celle des Pélagiens. Ils disent que les en
fants sont baptisés, afin qu’adoptés par cette régénération, ils soient 
admis dans le royaume de Dieu, transférés d*un état qui est bon dans 
un état meilleur ; mais que par cette régénération ils ne sont en aucune 
manière absous de l’obligation ancienne.

Le second sacremenl est celui de la confirmation ; sa matière est le 
chrême, composé d’huile qui signifie la pureté de la conscience, et 
de baum e, qui signifie l’odeur d’une bonne réputation. Elle doit être 
bénie par l’évèque. La forme de ce sacrement consiste dans les paroles 
suivantes : « Je vous marque Au signe de la croix, et je vous confirme 
avec le chrême du salut ; au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit. 
Amen. » Le ministre de ce sacrement est I’évêque seul. Il n ’est pas 
permis au prêtre d’oindre le front au confirmant.

L’effet de ce sacrement est de donner au chrétien l’Esprit saint pour 
le fortifier, ainsi qu’il fut donné aux Apôtres au jour de la Pentecôte, 
pour leur donner la force de confesser Jésus-Christ. Le confirmé, 
pour cela, est oint sur le front, siège de la pudeur, afin qu’il ne 
rougisse pas de confesser le nom de Jésus-Christ, et surtout sa croix 
qui pour les juifs est un scandale, et une folie pour les païens ; c’est 
encore pour cela qu’il est marqué du signe de la croix.

H est quelques grecs qui ont erré sur ce sacrement ; soutenant que 
le simple prêtre peut l’administrer ; il est écrit contre eux au Actes 
des Apôtres, ch, VIII : « Que les Apôtres envoyèrent Pierre et Jean 
Apôtres ; qui imposoient les mains sur ceux qui avoient été baptisés 
par le diacre Philippe, et ils recevoienl le Saint-Esprit. » Mais dans 
1 Eglise, les évêques tiennent la place des Apôtres, et c’est à la place
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bonus,"qui merito suæ passionis perficit 
sacramentum. Quartus error est Pelagia- 
norum, qui dicunt, pueros baptizari, ut 
regenerationel adoptati admittantur ad 
regnum Dei de bono in melius translati, 
non ista regeneratione aliquo malo obli- 
gationis veteris absoluti. Secundum sacra- 
mentum est^confirmationis, cujus materia 
est chrisina confectum ex oleo, quod signi- 
fïcat nitorem conscientiæ, et balsamo, 
quod siguificat odorem honæ famæ per 
episcopum^benedicto. Forma autem hujus 
sacramenti est talis : « Consigno te signo 
crucis, et coniirmo te chrismate salutis, in 
nomine Patris, et Filii, et Spiritus sancti. 
Amen. »

Minister autem hujus sacramenti est so- 
lum episcopus. Non enim licet sacerdoli 
conürmando chrismate in fronte inungere. 
Effectus autom hujus sacramenti est, quod

in eo datur Spiritus sanctus ad robur, sicut 
datus est in Apostolis in-dic Pentecostes, 
ut scilicet christianus audacter confiteatur 
nomen Christi. Et ideo confirmandus in 
fronte ungitur, in qua est sedes verecun- 
diæ, ut scilicet nomen Christi confiteri non 
erubescat, et præcipue crucem ejus, quæ 
est Judæis scaudalum, Gentibus autem 
stultitia , et propter hoc etiam signo crucis 
signantur. Circa hoc sacramentum est 
error quorumdam græcorum dicentium, 
quod sacerdos simplex hoc sacramentum 
potest conferre , contra quos dicitur Act.j 
VIII, quod « Apostoli- miserunt Petrura et 
Joaunem Apostolos, qui imponebant ma
nus super eos qui baptizati erant à Phi- 
lippo diacono, et accipiebant Spiritum 
sanctum. » Episcopi autem sunt in Eccle- 
sia loco Apostolorum, et loco illius manus 
impositionis datur in Ecclesia confirmntio.



dè ce Lie imposition des mains que daus l’Eglise on donne la confir
mation.

Le troisième sacrement est celui de l’eucharistie. Il a pour matière 
le pain de froment et le vin de la vigne, mêlé d’un peu d’eau, de sorte 
que l’eau passe dans le vin, car l’eau signifie le peuple qui est incor
poré au Christ. Ce sacrement ne peut pas être consommé avec un autre 
pain que le pain de froment, ni avec un autre vin que celui de la 
vigne. La forme de ce sacrement, ce sont les paroles suivantes qui sont 
celles même de Jésus-Christ : Hoc est corpus meum, e t, Hic est calix 
sanguinis m ei, novi et œterni testamenti, mysterium fidei, qui pro 
vobis et pro multis effundetur in remissionem peccatorum. Le prêtre, en 
effet, consomme ce sacrement parlant au nom même du Christ.

Le prêtre est le ministre de ce sacrement, et personne autre que lui 
ne peut consacrer le corps de Jésus-Christ. Ce sacrement a un double 
effet ; le premier consiste dans la consécration elle-même du sacre
ment ; car par la vertu des paroles déjà citées, le pain est changé au 
corps de Jésus-Christ, et le vin en son sang ; de manière cependant 
que Jésus-Christ tout entier est contenu sous les espèces du pain qui 
demeurent sans sujet ; Jésus-Christ tout entier est aussi contenu 
sous les espèces du vin ; il est contenu de même tout entier sous 
chaque partie de l’hostie consacrée, et du vin consacré, si on les sé
pare. Pour ce qui est de l’autre effet de ce sacrement, c’est qu’il 
produit dans celui qui le reçoit dignement, l ’union de Jésus-Christ 
avec l’homme, comme il le dit lui-même en saint Jean, ch. YI : 
« Celui qui boit mon sang et mange ma chair demeure en moi et moi 
en lui. » Et parce que, par la grâce, l’homme est incorporé au Christ, 
et qu’il est uni à ses membres, ceux qui le reçoivent dans de saintes 
dispositions, méritent de voir la grâce s’augmenter en eux. Ainsi 
donc, il est dans ce sacrement quelque chose qui est le sacrement
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Tertium sacramentum est eucharislia, 
cujus materia est panis triticeus, eL vinum 
de vite modica aqua permixtuin, ita quod 
aqua transcat in vinum : nain aqua signi
ficat populum qui incorporalur Christo. 
De alio autem pane quam trilici, et alio 
vino non potest hoc conüci sacramentum. 
Forma autem hujus sacrameuti sunt ipsa 
verba Christi dicentis : « Hoc est corpus 
meum, » et : «r Hic est calix sanguinis 
mei, novi et æterni testamenti, mysterium 
fidei, qui pro vobis et pro multis effun- 
detur in rcmiâsionem peccatorum ; » quia 
sacerdos in persona Christi loquens, hoc 
conficit sacramentum. Minister autem sa- 
cramenti hujus est sacerdos, neque aliquid 
aliud potest corpus Christi conficere.

Effectus hujus duplex est, quorum pri-

raus consistit in ipsa consecratione sacra
meuti : nam virtute prædictorum verborum 
panis convertitur in corpus Christi, et 
vinum in sanguinem, ita tamen quod 
totus Christus contiuetur sub speciebus 
panis quæ rémanent sine subjecto, et totus 
Christus coutinetur sub speciebus vini, et 
sub qualibet parte hostiæ consecratæ et 
vini consecrati, separatione facta, est to
tus Christus. Alius vero effectus hujus sa
crameuti , quem in anima digne sumentis 
facit, est adunatio hominis ad Christum, 
sicut ipse dicit, Joan., VI : « Qui man- 
ducat meam carnem, et bibit meum san
guinem, in me manet, et ego in eo. » Et 
quia per gratiam homo Christo incorpo
ralur, et membris ejus unitur, dignum 
est quod hoc sacramentum sumentibns



seulement, à savoir, l’apparence du pain et du vin elle-même, et 
quelque chose qui est le sujet lui-même et le sacrement, à savoir, le 
vrai corps de Jésus-Christ, et quelque chose qui est le sujet seulement, 
h savoir, l’unité du corps mystique, c’est-à-dire de l’Eglise, que si
gnifie et produit ce sacrement.

Il y a eu sur ce sacrement une multitude d’erreurs. La première 
est celle des hommes qui affirment que le vrai corps de Jésus-Christ 
n’est pas dans ce sacrement, mais qu’il y est seulement d’une manière 
significative. Bérenger est regardé comme l’auteur de cette erreur. Il 
est écrit dans saint Jean contre, ch. VI : « Ma chair est une véritable 
nourriture, et mon sang un véritable breuvage. »

La deuxième est celle des Arrodiniciens ou Artotyrites, qui offrent 
dans ce sacrement du pain et du fromage, disant que les oblations 
des premiers hommes ont été faites avec les fruits de la terre et ceux 
des troupeaux ; ce qui réfute leur assertion, c’est que le Seigueur qui 
a institué ce sacrement, donne le pain et le vin à ses disciples.

La troisième est celle des Cathafriges et des Præputiatiens, que l’on 
dit faire une espèce d’eucharistie avec le sang d’un enfant, qu’ils 
arrachent de son corps, au moyen de blessures semblables à des pi- 
•qûres légères ; le mêlant avec do la farine et en confectionnant un 
pain ; ce qui, suivant ces paroles du Psaume CXV : « Ils versèrent ce 
sang innocent, qu’ils sacrifièrent aux idoles de Chanaan, » ressemble 
plus aux sacrifices des démons, qu’aux sacrifices de Jésus-Christ.

La quatrième est celle des Aquariens, ainsi appelés de ce qu’ils 
offrent l’eau seule dans les sacrifices; bien qu’il soit dit par la Sagesse, 
qui est le Christ, au livre des Proverbes : « Buvez le vin que je vous 
ai mêlé. »

La cinquième est celle des Ophidiens ou Ophites qui, pensant que
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digne gratia augeatur. Sic igitur in hoc 
sacramento est aliquid, quod est sacra
mentum tantum, scilicet ipsa species 
panis et vini, et aliquid quod est res et 
sacramentum, scilicet corpus Christi 
verum, et aliquid quod est res tantum, 
scilicet uuitas corporis mystici, id est Ec
clesiæ, quam hoc sacramentum et signi- 
ficat et causât.

Fuerunt autem circa hoc sacramentum 
multi errores, quorum primus est eorum, 
qui dicunt quod in hoc sacramento non 
est verum corpus Christi, sed tantum si
gnificative. Author erroris ejus dicitur 
fuisse Berengarius, contra quem dicitur 
Joan., VI : « Caro mea vere est cibus, et 
sanguis meus vere est potus. » Secundus 
est error Arrodinicarum, qui offerunt in 
sacramento hoc panem et caseum, di
centes A primis hominibus ohlationes de

frugibus terræ et ovium celebratas fuisse, 
contra quod est, quod Dominus hujus sa
cramenti institutor, panem et vinum dis
cipulis suis dédit. Tertius est error Catha- 
frigarum et Præputiatorum, qui de 
infantis sanguine, quem de toto ejus cor- 
pore minutis punctorum vulneribus ex
torquent, quasi eucharistiam suam. con- 
ficere perhibentur, immiscentes eum 
farinæ, panemque inde facientes, quod 
magis est simile sacrificiis dEemonum quam 
sacrificiis Christi, secundum illud Psalm . 
CV : « EffUderunt sanguinem innocentem, 
quem sacriflcaverunt sculptilibus Canaan. » 

Quartus est error Àquariorum, qui 
aquam solam in sacrificiis offerunt, cum 
tamen Prov., IX dicatur ex ore Sapientiæ, 
quæ est Christus : « Bibite vinum quod 
miscui vobis. » Quintus est error Ophica- 
rum, qui serpentem Christum esse æsti-



le Christ est un serpent, ont un serpent accoutumé à lécher le pain 
avec sa langue, et le leur sanctifie cottlme l'eucharistie.

La sixième est celle des Préputianiens, qui donnent aux femmes une 
si grande primauté, que chez eux elles sont aussi honorées du sacerdoce.

La septième est celle des pauvres de Lyon ; ils disent que tout 
homme juste peut consommer ce sacrifice. Le pouvoir que le Seigneur 
a donné à ses Apûtres de célébrer ce sacrement réfute ces erreurs. De 
là il suit que, ceux-là seulement qui ont succédé aux Apôtres d’une 
manière certaine, ont reçu le pouvoir d’offrir ce sacrement.

La huitième est celle de quelques individus auxquels on a donné 
le nom d’Adamites, parce qu’imitontla nudité d’Adam, ils se réunissent 
nus hommes et femmes, écoutent la lecture, prient dans cet é ta t, et 
célèbrent les sacrement sans vêtements. D est écrit contre eux dans la 
première Epître aux Corinthiens, ch. XIV : «. Que tout se fasse parmi 
vous d’une manière honnête et suivant l’ordre. »

Le quatrième sacrement est celui de la pénitence. Les actes du 
pénitent en sont comme la matière; ils sont appelés les trois parties de 
la pénitence. La contrition est la première, c’est par elle que l’homme 
se repent du péché commis, et se propose de ne plus pécher à l’avenir. 
La confession orale est la deuxième, c’est par elle que le pécheur 
accuse intégralement au prêtre les péchés dont il a la mémoire. La 
satisfaction pour les péchés est la troisième ; elle se fait selon le juge
ment du prêtre, et s’accomplit surtout par le jeûne, la prière et 
l’aumône. La forme de ce sacrement, ce sont les paroles de l’absolution, 
que prononce le prêtre lorsqu’il dit : « Je vous absous, etc... » Le mi
nistre de ce sacrement, c’est le prêtre, ayant du supérieur le pouvoir 
ordinaire ou délégué d’absoudre. L’effet de ce sacrement, c’est, la ré
mission du péché.

SUR LA FOI ET LES SACREMENTS DE l ’ÉGLISE. 5 5 9

mantes habent unum  colubrum assuetum 
panes lingua lam bcre, atque ita  eis velut 
Eucharistiam sanctificare. Sextus est error 
Præputianorum , qui tantum  tlanl m ulie- 
ribus principatum , u t sacerdotio quoque 
apud eos honorentur. Septimus est error 
Pauperum de Lugdunn, qui dicunt quem- 
libet justum  hominem posse conücere hoc 
sacramentum : contra quos errores e s t , 
quod Dominus Apostolis suis potestatem 
tradidit hoc sacramentum celebrandi : 
unde solum illi qui quadam successione 
ab Apostolis acceperunt hanc potestatem , 
possunt hoc sacramentum conficerc. Oc- 
tavus est error quorum dam , qui dicuntur 
Adamani, qui im itantes nuditatem  Adæ, 
nudi mares fceminæque conveniunt, nudi 
lectionem audiunt, nudi orant, sacramenta 
nudi célébrant, contra quos dicitur, I. 
Cor., XIV : « Omnia honeste et secundum

ordinem fiant m  vobis. » Quartum sacra
m entum  est pœ nitentia, cujus quasi ma
teria sunt actus prenitentis, qui dicuntur 
très pœnitentiæ partes : quarum prim a est 
cordis con tritio , ad quam pertinet quod 
homo doleat de peccato commisso, et pro- 
ponal se de cætero non peccaturum. Se
cunda pars est oris confessio, ad quam 
pertinet u t peccator omnia peccata , quo
rum  memoriam h ab e t, suo sacerdoti con- 
liteatur integraliter, non dividens ea di- 
versis sacerdotibus. Tertia pars est satis
factio pro pcccatis secundum arbitrium  
sacerdotis, quæ quidem præcipue fit per 
jejunium  , et orationem et eleemosynam. 
Form a autem  hujus sacramenti sunt verba 
absolutionis, quæ sacerdos p ro fert, cum 
dicit : « Ego te absolvo. » Minister hujus 
sacramenti est sacerdos habens au thorita- 
tem  absolvendi vol ordinariam vel ex corn-



Les Novatiens, qui soutiennent que l’homme qui pèche après le 
baptême ne peut pas en obtenir le pardon, errent sur ce sacrement. 
H est dit contre eux dans l’Apocalypse, ch. II : « Souviens-loi d’où tu 
es tombé, et fais pénitence, fais comme au commencement. »

Le cinquième sacrement est celui de l’extrême-onction. Sa matière 
est l’huile bénite par l’évêque. On doit la donner aux infirmes, quand 
on craint le danger de m ort; il faut les oindre sur les cinq sens, à 
savoir, sur les yeux à cause de la v ue , sur les oreilles à cause de 
l’ouïe, sur les narines à cause de l’odorat, sur la bouche à cause du 
goût ou de la parole, sur les mains à cause du toucher, sur les pieds, 
parce qu’ils ont servi à marcher. Il en est aussi qui font l’onction sur 
les re in s, siège des passions.

La forme de ce sacrement consiste dans les paroles suivantes : 
« Que le Seigneur, par cette sainte onction et sa tres-pieuse miséri
corde , vous pardonne tous les péchés que vous avez commis par les 
yeux ; » il en est de même pour les autres sens. Le prêtre est le ministre 
de ce sacrement. U a pour effet de guérir l’ame et le corps. Les 
Erraconites ont erré sur ce sacrement, eux qui soutiennent qu’ils 
rachètent en quelque sorte leurs mourants d’une nouvelle manière, 
par l’huile, le baume et l’eau, et par certaines invocations qu’ils 
prononcent sur leurs têtes, lesquelles sont écrites en caractères hé
braïques; ce qui, comme nous l’avons dit plus h a u t, est contraire à 
la forme donnée par saint Jacques.

Le sixième sacrement est celui de l’ordre. Mais il y a sept ordres, 
qui sont, la prêtrise, le diaconat, le sous-diaconat, les ordres d’aco
lyte, d’exorciste , de lecteur et de portier. La cléricature n’est pas un 
ordre, mais une certaine profession de vie de ceux qui s’adonnent au 
ministère divin. Pour l’épiscopat, il est plus une dignité qu’un ordre.
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missione superioris. Effectus hujus sacra- 
m enti est absolutio a peccato. Est autem 
contra hoc sacramentum error Novatiano- 
ru m , qui dicunt hominem post baptis
m um peccantem non posse per pœniten
tiam  veniam consequi : contra quos dicitur 
Apoc.j II : « Memor esto unde excidcris, 
et âge pœnitentiam, et prima opéra fac. » 
Quintum sacramentum est extremæ unc- 
tion is , cujus materia est oleum olivæ por 
cpiscopum henedictum : hoc autem  sacra
m entum  non debet dari nisi infirmis, 
quando tim etur de pericuLo m o rtis , qui 
debent inungi in locis quinque sensuum , 
videlicet in  oculis propter visum , in  au- 
ribus propter aud itm n , in naribus propter 
odoratum, in ore propter gustum vel lo- 
cutionem, in  manibus propter tactum , in  
pedibus propter gressum. Quidam autem  
inungunt in renibus, ubi viget libido.

Forma autem  hujus sacramenti est ista : 
«Per islam  unctionem, et suam piissimam 
misericordiam indulgeat tibi Dominus 
quicquid deliquisti per visum » et simili
te r in aliis. Minister hujus sacramenti est 
sacerdos : effectus autem  hujus sacramenti 
est sanatio mentis e t corporis. Contra hoc 
sacramentum est error Eraconitarum , qui 
ferunt suos morientes novo modo quasi 
redimere per o leum , et balsam um , et 
aquam , e t invocationibus quas Hebraicis 
verbis dicunt super capita eo ru m , quod 
est contra formam A Jacobo trad itam , u t 
supra dictum  est. Sextum est sacramentum 
ordinis. Sunt autem septem ordines, sci
licet presbyteratus, diaconatus, subdiaco- 
n a tu s , acolytatns, exorcistæ, lectoris et 
o stia rii, clericatus autem  non est ordo, 
sed quædam professio vitæ  dantium se 
divino mimsterio. Episcopatus autem m a-
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La matière (le ce sacrement est l’objet matériel par la tradition 

duquel l’ordre est conféré; comme la prêtrise est conférée par la 
remise du calice à l’ordinand, de même chaque ordre est conféré par 
la remise de l'objet qui sert principalement au ministère de cet ordre. 
Pour ce qui est de la forme, elle consiste dans les paroles suivantes : 
« Recevez le pouvoir d’offrir le sacrifice dans l’Eglise pour les vivants 
et pour les morts. » Il faut en dire autant des ordres qui se ressemblent.

Le ministre de ce sacrement, c’est l’évêque, à lui il appartient de 
le conférer. Il a pour effet d’augmenter la grâce et de faire de l ’homme 
le digne ministre de Jésus-Christ.

Arius erra sur ce sacrement; lui qui soutenoit qu’il n’y a pas de 
différence entre le prêtre et l’évêque.

Le mariage est le septième sacrement; il représente l ’union de 
Jésus-Christ avec son Eglise. Le consentement mutuel des parties, 
exprimé présentement par des paroles, est la cause efficiente du 
mariage. Le mariage produit un triple bien. Le premier, ce sont les 
enfants qui doivent en suivre, et qui doivent être élevés dans le service 
de Dieu. Le s'econd, c’est la foi que l’un des époux doit garder à 
l ’autre. Le troisième, c’est le sacrement, c’est-à-dire l ’indivisibilité 
du mariage; ce qui fait qu’il signifie l’indivisible union de Jésus- 
Christ et de son Eglise. Il y a sur ce sacrement une multitude d’erreurs.

La première est celle des Tacianiens, qui condamnent le mariage. 
Saint Paul dit contre eux, dans son Epître aux Corinthiens, ch. YTI : 
« Si la Vierge s’est mariée, elle n ’a pas péché. »

La seconde est celle de Jovinien, qui a égalé le mariage à la  virgi
nité ; nous en avons parlé plus haut.

La troisième est celle des Nicolaïtes qui voient indifféremment les 
épouses les uns des autres. Il y a eu une foule d’hérétiques qui onl

gis est dignitas quam ordo. Materia autem 
hujus sacramenti est illud materiale per 
eu jusrad itionem  eonfertur ordo : sicut 

presbyteratus trad itu r per collationem ca- 
licis, et quilibet ordo traditur per colla- 
tionem illius rei quæ præcipue pertinet ad 
ministerium illius ordinis. Forma autem 
hujus sacramenti est talis : « Aceipe potes- 
tatem  offerendî sacrificium in Ecelcsia pro 
vivis et m ortu is, » et idem est riieendum 
in consimilibus ordinibus.

Minister hujus sacramenti esl episcopus 
qui confert ordines. Effectus autem hujus 
sacramenti est augmentum gratiæ ad hoc 
quod aliquis fit idoneus minister Christi. 
Contra hoc sacramentum fuit error Arii, 
qui dicebat prpsbyterum ab episcopo non 
rlebere discerni. Septimum sacramentum 
esl m atrim onium , quod est signum con- 
junctinnis Christi pf. F c pIp s k p . Causa a u te m

efficiens matrimonii est miituus consensus 
per verba de præsenti expressus. Est autem 
triplex bonum m atrim onii, quorum pri
mum est proies suscipicnda e t educanda ad 
cultnm Dei. Secundum, est fides quam 
unus conjugum alteri debet servare. Ter
tium  , est sacramentum, id est, indivisi- 
bilitas m atrim onii, propter hoc qnod si- 
gnificat indivisibilem conjimctionemCliristi 
et Ecclesiæ. E st'au tem  circa hoc sacra
mentum multiplex error. Primo quidem 
est Taciauorum, qui nuptias dam nant, 
contra quos est quod dicitur I. Cor., YTI : 
« Si nupserit v irgo , non peccavii. » Se
cundus est error Joviniani, qui nuptias 
æquavil v irg in itati,  de quo supra dictum 
est. Tertius est error N icolaitarum , qui 
indifferenter inutuis uxoribus u tun tu r. 
Fuerunt etiam multi alii hæretici turpia 
qiiædnm rlncnntPS pi oxerernies, contra id

r. 36



enseigné el pratiqué des choses honteuses, contrairement à ce que dit 
saint Paul dans le dernier chapitre de son Epître aux Hébreux : « Que 
le mariage soit honnête parmi les hommes et la couche conjugale sans 
tache. » La vertu de ce sacrement, c’est de conduire l’homme à la gloire 
future, qui consiste en sept qualités, trois de l’aine et quatre du corps.

Le premier avantage de l ’amc, c’est de voir Dieu selon son essence, 
comme nous l’apprennent ces paroles de saint Jean , ch. III : « Nous 
le verrons tel qu’il est. » Le second, c’est la compréhension par 
laquelle nous saisirons Dieu comme la récompense de nos mérites. 
Saint Paul d it, dans son Epître aux Corinthiens, ch. IX : « Courez de 
telle sorte que vous remportiez le prix. » Le troisième, c’est la jouis
sance par laquelle nous nous délecterons en Dieu. Job d it , ch. XXH : 
« Alors vous serez comblés de plus de délices que celui qui est 
puissant, et vous élèverez vos regards vers Dieu. »

La première qualité du corps, c’est l’impassibilité, ainsi que nous 
l’apprennent ces paroles de l’Apôtre, Epître aux Corinthiens, ch. XV : 
« Il faut que ce corps corruptible revête l’incorruption. » La seconde, 
comme nous l’apprennent ces paroles de saint Matthieu, chap. XIII : 
« Ils brilleront comme le soleil dans le royaume de leur Père, » c’est 
la clarté. La troisième est l'agilité par laquelle ils peuvent être rapi
dement présents où ils veulent. Il est écrit au livre de la Sagesse, 
ch. III : « Ils courent avec la rapidité de l ’étincelle dans un champ de 
roseaux. » La quatrième est la subtilité par laquelle il leur sera donné 
de pénétrer où ils voudront. C’est ce que dit l’Apôtre dans son Epître 
aux Corinthiens, ch. XV : « On met en terre un corps animal, il en 
ressuscitera un corps spirituel. » Que celui qui vit dans les siècles des 
siècles nous y conduise. Amen.

Fin du cinquième Opuscule de saint Thomas sur les articles de foi 
et les sacrements de l’Eglise, à l ’archevêque de Païenne.

L'abbé E0D K .N ET.
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quod dicitur Hebr., ult. : « Sit honora- 
bile connubiuin in  om nibus, et torus im - 
maculatus. » Horum autem virtu te sacra- 
m entorum homo perducitur ad futuram  
gloriam , quæ consistit in septem dotibus, 
tribus animæ et quatuor corporis. Prim a 
dos animæ est visio Dei per essentiam, 
secundum illud I. Joan., III : « Vidobimus 
Deum sicuti est. » Secunda est com pre- 
licnsio, qua scilicet Deum comprehende- 
mus quasi m eritorum  mercedem : 1. Cor., 
IX : « Sic currite , u t comprehendatis. » 
Tertia est fru itio , qua in  Deo delectabi- 
m ur, secundum illud Job, XXII : « Tune 
super omnipotentem deliciis afflues, e t ele- 
vabis ad Deum faciem tuam. » Prim a au- 
lem  dos corporis est impassibilités, secun

dum  illud I. Cor,, XV : «Oportet corrup- 
tibile boc induere incorruptionem. » 
Secunda est claritas , secundum illud 
M atth., XIII : « Fulgebunt justi sicut sol 
in  regno Patris eorum .» Tertia est agilitas, 
per quam celeriter adesse poterunt ubi 
volent : Sap., I I I « Tanquam scintillas 
in  arundineto discurrent. » Quarta est sub- 
tilitas , per quam poterunt quæcumque 
voiuerint penetrare, secundum illud 1 . 
Cor., XV : «Sem inatur corpus animale, 
surget corpus spirituale. » Ad quam nos 
perducat qui vivit et régnât per omnia 
sæcula sæculorum. Amen.

Explicit opusculum quintum divi Thonhb 
de articulis fidei ei Ecclesiæ sacramentis 
od Panoimiitanum archiepiscopum.
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OPUSCULE VI.
T rès-p ie u s e  ex po sitio n  du symbole d es  A pô t r e s ,  ou J e  crois e n  D ie u ,

DU MÊME DOCTEUR SAINT THOMAS.

CHAPITRE PREMIER.

« Je crois en un seul Dieu, etc... » La foi, sans laquelle personne 
ne peut ôtre appelé chrétien M êle, est la première chose qui soit 
nécessaire au chrétien. La foi produit quatre biens différents. Le 
premier bien qu’elle produit, c’est d’unir l’arae à Dieu. L’ame, en 
effet, par la foi, contracte une espèce de mariage avec Dieu. Osée dit, 
chap. II : ci Je vous unirai à moi par la foi. » L’homme, pour cette 
raison, quand il est baptisé, confesse d’abord la fo'i, lorsqu’on lui 
dit : « Croyez-vous en Dieu? » Le baptême est, en effet, le premier 
sacrement de la foi. Et c’est pourquoi le Seigneur dit au dernier 
chapitre de saint Marc : « Celui qui aura cru el qui aura été baptisé, 
sera sauvé. » Nous devons savoir par là que, sans la fo i, personne 
n’est agréable à Dieu. De là saint Augustin dit sur ces paroles de 
l’Apôtre, Epître aux Romains, ch. XIV : « Tout ce qui n’est pas de la 
foi, etc... » « Là où n’est pas la connoissance de la vérité éternelle, 
immuable, il n’y a qu’une fausse vertu, même dans les mœurs les 
plus pures. »

Le second bien que produit la foi, c’est que, par elle, la vie éter
nelle est commencée en nous. La vie étemelle, en effet, n ’est autre

OPUSCULUM YI.
EJUSDEM DOGTORIS DIV1 T h OMÆ DEVOTISSISfA EXPOSITIO SUPER SYMBOLO APOSTOLORUM,

s c il ic e t  C r e d o  w  D e u m .

CAPUT PRIMUM.
« Credo in  unum Deum, etc. » Primum 

quod est necessarium christiano, est fides, 
sine qua nultus d icitur fidelis christianus. 
Fides autem  facit quatuor bona. Primum 
est quod per fidem anim a conjungitur Deo. 
Nain per fidem anima christiana facit quasi 
quoddam matrim onium  cum Deo. Ow., 
II : « Sponsabo te m ihi in fide. » Et inde 
e s t, quod quando liomo baptizatur, primo 
confitetur fidem, cum  dicitur ei : « Credo 
in  Deum? » quia baptismus est primum 
sacramentum fidei. Et ideo dicit Dominus

Marc., u lt. : « Qui crediderit el baptizalus 
fu e rit, salvus erit. » Baptismus enim  sine 
fide non prodest. Et ideo sciendum est, 
quod nullus est acceptus Deo sine fide : 
ffebr., XI : « Sine fide impossibiie est pla- 
cere Deo. » Et ideo dicit Augustinus super 
illud Rom., XIV : « Omne quod non est 
ex fide, etc. » « Ubi non est ætemæ e t in -  
commutabilis veritatis agn itio , falsa est 
virtus etiam in  optimis moribus. » Secundo, 
quia per fidem inchoatur in  nobis vita 
ætem a. Nam d ta  ætema nihil aliud e s t , 
quam cognoscere Deum : unde dicit Do- 
minus Joan., XVJI ; «Hæc est v ita  ætema,



chose que connoître Dieu, ce qui fait dire au Seigneur en saint Jean 
ch. XYII : « La vie éternelle consiste en ce qu’ils vous connoissent, 
vous le seul vrai Dieu. » Mais cette connoissance, qui commence par 
la foi, n ’est complète que dans la vie future où nous connoîtrons Dieu 
tel qu’il est. C’est pour cela qu’il est dit dans l’Epître aux Hébreux, 
ch. XI : « Là est la substance des choses que nous devons espérer.®» 
Personne ne peut parvenir à la béatitude, qui est la véritable counois- 
sance de Dieu, à moins qu’il ne le connoisse d’abord par la foi. Saint 
Jean dit, ch. XX : « Bienheureux ceux qui n ’ont pas vu et qui ont cru. »

Le troisième bien que produit la foi, c’est qu’elle dirige la vie pré
sente ; l’homme, en effet, pour qu’il vive b ien , doit savoir ce qui lui 
est nécessaire pour cela ; mais s’il lui falloit acquérir par l’étude ce 
qui est nécessaire pour bien vivre, ou il ne pourroit pas y parvenir, 
ou ce ne seroit qu’après un long espace de temps. Mais la foi nous 
communique cette connoissance. C’est elle, en effet, qui nous apprend 
qu’il y a un Dieu qui récompense les bons et punit les méchants, qu’il 
y a une autre vie, et les autres choses de ce genre, par lesquelles nous 
sommes suffisamment portés au bien et détournés du mal. Habac. : 
« Mon juste vit de la foi. » C’est ici une chose patente, car aucun des 
philosophes, avant que ne vînt Jésus-Christ, malgré tous ses efforts, 
ne pût avoir de Dieu et de ce qui est nécessaire à la vie éternelle, la 
même connoissance qu’en a après son avènement une vieille femme. 
Isaïe, à cause de cela, dit, ch. XI : « La terre est remplie de la science 
du Seigneur. »

Le quatrième bien qu’elle produit, c’est de nous faire vaincre les 
tentations. L’Apôtre, dans son Epître aux Hébreux, ch. II, dit : « Les 
saints vainquirent les puissances par la foi. » C’est une chose évidente, 
car toute tentation vient ou du diable, ou du monde, ou de la chair. 
Le diable vous tente pour vous .empêcher d’obéir à Dieu et de lui être
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ut cognoscant te solum verum Deum. » 
Hæc autem cognitio Dei incipit hic per 
fidem , sed perficitur iu  v ita  futura, in qua 
cognoscemus eum sicuti est. E t ideo dici
tur Heb., XI ; « Fides est substantia spe- 
randarum rerum . » Nullus ergo potest 
pervenire ad beatitudinem , quæ est vera 
cognitio Dei, nisi primo cognoscat per fi
dem. Joan., XX : « Beati qui non vide- 
tu n t et crediderunt. » T ertia , quia fides 
dirigit vitam pracsentem; nam  ad hoc 
quod homo bene vivat, oportet quod sciât 
necessaria ad bene vivendum, et si deberet 
omnia necessaria ad bene vivendum per 
studium addiscere, vel non posset perve
nire, vel post longum tempus. Fides autem  
docet omnia necessaria ad bene vivendum. 
Ipsa enim docet quod est unus D eus, qui

est rem unerator bonorum et punitor ma
lorum , et quod est alia vita , et hujusmodi 
quibus satis allicimur ad bonum et vitamus 
malum : Habac. , II : « Justus meus ex fide 
vivit. » Et hoc etiam pa te t, quia nullus 
Philosophorum ante adventum Christi cum 
toto conatu suo potu it tan tum  scire de 
Deo et de necessariis ad vitam  æternam, 
quantum post adventum Christi scit una 
vetida per fidem. E t ideo dicitur ïïsa., XI : 
« Repleta est terra scientia Domini. » 
Quarto, quia fides est qua vincimus tenta- 
tiones. Hebr., XI : « Sancti per fidem v i- 
cerunt régna, » Et hoc p a te t , quia omnis 
tentatio vel esl à diabolo, vel à raundo, 
vel à carne. Diabolus enim te n tâ t, u t non 
obedias Deo, nec subjiciatis ei. Et hoc 
per fidem rem ovetur : nam  per fidem no-



soumis. La foi repousse cette tentation; car elle nous le fait connoîtrè 
comme le Seigneur de tous les hommes, et à qui, par conséquent, il 
faut obéir. Saint Pierre dit dans sa première Epître, ch. V : a Le 
diable, votre adversaire, rôde, cherchant qui il dévorera; résistez- 
lui, fortifiés par la foi. » Le monde, lui, tente, soit en attirant par la 
prospérité, soit en effrayant par l’adversité. Mais la foi nous fait 
vaincre ces tentations, car elle nous fait croire à une vie meilleure, 
que celle-ci. C’est pour cela que nous méprisons la prospérité, et que 
nous ne craignons pas l’adversité. Saint Jean dit, I. chap. V : « C’est 
notre foi qui vainc le monde, telle est notre victoire. » C’est elle aussi 
qui nous enseigne qu’il y a d’autres maux plus grands, à savoir ceux 
de l’enfer. Pour la chair, elle nous tente, elle , eu nous portant aux 
plaisirs momentanés de la. vie présente ; mais la foi nous montre que 
s i , par ces plaisirs, nous nous y attachons autrement qu’il n’est dù, 
nous perdons les plaisirs éternels. L’Apôtre dit dans son Epître aux 
Ephésiens, ch. VI : « Nous revêtant en tout du bouclier de la foi. » 
Il est donc évident par là que la foi nous est utile. Mais quelqu’un dira 
peut-être : II est insensé de croire ce que l’on ne voit p a s , il ne faut 
pas croire ce que l’on ne voit pas. Je réponds : nous pouvons dire 
premièrement que l’imperfection de notre intellect réduit à néant ce 
doute ; car si l’homme pouvoit par lui-même connoîtrè toutes les 
choses visibles et invisibles, il seroit insensé de dire ce que nous ne 
voyons pas; mais nos connoissances sont tellement rétrécies, que 
jamais aucun philosophe ne put découvrir la nature d’une mouche, 
d’où ou ht qu’un philosophe passa trente ans dans la' solitude pour 
connoîtrè la nature de l’abeille. Si donc notre intellect est si foible, 
n’est-il pas insensé de ne vouloir croire de Dieu que ce que l'homme 
peut eu connoîtrè par lui-même. C’est ce qui fait dire à Job contre
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gnoscimus, quod ipse est Dominus om
nium, et ideo sibi est obediendutn. I  Petr., 
V s « Advcrsarius vesler diabolus circuit 
quærens quem devoret, cui resistite fortes 
in fidc. » Mundus autem  ten tâ t vel alii— 
ciendo prosperis, vel terrendo adversis. 
Sed hæc vincimus per fidem , quæ facit 
nos eredere aliam vitam  meliorcm ista. Et 
ideo prospéra mundi hujus despicimus, et 
non formidamus adversa : 1. Joan., V : 
« Hæc est Victoria quæ vincit m undum , 
fides nostra. » Et etiam  quia docet nos 
eredere alia majpra m ala, scilicet infemi. 
Caro vero tentât inducendo nos ad delec- 
tationes vitæ præsentis momentaneas; sed 
fides ostendit nobis, quod per has si eis 
indebite adhæremus, æternas dclectatio- 
nes amittimufi. Ephes., VI : « lu  omnibus 
sumentes scutum fidei. » Sic ergo patet, 
quod multuni est utile habere fidem. Sed

dicit aliquis : Stultum est eredere quod 
non videtur, nec sunt credenda quæ non 
videntur.

Respondeo dicendum , quod hoc dubium 
primo tollit imperfectio intellectus nostri ; 
nam si homo posset perfecte per se co- 
gnoscere omnia visibilia e t invisibilia, 
stultum  esset eredere quæ non videmus; 
sed cognitio nostra est adeo debilis, quod 
nullus philosophus potuit unquam perfecte 
investigarc naturam  unius muscæ : unde 
legitur, quod unus philosophus fu it t r i -  
ginta aunis in solitudine u t cognoscerel 
naturam  apis. Si ergo intellectus noster 
est ita  debilis, nonne stultum  est nolle 
eredere de D eo, nisi ilia tantum  quæ ho
mo potest cognoscere per se? E t ideo 
contra hoc dicitur Job, XXXVI : «Ecce 
Deus magnus vincens scientiam nostram . » 
Secundo, potest responderi quia rtato quort



cette assertion, ch. XXXYI : « Voici le Dieu grand, vainqueur de 
notre science. »

Secondement, on peut répondre que, supposé qu’un maître quel
conque avançât quelque chose touchant la science qu’il a cultivée, el 
qu’un paysan affirmât qu’il n’est pas comme le maître l’enseigne, 
parce que lui paysan ne le comprend pas ; il seroit assurément réputé 
pôur un insensé', ce paysan. Mais l’intellect de l’ange dépasse de 
beaucoup plus l’intellect du plus grand philosophe, que l’intellect du 
plus grand des philosophes ne dépasse celui du paysan. C’est pour 
cela qu’il est insensé le philosophe, s’il ne veut pas croire ce que 
disent les anges; il l ’est à plus forte raison, s’il refuse de croire ce que 
dit Dieu. L’Ecclésiastique dit contre cette assertion, chap. III : « On 
vous a montré une foule de choses qui surpassent la conception des 
hommes. »

On peut troisièmement répondre que si l’homme ne veuloil croire 
que les choses qu’il connoîtroit, il lui seroit impossible de vivre en ce 
monde ; car comment un homme pourroit-il vivre, s’il ne croyoit à 
quelqu’un ? Comment, en effet, croiroil-il que tel homme est son 
père ? C’est pour cela qu’il est nécessaire que l’homme s’en rapporte 
à quelqu’un touchant les choses que par lui-même il ne peut pas par
faitement connoître ; mais Dieu n’est-il pas de tous les êtres celui qui 
est le plus digne de foi. C’est ce qui fait que ceux qui ne croient pas 
aux enseignements de la fo i, ne sont pas sages ; m ais, comme dit 
l’Apôtre dans sa première Epître à Timothée, ch. VI : « Ils sont 
insensés et orgueilleux, l’ignorant est orgueilleux. » L’Apôtre dit 
encore pour la même raison, dans sa deuxième Epître à Timothée, 
ch. Tr : « Je sais à qui j ’ai ajouté fo i, et j ’ai la certitude. » 11 est dit 
dans TEcclésiaslique, ch. II : «Vous qui craignez le.Seigneur, croyez 
à sa parole. »

On peut aussi répondre quatrièmement, parce que Dieu approuve 
comme vraies les choses qu’enseigne la foi. S i , en effet, un roi en-
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aliquis magister aliquid diceret in sua 
scientia, et aliquis rusticus diceret, non 
esse ita  sicut magister doceret, eo quod 
ipse non intelligeret, multum reputaretur 
stultus ille rusticus. Constat autem  quod 
intellectus angeli excedit magis intellec
tum  optimi philosophi, quam intellectus 
optimi philosophi intellectum rustici. Et 
icîeo stultus est philosophus, sinolit credere 
.ea quæ angeli d icun t, et multo magis si 
nolit credere ea quæ Deus dicit. Et contra 
hoc dicitur Ecclv III : « Plurima supra 
sensum hominum ostensa sunt tib i.»  
Tertio responderi potest quia si homo 
nollet credere nisi ea quæ cognosceret, 
certe non posset vivere in hoc mundo :

quomodo enim aliquis vivere posset, nisi 
crederet alicui ? Quomodo etiam croderel 
quod talis esset pater suus? E t ideo est ne- 
cesse, quod homo credat alicui de iis, quæ 
perfecte non potest scire per se ; sed nulli 
est credendum sicut Deo. Et ideo illi qui 
non credunt dictis fidei, non sunt sapien- 
t e s , sed stulti et superbi, sicut dicit Apo
stolus I. ad Tim., VI : «Superbus es t, 
nihil sciens. » Propterea dicebat II. Tim., 
I :  « Scio cui credidi, et certus sum. » 
Ecclesiast., II : « Qui tim etis D eum , cré
dité illi. » Quarto, potest etiam responderi 
quia Deus probat, quod ea quæ docet fides 
sunt vera. Si enim rex m itteret litteras 
cum sigillo suo sigillatas, nullus auderet
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voyoit des lettres scellées de son sceau, personne n’oseroit dii’e que 
ces lettres ne sont pas l’expression de la volonté du roi. Mais il est 
constant que toutes les choses que les saints ont cru èt qu’ils nous 
ont enseignées sur la foi de Jésus-Christ, sont marquées du sceau de 
Dieu ; ces œuvres que nulle créature ne sauroit opérer indiquent le 
sceau de Dieu. Or ces œuvres sout les miracles par lesquels Jésus-Christ 
a confirmé l’enseignement des Apôtres et des saints. Si vous dites que 
personne n’a vu faire de miracles, je réponds à cela, il est constant 
que le monde entier rendoit un culte aux idoles, et que la foi de 
Jésus-Christ étoit persécutée, comme nous l’apprennent même les 
historiens païens; mais bientôt tous se convertiren t à Jésus-Christ, et 
les hommes illustres, et les riches et les puissants, et les sages ainsi 
que les grands ; et cela à la prédication d’un petit nombre d’hommes 
simples et pauvres annonçant Jésus-Christ. Ceci est un fait mira
culeux , ou il u’y en a pas. Si c’est un fait miraculeux , vous avez ce 
qui est proposé; si ce n ’est pas un fait miraculeux, je dis qu’il n ’y a 
pas de plus grand miracle que la conversion du monde entier sans 
miracle ; c’est donc ce que nous cherchons. Ainsi donc, personne ne 
doit douter de la fo i, mais ou doit croire les choses qui sont de son 
domaine avec plus de fermeté que ce que l ’on voit, car la vue cle 
l’homme peut être trompée, pendant que la science de Dieu n’est 
jamais en défaut.

CHAPITRE II.

« Je crois en un seul Dieu, etc... » Parmi toutes les choses que les 
fidèles doivent croire, la première qui doit être l’objet de leur foi , 
c’est qu’il y a un Dieu. Mais il faut examiner ce que signifie ce nom 
Dieu. Ce nom signifie simplement gouverneur, pourvoyeur de toutes- 
choses. Celui donc qui croit à l’existence de Dieu, croit qu’il gouverne

diccre quod illæ ütterae non processissent 
de regis voluntate.

Constat autem quod omnia quæ sancti 
crediderunt et tradiderunt nobis de fide 
C hristi, signata sunt sigillo D e i, quod si- 
gillum ostendunt ilia opéra, quæ nulla pura 
creatura facere potest. Et hæc sunt mira
cula, quibus Christus confïrmavit dicta 
Apostolorum et sanclorum. Si dicas, quod 
miracula nullus vidit fieri; respondeo ad 
hoc : Constat enim quod totus mundus 
colobat idola et fidem Christi persequeba- 
tu r, sicut paganorum etiam historiæ tra- 
d u n t, sed modo omnes conversi sunt ad 
C hristum , et sapientes, et nobiles, e t di- 
v ites, et potentes, e t magni ad prædica- 
tionem simplicium , et pauperum , et pau- 
corum prædicantium Christum. Aut ergo 
hoc est miraculose fac tum , aul non. Si

m iraculose, habes proposition. Si non , 
dico quod non potuit esse majus m iracu- 
lum , quam quod mundus totus sine mira- 
culis converteretur, non ergo quærimus 
aliud. Sic ergo nullus debet dubitare de 
fide, sed credere ea quæ fidei sunt magis 
quam ea quæ v idet, quia visus hominis 
potest decip i, sed Dei scientia nunquam 
falütur.

CAPUT II.

« Credo in  unum Deum, e tc .»  In ter 
omnia quæ debent credere fideles, hoc est 
p rim um , quod debent credere, scilicet 
quod sit -unus Deus. Considerandum autem  
quid significet hoc nom en, Deus. Quod 
quidem nihil est aliud quam gnbem atnr 
e t provisor rerum  omnium. Ille ig itur cré
dit Deum c s f q ,  qui crédit omnes res mundi



tout, qu’il pourvoit à tout. Ilne croit pas a l’existence de Dieu , celui 
qui pense que tout est l’effet du hasard. Mais on ne trouve personne 
d’assez insensé pour ne pas croire que les choses naturelles, qui pro
cèdent avec un certain ordre dans des temps déterminés, ne sont pas 
gouvernées, prévues et disposées par un être supérieur. Nous voyons, 
en effet, le soleil, la lune , les étoiles suivre un cours déterminé ; ce 
qui n ’arriveroit pas s’ils étoient le résultat du hasard ; c’est pour cela 
que celui qui ne croiroit pas à l’existence de Dieu seroit un insensé. 
On lit, Psaume XIII : « L’insensé a dit dans son cœur : il n ’y a pas de 
Dieu, v II en est néanmoins qui, tout en croyant que Dieu gouverne le 
monde et dispose toutes les choses naturelles, refusent pourtant de 
croire qu’il règle les actes hum ains, el ne croient pas que ce soit lui 
qui les dispose. La raison de ceci, c’est qu’ils voient, dans le monde, 
les bons plongés dans l'affliction el les méchants prospérer, ce qui 
semble faire que la providence de Dieu abandonne les actes des 
hommes ; ce qui fait que Job dit à celte occasion dans leur personne, 
ch. XXII : « 11 se promène dans l’immensité des cieux, et il no 
s’occupe pas de ce qui nous concerne. » Mais cette assertion est entiè
rement insensée. Il leur arrive ce qui arriveroit à un homme qui, 
ignorant la médecine, verroit un médecin donner de l’eau à un malade 
et du vin à l’au tre , ce que lui dicte sa science médicale, croiroit que 
ceci est le résultat du hasard, parce qu’il ignore cette science qui fait 
agir de la sorte pour une juste cause, à savoir , qu’elle fait donner à 
l’un de l’eau et à l’autre du vin ; il en est de même de Dieu. C’est, en 
effet, par une cause juste et d’après sa providence, que Dieu règle 
toutes les choses qui sont nécessaires aux hommes ; el ainsi il en afflige 
quelques-uns qui sont bons, et en laisse prospérer d’autres qui sont 
méchants; d’où il arrive que celui qui croit que c’est là l’effet
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hujus gubernari et provideri ab illo. Qui 
autem crédit quod omnia proveniant ii 
casu , hic non crédit Deum esse. Nullus 
autem invenitur adeo stu ltus, qui non 
credat quod res naturales gubernentur, 
piovideantur et disponantur, cum in quo
dam ordine et certis temporibus procé
dant.

Videinus euiin solem, et lunam , eL 
slellas, et alias res naturales omnes ser- 
vare determinatum cursum , quod non 
contingeret si à  casu essent, unde si a li- 
quis esset qui non crederet Deum esse, 
stultus esset, Psalm. X[\\ : «D ixit insi- 
piens in corde suo : Non est Deus. »^Sunt 
autem aliqui, qui licet credant Deum gu~ 
bernare et clispoiiere res naturales, non 
tam en credunt Deum esse humanorum ac- 
tuum  provisorem, qui scilicet crcdunt 
actus liumanos non dispoui à Deo. Cujus

ratio est, quia vident in mundo isto bouos 
affligi et malos prosperari, quod vidcLur 
tollere providentiam divinam circa honii- 
ues : unde in  persona eorum dicitur Job, 
XXII : « Circa cardines coeli peram bulat, 
nec nostra considérât, hoc autem  est valdc 
stultum . » Nam istis acc id it, sicut si ali
quis uesciens médicinaux, videret m edi- 
cum propinantem uni infirmo aquam , 
alteri v in u m , secundum scilicet quod ars 
medieinæ d ic tâ t, crederet quod hoc tiat à 
casu, cum nesciat artem  m edieinæ , quæ 
ex justa  causa hoc fac it, scilicet quod isti 
dat v in u m , illi vero aquam , sic est de Deo. 
Deus enim ex justa causa e t sua providen- 
tia  disponit ea quæ sunt homimbus neces- 
saria, et sic quosdam bonos afflig it, et 
quosdam malos in  prosperitate. d im ittil : 
unde qui crédit hoc provenire à. casu . est 
et reputatur insipiens, quia non contingil



du hasard, est répu lé un insensé, el il l’est réellement, parce qu’il n’eu 
est ainsi que parce qu’il ignore l’art et la cause de la disposition 
divine.' Job d it , ch. XI : « Plût à Dieu qu’il vous montrât les secrets 
de sa sagesse, et combien multiple est sa loi. » Il faut donc croire fer- 
mement que Dieu dispose et gouverne non-seulement les choses natu
relles, mais même les actes humains. Il est écrit, Psaume XCIII : « El 
ils dirent : Le Seigneur ne le verra p as , le Dieu de Jacob ne l’entendra 
pas; comprouez-le , peuple insensé, nation imprudente. Quoi! celui 
qui a fait l’oreille n’entendra pas? celui qui créa l’œil ne voit pas ? le 
Seigneur connoît les pensées des hommes. » Il voit donc tou t, et les 
pensées et les secrets de la volonté ; ce qui fait que l’homme est dans 
une nécessité spéciale de faire le b ien , car toutes ses pensées et tous 
ses actes sont manifestes aux yeux de Dieu. L’Apôtre dit dans son 
Epître aux Hébreux, ch. IV : « Toutes choses sont nues et découvertes 
aux yeux de Dieu. » Mais il faut croire que ce Dieu, qui dispose 
el gouverne tou t, est un seul Dieu ; ce qui le prouve , c’est que cette 
disposition des choses humaines est parfaitement ordonnée : en elle , 
on trouve une multitude d’êtres disposés et gouvernés par un seul. La 
multitude des chefs introduit souvent, parmi les sujets, la dissension; 
de l à , comme le gouvernement divin l’emporte de beaucoup sur le 
gouvernement humain, il est évident que le gouvernement du monde 
ne s’exerce pas par plusieurs Dieux, mais bien par un seul. Il y 
a quatre choses qui portèrent les hommes à admettre plusieurs dieux.

La fôiblesse de l ’intellect humain est la première. Les hommes, en 
effet, à cause de la fôiblesse de leur intellect, ne pouvant pas s’élever 
au-dessus des objets corporels, crurent qu’il n’y avoit rien au-delà de 
la nature des corps sensibles ; c’est ce qui fit qu’ils placèrent, parmi 
ces corps, des corps qui surpassent les autres et gouvernent le monde.
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hoc, nisi quia uescit artem  et causam dis
positionis divinæ , Job, XI : « Utinam os- 
tcndcret tibi sccreta sapientiæ , et quod 
multiplex esset lex ejus. » Et ideo firmiter 
credcndum es t, quod Deus guburnat et 
disponit non solum res naturales, sed etiam 
actus liumanos. Psol ni. XCIII : « E t dixe- 
ruu l : Non videbil Dominus, nec intelliget 
Deus Jacob. Intelligite insipienLes in po
pulo, et stulti aliquando sapite. Qui plan- 
tavil aureni non a u d ie t, aut qui finxit 
oculuin, non considérât : Dominus soit co- 
gitationcs hominum. » Omnia ergo videt 
et cogitationcs, et occulta voluntatis : unde 
et hominibus specialiter im ponitur néces
sitas bene laciendi, quia omnia quæ co
gitant et fac iun t, divino conspectui sunt 
manifesta. Apostolus, Hebr., IV : «Omnia 
nuda sunt et aperta oculis ejus. » Est au- 
lem credendum, quod hic Deus qui omnia

disponit et rég it, sit unus Deus tan tu m , 
cujjis ratio  est quia ilia dispositio rerum  
humanarum est bene disposita, in qua 
m ultitudo invenitur disponi et gnbem ari 
per unum . Nam multitudo præsidentium 
inducit sæpc dissensionom in subelitis : 
unde cum divinum regimen præemineat 
regimini Uumano, manifestum est quod 
regnum m undi-non est per multos Deos, 
sed per unum  tantum . Sunt autem quatuor 
ex quibus homines inducti sunt ad po- 
neudum plures Deos. Primum est im be- 
cillitas intellectus humani. Nam homines 
imbecillis intellectus non valentes corpo
ralia transcendera, non crediderunt ali
quid esse ultra naturam corporum sensi- 
b ilium , et ideo inter corpora ilia posue
runt prseeminere, et disponere mundum  , 
quæ pulchriora et digniora inlerea vide- 
bantur, et eis attribnebaut e t impendebaui



Ces corps sont ceux qui leur paroissoient et les plus beaux et les plus 
dignes; ils leur attribuoient et leur rendoient un culte divin. De ce 
nombre se trouvèrent les corps célestes, à savoir, le soleil, Ja lune eL 
les étoiles. Il leur arrive ce qui arrive à celui q u i , voulant aller 
à la cour voir le ro i, croit que chacun de ceux qu’il voit bien vêtu ou 
constitué en dignité, c’est le roi lui-môme. Il est dit d’eux au livre 
de la Sagesse, ch. XIII : « Ils pensèrent que le soleil, la lune, le cercle 
des étoiles étoienl les Dieux qui gouvernent le monde. » Il est écrit 
dans Isaïe, ch. LI : « Levez vos regards en haut, etc... »

Ce qui, secondement, fit admettre plusieurs Dieux, ce fut l’adula lion 
des hommes. H y en eut, en effet., qui, voulant flatter les puissants et 
les ro is, leur décernèrent les honneurs qui ne sont dus qu’à Dieu, 
leur obéissant et se soumettant, à eux ; c’est ce qui leur eu fit diviniser 
quelques-uns après leur mort ; à d’autres ils décernèrent ce litre 
de leur vivant. Il est écrit au livre des Juges, ch. V ; « Que la nation 
tout entière sache que Nabucliodonosor est le Dieu de la te rre , et 
qu’il n’en est pas d’autre que lui. »

L’affection charnelle pour les enfants et les parents, fut la troi
sième cause de la multiplicité des Dieux. La trop grande affection de 
quelques hommes pour les leu rs, fit qu’ils leur érigèrent des statues 
après leur mort ; a in s i, de là il s’en est suivi qu’ils rendirent à 
ces statues un culte divin. Il est dit d’eux au livre de la Sagesse, 
ch. XIV : « Parce que les hommes, pour servir ou leur affection ou 
les ro is , imposèrent au bois ou à la pierre un nom incommuni
cable. »

La quatrième, c’est la malice du démon. Il voulut lui-même, des le 
principe, s’égaler à Dieu ; ce qui lui fait dire dans Isaïe, ch. X1Y : 
« Je poserai mon siège vere l’aquilon et je monterai au c ie l, et 
je serai semblable au Très-Haut. » Il n ’a pas encore renoncé à ce 
désir; tous ses efforts, au contraire, tendent à se faire adorer des
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divinum cultum , et hujusmodi sunt cor- 
pora cœ lestia , scilicet so l, e t lu u a , et 
Stella;. Sed istis accidit sicut alicui eunti 
iul curiam regis, qui volons videro regem, 
cl crédit quemeumque bene indutuin vel 
in ofïicio constitutum , regem esse, de 
quibus dicitur Sop., XIII : « Solem et lu - 
nam , aut gyrum stellarum rectores orbis 
terrarum  Deos putaverunt. » Esaû, LI : 
« Levate in  excelsum oculos vestros, etc. » 
Secundo, provenit ex adulations hom inum , 
nam et aliqui volentes adulari dominis et 
regibus, • honorent Deo debitum eis exhi- 
buerunt, ohodiondo cis et subjiciendo se 
eis : unde et aliquos post mortem fecerunt 
Deos, alios etiam in vita dixerunt Deos. 
Jurt., V : « Sciât omne genus quoniam

Nabuchodonosor Deus terræ  est, et præter 
ipsum alius non est. » Tertio provenit ex 
carnali affectu ad lilios et consanguinens ; 
nam aliqui propter m inium  amorem quem 
ad suos habebant, faciebant statuas post 
eorum m ortem , et sic ex hoc processum 
est, quod illis statuis divinum cultum im- 
pendebant, de quibus dicitur 8ap., XIV : 
« Quoniam aut affectui, aut regibus dc- 
servientes homines, incommunieabilc no~ 
men lapidibus et lignis imposuerunt. » 
Quarto ex malitia diaboli. Ipse enim ab 
iuitio voluit æquiparari Deo : unde ipse 
ait Esaù, XIV : « Ponam sedem meam ab 
aquilone , iu cœlum conscendani, et eru 
similis Altissimo. » Et hanc voluntatem 
nondum deposuit, et ideo toLus conatus



Sun LE SYMBOLE DES APÔTRES. 571
hommes, à les porter à lui offrir des sacrifices, non qu’il se délecte de 
la chair de l’animal qui lui est immolé, mais son bonheur est de voir 
qu’on lui décerne la même révérence qu’à Dieu. C’est ce qui lui fait 
dire à Jésus - Christ dans saint Matthieu, ch. IV : « Je vous donnerai 
tout ce que vous voyez, s i , vous prosternant, vous m’adorez. » C’est 
aussi ce qui faisoit que, pour se faire vénérer comme des Dieux, fis en
troient dans les idoles et rendoient des réponses. 11 est écrit, Ps. XCV : 
« Tous les Dieux des nations sont des démons. » L’Apôtre, dans son 
Epttre aux Corinthiens, ch. X, dit : « Mais les victimes que les Gentils 
immolent, il les immolent aux démons el non à Dieu. » Les quatre 
causes que nous venons d’énumérer, bien que les choses que nous 
venons de dire soient horribles, en entraînent cependant quelques- 
uns, un grand nombre môme. Qu’ils croient à l’existence de plusieurs 
Dieux, c’est ce que démontrent sinon leur bouche ou leur cœ ur, du 
moins leurs actes. Ils admettent (pie les corps célestes sont des Dieux, 
ceux qui croient à leur influence sur la volonté de l’hom m e, el 
qui choisissent pour agir un temps déterminé ; e t , faisant des instru
ments pour les observer, ils sont dominés par d ’autres Dieux. Jérémie 
dit, ch. X : « Ne craignez pas les astres du ciel que redoutent les 
Gentils, car les lois des peuples sont vaines. » Us proclament de même 
les ro is, leurs Dieux , tous ceux q u i, dans les choses qu’ils ne leur 
doivent même pas, leur sont plus soumis qu'à Dieu. Il est dit au livre 
des Actes, ch. Y : « Il faut plutôt obéir à Dieu qu’aux hommes. » Ils 
montrent aussi par leurs actions, ceux qui aiment leurs proches ou 
leurs enfants plus que Dieu, qu’il y a plusieurs Dieux; il en est encore 
de même de ceux qui aiment plus la bonne chère que Dieu. L’Apôtre 
dit de ces derniers dans son Epître aux Philippieus, ch. III : « Leur 
ventre est leur Dieu. » Tous ceux qui s’adonnent aux sortilèges 
et aux incantations, croient à l’existence de plusieurs Dieux, puis-

suus in hoc ex istil, u t faciat so ab homi- 
uibus adorari, et sacrificia sibi offerri, 
non quod dolectetur in uno cane, vel 
oato qui ci offertur, sod dclcctatur in hoc 
quod ei impendalur reverentia sicut Deo : 
unde et Christo d ix it, M atth., IV : «Hæc 
omnia tibi dabo, si cadens adoraveris me.» 
Inde est etiam quod intrantes icïola, da
llant respnusa , u t scilicet veucrarentur u t 
dii : Psalm. XCV : « Omnes dii gentium, 
dæmonia. » Apostolus, I. Cor., X : « Sed 
quæ immolant gen tes, dæmoniis immo
lant et non Üeq, » Licet autem hæc sint 
horrib ilia , sunt tamen aliqui et m ulti, 
qui frequenter iucidunt in  istas quatuor 
causas. El licet lion ore au t co rde , tamen 
factis ostendunt se credere plures Deos. 
Nam qui creduut quod corpora cœlestia

possunt in voluntatem hominis imprîmerc, 
et qui in  factis suis certa accipiunt tempora, 
ii ponunt corpora cœlestia esse Deos ci 
aliis dom inari, facientos astrolabia. Hier. , 
X : « A signis cœli nolite m etuere , qua- 
liment gen tes, quia loges populorum 
vanæsunt. » Item , omnes illi qui ohediuut 
regibus plusquam Deo, vel in illis in qui
bus non debent, constituant cosDeossuos. 
Act,, V : « Obeclire oportet Deo magis 
quam hominibus. » Item, illi qui diligunt 
lilios aut cousanguincos plusquam Deum, 
ostendunt factis suis plures esse Deos : vel 
etiam illi qui diligunt escam plusquam 
D eum , de quibus Apostolus, Philippe  III : 
« Quorum Deus venter est. » Item  omnes 
illi qui insistunt venefîciis et incantationi- 
bus, credunt dæmonos esse Deos, cujus



qu’ils professent que les démons en sont; et ce qui le prouve, c’est 
qu’ils leur demandent ce que Dieu seul peut accorder, tel que la révé
lation d’une chose cachée ou la connoissance de ce qui doit arriver. 
Il faut donc croire d’abord que Dieu est seulement Un.

CHAPITRE III.

« Père tout-puissant, créateur du ciel et de la terre. » Comme nous 
l’avons dit, la première chose qu’il faut croire, c’est qu’il n’y a qu'un 
seul Dieu. La seconde, c’est que ce Dieu est le créateur du ciel et de 
la terre, ou qu’il a fait les choses visibles et invisibles. Mettant de côté 
les raisons subtiles, notre proposition , à savoir, que Dieu a créé 
ou fait tout ce qui existe, se prouve par un exemple grossier. Il est 
constant que si quelqu’un entrant dans une maison quelconque, 
sentait à l’entrée même de cette maison la chaleur, et qu’ensuite péné
trant plus avant il la sentait plus intense, il crût dans la suite à 
l’existence du feu dans celte maison, quand même il ne verroit pas le 
feu qui produit la chaleür dont nous avons parlé ; c’est ce qui arrive 
aussi à celui qui considère les choses de ce monde. 11 trouve, eu 
effet, lui-même les choses de ce monde disposées suivant certains de
grés de beauté et de grandeur, et plus il approche de Dieu, plus il les 
trouve belles et parfaites. C’est pour cela que les corps célestes sont 
plus beaux que les corps inférieurs, les invisibles que les visibles. Il 
faut donc croire que tous ces corps sont l’œuvre d’un seul Dieu, elque 
c’est lui qui leur a donné à tous l’existence et la grandeur. Il est dit 
au livre de la Sagesse, ch. XIII : a Ils sont vains les hommes en qui 
n’est pas la science de Dieu ; ils n’ont pu comprendre , par les biens 
visibles, le souverain Etre, n i, contemplant ses œuvres, n’en ont re
connu l’auteur. » Il est écrit plus bas : « Car la grandeur et la beauté
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ratio est; quia petunt à dæmonibus id 
quod solus Deus dare po test, scilicet re - 
velationem alicujus re i occultæ et v en ta - 
tem futurorum . Est ergo primo credendum 
quod Deus est unus tantum.

GAPUT III.
« Patrem omnipotentem laclorem cœli 

el terræ. » Sicut dictum est, primum quod 
eredere debem us, est quod sit unus solus 
Deus; secundum est quod iste Deus sit 
creator et factor cceli et te rræ , visibilium 
et invisibilium. E t u t rationes subtiles di- 
mittantur ad præsens, quodam rudi 
exemplo manifeslatur propositum, quod 
scilicet omnia sunt à Deo creata et facta. 
Constat, enim quod si aliquis in traret do- 
miim aliquam, el ipsius domus introitu 
fentirel calorem, postmodum vaclens in -

terius sentiret majorem calorem , et sic 
deinceps, crederet ignem esse in tenus, 
etiamsi ipsum ignem non videret qui eau- 
saret dictos calores : sic quoque contingil 
consideranti res hujus mundi. Nam ipse 
invenit res omnes secundum diversos gra- 
dus pulchritudinis e t nobilitatis esse dis- 
positas, et quanto magis appropinquat 
D eo , tanto pulchriora et meliora invenit. 
Unde corpora cœlestia pulchriora et nobi- 
liora sunt, quam corpora inferiora, et in - 
visibilia visibilibus ; et ideo credendum 
est quod omnia hæc sunt ab uno Deo, 
qui dat suum esse singufis rebus et nobi- 
litatem . Sap., XIII : « Vani sunt autem 
omnes homines, in quibus non subest 
scientia Dei, et de his quæ videntur bona, 
non potuerunt intelligere eum qui est, 
neque operibus attendentes, agnoverunt



de ] a créature peuvent faire connoître et rendre pour ainsi dire visible 
le créateur. » Il doit donc être certain pour nous, que tout ce 
qui existe dans le monde vient de Dieu. Sur ce point, il nous faut évi
ter trois erreurs.

La première c’est celle des Manichéens, qui soutiennent que le 
diable a créé toutes les choses visibles, et qui, pour cela, n’attribuent 
à Dieu que la création des choses invisibles.. La cause de cette erreur, 
c’est qu’ils affirment que Dieu est le souverain bien, ce qui est vrai ; 
que, par conséquent, toutes les choses qui viennent d’un être bon 
sont bonnes. D’o ù , ne sachant pas discerner ce qu’est le bien de ce 
qu’est le m al, ils crurent que toutes les choses qui sont mauvaises 
d’une manière quelconque, sont simplement mauvaises ; ainsi, parce 
que le feu brûle, ils le disent simplement mauvais ; ils en disent autant 
de l’eau, parce qu’elle suffoque : ainsi des autres choses. De là, parce 
que rien de ces choses sensibles n ’est simplement bon , mais que 
toutes ont quelque partie mauvaise et défectueuse, ils dirent que les 
choses visibles n’ont pas été créées par le Dieu b o n , mais bien par le 
principe mauvais. Saint Augustin apporte contre eux l’exemple 
suivant : Si quelqu’un entroit dans la maison d’un artisan , et qu’il 
rencontrât des outils contre lesquels il se heurtât, et qu’ils le bles
sassent; si, pour ce fait, il tenoit pour mauvais l’artisan, parce qu’il 
a de tels outils, il seroit un insensé, parce que celui-ci ne les possède 
que pour exercer son métier. De même, il est absurde de dire que les 
créatures sont mauvaises, parce qu’elles sont nuisibles en quelque 
chose; car ce qui est nuisible à l’un est utile à l ’autre. Mais cette erreur 
est contre la foi de l ’Eglise , et c’est pour la repousser qu’il est dit : 
« Créateur des choses visibles et invisibles. » Il est écrit dans la 
Genèse, ch. I : « Au commencement Dieu créa le ciel et la terre. » 
Saint Jean dit, ch. I : « Toutes choses ont été faites par lui. »
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quis esset artifex. » Et infra : « A magni- 
tudine enim speciei et creaturæ cognosci- 
biliter poterit creator horum -videri. » Sic 
ergo pro certo deliet nobis constare, quod 
omnia quæ sunt in m undo, a Deo sunt. 
Circa hoc autem debemus vitare très er
rores. Primus est error Manichæorum, qui 
dicunt quod omnia visibilia creata sunt à. 
diabolo,  et ideo Deo solum attribuunt 
creationem invisibilium , et causa hujus 
erroris e s t, quia ipsi Deum as&erunt sum
mum bonum , sicut et verum e s t, et om
nia quæ à bono su n t, bona esse : unde 
nescientes discernere quid sit malum et 
quid bonum , crediderunt quod omnia ilia 
quæ sunt aliqualiter m ala , simpliciter 
esseni m ala, sicut ignis, quia u r i t ,  dicitur 
ab eis simpliciter malus ; et, a q u a , quia

suffocat, et sic de aliis. Unde quia nihil 
istorum sensibilium est simpliciter bonum. 
sed aliqualiter malum et deficiens, dixe- 
run t quod visibiüa omnia non sunt facta à 
Deo bono, sed à malo : contra hos ponit 
Augustinus taie exeinplum. Si aliquis in- 
traret domum fabri et inveniret instru
menta ad quæ impingeret et læderent eum, 
et ex hoc reputaret ilium fabrum malum, 
quia tenet aüa instrumenta, stultus esset, 
cum faber ea teneat ad opus suum ; ita  
stultum  est d icere , quod per hoc creatu
ræ  sint m alæ , quia sunt in  aliquo nocivæ ; 
nam quod uni est nocivum , alteri esl 
utile. Hic autem error est contra fidem 
Ecclesiæ, et ideo ad hune removenduin 
dicitur : « Visibilium omnium et iirvisibi- 
Iium. » Gencs., I : « In prïncipio créa vir.



La seconde c’est celle des hommes qui soutiennent que le monde est 
éternel. C’est d'après cette manière de voir que parle saint Pierre, 
lorsqu’il dit, II. Ep. ch. III : « Car depuis que les pères sont dans le 
sommeil, toutes choses demeurent au même état qu’elles étoient au 
commencement ; et ces hommes n’ont été conduits à ce point que 
parce qu’ils ne surent pas considérer le commencement du monde. » 
Ce qui fait, comme le dit le docteur Moïse, « qu’il leur est arrivé ce 
qui arriveroit à un enfant qui immédiatement après sa naissance seroit 
placé dans une île, qui ne verroit jamais de femme enceinte, ni d’enfant 
venir au monde, si, après avoir grandi, on lui disoit comment l ’homme 
est conçu, porté dans le sein de sa mère et comment il naît; il refu- 
seroit de croire quiconque le lui diroit, parce qu’il lui paroîtroit 
impossible que l’homme pût vivre dans le sein de sa mère. » De 
même, ceux-ci ne considérant le monde que tel qu’il est maintenant, 
se refusent à croire qu’il ait eu un commencement. Cette assertion est 
contre la foi de l’Eglise, et c’est pour détruire cette erreur qu’il est dit : 
« Créateur du ciel et de la terre. » S’ils furent créés, il est en effet 
constant qu’ils n’existèrent pas toujours ; c’est pour cela qu’il est écrit 
au Psaume CXLVIII : « Et toutes choses furent faites. »

La troisième c’estcelle de ceux qui avancent que Dieu a fait le monde 
avec une matière préexistante ; et ce qui les a conduits là, c’est qu’ils 
ont voulu mesurer la puissance de Dieu d’après la nôtre ; et comme 
l’homme ne peut rien faire s’il n ’a une matière préexistante, ils 
crurent qu’il en est de même de Dieu, et c’est ce qui leur fit dire que, 
dans la production des créatures, il eut une matière préexistante. 
Mais cette assertion est fausse ; car la raison pour laquelle l’homme 
ne peut rien faire sans une matière préexistante, c’est qu’il n’est 
qu’un ouvrier particulier et qu’il ne peut que donner une forme à une 
matière indéterminée créée à l’avance par un autre; et ce qui le
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Deus cœlum et terram . » Joan,, I : « Om
nia per ipsum facta sunt. » Secundus est 
error ponentium mundum ab æ terno, se
cundum quem modum loquitur Petrus 
dicens, II. Petr., III : « Ex quo patres dor- 
m ierunt, omnia sic persévérant ab initio 
creaturæ ; et isti ducti sunt ad hanc posi- 
tionem , quia nescierunt considérais prin
cipium mundi. » Unde sicut rabbi Moyses 
dicit, istis contingit sicut puero qui si star 
tim cum nascitur, poneretur in  insula , et 
nunquam videret mulierem prægnantem, 
nec puerum nasci, et diceretur isti puero 
quando magnus e sse t, qualiter homo con- 
cipitur, portatur in  utero et nascitur, nulli 
crederet sibi dicenti, quia impossibile sibi 
videretur quod homo posset esse in utero 
raatris. Sic isti considérantes statum  mundi

præ sentem , non credurt quod incceperit. 
Est etiam  hoc contra fidem Ecclesiæ ; et 
ideo ad hoc removendum dicitur : « Fac- 
torem  cœli et terræ . » Si enim fuerunt 
fa c ta , constat quod non semper fuerunt; 
et ideo dicitur in Psalm . CXLVIII : « Dixit, 
e t facta sunt. » Tertius est error ponen
tium  Deum fecisse m undum  ex præjaeenti 
m ateria , et ad hoc ducti su n t, quia vo- 
luerunt m etiri potentiam Dei secundum 
potentiam  nostram ; et ideo , quia homo 
nihil potest facere, nisi ex præjaeenti ma
te r ia , crediderunt quod eodem modo et 
Deus, unde dixerunt quod in productions 
rerum  habuit materiam præjacentem. Sed 
hoc non est verum : nam homo ideo' nihil 
potest facere sine præjaeenti m ateria, quin 
est factor particularis, et non potest in-



prouve. c’est que sa puissance ne s’étend seulement qu’à la forme, ce 
qui prouve qu’il ne peut être cause que de la forme. Pour ce qui est 
de Dieu, il est la cause universelle de toutes choses• il ne crée pas 
seulement la forme, mais encore la matière, et c’est pour cela qu’il a 
tout tiré du néant. C’est pour anéantir cette erreur qu’il est dit : « Créa
teur du ciel et de la terre. » Créer et faire diffèrent en ce que, créer c’est 
tirer quelque chose de rien, pendant que pour faire quelque chose, il 
faut avoir uue matière première. Si donc il a tout créé, nous devons 
croire, qu’il pourrait de nouveau, si ce qui existe étoit détruit, le 
recréer ; c’est pour cela qu’il peut rendre la vue aux aveugles, ressus
citer un m ort, et faire toutes les autres choses miraculeuses. 11 est 
écrit au livre de la Sagesse, çh. XII : « Parce qu’il vous sera toujours 
libre d’user de votre puissance quand il vous plaira. » Mais une con
sidération de ce genre conduit l’homme à cinq choses.

Elle le conduit premièrement à la connoissance de la majesté divine ; 
l’artisan est en effet plus parfait que ses œuvres ; ce qui fait que, comme 
Dieu est l’artisan de ce qui existe, il est évident qu’il est plus parfait 
que toutes les choses qui existent. Il est écrit au livre de la Sagesse, 
ch. XIII : « Que s’ils les ont cru des dieux, parce qu’ils ont pris plaisir 
à en voir la beauté qu’ils conçoivent de là , combien celui qui en est 
le dominateur, doit être encore plus beau. » Que s’ils ont admiré le 
pouvoir el les effets de ses créatures, qu’ils comprennent de l à , 
combien plus puissant encore est celui qui les a créés. C’est pour cela 
que tout ce que l’on peut comprendre ou penser est au-dessous de 
Dieu. Job dit, ch. XXXVI : « Voici le grand Dieu qui suidasse notre 
science. »

Il est secondement conduit par cela même à rendre grâce. De ce que 
Dieu, en effet, est le créateur de toutes choses, il est certain que tout 
ce que nous sommes et tout ce que nous avons nous vient de lui.
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tlucere nisi liane formam indeterm inata 
m ateria ab aliquo alio præsupposita, cujus 
ratio e s t, quia virtus sua est determinata 
ad formam tantum, et ideo non potest esse 
causa nisi hujus formæ. Deus autem est 
universalis causa omnium re ru m , et non 
solum créât form am , sed etiam  materiam, 
unde et de nihilo omnia fecit ; e t ideo ad 
removendum hune errorem dicitur : o crea- 
torem cœli et terræ. » In hoc enim diffé
ra n t creare et facere, quia creare est de 
nihilo aliquid facere, facere autem  est de 
aliquo aliquid facere. Si ergo ex nihilo 
fecit, credendum est quod iterum  posset 
omnia facere, si destruerentur : unde 
potest cæcum illum inare , m ortuum  sus- 
cita rc , e t cætera opéra miraculosa facere. 
Sap., XH : «Subest enim tib i cum  volue-

ris posse. » Ex hujusmodi autem conside- 
ratione homo dirigitur ad quinque. Primo 
ad cognitionem divinæ majestatis, nam 
factor præeminet factis : unde quia Deus 
est factor omnium re ru m , constat eum 
eminentiorem omnibus rebus. Sap., XIII : 
« Quorum et si specie delectati, deos pu- 
ta v e ru n t, sciant quanto his dominator 
eorum speciosior est. » Aut si virtutem  et 
opéra eorum m irati sun t, e t intelligant ab 
illis, quoniam qui hæc fecit, fortior esl 
illis , et inde est quod quidquid potest in- 
telligi vel cogitari, minus est ipso Deo. 
Job, XXXVI : « Ecce Deus magnus, vincens 
scientiam nostram. » Secundo ex hoc di
rig itu r ad gratiarum  actionem ; quia enim 
Deus est creator omnium re ru m , certum 
est quod quidquid sumus et quidquid lia-



L’Apôtre dit daus gon Epitre aux Corinthiens, cli. IV : « Qu’avez-vous 
que vous n’ayez reçu de lui? » Il est écrit eu Psaume XXIII : « La terre 
et tout ce qu’elle contient sont le domaine de Dieu, etc... » Ce qui 
fait que nous devons lui rendre nos actions de grâces. Il est écrit, 
Psaume CXY : « Que rendrai-je au Seigneur pour tout ce qu’il m’a ac
cordé ? »

Il esl en troisième lieu conduit par là à la patience dans l’adversité; 
en effet, bien que toute créature vienne de Dieu, et que par cela 
même elle soit bonne de sa nature ; si cependant elle nous nu it, et 
nous est préjudiciable, nous devons croire que la peine qu’elle nous 
procure vient de Dieu, non toutefois par une faute, puisqu’il ne vient 
rien de mauvais de Dieu, mais qu’elle est disposée pour notre bien ; 
ce qui fait que, si tout châtiment que l’homme supporte vient de Dieu, 
il doit l’en durer avec résignation. Les châtiments, en effet, purifient 
les péchés, humilient les coupables et excitent les bons à aimer Dieu. 
Job dit, ch. U : « Si nous avons reçu le bien de Dieu, pourquoi 
n’endurerions-nous pas les maux qui nous arrivent ? »

Nous sommes quatrièmement conduits par là à user sagement des 
créatures ; nous devons en effet ne les employer qu’aux usages aux
quels Dieu les a destinées en les créant. Mais elles sont créées pour 
deux choses, à savoir d’abord pour la gloire de Dieu, parce qu’il a 
tout fait pour lui ; c’est-à-dire comme il est écrit au livre des Proverbes, 
ch. XYI : « Le Seigneur a tout fait pour sa gloire : » ensuite pour notre 
utilité. Il est écrit au Deutéronome, chap. IY : « Les choses que le 
Seigneur votre Dieu a faites, c’est pour l ’usage des nations. » Nous 
devons donc nous servir des créatures pour la gloire de Dieu, afin par 
là de lui plaire ; nous devons aussi en user pour notre utilité, afin de 
ne pas commettre le péché en nous en servant. Il est écrit au premier 
livre des Paralipomènes, ch. XXIX : « Tout vous appartient, tout ce 
que nous avons reçu de votre main nous vous le donnons. » Par
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bemus à Deo est. Apostolus,!. Cor., TV : 
« Quid habes quod non accepisti ? » Psol. 
XXIIT : «Domini est terra et plenitudo 
ejus, etc., » et ideo debemus ei reddere 
gratiarum  actiones. Psalm. CXV : « Quid 
rétribuant Domino pro omnibus quæ re- 
iribuit mihi? Tertio inducitur ad patien- 
tiam in  adversis. Nam licet omnis creatura 
sit à  Deo, et ex hoc sit bona secundum 
suam na tu ram , tam en si in aliquo noceat 
et inférât nobis pœ nam , debemus credere 
quod ilia pœna sit à. Deo, non tam en culpa, 
(piia ïrallum malum est à Deo , nisi quod 
nrdinatur ad bonum ; et ideo si omnis 
pœna quam homo suffert, est à Deo, debet 
patienter sustinere. Nam pœnæ purgant 
peccata, humiliant roos, provocant honos

ad amorem Dei. Job, II : « Si bona susce- 
pim us de manu D om ini, mala autem 
quare non sustineamus? » Q uarto , induci- 
m ur ad recte utendum rebus creatis ; nam 
creaturis debemus u ti ad h o c , ad quod 
factæ sunt à  Deo. Sunt autem factæ ad duo, 
scilicet ad gloriam D e i, quia « univers;* 
propter sem etipsum , id e s t, ad gloriam 
suam operatus est Dominus, » u t dicitur 
P rm ., X V I, eL ad utilitatem nostram. 
D eut., IV : « Quæ fecit Dominus Deus tuus 
in ministerium cunctis generihus. » Debe- 
mus ergo uti rebus ad gloriam D ei. ui 
scilicet in hoc placeamus Deo, e t ad utili- 
tatem  nostram , u t scilicet ipsis u tendo , 
non committamus peccatum. I. Parai., 
XXIX : « Tua sunt om nia, e t qnte de



conséquent tout ce que vous avez, la beauté, la science, la sagesse, 
vous devez tout rapporter à Dieu et n’en user que pour sa gloire.

Nous sommes cinquièmement conduits par là à la connoissance de 
la dignité humaine. Dieu de fait, a tout créé pour l’homme, ainsi qu’il 
est écrit au Psaume VIII : « Vous avez tout soumis à sa domination. » 
L’homme parmi toutes les créatures est l’étre q u i, après l’ange, 
ressemble le plus à Dieu. C’est pour cela qu’il est dit clans la Genèse : 
« Faisons l ’homme à notre image et ressemblance. » Dieu n’a dit cela, 
ni du ciel, ni des étoiles, mais bien de l’homme; toutefois ce n’est, 
pas quant à son corps, mais seulement quant à son ame , qui a son 
libre arbitre, qui est incorruptible, et par laquelle il ressemble plus à 
Dieu qu’aux autres créatures. Nous devons donc considérer qu’après 
les anges, l’homme est plus digne que les autres créatures. Les 
péchés, l’appétit désordonné des créatures corporelles que Dieu a faites 
pour notre service, qui sont moins dignes que nous, ne diminuent en 
rien notre dignité, mais nous devons nous tenir pour ce que Dieu nous 
a faits. Dieu, en effet, a créé l’homme pour qu’il présidât à tout ce qui 
est sur la terre et qu’il lui fût soumis. Nous devons donc commander 
aux créatures, mais être soumis à Dieu, lui obéir, le servir, et par là 
parvenir à la jouissance de Dieu, qu’il doit nous procurer, etc...

CHAPITRE TV.

« Et en Jésus-Christ son Fils unique Noire-Seigneur. » Il n’est pas 
seulement nécessaire aux chrétiens de croire un seul Dieu, que ce 
Dieu est créateur du ciel, de la terre el de tout ce qui existe ; mais il 
leur faut encore croire que Dieu est Père, et que Jésus-Christ est son 
Fils unique. Mais cela, comme le dit saint Pierre dans son Epître cauo-
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manu tua accepimus, dediinua tib i. » 
Qnidquid ergo hahes; sive scientiam , sive 
sapientiam , sive pulchritudinem , totum 
debes referre et nti eo ad gloriam Dei. 
Quinto ducimur ex hoc in  coguitionem 
dignitatis humanæ. Deus enim omnia fecit 
propter hominem, sicut dicitur in Psalm. 
VIÏI : (( Omnia subjecisti sub pedibus 
e jus, » et homo magis est similis Deo 
in te r creaturas post angclos. Unde dicitur 
Genes., T : «Faciarnus hominem ad ima- 
ginem et similitudinem nostram .» Hoc 
quidem uou dixit de cœlo, sive de siellis, 
sed de homine, non autem  quantum  ad 
corpus, sed quantum ad anim am , quæ est 
libérant voluntatem habens, et incorrupLi- 
liilis, iu quo magis assimilatur Deo quam 
cæteiæ creaturæ. Debemus ergo conside- 
rare hominem post angelos digniorem esse 
cæteris creaturis, et nullo modo dignita- 
tem nostram diminuer? propter peccata,

et propter iuordinatum appetitum  rerum 
corporalium quæ viliores sunt nobis et ad 
servitium nostrum factæ, sed eo modo de- 
berans nos habere, quo Deus fecit nos. 
Deus enim fecit hominem u t præesset om
nibus quæ sunt in  terra, et u t subsit Deo. 
Debemus ergo dominari et præesse rebus, 
Deo autem subesse, obedire, ac servira, 
et ex hoc pervenimus in fniitionem D ei, 
quod nobis præstarc, etc.

CAPUT IV.
« Et in Jesum Christum Filium ejus 

unicum Dominum nostrum. » Non solum 
est necesse Christianis unum Deum cre- 
dere, et hune esse creatorem cœli e t terræ 
et om nium , sed etiam necesse est ut 
crcdant quod Deus est Pater, et quod 
Christus sit verra Filius Dei. Hoc autem . 
sicut dicit bealus Petrus in  Canonica sua,
II. pptv.. I : « Non est fabnlosum. Red
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nique, II, ch. I : « (Je n’est,pas une chose fabuleuse, mais une chose 
prouvée par le Yerbe de Dieu sur la montagne ; » ce qui lui fait dire au 
même endroit : « Ce n’est pas d’après des fables absurdes que nous 
faisons connoître la puissance et la prescience de Notre-Seigneur Jésus- 
Christ ; mais parce que nous avons été témoins de sa grandeur. Il reçut 
en effet honneur et gloire de Dieu le Père, par une voix descendue vers 
Jui du haut de la gloire, et qui s’exprima en ces termes : Celui-ci est 
mon Fils bien-aimé, dans lequel je me complais, écoutez-le ; et cette 
voix nous l’avons entendue apportée du ciel, quand nous étions avec 
lui sur la montagne sainte. » Jésus-Christ en plusieurs circonstances 
appelle Dieu son Père et se dit son Fils. Et les Apôtres et les Pères 
mirent parmi les articles de foi que Jésus-Christ est Fils de Dieu, di
sant : « Et en Jésus-Christ son Fils unique, » c’estr-à-dire, le Fils de 
Dieu, ajoutez-y le mot je crois. Il y eut des hérétiques qui crurent 
d’une manière perverse cet article.

Fotin dit en effet que le Christ n’est Fils de Dieu que comme les 
hommes vertueux, qu i, en vivant d’une manière honnête, méritent 
d’être appelés les enfants de Dieu par adoption, faisant sa volonté : de 
même Jésus-Christ dont la vie fut vertueuse, et qui se conforma à la 
volonté de Dieu, mérita d’être appelé Fils de Dieu; il a aussi enseigné 
que Jésus-Christ n ’avoit pas existé avant la bienheureuse Vierge ; mais 
qu’il n’avoit commencé d’exister, que quand il fut conçu d’elle. Ainsi 
il a erré sur deux points.

11 a erré d’abord en ce qu’il ne l’a pas dit vrai Fils de Dieu selon la 
nature. 11 a erré secondement eh ce qu’il a dit qu’il avoit commencé 
d’exister dans le temps suivant son être; quand notre foi enseigne qu’il 
est Fils de Dieu par nature et qu’il est éternel. L’Ecriture nous fournit 
contre lui des preuves expresses. Il est dit contre le premier point que, 
non-seulement il est le Fils de Dieu, mais qu’il est son Fils unique;
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certum et probatum per verbum Dei in 
monte : » unde dicit ibidem : « Non enim 
indoctas fabulas secuti, notam facimus 
vobis Domini nostri Jesu Christi virtutem  
et præscientiam, sed speculatores facti 
illius magnitudinis. Àccipiens enim à Deo 
Pâtre honorera et gloriam, voce delapsa 
ad eum hujuscemodi à magmflca gloria. 
Hic est Filius meus dilectus, in quo mihi 
eomplacui, ipsum auditej et hanc vocem 
nos audivimus de cœlo allatam, cum esse- 
rnuB cum ipso in  monte sancto. » Ipse 
etiam Christus Jésus in pluribus locis vocat 
Deum Patrem  su u m , et se dicit Filium 
Dei. E t apostoli, et sancti Patres posue
runt inter articulos fidei, quod Christus 
est Filius Dei, dicentes : « Et in Jesum 
Christum Filium ejus, » scilicet Dei,

supple, credo. Sed aliqui hæretici fuerunt
qui hoc perverse crediderunt. Fotinus enim 
dicit quod Christus non est aliter Filius 
Dei quam boni v iri, qui bene vxvcndo 
m ercntur dici Filii Dei per adoptionom, 
l'aciendo Dei voluntatem , et ita  Christus 
qui bene vixit et fecit Dei voluntaLem, 
m eruit dici Filius Dei ; et voluit quod 
Christus non fuerit ante beatam V irginem , 
sed tune incœpil quando ex ea conceptus 
est. Et sic in duobuserravit Prim o, in hoc 
quod non dixit eum verum Filium  Dei 
secundum naturam. Secundo, quod dixit 
eum secundum lotum suum esse ex tem
pore incœpisse, cum fides nostra teneat 
quod Filius sit Dei per na tu ram , e t quod 
ab ætemo sit ; et de his habemus expressas 
uulhoritates contra eum in  sacra Scriptura.



saint Jean dit, ch. I : « Fils unique qui est dans le sein du Père. » Le 
même saint Jean rapporte contre le second point, ch. YIII : « Je suis 
avant qu’Abraham fût. » Il est constant qu’Âbraham exisla avant la 
bienheureuse Vierge, c’est ce qui a fait ajouter aux saints Pères, dans 
un autre symbole contre le premier point : « Fils unique de Dieu » et 
contre le second, « né du Père avant tous les siècles. »

Pour Sabellius, quoiqu’il enseignât que le Christ a existé avant la 
bienheureuse Vierge, il acependant dit, qu’il n’est pasune personne du 
Père et une personne du Fils, mais que le Père lui-même s’est incarné, 
et que, par conséquent, le Père et le Fils n’ont qu’une même personne. 
Mais cette asserlion est erronée, car elle anéantit la Trinité, et esl 
conti’aire à ce que dit saint Jean, ch. VIII : « Je ne suis pas seul, mais 
il y a avec moi celui qui m’a envoyé, qui est le Père. » Il est évident 
que personne ne peut être envoyé par lui-même. Ainsi donc Sabellius 
ment ; e t pour cela il est ajouté dans le Symbole des Pères, « Dieu de 
Dieu, lumière de lumière ; » c’est-à-dire Fils de Dieu le Père, et nous 
devons croire le Fils qui est lumière de la lumière du Père.

Arius, bien qu’il dit que le Christ a existé avant la bienheureuse 
Vierge, et que, autre est la personne du Père, entre est celle du Fils, 
a cependant attribué trois choses fausses au Christ. La prem ière, 
c’est que le Fils de Dieu a été créature. La seconde, c’est qu’il n’est 
pas éternel, mais qu’il a été créé de Dieu dans le temps, la plus noble 
(les créatures. La troisième, c’est que Dieu le Fils n’a pas la même 
nature que le Père, et qu’ainsi il n ’est pas vrai Dieu. Ceci est pareil
lement erroné et contraire aux paroles de l’Ecriture sainte. Il est en 
eifet écrit dans saint Jean, ch. X : «Le Père et moi nous sommes un; » 
c’est-à-dire nous avons la même nature, par conséquent comme le 
Père a toujours été, il eu est de même du Fils, et comme le Père est
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Nam contra primum d ic itu r,  quod sit non 
Filius solum , sed etiam unigenitus. Joan., 
I : « Unigenitus qui est in  sinu Patris. » 
Contra secundum, Joan., VIII : « Ante
quam Abraham fieret ; ego sum. » Constat 
autem  quod Abraham ante beatam V irgi- 
nem fuit ; et ideo sancti Patres addiderunt 
in alio symbolo contra primum : «Filium  
Dei unigonitum ; » contra secundum : « Et 
ex Pâtre natum ante omnia saecula.» Sa
bellius vero licet diceret quod Christus 
fuit ante beatam Virginem , dixit tamen 
quod non est alia persona P atris, alia 
F ilii , sed ipse Pater est incarnatus : et ideo 
eadem est persona 'Patris et Filii. Sed hoc 
est e rroneum , quia aufert trinitatem  per
sonarum , et contra hoc est authoritas 
Joan., V1U : « Solus non sum , sed ego, et 
qui m isit me Pater. » Constat autem  nul- 
luni a se m itti. Sic ergo m eutitu r Sabel

lius, et ideo in  symbolo Patrum  additur : 
« Deum de Deo, lumen de lum ine, » id 
est Deum Filium de Deo P â tre , et Filium 
qui est lumen de lumine Pâtre esse, cre
dere debemus. Arius autem  licet diceret 
quod Christus fuerit ante beatam V irgi- 
nem, et quod alia fuerit persona Patris, 
alia F ilii, tamen tria a ttribuit 'Christo. 
Prim um  est quod Filius Dei fuit creatura. 
Secundum est quod non ab æ terno, sed. 
ex tempore factus à Deo nobilissima crea- 
turarum . Tertium est quod non fuerit 
unius naturæ Deus Filius cum Deo Pâtre, 
et sic quod non fuerit verus Deus. Sed hoc 
similiter est erroneum et contra authori
tates sacræ Scripturæ. Dicitur enim  Joan., 
X : « Ego et Pater unum  sum us, » scili
cet in  natura; e t ideo sicut Pater fuit 
semper, ita et F ilius; et sicut*Pater est 
verus Deus, ita  et Filius. Ubi ergn diritnr



vrai Dieu, le Fils l’est aussi. Dès qu’Arius eut dit que le Fils a été 
créature, les Pères dirent dans le Symbole contre lui : « Qu’il est vrai 
Dieu de vrai Dieu. » Aussitôt qu’il eut avancé qu’il n ’a pas été dès 
l’éternité, mais bien dans le temps, ils dirent encore contre lui dans 
le Symbole : « Engendré et non créé. » Ou ajoute contre ce qu’on dit 
de lui qu’il n’est pas de la même substance que le Père, ces mots : «. Con- 
substantiel au Père. » 11 est donc évident que nous devons croire que 
le Christ est le Fils unique de Dieu, vrai Fils de Dieu, qu’il a toujours 
été avec le Père, et que, autre est la personne du Père, autre est 
celle du Fils, et qu’il est d’une même nature avec le Père. Mais ce que 
nous croyons ici-bas par la foi ; nous le connoîtrons dans la vie éter
nelle par la vision parfaite ; pour notre consolation nous allons donc 
en dire quelque chose.

U est donc nécessaire de savoir que les divers êtres ont différents 
modes de génération. Mais la génération de Dieu diffère de celle 
des autres êtres ; ce qui fait que l ’homme ne peut atteindre la généra
tion de Dieu que par la génération qui se produit en lui-même, ce qui 
est plus manifeste dans les créatures qui lui ressemblent. Mais il n ’y 
a rien, comme nous l’avpns dit, qui ressemble plus à Dieu que l’ame 
de l’homme. Mais il y a dans l’ame un mode de génération, parce que 
J'homme pense par son ame quelque chose qui s’appelle conception de 
l’intellect ; or cette conception vient de l’ame comme de son père, el 
on lui donne le nom de verbe de l’intellect ou de l’homme. L’ame en 
pensant engendre donc son verbe; de même, le Fils de Dieu n’est 
rien autre chose que son Verbe, non pas comme verbe produit exté
rieurement , parce que cèlui-ci passe, mais comme verbe conçu 
intérieurement ; ce qui fait que le Verbe lui-même de Dieu est de 
même nature que lu i, et lui est égal. De l à , saint Jean , parlant du
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hJj A rio, Christum fuisse crea tu ram , e 
contra dicitur in  symbolo à P atribus, 
« Deum verum de Deo vero.» Ubi. autem 
dicitur eum non fuisse ab æterno , sed ex 
tem pore, e contra in symbolo dicitur : 
« Genitum non facLum. » Contra illud vero 
quod dicitur eum noii esse ejuscïem sub- 
stantiæ cum P â tre ,  additur in  symbolo : 
« Consubstantialem Patri. » Patet ergo 
quod credere debem us, quod Christus 
unigenitus Dei est, e t vere Filius D ei, et 
quod semper fuerit cum P â tre , et quod 
alia est persona F ili i , alia Patris, et quod 
unius est naturæ cum  Pâtre. Sed hoc credi- 
inus hic per ildem , cognoscemus autem in  
vita ælerna per perfectam visionem; et 
ideo ad consolationem nostram dicemus 
aliquid de his. Sciendum est ig i tu r , quod 
diversa diversum modum generationis 
habent. Generatio autern Dei alia est quam

generatio aliarum rerum  : unde non pos
sumus attingere ad geuerationem Dei, nisi 
per geuerationem ejus quod in  creaturis 
magis accedit ad similitudinem Dei. Nihil 
est autem  Deo ita  simile sicut anim a ho
minis, u t dictum  est. Modus autem  gene
rationis in anima e s t, quia homo cogitât 
per animam suam aliqu id , quod vocatur 
coneeptio intellectus; et hujusmodi con- 
ccptio o ritu r ex anim a, sicut ex pâtre , el 
vocatur verbum  intellectus, sive hominis. 
Anima ig itu r cogitando générât vorbum 
su u m , sic e t Filius Dei nihil est aliud quam 
V erbum  D ei, non sicut verbum  exterius 
prolatum , quia illud tran s it, sed sicut 
verbum interius conceptum ; e t ideo ipsum 
Verbum Dei est unius naturæ cum  Deo et 
æquale Deo. Unde et beatus Joannes de 
Verbo Dei loquens, très hæreses destruxit. 
Prim o, hæresim Fotirü , quæ facta est eum



Verbe de Dieu , anéantit les trois hérésies dont nous venons dç 
parler.

Il frappe, premièrement, celle de Fotin par ces mots : « Au com
mencement étoit le Verbe ; » secondement, celle de Sabellius, lors
qu’il dit : « Et le Verbe éloil en Dieu ; » troisièmement, celle d’Arius, 
par ces mots : « Et Dieu étoit le Verbe. •» Mais le Verbe n’est pas en 
nous de la môme manière qu’il est eu Dieu. En nous, en effet, notre 
verbe n’est qu’accident, mais en Dieu, sou Verbe est une même chose 
avec lu i , puisqu’il n’y a rien en lui qui ne soit de son essence. Mais 
personne ne peut dire que Dieu n’a pas le verbe, car, s’il en étoit 
ainsi, il seroit le plus insensé des êtres; el c’est pourquoi, comme 
Dieu a toujours existé, il en est de même de son Verbe. Comme 
l’ouvrier fait toutes ses œuvres d’après le plan qu’il en a préconçu 
dans sou cœur, lequel plan est son verbe, de même Dieu fait tout par 
son Verbe comme par son art. Saint Jean dit, ch. I : « Toutes choses 
ont été faites par lui. »

Si donc le Verbe de Dieu est son F ils , il s’ensuit que toutes les pa
roles de Dieu ont une certaine ressemblance avec son Verbe ; nous 
devons, premièrement, écouter avec plaisir les paroles de Dieu. Le 
signe qui nous fait connoîtrè que nous aimons Dieu, c’est si nous écou
tons avec plaisir ses paroles. Nous devons, secondement, ajouter foi 
aux paroles de Dieu, parce q ue , par ce moyen, le Verbe de Dieu 
habite en nous, c'est-à-dire, Jésus-Christ qui est son Verbe. L’Apôtre 
dit dans son Epître aux Epbésiens, cb. III : « Le Christ habite dans vos 
cœurs par la foi. » Saint Jean dit, cb. V : « V.ouS n’avez pas le Verbe 
de Dieu demeurant en vous. » Il faut, troisièmement, le Verbe de Dieu 
demeurant en nous, que nous le méditions continuellement, car il ne 
suffit pas de le croire, mais il faut encore le méditer, autrement il 
ne nous seroit d’aucune utilité. Cette espèce dé méditation est très- 
puissante contre le péché. Il est écrit au Psaume CXVIII : « J’ai caché
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clicit : « In principio erat Verbum ; » se
cundo, Sabcllii, cum dicit : « Et Verbum 
erat apud Deum ; » tertio, A rii, cum dicit : 
« Et Deus erat Verbum, » Verbum autem  
aliter est iu  nob is, el aliter in Deo. In  
nobis enim  verbum nostrum est accidens, 
sed in Deo Verbum Dei est idem quod ipse 
Deus, cum  nihil sit in Deo quod non sit 
essentia Dei. Nullus autem potest dicerc, 
quod Deus non habeat verbum , quia con- 
lingercl Deum esse insipientissimum ; et 
ideo sicut fuit scinper Deus, ita .e t Verbum 
ejus. Sicut autem arlifex facit omnia per 
form am , quam præcogitavit in  corde suo, 
quod est verbum ejus, ita et Deus omnia 
facit Verbo suo , sicut per artem  suam. 
Joan., I ; « Omnia per ipsum facta sunt. »

Si ergo Verbum -Dei est Filius D ei, cl 
omnia Dei verba sunt similitudo quædam 
istius Verbi, debemus primo liberitcr au- 
dire verba Doi. Hoc est enim signura quod 
diligamus D eum , si verba illius libenter 
audimus. Secundo debemus eredere verbis 
D ei, quia ex hoc Verbum Dei habitat in 
nobis, id e s t , C hristus, qui est Verbum 
Dei. Apostolus, EpAes., ÏH : « Habitarc 
Christum per fidem in cordibus vestris. » 
Joan., V : « Verbum Dei non habetis in 
vobis manens. » T ertio , oportet quod 
Verbum Dei in  nobis manens continue 
m editem ur, quia non solum oportet cre- 
de re , sed m editari, aliter non prodesset; 
e t hujusmodi m editalio valet multuni 
contra peccatum. Psnlm. CXVTII : « lu



vos paroles dons mon cœur, pour ne pas pécher contre vous. » Il y est 
encore dit de l’homme juste : « Il méditera le jour et la nuit sur la loi 
de Dieu. « C’est pour cela qu’il est dit de la bienheureuse Vierge, 
« qu’elle conservoit dans soin cœur toutes les choses que l’on disoit de 
lui, les comparant les unes aux autres. »

L’homme doit, quatrièmement, communiquer aux autres la parole 
de Dieu par ses avertissements, ses prédications, ses encouragements. 
L’Apôtre d i t , Epître aux Ephésiens , ch. IV . a Que votre bouche ue 
prononce jamais de discours mauvais , mais si elle en profère quel
qu’un , que ce soit pour l’édification. » 11 dit encore dans celle aux 
Colossiens, ch. III : « Que le Verbe de Dieu demeure eu vous abon
damment, enseignez eu toute sagesse, et avertissez-vous vous-mêmes. » 
Dans celle à Timothée, ch. IV : a Prêchez la parole de Dieu à temps, 
à contre-temps, etc... » Enfin, il faut observer la parole de Dieu. 
Saint Jacques dit, ch. I : a Mettez en pratique la parole de Dieu, et ne 
vous contentez pas de l’écouter, vous trompant vous-mêmes. » 
La bienheureuse Marie, dans la génération du Verbe de Dieu qui se lit 
en elle, a observé par ordre cinq choses. Premièrement, elle écouta : 
a  Le Saint-Esprit surviendra en vous. » Secondement, elle donna sou 
assentiment par la foi : a  Voici -la servante du Seigneur. » Troisième
ment , elle le retint et le porta dans son sein ; quatrièmement, elle 
l’enfanta et le mit au monde ; cinquièmement, elle le nourrit et 
l’allaita ; ce qui fait que l’Eglise chante : a La Vierge seule allaitoit le 
Roi des anges lui-même, de ses mamelles emplies par le ciel. »

CHAPITRE V.

« Qui a été conçu du Saint-Esprit, est né de la Vierge Mario. » 11 
u’est pas seulement nécessaire au chrétien de croire le Fils de Dieu, 
ainsi que nous l’avons montré, mais il faut encore croire son incarna-
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corde meo abscondi eloquia tu a , u t non 
peccem tibi. » Et iterum  de viro justo dici- 
tu r: «Inlegeejusm editabiturdieacnocle. » 
Unde de beata Virgine dicitur quod « con- 
servabat omnia verba hæc conférons in 
corde suo. » Quarto, oportet quod homo 
Verbum Dei communicet a liis , commo- 
vendo , prædicando et inflammando., Apo
stolus, Ephes., IV : « Omnis sermo malus 
ex ore vestro non procédât, sed si quis 
bonus ad ædificationem. » Idem , Colos., 
III : « Verbum Christi habitet in  vobis 
ahundanter in omni sapientia docenles et 
conunonentes vosmetipsos. » Idem , II. 
Tim., IV : « Prædica verbum , insta op
portune, importune, etc. » Ultimo Verbum 
Dei débet executionî mandari. Jac., I : 
« iistole factores verbi, et non auditores

tan tu m , fallentes vosmetipsos. » Ista quin- 
que servavit per ordinem beata Maria in
generatione Verbi Ü3i ex se. Primo enim 
audivit : « Spiritus sanctus superveniet in 
te. » Secundo consensit per fidem : « Eccc 
ancilla Domini. » Tertio, tenuit et portavit 
in  utero. Quarto, protuüt et peperit eum. 
Q u in to , nu triv it e t lactavit eum : unde 
Ecclesia canlat : « Ip^um regem angeiorum 
sola Virgo lactabal ubere de cœlo pleno. »

CAPUT V.
« Qui uonceptus est de Spiritu sancto , 

natus ex Maria V irgine, » non solum est 
necessarium credere christiano Filium  D ei, 
u t ostensum est, sed etiam  oportet credere 
incamationem ejus. Et ideo beatus Joannes 
postquam dixerat m ulta subtilia et ardua.



tion. C’est pour cela que saint Jean , après avoir dit uue foule de 
choses subtiles et ardues, nous insinue comme conséquence son 
incarnation, lorsqu’il dit : « Et le Verbe s’est fait chair, etc... » Et 
pour que nous puissions en saisir quelque chose, j ’apporterai, comme 
devant nous le faciliter, deux exemples. Il est évident qu’il n’y a rien 
d’aussi semblable au Fils de Dieu que le verbe qui est conçu dans notre 
cœur et qui n’est pas proféré. Il n’est personne qui puisse connoître le 
verbe pendant qu’il est dans le cœur de l’homme, si ce n’est celui qui 
l’a conçu ; niais aussitôt qu’il est proféré, alors il est connu. Ainsi le 
Verbe de Dieu, pendant qu’il étoit dans le sein du Père, n’étoit connu 
que du Père seul ; mais revêtu de la chair, comme le verbe de la parole, 
alors il s’est d’abord manifesté, et il a été connu. Baruch d it , ch. III : 
« Après cela il a été vu sur la terre, et il a conversé avec les hommes. » 
Voici le second exemple : Parce que, bien que le verbe soit proféré et 
qu’il soit connu par l’ouïe, on ne le voit cependant pas, on ne le 
touche pas ; mais s’il sc produit par l’Ecriture sur le papier, alors on 
le voit, on le touche. Le Verbe de Dieu, de même, est devenu visible 
et tangible ; lorsqu’il s’est, pour ainsi d ire, écrit dans notre chair. 
Comme le papier sur lequel a écrit le roi s’appelle la parole du ro i , 
de même l’homme, auquel s’est uni le Verbe de Dieu dans une hypos- 
tase, s’appelle le Fils de Dieu. Isaïe dit, ch. VIII : « Prenez-vous un 
grand livre, et écrivez dedans avec le stylet de l’homme. » C’est 
pourquoi les Apôtres ont dit' : « Qiii a été conçu du Saint-Esprit, est 
né de la Vierge Marie. » Le nombre des erreurs sur ce point est grand : 
de là les saints Pères ajoutèrent dans une autre Symbole, qui est 
celui de Nicée, plusieurs choses, qui réfutent maintenant toutes les 
erreurs.

Origène a dit, en effet, que le Christ est né, qu’il est aussi venu au 
monde pour sauver même les démons ; ce qui l’a conduit à dire que
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consequenter insinuât nobis ejus incarnatio
nem , cum dicit : « Et Verbum caro factum 
est ; j> et u t de hoc aliquid capere possimus, 
duo exempla ponam in medium. Constat 
quod Filio Dei nihil est ita  s im ile , sicut 
verbum in corde nostro conceptum , non 
prolatum . Nullus autem cognoscit verbum 
dum  est in  corde hominis, nisi ille qui 
concipit, sed tune primo cognoscitur cum 
profertur. Sic Verbum Dei dum erat in 
corde P a tr is , non cognosccbatur nisi à 
P âtre tan tu m , sed carne indutum  sicut 
verbum  voce, tune primo m anifestum , et 
cognitum est. Baruch, III : <c Post hoc in 
terris visus est, el cum hominibus conver- 
satus est. » Aliiul exemplum es t, quia licet 
verbum  prolatum cognoscatur per audi- 
Uun. tam nn non videtur nec taugitur, sed

cum scribitur in  ch a rta , tune videtur et 
tangitur. Sic et Verbum Dei et visihile, c l 
tangibile factum est, cum iu carnc nostra 
fuit quasi scriptum. Et sicut charta inqua 
verbum regis scriptum est, dicitur verbum 
regis, ita  homo cui conjunctum est Verbum 
Dei in  una hypostasi, dicitur Filius Dei- 
I s . , VIII : « Sume tibi. librum  grandem , 
e t scribe in  eo stylo hom inis; » et ideo 
sancti Apostoli dixerunt : « Qui conceptus 
est de Spiritu sancto , natus ex Maria v ir
gine. » In quo quidem m ulti erraverunt. 
Unde et sancti Patres in  alio Symbolo in 
synodo Nicena m ulta addiderunt, per quæ 
nunc omnes errores destruuntur. Origenes 
enim dix it, qupd Christus est natus, el- 
etiam venit in  m undum  u t  etiam salvaref 

: tlremoncs; unde dixit diemnne* omne* esse



tous les démons do voient être sauvés à la du du monde. Mais cette 
assertion est contraire à l’Ecriture. Saint Matthieu d i t , en effet, 
eh. XXV : « Retirez-YOus de m oi, maudits, allez au feu éternel, qui 
est préparé pour le diable el ses anges. » C’est pourquoi il est ajouté, 
afin de faire disparoître cette erreur : « Pour nous autres hommes, et, 
non pour les démons, et pour notre salut ; » et ceci nous montre 
plus clairement l’auiour de Dieu.

Fotin a voulu que le Christ lût lié de la bienheureuse Vierge; 
mais il a ajouté qu’il étoit uu pur homme q u i, par sa vie vertueuse, 
el par sa fidélité à accomplir la volonté de Dieu, a mérité d’être 
appelé son Fils, comme les autres saints. Saint Jean dit contre cette 
erreur, chap. VI : « Je suis descendu du ciel, non pas pour faire ma 
volonté, mais afin de faire celle de celui qui m’a envoyé. » Mais il 
est constant qu’il ne seroit pas descendu du ciel, s’il n’y avoit pas été, 
et s’il avoit été un pur homme, il n’y auroit pas été; c’est pour 
réfuter cette erreur qu’il est ajouté • « 11 est descendu du ciel. »

Manès lui a dit que, quoique le Fils eût toujours existé et qu’il fût 
descendu du ciel, cependant il n’a eu qu’une chair apparente et non 
réelle. Mais cette assertion est fausse. Il ne convenoit p a s , en effet, 
qu’il y eût dans le docteur de la vérité quelque chose de faux; c’est 
pourquoi, comme il l’a démontré lui-mème, il eut une chah’ véri
table ; ce qui lui fait dire dans saint L uc, ch. XXIV : « Palpez et 
voyez, les esprits n’ont ni chair ni os, comme vous me voyez en 
avoir. » Les Pères ajoutèrent, pour repousser cette erreur : « Et il 
s’est incarné. »

Ebion, juif d’origine, a dit que le Christ est né de la bienheureuse 
Vierge, mais des rapports qu’elle eut avec l’homme, et de la semence 
humaine. Mais cette assertion est fausse, parce que l’ange dit dans 
saint Matthieu, ch. Ier : « Ce qui est né en elle est du Saint-Esprit; et

3 8 4  Ol'bSCULK VI, CUAP1X1UÎ 5 .

salvanclos in liuc mundi. Sed hoc est 
contra sacram Scriptural». Dicit, enim 
Matth,j XXV ; « Disccdite à me maiedicti 
in ignem æternum, qui paratus est diabolo 
et angelis ejus, » et icleo ad hoc removen- 
dum additur : «Quipropter noshomines, non 
propter dæmones, et propter nostram sa- 
lutem ;» in quo quidem magis apparet amor 
Dei ad nos. Fotinus vero v o lu it, quod 
Christus natus esset de beata V irgine, sed 
addidit, quod esset purus homo, qui lieue 
vivendo e t faciendo voluntatem Dei, m e- 
ruit Filius Dei fieri, sicut e t alii sancti; 
contra quod dicitur Jotm., VI : « Desccndi 
de cœlo, non ut faciam voluntatem meam, 
sed voluntatem ejus qui m isit me. » 
Constat autem quod non descendisse! nisi ibi 
fuisset. et si fuisset punis norno, non fuisset

iu cœlo ; et ideo ad hoc rerriovenduin ud- 
ditur : « Descendit de cœlis. » Maniciiæus 
vero d ix it, quod licet Filius Dei fuerit 
semper, et descendent de cœlo, tamen non 
habuit veram caraem, sed apparentem. Sed 
hoc est falsum. Non enim decobat docto- 
rein veritatis aliquam falsitatem habere; 
cl ideo sicut ostendit veram cam em , sic 
hahuit. Unde dixit Lut:., XXIV : « Palpatc 
et videte, quia spiritus carnem et ossa non 
hahet, sicut me videtis habere ; » et ideo 
ad hoc removendum addiderunt : « E t in - 
carnatus est. » Hebion vero qui fu ît gcncrc 
Judæ us, dixit quod Christus natus est de 
beata Virgine, sed ex rommixtione v iri, et 
ex virili semine. Sed lioc est falsum , quia 
angélus dixit, M atth., I ; « Quod enim iu 
ea natum  e s t , de Spiritu sancto est ; » et



c’est pourquoi les Pères, afin de repousser cette erreur, ajoutèrent 
ces mots : « Du Saint-Esprit. »

Valentin, lu i, tout en confessant que le Christ a été conçu du 
Saint-Esprit, a prétendu néanmoins que le Saint-Esprit a apporté du 
ciel un corps céleste, qu’il l’a mis dans le sein de la Vierge, et que 
ce fut là le corps du Christ; ce qui fait qu’elle a été seulement la 
demeure de ce corps. Il a dit pour celte raison que ce corps n’a fait 
que passer par la bienheureuse Vierge comme par un canal ; mais 
ceci est faux, car l’ange lui d it, Luc , ch. l,r : « Le Saint qui naîtra 
de vous sera appelé le Fils de Dieu. » L’Apôtre dit dans l’Epître aux 
Galalcs, ch. IV : « Dès que les temps furent accomplis, Dieu envoya 
son Fils fait de la Vierge. Les Pères, pour cette raison, ajoutèrent : 
« Né de la Vierge Marie. »

Arius et Apollinaire enseignèrent que, quoique le Christ ait été le 
Verbe de Dieu, qu’il soit né de la Vierge Marie, cependant il n ’eut 
pas d’am e, mais que la divinité lui en tint lieu. Mais cette doctrine 
est contraire à l’Ecriture, car Jésus-Christ dit dans saint Jean, 
ch. XII : « Maintenant mon ame est troublée ; » dans saint Matthieu, 
ch. XXVI : « Moû ame est triste jusqu’à la mort. » Afin de repousser 
cette erreur, les saints Pères ajoutèrent : « Et il s’est fait homme. » 
L’homme esl, en effet, composé d’un corps et d’une ame; il eut donc 
véritablement tout ce que l’homme peut avoir, moins le péché. Mais 
par cela même que l’on dit, « il s’est fait homme, » on anéantit 
toutes les erreurs exposées plus h au t, comme toutes celles dont on 
pourroit parler, surtout celle d’Eulichès, qui a dit que le mélange de 
la nature humaine et de la nature divine avoit produit celle du Christ, 
laquelle n’est ni purement divine, ni purement humaine. Or celle 
assertion est fausse, car alors il ne seroit pas homme, et c’est aussi
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ideo sancti Patres ad lioc removendum ad- 
diderunt, «D e Spiritu sancto. » Valentinus 
autem licel conftteretur quod Christus 
oonceptus fuerit de Spiritu sancto , voluit 
tamen quod Spiritus sanctus portaverit 
unum corpus oœleslc, et posuerit in beata 
Virgine, et hoc fuit corpus Christi : unde 
nihil aliud npnrata est beata Virgo, nisi 
quod fuit locus qjus; unde dixit quod illud 
corpus Iransivil per beatam Virgiucm sicut 
per aquæ ductum ; sed hoc est faisum. Nam 
angélus dixit ci, Luc., I ; « Quod cniin ex 
te nascotur sanctum, vocabitur Filius Dei, » 
et Apostolus Gàlat., IV : « At ubi venit 
plenitudo tem poris, misit Deus Filium 
suum factum ex muliere ; » et ideo addi- 
derunt : « Natus ex Maria Virgine. » Arius 
vero et Apollinarius dixerunt, quod licet 
Christus fuerit Verbum Dei, et nains ex 
Maria V irgine, lamen nonhabuit animam,

sed loco animæ fuit ibi divinitas. Sed hoc 
est contra Scripturam, quia Christus dixit 
Joan., XII : « Nunc anima mca turbata 
est; » et iterum , Matth., XXVi : «Tristis 
est anima mea usque ad m ortem  ; » et ideo 
sancti Patres ad hoc removendum addide- 
runt : « E t homo factus est. » Homo enim 
ex anima et corpore consistit : unde ve- 
rissime liabuit .omnia quæ homo habere 
potest præter peccatum. In hoc autem quod 
dicitur, Homo factus, .dcstruuutur omnes 
errores superius positi, et omnes alii qui 
dici possent, et præcipue error Eutychetis, 
qui dixit commixtionem faclam, scilicet ex 
divina natura et humana factam unam 
naturam Christi, quæ nec Deus pure est, 
nec purus homo. Sed hoc est faisum, quia 
tune non esset hom o, et est etiam contra 
hoc quod d ic itu r, quod homo faetns est. 
Deslruitur etiam error N estorii, qui clîxit



contre cela qu’il est dit : a Qu’il s’est fait homme. » Elle est aussi 
détruite dans l’erreur de Nestorius, qui a soutenu que le Fils de Dieu 
s’étoit seulement uni à l’homme par inhahitation. Or ceci est faux, car 
alors il ne seroit pas homme, mais dans l’homme; qu’il soit homme, 
cela est évident d’après l’Apôtre, qui dit dans son Ep. aux Philippiens, 
ch. II ; «c II a été reconnu pour un homme, par ce qui a paru de lui 
au dehors. » Saint Jean d it , chap. VIII : « Pourquoi cherchez-vous à 
me mettre à mort, moi qui suis un homme, etc.... » Mais nous pou
vons de toutes ces choses en prendre quelques-unes pour notre ins
truction. La première, c’est qu’elles affermissent notre foi. Si un 
homme nous rapporfcoit quelque chose d’une terre éloignée , et qu’il 
ne l’eût pas habitée, nous n’ajouterions pas à sa parole la même foi 
que s’il y avoit demeuré. Avant donc que le Christ ne vînt en ce 
monde, les patriarches, les prophètes et Jean-Baptiste dirent de Dieu 
plusieurs choses, toutefois, néanmoins, on ne leur donna pas la 
même foi qu’à Jésus-Christ, qui a été avec Dieu, bien plus, qui n’est 
qu’un avec lui; c’est pour cela que la foi qui nous vient de Jésus- 
Chrisl est bien plus solide. Saint Jean d it, ch. Ier : <t Jamais personne 
n ’a vu Dieu; le Fils unique, qui est daus le sein du Père, nous a 
raconté ce que nous en savons ; » de là vient que plusieurs secrets de 
la foi nous ont été montrés, et qui avoient été cachés avant la venue 
de Jésus-Christ.

Secondement, elles fortifient notre espérance. Il est constant en effet 
que ce n’est pas pour peu de chose que le Fils de Dieu est venu à nous 
prenant notre chair ; mais bien pour notre pltis grande utilité : de là 
il a fait une espèce de commerce, à savoir qu’il a pris le corps de 
nos ames, et a daigné naître de la Vierge, afin de nous accorder 
sa divinité, et ainsi il s’est fait homme, et il a fait l’homme Dieu. 
L’Apôtre, dans son Epître aux Romains, chapitre V, dit : cc Qui nous 
a aussi donné entrée par la foi à cette grâce en laquelle nous de-
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Filium D ei, unitum  esse homini solum per 
mhabitationem, Sed hoc est falsum , quia 
tune non esset hom o, sed in  hom ine; el 
quod sit homo, palet per Apostolum Phi
lip ,, II : « Et habita inventas, u t homo ; » 
Joan., VIIÏ : « Quid quæritis nie interflcerc 
hom inem , etc. » Possumus autem sumere 
ex his aliqua ad eruditionem. Primo enim 
eonfirmatur fides nostra. Si enim aliquis 
diceret aliqua de aliqua terra rem o ta , et 
ipse non îuisset ib i , non crederetur cl sicut 
si ibi fuisset. Antequam ergo veniret 
Christus in  m undum . patriarchæ, e t pro
phète, et Joanues Raptista dixerunt aliqua 
de Deo : sed tamen non ita  crediderunt eis 
homines, sicut Christo, qui fuit cum Deo, 
iroo unum cum ipso; unde muîtnm firma

est fides nostra ah ipso Christo nobis tra -  
dita. Joan,, 1 : ; « Deum nemo vidil un- 
quam ; unigenitua Filius qui est in  sinu 
P a tris , ipse enarravit ; » et inde est quod 
multa fidei sécréta sunt manifesta imbis 
post adventam Christi, quæ ante occulta 
erant. Secundo, ex iis clevatur spes nostra. 
Constat enim quod Dei Filius non pro parvo 
ad nosvenit, sumens carnem nostram, sed 
pro magna utüitate nostra : unde fecit 
quoddam com m ercium , scilicet quod as- 
sumpsit corpus animarum , et de Virgine 
nasci, dignatus e s t, u t nobis largiretur 
suam deitatem , et sic factus est homo, u t 
hominem faceret Deum. Rom,, V : « Per 
quem habemus accessum per fidem in  gra- 
tiam istam et gloriam ur in spe gloria* fi-
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meurons fermes, et nous nous glorifions dans l’espérance des enfants 
de Dieu. »

Troisièmement, elles allument dans nos cœurs la charité. Il n ’est 
eu effet aucune preuve plus évidente de l’amour divin que de voir 
Dieu créateur de tout ce qui existe, qui s’est fait créature, Notre-Sei- 
gneur qui s’est fait notre frère, le Fils de Dieu qui s’est fait le fils de 
l’homme. Saint Jean dit, ch. III : « Dieu a tellement aimé le monde 
qu’il a donné sou Fils unique pour lui : » Cette considération doit donc 
rallumer on nous l’amour que nous devons à Dieu, elle doit en em
braser notre cœur.

Elles nous portent quatrièmement à conserver notre ame pure. 
Notre nature a tellement été ennoblie et élevée par son union avec 
Dieu, qu’elle a été prise eu union d’une personne divine ; ce qui fait 
que l’ange après l'incarnation ne put souffrir que saint Jean Yadorât, 
ce qu’il avoit souffert auparavant de la part même des plus grands 
patriarches : c’est pourquoi l’homme se rappelant, considérant son 
élévation, doit dédaigner de s’avilir, lui et sa nature parle  péché. Le 
bienheureux Pierre dit pour cela dans sa dernière Epître, ch. I : « Par 
lui, il nous a communiqué les grandes et précieuses grâces qu’il avoit 
promises, pour nous rendre par elles participants de la nature divine, 
si nous fuyons la corruption de la concupiscence qui règne dans le 
monde par le dérèglement des passions. »

Cinquièmement, elles nous enflamment aussi du désir d’aller à 
Jésus-Christ. Si quelqu’un avoit pour frère un ro i, il désireroit assu
rément , celui dont le frère seroit ro i, s’il étoit éloigné de lu i , de 
venir vers lu i, d’être avec lu i, et d’habiter dans son palais ; mais 
comme Jésus-Christ est notre frère, nos désirs doivent être de demeurer 
avec lu i, de nous unir à lui. Il est dit dans saint Matthieu, ch. XXIV : 
« Là où sera le corps, là s'assembleront les aigles ; » l’Apôtre désiroit

lioruni Dei. » Tertio, ex hoc accenditur 
charitas. Nullum enim est tam  evidens di- 
vinæ charitatis judicium , quam quod Deus 
creator omnium factus est c reatu ra, Do- 
minus noster factus est frater noster, 
Filius Dei factus est Filius hominis. 
Jotm., III : cf Sic Deus dilexit mundum, 
u t Filium suum unigenitum daret; » et 
ideo ex hujus consideratione amor reacccndi 
debet, et inflammari ad Deum. Quarto, 
inducimur ad . servandam puram animam 
nostram. In tantum  enim natura nostra 
fuit nobililata et exaltata ex conjunctione 
ad Deum, quod fu it ad consortium divinæ 
personæ suscepta : unde angélus post incar- 
nationem noluit sustinere quod beatus 
-loannes aduraret eum , quod aute susti- 
nuerat etiam à  maximis- patriarchis : ideo

homo hujus exallationem recolens et a t-  
tendens, debet dedignari vilifleare s e , et 
naturam  suam per peccatum ; ideo dicit 
beatus P etrus, II. Pctrîj I : « Per quem 
maxima et pretiosa nobis promissa dona- 
vit, u t per hoc efficiamur divinæ con- 
sortes na tu ræ ; confugientes ejus quæ in 
mundo est concupiscentiæ corruptionem.» 
Q uinto, ex his inflàmmatur desiderium 
nostrum ad perveniendum ad' Christum. 
Si enim  aliquis rex esset frater alicujus, et. 
esset remotus ab eo, desideraret ille cujus 
frater esset r e x , ad eum v en ire , e t apud 
cum esse, et manere : unde cum  Christus 
sit frater noster, debemus desiderare esse 
cum e o , et conjungi ei. M atth., XXIV : 
« Ubicumque fuerit corpus, illuc congre- 
gahuntur e t aqnita ; »> et Apostolus dcsi-



la dissolution de son corps pour être avec Jésus-Christ ; la considération
de son incarnation augmente en nous ce désir.
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CHAPITRE VI.

« A souffert sous Ponce-Pilate, a été crucifié, esl m ort, a été 
enseveli. » Comme il est nécessaire de croire l’incarnation du Fils de 
Dieu ; de même le chrétien doit croire sa passion et sa mort, parce; 
que, comme le dit saint Grégoire, « sa naissance nous auroit été inu
tile , si elle n’avoit servi à nous racheter. » Mais cette vérité, à savoir 
que le Christ est mort pour nous, est tellement élevée que, c’est à 
peine si notre intellect peut la saisir, ou plutôt elle ne tombe d’aucune 
manière sous son action. C’est ce que dit l’Apôtre aux Actes, ch. XIII ; 
« L’œuvre que j ’opère en vos jours est une œuvre telle que vous ne la 
croiriez pas si quelqu’un vous l’eût racontée. «Habacuc dit, ch. I : «Il 
s’est accompli de vos jours une œuvre que personne ne croira lorsqu’on 
la lui racontera. »

La grâce et l ’amour de Dieu nous sont si grands, qu’il ne nous ust 
pas possible de comprendre tout ce qu’il a fait pour nous. Il ne faut 
pas toutefois croire que Jésus-Christ ait enduré la mort au point que 
la divinité soit morte, mais la nature humaine seule a succombé. Il 
n’est donc pas mort en tant qu’il étoit Dieu, mais seulement en tant 
qu’il étoit homme ; et pour le prouver nous allons apporter trois 
exemples. Il est constant en effet que, quand l’homme meurt par la 
séparation de l’ame et du corps, l’ame ne meurt pas, mais seulement 
le corps ou la chair ; ainsi dans le Christ la divinité 11e mourut pas, il 
n’y eut que la nature humaine. Mais si les Juifs ne mirent pas à mort 
la divinité, il semble que leur péché ne fut pas plus grand que s’ils 
avoienl immolé un autre homme. Pour soutenir cette assertion, il faut

derium habebat dissolvi, et esse cum 
Ghristo; quod quidem desiderium crescit 
m  nobis considerando incarnationem ejus.

CAPUT VI.
« Passus sub Pontio Pilalo, crucitixus, 

m ortuus, et scpultus. » Sicut uecessarium 
est christiono, quod credat incarnationem 
Filii Dei, ita necessarium est quod credat 
passionem ejus et mortem : quia sicut rli- 
cit Gregorius, Nihil nobis nasci p ro fu it, 
nisi redimi profuisset : hoc autem  scilicet 
quod Christus pro nobis est m ortuus, iLa 
est. arduuni, quod vix potest intellectus 
noster capere; imo nullo modo cadit in 
intellectu nostro. Et hoc est quod dicit 
Apostolus Âct., XIII : « Opus operor ego in 
diebus vestris, opus quod non credetis, si 
quis enarraverit vobis. » Et Hrrbacuc, ,  I :

« Opus factum est diefcus vestris, quod 
nemo credet cum narrabitur. » Tanta est 
enim gratia Dei, et amor ad nos, quod 
plus ipse fecit nobis, quam possumus in— 
telligere. Non tamen debemus credere, 
quod Christus ita snstmuerit m ortem , 
quod deitas m ortua sit, sed quod humana 
natura in  ipso m ortua s it. Non enim mortuus 
est secundum quod Deus e r a t , sed secun
dum quod hom o; et hoc patet per tria 
exempta. Unum est in  nobis. Constat enim 
quod cum homo m o ritu r, in  separationo 
animæ k  corpore non m oritur anim a, sed 
ipsum corpus, seu caro; sic et in morte 
Christi non est m ortua div initas, sed na
tu ra  humana. Sed si Judæi non oceiderunt 
divinitatem, videtur quod non magis pec- 
caverunt, quam si occidissent unum  alium 
hominem. Ad hoc est dicendw n, quod



(lire qu’étauL donne un roi revêtu d’un habit, celui qui souilleroil 
l'habit dont ce roi seroit revêtu, seroit coupable de la même faute que 
celui qui profaneroit apersonne même du roi. Bien qu’il fut impossible 
aux Juifs de mettre Dieu à m ort, cependant faisant mourir la nature 
humaine prise par Jésus-Christ, ils ont été punis comme s’ils avoient 
mis à mort la divinité. De même, ainsi que nous l’avons dit plus 
haut, le Fils de Dieu est son Verbe, et le Verbe de Dieu s’est incarné 
comme la parole du roi, gravée sur le papier, s’y incarne en quelque 
sorte. Si donc, quelqu’un déchiroit cet écrit royal, on le tiendroil 
pour aussi coupable que s’il déchiroit le verbe même du roi. C’est ce 
qui fait, que le péché des Juifs est réputé aussi grand que s’ils avoient 
mis à mort le Verbe même de Dieu. Mais quelle nécessité y avoit-il, 
que le Verbe de Dieu souffrît pour nous? Elle étoit grande cette 
nécessité, nous pouvons même en alléguer deux. L’une, c’est le re
mède contre le péché ; l’autre, c’est l’exemple qui nous a été donné 
quant à nos actions. La première, c’est un remède, parce que nous 
trouvons dans la passion de Notre-Seigneur Jésus-Christ un remède 
contre tous les maux que nous occasionne le péché. Le péché produit 
en nous cinq espèces de maux.

Le premier, c’est la souillure ; l’homme en efFet, quand il pèche, 
souille son am e, parce que la vertu est la beauté de l’am e, de même 
le péché en est la souillure. Baruch dit, ch. III : « Pourquoi, Israël, es-tu 
sur la terre ennemie, tu t’es souillé avec les morts ? » Mais la passion 
de Jésus-Christ fait disparoître cette tache. Jésus-Christ par sa passion 
a préparé dans son sang un bain, pour y purifier les pécheurs. Apo
calypse, I : « Il nous a lavés de nos péchés dans son sang. » L’ame dans 
le baptême est purifiée par le sang du Christ, c’est en effet de ce sang 
qu’il lient sa force régénératrice. Et c’est pourquoi, lorsque quelqu’un
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dalo, quod rex esset indutus una veste, si 
quis inquinaret vestem illam, tantum  rea- 
tum  incurreret ac si ipsum regem inqui- 
nasset. Judæi licet non possent Deum in - 
terficere , tamen humanam naturam  à 
Christo assumptam occidentes, sunt tan
tum  puniti ac si ipsum divinitatem occi- 
dissent. I te m , sicut dictum est superius, 
Filius Dei est Verbum Dei, et Verbum Dei 
incarnatum e s t, sicut verbum regis scrip
tum in charta. Si ig itu r aliquis dilaniaret 
ehartam regis, pro tanto habetur ac si di
laniaret verbum regis. Et ideo pro tanto 
hahetur peccatum Judasorum ac si occidis- 
sent Verbum Dei. Sed quæ nécessitas, u t 
Verbum Dei paleretur pro nobis? Magna, 
e l potest colligi duplex nécessitas. Una 
est ad remedium contra peccata, alia est ad 
exemplum quantum  ad agenda. Ad rem e- 
dium quidem, quia contra omnia mala

quæ incum m us per peccatum , invenimus 
remedium per passionem Christi. Incurri- 
mus autem  quinque mala. Prim o, m acu- 
lam. Homo enim cum peccat, deturpat 
animam suam : quia sicut virtus animæ 
est pulchritudo e ju s , ita  peccatum est 
macula ejus, Ztarwc., III : « Quid est Israël, 
quod in terra  inimicorum e s , coinquina- 
tus es cum m ortuis ? » Sed hoc removet 
passio Christi. Nâm Christus sua passione 
fecit balneum in sanguine suo, quo pec- 
catores lavaret. Apoc», I : « Lavit nos à 
peccatis nostris in sanguine suo. » Lavalur 
autem  anima sanguine Christi in  baptismo, 
quia ex Christi sanguine virtutem  liahet 
regenerativam . Et ideo cum aliquis se 
inquinat per peccatum, facit Christo inju
riam , et magis peccat quam ante. Hehr.j X : 
« Irritam  quis faciens legem M oysi, sine 
nlla miseratione duobus vel tribus testibns



se souille par le péché, il fait injure à  Jésus-Christ, et il pèche plus 
qu’auparavant. L’Apôtre dans son Epître aux Hébreux, ch. X , dit : 
« Celui qui a violé la loi de Moïse est sans pitié mis à mort sur la dépo
sition de deux ou trois témoins, » Pensez combien plus grands doivent 
être les supplices de celui qui foule aux pieds le Fils de Dieu et profane 
le sang de l’alliance ?

Il nous fait en second lieu encourir l’offense de Dieu. Comme 
l’homme charnel en effet aime la beauté de la chair, de même Dieu, 
qui est esprit, aime la beauté spirituelle qui est celle de l’ame. Lors 
donc que l’ame est souillée par le péché, Dieu est offensé, et il hait le 
pécheur. Il est écrit au livre de la Sagesse, ch. XIV : « L’impie et son 
impiété sont odieux à Dieu. » Mais la passion de Jésus-Christ fait dis
paraître cette offense ; lui qui a satisfait à Dieu le Père pour le péché, 
l’homme lui-même étant impuissant à le faire, sa charité el son obéis
sance furent plus grandes que la prévarication du premier homme. L’A
pôtre dans son Epître aux Romains dit, ch. V : « Lorsque nous étions les 
ennemis de Dieu, il nous a réconciliés avec lui par la mort de son Fils. »

Troisièmement, il cause en nous la foiblesse. L’homme péchant 
une fois croit qu’après cela il lui sera possible de s’en empêcher, mais 
il lui arrive tout le contraire, parce que, par le premier péché, ses 
forces s’affoihlissent et il devient plus enclin à pécher ; le péché le do
mine davantage, el l’homme autant qu’il dépend de lui, se met dans un 
état tel qu’il lui est imposable sans l’assistance divine de s’en retirer; 
il en est de lui comme de l’homme qui se jette dans un puits. Ce qui 
fait qu’après que l’homme eut péché, notre nature fut débilitée, cor
rompue, ce qui dès lors rendit l’homme plus enclin à pécher. Jésus- 
Christ a diminué cette foiblesse, cette infirmité ; quoiqu’il ne l’ait pas 
entièrement détruite, sa passion cependant a tellement fortifié 
l’homme et affoibli le péché,, que non-seulement il peut le vaincre, 
maisqu’ilpeut, aidé de la grâce de Dieu que lui confèrent les sacrements
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m o ritu r , quanto magis putatis détériora 
m ereri supplicia qui Filium Dei conculca- 
v e r it, e t sanguinem testamenti pollutum 
duxerit? » Secundo, incurrimus offensam 
Dei. Nam sicut carnalis diligit carnaiem 
pulchritudinem, ita Deus spiritualem, quæ 
est pulchritudo animæ. Quantum ergo 
anima per peccatum inquinatur, Deus of- 
fe n d itu r , et odio habet peccatorem. 
Sap., XIV : « Odio sunt Deo impius et 
impietas ejus. » Sed Christi passio hoc 
removet, qui Deo Patri satisfecit pro pec
cato , pro quo ipse homo satisfacere non 
poterat, cujus charitas fuit major ci obe- 
dientia quam peccatum prim i hominis et 
prævaricatio. Rom., V : « Cum inimici 
essemus Deo, reconciliati sumus Deo per

mortem Filii ejus. » Tertio, incurrimus iu 
infirmitatem. Nam homo semel peccando 
crédit postmodum à  peccato posse conti- 
nere. Sed totum  contrarium  accidit, quia 
per primum peccatum debilitatur et fit 
pronior ad peccandum, et peccatum magis 
dominatur hom ini, e t homo quantum de 
se est, ponit se in  tali statu u t non surgat, 
sicut qui iu  puteum  se projicit, nisi ex 
divina virtute. Uude postquam homo pec- 
cav it, natura nostra fu it debilitata et cor- 
rup ta , et tune homo fu it pronior ad pec
candum. Sed Christus hanc infirmitatem et 
debilitatem d im inuit, licet non totam  de- 
leyerit, tamen ita  est homo ex Christi 
passione confortatus, et peccatum debilita- 
lum , quod non tantum  dominatur e i ,  ot



qui tirent leur efficacité de la passion du Christ, faire des efforts tels, 
qu’il lui soit possible de briser avec le péché. L’Apôtre dit dans son 
Epître aux Romains, ch. VI : « Notre vieil homme a été crucifié avec 
lui, afin que le corps de péché soit détruit. » Avant la passion de 
Jésus-Christ, un petit nombre d’hommes furent trouvés vivants sans 
péché mortel ; mais après, un grand nombre vécurent et vivent encore 
qui en sont exempts.

Il nous fait quatrièmement encourir la peine du châtiment. La 
justice divine exige en effet que quiconque a péché soit puni ; mais le 
châtiment se mesure sur la faute, ce qui fait que comme la faute du 
péché mortel est infinie, étant contre un bien infini, à savoir Dieu, 
dont le pécheur méprise les commandements, la peine due au péché 
mortel est infime. Mais Jésus-Christ par sa passion nous a délivrés de 
cette peine qu’il a endurée lui-même. Saint Pierre dit, ch. II : « Il a 
porté dans son corps nos péchés, c’est-à-dire la peine due à nos 
péchés. » La passion de Jésus-Christ eut une si grande v e rtu , 
qu’elle fut suffisante pour tous les péchés du monde entier, y en eût-il 
cent mille. De là vient que tous ceux qui sont baptisés, sont purifiés 
de leurs péchés ; de là vient aussi que le prêtre remet les péchés ; il 
suit encore, que celui qui se conforme davantage à la passion du 
Christ, obtient un pardon plus complet, et acquiert des grâces plus 
abondantes.

Il est cause cinquièmement que nous sommes bannis du royaume 
qui nous est promis. Ceux en effet qui offensent les rois, sont contraints 
de quitter leur royaume ; de même, à cause du péché, l’homme est 
chassé du paradis. C’est pour cela qu'Adam, aussitôt après son péché, 
fut chassé du paradis et que la porte en fut fermée ; Jésus-Christ par sa 
passiou l’a ouverte cette porte, et il a rappelé dans son royaume ceux 
qui en avoient été chassés. Le côté du Christ étant ouvert, la porte du
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potest homo canari adjutus gratia Dei, 
quæ confertur in sacram entis, quæ ex 
Christi passione efficaciam habent, ita  quod 
potest resilire peccatis. Apostolus Bom„ VI : 
« Vêtus homo noster simul eruciflxus est, 
u t destruatur corpus peccati. » Nam ante 
passionem Christi pauci inventi sunt sine 
peccato mortali viventes, sed post sine 
peccato mortali m ulti vixerunt, et vivunt. 
Q uarto, incurrimiis reatum  pœnæ; hoc 
enim exigit justitia  D ei, u t quicumque 
peccat, pun ia tu r; pœna autem  pensatur 
ex culpa. Unde cuin culpa peccati morta
lis sit infinita, u t pote, contra bonum infi
nitum , scilicet Deum, cujus præcepta pec- 
cator contem nil, pœna débita peccato 
mortali est infinita. Sed Christus per suam 
passionem abstulit nobis pœnam liane, et

sustinuit ipse, I. Petr., II : « Peccata
n o stra , ici e s t, pœnam peccati pertu lit in 
corpore suo. » Nam passio Christi fu it 
tantæ  virtutis, quod sufficit ad expiandum 
omnia "peccata totius m u n d i, etiam si 
essent centum millia. Et Inde est, quod 
baptizati ab omnibus peccatis lavantur; 
inde est etiam , quod sacerdos peccata 
d im ittit; inde est etiam, quod quicumque 
magis passioni. Christi se conformât, m a- 
jorem  consequitur veniam , et plus m ere- 
tu r  de gratia. Qainto, incurrimus exilium 
regni : nam qui offendunt reges, exulare 
coguntur à regno , sic et homo propter 
peccatum expeilitur de paracliso. Inde est 
quod Adam statim  post peccatum est ejec- 
tus de paradiso, et clausa est janua para- 
disi ; sed Christus sua passione januam  illam



paradis le fut aussi, son sang étant répandu, la souillure fut effacée, 
Dieu fut apaisé, la fôiblesse enlevée, la peine expiée, les exilés 
rappelés dans leur royaume, et de là vient qu’il fut aussitôt dit au bon 
larron : « Vous serez aujourd’hui avec moi dans le paradis ; » cela 
n’avoilpas été dit antérieurement. Cela n ’a jamais été dit à personne, 
ni à Adam, ni à Abraham, ni à David ; mais aujourd’hu i, quand la 
porte est ouverte, le larron demande grâce et il trouve le pardon. L’A
pôtre dit dans son Epître aux Hébreux, ch. X : « Ayant confiance dans 
l’entrée des saints par le sang du Christ. » Nous voyous l’utilité de la 
passion de Jésus-Christ quant au remède, mais elle n ’est pas moins 
grande celte utilité quant à Vexemple ; car comme dit.saint Augustin, 
« la passion du Christ suffit à former notre vie tout entière. » Il suffit 
à  celui qui veut mener une vie parfaite, de mépriser ce que Jésus-Christ 
a méprisé sur la croix, et de désirer ce qu’il a désiré. Il n ’est pas un 
exemple de vertu que ne nous fournisse la croix.

Cherchez-vous un exemple de charité ? personne n’a de plus grande 
charité que celui qui donne sa vie pour ses amis. Saint Jean dit, 
ch. XV : « Et Jésus-Christ l’a fait sur la croix ; » donc s’il a donné sa 
vie pour nous, il ne nous doit pas être pénible de supporter nos maux, 
quels qu’ils soient, pour lui. Il est écrit au Psaume CXV : « Que ren
drai-je au Seigneur pour tout ce qu’il m’a accordé. » Cherchez-vous 
un exemple de patience ? vous en trouverez un parfait sur la croix. 
Une grande patience a deux marques principales ; c’est d’abord lorsque 
quelqu’un supporte avec résignation de grandes douleurs, et quand 
pouvant les éviter, il ne le fait pas. Jésus-Christ sur la croix endura 
des douleurs atroces. Jérémie dit en parlant de ses douleurs : « Oh vous 
qui passez par le chemin, observez et voyez s’il est une douleur sem
blable à ma douleur ! »
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aperu it, et ad regnum exules revocavit. 
Aperto enimiatere Christi, aperta est janua 
paradisi, et fuso sanguine ejus, deleta est 
m acula, placatus est Deus, ablata est dé
bilitas, expiata est pœ na, exules revocan- 
tur ad regnum , et inde es t, quod statim  
Jatroni dicitur : » Hodie rnecum eris in  
paradiso; » hoc non est dictum olim. Non 
enim dictum fuit alicui, non Adæ, non 
Abrahæ, non David, sed hodie, scilicet 
quando aperta est janua, latro veniam pe
t i t  et invenit. Hebr,, X : « Habentes fidu- 
ciam in  in troitu  sanctorum in  sanguine 
Christi. » Sic ergo patet utilitas ex parte 
remedii, sed non minor est utilitas quan
tum ad cxemplum. Nam sicut dicit beatus 
Augustinus : « Passio Christi sufîicit ad in - 
f'ormandum totaliter vitam nostram. » Qui- 
cumque enim vult porfecte v ivere, nihil 
aliud faciat nisi quod contemnat quæ

Christus in crucc contem psit, et appetat 
quæ Christus appetiit. Nullum enim exem- 
plum virtutis abest k  cruce. Si onim 
quæras exemptant charitatis, « Majorent 
charilatem nemo habet u t animam suam 
ponal quis pro amicis suis, » Joan., XV, 
et hoc in cruce fecit Christus : et ideo 
si pro nobis animam suam d ed il, non 
debet nobis esse grave quæcumque mala 
sustinere pro ipso. Psal. CXV : « Quid 
rétribuant Domino pro omnibus quæ 
retribu it m ihi? » Si quæris exemplum 
patientiæ, excellentissima in cruce uiveiîi- 
Lur. Patientia enim ex duobus magna 
ostenditur, au t cum quis magna patienter 
suffert, aut cum ea snffert quæ vit,are pos
set , e t non vitat : Christus autem  magna 
in  cruce pertulit. Thren., I : « Quos omnes 
qui transitas per viam , attendite et videto 
si ost dolor sicut dolor meus. » El. pa-



Il les supporta avec patience, parce que quand il souffroit il ne se 
plaignoit pas, I. Pier., ch. .II Isaïe d it, ch. LUI : « Il sera conduit à 
la mort, comme une brebis, et il se taira comme l’agneau devant celui 
qui le tond. » Il pouvoit aussi éviter ces souffrances, il ne l’a pas 
fait. Il dit dans saint Matthieu, ch. XXVI : « Est-ce que vous pensez 
que je no puis pas prier mon Père, et il m’enverra plus de dix légions 
d’anges? » La croix nous fournit donc un grand exemple de patience. 
L’Apôtre dit dans sa Lettre aux Hébreux, ch. XII : « Par la patience, 
nous courons daus cette carrière qui est proposée, jetant les yeux sur 
Jésus, comme sur l’auteur et le consommateur de la foi q u i, au lieu 
de la vie tranquille el heureuse dont il pouvoit jouir, a souffert sur la 
croix en méprisant la honte et l’ignominie. »

Cherchez-vous un exemple d’humilité? Regardez le crucifié; car 
Dieu, il a voulu être jugé sous Ponce-Pilate, et mourir. Job d it, 
ch. XXXVI : « Votre cause a été jugée avec celle de l’impie. » Véri
tablement impie, parce que nous le condamnerons à la plus honteuse 
des morts. Sag., chap. II. C’est le maître qui a voulu mourir pour le 
serviteur; c’est celui qui est la vie des anges qui a voulu se sacrifier 
pour l’homme. Saint Paul dit, Epître aux Philippiens, chap. II : « Il 
s’est fait obéissant jusqu'à la mort. » Si vous cherchez un exemple 
d’obéissance, suivez celui qui s’est fait obéissant jusqu’à la mort. L’A
pôtre dit dans son Ep. aux Romains, ch. Y : « Comme par la désobéis
sance d’un homme plusieurs ont été constitués pécheurs, de même 
par l’obéissance d’un seul un grand nombre deviendront justes. » 

Cherchez-vous un exemple du mépris des biens de la terre? Suivez 
celui qui est le Roi des rois, le Seigneur des seigneurs, qui possède 
tous les trésors de la sagesse ; cependant, sur la croix, vous le voyez 
n u , bafoué, conspué, frappé, couronné d’épines, abreuvé de fiel et 
de vinaigre, et mort. Ne vous passionnez donc pas pour les habits 
précieux et les richesses, « ils se partagèrent mes vêtements; » pour
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tienter, quia cum pateretur, nrni commi- 
nabatur. I. P e tr ., II, e t ïs ., LIIÏ : « Sicut 
ovis ad uccisionem ducetur, et quasi agnus 
coram tondente se obmutescet. » Item v i- 
tarc potuit et non vitavit. M atth., XXVI : 
« An putas, quia 11011 possum rogare Pa
trem  m eum , et exhibobit m ihi modo 
plusquam duodecim legiones angelorum? » 
Magna est ergo Christi patientia in cruce. 
Hebr., XII : « Per patientiam curraxnus ad 
propositum nobis certamen , aspicientes 
in  authorem fidei et consummatorcm Jesum, 
qui propusito sibi gaudio, sustinuit crucem 
confusione contempta. » Si quæris exem- 
plum limnililatis, respice crucifixum ; nam 
Deus judicari voluit sub Pontio Pilato et 
inori. Job, XXXVI : « Causa tua quasi

im pii judicala est. » Vere im p ii, quia 
« m orte turpissima conclemnemus eum , » 
Sap., II. Dominus pro servo , et vita  an - 
gelorum pro homine m ori voluit. Philip., Il ; 
« Factus est obediens usque ad mortem. » 
Si quæris exemplum obedientiæ , sequere 
eum  qui factus 'est obediens Patri usque 
ad m ortem . Rom., V : « Sicut per inobe- 
dientiam unius hominis peccatores consti- 
tu ti  sunt m ulti, ita  per unius obedientiam 
justi constituentur m ulti. » Si quæris 
exemplum contcmnendi te rrena ,  sequere 
eum qui est Rex reg u m , et Dominus do- 
m inantium , in  quo sunt tliesauri sapientiæ, 
in  cruce tam en uudatum , illusum , conspu- 
tum , cæsum, spinis coronatum , e t felleet 
àceto po ta tum , et m ortuum . Igitur non

I. 38



les honneurs, « car j ’ai été leur jouet, et ils m’ont frappé ; » pour les 
dignités, « parce que tressant une couronne d’épines, ils me la pla
cèrent sur la tête ; » pour les jouissances, « parce que, dans ma soif, 
ils m’abreuvèrent de vinaigre. » Saint Augustin dit sur ces paroles 
de l’Epître aux Hébreux, ch. XII : « S’étant proposé le bonheur, etc. » 
Jésus-Christ fait homme a méprisé tous les biens de la terre, afin, 
par là, de nous apprendre à les mépriser nous-mêmes.

CHAPITRE VII.

« Il est descendu aux enfers. » Ainsi que nous l’avons dit, la mort 
pour le Christ a clé comme pour les autres hommes, la séparation de 
so d  ame et d e  son corps ; mais la divinité étoit unie à  l’homme Christ 
d’une manière si inséparable que, bien que l’ame et le corps fussent 
séparés l’un de l’autre, la divinité cependant fut toujours parfaite
ment unie à  l’ame et au corps ; c’est pour cela que le Fils de Dieu fut 
dans le sépulcre avec le corps, et descendit aux enfers avec l’uine. 
Mais il y a quatre raisons pour lesquelles le Christ descendit aux 
enfers avec l’ame.

La première, c’est pour qu’il supportât toutes les peines dues au 
péché, afin par là de l’expier tout entier. Le châtiment du péché 
de l’homme ne consiste pas seulement dans la mort du corps, 
mais encore dans le supplice de l’aine, parce que le péché étoit 
aussi l’œuvre de l’ame ; et c’est ce qui faisoit qu’elle étoit punie 
elle-même par la privation de la vue divine, personne n’ayant 
encore satisfait pour abolir celte peine. C’est pourquoi tous les 
hommes après leur m ort, même les saints Pères, avant la venue du 
Christ, descendoient aux enfers. Jésus-Christ donc , afin de supporter 
toute la peine due aux pécheurs, ne voulut pas seulement mourir,
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afïïciatis ad vestes, et ad divitias, quia 
« diviserunt sibi vestim entam ea; » non ad 
honores, quia « ego lurtibria et verhera 
expertus sum ; » non ad d ignitates, quia 
« plectentcs coronam despinis, imposuerunt 
capiti meo ; » non ad delicias, quia « in  siti 
m ea potaverunt me aceto. » Augustinus 
supra illud H e b r XII : « Qui proposito 
sibi gaudio, etc., » dicit : « Omnia bona 
terrena contempsit homo Christus Jésus, 
u t  contemnendo monstrarct. »

CAPUT VII.
« Descendit ad inferos. » Sicut dictum 

est, mors Christi'fuit in separatione animæ 
à. corpore, sicut et aliorum hominum ; sed 
divinitas ita  insolubiliter juncta fu it ho- 
m ini Christo, quod licet anima e t corpus 
separentur ad invicem, ipsa tamen deitas

perfectissime semper et animæ et corpori 
a ffu it, et ideo in  sepulcm cum cor
pore fu it Filius D ei, et ad inferos cum 
anima descendit. Sunt autem  quatuor ra -  
tiones, quare Christus cum anima ad in- 
fernum descendit. P r im a , u t sustineret 
totam pænam peccati, u t  sic totam  culpam 
expiaret. Pœna autem  peccati hominis non 
solum erat mors corporis, sed etiam erat 
pœna in  anim a; quin etiam peccatum erat 
quantum ad an im am , quia etiam ipsa 
anima puniebatur quantum  ad carentiam 
visionis divinæ, pro qua abolenda nondum 
satisfactum erat. E t ideo post mortem  
descendebant omnes etiam sancti Patres 
ante Christi adventum  ad infem um . Ut 
ergo Christus sustineret totam  pænam  pec- 
catoribus debitam, voluit non solum mori, 
sed etiam secundum animam ad infem um



mais il voulut encore que son ame descendît aux enfers. Le Psalmiste 
dit pour cette raison, Ps. LXXXVII : « J’ai été réputé avec ceux qui 
descendent aux enfers, je suis devenu comme un homme sans secours 
parmi les morts, quoique libre. » Les autres y étoient comme des 
esclaves, mais il y étoit, lu i , comme libre.

La seconde raison pour laquelle il y est descendu, c’étoit pour 
venir d’une manièi’e parfaite au secours de ses amis. Il n ’avoit pas 
seulement, on effet, des amis dans le monde, il en avoit aussi dans 
l’enfer. Ce qui fait, en effet, que quelques-uns sont les amis de Jésus- 
Christ, c’est qu’ils ont la charité; mais il y en avoit plusieurs dans 
l’enfer qui étoient morts avec la'charité et la foi de son avènement, 
tels qu Abraham, Isaac, Jacob, Moïse, David, et les autres hommes 
justes el parfaits. Et parce que Jésus-Christ avoit visité les siens daus 
le monde, et qu’il leur étoit venu en aide par sa mort, il voulut aussi 
visiter ceux qui étoient dans l ’enfer, et venir à leur secours par sa 
descente vers eux. L’Ecclésiastique dit, chap. XXIV : « Je pénétrerai 
les parties inférieures de la terre, je considérerai tous ceux qui 
dorment, et j ’illuminerai ceux qui espèrent dans le Seigneur. »

La troisième raison pour laquelle il y est descendu, c’éloit pour 
triompher complètement du démon. Un homme, en effet, triomphe 
parfaitement d’un autre homine, quand il ne se contente pas seulement 
de le vaincre dans son camp , mais quand il envahit môme sa propre 
demeure, et qu’il lui enlève le siège de son empire et son habitation. 
Mais Jésus-Clirist avoit triomphé du diable, il l’avoit vaincu sur la 
croix, ce qui fait dire à saint Jean, ch. XII : « Maintenant est le ju 
gement du monde, maintenant le prince, c’est-à-dire le diable, est 
mis dehors; » donc, pour triompher complètement de lu i, il voulut 
lui enlever le siège de son em pire, l’enchaîner dans sa propre de
meure, qui est l’enfer. C’esl pour cela qu’il y est descendu, qu’il lui
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descendcrc. Unde Psal. LXXXVII : « Æ sti- 
m atussum  cum descendentibus in lacum. 
Factus sum sicut homo sine adjutorio in
te r mortuos liber. » Alii enim erant ibi u t 
servi, sed Christus ut liber. Secunda ratin 
est, ut perJViCte subveniret suis amicis 
omnibus. Ilnbebat enim amicos suos non 
solum in mundo, sed etiam in infemo. In 
hoc enim sunt aliqui amici C hristi, in  
quantum habent charitatem ; in infemo 
autem m ulti erant qui cum charitate et 
fide venturi decesserant, sicut Abraham , 
Isaac, Jacob, Moyses, David, et alii justi 
e t perfecti viri. E t quia Christus suos visi- 
taverat in m undo, et eis subvenerat per 
mortem  suam , voluit etiam visilare suos 
qui erant in  infem o, et subvenire eis des- 
cendendo ad eos. Eccl., XXIV : « Penctrabo

omnes inferiores partes terræ, et inspiciam 
omnes dormientes, el illumiuabo oinnes 
sperantes in  Domino. » Tertia vero ratio 
est u t perfecte de diabolo irium pharet. 
Tune enim perfccto triumphat aliquis de 
aliquo, quando non solum vincit eum in 
cam po, sed etiam invadit eum usque in 
domum propriam , et aufert ei sodem 
regni et domum suam. Christus autem 
trium phaverat contra diabolum el in  cruce 
vicerat eum ; unde a it J o a n XII.: « Nunc 
judicium  est m undi, nunc princeps hujus 
mundi, scilicet diaholus, ejicietur foras. » 
Et ideo u t perfecte triu m p h are t, voluit 
auferre sedem regni sui, et ligare eum  in 
domo sua, quæ est infernus. E t ideo des
cendit illuc, et diripuit omnia su a , et li- 
gavit eum , et absiulit ei prædam  suam.



a enlevé ce quiluiappartenoit, qu’il l’a enchaîné, et qu’il lui a arraché 
sa proie. L’Apôtre dit, Epître aux Colossiens, ch. II : a Et désarmant 
les principautés et les puissances, il les a menées hautement en 
triomphe à la face du monde, après les avoir vaincues par lui-même. » 
Pareillement aussi, parce qu’il reçut la puissance et le pouvoir sur la 
terre et dans le ciel, il voulut acquérir l’empire de l’enfer, afin, 
comme dit l’Apôtre, Epître aux Philippiens, ch. H : «. Qu’au nom de 
Jésus, tout genou fléchît au ciel, sur la terre et dans les enfers. » 
Saint Marc dit dans son dernier chapitre : « Par mon nom, ils chasse
ront les démons, etc... »

La quatrième et dernière raison, c’est qu’il a voulu endurer la 
mort pour délivrer les saints qui étoient dans l’enfer. Comme le 
Christ en effet a voulu souffrir la mort pour délivrer les vivants de 
la m ort, de même sa volonté a été de descendre aux enfers pour en 
retirer ceux qui y étoient. Il est écrit dans Zacharie, ch. IX : « Tous 
aussi, vous avez retiré de l’abîme ceux qui vous appartenoient et qui 
y étoient enchaînés, par le sang de votre testament, de cet abîme où 
il n’y a pas d’eau. » Le Prophète Osée d it , ch. XIII : « Je serai ta 
mort, ô mort! enfer, je serai ton aiguillon ! » Bien que Jésus-Christ ait 
complètement détruit la m ort, cependant il n’a pas entièrement 
anéanti l’enfer, mais l’a attristé, à savoir, parce qu’il ne lui a pas 
enlevé toutes ses victimes, mais seulement celles qui étoient sans 
péché mortel; qui semblablement étoient exempts du pécbé originel, 
duquel, quant à la personne, ils avoient été délivrés par la circonci
sion ; ou avant la circoncision, avoient été sauvés p a rla  foi de parents 
fidèles, pour ceux qui n’avoient pas l’usage de la raison; ou par les 
sacrifices et la foi dans l’avènement du Christ pour les adultes. Mais 
ils étoient là à cause du péché originel d’Adam, duquel, par nature, 
le Christ seul pouvoit les délivrer. C’est pour cela qu’il y laissa ceux 
qui y étoient descendus avec quelque péché m ortel, ou les enfants
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C o lo s s Il : « Expolians principatus et po- [ 
testatem transduxit confidenter, palam 
triumphans illos in  semetipso. » Similiter 
etiam 9 quia potestatem et possessionem 
acceperat Christus cœli et te rræ , voluit 
etiam  possessionem accipere in fé ra i, u t 
sic secundum Apostoluin ad Philip., II :
« In  nomine Jesu omne genu flectatur 
cœlestium , terrestrium  et infernorum . » 
Marc ,  ult. : « In nomine meo dæmonia 
ejicient, etc. » Quarta ratio e tu ltim a  est, 
pati mortem  ut liberaret sanctos qui erant 
in inferao. Christus enim sicut voluit pati 
mortem u t liberaret viventes à m orte ; ita  
etiam voluit descendere ad infernum , u t 
liberaret cos qui erant ibi. Zach., IX : 
« Tu quoque m sanguine testamenti tu i

emisisti vinctos tuos de lacu, in quo non 
est aqua. » Os., XIII : « Ero mors tua  o 
m ors, ero raorsus tiras infem e. » Ucot 
enim mortem totaliter clestruxerit Christus, 
infemum tamen non omnino destrux it, 
sed m om ordit, quia scilicet non omnes 
liberavit de inferno, sed illos -tantum qui 
erant sine peccato mortali. Et simili
te r  sine peccato originali, à quo quan
tum  ad personam liherati erant per cir- 
cunicisionem. Vel ance circumciaionem, 
qui salvati erant in  fide parentum  fidelium, 
quantum  ad eos qui non habebant usum 
rationis; vel per sacrilicia, et in  fide Christi 
v en tu ri, quantum ad adultos. Sed erant 

: ibi propter peccatum originale Adæ, A quo 
quantum  ad naturam  non potuerunt libe-



qui n’avoiciit pas été circoncis. C’est ce qui lui fait dire, « je serai ton 
aiguillon, ô enfer ! » Ainsi il est donc évident que Jésus-Christ est 
descendu aux enfers, et qu’il l’a fait pour quelque chose. De ce que 
nous venons de dire, nous pouvons, pour notre instruction, déduire 
quatre choses.

La prem ière, c’est une ferme espérance en Dieu; quelque grande, 
en effet, que soit l’affliction dans laquelle l’homme est plongé, 
toujours cependant il doit espérer dans le secours de Dieu, et se 
confier en lui. 11 n’y a assurément rien de plus cruel que d’être dans 
l’enfer. Si donc Jésus-Christ a délivré ceux qui étoient clans l’enfer, 
grande doit être la confiance de quiconque est l’ami de Dieu , qu’il le 
délivrera de la détresse dans laquelle il se trouve, quelle qu’elle soit. 
Il est écrit au livre de la Sagesse , ch. X : « Celle-ci, c’estrà-clire, la 
sagesse n'a pas abandonné le juste qui avoit été vendu, mais elle est 
descendue avec lui dans la fosse, et ne l’a pas abandonné dans les 
fers. » El parce que Dieu aide spécialement les siens, celui qui le 
sert doit être plein de confiance. L’Ecclésiastique d it , ch. XXXIY : 
« Celui qui craint Dieu, rien ne le fera trembler, il no sera pas 
effrayé, parce que Dieu est son espérance, w

Nous devons secondement concevoir de la crainte et bannir la pré
somption. Bien, en effet, que le Christ ait souffert pour les pécheurs, 
qu’il soit descendu aux enfers, il n ’a cependant pas délivré tous ceux 
qui y étoient, mais seulement ceux qu i, comme nous l’avons d it , 
n ’étoient pas coupables de péchés mortels. Pour ceux qui en étoient 
coupables, il les y laissa ; qu’aucun donc de ceux qui y descendent 
avec un péché mortel n’espère de pardon. Mais il demeurera dans 
l’enfer autaut que les saints Pères dans le paradis, à savoir l’éternité. 
Shint Matthieu dit, ch. XXV : « Ceux-ci iront dans le supplice éternel, 
les justes, au contraire, iront dans la vie éternelle. »
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rari nisi per Christum. E t ideo dimisit ibi 
illos qui descenderunt cum peccato m ortali 
et iucircumcisos parvulos, et ideo dicit : 
a Ero morsus tuus inferne- » Sic ergo 
p a te t, quod Christus descendit ad inferos, 
e t propter quid. Ex iis ad instructionem 
nostram possumus accipere quatuor. Primo, 
spem Armani de Deo ; nam quantumeum- 
que homo sit in  afïlictione, semper tam en 
debet sperare de Dei ad ju torio , et in eo 
conûdere. Nihil enim  ita  grave invenitur, 
sicut esse in  inferno. Si ergo Christus illos 
qui erant in  inferno liberav it, m ultum  
debet quilibet, si est amicus Dei, confidere 
u t liberetur ab eo à  quacumque angustia. 
Sap., X : « Hæc scilicet sapientia venditum 
justum  non dercliquit, descenditque cum 
illo in  foveam , et invinculis non dereli-

quit eum . » Et quia specialiter Deus juvat 
servos suos, m ultum  debet esse securus ille 
qui servit Deo. Eccl., XXXIV : « Qui tim et 
D eum , nihil trepidabit, et non pavebit, 

■ quoniam ipse est spes ejus. » Secundo, de
bemus concipere. tim orem , et propellere 
præsumptionem. Nam licet Christus passus 
sit pro peccatoribus, et. ad infernum des- 
cenderit, non tamen liberavit omnes, sed 
illos tantum  qui sine peccato m ortali erant, 
u t dictum  est. Illos vero qui in  m ortali 
decesserant, dimisit. Et ideo nullus qui 
cum peccato mortali illius descendit, speret 
veniam. Sed tantum  in  inferno e rit, quan
tum  sancti Patres in  paradiso, scilicet in 
æternum . M atth., XXV : « Ibunt ii in 
supplicium æternum , justi autem  in  vitam 
æternam . » T ertio , debemus habere solli



Nous devons troisièmement avoir de la sollicitude. Car le Christ est 
descendu aux enfers pour notre salut; nous devons, nous, être 
inquiets d’y descendre souvent pour en considérer les châtiments, 
ainsi que le pratiquoit le saint homme Ezéchias. Il est écrit dans Isaïe, 
ch. XXXVIII : « J’ai dit au milieu cle mes jou rs, j ’irai aux portes de 
l’enfer. » Celui qui fréquemment y descend par la pensée pendant la 
v ie, difficilement y descend à la mort; car cette espèce de considéra
tion le retire du péché. Nous voyons, en effet, les hommes qui 
habitent ce monde, éviter les mauvaises actions à cause du châtiment 
temporel ; à combien plusforte raison doivent-ils éviter ceux de l ’enfer, 
qui sont plus grands, et quant à la durée, et quant à l’intensité, et 
quant à la multiplicité. L’Ecclésiastique dit, ch. VII : « Souvenez-vous 
de vos fins dernières, et vous ne pécherez jamais.

Il nous vient quatrièmement de là un exemple d’amour. Jésus-Christ, 
en effet, est descendu aux enfers pour délivrer les siens; nous devons 
aussi y descendre pour venir au secours des nôtres. Ceux qui sont 
dans le purgatoire ne sont, en effet, capables de rien ; c’est pourquoi 
nous devons leur venir en aide. Il seroit trop c rue l, celui qui ne 
viendrait pas au secours d’un pavent plongé dans une prison terrestre. 
Il est donc bien plus cruel encore , celui qui ne vient pas eu aide à 
son ami qui gémit dans le purgatoire, vu qu’il n’y a aucune compa
raison entre les peines de ce monde et celles-ci. Job d it , chap. XIX : 
(i Ayez pitié de moi ! ayez pitié de moi ! vous, au m oins, mes amis, 
parce que la main du Seigneur m’a touché. » Il est écrit au deuxième 
livre des Machabées, ch. XII : « C’est donc une sainte et salutaire 
pensée de prier pour les m orts, afin qu’ils soient délivrés de leurs 
péchés. »

Mais il est trois principales manières de venir à leur secours, 
comme le dit saint Augustin, ce sont : le saint sacrifice de la Messe, les
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citudinexn. Nam Christus descendit ad in
feros pro salute nostra, et nos frequenter 
debemus solliciti esse iiluc descendere con- 
siderando, scilicet pœnas illas, sicut fa - 
ciebat ille sanctus Ezéchias , dicens , 
Is., XXXVIII : « Ego dixi in dimidio die- 
rum  m eorum , vadam ad portas inferi. » 
Nam qui ibi frequenter per cogitationem 
descendit in  v ita , non descendit de facili 
in m o rtem , quia hujusmodi consideratio 
retrahit à. peccato. Videmus enim quod 
homines hujus mundi cavent sibi à m aie- 
ficiis propter temporalem pænam ; quanto 
ergo magis debent sibi cavere propter 
pænam inférai, quæ major e s t ,  e t quan
tu m  ad diuturnitatem , et quantum ad 
acerbitatem , et quantum ad m ultiplicita- 
tem . Ë c d ., YII : « Mcmorare novissima

tu a , et in  æternum non peccabis. » Quarto, 
provenit nobis ex hoc exemplum dilectio- 
nis. Christus enim descendit ad inferos, u t 
liberaret suos, et ideo debemus iiluc des
cendere, u t subveniamus nostris. Ipsi enim 
nihil possunt, et ideo debemus eis subve- 
n ire ,  qui sunt in  purgatorio. Nimis esset 
•durus qui non subveniret charo su o , qui 
esset in carcere terreno. Multo ergo magis 
est durus, qui non subvenit amico qui est 
in  purgatorio , cum nulla sit comparatio 
pœnarum mundi ad illas. Job, XIX : 
«.Miserermni mei, miseremini mei, saltem 
vos amici mei, quia manus Domini te lig it 
me. » II. Machab., XII : « Sancta e t salu- 
bris est cogitatio pro defunctis exorare u t 
A peccatis solvantur. » Subvenitur autem 
eis præcipue per tria , sicut dicit Àugusti-
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prières et les aumônes. Saint Grégoire en ajoute une quatrième, qui 
est le jeûne. Il n’y a rien d’élonnant qu’un ami même dans ce monde 
puisse satisfaire pour sou ami. Quant à ceci, il faut l’entendre toutefois 
de ceux qui sont dans le purgatoire.

CHAPITRE VIII.

« Le troisième jour il est ressuscité d’entre les morts. » Il faut à 
l’homme la connoissance de deux choses, à savoir la gloire de Dieu et 
le châtiment de l’enfer. Attirés, en effet, par la gloire , effrayés par 
les châtiments, les hommes prennent garde à eux-mêmes el s’é
loignent du péché. Mais il est très-difficile à l’homme de connoître 
ces deux choses ; c’est pour cela que la Sagesse d it , ch. IX : «-Qui. a 
scruté les choses qui sont dans le ciel. » L’homme terrestre difficile
ment les connoît, parce que, comme il est dit dans saint Jean, 
ch. III : « Celui qui est de la terre parle des choses de la terre. » Mais 
ce n ’est pas chose difficile pour les hommes spirituels, parce que, 
comme il est dit au même endroit, celui qui vient du ciel est au- 
dessus de tous les autres. C’est pour cela que Dieu est descendu du 
ciel, qu’il s’est incarné, afin de nous apprendre les choses célestes. 
Il étoit aussi difficile de savoir les tourments de l’enfer ; il est écrit au 
livre de la Sagesse, chap. II : « On n’a jamais vu personne qui soit 
revenu de l’enfer ; » ceci est dit de la personne des impies. Maintenant 
on ne peut pas le d ire , parce q u e , comme il est descendu du ciel 
pour nous instruire des choses célestes, de même il est ressuscité des 
enfers pour nous en retirer. Il est donc nécessaire de croire que non- 
seulement il s’est fait homme et est mort, mais qu’il est ressuscité des 
morts. C’est pour cela qu’il est dit : «Il est ressuscité d’entre les morts 
le troisième jour. » Mais nous voyons que plusieurs personnes, telles 
que Lazare, le fils de la veuve de Naïm, la fille du chef de la syna-

nus scilicet per Missas, orationes, et elee- 
mosynas. Gregorius addit quartum , scilicet 
je ju n iu m , nec est m iru m , quia etiam in 
mundo isto potest amicus satisfaccro pro 
am ico; intelligendum est tamen hoc cle 
illis qui sunt in purgatorio.

CAPUT vin.
<( Tertia die resurrexit à  m ortuis. » Duo 

sunt homini necessaria ad cognoscendum, 
scilicet gloria Dei, e t pœna inférai. Nam 
per gloriam eleeti, e t per pœnas te rr iti, 
cavent sibi homines et rè trahuntur k  pec- 
catis. Sed hæc sunt valde difficilia homini 
ad cognoscendum. Unde de gloria dicitur 
Sap., IX : « Quæ in  cœlis sunt quis in -  
vestigavit? a Et hoc quidem difficile est 
terrenis, quia ut dicitur Joan., III : « Qui

de te rra  est, de terra  loquitur, » Sed non 
est difficile spiritualibus, quia qui de cœlo 
ven it, super omnes e s t, u t d icitur ibidem. 
Et ideo Deus de cœlo descendit, et incar- 
natus est u t  doceret nos cœlestia. Erat 
etiam  difficile cognoscere pœnas inferni. 
Sap., II : « Non est qui agnitus sit reversas 
ab in feris, » e t hoc dicitur in  persona im - 
piorum . E t hoc non potest modo d ic i; 
quia sicut descendit de cœlo u t doceret 
cœlestia, ita  resurrexit ab inferis u t nos de 
inferis educeret. E t ideo necesse est u t 
credam us, qùod non solum homo factus 
est et m ortuus, sed quod resurrex it à  
m ortuis. E t ideo dicitur : « T ertia  die 
resurrexit à  m ortuis. » Invenimus autem , 
quod m ulti surrexerunt à m o rtu is , sicut 
Lazarus, et filius viduæ, e t filia archisyna- ■



gogue, sont ressuscités. La résurrection de Jésus-Christ diffère de la
leur de quatre manières.

Elle en diffère d’abord quant à la cause ; parce que ceux qui res
suscitèrent, ne ressuscitèrent pas par leur propre puissance, mais 
b ien, soit par celle de Jésus-Christ, soit par les prières de quelque 
saint : Jésus-Christ, lu i, ressuscita par sa propre vertu , parce qu’il 
n’étoit pas seulement homme, mais qu’il étoit aussi Dieu, et que la 
divinité du Verbe ne fut jamais séparée ni de l’ame, ni du corps, et 
que, pour cela, l’amerepritle corps etle corpsl’ame quand ille voulut. 
Saint Jean dit, parlant en son nom, ch. X : « J’ai le pouvoir de quitter 
mou ame, et j ’ai celui de la reprendre. » Et, bien qu’il soit mort, ce 
11e fut pas par suite de la foiblesse, ni de la nécessité, mais bien parce 
qu’il le voulut ; et ce qui nous le prouve, c’est que, quand il rendit 
l’esprit, il poussa un grand cri, ce que ne peuvent faire les autres 
hommes, parce qu’ils meurent de foiblesse. C’est ce qui fait dire au 
centenier, comme il est écrit dans saint Matthieu, ch. XXVII : « Il étoit 
véritablement le Fils de Dieu : » et c’est pourquoi, comme il quitta son 
ame pas sa puissance, il la reprit de même par cette puissance. C’est 
pourquoi il est dit qu’il ressuscita, et non qu’il fut ressuscité par un 
autre. Il est écrit, Psaume III : « J’ai dormi et j ’ai sommeillé, et je 
me suis éveillé, » et cela n’est pas contraire à ce qui est dit aux Actes, 
ch. II : a Dieu a ressuscité ce Jésus; ■» car le Père l'a  ressuscité, et le 
Fils s’est ressuscité, n’ayant tous deux qu’une seule et même puis
sance.

Elle en diffère secondement, quant à la vie à laquelle il est ressuscité : 
Jésus-Christ en effet est ressuscité à une vie glorieuse et incorruptible. 
L’Apôtre dans son Epître aux Romains dit, ch. VI : « Le Christ est 
ressuscité des morts par la gloire du Père. » Pour ce qui est des 
autres, ils ressuscitèrent pour la vie qu’ils avoient déjà eue, ainsi que 
nous le voyons de Lazare et des autres.

6 0 0  OPUSCULE V I, CHAPITRE 8 .

gogi. Sed resurrectio Christi differt à re -  
surrectione istorum et aiiorum in quatuor. 
P rim o , quantum ad causam resurrectionis, 
quia aiii.qui surrexerunt, non surrexerunt 
sua v irtu te , sed vel Christi, vel ad preces 
alicujus sancti ; Christus vero resurrexit 
propria v irtu te , quia non solum erat 
hom o, sed etiam Deus, et divinitas verbi 
nunquam separata fuit nec ab an im a, nec 
à  corpore, et ideo corpus animam, et anima 
corpus cum voluit, resumpsit. Joan., X : 
et Potestatem habeo ponendi animam meam, 
et potestatem habeo iterum  sumendi eam. » 
E t licet mortuus fu e rit, hoc non fu it ex 
infirmitate, nec ex necessitate, sed v irtu te, 
quia sponte, et hoc patet, quia cum emisit 
sp iritum , clamavit voce magna, quod alii

morientes nequeunt, quia ex infirmitate 
m oriuntur. Unde centurio dixit Matth., 
XXVH : « Vere Filius Dei erat iste ; » et 
ideo sicut sua v irtute posuit animam suam , 
ita  sua virtute recepit eam . Et ideo dicitur, 
quia resurrex it, et non quod fuerit susci- 
tatus quasi ab alio, Psal. III : « Ego dor- 
m ivi, et soporatus sum  . et exurrexi, » nec 
est hoc contrarium  ei quod dicitur Act., II : 
« llunc 4esum  resuscitavit Deus. » Nam et 
Pater resuscitavit e u m , et F ilius, quia 
eadem est virtus Patris et Filii. Secundo, 
differt quantum  ad vitam , ad quam resur
rexit , quia Christus ad vitam  gloriosam , 
et incorruptibilem. Apostolus Rom., VI : 
« Christus resurrexit à  m ortuis per glo- 
riam  Patris. » Alii vero ad eamdem vitam



Elle en diffère troisièmement, quant au fruit et à l’efficacité ; parce 
que par la résurrection du Christ tous ressusciteront. Il est dit dans 
saint Matthieu, ch. XXVII : « Plusieurs corps de saints ressuscitèrent. » 
L’Apôtre dans l’Epître aux Corinthiens, ch. XV, dit : «Le Christ est 
ressuscité des morts le premier de tous. » Mais voyez que le Christ 
est arrivé par sa passion à la gloire. Il est écrit dans saint L uc, 
ch. XXIV : « N'a-l-il pas fallu que le Christ souffrît de la sorte, et que 
parce moyen il entrât dans la gloire? » afin de nous apprendre de 
quelle manière nous y parviendrons nous-mêmes. Il est écrit aux 
Actes, ch. XIV : « Ce n’est que par de nombreuses tribulations qu’il 
nous est donné d’entrer daus la gloire. »

Elle eu diffère quatrièmement, quant au temps ; parce que la ré
surrection des autres est différée jusqu’à la fin du monde, à-moins que 
par faveur cela ne soit accordé à quelqu’un, comme à la bienheureuse 
Vierge, et comme on le croit pieusement à saint Jean-Baptiste. Mais 
Jésus-Christ, lui, ressuscita le troisième jour, et la raison de ceci, c’est 
que la résurrection, la mort et la naissance du Christ n’eurent lieu 
que pour notre salut ; et c’est pourquoi il voulut ressusciter aussitôt 
que l’œuvre de ce même salut fut accomplie. Si sa résurrection avoit 
eu lieu immédiatement après sa mort, on n’auroitpas cru à cette même 
mort. De même, s’il avoit tardé longtemps, ses disciples n’auroient 
pas persévéré dans la foi, el sa passion n’eût été d’aucune utilité. Le 
Psalmiste d it, Psaume XXIX : « Quelle est l’utilité de mon sang pen
dant que je  descends dans la corruption du tombeau. » C’est pourquoi 
il est ressuscité le troisième jour, afin qu’on le tînt pour mort et que 
ses disciples ne perdissent pas la foi.

Des choses que nous venons de dire nous pouvons, pour notre 
instruction, tirer quatre conséquences. La première, c’est de nous ap
pliquer à ressusciter spirituellement, de la mort de l’ame que nous
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quam prius habitèrent, sicut patet de La
zare , e t de aliis. T e rtio , differt quantum 
ad fructum  et efficaciam, quia virtute 
resurrectionis Christi resurgunt om nes, 
M atth., XXVII : « Multa corpora sancto
rum  qui doriu ierant, surrexerunt. » Apo
stolus I. Cor., XV : « Christus resurrexit 
à. m ortuis, prunitiæ  dorm ientium . » Sed 
vide quod Clirislus per passionem pervenit 
ad gloriam. lu e ., XXIV : « Nonne sic 
oportuit pati C hristum , et ita  intrare in 
gloriam  suam? » u t doceat nos qualiter ad 
gloriam pervenire possimus. Act., XIV : 
« Per multa.3 tribulatioues oportet nos 
in trare in regnum Dei. » Quarto, differt 
quantum  ad tem pus, quia resurrectio 
aliorum diflfertur usque ad finem m undi, 
nisi aliquibus ex privilegio ante conceda-

tu r ,  u t beatæ V irgini, et u t pie creditur, 
beato Joanni Evangelistæ. Sed Christus 
resurrexit tertia  die, cujus ratio e s t , quia 
resurrectio, et m ors, et nativilas Christi 
fu it propter nostram salutem, e t ideo tune 
voluit resurgere, quando salus nostra per- 
ficeretur : unde si statim  resurrexisset, non 
fuisset cred itum , quod fuisset mortuus. 
Item , si m ultum  distulisset, discipûli non 
remansissent in  fide, et sic nulla utilitas 
fuisset in  passions su a , Psal. XXIX : 
« Quæ utilitas in sanguine meo dum  des- 
cendo in corruptionem ? » E t ideo die 
tertia  resurrexit, u t crederetur m ortuus, 
et u t discipûli fidem non am itterent. Pos
sumus autem  ex iis , quatuor ad nostram 
eruditionem accipere. Prim o, u t studeamus 
resurgere spiritualiter à  m orte animæ,



avons encourue par le péché, à la vie de la justice que nous donne la 
pénitence. L’Apôtre dit, Epître aux Corinthiens, ch. V : « Eveillez- 
vous, vous qui dormez, levez-vous d’entre les morts, et le Christ vous 
illuminera. » Et c’est là, la première résurrection. Il est écrit au 
livre de l ’Apocalypse, ch. XX : « Bienheureux celui qui a part à la 
première résurrection. »

La seconde, c’est que nous ne devons pas différer jusqu’à la mort 
de ressusciter ; mais qu’il nous faut nous hâter de le faire, parce que 
Jésus-Christ est ressuscité le troisième jour. Il est écrit dans l’Ecclé- 
siastique, ch. Y : « Ne différez pas de vous convertir au Seigneur, ne 
retardez pas de jour en jour, etc..., » parce qu’alors, accablé par la 
maladie, vous ne pourrez pas penser aux choses du salut ; parce que 
encore vous perdez une partie de tous les biens qui se font dans 
l’Eglise, et que par votre persévérance dans le péché vous accumulez 
une foule de maux. Le diable, comme dit Bède, abandonne d’autant 
plus difficilement, qu’il tient depuis un plus long temps.

La troisième, c’est que nous ressuscitions à la vie incorruptible, à 
savoir, que nous ne mourions plus par le péché, c’est-à-dire que notre 
résolution soit telle que par la suite nous ne péchions plus. L’Apôtre 
dans l’Epître aux Romains dit, ch. VI : « Le Christ, ressuscitant d’entre 
lesmorts, ne meurt plus, etc. ; » et plus bas : « Pensez aussi vous-mêmes 
que vous êtes morts par le péché, mais vivants pour Dieu en Jésus- 
Christ. Que le péchc donc ne règne pas dans votre corps mortel pour 
obéir à ses concupiscences ; ne permettez pas que vos membres soient 
des armes d’iniquité pour le péché, mais montrez-vous vivants pour 
Dieu, comme ressuscité des morts. » La quatrième, c’est pour que nous 
ressuscitions à une vie nouvelle et glorieuse ; à savoir, pour que 
nous évitions tout ce qui auparavant avoit été une occasion el une 
cause de mort el de péché. L’Apôtre, Epître aux Romains, dit, ch. VI : 
« Afin que comme le Christ est ressuscité des morts par la gloire du
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quam incurrimus per peccatum, ad vitam 
justitiæ quæ habetur per pœnitentiam. 
Apostolus E p h e s V : « Surge qui dormis, 
et exurge à m ortuis, et illuminabit te  
Christus. » Et hæc est resurrectio prim a, 
Apoc.j XX : « Beatus qui habet partem  in 
resurrectione prima. » Secundo, qùod non 
differamus resurgere usque ad m ortem , 
sed cito, quia Christus resurrexit tertia die. 
EccLj V : « Ne tardes converti ad Domi- 
num, et ne différas de die in  diem, etc., » 
quia non poteris cogitare quæ pertinent ad 
salutem infirmitate gravatus. Et quia etiam 
perdis partem omnium bonnrum, quæ fiunt 
in  Ecclesia, e t multa mala incurris ex per- 
severantia in peccato. Diabolus etiam 
quanto diutius possidet, tanto difficilius

dim ittit, u t dicit Beda. Tertio, u t resurga- 
mus acl vitam incorruptibilem , u t scilicet 
non iterum  m oriam ur, id est in tali pro- 
posito, quod ultra non peccemus. Rom ., VI : 
« Christus resurgens ex m ortu is, jam  non 
m oritur, etc., e t infra : « Ita  et vos existi- 
m ate , vos mortuos quidem  esse peccato, 
viventes autem Deo in  Christo Jesu. Non 
ergo regnet peccatum in  vestro mortali 
corpore, u t ohediatis concupiscentiis ejus; 
sed neqqe exhibeatis m em bra vestra arm a 
iniquitatis peccato, sed exhibete vos Deo 
tanquam  ex mortuis viventes. » Q uarto, 
ut resurgamus ad vitam novam et glorio- 
sam, u t scilicet vitemus omnia quæ prius 
fuerant occasiones et causa m ortis et pec
cati. Rom., VI : « Quomodo Christus su r-



Père, de même nous marchions aussi dans une vie nouvelle ; » et cette 
vie nouvelle, c’est la vie de justice, qui renouvelle l’ame el la conduit 
à la vie de gloire. Amen.

CHAPITRE IX.

« Il est monté au ciel, il est assis à la droite de Dieu le Père tout- 
puissant. » Après la résurrection de Jésus-Chrisl, il faut croire son 
ascension, parce qu’il est monté au ciel le quarantième jour. C’est 
pour cela qu’il est- dit : « Il est monté au ciel, etc... » Nous devons 
sur ce point noter trois choses ; à savoir, premièrement, qu’elle fut 
sublime, conforme à la raison et utile. Elle fut sublime, pai’ce qu’il 
monta au ciel. On le prouve de trois manières. Premièrement, il 
monta au-dessus de tous les cieux corporels. L’Apôtre, Epître aux 
Ephésiens, ch. IV, dit : « Il est monté au-dessus de tous les cieux. » 
Jésus-Christ fut le premier qui le fit, car auparavant le corps terrestre 
n’avoit habité que la terre, de telle sorte qu’Adam lui-mème avoit 
habité le paradis terrestre. II monta secondement au-dessus de tous 
les cieux spirituels, à savoir, de ceux qui le sont par nature. L’Apôtre 
dit dans son Epître aux Ephésiens, ch. I : « Le faisant asseoir à sa 
droite dans le ciel, au-dessus de toutes les principautés, de toutes les 
puissances, de toutes les vertus, de toutes les dominations et de tous 
les noms qui peuvent être nommés non-seulement dans le siècle pré
sent, mais encore dans celui qui esl à veuir. Il a mis toutes choses sous 
ses pieds. »

Il est troisièmement monté jusqu’au trône de Dieu le Père. Daniel 
dit, ch. VIII : « Voici qu’avec les nues venoit comme le Fils de 
l’hoinme, et il est parvenu jusqu’à l’ancien des jours. » Saint Marc, 
dans son dernier chapitre, dit : « Et le Seigneur Jésus s’entretint avec 
eux, et il fut enlevé dans les cieux, et il est assis à la droite de Dieu. »
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rexit à niortuis per gloriam P atris , ita  et 
nos in  novitale vitæ ambulemus. » E t hæc 
nova vita est vita ju s titiæ , quæ innovât 
animam et perducit ad vifam gloriæ. Amen.

CAPUT IX.
« Àscendit ad cœ los, sedet ad dexteram 

Dei Patris omnipotentis. » Post Christi 
resurrcctioncm oportet credere ejus ascen- 
sionem, quia in cœlum ascendit clie qua- 
dragesim a.'E t ideo dicit : Ascendit, etc. 
Circa quod debcs notare tria . Primo scili
cet quod fuit sublim is, rationalis, et u ti-  
lis. Sublimis quidem fu it, quia ascendit ad 
cœlos. E t hoc tripliciter exponitur. Primo, 
super omnes cœlos corporeos. Apostolus 
Ephes., IV : « Ascendit super omnes cœlos. » 
E t hoc primo incœpit in Christo : nam .

antea corpus terrenum non erat nisi in 
te rra , in  tantum  u t etiam Adam fuerit in 
paradiso terrestri. Secundo, ascendit super 
omnes cœlos spiritualcs, scilicet natura 
spirituales. Ephes., I : « Constituera, Jesum, 
ad dexteram  suam in cœlestibus super 
omnem principatum , et potestatem , et 
v irtu tem , et dom inatipnem , et omno no
men quod nom inatur non solum in  hoc 
sæculo, sd etiam in futuro, et omnia sub- 
jecit sub pedibus ejus. » Tertio , ascendit 
usque ad sedem Patris. D a n i e l VIT : 
« Ecce cum nubibus cœli quasi Filius ho - 
m inis veniebat, et usque ad antiquum  
dierum  pervenit. » E t Marc., u lt. : « Et 
Dominus quidem Jésus postquam locutus 
est eis, assumptus est in  cœlum et sedet à 
dexteris Dei. » Non autem  accipitur in



On entend ce mot la droite de Dieu d’une manière métaphorique et 
non corporellement ; car on entend par ce mot, s’asseoir à la droite 
de Dieu, en tant qu’il est Dieu, lui être égal ; en tant qu’il est homme, 
il est assis à la droite de Dieu, c’est-à-dire, dans le bonheur le plus 
parfait. Le diable eut ce désir, comme nous le dit Isaïe, ch. XIV : « Je 
monterai dans le ciel, j ’élèverai mon trône au-dessus des astres de 
Dieu , je  m’assiérai sur la montagne du testament, sur les côtés de 
l’aquilon ; je monterai par-dessus les hauteurs des nuages, et je  serai 
semblable au Très-Haut. » Mais le Christ seul y est pai’venu, et c’est 
pour cela qu’il est dit : « Qui est monté au ciel, qui est assis à la droite 
du Père. » Il est écrit, Psaume GIX : « Le Seigneur a dit à mon Sei
gneur, asseyez-vous à ma droite. «

L’ascension de Jésus-Christ, secondement, fut conforme à la raison, 
parce qu’il est monté aux cieux, et cela pour trois raisons. Il est 
naturel, en effet, que chaque être, quel qu’il soit, retourne d’où il 
vient. Mais le principe de l’origine du Christ, c’est Dieu qui est au- 
dessus de tous les êtres. Il est écrit dans saint Jean, cli. XVI : « J’ai 
quitté mon Père et je suis venu dans le monde, je quitte de nouveau 
le monde et je vais à mon Père ; » il dit encore par la bouche du même 
évangéliste, « personne n’est monté au ciel, si ce n ’est celui qui en 
est descendu, le Fils de l’homme qui est dans le ciel. » Bien que les 
saints montent au ciel, ils ne le font cependant pas comme le Christ, 
parce qu’il y est monté par sa propre puissance, et que les saints n’y 
montent qu’attirés par lui. Il est écrit au livre des Cantiques, ch. I : 
« Altirez-moi après vous. » On peut encore dire que le Christ seul est 
monté au ciel, parce que les saints n ’y montent qu’en tant qu’ils sont 
ses membres, lui, il est le chef de l’Eglise. Il est écrit dans saint 
Matthieu, ch. XX : « Partout où sera le corps, là s’assembleront les 
aigles. »

6 0 4  OPUSCULE .VI, CHAPITRE 9 .

Deo dextera corporaliter, sed metaphorice ; 
quia in quantum Deus dicitur sedere ad 
dexteram P atris , id e s t, ad æqualitatem 
Patris ; in  quantum  homo sedet ad dexte
ram  Patris, id est, in potioribus bonis. 
Hoc autem  affcctavit diabolus. Is ., XIV : 
« In ccelum conscendam, super astra Dei 
exaltabo solium meum. Scdebo in  monte 
testam enti, in  lateribus aquilonis; ascen- 
dam super altitudinem  nubium , similis ero 
altissimo ; » sed non pervenit nisi Christus, 
ideo dicitur : te Ascendit in  ccelum, sedet 
ad dexteram Patris. » Psalm. CIX : 
« Dixit Dominus Domino m eo, sede à 
dextris meis. » Secundo, Christi ascensio 
fu it rationalis, quia ad cœlos, et hoc prop
te r  tria. P rim o, quia cœlum debebatur 
Christo ex sua natura. Naturale enim est

u t unumquodque revertatur unde trah it 
originem. Principium autem  originisChristi 
est à  Deo, qui est super omnia. Joan., XVI : 
« Exivi.à Pâtre, et veni in  m undum , iterum  
relinquo m undum , et vado ad Patrem. » 
Joan., III : « Nemo ascendit in  cœlum, nisi 
qui descendit de cœlo Filius hominis qui 
est in cœlo. » Et licet sancti in cœlum 
ascendant, non tamen sicut Christus, quia 
Christus sua v irtu te , sancti vero attracti 
à  Christo. Cant., I : « Trahe me post te . » 
Vel potest dici, quia nemo ascendit in  
cœlum nisi Christus, quia sancti non ascen- 
dunt nisi in quantum sunt m em bra Christi, 
qui est caput Ecclesiæ. M atth., XXIV : 
« Ubicumque fuerit corpus, illuc congre- 
gabuntur et aquilæ. » Secundo, debebatur 
Christo cœlum ex sua Victoria. Nam Chris-



Le ciel, en second lieu, étoit dû à Jésus-Christ à cause de sa victoire. 
Il a été envoyé, en effet, pour combattre le diable, et il l’a vaincu, et 
il a mérité d’être exalté par-dessus tous les êtres. 11 est écrit au livre 
de l’Apocalypse, ch. III : « J’ai vaincu, et je  me suis assis à la droite 
de mon Père sur son trône. »

Il l’avoit mérité, troisièmement, par son humilité. Il n ’y a pas en 
effet d’humilité égale à celle de Jésus-Christ, qui, étant Dieu, a voulu 
se faire homme, qui, étant maître, a consenti à prendre la forme d’es
clave ; « et il s’est fait obéissant jusqu’à la m ort, » ainsi qu’il est dit 
dans l’Epître aux Philippiens, ch. II. Il est descendu jusqu’aux enfers, 
et c’est pourquoi il a été exalté jusqu’au ciel, élevé jusqu’au trône de 
Dieu. L’humilité conduit en effet à l’élévation. 11 est dit dans saint 
Luc, ch. XIV : « Celui qui s’humilie sera exalté. » Saint Paul d it, 
Epître aux Ephcsieris, ch. IV : « Celui qui est descendu, est le même 
qui s’est élevé au-dessus de tous les cieux. »

Troisièmement, l ’ascension de Jésus-Christ a été utile, et cela , à 
trois fins. Premièrement, elle a servi à conduire les hommes au ciel ; 
il est en effet monté au ciel pour nous y faire monter après lu i , comme 
il est ressuscité pour nous faire ressusciter; de même, il est monté au 
ciel pour nous y conduire. Nous ne savions pas le chemin, il nous l’a 
montré lui-même. Michée dit, ch. II : « Il est monté, ouvrant le 
chemin devant eux. » Il y est aussi monté pour nous assurer la pos
session du royaume céleste; il est écrit dans saint Jean, ch. XIV : « Je 
vais vous préparer une demeure. » Secondement, pour nous procurer 
la sécurité ; c’est en effet pour prier pour nous qu’il est monté au ciel. 
L’Apôtre dit, Epître aux Hébreux, ch. VII : « S’approchant lui-même 
de Dieu, vivant toujours afin de prier pour nous. » Saint Jean dit, 
ch. I I , Ir0 Ep. : « Nous avons un avocat auprès du Père , qui est 
Jésus-Christ. » Troisièmement, elle sert à nous attirer à lui. Saint 
Matthieu d it, ch. VI : « Où est votre trésor, là est votre cœur. » Elle
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tus est in mundum missus ad pugnandum 
contra diabolum , et vicit e u m . et ideo 
m eruit exaltari super omnia. Apoc., III : 
« Ego vici, et sodi cum Pâtre meo in 
throno ejus. » Tertio, ex sui humilitate. 
Nulla enim hnmilitas est ita  magna sicut 
humilitas Christi, qui cum esset Deus, 
voluit fieri hom o, et cum esset Dominus, 
voluit formam servi acc ipere , « factus 
ohediens usquo ad m ortem , » u t dicitur 
P hilïpp.,  TT. « Et descendit usque ad in - 
fernum , et ideo m eruit exaltari usque ad 
cœlum ad sedem Dei ; » nam  hnmilitas via 
est ad exaltationem, Luc, XIV. « Qui se 
hum iliât, exaltabitur. » E p h e s IV : « Qui 
descendit, ipse est et qui ascendit super 
omnes cœlos. » Tertio Christi ascensio fuit

u tilis; et hoc quantum ad tria . P rim o, 
quantum  ad ductum, nam ad hoc ascendit 
u t nos duceret, sicut resurrexit u t nos re- 
surgere facerel, ita ascendit u t nos duce- 
re t. Nos enim nesciebamus viam, sed ipse 
ostend it, M ich., II. «A scendit, iter pan- 
dens ante eos. » Et u t nos securos redderet 
de possessione regni cœlestis, Joan., XIV : 
« Vado parare vobis locum. » Secundo, 
quantum  ad securitatem : ad hoc enim  
ascendit u t interpellaret pro nobis. Hebr 
VII : <( Accedens per semetipsum ad Deum, 
semper vivens ad interpellandum pro no
bis. » I. Joan. j  II : « Advocatum habemus 
apud Patrem  Jesum Christum. » T ertio , 
u t ad se corda nostra trahere t. M atth., VI : 
« Ubi est thésaurus tu u s , ibi est cor



nous sert aussi à nous faire mépriser les biens de la' terre. L’Apôtre 
dit, Epître aux Colossiens, ch. III : « Si vous êtes ressuscites avec le 
Christ, recherchez ce qui est dans le ciel, où Jésus-Christ est assis à la 
droite de Dieu ; n’ayez de goût que pour les choses du ciel, et non 
pour celles de la terre. »

CHAPITRE X.

« D’où il viendra juger les vivants et les morts. » Il est de la fonction 
du roi et du maître de juger. Il est écrit au livre des Proverbes, 
ch. XX : « Le roi qui est assis sur le siège du jugem ent, dissipe de 
son regard tout ce qui est mal. » Par cela donc que le Christ esl 
monté au ciel, qu’il est assis à la droite de Dieu, comme Seigneur de 
toutes choses, il est évident que le jugement lui appartient. C’est 
pourquoi nous confessons dans la règle de la foi catholique, qu’il doit 
venir juger les vivants et les morts, les anges même l’out dit.

Il est écrit aux Actes, ch. I : « Ce Jésus qui a été enlevé du milieu 
de vous dans les cieux, viendra comme vous l’avez vu allant au ciol. » 
Il nous faut observer trois choses relativement à ce jugement. Pre
mièrement , la forme du jugement ; secondement, que nous devoqs le 
craindre ; troisièmement, de quelle manière il faut nous y préparer. 
Trois choses concourent à la forme de ce jugement, à savoir, quel est 
le juge? qui sont ceux qui doivent être jugés et quelles sont les choses 
sur lesquelles portera le jugement.

Jésus-Christ est le juge, Actes des Apôtres, ch. X : « C’est lui qui 
a été constitué de Dieu juge des vivants et des morts ; » soit que, par 
morts, nous entendions les pécheurs, et par vivants, les hommes 
vertueux, ou que, par vivants, nous entendions à la lettre ceux qui 
vivront alors, ou que, par morts, nous entendions tous ceux qui seront 
morts. Mais il n’est pas seulement juge comme Dieu, il l’est encore en
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tuum  ; » u t contemnamus tcmporalia. Apo
stolus, Coloss.j III : « Si consurrexistis 
cum Christo, quæ sursum sunt, quæ rite, 
ubi Christus est in  dextera Dei sedens :
quæ sursum sunt, sapite, non quæ super 
terram . »

CAPUT X.

« Inde venturus est judicare vivos et 
mortuos. » Ad officium regis et Domini 
spectat judicare, Prov., XX. « Rex qui 
sedet in solio juclicii dissipât omne malum 
intuitu suo. » Quia ergo Christus ascendit 
in  cœlum, et 'sedet ad dexteram Dei, sicut 
dominus om nium , manifestum e s t, quod 
spectat ad eum judicium . E t ideo in  ré
gula catholicæ fidei confitemur , quod 
venturus est judicare vivos et m ortuos;

hoc etiam dixerunt angeli, A ct., I : (• Hic 
Jésus, qui assumptus est à vobis in cœlum, 
sic veniet quemadraodum vidistis eum 
euntem in cœlum. » Sunt autem  tria con- 
sideranda de hoc judicio. Prim um  est forma 
juclicii ; secundum est, quod judicium hoc 
est tim endum ; tertium  est, qualiter præ- 
paremus nos ad lioc judicium . Quo ad 
formam judicii tr ia  concurrunt, scilicet 
quis sit judex, qui judicandi, et de quibus 
sit. Christus autem  est judex. Act., X : 
« Ipse est qui constituais est à Deo judex 
vivorum et m ortuorum , » sive accipiamus 
per mortuos peccatores, e t per vivos recte 
viventes; sive per vivos ad litteram  illos qui 
tune vivent, et per m ortuos omnes qui 
m ortui sunt. Est autem  judex non solum 
in quantum Deus est, sed etiam  iu quan-



tant qu’homme, et cela pour trois raisons. La première, c’est parce 
qfi’il est nécessaire que ceux qui doivent être jugés voient leur juge. 
Mais la divinité possède tant de charmes, que personnelle peut la voir 
sans bonheur ; et c’est pourquoi aucun damné ne peut la voir, parce 
qu’alors il éprouverait de la joie. C’est pour cela qu’il est nécessaire 
qu’il apparoisse sous la forme de l’homme, pour que tous puissent le 
voir. Saint Jean dit, ch. V : « Il lui a donné le pouvoir de juger, parce 
qu’il est le Fils de l’homme. » Secondement, parce que comme homme 
il a mérité cet office. Lui-même en effet, en tant qu’homme, il a été 
injustement jugé, et c’est ce pourquoi Dieu l’a constitué juge du 
monde entier. Job d it, ch. XXXVI : «. Votre cause a été jugée comme 
celle d’un impie, vous recevrez la cause et le jugement. » Troisième
ment, afin que tous les hommes, s’ils sont jugés par un homme, cessent 
de se désespérer. Si, en effet, Dieu seul jugeoit, les hommes effrayés 
désespéreraient. Saint Luc dit, ch. II : « Ils verront le Fils de l’homme 
venant dans la uue. »

Tous les hommes qui ont existé, qui existent, et qui existeront, sont 
ceux qui doivent être jugés. L’Apôtre dit, seconde Epître aux Corin
thiens, ch. V : « Il faut que nous soyons tous présentés au tribunal 
du Christ, afin que chacun rapporte les actions faites avec la vie du 
corps, soit qu’il ait fait le bien, soit qu’il ait fait le mal. » Mais comme 
le dit saint Grégoire, il est quatre espèces de personnes qui doivent 
être jugées. Ceux en effet qui doivent êlre jugés, sont bons ou mauvais. 
Mais parmi les méchants, il en est qui seront condamnés sans êlre 
jugés, tels sout les infidèles, dont les actions ne seront pas discutées, 
parce que « celui qui ne croit pas est déjà jugé, » ainsi que le dit saint 
Jean, ch. III. Il en est aussi quelques-uns qui seront condamnés et 
ils seront jugés, tels sont les fidèles qui sont morts avec quelque péché 
mortel. L’Apôtre d it, Epître aux Romains, ch. VI : « La mort est
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tum hom o; et hue propter tria . Prim o, 
quia ncccssarinm est u t judicandi jud i- 
cem videant. Divinitas autem  est ita  de- 
lectabilis, quud nullus potest sine gaudio 
eam videre; et ideo nullus damnatus po- 
te r it eam videre, quia tune gauderet. Et 
ideo necesse est u t appareat in forma ho
m inis, u t ab omnibus videatur. Joan., V : 
« Potestatem dedit ci judicium  facere, 
quia Filius hominis est. » Secundo, quia 
ipse m eruit hoc oilicium secundum quod 
homo. Ipse enim secundum quod liomo 
fu it injuste judicatus, e t ex hoc Deus fecit 
eum  judicem totius m undi. Job, XXXVI : 
« Causa tua  quasi im pii judicata e s t, 
causam judiciumquc recipies. » Tertio, 
u t  cesset desperatio ab om nibus, si ab 
homine judicantur. Si enim  solus Deus

judicaret , homines territi desperarent. 
Luc.,  II : « Vîdebuut Filium hominis ve- 
nientem in  nube. » Judicandi vero sunt 
omnes qui sunt, fuerunt, et erunt. Aposto
lus II. Cor., V : « Omnes nos manifestari 
oportet ante tribunal C hristi, u t referai 
unusquisque propria corporis, prout gessit 
sive bonum , sive malum. » Est autem sicut 
dicit Gregorius, quadruplex differentia in
te r judicandos. Aut enim judicandi sunt 
boni, au t m ali. Malorum autem quidam 
condem nabuntur, sed non jud icabuntur, 
sicut infidèles, quorum facta non discu- 
tien tu r, quia <: qui non créd it, jam  judi
catus e s t, » u t dicitur Joan., III : « Qui
dam vero condemnabuntur et judicabun
tu r ,  sicut fldeles qui decesserunt cum 
peccato m ortaîi. » Apostolus Rom., VI :



la triste rémunération du péché. » Ce ne sera pas de fait la foi qu’ils 
eurent qui les exclura du jugement. Il en est aussi parmi les bons qui 
seront sauvés, et ne seront pas jugés, à savoir, les pauvres d’esprit à 
cause de Dieu ; bien plus ils jugeront les autres. 11 est écrit dans saint 
Matthieu, ch. XIX : « Pour vous qui m’avez suivi dans la régénération, 
lorsque le Fils de Dieu sera assis sur le trône de sa gloire, vous vous 
assiérez aussi vous, sur douze trônes , jugeant les douze tribus 
d’Israël ; » ce qui ne s’entend pas seulement des disciples, mais aussi 
de tous les pauvres ; autrement Paul, qui de tous a le plus travaillé , 
n’en seroit pas ; et c’est pourquoi il faut l’entendre de même de tous 
ceux qui suivirent les Apôtres, et des hommes apostoliques. C’est ce 
qui fait dire à l’Apôtre, I. Cor., ch. VI : « Ne savez-vous pas que nous 
jugerons les anges ? « Isaïe d it, ch. II : « Le Seigneur viendra pour le 
jugement avec les anciens du peuple. » Mais il en est qui seront sauvés 
et qui seront jugés ; à savoir, ceux qui meurent dans la justice. Dien 
qu’en effet ils soient morts dans la justice, cependant, au milieu des 
occupations temporelles, ils ont. fait quelques fautes ; et c’est pour cela 
qu’ils seront jugés, mais ils seront sauvés. Ils seront jugés sur toutes 
leurs actions bonnes ou mauvaises. Il est dit dans l’Ecclésiastique, 
ch. XII : « Parcourez les voies de votre cœur, et sachez que Dieu vous 
traduira à son tribunal pour elles toutes ; » il y est encore dit, ch. XII : 
«Tout ce qui a été fait, soit bon, soit mauvais, Dieu le jugera à cause 
de tout péché. » 11 demandera compte même des paroles oiseuses. Il 
est dit dans saint Matthieu, ch. XII : « Les hommes rendront compte 
au jugement de Dieu même de toute parole oiseuse. » Des pensées. Il 
est écrit au livre de la Sagesse, ch. I : « Il demandera compte même des 
pensées de l’impie. » Ainsi nous est manifesté la forme du jugement.

Quatre choses doivent nous porter à craindre ce jugement. La pre-
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« Stipendia peccati mors, » non enim  ex- 
cludentur à. judicio propter fidem quam 
habuerunl. Bonorum etiam quidam saiva- 
buntur, et non judicabuntur pauperes sci- 
ïicet spiritu, propter Deum ; quinimo alios 
judicabunt, Matth., XIX : « Vos qui secuti 
estis m e , in régénération© cum sederit 
Filius hominis in sede majestatis suæ , se- 
debitis et vos super sedes duodecim, ju d i- 
cantes duodecim tribus Israël; » quod quidem 
non solum intelligitur de discipulis, sed 
etiam de omnibus pauperibus, alias Paulus 
qui plus aliis iaborav it, non esset de nu
méro illo rum , et ideo intelligendum est 
etiam dè omnibus sequentibus Apostolis, 
et de Apostolicis viris. Ideo Apostolus I. 
Cor., VI : a An nescitis, quoniam angelos 
judicabimus? » Is., III : « Dominus ad 
judicium veniet cum senibus populi s u i , 
e t principibus ejug? » Quidam autem  sal-

vabuntur et jud icabun tu r, scilicet m o- 
rientes in  juslitia. Licet enim in justitia  
decesserit, in  occupatione tam en tem po- 
ralium in aliquo lapsi sun t, et ideo judi
cabuntur , sed salvabuntur. Judicabuntur 
autem  de omnibus fcctis bonis et malis. 
Eccl., XI : « Ainbula in viis cordis lu i, et 
scito quod pro omnibus his adducette  Deus 
in  judicium . » Eccl., XII : « Cuncta quæ 
fiunt, adducet Deus in  judicium  pro omni 
e rra to , sive bonum , sive malum sit. » De 
verbis etiam otiosis. M atth., XII : « Omne 
verbum otiosum , quod locuti fuerint ho
mines, reddent rationem de eo in die ju -  
dicii. » De cogitationibus, Sap., I : « In 
cogitationibus impii interrogatio erit ; » et 
sic patet forma judicii. Est autem  judi- 
cium illud timendum propter quatuor. 
P rim o , propter judicis sapientiam. Scit 
enim omnia et cogitaliones, et locutioncs,



mière, c’esl la sagesse du juge, il sail tout, les pensées, les paroles, 
les actions;]parce que, comme dit l’Apôtre, « tout est à nu et à 
découvert devant ses yeux. » Il est écrit au livre des Proverbes : « Toute 
voie est visible à ses yeux. » Il sait de même nos paroles. Il est dit au 
livre do la Sagesse, ch. I ■ « Parce que l’oreille de ce Dieu jaloux 
entend tout. » Il sait aussi les pensées; Jérémie dit, ch. XVII : « Le 
cœur de l’homme est mauvais et insondable ; qui est celui qui le 
connoît ? Je suis le Seigneur sondant les cœurs, interrogeant les reins, 
qui donne à chacun suivant sa voie, et le fruit de ses pensées les plus 
intimes.» Là, il y aura des témoins infaillibles, ce seront les consciences 
des hommes. L’Apôtre dit, Epître aux Romains, ch. II : « Comme 
la conscience en rend témoignage par la diversité des réflexions et des 
pensées qui les accusent ou les défendent au jour où Dieu juge tout ce 
qui est caché dans le cœur des hommes. »

La seconde, c’est la puissance du juge, qui par lui-même peut tout. 
Isaïe dit, ch. XL : « Voici que le Seigneur viendra dans sa force. » Il 
est de même tout-puissant dans les autres, parce que toute créature 
sera avec lui. Il est écrit au livre de la Sagesse, ch. V : « L’univers 
entier combattra avec lui les insensés; » ce.qui faisoit dire à Jo b , 
ch. X : « Il n ’y a personne qui puisse se soustraire à votre main, » et 
Psaume CXXXVIII : « Si je monte au ciel, je  vous y trouve, si je 
descends aux enfers, vous y êtes aussi. »

La troisième, c’est la justice inflexible du jugement. Maintenant est 
le temps de la miséricorde, mais alors sera celui de Injustice; c’est 
pourquoi le temps présent nous appartient ; mais alors, il sera le do
maine de Dieu seul. 11 est écrit, Psaume LXXIV : « Lorsque mon 
temps sera venu je jugerai les justices; » et dans le livre des Proverbes, 
ch. VI : « Au jour de la vengeance le zèle et la fureur du mari seront 
sans pitié, il n’acquiescera à la prière de personne, et il ne recevra
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e t operationes : « quoniam ornrna nuda et 
aperta sunt oculis e ju s , » u t dicitur 
Beb>\, IV. Prov., XVI : « Omnes viæ ho- 
minnm  patent oculis ejus. » Ipso etiam 
scit verba nostra. Sap., I : « Auris zeli 
audit omnia. » Item, cogitationes nostras. 
Hier.j XVM : « Pravum est cor hominis, et 
inscrutabile; quis cognoscet illud? Ego 
Dominus scrutans corda, et probans renés, 
qui do unicuique jux ta  viam suam , et 
juxta fructum  adinventionum  suarum. » 
Ibi erunt testes infallibiles scilicet propriæ 
liomiuum conscientiæ. Apostolus, Rom.,  II : 
« Testimoniuin reddente illis conscientia 
ipsorum, et in ter se invicem cogitationum 
accusantium , aut etiam  defendentium in 
die cum judicabit Deus occulta hominum. » 
Secundo , propter judicis po ten tiam , quia

omnipotens est in se. 1$., XL : « Ecce Do
minus Deus in  fortitudine veniet. » I tem , 
omnipotens est in a liis , quia omnis crea
tura erit cum eo. Sap., V : « Pugnabit 
cum illo orbis terrarum  contra insensatos ;» 
et ideo dicebat Job, X : « Cum rit nemo 
qui de manu tua. possit eruere ; » Psolm. 
CXXXVffl : « Si ascendero in  cœlum , tu  
illic es ; si descendero in  infem um , ades. » 
T e rtio , propter operis inflexibilem justi- 
tiam . Nunc emm est tempus misericordiæ, 
sed tempus fu turum  erit solum tem pus 
justitiæ  ; e t ideo nunc est tempus nostrum , 
sed tune erit solum tempus Dei. Psalm . 
LXXIV : « Cum accepero tem p u s, ego 
justifias judicabo. » Prov., VI : « Zelus et 
furor viri non parcet in  die v indictæ , nec 
acquiesce t cujusquam precibus, nec susci-

T.



pas pour la satisfaction, les présents qu’on pourra lui faire. »
La quatrième, c’est la colère du juge. Il apparaîtra tout autre aux 

justes, il leur sera doux et aimable. Isaïe dit, clx. XXXIII : « Us verront 
le roi dans sa splendeur. » Pour les méchants, il leur paraîtra cruel, 
irrité, au point qu’ils diront aux montagnes, tombez sur nous, déro
bez-nous à la colère de l’agneau ; » ainsi qu’il est dit dans l’Apocalypse, 
ch. VI. Mais celte colère ne dit pas qu’il y ait en Dieu de mouvement 
île l’esprit, elle nous apprend seulement l’effet de la colère qui est le, 
châtiment inflige aux pécheurs, et ce châtiment est éternel. Origène 
dit que « les voies du pécheur seront étroites au jour du jugement. » 
De plus le juge sera irrité, etc... Quatre remèdes s’offrent à nous contre 
cette crainte. Le premier, ce sont les bonnes œuvres. L’Apôtre d it, 
Epître aux Romains, ch. XIII : « Voulez-vous ne pas craindre la 
justice divine ? faites le bien et vous en recevrez des louanges. »

Le second, c’est l’accusation et la pénitence des péchcs commis ; 
elle doit avoir trois conditions, savoir, la douleur dans la pensée, la 
confusion daus la confession et la rigueur dans la satisfaction, lesquelles 
expient le châtiment éternel. Le troisième, c’est l’aumône qui purifie 
tout. Saint Luc d it , ch. XVI : « Faites-vous des amis des trésors de 
l’iniquité, afin que quand vous serez morts, ils vous reçoivent dans 
les tabernacles éternels. » Le quatrième, c’est la charité, à savoir, 
l’amour do Dieu et du prochain, « laquelle charité couvre la multitude 
des péchés, » ainsi que le disent saint Pierre, I. Ep. ch. TV, et l’auteur 
des Proverbes, ch. X, etc...

CHAPITRE XL

« Je crois au Saint-Esprit. » Comme il a été dit, le Verbe est le Fils 
de Dieu, ainsi que le verbe de l’homme est la conception de l ’intellect. 
Mais quelquefois l'homme a un verbe mort, savoir, quand il pense
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piet pro redemptione dona plurima. » 
Quarto, propter judicis iram. Aliter enim 
apparebit justis, quia dulcis et delectabiüs. 
Is., XXXIII : « Regem in decore videbunt 
aliter malis, » quia iratus et crudelis, in 
tantum ut dicant montibus : « (ladite 
super nos, et abscondite nos ab ira agni, » 
ut dicitur Apoc., VI. Hæc autem ira non 
dicit in Deo commotionem anim i, sed 
cffectum iræ , pœnam scilicet peccatoribus 
inflictam, scilicet ætemalcm. Origcnes : 
« Quam, nngustra erunt peccatoribus viæ in 
judicio. » De super erit judex iratus,,etc. 
Cnntra autem hune timorem debemus 
quatuor habere remédia. Primum est bona 
operatio. Apostolus, /ton/., XIII : « Vis non 
timeve potestatem? Bonum fac, et habebis 
laudem ex ilia, » Secundum est confcssio

et pœnitentia de commissis, in qua tria 
debent esse, scilicet dolor in cogitationc, 
pudor in confessione, et acerbitas in salis- 
factione , quæ quidem expiant pœnam 
ætemam. Tertium est cieemosyna, quæ 
omnia mundat, Luc, XVI : « Facite vobis 
amicos de mammona iniquitatis, uL cum 
defeceritis, recipiant vos in æterna taberna- 
cula. » Quantum est charitas, scilicet .unor 
Dei et proximi, « quæ quidem charitas 
operit multitudincm peccatorum, » ut di
citur I. Petr., IV, et Prov., X.

CAPUT XI.
« Credo in SpiriLuru sanctum. » Sicut 

dictum est, Verbum Dei est Filius Dei, 
sicut verbum hominis est conccptin intel
lectus. Sed quandoque homo habet verbum



cc qu’il doit faire, mais cependant il n ’a pas présentement la volonté 
d’agir; .comme quand l’homme croit et n’opère pas, on dit de sa 
foi qu’elle est morte. Saint Jacqi ch. II : « Pour le Verbe de Dieu, 
il est vivant. « Saint Paul dit, Epître aux Hébreux, ch. IV : « Le 
Verbe de Dieu est vivant. » C’est pourquoi il est nécessaire que Dieu 
ait avec lui la volonté et l’amour ; d’où saint Augustin d it, dans son 
livre de la Trinité, « le Verbe que nous avons pour but de m ontrer, 
est connoissance. » Mais comme le Verbe de Dieu est son F ils, île 
même l’amour de Dieu est l’Esprit saint. Il arrive'de laque l’homme, 
quand il aime Dieu, a le Saint-Esprit. L’Apôtre dit, Epître aux Ro
mains, ch. V : « La charité est répandue dans nos cœurs par le 
Saint-Esprit, qui nous est donné. » Il y eut toutefois quelques hommes 
qui, pensant mal du Saint-Esprit, assurèrent qu’il étoit le ministre 
de Dieu. Pour détruire ces erreurs, les saints Pères ajoutèrent dans 
un autre symbole que celui des Apôtres, cinq paroles sur le Saint- 
Esprit. La première est que, quoiqu’il y ait d’autres esprits à savoir, 
les anges, ils sont cependant les ministres de Dieu, d’après ce que dit 
l’Apôtre daus l’Epître aux Hébreux, ch. II : « Tous les esprits sont 
messagers, mais l’Esprit saint est Seigneur. » Saint Jean dit, ch. IV : 
« L’Esprit est Dieu ; » et l’Apôtre dans sa lettre aux Corinthiens, 
II. ch. III : « Mais le Seigneur est Esprit. » C’est ce qui fait que «là où 
est l’Esprit du Seigneur, là est la liberté, » ainsi qu’il esl dit clans la 
deuxième lettre aux Corinthiens, ch. III. Ce qui le prouve, c’est 
qu’il fait aimer Dieu et qu’il détruit l’amour du monde ; et c’est pour 
cela qu’il est dit : « Je croîs au Saint-Esprit. »

La seconde nous apprend qu’il est la vie de l’am e, qu’il l’unit à 
Dieu, puisqu’en Dieu lui-même est la vie de l’ame, comme en celle-ci 
est celle du corps. Mais l’Esprit saint unit à Dieu par l’amour, puisqu’il
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mortuum , scilicet quaudo homo cogitât 
quæ debet facere , sed tamen volimlas fa- 
cicndi non adest e i , sicut quando homo 
crédit et non operatur, fides ejus dicitur 
mortua, u t dicitur Jac.} II : « Verbum au
tem Dei est vivum. » IJeh., IV : « Vivnsest 
sermo Dei. » El ideo necesse est, quod 
Deus habeat secum voluntatem et amorem : 
unde Augustinus in libro De Trin. : « Ver
bum quod insiuuare intendimus cum 
am ore, notilia est. Sicut autem Verbum 
Dei est Filius Dei, ita amor Dei est Spi
ritus sanctus. » Et inde est, quod tune ho
mo habet Spiritum' sanctum, quando di- 
ligitDeum. Apostolus, Rom., V : « Charitas 
Dei diffusa est in cordibus nostris per Spi
ritum  sanctum, qui datus est nobis. » 
Fuerunt autem aliqui qui maie sentieutes 
de Spiritu suucln, dixerunt qnod erat 
servus et minisicr Dei. Et ideo sancti iid

removendum hos errores addiderunt quin- 
que verba in alio symbolo de Spiritu 
sancto. Primum e s t , quod licet sint alii 
spiritus, sciliqet angeli, sunt tamen m i- 
nistri Dei, secundum illud Apostoli, Heh., 
I : «Omnes sunt administratorii Spiritus; 
sed Spiritus sanctus dominus esl. » Joan., 
IV : «Spiritus est Deus; » et Apostolus., 
II. Cor., III : « Dominus autem Spiritus 
est ; » et inde est quod « ubi est Spiritus 
Domini, ibi est liber tas, » u t dicitur II. 
Cor., III • cujus ratio e s t , quia facit dili— 
gere Deum et aufert amorem mundi; et. 
ideo dicitur : « In Spiritum sanctum Do
minum. » Secundum e s t , quia in hoc est 
vita animæ, quod conjungitur Deo, cum 
ipse Deus sit vita animæ, sicut anima vita 
corporis. Deo autem conjungit Spiritus 
sanctus per amorem, quia ipse est amor 
Dei, et ideo vivificat. Joan., V I . « Spirilus



est liii-œêrae l’amour de Dieu, ce qui fait qu’il vivifie; ce qui fait dire
à saint Jean, ch. VI : « C’est l’Esprit qui vivifie, « de là , il est appelé
vivifiant.

La troisième nous apprend qu’il est de même substance que le Père 
et le Fils; parce que comme le Fils est le Verbe du Père, de même. 
l ’Esprit saint est l’amour du Père et du Fils ; c’est pourquoi il pro
cède de l’un et de l’autre ; et comme le Verbe de Dieu est de même 
substance que le Père, de même l’amour a une substance commune 
au Père et au Fils. C’est pour cela qu’il est dit : « Qui procède du Père 
el du Fils ; » ce qui prouve qu’il n’est pas une créature.

La quatrième nous démontre que, quant au culte qui lui est dû, il 
est égal au Père et au Fils. Saint Jean dit, ch. IV : « Les vrais ado
rateurs adoreront Dieu en Esprit et en vérité. » Il est dit dans le 
dernier chapitre de saint Matthieu : « Allez, enseignez toutes les na
tions , les baptisant au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit. » 
C’est pourquoi il est dit : « Qui est adoré avec le Père et le Fils. »

La cinquième est celle par laquelle il est démontré qu’il est égal à 
Dieu, et c’est pour cela que les saints prophètes ont parlé par la 
bouche de Dieu. Mais il est constant que si le Saint-Esprit n’eût pas 
été Dieu, on ne diroit pas que les prophètes ont parlé par lui. Saint 
Pierre néanmoins d it, II. Ep. ch. I : « Que les saints homines de Dieu 
ont parlé, inspirés par l’Esprit saint. » Isaïe dit aussi, ch. XLVIII : « Le 
Seigneur m’a envoyé ainsi que sou Esprit. » C’est pourquoi, il est 
encore dit dans le symbole : <i Qui a parlé par les Prophètes. »

Ces paroles détruisent deux erreurs ; à savoir, celle des Manichéens 
qui ont dit que l’ancien Testament n’est pas l’œuvre de Dieu ; ce qui 
est faux, parce que l’Esprit saint a parlé par les prophètes. Elles dé
truisent aussi celle de Priscille et de Montan qui enseignèrent que les 
prophètes n’ont pas parlé par l’Esprit saint, mais bien comme des
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est qui vivificat ; » undo dicitur : « Et vi- 
vificanlem. » Tertium est, quod Spiritus 
sanctus est ejusdem substantiæ cum Pâtre 
et Filio, quia sicut Filius est Verbum Pa
tris, ita Spiritus sanctus est amor Patris et 
F ilii, el ideo procedit ab utroque ■ el si
cut Verbum Dei est ejusdem substantiæ 
cum P aire , ita et amor cum Pâtre et Filio. 
Et ideo dicitur : « Qui ex Paire Filioque 
procedit. » Unde et per hoc patet quod 
non est creatura. Quartum e s t , quod est 
æqualis Patri et Filio quantum ad cultum. 
Joan., IV : « Veri adoratoros adorabunt 
Patrem iu Spiritu et veritate. » Matth., 
uU. : « Docete omnes gentes, baptizantes 
eos in nomine Patris, et F ilii, et Spiritus 
sancti, » et ideo dicitur : « Qui cum Patrc 
et Filio simul adoratur. » Quintum, per

quod manifestatur quod sit æqualis Deo,
est quia sancti prophetæ locuti sunt à Deo. 
Constat autem quod si Spiritus nou esset 
Deus, non diccretur quod prophetæ fuc- 
rint locuti ab eo. Sed Petrus dicit, II. Petr., 
I, quod « Spiritu sancto inspirati locuti 
sunt sancti Dei homines. » Isai., XLVIII : 
«Dominus Deus misit m e, et Spiritus 
ejus ; » unde hic dicitur : « Qui lncutus 
est per prophetas. » Per hoc autem des- 
truuntur duo errores, error scilicet Mani- 
chæorum qui dixerunt quod Vêtus Testa- 
mentum 11011 erat à Deo, quod falsum est, 
quia per prophetas locutus est Spiritus 
sanctus. Item, error Priscillæ et Montani, 
qui dixerunt quod prophetæ 11011 sunt lo
cuti a Spiritu sancto, sed quasi amentes. 
Provenit autem in nobis multiplex fructus



hommes en démence. Le Saint-Esprit produit en nous une multitude 
de fruits.

Premièrement, il nous purifie du péché; ce qui le prouve, c’est 
qu’il appartient à celui qui opère une première fois, de rétablir. Mais 
c’est l’Esprit saint qui a créé l’ame, puisque Dieu fait tout par lui; 
Dieu en effet, en aimant sa bonté, produit tout. Il est dit au livre de la 
Sagesse,, ch. XIT : «Vous aimerez toutes les choses qui existent, etc...» 
Saint Denis au quatrième livre des Noms divins, dit : « L’amour divin 
n’a pas permis qu’il fut sans fruit. » U faut donc que le Saint-Esprit 
refasse les cœurs des hommes que le péché a détruits. Il est écrit, 
Psaume CII1 : « Envoyez votre Esprit et tout sera créé, et vous renou
vellerez la face de la terre. » Il n’est pas étonnant, que l’Esprit 
purifie, parce que l’amour remet les péchés. Il est écrit dans saint 
Luc, ch. VII : «beaucoup de péchés lui sont pardonnés, parce qu’elle 
a beaucoup aimé. » L’auteur des Proverbes dit, ch. X : « La charité 
couvre tous les péchés. » De même, il est écrit dans la première Epître 
de saint Pierre, ch. IV : « La charité couvre une multitude de péchés. »

U illumine secondement l’intellect, parce que tout ce que nous 
savons, c’est par l’Esprit que nous l’avons appris. Saint Jean dit, 
ch. XIV : « Mais le divin Paraclet que mon Père vous enverra en mon 
no m, vous enseignera et vous suggérera tout ce que je vous aurai 
dit. » Saint Jean dit encore , chap. II : « L’onction vous instruira de 
toutes choses. »

Troisièmement, il nous aide et nous force en quelque sorte à 
garder les commandements de Dieu. Personne, en effet, ne pourroit, 
garderies commandements de Dieu, s’il ne l’aimoit pas. Saint Jean 
dit, chap. XIV : « Si quelqu’un m’aime, il gardera mes commande
ments. » Mais le Saint-Esprit fait aimer Dieu, c’est pourquoi il nous 
aide. Ezécliiel d it, ch. XXXVT : « Je vous donnerai un cœur nouveau,
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à Spiritu sancto. Prim o, quia purgat à 
peccatis, cujus ratio e s t, quia ejusdem est 
roficcre, cujus est constituera. Anima au- 
tein creatur per Spiritum sanctum , quia 
nmuia per ipsum facit Deus ; Deus enim 
diligendn suam bonitatem causât omnia. 
Sap., Il : « Diliges omnia quæ sunt, etc. » 
Dion-ysius in cap. IV. de Dw. Nom . ; 
« Divinus amor non permisit eum sine 
germinc esse. » Oportet ergo quod corda 
hominum per peCcatum dcstructa rcfician- 
tur à Spiritu sancto. Psalm. Clïl : « Emitte 
Spiritum tuum et creabuntur, et renovabis 
faciem terrse. » Nec miriun si Spiritus 
purgat, quia omnia peccata dimittuntur 
per amorem. Iak ., VII : « Dimissa sunt 
ei peccata m ulta, quoniam dilexit raul- 
tum. » Prov., X : « Univcrsa dclicta operit

charitas. » Item, I. Petr., IV : « Chantas 
operit multiludincm pcccaloruni. » Se
cundo, illuminât intellectum, quia omnia 
quæ scimus, à Spiritu sancto scimus.’ 
Joan., XIV : « Paracletus autem Spiritus 
sanctus quem m ittet Pater in nomine meo, 
ille vos docebit omnia, et suggerel vobis 
omnia quæcumque dixero vobis. » Item , 
I. Joan,, U : « Unctio doccbit vos de om
nibus. » Tertio, juvat et quodammodo 
cogit servare mandata. Nullus enim posset 
servare mandata Dei , nisi amarel Deum. 
Joan., XIV : « Si quis diligil m e, scrmo- 
nem meum servabit. » Spiritus autem 
sanctus facit amare Deum , ideo juvat. 
Ezech., XXXVï : « Dabo vobis cor novum, 
et Spiritum novum ponam in  medio vestri ; 
et auferam cor lnpidciun de came vestra,



et je placerai eu vous un nouvel esprit, j ’enlèverai le cœur de pierre 
de votre chair, et je placerai en vous mou esprit, et je ferai en sorte 
que vous marchiez suivant mes préceptes, que vous gardiez mes 
jugements, et que vos œuvres leur soient conformes. »

Quatrièmement, il confirme l’espérance de la vie éternelle, et il est 
comme le gage de son héritage. L’Apôtre dit, Epître aux Ephésions, 
ch. Ier : « Vous êtes marqués de l’Esprit saint de promission, parce 
qu’il est comme le gage de notre héritage. » Il est comme le gage de 
Ja vie éternelle; ce qui le prouve, c’est que la vie éternelle est duc à 
l’homme en tant qu’il est rendu semblable au Fils de Dieu, et cela se 
fait, par cela même qu’il est semblable au Christ. Mais quelqu’un est 
assimilé au Christ, par cela même qu’il a l’esprit de Jésus-Christ, qui 
est l’Esprit saint. L’Apôtre dit dans l’Epître aux Romains, ch. VIII : 
« Aussi vous n’avez pas reçu l’esprit de servitude pour vous conduire 
de nouveau par la crainte; mais vous avez reçu l’Esprit d’adoption 
des enfants par lequel nous crions, mon Père ! mon Père ! et c’est 
cet esprit qui rend lui-mème témoignage à notre esprit que nous 
sommes les enfants, de Dieu. Dieu a envoyé l’Esprit de son Fils dans 
vos cœurs, criant : Mon Père ! mon Père ! »

Cinquièmement, il nous conseille dans nos doutes et nous apprend 
quelle est la volonté de Dieu. Il est écrit au livre de l’Apocalypse, 
ch. I8r : « Que celui qui a des oreilles pour entendre entende ce que 
l’Esprit dicte aux Eglises. » Isaïe dit aussi, chap. L : « Je l’écoulerai 
comme un maître. »

CHAPITRE XII.

« Sainte Eglise catholique. » Comme nous voyons qu’il y a dans 
l’homme une ame et un coqjs, et cependant ses membres sont diffé
rents les uns des autres, de même l’Eglise catholique est un corps, el 
elle a des membres divers. L’ame qui vivifie ce corps, c’est l’Esprit
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cl dabo vobis cor cameum, et Spiritum 
meum ponam iu medio vestri. Et faciam 
u t in præccptis rneis amhuletis, et judicia 
mea custodiatis et operemini. » Quarto, 
confirmât spem vitæ æternæ, quia est si
cut pignus hæreditatîa illius. Apostolus, 
Ephes., I : « Signati estis Spiritu promis
sions sancto, qui est pignus hæredilatis 
nostræ. » Est enim quasi arrha vitæ æter- 
næ, cujus ratio est, quia ex hoc debetur 
vita æterna homini, in quantum eflicitur 
Filius Dei, et hoc fit per hoc quod sit si
milis Christo. Assimilatur autem aliquis 
Christo per hoc quod habet Spiritum Christi 
qui est Spiritus sanctus. Apostolus, Rom., 
VIII : «Non enim accepistis Spiritum ser- 
vitutis iterum in timoré, sed accepistis

Spiritum adoptionis filiorum, iu quo clu- 
mamus : Abba Pater. Ipse enim SpiriLus 
testimonium reddit Spiritui noslro , quod 
sumus filii Dei ; misit Deus Spiritum Filii 
sui in corda vestra, - clamantem : Abba 
Pater. » Quiuto, consulit in dubiis et docet 
nos , quai sit voluntas Dei. Apocal., I : 
« Qui habet aures audiendi, audiat quid 
Spiritus dicat Ecclesiis. » Isui., L : « Au- 
diain eum quasi magistrum. »

CAPUT XII.
« Sanctam Ecclesiam catholicam. » Sicul 

videmus quod in uno homine est una ani
ma et unum corpus, et tamen sunt, di
versa membra ipsius, ita Ecclesia catho- 
lica est unum corpus, et habet diversa



sainl. C’èst pour cela qu’après l’article de foi. qui concerne l’Esprit 
saint, il nous est commandé de croire la sainte Eglise catholique : 
d’où il est dit dans le symbole : « Sainte Eglise catholique. »

Sur ce point il nous importe de savoir que le mot Eglise signifie 
la même chose qu’assemblée. De là la sainte Eglise est la même chose 
que l’assemblée des fidèles, et chaque chrétien est comme le membre 
de l’Eglise elle-même, de laquelle il est dit dans le dernier chapitre 
de l’Ecclésiastique : « Hommes sans science, approchez-vous de moi, 
unissez-vous dans la demeure de la science. » Mais cette sainte Eglise 
a quatre notes particulières, parce qu’elle est sainte, parce qu’elle 
est une , parce qu’elle est catholique, c’est-à-dire universelle, parce 
qu’elle est forte et stable. Pour ce qui esl de la première, il importe 
de savoir que, bien que plusieurs hérétiques aient mis au jour des 
hérésies diverses, cependant ils n ’appartiennent pas à l'Eglise, parce 
qu’ils sont divisés eu plusieurs parties, et que l ’Eglise est une. 
L’auteur du livre des Cantiques dit, chap. VI : « Elle est une, ma 
colombe, ma bien-aimée. » Trois choses produisent l’unité de l ’Eglise.

La première, c’est l’unité de foi. Tous les chrétiens, en effet, qui 
appartiennent au corps de l’Eglise, ont la même croyance. L’Apôtre, 
dans sa première Lettre aux Corinthiens, d it, ch. Ier : « Que tous 
apprennent la môme chose, pour qu’il n’y ait pas de schisme parmi 
vous; » et dans celle aux Ephésiens, chap. IV : « Un seul Dieu, une 
seule fo i, un seul baptême. »

La deuxième, c’est l’unité d’espérance, parce que tous ont une 
seule et ferme espérance de parvenir à la vie éternelle, ce qui fait dire 
à l’Apôtre, Epître aux Ephésiens, IV : « Soyez un corps, un esprit, 
comme vous ôtes appelés à une même espérance. »

La troisième, c’est l’unité de charité, parce que tous sont unis 
dans un seul amour de Dieu et un mutuel amour d’eui-mêmes. Saint
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membra. Anima autem quæ hoc corpus 
vivifical est Spiritus sanctus. Et ideo post 
Udcin do Spiritu sancto jubemur credere 
sanctam Ecclesiam catholicam : unde ad
d it if  in symbolo : et Sanctam Ecclesiam 
catholicam.» Circa quod sciendutn est, 
quod Ecclesia est idem quod congregatio. 
Unde Ecclesia sancln idem est quod con
gregatio fidelium, et quilibet chrisliauus 
est sicut membrum ipsius Ecclesiæ, de qua 
dicitur Ecclù, ult. : « Appropiatc ad 
ine indocli, et congregatc vos in doinum 
disciplinai. » Hæc autem Ecclesia sancta 
habet quatuor conditiones, quia est una, 
quia est sancta, quia est catholica , id est, 
universalis, et quia est fortis et firma. 
Quantum ad primuni sciendura est, quod 
licet diversi hæretici diversas seclas ndin-

venerint, non tamen pertinent ad Ecclc- 
siam , quia sunt divisi in parles, sed Ec
clesia est una. Cani., VI : « Una est cu- 
lumba mea, pcrfecLa mea. » Gausalnr 
autem unitas Ecclesiæ ex tribus. Prim o, 
ex unitate fklei* Omnes enim christiani 
qui sunt de corpore Ecclesiæ idem credunl. 
I. Cor., I : « Id ipsum dicatis omnes, et 
non sint in vobis schismata; » et Eph., IV : 
« Unus Deus, una fides, unum baptisma.» 
Secundo, ex unitate spei, quia omnes fir- 
mati sunt in una spe perveniendi ad vi
tam æternam; et ideo dicit Apostolus, 
Eph., IV : « Unum corpus, unus Spiritus, 
sicut vocati estis in una spe vocationis 
veslræ. » Tertio, ex unitate charitatis, 
quia omnes conncctunlnr in amorc Dei, 
et ad invicem in amore mutuo. Joan. ,



Jean dit, ch. XVII : « La charité que vous m’avez donnée, je la leur 
ai donnée, afin qu’ils ne soient qu’un comme nous ne faisons qu’un. » 
Mais le moyen de prouver que cet amour est véritable, c’est que les 
divers membres soient pleins de sollicitude les uns pour les autres, 
et que réciproquement ils se compatissent. L’Apôtre d it , Epître aux 
Ephésiens, chap. IV : « Par la charité, croissons en toutes choses en 
Jésus-Christ qui est notre chef et notre tête ; et c’est de lui que tout le 
corps, dont les parties sont jointes et unies ensemble avec une si 
juste proportion, reçoit par tous les vaisseaux et toutes les liaisons 
qui portent l’esprit et la vie, l’accroissement qu’il lui communique 
par l’efficace de son influence, selon la mesure qui est propre à 
chacun des membres, afin qu’il se forme ainsi et s’édifie par la 
charité ; » parce que chacun doit venir en aide à son prochain au 
moyen de la grâce que Dieu lui a conférée ; ce qui fait que tous, sans 
exception, doivent tenir à n’être ni chassés, ni rejetés du sein de 
cette Eglise qui est une, et dans laquelle seront sauvés tous les 
hommes ; de même que personne ne put être sauvé hors de l’arche 
de Noé. Il importe de savoir sur la seconde note, qu’il existe aussi 
une autre assemblée, mais c’est celle des méchants. Il est écrit, 
Psaume XXV : « J’ai haï l’assemblée des méchants, etc... » Car cette 
assemblée est mauvaise, mais celle de Jésus-Christ est sainte. L’Apôtre 
dit, 1. Cor., chap. III : « Le temple de Dieu est saint, et vous êtes ce 
temple. » C’est pourquoi l’Eglise est dite sainte. Mais trois choses 
sanctifient les fidèles qui font partie de cette assemblée. Premièrement, 
parce que comme quand l'Eglise est consacrée, elle est lavée maté
riellement, de même les fidèles sont lavés dans le sang de Jésus-Christ. 
Il est écrit au livre de l’Apocalypse, chap. Ier : « Il nous a aimés et il 
nous a purifiés de nos péchés dans son sang. » L’Apôtre d it, Ep. aux 
Hébreux, ch. XIII : « Jésus pour sanctifier le peuple par son sang. » 

Secondement par l’onction, parce que, comme l’Eglise est ointe,
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XVII : « Claritatem quam dedisti m ihi, 
dedi cis, ut sint unum , sicut et nos unum 
sumus. » Manifestatur autem hujusmodi 
amor si verus e s t, quando membra pro se 
invicem sunt sollicita, et quando invicem 
compatiuntur. Eph., IV : « In charitate 
croscamus in illo per omnia, quia est ca
put Christus, ex quo totum corpus con- 
nexum et compactum per omnem junc- 
turam submiuistrationis secundum opera
tionem in mensuram uniuscujusque 
membri augraentum corporis facit in 
ædificaüonem sui in charitate, » quia qui- 
libet de gratia sibi collata à Deo debet 
proximo servira : unde nullus debet con- 
tem nere, nec pati ab ista Ecclesia abjici 
et expelli, quia non est nisi una Ecclesia,

in qua homines salventur, sicut extra ar- 
cam Noe nullus salvari potuit. Circa se
cundum sciendum, quod est etiam alia 
congregatio, sed malignantium. Psalm. 
XXV : «Odivi Ecclesiam malignantium, » 
et cæt. Sed hæc est mala, Ecclesia vero 
Christi est sancta. Apostolus, I. Cor., 111 : 
« Templum Dei sanctum est, quod estis 
vos » unde dicitur : « Sanclam Eccle
siam. » Sanctificantur autem fideles hujus 
congrcgationis ex tribus. Primo enim quia 
sicut Ecclesia cum consecratur, materia
liter lavatur, ita et lîdeles loti sunt san
guine Christi. A p o c 1 : « Dilexit nos et 
lavitnos à peccatis nostris in sanguine suo. » 
Hebr., XIII : « Jésus ut sanctificaret per 
suum sanguinem populum. » Secundo, ex



de même les fidèles sont oints d’une onction spirituelle pour être 
sanctifiés, autrement ils ne seroient pas chrétiens. Christ, en effet, 
ne signifie autre chose que oint. Mais cette onction est la grâce 
du SaintrEsprit. Il est écrit dans la .deuxième Epître aux Corinthiens, 
ch. Ier : « Celui qui nous a oints est Dieu. » Il est encore écrit, I. Cor., 
ch. YI : « Vous êtes sanctifiés dans le nom de Notre-Seigneur Jésus- 
Christ. »

Troisièmement par l’inhahilation de la sainte Trinité : partout, en 
effet, où habite Dieu, c’est un heu saint. De là il est dit dans la 
Genèse, ch. XXVIII : « Ce lieu est véritablement saint ; » et Psaume 
XXIX : « Il convient que votre maison soit sainte, Seigneur. ■» 

Quatrièmement par l’invocation de Dieu; Jérémie d it, ch. IV : 
« Mais vous, Seigneur, vous êtes en nous, et votre nom est invoqué 
sur nous. » 11 nous faut donc prendre garde, après une telle sancti
fication , de ne pas souiller notre ame, qui est le temple de Dieu, par 
le péché. L’Apôtro dit, I» Ep. aux Corinthiens, ch. III : « Si quelqu’un 
viole le temple de Dieu, Dieu le perdra. »

Il nous importe de savoir sur la troisième note, que l’Eglise est ca
tholique, c’est-à-dire universelle; qu’elle l’est premièrement quant au 
lieu, car elle est répandue dans le inonde entier; ceci est contre les 
Donatistes. L’Apôtre dit, Epître aux Romains, ch. Ier : « Votre foi est 
annoncée dans l ’univers entier. » Saint Marc dit dans son dernier 
chapitre : « Allez dans le monde entier, prêchez l’Evangile à toute 
créature. » C’est ce qui fait que Dieu, qui autrefois n ’étoit connu que 
dans la Judée seulement, l’est aujourd’hui dans l’univers entier. Mais 
cette Eglise est composée de trois parties ; l’une est sur la te rre , 
l’autre au ciel, la troisième dans le purgatoire.

Elle est secondement universelle quant à la condition des hommes, 
parce qu’aucun n’est rejeté, ni le maître, ni le serviteur, ni l’homme,
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inunctione, quia sicut Ecclesia inungitur, 
sic et fideles spirituali inunclione unguntur 
ut sauctificentur, alias non essent chris- 
tiani. Christus enim idem est quod unctus. 
Hæc autem uuctio est gratia Spiritus 
sancti. II. Cor., I : « Qui uiixit nos Deus. » 
Apostolus, I. Cor.,  VI : « Sanctifîcati estis 
in nomine Domini nustri Jesu Christi. » 
Tertio, ex inhabitatione Trinitatis; nam 
ubicnmque Deus inhabilat, locus ille 
sanctus est : unde Gm ., XXVIII : « Vere 
locus iste sanctus est ; » et Psalm. XXIX : 
« Domum luam decet sanctitudo Domine. » 
Quarto, propter invocationem Dei. Hier., 
IV : « Tu autem in nobis es, Domine, et 
nomen tuum mvocatum est super nos. » 
Cavendum est ergo, ne post talem sanctifi- 
cationem poliuamus animam nostram,

quæ templum Dei e s t , per peccatum. 
Apostolus, I. Cort) III : « Si quis templum 
Dei violaverit, disperdet ilium Deus. » 
Circa tertium sciendum est, quod Ecclesia 
est catholica, id est universalis, primo, 
quantum ad locum, quia est per totum 
mundum, contra Donatistas, Rom., I ; 
« Fides vestra annuntiatur in universo 
mundo ; » Marc., ult. : « Euntes in muu- 
dum universuin, prædicate Evangeliura 
omni creaturæ; » unde antiquitus Deus 
erat notus tantum in Judæa, nunc autem  
per totum mundum. Habet autem hæc Ec
clesia très partes. Una est in terra, alia est 
in cœlo, tertia est in purgatorio. Secundo, 
est universalis, quantum ad conditionem 
hominum, quia nullus abjicitur , nec do- 
minus, nec servus, nec masculus, nec fœ-



ni la femme. Saint Paul d i t , Epître aux Galates, chap. III : « Il n’y a 
ni homme, ni femme. »

Elle est universelle troisièmement quant au temps. Il en est, en 
effet, qui ont (lit qu’elle ne devoit durer qu’un temps ; mais cette 
assertion est fausse, parce que cette Eglise a commencé avec Abel, 
et elle durera jusqu’à la fin des siècles. Il est dit dans le dernier 
chapitre de saint Matthieu : « Voici que je suis avec vous tous les 
jours jusqu’à la consommation des siècles; » mais après la consom
mation des siècles, elle subsistera dans le ciel.

Pour ce qui est de la quatrième note, iliest nécessaire de savoir que 
l’Eglise est staille. On dit d’une maison qu’elle esl solide, première
ment, si elle a un bon fondement. L’Eglise a pour principal fondement 
Jésus-Christ. L’Apôtre dit, I. Cor., III : « Personne ne peut établir 
d’autre fondement que celui qui a été établi, qui est Jésus-Christ. » 
Elle a pour second fondement les Apôtres et leur doctrine, et c’est 
ce qui la rend stable. Il est dit pour cela dans l’Apocalypse , ch. XXI : 
« Que la cité avoit douze fondements, sur lesquels étoient écrits les 
noms des douze Apôtres; » c’est pour cela qu’elle est appelée aposto
lique. C’est encore pour la même raison qu’afin de signifier la stabilité 
de cette Eglise, le bienheureux Pierre esl appelé le chef ou sommet.

Ce qui, secondement, prouve la solidité d’une maison, c’est si, 
quoique ébranlée, elle ne peut être renversée. Mais l’Eglise n’a 
jamais pu être détruite parles persécuteurs; bien plus, durant les 
persécutions, elle s’est accrue davantage, et ceux qui la persécutaient, 
et ceux qu’elle poursuivoil elle-même succomboient. Saint Mattlfieu 
dit, ch. XXI : « Celui qui sera tombé sur cette pierre sera brisé, et 
celui sur lequel elle tom bera, elle l’écrasera. » Elle ne l’a pas été 
par les erreurs; bien plus, à mesure que celles-ci survinrent, la 
vérité s’est manifestée plus clairement. L’Apôtre d it , Epître à Timo-
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mina. G ai., III : «Non est masculus, 
neque fœmina. » T ertio, est universalis 
quantum ad tempus; nam aliqui dixerunt 
quod Ecclesia debet darare usque ad cer- 
tum tempus. Sed hoc est faisum, quia hæc 
Ecclesia incœpit à tempore Abel, et du- 
rabit usque ad finem sæculi. M atth., ult. : 
« Ecce ego vobiscum sum omnibus diebus 
usque ad consummationem sæculi ; » sed 
post consummationem sæculi remanebil 
in cœlo. Circa quartum scicndum est, 
quod Ecclesia Dei est firma. Domus au- 
tom dicitur firma, primo si baliet bona 
fundamenta. Fundamentum autem Eccle
siæ principale est Christus. Apostolus, I. 
Cor., 111 : « Fundamentum aliud nemo 
potest ponere, præter id quod positum est, 
quod est Christus Jésus. » Secnndarium

vero fundamentum sunt Apostoli et eorum 
doctrina, et ideo firma est. Unde in Apo- 
calypsi dicitur quod «civilas liabebal duo- 
dccim fundamenta, et erant ibi scriptu 
nomina duodccim Apostolorum. » Apoc., 
XXI. Et inde est, quod clicitur Ecclesia 
apostolica. Exinde etiam est, quod ad si- 
gnificandum firmitatem hujus Ecclesiæ 
beatus Petrus dictus est vertex. Secundo, 
apparet iirmitas domus si conquassata non 
potest destrui. Ecclesia autem nunquam 
potuit destrui, nec à. persccutoribus, inio 
persecutionibus durautibus magis crcv it, 
et qui eam persequebantur, et quos ipsa 
persequebatur, deficiebant. Matth., XXI : 
« Qui ceciderit super lapidem istum con- 
fringetur; super quem vero ceciderit, con- 
teret eum. » Nec ab erroribus, ime quanto



<hée , ch. 111 : a Des hommes corrompus d’esprit, réprouvés quant h 
la foi, mais qui n’iront pas plus lo in , etc... » Les tentations des 
démons non plus ne triomphèrent pas d’elle. L’Eglise est comme une 
forteresse vers laquelle se réfugie quiconque combat contre le diable. 
11 est écrit au livre des Proverbes, ch. VIII : cc Le nom du Seigneur 
est une tour très-forte. » C’est pour cela que le démon fait ses efforts 
pour la détruire, mais il ne prévaudra pas, parce que le Seigneur a 
dit dans saint Matthieu, ch. XVI : cc Les portes de l’enfer ne prévau
dront pas contre elle ; » ce qui est comme s’il disoit : ils combattront 
contre to i, mais ils ne prévaudront pas. Il suit de là que la seule 
Eglise de Pierre, qui eut pour partage l’Italie tout entière , pendant 
que les disciples étoient envoyés prêcher, demeura toujours ferme 
dans la foi. L’Eglise de Pierre, elle, brille par sa foi, et est pure de 
toute erreur, taudis que dans les autres parties du monde, ou elle 
n’existe pas, ou elle y est mêlée d’erreurs. II n’y a là rien d’élonnant, 
parce que le Seigneur, ainsi que le rapporte saint Luc, chap. XXII, a 
dit à Pierre : « J’ai prié pour lo i, afin que la foi ne défaille pas. »

CHAPITRE XIII.

ce La communion des saints. » Comme, dans le corps naturel, 
l’action d’un membre tourne à l’avantage de tout le corps, il en est 
de même dans le corps spirituel, à savoir l’Eglise. Et parce que tous 
les fidèles 11e fout qu’un corps, le hien que fait l’un est communiqué 
à l’autre. L’Apôtre, Epître aux Romains,.ch. XH, dit : <c Tous les 
membres servent réciproquement à chacun. » C’est pour cela que, 
parmi les articles que nous devons croire et que nous apprirent les 
Apôtres, se trouve celui-là, à savoir qu’il y a , dans l’Eglise, com
munion de biens. Mais parmi les membres de l’Eglise, Jésus-Christ
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magis errores supérvenerunt, lanto magis 
veritasmanifestata est. II. «Ho
mmes mente corrupti, reprobi circa fi- 
dem , sed ultra non porficient, etc. » Nec 
à tentationibus dæmonum. Ecclesia enim 
est sicut turris, ad quam fugit quicumque 
pugnat contra diaboîuin. Prov., XVIII : 
« Turris fortissima nomen Domini. » Et 
ideo diabolus principaliter conatur ad des- 
tructionem ejus, sed non prævalnt, quia 
Dominus dixit Matth., XVI ; « El portæ 
inleri non prævâlcbimt adversus eam , » 
quasi dicat : Bcllabunt adversum t e , sed 
non pnevalcbnnt. Et inde est, quod sola 
Ecclesia Pétri, în cujus partem veuit tola 
Italia, dum discipuli mitterentur ad præ- 
dicandum, semper fuit firma in fide. Et 
cum in aliis partibus vel nnlla fides sit, vel 
sit commixta multis erroribus, Ecclesia

tamen Pétri et lide viget, et ab erroribus 
munda est. Ncc mirum, quia Dominus 
dixit Petro, Luc., XXII : « Ego rogavi pro 
te, Poire, ut non deficiat fides tua. »

CAPUT XIII.
« Sanctorum communionem. » Sicut in 

corpore natundi operatio unius mexnbri 
cedit in bonum totius corporis, ita in 
corpore spirituali, scilicet Ecclesia. Et quia 
omnes fideles sunt unum corpus, bonum 
unius alteri commmiicatur Apostolus, Rom., 
XII : « Singula autein alter alterius mem
bra. » Unde et inter alia crodenda quæ 
tradiderunt Apostoli, est quod communio 
bonorum sit in Ecclesia ; et hoc est, quod 
dicitur : « Sanctorum communionem. » 
Inter alia vero membra Ecclesiæ, princi
pale membrum est Christus, quia est caput.



est le premier, parce qu’il en est le chef. L’Apôtre d it, Epître aux 
Ephésiens, ch. Ier : « Il s’est établi chef de l’Eglise qui est son corps. » 
Par conséquent, tous les chrétiens ont part aux biens de Jésus-Christ, 
comme les membres à la puissance de leur chef ; et cette communion 
s’opère par les sacrements de l’Eghse, dans lesquels agit la vertu de 
la passion de Jésus-Christ, laquelle vertu opère, conférant la grâce 
pour la rémission des péchés. Les sacrements de l’Eglise sont au 
nombre de sept. Le baptême est le premier, et il est une certaine 
régénération spirituelle. Comme l’homme ne peut pas avoir la vie de 
la chair sans naître, de même il ne peut pas avoir la vie spirituelle 
ou de la grâce sans renaître spirituellement ; mais cette régénération 
se fait par le baptême. Saint Jean d i t , parlant au nom du Seigneur, 
ch. 111 : « Si quelqu’un ne renaît par l’eau et l ’esprit, il ne peut pas 
entrer daus le royaume de Dieu. » Et il faut savoir que, comme 
l’homme ne naît qu’une fois, de même il ne peut être baptisé qu’une 
fois ; d’où les Pères ajoutèrent : « Je confesse un baptême. » Pour la 
vertu du baptême, elle consiste à purifier de tous les péchés, et quant 
à la coulpe, et quant à la peine ; ce qui fait qu’on n’impose aucune 
pénitence à ceux qui ont été baptisés, quelque pécheur qu’ils aient été, 
et s’ils meurent immédiatement après leur baptême, aussitôt ils s’en
volent dans la vie éternelle. C’est aussi ce qui fait que, bien que les seuls 
prêtres par office baptisent, en cas de nécessité cependant il est permis 
à chacun de baptiser, gardant toutefois la forme du baptême, qui con
siste dans les paroles suivantes : « Je te baptise au nom du Père, el du 
Fils, et du Saint-Esprit. » Ce sacrement tire son efficacité de lapassion 
de Jésus-Christ. L’Apôtre d it , Ep. aux Rom., ch. VI : « Qui que nous 
soyons, nous qui sommes baptisés en Jésus-Christ, nous le sommes 
dans sa mort. » De là vient aussi que, comme le Christ est resté trois
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Ep/ws., I : « Ipsum dedit caput super om
nem Ecclesiam, quæ est corpus ipsius. » 
Bonum ergo Christi communicatur omni
bus christiauis, sicut virtus capitis omni
bus memhris, et hæc communicatio fit per 
sacramenta Ecclesiæ, in quibus operatur 
virtus passionis Christi, quæ operatur ad 
conferendam gratiam in remissionem pec- 
catorum. Hujusmodi autem sacramenta 
Ecclesiæ sunt septem. Primum est baptis
mus, qui est regeneratio quædam spiri
tualis. Sicut enim vita carnalis non potest 
haberi nisi homo carnaliter nascatur, ita 
vita spiritualis, vel gratiæ non potest Ita
lien nisi homo renascatur spiritualiter ; 
hæc autem generatio lit per baptismum. 
J o a n IU : « a Nisi quis renatus fuerit ex 
aqua et Spiritu sancto, non potest introire 
in regnum Dei. » Et est sciendum quod 
sicut homo non nascitur nisi semel, sic cl

semel tantum baptizatur. Unde et sancti 
addiderunt, «Conflteov unum baptisma. » 
Virtus autem baptismi est, quod purgat ab 
omnibus peccatis et quantum ad culpam, 
et quantum ad pœnam ; et inde est quocl 
nulla pœnitentia imponitur baptizatis, quan- 
tumeumque fuerint peccatores, et si statim 
moriantur post baptismum, immédiate evo- 
lant in vitam æternam. Inde est etiam, 
quod licet soli sacerdotes ex otficio bapti- 
zent, ex necessitate tamen cuilibet licet 
baptizare , servata tameu forma baptismi 
quæ est. « Ego te baptizo iu • nomine Pa
tris, et Filii, et Spiritus sancti. » Sumit 
autem hoc sacramentum virtutem à. yas- 
sione Christi. Rom., VI r « Quicumque 
baptizati sumus in Christo Jesu , in morte 
ipsius baptizati sumus. » Et inde est, quod 
sicut Christus fuit tribus diebus in sepui- 
chro, ita fit trina immersio in aqua. Sc-



jours dans le tombeau, de même il se fait une triple immersion dans 
l ’eau.

Le second sacrement est celui de la confirmation. Comme ceux qui 
naissent ont besoin de force pour agir, de même la force du Saint- 
Esprit est nécessaire à ceux qui sont ressuscités spirituellement. C’est 
ce qui fait que les Apôtres, après l’Ascension de Jésus-Christ, reçurent 
le Saint-Esprit qui les fortifia. Il est dit dans saint L uc, chap. XXIY :
« Demeurez dans la cité , jusqu’à ce que vous soyez revêtus de la force 
d’en-haut. » Mais c’est le sacrement de la confirmation qui confère 
cette grande grâce. Donc ceux qui ont des enfants doivent être soucieux 
de les faire confirmer, parce que, clans la confirmation , ils reçoivent 
une grande grâce; et si celui qui a été confirmé vient à mourir, il 
aura une plus grande gloire que celui qui ne l’aura pas été, parce 
qu’il a reçu des grâces plus abondantes.

Le troisième sacrement est celui de l’Eucharistie. Comme l’homme, 
après sa naissance, a la vie corporelle, e t , quand il a pris des forces, 
il a besoin de nourriture pour se conserver et se soutenir, de même 
dans la vie spirituelle, après avoir reçu le don de force, il a besoin 
d’une nourriture spirituelle, laquelle est le corps de Jésus-Christ. Il 
est écrit dans saint Jean, cb. VI : « A moins que vous ne mangiez la 
chair du Fils de l’homme et que vous ne buviez son sang, vous 
n’aurez pas la vie en vous. » C’est pourquoi, d’après le commandement 
de l’Eglise, chaque chrétien est obligé de recevoir au moins une fois 
l ’an le corps de Jésus-Christ; cependant il doit le faire dignement et 
avec pureté de cœur, parce que, comme dit l’Apôtre, I. Corinth., 
ch. XI : « Celui qui boit et mange indignement, » c’est-à-dire avec 
une conscience souillée par le péché mortel dont il ne s’est pas con
fessé, ou dont il ne se propose pas de se corriger, « mange et boit son 
jugement. »

Le quatrième sacrement est celui de la pénitence. Il arrive, en
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eundum sacramentum est confirmatio. Si
cut enim in illis qui corporaliter nascuu- 
tu r , necessariæ sunt vires ad operandum, 
ita spiritualiter renatîs necessarium est 
robur Spiritus sancti. (Jnde et Apostoli ad 
hoc quod essent fortes, receperuut Spiri
tum sanctum post ascensionem Christi, 
L u c XXIV : « Vos autem sedete in eivitate, 
quousque induamini virtute ex alto : » 
hoc autem robur confertur in sacramento 
confirmationis. Et ideo illi qui habent 
curam puerorum, debent multum esse 
solliciti quod contirmentur, quia in con
firmation? confertur magna gratia. Et si 
decedat, majorem habet gloriam oonfirma- 
tus, quam non confirmatus, quia hic ha- 
buil plus de gratia. Tertium sacramentum

est Eucharistia. Sicut enim in vita corpo- 
rali postquam homo natus est, et vires 
snmpsit, necessarius esl ci cibus ut con- 
servetur et sustentetur : ila in vita spiri- 
tuaü post habitum robur necessarius est ci 
cibus spiritualis, qui est corpus Christi. 
Joan.j VI : « Nisi manducaveritis carnem 
Filii hominis, et biberitis ejus sanguineni, 
non habebitis vitam in vobis. » Et ideo 
secundum ordinationem Ecclesiæ quilibel 
christianus semel in anno debet recipere 
corpus Christi, digne tamen et m unde, 
quia ut dicitur I. Cor., XI : « Qui mandu- 
cal et bibit indigne, » scilicet cum con- 
scientia peccati mortalis, de quo non est 
confessus, vel non proponit abstinere, «ju
dicium sibi manducat et bibit. » Quartum



effet, dans la vie corporelle, que quelquefois l’homme est malade, 
et s’il ne prend pas de l’emèdes, il meurt : de m êm e, dans la vie 
spirituelle, l’homme quelquefois devient malade par le péché, cc qui 
fait que, pour recouvrer la santé, il a besoin de remèdes, et c’est 
cette grâce qui est conférée par le sacrement de pénitence. Il est 
écrit, Psaume Cil : « Qui pardonne toutes vos iniquités et guérit 
toutes vos infirmités. » Mais la pénitence renferme trois choses, à 
savoir la contrition, qui est une douleur provenant du péché avec la 
résolution de s’en abstenir, la confession entière de ses péchés et la 
satisfaction, fruit des bonnes œuvres.

Le cinquième sacrement est celui de l’exlrême-onction. 11 y a , en 
effet, dans cette vie une foule de choses qui empêchent l’homme 
de se purifier d’une manière parfaite de ses péchés. Et parce que 
personne ne peut entrer dans la vie éternelle, s’il n’est parfaite
ment purifié, il fallut un autre sacrement, par lequel l’homme soit 
purifié de ses péchés, délivré de ses infirmités, et préparé à entrer 
dans le royaume céleste; et ce sacrement, c’est celui de l’extrême- 
onction. Mais s’il ne guérit pas toujours corporellement, cela vient 
de ce que, peut-être, ce prolongement de vie n’est pas expédient 
au salut de l’ame. Saint Jacques d it, ch. V : « Quelqu’un est-il 
malade parmi vous, qu’il appelle les prêtres de l ’Eglise, qu’ils prient 
sur lu i , l’oignant d’huile au nom du Seigneur ; et la prière de la foi 
sauvera le malade, et le Seigneur le soulagera, et s’il est en état 
de péchés, ils lui seront remis. » Ainsi donc il est évident que, par 
les cinq sacrements dont il vient d’être parlé , on a la perfection de 
la vie. Mais il est nécessaire que ces sacrements soient conférés par 
des ministres déterminés; c’est ce qu ia  rendu nécessaire le sacrement, 
de l’ordre, par le ministère duquel ces sacrements sont dispensés. J1
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sacramentum est pccnitenlia. Contingit 
enim in vita corporali quod quandoque 
quis infirmatur, fit nisi' habeat medicinam  
m oritur, et ita in vila spirituali quis in -  
firmalur per peccatum ; unde necessaria 
est mcdicina ad recuperandam sanitatem , 
et hæc est gratia quæ confertur in pceni- 
lenliæ sacramento. Psalm. Cil : « Qui 
propitiatur omnibus iniquitatihus tu is , qui 
sanat omnes infirmitates tuas. » In pœ ni- 
teatia autem tria debent esse, contritio, 
quæ est dolor de peccato cum proposito 
abstinendi, confessio peccatorum cum in -  
tegritate, et satisfactio quæ est per bona 
opéra. Quintum sacramentum est extrema 
nnctio. In bac enim vita sunt multa qnæ 
impediimt, propter quæ homo non potest 
peiTecte conscqui purgationem à peccatis. 
El quia nufius potest intruve vitam æter- 
nam nisi sit benc purgatns, nccessarium

fuit aliud sacramentum quo homo purgare- 
tur à peccatis, et liberaretur ab infirm i- 
tate, et præpararetnr ad introituzn regni 
cœlestis, et hoc est sacramentum extremæ  
unctionis. Sed quod non semper curet 
corporaliter, hoc est quia forte viverc non 
expedit saluti animæ. Jac., V : « Infirma
tur quis in  vobis, inducat presbyteros Ec
clesiæ, e l orent super eum , ungentes cum 
oieo in  nomiuc Dom ini, et oratio fidei sal- 
vabit infirm um , et allcviabit eum Domi
nus, et si in  peccatis sit, rem ittentur ei. » 
Sic ergo p a te t, quod per quinque sacra
m enta quæ prædicta su n t, habetur per
fectio vitæ. Sed quia necessarium est 
quod hujusmodi sacramenta conferantur 
per determinatos m inistros, ideo fuit ne
cessarium sacramentum ordinis, cujus m i-  
nisterio hujusmodi sacramenta dispeusa- 
rentur : nec est altcndcnda ad hoc eorum



ne faut pas considérer la vie dans les ministres, si parfois ils se 
laissent entraîner au mal, mais bien la puissance de Jésus-Christ, de 
laquelle ils lirenl leur efficacité, et dont ils sont eux-mémes les dis
pensateurs. L’Apôtre d it , Ire Epître aux Corinthiens, ch. IV : « Que 
l’homme nous regarde comme les ministres du Christ et les dispen
sateurs dos mystères de Dieu; » et c’est ici le sixième sacrement, à 
savoir celui de l’ordre.

Le septième sacrement est celui du mariage; si les hommes y vivcnL 
saintement, ils sont sauvés et peuvent passer leur vie sans péché 
mortel. Ceux qui sont mariés tombent par fois dans le péché véniel, 
à savoir quand leur concupiscence ne porte que sur les biens du 
mariage ; mais si elle se porte sur des biens autres que ceux-là, alors 
ils tombent dans le péché mortel. Par ces sept sacrements, nous 
obtenons la rémission des péchés; c’est pour cela qu’il est aussitôt 
ajouté : « La rémision des péchés. » C’est aussi ce qui fait que le 
pouvoir de remettre les péchés a été donné aux Apôtres, ce qui doit 
nous faire croire que les ministres de l’Eglise qu i, comme les Apôtres, 
tiennent ce pouvoir de Jésus-Christ, ont, dans l ’Église, le pouvoir de 
lier et de délier, et que, dans l’Eglise, il y a plein pouvoir de remettre 
les péchés, mais graduellement, à savoir du pape aux autres prélats.

Il importe aussi de savoir que non-seulemeut la vertu de la passion 
de Jésus-Christ nous est communiquée, mais aussi les autres mérites 
de sa vie ; tout ce que les saints ont fait de bien est aussi communiqué à 
tous ceux qui sont en charité, parce que tous eusemble ils ne forment 
qu’un même individu. Il est écrit, Psaume CXVII1 : «Je participe, 
Seigneur, au bien de tous ceux qui vous craignent. » Il suit de là que 
celui qui vit en charité a pari à tout le bien qui se fait dans le monde 
entier; mais ceux pour lesquels il est fait y ont spécialement part ; car 
un homine peut satisfaire pour un autre, comme il paroît par les béné-
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viLa, si aliquando ad mala déclinant ; sed 
virtus C hristi, per quam ipsa sacramenta 
efficaciam habent, quorum ipsi dispensa- 
tores sunt. Apostolus 1. Cor., IV : « Sic 
nos exislimet hom o, ut ministros Christi, 
et üispensalorcs mysteriorum D ei; » et 
hoc est sextum sacram entum , scilicet or- 
dinis. Septimurn sacramentum est matri
monium , in  quo ,si munde vivunt homines, 
salvanlur, et possunt sine peccato mortali 
vivere. El interdum déclinant conjugati ad 
venialia, quando eorum concupiscentia non 
fertur extra bona m alrim onii; et si effera- 
tur extra, Lune déclinant ad mortale. Per 
hæc autem septem sacramenta consequi- 
mur pcccatorum remissionem ; et ideo hic 
statim  subditur. Remissionem peccatorum. 
Per hoc etiam datuin est Apostolis dim it-

tere peccata; et ideo credençhim est, quod 
m inistri Ecclesiæ , ad quos derivala est 
hujusmodi potestas ab Apostolis, et ad 
Apostolos à  Christo, in Ecclesia habeaul 
potestatem ligancli atque solvcndiyot quod 
in Ecclesia sit plena potestas dimittencU 
peccata, sed gradatim, scilicet à  Papa iu  
alios prælatos. Sciendum est etiam , quod 
non solum virtus pasâonis Christi com
municator n ob is, sed etiam meritum vitæ  
Christi, et quicquid boni fecerunt omnes 
sancti communicator in  charitate existen- 
t ib u s, quia omnes unum sunt. Psalm. 
GXVIII : « Particeps ego sum om nium  t i -  
mentium te. « Et inde est, quod qui in 
charitate v iv it , particeps est om nis boni, 
quod fit in  Loto m undo, sed tamen spe- 
ciaiius illi, pro quibus spccialius lit aliquod



fices auxquels plusieurs congrégations admettent quelques personnes 
à avoir part. Ainsi donc, par cette communion, nous obtenons deux 
choses, à savoir d’abord la participation aux mérites de Jésus-Christ, 
nous obtenons ensuite que le bien fait par l’un profite à l’autre ; ce 
qui fait que les excommuniés, par le fait même qu’ils sont hors de 
l’Eglise, perdent leur part de tous les biens qui se font, ce qui est 
une perte plus considérable que celle d’un objet temporel, quel qu’il 
soit. Il suit encore de là un autre danger pour celui qui en est privé, 
parce qu’il est constant que ces suffrages empêchent le diable de nous 
tenter; ce qui fait que si quelqu’un en est privé, il est plus facile au 
diable de le vaincre. De là vient que, dans la primitive Eglise, 
lorsque quelqu’un étoit excommunié, aussitôt le diable le tourmenloil 
dans son corps.

CHAPITRE XIV.

«. La résurrection de la chair. » Le Saint-Esprit ne vivifie pas seu
lement l ’Eglise quant à l’ame, mais c’est encore par sa vertu que les 
corps ressusciteront. L’Apôtre d it, Epître aux Romains, cliap. IV : 
« Qui a ressuscité Notre-Seigneur d’entre les morts, etc.; et, ch. XV : 
« Ainsi, .parce que la mort est venue par un seul hom m e, la résur
rection des morts doit aussi venir par un homme; » bien plus, d’après 
notre foi, nous croyons à la résurrection future des morts. Sur ce 
point, quatre choses sc présentent à nos considérations. La première, 
c’est l’utilité qui provient de la foi à la résurrection ; la seconde, ce 
sont les qualités de tous ceux qui ressusciteront en général; la troi
sième celle des bons ; la quatrième est celle des méchants en particulier. 
Touchant la première, il nous faut savoir que la foi et l’espérance à 
la résurrection nous sont utiles pour quatre choses. Premièrement,
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bonum; nam unus potest satisfacere pro 
alio, sicut patet in  beneficiis, ad quæ plu
res congregationes admittunt aliquos. Sic 
ergo per liane communionem consequimur 
duo, unum scilicet quod meritum Christi 
communicatur omnibus; aliud quod b o-  
num unius communicatur altcri; unde 
excommunicati per hoc quod sunt extra 
Ecclesiam, perdant partem omnium bono- 
nim  quæ fiunt, quod est majus damnum , 
quam damnum aücujus rei temporalis. Est 
etiam aliud periculum , quia constat quod 
per hujusmodi sufïragia impeditur diabo
lus, ne possit nos tentare : unde quando 
quis excluditur ab hujusmodi suffragiis, 
diabolus facilius vincit eum. Et inde est 
quod in primitiva Ecclesia, cum aliquis 
excommunicabatur, statim diabolus vexa- 
bat eum corporaliter.

CAPUT XIV.

« Carnis resurrectionem. » Spiritus sanc
tus non solum sanctificat Ecclesiam quan
tum  ad animam, sed virtute ejus résurgent 
corpora nostra. Rom., IV : « Qui suscilavit 
Jesum Christum Dominum nostrum à. 
mortuis ; » et I. Cor., XV : « Quoniam 
quidem per hominem m ors, et per homi
nem resurrectio înortuorum ; » et ideo 
credimus secundum fidem nostram resur- 
rectionemmortuorum fuluram . Circa quam 
quatuor consideranda occurrunt. Primum  
est, m ilitas quæ ex fide resurrectionis pro
ven it; secundum, est qualitas resurgeu- 
tiu m , quantum ad omnes in  generali; 
ter tiu m , quantum ad bonos, quantum ad 
malos in speciali. Circa prim um  sciendurn, 
quod ad quatuor est uobis utilis fides et 
spes resurrectionis. P rim o, ad Lollendum



pour faire disparaître la tristesse que nous causent les morts. Com
ment, en effet, l’homme n’éprouverait-il pas de la douleur à la mort 
d’une personne qui lui est chère? Mais l’espoir qu’il a de sa résurrec
tion tempère sa douleur. L’Apôtre dit dans son Epître aux Thessalo- 
niciens, chap. IV : « Nous ne voulons, frères chéris, vous laisser 
ignorer le sort de ceux qui sont morts, de peur que vous ne soyez 
affligés, comme ceux qui n’ont pas d’espérance. »

Elle fait secondement disparoître la crainte de la mort. Si l’homme 
n’avoit pas, en effet, l ’espoir d’une vie meilleure après sa m ort, 
assurément la mort seroit souverainement à craindre, el l’hom m e, 
plutôt que de l'encourir, devroit ne reculer devant aucun mal ; mais 
parce que nous croyons à l’existence d’une vie meilleure à laquelle 
nous parviendrons après la m ort, nous ne devons donc pas la craindre, 
ni faire le mal, quel qu’il soit, pour l’éviter. Il est écrit, Ep. aux Hébr., 
ch. II : « Afin que, par la m ort, il détruisît celui qui avoit l’empire de 
la m ort; » c’est-à-dire le diable, et qu’il délivrât ceux qui, par la 
crainte de la mort, étoient pendant toute leur vie soumis à la servitude.

Elle rend troisièmement les hommes attentifs et soucieux de faire 
le bien. S i , en effet, la vie de l’homme se bomoit à la vie pré
sente , les hommes n’auroient pas un grand intérêt à faire le b ien , 
parce que tout ce qu’ils feraient leur servirait de peu de chose, vu 
que son désir ne se borne pas à un bien déterminé, ni à un certain 
temps, mais qu’il s’étend à l’éternité. Mais parce que nous croyons 
qu’au moyen de ce que nous faisons ici-bas, nous recevrons, à la 
résurrection, des biens éternels; pour cela, nous nous appliquons à 
faire de bonnes œuvres. Saint Paul d it, Epître aux Corinthiens, 
ch. XV : « Si l’espérance que nous avons en Jésus-Christ se bomoit à 
la vie, nous serions les plus malheureux des hommes. » 

Quatrièmement, elle nous éloigne du mal. Comme l’espérance de
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tristitias, quas ex mortuis concipimus. 
Impossibiie est enim quod homo non doleat 
de m orte chari sui; sed per hoc quod spe
rat eum resurreclurum, m ultum  tempera- 
tur dolor mortis. I. Thess., IV : « Nolumus 
vos ignorare fratres de dorm ientihus, ut 
non conlristem ini,  sicut et cæteri qui 
spem non habent. » Secundo, aufert ti- 
morem m ortis; nam si homo post mortem  
non speraret aliam vitam m eliorem , sine 
dubio mors esset valde tim enda, et potius 
deberet homo quæcumque mala facere, 
quam ineurrerc mortem : sed quia credi- 
mus esse aliam vitam m eliorem , ad quam 
perveniemus post m ortem , constat quod 
nullus debet mortem tim ere, nec timoré 
mortis aliqua maie facere. HebrtJ II : « Ut 
per mortem destruerel eu m , qui habebat

1.

mortis im perium , » id  est, diabolum , et 
liberaret eos, qui timoré mortis per totam  
vitam obnoxii erant servituti. » T ertio, 
reddit sollicitos et studiosos ad bene ope-  
randum ; si enim  vita hominis esset tantum  
ista, in  qua vivim us, non inesset homini- 
bus magnum studium ad bene operandum, 
quia quicquid faceret, parvura esset, cum  
ejus desiderium non sit ad. bonum determi- 
natum secundum certum tempus , sed ad 
æternitatem. Sed quia credimus quod per 
hæc quæ hic facimus, recipiemus bona 
æterna in  resurrectione, ideo studemus 
bona operari. I. Car,, XV : « Si in  hac. 
vita tantum in  Christo sperantes su m u s,
miserabiliores sumus omnibus hominibus. »
Quarto, retrahit à  malo. Sicut enim  spes 
præmii allicit ad bonum operandum , ita
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la récompense engage l’homme à faire le bien, de même la crainte, 
du châtiment, que nous croyons réservé aux méchants, nous éloigne 
du mal. Il est écrit dans saint Jean , chap. VI : « Ceux qui ont fait le 
bien ressusciteront à la vie, mais ceux qui ont fait le mal ressuscite
ront pour le jugement. »

Touchant le second point, il importe de savoir que, quant à tous 
ceux qui ressusciteront, on peut remarquer qu’il y aura dans la 
résurrection quatre conditions. La première, c’est l’identité des corps 
qui ressusciteront, parce que le même corps .qui existe maintenant, 
et quant à la chair, et quant aux o s, sortira du tombeau, bien que 
quelques hommes aient dit que ce corps qui se corrompt ne ressusci
tera pas. Cette assertion est contraire à ce que dit l’Apôtre, Epître aux 
Corinthiens, ch. XV : « Il faut que ce corps corruptible revête l’incor- 
ruption. » Il est encore dit dans l’Ecriture sainte que par la puissance 
de Dieu , le corps ressuscitera à la vie. Job d it , ch. XIX : « Je serai 
de nouveau enveloppé de ma peau, et je verrai Dieu dans ma chair. r> 

La deuxième condition des corps ressuscités concerne leurs qua
lités , parce que les corps ressuscités auront d’autres qualités que 
celles dont ils jouissent maintenant ; car pour les bons comme pour 
les méchants, ils seront incorruptibles, vu que les bons seront tou
jours dans la gloire et les méchants dans les tourments qui seront 
leur partage. Saint Paul d it , 1™ Epître aux Corinthiens, ch. XV ■ « Il 
faut que ce corps corruptible revête l’incorruption, et que ce corps 
mortel revête l’immortahté. » Et comme le corps sera incorruptible, 
il n’aura plus besoin d’aliments, il ne sera plus soumis aux exigences 
de la chair. Il est écrit dans saint Matthieu, ch. XXII : « Dans la ré
surrection, ils n’épouseront ni ne seront épousés, mais ils seront 
comme les anges de Dieu dans le ciel. » Et ceci est contre les Juifs et 
les Sarrasins. Saint Jacques dit, ch. VII : « Il ne retournera pas dans 
sa demeure. »
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timor pœnæ quam credimus malis resev- 
vari, retrahit à malo. Job, VI : « Et pro- ' 
cedent qui bona i’ecerunl in resurrectionem , 
vitæ; qui vero mala ogerunl, in resurrec
tionem judicii. » Circa secundum sciendum  
est, quod quantum ad omnes quadruplex 
conditio attendi potest in resurrectione. 
Prima est ad identitatem corporum resur
gentium , quia idem corpus quod nunc est- 
et quantum ad carnem, et quantum ad 
ossa resurget, licet aliqui d ixerint, quod 
hoc corpus quod nunc corrumpitur, non 
resurget; quod est contra Apostolum, Ait 
enim I. Cor., XV : « Oportet corruptibile 
hoc induere incorruptionem; » et quia 
sacra Scriptura dicit, quod virtute Dei 
idem  corpus ad vitam resurget. Job, XIX :

« Rursurn circmndaLor pelle m ea, et in 
carne mea videbo Deum. » Secunda condi
tio erit quantum ad qualitatem , quia cor- 
pora resurgeutia erunt alterius qualitatis 
quam nunc s in t , quia et quantum ad bea- 
tos, e l quantum ad malos corpora erunt 
incorruptibilia, quia boni erunt semper in 
gloria, et mali semper in pœna eorum. 
I. Cor., XV : « Oportet corruptibile hoc 
induere incorruptionem, et mortale hoc 
induere immortalitatem. » Et quia corpus 
erit incorruptibile et im m ortale, non erit 
usus ciborum et venercorum. Matth., XXII : 
« In resurrectione neque n u b en t, neque 
nubentur, sed erunt sicut angeli Dei in 
cœlo. » Et hoc est contra Judæos et Sara- 
cenos. Job, VII : « Non revertetur ultra in



La troisième condition concerne l’intégrité des corps, parée que 
tous, et les bons et les méchants, ressusciteront avec l’intégrité d’un 
corps humain parfait. Là, en effet, il n’y aura ni aveugle, ni boiteux, 
n i aucune espèce de défauts. L’Apôtre dit dans l’Epître aux Corin
thiens, chap. XV : « Les morts ressusciteront incorruptibles; » c’est- 
à-dire impassibles, quant à la corruption présente.

La quatrième condition concerne l’âge ; tous ressusciteront dans un 
âge parfait, c’estrà-dire de trente-deux ou trente-trois ans. Ce qui prouve 
cette assertion, c’est que ceux qui ne sont pas arrivés à cet âge n’ont 
pas un âge parfait, et que les vieillards l’ont perclu; c’est pourquoi 
les jeunes recevront ce qui leur manque, et il sera rendu aux vieillards 
ce qu’ils ont perdu. Saint Paul dit dans sa lettre aux Ephésiens, 
chap. IV : « Jusqu’à ce que nous parvenions tous à l’état d’hommes 
parfaits, à la mesure de l’âge et de la plénitude de Jésus-Christ. »

Il nous faut savoir, pour ce qui est du troisième point, que les 
bons jouiront d’une gloire spéciale qui aura quatre qualités. La pre
m ière, c’est la clarté. Saint Matthieu d it, ch. XIII : « Les justes 
brilleront comme le soleil dans le royaume de leur Père. » La deu
xième, c’est l’impassibilité. 11 est écrit dans la première Epître aux 
Corinthiens, ch. XV : « Il est mis en terre tout difforme, il ressusci
tera glorieux; » et dans l’Apocalypse, ch. XXI : « Dieu essuiera 
toutes larmes de leurs yeux, et la mort ne sera plus. Il n’y aura plus 
là aussi ni pleurs, ni cris, ni affliction, parce que le premier étal 
sera passé. » La troisième, c’est l’agilité; il est écrit au livre de la 
Sagesse, ch. III : « Les justes brilleront, et ils courront avec la rapi
dité de l’étincelle dans un champ de roseaux. » La quatrième, c’est la 
subtilité. Saint Paul d i t , I« Ep. aux Corinthiens, ch. XV : «Il esl mis 
en terre un corps anim al, il en sortira un corps spirituel; » non toute
fois qu’il soit esprit, mais parce qu’il est entièrement soumis à l’esprit. »
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domum suam. » Tertia conditio quantum  
ad integritatem , quia omnes et boni et 
m ali résurgent cum om ni integritate quæ 
ad pocfectionem hominis pertinet. Non 
enim erit ibi casons, vel claudus, nec ali
quis defectus. Apostolus I. Cor., XV : 
« Mortui résurgent incorrupti, id est, im - 
passibiles, quantum ad corruptioncs præ- 
seutes. » Quarta conditio est quantum ad 
æ tatem , quia omnes resurgeut in  ætate 
perfecta, id  est, triginta trium  vel duorum  
annorum. Cujus ratio est : quia qui nondum  
pervenerunt ad h oc , non habent ætatem  
perfectam, et senes hanc jam  ainiserunt, et 
ideo juvenibus et pueris addetur quod 
deest, senibus vero restituetur. Ephes., IV : 
« Donec occurramus omnes in  virum per
fectum  in mensuram ælatis plenitudinis

Christi. » Circa tertium sciendum est. 
quod quantum ad bouos erit, specialis glo
r ia , quia sancti habebunt corpora glorifi- 
cata, in  quibus erit quadruplex conditio. 
Prima est claritas, Matth., XIII : « Fulge- 
bunt justi sicut sol in  regno Patris eorum. » 
Seeunda est impassibilitas. I. C or., X V : 
ts Seminatur in  ignobilitate, surget in 
gloria. » Â p o c XXI : « Absterget Deus 
omnein lacrymam ab oculis eorum, et mors 
ultra non erit, neque luctus, neque ciamor. 
neque dolor erit ultra, quæ prima abic- 
runt. » Tertia est agilitas. Sap., III : 
« Fulgebunt ju sti, et sicut sciutillæ in 
arundüieto discurrent. » Quarta est subti- 
litas. I. Cor., XV : « Seminatur corpus 
animale, surget corpus spirituale, non quod 
omnino sit sp iritus, sed quia erit totaliter



Il ijo u s  importe de savoir sur le quatrième point que l’état des 
damnés sera l’opposé de celui des bienheureux, parce qu’ils seront 
soumis à un châtiment éternel, qui contient quatre conditions mau
vaises. Leurs corps, en effet, seront obscurs; Isaïe d it, chap. XIII :
« La face de leur visage sera comme brûlée. » Ils seront passibles, 
bien que rien ne puisse les corrompre, parce qu’ils brûleront toujours 
dans le feu , et ils ne seront jamais consommés. Il est écrit dans Isaïe, 
ch. LXV1 : « Leur ver ne meurt p as , et leur feu ne s’éteint point. » 
Ils seront lourds, l’ame y sera comme enchaînée. Il est écrit au 
Psaume CXLIX : « Pour enchaîner leurs rois clans leurs fers. » Us 
seront de même charnels el dans leur ame et dans leur corps. Joël 
dit, ch. I°r : « Les animaux pourriront dans leurs ordures. »

CHAPITRE XV.

« La vie éternelle. Ainsi soit-il. » C’est avec convenance que le 
symbole des articles que nous devons croire se termine par ces mots : 
« La vie éternelle, ainsi soit-il, » puisqu’elle est la fin de tous nos 
désirs. Ils s’élèvent contre cet article ceux qui soutiennent que l’ame 
meurt avec lé corps. Si, en effet, cela étoit vrai, l’homme seroit de 
même condition que la brute. On peut leur appliquer ces paroles du 
Psaume XLYIÏÏ : « L’homme, lorsqu’il étoit dans un état honorable, 
ne l’a pas compris, et il a été comparé aux animaux privés de sens, 
el il leur est devenu semblable. » L’immortalité assünile l’ame à 
Dieu, la sensualité la rend semblable à la brute. Lorsque quelqu’un 
donc croit que l’ame meurt avec le corps, il cesse d’être semblable à 
Dieu, il est comparé aux animaux ; il est écrit au livre de la Sagesse, 
contre ceux-ci, ch. II : « Ils n’ont pas cru qu’il y eût de récompense 
à espérer pour les justes, et ils n’ont fait nul état de la gloire qui est
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spiritui subjectum. » Circa quartum scien
dum , quod damnatorum conditio contra
ria erit condition! beatorum , quia erit in  
eis pcena æ terna, in  qua est quadruplex 
rnaîa conditio : nam corpora eorum erunt 
obscura. /$ ., XIII : « Faciès combustæ  
vultus eorum. » Item , passibilia, licet 
nunquam corrumpantur, quia semper in  
igne ardebunt, et niuiquam consumma- 
buntur. Is.> LXVï : « Vermis eorum non 
morietur, et ignis eorum non extinguetur. » 
Item , erunt gravia. Anima enim erit ibi 
quasi catenata. Psalm. CXLIX : « Ad 
alligandos reges eorum in compedibus. » 
Item, erunt quodammodo carnaliaet anima 
et corpus. Joël., 1 : Computruerunt ju- 
menta in stercore suo. »

CAPUT XV.

(( Vitam æternam. Amen. » Convenienter 
in  fine omnium desideriorum nostrorum , 
scilicet iu  vita æterna finis datur crcdcndis 
insym bolo, cum dicitur: «Vitam  æternam. 
Amen; » contra quod dicunt i l l i ,  qui po- 
nunt animam iïiterirc cum corpore. Si 
enim hoc esset verum , homo esset ejus- 
dem conditionis cum brûlis; et istis con
venu  illud Psalm . XLVIII : « Homo cum 
in  honore esset, non in te ilex it, compara- 
tus est jumentis insipientibus, et sim ilis 
factus est illis. » Anima enim  humana as- 
similalur Deo in immortalitate ,  ex  parte 
autem sensualitatis assimilatur bestiis. Cum 
ergo crédit quis, quod anima moriatur 
cum corpore, recedit à Dei sim ilitudine 
et bestiis comparatur, contra quos dicitur



réservée aux ames saintes. » Dieu, en effet, a créé l’homme immortel, 
il l’a fait pour être son image fidèle. » Il nous faut, sur cet article, 
considérer d’abord quelle espèce de vie est la vie éternelle.

Touchant ceci, il nous importe île savoir premièrement que, dans 
la vie éternelle, l’homme est uni à Dieu. Dieu lui-même, en effet, est 
la récompense cl la fin dernière de toutes nos œuvres. Il est écrit dans 
la Genèse, chap. XV : « Je suis ton appui et ta plus grande récom
pense. » Cette union consiste dans la vision parfaite. Saint Paul dit, 
["Epître aux Corinthiens, chap. XIII : «Nous ne le voyons maintenant 
que comme à travers uu miroir et eu énigme, mais alors nous le 
verrons face à face. » Elle consiste aussi dans la louange souveraine. 
Saint Augustin dit dans son viugtrdeuxième livre de la Cité de Dieu : 
•< Nous le verrons, nous l’aimerons, nous le louerons. » Il est écrit 
dans Isaïe, ch. L1 : « Nous trouverons en elle la joie, l’action de grâce 
et l’accent de la louange. » Elle consiste aussi dans la plénitude de 
nos désirs; car là chaque bienheureux aura au-delà de ce qu’il a 
désiré el espéré; eL ce qui le prouve, c’est que jamais personne n’a pu, 
dans cette vie, satisfaire entièrement ses désirs, cl que jamais aucune 
créature ne pourra accomplir les vœux de l ’homme. Dieu seul, en 
effet, le rassasie, il surpasse l’infini, ce qui fait qu’il ne trouve de 
repos qu’en Dieu seul. Saint Augustin dit clans son premier livre des 
Confessions : « Vous nous avez fait pour vous, Seigneur, et notre 
cœur n’a de repos qu’en vous seul. » Et parce que les saints, dans la 
patrie, posséderont Dieu, il est évident que leur désir sera satisfait, 
et la gloire le surpassera de beaucoup. C’est ce qui fait dire au Sei
gneur dans saint Matthieu, ch. XXV : « Entrez dans la gloire de 
votre Seigneur. » Saint Augustin dit : « Ceux qui se réjouiront ne 
pourront contenir toute la joie, mais ils entreront tous dans la joie. »

Sap., II : « Neque mercedem spcravcrunl 
justitiæ , nec judicaverunt honorem ani- 
marum sanctarum ; quoniam Deus creavit 
hominem inexterm inabilem , et ad imagi
nent similitudinis suæ fçeit ilium . » Est 
aulem primo considerandum in  hoc arti
culo, quæ vita sit vita æ lerna, circa quod 
sciendum , quod in  vita æterna primum  
est quod homo conjungitur Deo. Nam ipse 
Deus est præmium et finis omnium  labo- 
rum nostrorum. G en., XV : « Ego protec- 
tnr tu u s , e l merces tua magna nimis. »
Consistit autem hæc conjunctio in perfecta 
visione. I. Cor., XIII : « Videmus nunc 
per spéculum in æ nigm ate, tune autem  
facie ad faciem. » Item , consistit in summa 
laude. Augustinus in  XXII. De Civ. D ei :
« Videbiinus, am abim us, et laudabimus. »
[sa., LI ; « Gaudium et lætitia invenietur 
in e a , gratiamm artio e l vov tandis. »
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Item  iu  perfecta satictate desiderii; nam 
ibi habebit quilibet beatus ultra deside
rata et sperala, cujus ratio e s t , quia nul- 
lus potest in vita ista implere desiderium  
suum , nec unquam aliquod creatum sa- 
tiat desiderium hominis. Deus enim soins 
satiat, et intinitum exced it, et inde est 
quod non quiescit nisi in  Deo. Augustinus 
in  I. Conf. : a Fecisti n os, Domine, ad te, 
et inquietum  est cor Uostrum. doriec re
quiescat in  te. » Et quia sancti in  patria 
perfecte habebunt D eum , manifestum est 
quod satiabitur desidenum eorum , et 
adhuc gloria excedet. Et ideo dicit D o- 
m inus, Matth., XXV : « Intra in  gaudium  
Domini tu i. » Augustinus : « Totum  gau
dium non intrabit in  gaudentes, sed toli 
gaudentes intrabunt in  gaudium. » Psalm. 
xvr : « Satiabor cum apparuerit gloria 
tua. » et iterum : «Qui veptatiu bonis de-



Il est écrit, Psaume XVI : « Je serai rassasié, lorsqu’aura apparu 
voire gloire ; » et plus loin : « Qui comblera de biens vos désirs, etc... » 
Tout ce qui est délectable se trouve là surabondamment. Soupire-t-on 
après la jouissance? là se trouve la jouissance la plus parfaite, la plus 
entière, car elle sera celle du souverain bien, c’est-à-dire de Dieu. 
Job dit, ch. XXII : « Alors vous serez comblé de biens, au-dessus de 
celui qui est tout-puissant. » Il est écrit, Psaume XV : « Les délices 
ineffables et éternelles dans votre droite. » Désire-t-on pareillement 
les honneurs? là il en est de toute espèce. Les hommes, s’ils sont 
laïcs, désirent sur toute chose la royauté ; s’ils sont clercs, c’est l’é- 
piscopat; là se trouveront l’un et l’autre. Il est écrit au livre de 
l’Apocalypse, ch. V : « Vous nous avez faits rois et prêtres de notre 
Dieu ; r> dans celui de la Sagesse, ch. V : « Voici qu’ils sont comptés 
parmi les enfants de Dieu. » Désire-t-on la science? Là elle est par
faite, parce que nous connoîtrons la nature de tout ce qui existe, 
aucune vérité ne nous échappera ; nous saurons tout ce que nous 
voudrons; tout ce que nous voudrons avoir, nous le posséderons là, 
dans la vie éternelle. Il est dit au livre de la Sagesse, ch. VII : « Avec 
elle j ’ai reçu tous les biens ; » dans celui des Proverbes, ch. X : « Le 
désir des justes sera satisfait. »

Elle consiste troisièmement dans une sécurité parfaite; dans ce 
monde, en effet, il n’y a pas de sécurité parfaite, parce que plus 
quelqu’un possède, plus il est élevé, plus aussi il craint, et plus ses 
besoins sont grands. Mais dans la vie étemelle il n’y aura ni tristesse, 
ni travail, ni crainte. 11 est écrit au livre des Proverbes, ch. I“r : « On 
jouira pleinement, toute crainte ayant.disparu. »

Elle consiste quatrièmement dans la société délicieuse de tous les 
bienheureux; cette société esl surtout agréable, parce que chacun 
partagera tout le bonheur de tous les bienheureux, et pour cela 
il se réjouira du bien d’autrui comme du sien propre. Il vient de là
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siderium tu u m , etc. » Quidquid enim de- 
Icctabile e s t , totum  est ibi superabundari- 
ter. Si enim appetantur delectationes, ibi 
erit summa et perfectissima delectatio, 
quia de summo bono scilicet Deo. Job, 
XXII : a Tune super omnipotentem deliciis 
afflues. » Psalm. XV : « Delectationes in 
dextera tua usque in finem. » Item, si ap- 
petuntur honores, ibi erit omnis honor. 
Homines præcipue desiderant esse reges, 
quantum ad laicos, e t episcopi, quantum 
ad clericos, et utrum que erit ibi. Apoc 
V : « Fecisti nos Deo nostro regnum et sa- 
cerdotes.» Sap., Y : « Ecce quomodo com - 
putati sunt inter filios Dei. » Item, si scientia 
appetitur, ibi erit perfectissima, quia om
nes naturas rerum , 'et omnem veritatem ,

et quidquid volemus sciem us, e t quidquid 
volemus habere, habebimus ibi cum Ipsa 
■vita æterna. Sap., VII : « Venerunt m ihi 
omnia bona pariter cum ilia. » Prov., X : 
« Desiderium suum justis dabitur. » Tertio, 
consistit in  perfecta securitate j nam  in 
mundo isto non est perfecta securitas, 
quia quando quis habet p lura e t magis 
em ine t, tanto plura tim et e t pluribus in - 
diget ; sed in  vita æterna nulla est tristitia , 
nulluslabor,nullus timor. P ro v^ l:  «Abun- 
dantia perfrue tur malorum tim oré sublato.» 
Quarto, consistit in  omnium beatorum  ju- 
cunda societate, quæ societas e rit maxime 
delectabilis, qnia quilibet habebit omnia 
bona cum omnibus beafis ; nam  quilibet 
diliget alium sicut seipsum , et ideo gau-



que le bonheur et la joie de l’un est augmenté, en tant que cette joie 
et ce bonheur sont ceux de tous. Il est écrit, Ps. LXXXYI : « Gomme 
la demeure de tous est en vous. » Les saints jouiront dans la patrie 
de toutes les choses dont nous venons de parler et d’une multitude 
d’autres choses ineffables.

Mais les méchants qui seront plongés dans la mort éternelle éprou
veront une douleur, un châtiment, qui ne seront pas moins grands 
que la gloire et la joie des bons. Pour les châtiments des méchants, 
ils seront augmentés premièrement, parce qu’ils sont séparés de Dieu 
et des bons, et c’est là la peine du dam , qui répond à l’aversion, et 
cette peine est plus grande que celle du sens. Il est dit dans saint 
Matthieu, chap. XXV : « Jetez le serviteur inutile dans les ténèbres 
extérieures. Daus cette vie les pécheurs sont soumis aux ténèbres inté
rieures ; à savoir celles du péché, mais alors ils seront soumis même 
aux ténèbres extérieures.

Ils le seront secondement par le remords de la conscience. Il est 
écrit, Psaume XLIX : « Je vous réprimanderai el j ’établirai contre 
votre face, etc...; » au livre de la Sagesse, chap. V : « Les esprits 
gémissant à cause de la détresse; » et cependant celle patience, ces 
gémissements seront inutiles, parce qu’ils ne proviendront pas de la 
haine du péché, mais bien de la douleur du châtiment.

Ils le seront troisièmement par l’intensité de la peine sensible, à 
savoir du feu de l’enfer qui tourmentera et l’ame et le corps, ce qui 
est le plus cruel des tourments, comme le disent les saints, ils seront 
toujours mourant, el ne seront jamais morts, ils ne devront jamais 
mourir, (l’est pour cela qu’on l’appelle étemelle, parce que, comme 
celui qui meurt est en proie au supplice le plus cruel, il en est de 
même de ceux qui sont dans l’enfer. Il est écrit, Psaume XLVIII : 
« Ils sont placés dans l’enfer comme des brebis, la mort les dévorera. » 

Ils le sont en quatrième lieu par le désespoir du salut; s’ils avoient
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débit de bono alterius sicut de suo. Quo fit 
u t tantum  augeatur lætitia et gaudium 
unius, quantum est gaudium omnium. 
Psalm. LXXXVI : « Sicut læ tantium  om 
nium habitatio est in te. » Hæc autem quæ 
dicta su n t, et nm lla ineffabilia habebunt 
sancti qui orunt in  patria. Mali vero qui 
eruut in  morte æterna, non minus habebunt 
de dolore et pœna, quom boni de gaudio et 
gloria. Exaggeratur autem pœna eorum 
primo ex separatione Dei et omnium bo
norum , e t hæc est pœna dam ni, quæ res- 
pondet aversioui, quæ pœna major est 
quam pœna sensus. M atth., XXV : « Inu- 
tilom servum ejicitc in tenebras exterio- 
res.» In vita enim ilia mali habent tenebras 
interiores scilicet. peccati, sed tune babe-

bunt etiam exteriores. Secundo ex remorsu 
conscientiæ. Psalm. XLIX : « Arguam te, 
et statuam contra faciem luam. » Sap*,. 
V : « Præ angustia spiritus gementes ; et 
tamen hæc pœ nilentia e t gemitus erit inu- 
t i l is , quia non' propter odium m a li, sed 
propter dolorem pœnæ. » Tertio, ex im
mensitate pœnæ sensibilis, scilicet ignis 
in fé ra i, qui animam et corpus c ru c iab it, 
quæ est acerbissima pœ narum , sicut di
cunt sancti, et erunt sicut semper m o - 
rientes, et nunquam m ortu i, nec m ori- 
turi ; unde dicitur mors æ terna , quia sicut 
moriens est in acerbitate pœ narum , sic et 
illi qui sunt in  in fem o, Psalm. XLVIII : 
« Sicut oves in  infemo positi s u n t , moi*- 
dcpascet eos. » Quarto ex desperationc sa-
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l’espoir d’être délivrés de leurs tourments, cet espoir les diminueroit; 
mais comme toute espérance leur est enlevée, le châtiment en est 
d’autant aggravé. Isaïe d i t , ch. LXYI : « Leur ver ne meurt p a s , le 
feu qui les consume ne s’éteindra pas. » Ainsi donc est mise à décou
vert la différence qu’il y a entre faire le bien et le m al, parce que les 
bonnes œuvres conduisent à la vie, et les mauvaises à la mort ; et par 
cela même les hommes doivent se rappeler ce que nous venons de dire, 
parce qu’ils sont par là détournés du mal et portés à faire le bien, 
C'est pour cela qu’il est convenablement mis à la fin de tous les 
articles : « La vie éternelle, » afin qu’elle soit toujours plus profon
dément gravée dans la mémoire. Que Notre-Seigneur Jésus-Clirisl, 
Dieu dans les siècles des siècles, daigne nous conduire à cette vie. 
Ainsi soit-il.

Ici se termine le sixième Opuscule, ou exposition de saint Thomas 
sur le Symbole des Apôtres, ou Je crois en Dieu.

L'àbbé FOURNI,T.

lutis. Nam si eis daretur spes liberationis à 
pœnis, eorum pœna m itigaretur; sed cum 
subtrabitur eis omnis spes, pœna efiicitur 
gravissima. Isaù, LXVI : « Verrais eorum 
non m o rie tu r, et ignis eorum non extin- 
guetur. » Sic ergo patet differentia inter 
bene operari et m aie, quia bona opéra du- 
cunt ad v itam , mala autem trahunt ad 
mortem ; et propter hoc homines deberent 
frequenter reducere hæc ad memoriam, 
quia ex hoc provocarentur ad bonum , et

retraherentur à malo : unde e t signanter in 
fine omnium ponitur : « Vitam æternam, » 
u t semper magis mémorisa im prim atur, 
ad quam vitam nos perducat Dominus 
Jésus Christus, Deus benedictus in  sæcula 
sæculorum. Amen.

Explicit opusculum sextum . scilitei ex- 
positio sancti Thomœ de Aquino , ordinis 
Pj'œdicaiorum, super symbolo Apostolorum, 
scilicet. Credo m Deum .

FIN W  PREMIER VOLUME.
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